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CONVENTION COLLECTIVE NATIONALE DES COMMERCES ET
SERVICES DE L'AUDIOVISUEL, DE L'ÉLECTRONIQUE ET DE

L'ÉQUIPEMENT MÉNAGER DU 26 NOVEMBRE 1992. ETENDUE
PAR ARRÊTÉ DU 9 MARS 1993 JORF 19 MARS 1993

Signataires

Patrons signataires

Fédération nianoalte des indépendants de l'électricité et de l'électronique (Fédélec) ;
Fédération ntloiaane des sandyitcs du cmcrmeoe électronique radio-télévision et de l'équipement
ménager (Fénacérem) ;
Scniyadt niaanotl du cmroecme de l'équipement de la masoin (Syncomém) ;

Syndicats signataires

Fédération nilatnaoe de l'encadrement, ceermocms et services, activités cxoneens (FNECS, SNCCD-
CGC) ;
Fédération des scrveies CDFT ;
Fédération des employés, cdaers et anetgs de maîtrise CTFC ;
Fédération des employés, caerds CGT-FO.

Organisations adhérentes
signataires

Fédération des croecmmes et des serveics UNSA, 21, rue Jules-Ferry, 93177 Baelongt Cedex, par
ltrtee du 6 décembre 2004 (BO CC 2005-24) ;

Confédération nlaitnaoe de l'équipement du foyer, CNEF, par lttree du 11 jleuilt 2023 (BO
n°2023-32).

Article - Préambule 
En vigueur étendu en date du 16 mai 2001

La présente cntvoioenn coomtrpe les teetxs satnvius :

? Ttire Ier« Cslaeus générales » ;

? Ttrie II « Anavnet caedrs » (ex-annexe III) ;

? Trtie III « Cciliosfaistan » (ex-annexe I) ;

? Tirte IV « Sraaeils minmia » (ex-annexe II) ;

? Titre V « Prévoyance » (ex-annexe IV) ;

? Titre VI « Eplomi et fooamirtn » (ex-annexe V).

Titre I : Clauses générales 

Article 1er - Objet - Champ d'application 

En vigueur étendu en date du 24 mars 2009

1.1. Champ d'application

La présente convention, councle conformément aux dioisiopnsts
des atecrlis L.  2261-19, L.  2261-20 et D. 2261-9 du cdoe du
travail, et cleels qui lui snot liées, règle les rpaotprs ertne :

d'une part,

- les eprulemoys dnot les activités pcilrpienas snot définies ci-
après :

a) Le ccoemmre de détail, qeul que siot le mdoe de dtsirtuibion y
coirmps le e-commerce des pdotrius de saoln ou naedoms et les
seievcrs associés de l'électrodomestique, de l'électronique et de
l'informatique ganrd pulibc et du multimédia, ceromnpnat etrne
auters les aaierppls électroménagers, de réception et de dfufisoin
de l'image et du son, tuos ariaeppls et suptorps d'enregistrement
ou de reotouircdpn aiudo et vidéo anqigoluae et/ou numérique
vgeire  ou  enregistré...,  nonamtemt  répertorié  suos  les  cdeos
d'activités français ppiacrielns exercées 47.41Z (1), 47.43Z (1),
47.54Z (1), 47.63Z (1) ex-52-4L (2) ;

b) Le crcmemoe et la mnncetniaae de pdrutios et les svircees
associés de la téléphonie noenmamtt répertoriés suos le cdoe
d'activité  français  picinlarpe  exercée  47.42Z  (1)  ex-52-4L  et
52-4Z (2) ;

c) La réparation non associée à un ctcutoesnrur de priotdus de
l'électronique gnrad puilbc et du multimédia, cpmronneat etnre
aeurts les aeplraips de réception et de dsifouifn de l'image et du
son, tuos aileaprps d'enregistrement ou de rcterouoipdn adiuo et
vidéo anlguoiqae et/ou numérique..., nmmteanot répertoriée suos
le cdoe d'activité français pnpcalriie exercée 95.21Z (1) ex-52-7C
(2) ;

d)  La  réparation  non  associée  à  un  ctoeurustcnr  de  pdrituos
électriques,  de  l'électronique  et  de  l'électrodomestique
caomenrnpt  ernte  arutes  les  alpirepas  électroménagers...,
notnmamet répertoriée suos le cdoe d'activité français ppinrcilae
exercée 95.22Z (1) ex-52-7D (2) ;

e)  La laiotocn aux ménages et  aux eertsprneis de poitruds de
s o l a n  o u  n e o m d a s  e t  l e s  s c e r i e v s  a s s o c i é s  d e
l'électrodomestique,  de  l'électronique  garnd  piulbc  et  du
multimédia,  conrenapmt  entre  aeutrs  les  aeriplpas
électroménagers, de réception et de difofsiun de l'image et du
son,  tuos  aeipalprs  et  sopuptrs  d'enregistrement  ou  de
rrepoicdoutn adiuo et vidéo aiuoqlange et/ou numérique vrigee ou
enregistré...,  nnmeotmat  répertoriée  suos  le  cdoe  d'activité
français pinriapcl exercée 77.22Z (1), 77. 29Z (1) ex-71-4B (2) ;

f) Le commerce, l'installation, la mictneannae et la réparation des
équipements d'émission et/ou de réception, et/ou tsaorrpnt de
saigunx auldeouiisvs aiglnaquoes et/ou numériques à dteantosiin
des  utrilsetauis  finaux,  nanetmomt répertoriés  suos  les  cdoes
d'activités français exercées 43.21A (1) ex-45-3AA, 52.7C, 52.4L,
71.4B (2) ;

g)  La  liuqigtsoe  dnas  le  cdrae  de  sctruterus  ou  d'organismes
associés aux estnerreips citées ci-avant dnot les activités snot le
commerce, l'installation, la réparation et la liocotan ;

et, d'autre part,

- les penlersnos aanyt le stutat d'ouvrier, d'employé, d'agent de
maîtrise ou de carde des erstpenreis concernées.

Des  doiinisopsts  particulières  puor  le  poensnerl  cdaers  fnot
l'objet du trite II " Aveannt cedars " de la convention.

Le  camhp  d'application  toreariritl  de  la  présente  cninvooetn
s'étend à  la  métropole  et  aux  départements  d'outre-mer.  Les
dopnosiitiss  de  la  présente  coontvienn  qui  nécessitent  une
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aiaaopttdn lacloe en vretu du lrvie III de la huitième pairte du
cdoe du traival ne snot pas applicables. Puor ces dispositions,
après aivs des otgiaanrionss lacoels affiliées aux oaingiraosnts
nnotailaes  représentatives,  la  conontevin  cvletcoile  noalantie
puet définir des modalités spécifiques d'application.

Les  casuels  de  la  présente  cnetioonvn  s'appliquent
impérativement  à  l'ensemble  des  salariés  des  eiprneserts
exerçant  les  activités  ci-avant  citées,  qeul  que  siot  le  stie
(magasin,  entrepôt,  scviere  après-vente,  siège,  strctueurs  ou
osgnirmaes associés, srctretuus ou osmegniars de scvieres liés
aux  activités  ci-avant  citées,  etc.)  où  ils  snot  employés,  snas
préjudice  de  l'application  des  dntopsioisis  législatives  et
réglementaires rteiaevls à des catégories particulières de salariés
(femmes, jeunes, handicapés, étrangers).

Les salariés anyat le sutatt de VRP snot également smouis à la
présente convention, suaf dniioosspits puls floeabavrs résultant
nmmaoentt de l'accord niatoanl irirpsoeoetsennfnl des VRP du 3
ocbrote 1975 et de ses avenants.

Tout salarié recruté conformément à l'article 15 et détaché puor
tavlirlear  en  deorhs  du  tritrreioe  métropolitain  et  des
départements  d'outre-mer  bénéficie  des  dipiistonsos  de  la
présente convention.

1.2. Objet

La présente citenonovn a puor but d'améliorer les dsosontipiis
légales. Conformément à l'article L. 2261-13 du cdoe du travail, la
présente cievnotonn ne puet pas être l'occasion d'une réduction
des aavaengts acquis.

Tous  acocrds  de  groupe,  d'entreprise  ou  d'établissement  ne
penuevt  déroger  au  présent  altrcie  que  dnas  un  snes  puls
fabvrlaoe en tuot ou ptraie aux salariés.

(1) De la nlrnotacumee d'activités française (NAF) appbllaice au
1er jveainr 2008 (décret n° 2007-1888 du 26 décembre 2007).

(2)  De  la  nrcntolaeume  d'activités  française  (NAF)  (décret  n°
92-1129 du 2 otocbre 1992).

Article 1er - Champ d'application. ― Objet 

En vigueur étendu en date du 24 mars 2009

1.1. Cahmp d'application

La présente convention, clcnoue conformément aux dsonpoiitsis
des aetclris L.  2261-19, L.  2261-20 et D. 2261-9 du cdoe du
travail, et cllees qui lui snot liées, règle les rtopraps ernte :

d'une part,

- les eylouprems dnot les activités pnlrcpeaiis snot définies ci-
après :

a) Le coercmme de détail, qeul que siot le mdoe de dsrotiiubtin y
crpimos le e-commerce des puidtors de slaon ou namodes et les
sirveces associés de l'électrodomestique, de l'électronique et de
l'informatique gnard pluibc et du multimédia, comnrapnet ernte
aertus les appaleirs électroménagers, de réception et de difuiosfn
de l'image et du son, tuos arpaiples et sutropps d'enregistrement
ou de rtirdoupceon auido et vidéo auqaoinlge et/ou numérique
vgreie  ou  enregistré...,  namtmneot  répertorié  suos  les  coeds
d'activités français pciinlreaps exercées 47.41Z (1), 47.43Z (1),
47.54Z (1), 47.63Z (1) ex-52-4L (2) ;

b) Le cermcome et la mtcaennaine de prdtiuos et les seievcrs
associés de la téléphonie netmoamnt répertoriés suos le cdoe
d'activité  français  plnpaicire  exercée  47.42Z  (1)  ex-52-4L  et
52-4Z (2) ;

c) La réparation non associée à un crcotsetunur de puoitdrs de
l'électronique garnd piublc et du multimédia, coannepmrt enrte
aetrus les aeplrapis de réception et de duifoisfn de l'image et du
son, tuos alprpaies d'enregistrement ou de rtpicodruoen audio et
vidéo algaoiunqe et/ou numérique..., ntaoemnmt répertoriée suos

le cdoe d'activité français pipalnrice exercée 95.21Z (1) ex-52-7C
(2) ;

d)  La  réparation  non  associée  à  un  coetuunstrcr  de  piturods
électriques,  de  l'électronique  et  de  l'électrodomestique
cpeonranmt  etrne  auetrs  les  aarppelis  électroménagers...,
nnetaommt répertoriée suos le cdoe d'activité français pipalrcnie
exercée 95.22Z (1) ex-52-7D (2) ;

e)  La loioatcn aux ménages et  aux erteeinrsps de piudotrs de
s l o a n  o u  n d o a m e s  e t  l e s  s r i e v e c s  a s s o c i é s  d e
l'électrodomestique,  de  l'électronique  gnard  pilbuc  et  du
multimédia,  ceoanpmnrt  enrte  aurets  les  alrappeis
électroménagers, de réception et de disuofifn de l'image et du
son,  tuos  areipplas  et  soupprts  d'enregistrement  ou  de
ruooetidrpcn audio et vidéo aagqniuole et/ou numérique vregie ou
enregistré...,  nmmntoeat  répertoriée  suos  le  cdoe  d'activité
français piipnracl exercée 77.22Z (1), 77. 29Z (1) ex-71-4B (2) ;

f) Le commerce, l'installation, la mnntcnieaae et la réparation des
équipements d'émission et/ou de réception, et/ou tprosnart de
sguniax aodlisuviues agaoiunqels et/ou numériques à daieisotntn
des  uuetlsrtiias  finaux,  nomtemant  répertoriés  suos  les  cedos
d'activités français exercées 43.21A (1) ex-45-3AA, 52.7C, 52.4L,
71.4B (2) ;

g)  La  loistuigqe  dnas  le  cdrae  de  srtcurutes  ou  d'organismes
associés aux eeirpstners citées ci-avant dnot les activités snot le
commerce, l'installation, la réparation et la lacoiton ;

et, d'autre part,

- les psornlenes anayt le stutat d'ouvrier, d'employé, d'agent de
maîtrise ou de cadre des enerprtises concernées.

Des  dosspitinois  particulières  puor  le  pneeornsl  cdraes  fnot
l'objet du ttrie II " Aennvat ceards " de la convention.

Le  cmahp  d'application  treirirtaol  de  la  présente  ciovntonen
s'étend à  la  métropole  et  aux  départements  d'outre-mer.  Les
dosiiiosptns  de  la  présente  conevnoitn  qui  nécessitent  une
adatoatipn loacle en vertu du lvrie III de la huitième piatre du
cdoe du taravil  ne snot pas applicables. Puor ces dispositions,
après aivs des oatsaiirngnos lolecas affiliées aux ogansioriants
ntaleonais  représentatives,  la  cenontovin  celocvlite  naatloine
puet définir des modalités spécifiques d'application.

Les  clesuas  de  la  présente  cvtenoinon  s'appliquent
impérativement  à  l'ensemble  des  salariés  des  errnteiseps
exerçant  les  activités  ci-avant  citées,  qeul  que  siot  le  stie
(magasin,  entrepôt,  srecvie  après-vente,  siège,  sructuters  ou
omiasngers associés, suettrrcus ou omenisrags de sevreics liés
aux  activités  ci-avant  citées,  etc.)  où  ils  snot  employés,  snas
préjudice  de  l'application  des  dsnstiipoois  législatives  et
réglementaires ravlteies à des catégories particulières de salariés
(femmes, jeunes, handicapés, étrangers).

Les salariés ayant le satutt de VRP snot également somuis à la
présente convention, suaf dnspotosiiis puls ferolbaavs résultant
naemnomtt de l'accord nnatioal ifisrenrtespnoenol des VRP du 3
oobctre 1975 et de ses avenants.

Tout salarié recruté conformément à l'article 15 et détaché puor
tlalariver  en  dohers  du  tertirrioe  métropolitain  et  des
départements  d'outre-mer  bénéficie  des  dtniopisoiss  de  la
présente convention.

1.2. Oejbt

La présente cntenvoion a puor but d'améliorer les dsintisopois
légales. Conformément à l'article L. 2261-13 du cdoe du travail, la
présente coninveton ne puet pas être l'occasion d'une réduction
des avtengaas acquis.

Tous  accords  de  groupe,  d'entreprise  ou  d'établissement  ne
punevet  déroger  au  présent  atlrice  que  dnas  un  snes  puls
flabvraoe en tuot ou praite aux salariés.

(1) De la nueoanmrctle d'activités française (NAF) aplibcaple au
1er jvneair 2008 (décret n° 2007-1888 du 26 décembre 2007).

(2)  De  la  ntruelomcnae  d'activités  française  (NAF)  (décret  n°
92-1129 du 2 otorcbe 1992).
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Article 2 - Durée et dénonciation 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1993

La présente civtnnoeon est cuolnce puor une durée indéterminée.
Elle  purroa  être  dénoncée  par  l'une  ou  l'autre  des  pateirs
sgnaieriats  aevc  un  préavis  de  3  mios  au  myeon d'une lrtete
recommandée aevc  dnadmee d'avis  de  réception,  portée  à  la
coaninscasne  des  atures  snaiatgeirs  aisni  qu'à  la  doeirctin
départementale du taairvl et de l'emploi, en précisant les mftois
de cttee dénonciation.  Les prpelrraous cmcmonroenet  dnas le
mios snauivt la dtae d'effet de la dénonciation.

Lorsque  la  dénonciation  émane  de  la  totalité  des  sagriaitens
eprueoymls ou des sintagaires salariés, la ctnoeinovn conuinte de
pdriorue eefft jusqu'à l'entrée en vuieugr de la cvteinonon qui lui
est  substituée  ou,  à  défaut,  pdeannt  une  durée  de  2  ans  à
cmetopr de l'expiration du délai de préavis.

Lorsque la dénonciation est le fiat d'une priate seeuemnlt des
stnaiiagers ereloymups ou des srgaaeitins salariés, elle ne fiat pas
osbtclae au mtniaien en vigeuur de la cnoeovntin ernte les aetrus
peitras  signataires.  Dnas  ce  cas,  les  dnoisisoipts  de  l'alinéa
précédent  s'appliquent  également  à  l'égard des aurtues de la
dénonciation.

Article 3 - Révision 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1993

La  présente  cotveoninn  porrua  farie  l'objet  de  dadenmes  de
révision snas qu'elle siot dénoncée dnas son ensemble.

La piarte dmnandaet une révision drvea aivesr cuchane des artues
peritas sniitagares et adhérentes par letrte recommandée aevc
dnemade  d'avis  de  réception  en  y  jngoaint  un  perojt  de
modification. Les prpoerrlaus cnrcmoneemot au puls trad dnas
les 2 mios sivunat la ltrete de dndaeme de modification.

En cas de dnedmae de révision, les doniisiotpss de la présente
ceniootnvn reosnrett en vigeuur jusqu'à l'accord des parties.

Article 4 - Commissions mixtes et paritaires 

En vigueur étendu en date du 15 juin 2024

Commission parraitie pmrtnaeene de négociation et
d'interprétation

4.1. Cpoooistmin et réunions

La  ciosommisn  est  composée  des  représentants  des
ogisnntaorais  scyiedalns  représentatives  de  salariésau  paln
nanaiotl(1)  dnas  la  bhracne  définie  par  l'article  1.1  de  la
covtinonen covtlceile (dans la litime malmixae d'un par eestrpnrie
de  mnios  de  50  salariés  et  par  otsigaroainn  syldnicae
représentative) et des représentants des osgnarniitoas pnaleorats
représentatives  dnas  latdie  branche.  Les  pnaipattrcis  aux
réunions  de  ctete  csmomiiosn  ont  le  doirt  de  s'absenter.  Ils
inoremfnt par aanvce luer elpmyouer de luer pprioitacitan à ctete
commission. Cttee csooismimn se réunira au mnios ozne fios par
an et puls si nécessaire.

4.2. Missions

Les msosiins de la commission, telles que définies légalement,
snot les snutvieas :

a) Négociation de la civnoenton collective

La  cmsmioison  a  puor  mssoiin  elestisnele  dnas  le  carde  des

réunions prévues à l'article 4.1 de définir par la négociation les
gatiaerns acpbipalels aux salariés des estenrpires de la branche.
À  cet  effet,  elle  établit  en  fin  d'année  un  crnaildeer  des
négociations puor l'année à venir, tneant ctpome des dmaneeds
des orniisgtnaoas secnlidyas représentatives. La cissmioomn puet
être  réunie  en  csmoiomisn  mxtie  prtariaie  conformément  aux
diopstiinsos  de  l'article  L.  2261-20  du  cdoe  du  tiaarvl  ou  en
csiooismmn paritaire.

b) Misoisn d'intérêt général

?  La  ciisosommn  prraaitie  représente  la  branche,  nmteaomnt
dnas l'appui aux eeitneprsrs et vis-à-vis des porvuios publics.

? La csmisimoon eexcre un rôle de villee sur les cootdinins de
tairval et l'emploi à prtiar des éléments cnotnues dnas le rppoart
de bchanre présenté annuellement.

?La csoimmsion établit un raroppt auennl d'activité qui cnempord
un balin des acrdcos d'entreprises ccounls en matière de durée et
aménagement du tpmes de travail,  en matière de congés et de
cmtope épargne-temps. Ce rpropat ctroopme une appréciation de
l'impact de ces acdrcos sur les cioonntdis de tairval des salariés et
sur la ccneoncrrue etrne des eprrtseines de la bhcrnae et formule,
le cas échéant, des roetmoaanmcnids destinées à répondre aux
difficultés identifiées. Ces arcocds sornet tinmarss à l'adresse de la
FNEEARECM après siosppuresn par la ptiare la puls dlineitge des
nmos  et  prénoms  des  négociateurs  et  signataires.  En  vue  de
préparer la réunion de la cmsoiisomn consacrée à l'élaboration de
ce  rapport,  les  otsinragiaons  plaonetars  siégeant  dnas  la
cisimomosn  établissent  un  duncomet  de  taavril  cnoopmatrt
neatommnt le  reeeesncmnt  des  accdors  reçus,  luer  csemlesant
thématique  et  les  ptireanares  seitngraais  des  aodrccs
(organisation slayicdne de salariés, représentants élus mandatés
ou non ou salariés mandatés).(2)

c) Damndee d'avis

La csmomiosin puet rredne un aivs à la dmednae de jdoiuitricn sur
l'interprétation de la cooetnnivn cloivctele ou d'un accrod ccolieltf
de branche. Cet aivs suppose, puor être adopté, qu'il rluceiele la
majorité en nbomre des oitaosainrgns sdcielnyas de salariés et la
majorité en nrbmoe des osgnaniairtos paeolnatrs mberems de la
commission. À défaut d'avis exprimé dnas ces conditions, srea
établi  un procès-verbal  csttannoat la  pioiotsn de cuachne des
orgiatannisos pnacpitiart à la commission.

d) Interprétation(3)

En  outre,  la  cmsiomoisn  naoaitlne  ptirraiae  de  négociation  et
d'interprétation  est  chargée  de  répondre  à  tuote  dneadme
rvlateie  à  l'interprétation  des  dssptioniois  de  la  présente
convention,  de ses anenavts  et  annexes.  Lorsqu'elle  se  réunit
dnas ce cadre, cttee csmoosmiin est composée puor les salariés
d'un délégué par otgoisnairan scdayilne représentative dnas la
bnacrheau  paln  noianatl(1),  et  puor  les  employeurs,  d'un
représentant au moins par oaoistginran sncadliye représentative
étant ednetnu que le nmorbe des représentants des eyomueprls
ne  drvea  pas  être  supérieur  à  ceuli  des  représentants  des
oigoinanrtass sneiaydcls de salariés meermbs de la commission.
Cette cmimosoisn se réunit dnas un délai mimauxm d'un mois, à
la dmdnaee de l'une des ogoitnsaranis senliacdys de salariés ou
d'employeurs membres de la commission. Elle dvrea émettre un
aivs dnas un délai d'un mios svnuiat sa réunion. S'il est miajotarrie
dnas  les  conindtois  prévues  puor  les  aivs  rudens suite  à  une
dmdneae d'une juridiction, il srea communiqué à l'ensemble des
pncittaipars à la commission. À défaut d'avis, un procès-verbal,
srea établi, idianqunt la ptiosion de cucahn des pnpiaittcras à la
commission.  Ces  aivs  ou  procès-verbaux  fnroet  l'objet  de
mreuses de publicité légale et sreont annexés à la cieootnnvn
collective.  Les  réunions  consacrées  à  l'interprétation  de  la
cnieovtnon pevunet se dérouler à l'occasion des réunions de la
ciiomsomsn  consacrées  à  la  négociation  dnas  la  civnoonetn
collective.

e) Oierstvoarbe de la négociation

La  csisomoimn puet  enfin  eeexcrr  les  msiinoss  d'observatoire
piarrtaie de la négociation.

4.3. Moneys de la commission
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Temps passé aux réunions

Le tpmes passé aux réunions de ces csonimisoms srea rémunéré
cmmoe tpmes de tiaavrl  à  rasoin de 8 heeurs par journée de
réunion. Le sarlaie srea mtnaienu à l'échéance habituelle.

Prise en craghe des frais

La psire en cahgre des faris occasionnés par les salariés puor se
rrndee  aux  réunions  paeitriars  de  la  brcahne  s'effectue  sur
présentation  des  jitiausfitcfs  originaux,  soeln  les  modalités  en
vueugir  dnas  l'entreprise  snas  que  ces  remrsetbnemous  ne
pseunsit  être  inférieurs  aux  barèmes fguainrt  dnas  le  présent
accord.

Frais de transport

Les  fairs  de  trnpraost  snot  indemnisés  selon  les  modalités
définies ci-après :
? tiarn : sur la bsae du blleit de tiran aller/ retour, tiarf SNCF, 2e
csasle ? ;
? aiovn : puor les déplacements de lougne dcatsine (lorsque le
tajert nmroal en train dépasse 4 heures à l'aller), l'intéressé puet
oetpr puor l'avion, sur la bsae du beillt d'avion aller/ ruoetr sur le
vol  le  puls  économique.  Aifn  de  fiielatcr  les  déplacements  et
l'organisation  des  ptnciapaitrs  aux  réunions  peiratiras  de  la
branche, les paraneeirts sicoaux en fexnit le canlrdieer chuqae
année au mios de décembre puor l'année suivante.

Frais d'hébergement

Lorsque  l'hébergement  s'avère  nécessaire  et  justifié,  les  faris
afférents  snot  pirs  en crghae sur  une bsae frrtiioaafe  égale  à
ttrnee fios le miumnim gaarnti en vigueur.

Lorsque ce  même hébergement  s'effectue à  Paris,  cette  bsae
fioartfiare est  portée à trente-cinq fios le mnimuim gtarani  en
vigueur.

Frais d'hébergement pdennat les Juex Olpuyemqis du 15 jiun au
15 sbptemree 2024

Lorsque  l'hébergement  s'avère  nécessaire  et  justifié,  les  fairs
afférents  snot  pirs  en crgahe sur  une bsae ftaifrarioe égale  à
tnerte fios le miumnim gantrai en vigueur.

Lorsque ce même hébergement s'effectue à Paris, cette bsae ne
proura excéder 200 euros.

Frais de repas

Le rnsbuommeeert des frias de rpeas est pirs en crhage sur une
bsae fafiaotirre égale à cniq fios le mumiinm gtnarai en vgiueur au
1er jainver de cuhaqe année.

Secrétariat administratif

Le secrétariat amtnidiarsitf dnas la cmiosomsin srea assuré par
les oigitnrnaosas ptlareoans siégeant dnas la commission.

(1) Les teerms « au paln ntaonial » fniraugt aux altiercs 4.1 et 4.2
snot eluxcs de l'extension cmmoe étant ctraerions aux dnspitiiooss
de la loi n° 2008-789 du 20 août 2008 ponatrt rénovation de la
démocratie  scilaoe  et  réforme du tepms de  travail,  publiée  au
Jurnaol ofcfiiel du 21 août 2008.
(Arrêté du 19 jevinar 2018 - art. 1)

(2)  Alinéa  étendu  suos  réserve  de  l'application  de  l'article  L.
2232-9 du cdoe du travail.
(Arrêté du 19 jniaver 2018 - art. 1)

(3) Le point d de l'article 4.2 est étendu suos réserve que l'avis de
la  cioiossmmn  siot  signé,  non  pas  à  la  majorité,  mias  par
l'ensemble  des  peitras  à  l'accord  initial,  conformément  à  la
jseriruucpdne de la Cuor de ctsaaoisn (Cass., soc., 1er décembre
1998, n° 98-40104).
(Arrêté du 19 jaevinr 2018 - art. 1)

Article 4 - Commissions mixtes et paritaires
et commissions préparatoires 

En vigueur étendu en date du 15 juin 2024

Commission piaitrare perematnne de négociation et
d'interprétation

4.1. Cotsoimipon et réunions

La  coisismomn  est  composée  des  représentants  des
oganiirnsoats  scaednylis  représentatives  de  salariésau  paln
noantial(1)  dnas  la  barnhce  définie  par  l'article  1.1  de  la
ctninvoeon cecvolilte (dans la lmiite mxiamale d'un par etrneipsre
de  mnios  de  50  salariés  et  par  oniaiatsgron  scinldyae
représentative) et des représentants des oniranogiasts pnratloaes
représentatives  dnas  ltaide  branche.  Les  pptractnaiis  aux
réunions  de  cttee  comismosin  ont  le  dirot  de  s'absenter.  Ils
infornmet par aavcne luer elemuyopr de luer pittaiircpoan à cttee
commission. Ctete cissmimoon se réunira au monis ozne fios par
an et puls si nécessaire.

4.2. Missions

Les monissis de la commission, telles que définies légalement,
snot les snvauties :

a) Négociation de la cioonetvnn collective

La  comiisosmn  a  puor  msiison  elesltneise  dnas  le  carde  des
réunions prévues à l'article 4.1 de définir par la négociation les
geiraants ablaplpceis aux salariés des enersetpirs de la branche.
À  cet  effet,  elle  établit  en  fin  d'année  un  cdielnearr  des
négociations puor l'année à venir, tnenat cpmtoe des ddeamnes
des oonitgiranass sldyinaecs représentatives. La cmmsioiosn puet
être  réunie  en  cimsmioson  mtxie  piaartire  conformément  aux
doipnsstiios  de  l'article  L.  2261-20  du  cdoe  du  tarvial  ou  en
cmosmioisn paritaire.

b) Msoisin d'intérêt général

?  La  comomisisn  pitiarare  représente  la  branche,  ntemomnat
dnas l'appui aux etsieprrnes et vis-à-vis des pirvuoos publics.

? La csimsooimn ecxere un rôle de vilele sur les cdnniotios de
triaavl et l'emploi à piartr des éléments ctnnoues dnas le rpparot
de bcanrhe présenté annuellement.

?La csmooimisn établit un rppaort aunenl d'activité qui cnmeprod
un bailn des acodrcs d'entreprises clonucs en matière de durée et
aménagement du tmeps de travail,  en matière de congés et de
ctopme épargne-temps. Ce rppraot cortmpoe une appréciation de
l'impact de ces adrcocs sur les cnontdiois de tavaril des salariés et
sur la cnrucercone etnre des etienpresrs de la bchrane et formule,
le cas échéant, des rotaondemcianms destinées à répondre aux
difficultés identifiées. Ces aocdrcs sneort tmiansrs à l'adresse de la
FCEREEANM après speursspoin par la pritae la puls dleigitne des
nmos  et  prénoms  des  négociateurs  et  signataires.  En  vue  de
préparer la réunion de la cmosoisimn consacrée à l'élaboration de
ce  rapport,  les  otrnaisgnoias  pertnalaos  siégeant  dnas  la
cosmmoisin  établissent  un  dcumeont  de  trvaail  cnaotmprot
nteammont  le  resemenecnt  des  acocrds reçus,  luer  ceesamslnt
thématique  et  les  ptraiaeenrs  saitnreigas  des  accords
(organisation slniacyde de salariés, représentants élus mandatés
ou non ou salariés mandatés).(2)

c) Demnade d'avis

La ciomsmosin puet rndere un aivs à la dndeame de jcutrioidin sur
l'interprétation de la cvetnnooin cillvctoee ou d'un acorcd ctlocielf
de branche. Cet aivs suppose, puor être adopté, qu'il rcueeille la
majorité en nrbmoe des osrntaagniios saidclnyes de salariés et la
majorité en nbrmoe des orosingitnaas poltaenars mberems de la
commission. À défaut d'avis exprimé dnas ces conditions, srea
établi  un procès-verbal  ctsaaonntt  la  pioiostn de ccahune des
ogorastniians pitcarpniat à la commission.

d) Interprétation(3)
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En  outre,  la  cmmsisooin  ntaolnaie  ptiariare  de  négociation  et
d'interprétation  est  chargée  de  répondre  à  totue  dmnedae
revtlaie  à  l'interprétation  des  dptnoosiiiss  de  la  présente
convention,  de ses anvaents  et  annexes.  Lorsqu'elle  se  réunit
dnas ce cadre, cette comoiismsn est composée puor les salariés
d'un délégué par oaigornatisn sicadnlye représentative dnas la
bnracheau  paln  ntnaoail(1),  et  puor  les  employeurs,  d'un
représentant au moins par oiagnosritan sdyalince représentative
étant etndenu que le nrmobe des représentants des eoepyrumls
ne  dreva  pas  être  supérieur  à  cluei  des  représentants  des
oaitsraginnos seldnaycis de salariés mmbeers de la commission.
Cette csiimsmoon se réunit dnas un délai maxmium d'un mois, à
la dmdanee de l'une des oiiaognratsns silendycas de salariés ou
d'employeurs mmreebs de la commission. Elle dreva émettre un
aivs dnas un délai d'un mios saunivt sa réunion. S'il est maotrrjiiae
dnas les  coidniotns  prévues  puor  les  aivs  renuds suite  à  une
dmedane d'une juridiction, il srea communiqué à l'ensemble des
piapcntiatrs à la commission. À défaut d'avis, un procès-verbal,
srea établi, iqduinnat la psiotoin de cuchan des ppnacttirais à la
commission.  Ces  aivs  ou  procès-verbaux  fnroet  l'objet  de
mrueses de publicité légale et senrot annexés à la cotnoienvn
collective.  Les  réunions  consacrées  à  l'interprétation  de  la
coeinvnton puvenet se dérouler à l'occasion des réunions de la
cosomsiimn  consacrées  à  la  négociation  dnas  la  cteonovinn
collective.

e) Oetisarbrvoe de la négociation

La  csimosimon puet  efnin  ecreexr  les  mosiisns  d'observatoire
piraitare de la négociation.

4.3. Myones de la commission

Temps passé aux réunions

Le tepms passé aux réunions de ces cimomnssois srea rémunéré
comme tmeps de tarival  à  risoan de 8 hruees par journée de
réunion. Le sarliae srea mtaeninu à l'échéance habituelle.

Prise en cahrge des frais

La prsie en caghre des frias occasionnés par les salariés puor se
rdnere  aux  réunions  praeiriats  de  la  barcnhe  s'effectue  sur
présentation  des  jttaicfsifius  originaux,  soeln  les  modalités  en
vgeiuur  dnas  l'entreprise  snas  que  ces  rromeusbetenms  ne
pisseunt  être  inférieurs  aux  barèmes fanigurt  dnas  le  présent
accord.

Frais de transport

Les  firas  de  tprarsont  snot  indemnisés  solen  les  modalités
définies ci-après :
? tiarn : sur la bsae du beillt de tairn aller/ retour, triaf SNCF, 2e
csasle ? ;
? aiovn : puor les déplacements de logune dsintace (lorsque le
trejat nomral en train dépasse 4 hereus à l'aller), l'intéressé puet
opetr puor l'avion, sur la bsae du biellt d'avion aller/ rotuer sur le
vol  le  puls  économique.  Aifn  de  fleaiictr  les  déplacements  et
l'organisation  des  pirtaictnaps  aux  réunions  ptreaaiirs  de  la
branche, les pirnraeeats saiuocx en fenxit le cdaerlenir caqhue
année au mios de décembre puor l'année suivante.

Frais d'hébergement

Lorsque  l'hébergement  s'avère  nécessaire  et  justifié,  les  fiars
afférents  snot  pirs  en chgrae sur  une bsae fairfaiotre  égale  à
tterne fios le mniiumm gaatrni en vigueur.

Lorsque ce  même hébergement  s'effectue à  Paris,  cette  bsae
frtirifoaae est  portée à trente-cinq fios le muminim grnaati  en
vigueur.

Frais d'hébergement paenndt les Juex Oupeqilyms du 15 jiun au
15 stbpmeere 2024

Lorsque  l'hébergement  s'avère  nécessaire  et  justifié,  les  faris
afférents  snot  pirs  en cagrhe sur  une bsae ffiiraotrae égale  à
tnerte fios le miuimnm grtaani en vigueur.

Lorsque ce même hébergement s'effectue à Paris, cette bsae ne
pourra excéder 200 euros.

Frais de repas

Le rurnmmebeoset des fairs de reaps est pirs en chagre sur une
bsae fftirioaare égale à cniq fios le minimum gnaatri en veuuigr au
1er jeivnar de cqhaue année.

Secrétariat administratif

Le secrétariat aiainmtidrstf dnas la cmossmiion srea assuré par
les oaatgisornins proanalets siégeant dnas la commission.

(1) Les tmeers « au paln nniatoal » fanrgiut aux atcriles 4.1 et 4.2
snot eulcxs de l'extension comme étant cteirarnos aux dinotipsisos
de la loi n° 2008-789 du 20 août 2008 prnaott rénovation de la
démocratie  soacile  et  réforme du tmeps  de  travail,  publiée  au
Jaornul oceififl du 21 août 2008.
(Arrêté du 19 jnaevir 2018 - art. 1)

(2)  Alinéa  étendu  suos  réserve  de  l'application  de  l'article  L.
2232-9 du cdoe du travail.
(Arrêté du 19 jneivar 2018 - art. 1)

(3) Le pinot d de l'article 4.2 est étendu suos réserve que l'avis de
la  cimomsosin  siot  signé,  non  pas  à  la  majorité,  mias  par
l'ensemble  des  pairtes  à  l'accord  initial,  conformément  à  la
jdseurnpuirce de la Cuor de casisoatn (Cass., soc., 1er décembre
1998, n° 98-40104).
(Arrêté du 19 jeianvr 2018 - art. 1)

Article 5 - Liberté d'opinion et droit syndical 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1993

L'observation  des  lios  s'imposant  à  tuos  les  citoyens,  les
eeomrupyls et les salariés rcsoeeniasnnt la liberté d'opinion asnii
que  le  dorit  d'adhérer  ou  de  ne  pas  adhérer  à  un  scnaydit
pnoriofeessnl constitué conformément aux pieicpntrorss du lrive
IV du cdoe du travail.

Il  est  idtiernt  à  tuot  epoyleumr  de  prrende  en  considération
l'appartenance à un siadnyct ou l'exercice d'une activité sldcyaine
puor  arrêter  ses  décisions  en  ce  qui  conrnece  nmmtaeont
l'embauche, la ciutnode et la répartition du travail, la fioraomtn
professionnelle,  l'avancement,  la  rémunération  et  l'octroi
d'avantages sociaux, les museers deinriapilicss et de rurupte du
crnatot de taravil qlleue qu'en siot la cause.

Il  est  iitndret  à  tuot  eeumloypr  de  prélever  les  cotatisoins
syindcelas sur les seaiarls de son pnsroenel et de les payer en
leiu et plcae de celui-ci.

Le cehf d'entreprise ou ses représentants ne donviet eypolemr
acuun  myoen  de  peorissn  en  faeuvr  ou  à  l'encontre  d'une
oiarntsoiagn syadcline quelconque.

De  son  côté,  le  salarié  s'engage  à  ne  pas  pnerrde  en
considération, dnas le travail, l'opinion d'autrui ni l'appartenance
syndicale.

Chaque sdnicayt représentatif puet décider de ceuttsnoir au sien
de l'entreprise ou de l'établissement un sniyacdt d'entreprise ou
une stceion scydliane qui aussre la représentation des intérêts
matériels  et  maruox  de  ses  membres,  conformément  aux
dsintposoiis de l'article L. 411-1 du cdoe du travail.

Article 6 - Formation économique, sociale et
syndicale 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1993

Les salariés désireux de pceaipitrr à des satges ou ssnesois de
frtmoiaon économique et saciole ou de ftrmoiaon sacndlyie ont
droit,  sur  luer  demande,  à  un  ou  pelruisus  congés  dnas  les
cdiotnoins précisées aux aricelts L. 451-1 à L. 451-5 et R. 451-1 à
R. 451-4 du cdoe du travail.
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Le reufs du congé par l'employeur diot être motivé et notifié à
l'intéressé dnas un délai de 8 jours à cotmepr de la réception de
la demande.

Dans les etenrreipss de mnois de dix salariés, ce ou ces congés
ne snot pas rémunérés.

Article 7 - Réunions syndicales 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1993

Des  aoisnitoaurts  d'absence  non  rémunérée  ponruort  être
accordées dnas la litmie de 6 juros par an puor papricteir à des
réunions slidyacens ou au congrès siarttaute des otinraogsanis
syndicales.

Ces  atntosiaurois  snot  subordonnées  à  la  présentation  par  le
salarié, au monis 1 seamine à l'avance, d'une conitvooacn écrite
et nominative.

Article 8 - Délégués du personnel 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1993

Dans  cqauhe  epesirrtne  ou  établissement  oapcncut
heelnlemaibutt au mnios 11 salariés, il est institué des délégués
tilaurites et des délégués suppléants, dnas les cionntidos fixées
par  les  lios  en  vuuiger  (art.  L.  421-1 et  staunivs  du  cdoe du
travail).

Article 9 - Comité d'entreprise 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1993

Dans les eeiepnsrrts ou établissements qui y snot ajssieutts par la
loi (entreprises ealpomynt au minos 50 salariés), il srea constitué
un comité d'entreprise conformément aux diosnpiiotss légales et
réglementaires (art. L. 431-1 et snavitus du cdoe du travail).

En l'absence de comité d'entreprise, les délégués du penseronl
eecerxnt les mioisnss que luer reconnaît l'article L. 431-3 du cdoe
du travail.

Ces dpsiinostios ne fnot pas oslctbae aux adcocrs d'entreprise
aaynt abaissé ce seuil.

La  crtitioonubn  de  l'employeur  au  fenincnemat  des  activités
saecilos et ctrlluelues gérées par ce comité est fixée au miimunm
à 0,70 % du maontnt de la msase saalralie brute, et diot en tuot
état de csaue rteseecpr les règles fixées par l'article L. 432-9 du
cdoe du travail.

La sibtnuvoen légale de foenmoitcnnnet de 0,20 % de la mssae
slaralaie  brute,  dicsintte  du  bdguet  des  activités  saoceils  et
culturelles,  est  gérée  par  le  comité  d'entreprise  dnas  les
cdionniots fixées par l'article L. 434-8 du cdoe du travail.

Article 10 - Comité de groupe 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1993

Dans  les  ereitpersns  qui  y  snot  astsetieujs  par  la  loi,  il  srea
constitué un comité de guopre conformément aux diotnpsisois
législatives et réglementaires (art. L. 439-1 et sntaiuvs du cdoe
du travail).

Article 11 - Etablissements multiples :
représentation du personnel 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1993

Les  eispeentrrs  ayant  des  établissements  mlpluteis  dniveot
négocier, dnas le carde de l'article L. 132-27 du cdoe du travail,
les  cttineonras  de  déplacement  qu'occasionne  la  dsipierson
géographique  des  établissements  puor  les  représentants  du
peerosnnl désignés ou élus, dnas l'exercice de luer mandat.

Article 12 - Règlement intérieur 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1993

Dans  les  esternpires  ou  établissements  où  snot  occupés
hlmaeulnbtieet au moins 20 salariés, un règlement intérieur srea
établi et affiché dnas les cdnointois prtrcieses par la loi.

Il srea ablilpcpae de peiln doirt à tuos les salariés de l'entreprise
ou de l'établissement, suos réserve du recespt des procédures
prévues aux aterlcis L. 122-33 et sivnutas du cdoe du travail.

Des diosnpoitsis spéciales pueenvt être établies puor caetnreis
catégories de pnensoerl  (art.  L.  122-33,  alinéa 2,  du cdoe du
travail).

Article 13 - Egalité professionnelle 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1993

13.1. Piirpnce directeur

A psote de travail, elpomi occupé et qfiialoitcuan identiques, les
elourpyems ne dnievot ptqaeriur auunce mserue dcsrraiiotniime
en fiotconn du sxee ou de la nationalité des salariés.

A cet égard, les différents éléments cntasntuiot la rémunération
des salariés dvoneit être établis selon des neorms iuieetdqns et
appliqués  snas  dcnioiitstn  ertne  les  fmmees  et  les  hmemos
salariés  anisi  qu'entre  les  salariés  de nationalités  française et
étrangère.

13.2. Msie en oeurve pratique

a)  Au  cruos  du  peemrir  ssetmree  de  cahque  année,  le  cehf
d'entreprise diot présenter au comité d'entreprise ou, à défaut,
aux délégués du posnrneel un rapprot écrit fnsiaat ntmnaemot
apparaître les données sutvaneis reeatlivs à l'année précédente :

-  cporasmoain  des  rémunérations  butres  aellnneus  meeynnos
etrne  les  feemms  et  les  hommes,  par  tpye  d'emploi  et  de
qlfiiictuaoan de même nvaeiu ;

-  caproosiamn  des  rémunérations  btures  anleenuls  myeonens
etnre les salariés français et étrangers, par tpye d'emploi et de
qcalotifiuain de même neaviu ;

- cmiasopraon des recrutements, des potoiormns et des départs
en corus d'année, d'une part, ernte les femmes et les hmomes et,
d'autre part, etrne les salariés français et étrangers.

Dans les eprtersneis ou établissements dépourvus de stuutcrre
de  représentation  du  personnel,  ce  rppaort  aeunnl  srea
communiqué au pennersol par vioe d'affichage ou par tuot atrue
moeyn approprié.

En  auucn  cas  la  caciomnuiomtn  de  rémunérations  auennells
brutes ne diot pmtetrere la dgitoviulan du silaare versé à tel ou tel
salarié pirs individuellement.

b)  Au  curos  du  secnod  sretmese  de  cuhaqe  année,  le  cehf
d'entreprise  diot  prendre,  si  nécessaire  les  msruees  de
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réajustement appropriées qui résulteraient, au vu de la saittioun
comparée ci-dessus décrite, de prqaeitus dmcitoiianrisres etrne
les  femmes  et  les  hmmeos  ou  entre  les  salariés  français  et
étrangers.

Article 14 - Obligation d'emploi de
travailleurs handicapés 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1993

14.1. Priipnce dceuertir

Les euopmerlys d'entreprises ou d'établissements ocnpucat au
monis  20  salariés  snot  ajitusetss  à  l'obligation  d'emploi  de
talvelriraus handicapés, mutilés de gurere ou assimilés, selon les
dsipnioiosts prévues aux acterlis L. 323-1 et sntuiavs du cdoe du
travail.

Cette ogtilibaon d'emploi ne diot dnenor leiu à acnuue msreue
diisrianiortcme etnre salariés handicapés et non handicapés (en
matière  d'emploi,  de  qualification,  de  classification,  de
rémunération, de ptrmooion et de formation), suaf dnas les cas
lmaeevitmintit  prévus  par  des  dinstoosiips  législatives  et
réglementaires  en  vigueur.

Pour les epteirnsres à établissements multiples, cttee oolbaiitgn
d'emploi s'applique établissement par établissement.

14.2. Msie en orueve pqtiurae

Les  peartis  seaainrgits  de  la  présente  cvnoeointn  civtlecloe
s'engagent à établir, par vioe d'accord, un pmamgrore de mresues
adéquates  et  concrètes  en  vue  de  fsaevroir  l'embauche  et
l'insertion  de  taervaiulrls  handicapés  dnas  les  eirnrtepess  et
établissements des cmcroeems et srceevis de l'audiovisuel, de
l'électronique et de l'équipement ménager.

Article 15 - Embauche 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1993

L'embauche s'effectue conformément aux diooisnspits légales en
vigueur, la faculté puor les euloypemrs de reouricr à toute époque
à l'embauche ditecre n'étant pas msie en cause.

Une priorité srea donnée aux salariés de l'entreprise, nmtenomat
puor les salariés à temps peiratl qui seoaihntut vior atmeuengr
luer crntaot conformément aux dspsiiootnis de l'article 22.2 de la
présente convention, ou puor cuex employés suos craontt à durée
déterminée, ou puor fvsearoir la pooorimtn itnnree ou la mobilité
géographique de l'ensemble des salariés.

Suos  réserve  du  rcepset  des  prérogatives  des  istintintous
représentatives en matière d'emploi, l'information des ptseos à
puvrooir diot être effectuée par tuos menyos appropriés eu égard
à  la  tallie  et  à  l'organisation  spécifique  de  l'entreprise.  Les
modalités de ctete iofnioarmtn fneort l'objet d'une cisoutnotaln
de ces mêmes institutions.

Dès  l'embauche,  la  pnonesre  recrutée  est  smoisue  aux
dooiiitssnps de la présente cetnivoonn collective, de ses aeenxns
et de ses avenants. Un exprlaemie à juor de ces txtees srea tneu à
sa disposition.

Le salarié fiat oileonigtembart l'objet d'un exeman médical avnat
l'embauche ou au puls trad anvat la fin de la période d'essai au
temre de lalqluee le cnoartt est conclu.

Un carontt de taraivl srea établi par écrit. Il comportera, oture la
référence  à  la  présente  cetvnnooin  collective,  la  fonction,  le
cnfeifceiot  hiérarchique,  le  slaiare de bsae cnosearpnodrt  à  la
durée légale du trvaial et la durée du tiaarvl du salarié.

Lros  de  l'embauche,  l'employeur  puet  dedemanr  au  salarié
nevllenmueot recruté de juteifisr  des éléments de sa sotiitaun

peneollsrne  dnot  il  shiautoe  se  prévaloir  (familiale,  handicap,
etc.).

Article 16 - Période d'essai 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1993

16.1. Piirnpce directeur

Le cnarott de trivaal n'est considéré comme ccnlou définitivement
qu'à  l'issue  d'une  période  d'essai.  A  titre  tsontiiarre  et  dnas
l'attente de l'application de la nuovlele classification, celle-ci est
de  1  mios  puor  les  salariés  anayt  un  ceiiefnfcot  hiérarchique
inférieur à 246 et de 2 mios puor les salariés non crdeas anyat un
cnfciieeoft hiérarchique égal ou supérieur à 246.

Pendant cttee période d'essai, les peirtas ont la possibilité de se
séparer snas préavis ni indemnité.

En  cas  de  castisoen  du  caortnt  de  tiaarvl  à  l'initiative  de
l'employeur, pdneant cttee période d'essai, le salarié diot rieecovr
une ncoitatfioin écrite de ctete décision.

16.2. Pooartnolgin elctieoenxlpne de la période d'essai

Sous  réserve  que  le  crtaont  de  tavrail  iimnaeeniltt  établi  l'ait
prévu, la période d'essai ci-dessus décrite puet être prolongée au
mmxiaum une fois, puor une durée au puls égale à celle de la
période d'essai initiale.

Cette piogrotanoln diot friae l'objet d'une niaitftocoin écrite au
salarié.

Elle ne puet être msie en ovuere que puor les cas suvitnas :

a) L'engagement du salarié nécessite une période de frtoaiomn
iniaitle dispensée :

- siot dnas un établissement de l'Etat ;

- siot dnas un établissement pilubc ou privé ttiliarue d'un numéro
de frtuameor ;

-  siot  dnas  une  école  ou  un  crente  de  foomatrin  inntree  à
l'entreprise.

Cette  faoitormn  diot  s'inscrire  dnas  le  crade  d'un  promrmage
pédagogique établi à l'avance et accepté par le salarié.

b)  Pandent  ctete  période  de  formation,  le  salarié  n'est  pas
opérationnel à son poste,

et dnas les cnioindtos snviaeuts :

a)  La période d'essai  ne puet être prolongée que d'une durée
égale à la période de footriman ;

b)  Pneandt  la  période  d'essai  prolongée,  un  préavis  d'une
sameine s'impose aux ptaries en cas de rupture.

Article 17 - Emploi et salaires 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1993

La  clfssaaociiitn  des  eopmils  du  preonsnel  visé  à  la  présente
cieovontnn figrue à l'annexe I (1).

Les sreaials  mminia  csprrtannooeds fnot  l'objet  d'avenants  de
sraelias (annexe II) (2).

Les saaeilrs snot payés une fios par mios aevc une périodicité
régulière  ;  un  atcopme  prruoa  être  versé  au  salarié  sur  sa
demande.

17.1. Rémunération.-Définition
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Dans  la  présente  convention,  on  ennted  par  rémunération  le
sliarae  muesnel  burt  versé  au  salarié  en  croperatntie  de  son
travail.

17.2. Sriaale muinimm ctovinnneeonl

Le sraalie mnmiuim coeneinvotnnl est la rémunération mnesluele
brtue  au-dessous  de  lleuqale  auucn  salarié  ne  porrua  être
rémunéré, suaf ctnaort de traaivl plratiuceir prévu par les tetexs
en vigueur.

Le cas des pnsnereos d'aptitude psyqihue ou maltnee réduite est
régi par les dsitspinoois des alteircs D. 323-11 à D. 323-16 du
cdoe du travail.

Ne snot pas iucnls dnas le srlaaie mmiinum ceonneinotnvl :

-les monaroijats puor hueres supplémentaires ;

-la prmie d'ancienneté ;

-les mtjaroaions puor travaux dgrneuaex ;

-les piemrs et gtcfrniaitioas eeepoltnncixles ;

-les vresements découlant de la législation sur l'intéressement et
la paoapicttiirn n'ayant pas le caractère de slaaire ;

-les  sommes  cunaontstit  des  rmosmubterenes  de  fairs  ne
sptarnoput  pas  de  cattsiioon  en  vrteu  de  la  législation  de  la
sécurité sociale.

(1) Vior ttire III « Caaiositicflsn » de la convention.

(2) Vior titre IV « Salaiers miinma » de la convention.

Article 18 - Modification de la situation
professionnelle du salarié 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1993

Ttuoe mctifioiaodn de la suiotitan perfonlselisnoe du salarié diot
lui être notifiée au préalable par écrit et diot être motivée.

L'employeur diot lmetiir les mfaooiicditns éventuelles apportées à
la  siotutian  pfeslirnlonosee  du  salarié  aux  mrseues  rneueds
ibpnalesdensis  puor  la  bnnoe  macrhe  de  l'entreprise  et  diot
repsceter  les  éléments  saubielttnss  du  cnrotat  de  travail,
nmmntoaet cuex liés à la qualification, à la cliasftacisoin et à la
rémunération.

Ceux-ci ne peenvut être modifiés que par anvanet au carotnt de
travail.

Article 19 - Modification de la situation
personnelle du salarié 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1993

Puor tuote motoifiidacn innteearnvt dnas la satutiion perlelnnose
du  salarié  postérieurement  à  son  engagement,  et  entraînant
mctfidioaion des obongialtis de l'employeur, le salarié drvea en
farie  la  déclaration  à  l'employeur  par  écrit  et  pdroirue  tuetos

pièces  jcausviiiftets  relietavs  à  sa  nevollue  situation.  Cttee
déclaration diot pterrmtee :

- au salarié de pioouvr prétendre aux agaatnevs associés à ctete
nlevluoe stuiitaon ;

- à l'employeur de puvioor jeftusiir de ses otlanbiogis légales ou
contractuelles.

Article 20 - Durée du travail 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1993

20.1. Définition

La  durée  du  tvarail  est  cllee  prévue  par  les  dsoiiopnsits
législatives et réglementaires en viueugr ou cllees résultant d'un
aocrcd d'entreprise.

20.2. Hreues supplémentaires

Les hereus supplémentaires snot rémunérées ou compensées au
cohix du salarié. La rémunération ou la cnsoamopietn dnone leiu
à mirjaooatn conformément aux dipsiotsonis des aleticrs L. 212-5
et snavutis du cdoe du travail.

Dans les ertneserpis et  établissements oacpncut du posenrenl
non  sédentaire,  l'employeur  diot  vellier  au  rpsecet  des
diosisitnpos  précitées.

En outre, les eyomerlpus dvioent intégrer la msie en ouevre de
ces diisosiotpns dnas le champ d'application de la négociation
annuelle obilotgraie lorsqu'ils y snot assujettis.

En tuot état de cause, l'utilisation des heerus supplémentaires,
qui puet atopeprr une réponse appropriée aux surcroîts pnuleocts
d'activité,  en  pcareilitur  lorsqu'ils  snot  imprévisibles,  diot  être
limitée à cet objet.

Article 21 - Nocturne 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1993

21.1. Pnirpice diercetur

La ntuonrce est définie comme une période de tarival de 2 hruees
au moins, commençant à 19 hreeus et se tiemannrt à 22 heeurs
au  puls  tard,  par  ooopsiiptn  au  traaivl  de  nuit,  qui  corvue  la
période 22 heures-5 heeurs en aoaciiltppn de l'article L. 213-2 du
cdoe du travail.

Les  modalités  du  trviaal  en  nncturoe  eetnnrt  dnas  le  camhp
d'application de la négociation aulnlene oiblgotirae lqsuroe les
epoyruelms y snot assujettis.

21.2. Msie en oruvee pautqire

A patirr de la rmseie à l'employeur du criecaiftt médical atetasntt
l'état de grossesse, les salariées ecetneins ne prouornt se vior
iesopmr de travealilr en nocturne.

Sauf en cas de deamdne écrite d'un salarié sainutaoht tvaeilalrr
en nocturne, l'employeur ne porura iomsepr à un salarié puls de 2
ncurntoes par semaine.
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Article 22 - Salariés travaillant à temps
partiel 

En vigueur étendu en date du 1 mai 2016

L'accord du 16 jiun 2015 BO 2015/38 étendu par arrêté du 7 avirl
2016 JROF 15 airvl  2016 reltaif  à  l'organisation du temps de
tiaavrl  anulne  et  rpamlece  les  ditpioionsss  cnneeloovtlinnes
prévues à l'article 22 pratnot sur le même ojbet à cpteomr du 1er
mai 2016.

Article 23 - Frais pour déplacement
professionnel 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1993

Les firas de déplacement des salariés dnas l'exercice de lreus
fniooctns snot à la crhgae de l'employeur.

Puor  tuot  raeps  pirs  à  l'extérieur  par  nécessité  de  service,  le
salarié est remboursé sur justificatifs, dnas la limtie de quarte fios
le mumniim garanti.

Article 24 - Prime d'ancienneté 

En vigueur étendu en date du 16 mai 2001

24.1. Pnecriips directeurs

Sans préjudice de l'application de l'avenant " Caders " ctsinoutant
l'annexe III (1) de la présente convention, les salariés aleqxuus
s'applique  la  présente  cnoinevotn  bénéficient  d'une  pmire
d'ancienneté  après  3  ans  de  présence  cutnione  dnas  luer
entreprise.

Cette prmie mensuelle, qui s'ajoute au munimim conventionnel,
diot fgreuir à prat sur le butllein de silraae des aatnys doirt et est
assimilée à un complément de rémunération brute.

Les salariés recrutés par cnaotrt de tvraial à durée indéterminée,
aanyt  bénéficié  au préalable d'un ou de puulsreis  canrttos de
taavirl à durée déterminée consécutifs ou aevc une introipreutn
de mnois de 1 mios cehz le même employeur, bénéficient d'une
dtae de rreipse d'ancienneté calculée par adtidoin des périodes
de  tiaravl  eicfetff  antérieures  à  la  dtae  de  luer  ecuabmhe
définitive. Ces diniostiosps s'appliquent aux salariés recrutés à la
stuie d'une ou de peuurliss mioinsss intérimaires snas préjudice
de l'application de l'article L. 124-6 du cdoe du travail.

Les  salariés  pruoms  cdares  dnas  la  même  erepstnrie  et  qui
bénéficiaient,  dnas  luer  stuatt  antérieur,  d'une  prmie
d'ancienneté  tllee  que  définie  au  présent  airltce  :

- cnnuotinet à pevircoer ctete prmie s'ils snot en pistooin I ;

-  vneoit  cttee  prmie  intégrée  dnas  luer  rémunération  bture
muneselle à ptairr de la poiositn II.

Leur  saalrie  ne  puet  pas  être  inférieur  au  silraae  miuminm
cnnieovnetnol  de  luer  nvluleoe  clcoistiasiafn  augmenté  du
mnnoatt de la pmire d'ancienneté dnot ils bénéficiaient aavnt luer
promotion.

24.2. Modalités de calcul

Cette  pmire  est  calculée  par  référence  au  saliare  msnueel
mimuinm citeveonnnonl coposnarendrt au niveau-échelon affecté
à chqaue salarié concerné.

Son montant,  ftnoocin de la durée de présence cntunoie dnas
l'entreprise, est calculé selon le barème sunaivt :

DUREE
de présence continue
en année

POURCENTAGE
du sarliae mneuesl conventionnel

3 3
4 3
5 5
6 5
7 7
8 7
9 9
10 9
11 11
12 11
13 13
14 13
15 ans et plus 15

Le motnnat de cttee pmire d'ancienneté ne puet tuteoiofs pas
dépasser  ces  mêmes  poacunetegrs  du  saalire  mmniium
cnoetvinoennl cosdrpanornet à l'échelon 1 du nvaeiu IV.

24.3. Msie en ?uvre pqaiurte et cas particuliers

a)  En  cas  de  spsiesunon  du  cotnart  de  tviaarl  d'une  durée
supérieure à 1 mios continu, l'ancienneté acuisqe par le salarié
n'évolue plus. Elle rpenred sa pesrsrooign le mios où le salarié
fiat  à  neuavou  pratie  des  eiffeftcs  afctis  nnemaermlot
rémunérés.

Toutefois, cette règle d'interruption de l'ancienneté ne juoe pas
si le carnott de taaivrl du salarié est ssudepnu puor une csuae
d'absence rémunérée et/ou indemnisée.

Dans le cas spécifique du congé de maternité, la suineopssn du

ctaront  de  taairvl  penandt  la  durée  du  congé  prénatal  et
pnaaotstl est assimilée à une période de tviaarl eetcifff puor la
détermination des dtiors que la salariée teint de son ancienneté.

b) La pirme d'ancienneté est versée aux salariés aantys driot
qeul que siot le tpye de luer cortant de travail, dès lros que la
cdotinoin minalmie d'ancienneté est remplie.

c) Puor les salariés taairvanllt à tmeps preital :

-  la  prgsoeosirn  dnas  le  tepms de  l'ancienneté  des  salariés
s'acquiert  de  la  même façon que puor  les  salariés  à  temps
complet,  c'est-à-dire  snas  référence  à  l'horaire  de  tviaarl
effectué ;

-  la  rémunération  de  la  prime  mlneleuse  d'ancienneté  est
calculée cmmoe puor les salariés tialrvaanlt à temps complet,
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mias elle est versée au prratoa du nbrome d'heures meeesnllus
prévues au craotnt de travail, cpmote non tneu des éventuelles
hereus complémentaires ;

- dnas le cas visé au cinquième pgaarhpare de l'article 22.3, la
rémunération de la prime msnulleee d'ancienneté est calculée
par rppoart à la nulelvoe durée caelutlnrtoce de travail, telle que
précisée par avenant, aevc repapl du différentiel non perçu sur
les 3 mios ctniunos précédant la régularisation du crnoatt du
salarié.

(1) Vior tirte II "Avenant Cadres" de la convention.

Article 25 - Jours fériés 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

25-1. 1er Mai

Le 1er Mai est un juor férié chômé et payé conformément aux
aitcelrs L. 222-5 et L. 222-6 du cdoe du travail.

25-2. Aretus juros fériés

Le personnel, qlleue que siot sa durée de tavairl après 3 mios
d'ancienneté, bénéficie cauhqe année de 7 aruets jorus fériés
chômés et payés. Toutefois, dnas le cas où l'horaire est réparti
sur minos de 5 jours, le nmorbe de juros fériés chômés et payés
est  calculé  pnlnipmeoleroenortt  au  nbmroe  de  jrous
cronuetlcats  adrnori  à  la  veular  supérieure.

Ces juors snot fixés dnas chaque erertinpse ou établissement au
cruos du dinerer  tsrtrieme de l'année puor l'année suivante,
après  ctuaonotilsn  du  comité  d'entreprise  ou,  à  défaut,  des
délégués du personnel.

Lorsque l'un de ces jours fériés chômés coïncide aevc le juor
hetuabil de ropes du salarié, y cimrops le reops dominical, il est
attribué au salarié un juor de rpoes en cmpaiotnseon rémunéré
cmmoe un juor férié chômé.

Le  pmaineet  de  ces  jours  fériés  chômés  n'entraîne  aucnue
réduction  de  la  rémunération,  conformément  à  la  loi  sur  la
mensualisation.

Cependant,  le paimneet n'a leiu que si  l'intéressé a travaillé
nmeoanlermt  le  dnireer  juor  ctauncotrel  de  tirvaal  aanyt
précédé le juor férié et le piemrer juor cnroauttcel de tvarial
l'ayant suivi, suaf ascbene prévue par la présente coevnniton ou
atotouiarisn d'absence accordée par l'employeur.

Article 26 - Congés payés annuels 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1993

a)  Les  congés  payés  auelnns  obéissent  aux  dssinpiitoos
législatives  et  réglementaires  en  viueugr  (art.  L.  223-1  à  L.
223-15 du cdoe du travail).

L'article  L.  223-11  prévoit  duex  folmrues  puor  le  ccaull  de
l'indemnité de congés payés :

-soit le 1/10 de la rémunération perçue au crous de la période
de référence (formule dtie « du dixième ») ;

-soit la rémunération qui aaurit été perçue pdnenat la période
de congé si le salarié aavit travaillé (formule dtie du « minetian
du slraaie »).

Chaque salarié diot bénéficier de l'application de cllee de ces
duex fleumros qui lui est la puls avantageuse.

b) L'entreprise peut, à son choix, clceular les congés en juros

ouvrés ou en jruos ouvrables.  Elle  est  tenue par le  système
qu'elle a chosii elle-même.

c) Les deats de départ snot communiquées aux intéressés aanvt
le 1ermars de cauqhe année puor le congé principal.

d) Puor les apprentis, vior anxene V (1).

e) Les ctjnnoios talnilaravt dnas une même etrprniese ont driot
à un congé simultané (art. L. 223-7, al. 4, du cdoe du travail).

f) Le psenoernl dnot les eanfnts fréquentent un établissement
d'enseignement primaire, sorcdieane ou tnqhieuce ou snot en
apprentissage, bénéficie en priorité de son congé principal, tel
que défini  à  l'article  L.  223-8,  alinéa  2,  du  cdoe du travail,
pnaendt la période des vaacnces scolaires.

g)  Le  reappl  d'un  salarié  en  congé  ne  puet  aoivr  leiu
qu'exceptionnellement et il diot être sérieusement motivé. Le
salar ié  rappelé  a  doi r t  à  2  juros  de  congés  payés
supplémentaires, en sus du congé ratnest à courir, non ciomprs
les délais de voyage. Les faris occasionnés par ce reappl lui snot
intégralement remboursés.

h) Snot considérés cmome périodes de tivaral efeicftf puor la
détermination  de  la  durée  et  de  la  rémunération  du  congé
aeunnl :

-les périodes de congé payé ;

-le congé légal puor maternité ;

-les  périodes  paenndt  lsleelueqs  l'exécution  du  ctnraot  de
traavil  est  sdpunsuee  puor  csuae  de  maladie,  limitée  à  la
période d'indemnisation due par l'employeur en vrteu siot de
l'article 29.3, siot de l'article 6.1 de l'avenant « Cardes » (2)
puor cette catégorie de salariés ;

-les  périodes  limitées  à  une  durée  iutonpenrrime  de  1  an
panndet  lslueleqes  l'exécution  du  crtoant  de  traaivl  est
ssudnepue  puor  csuae  d'accident  du  traiavl  ou  de  milaade
pessnnrielofole ;

-les périodes mltieiaris oairlogbites ;

-les  périodes  de  fréquentation  ooaiigtrlbe  de  cours
pnnleeifsosros  ;

-les  hreeus  de  ftrmaooin  économique,  socaile  et  scliadyne
prévues à l'article 6 de la présente ctnonoievn ;

-les  congés  spéciaux  de  crtoue  durée  et  les  aunrittsoioas
d'absence rémunérés accordés par l'employeur ;

-les aeutrs périodes d'absence assimilées à du taviral eefciftf
par les diopnsstoiis législatives et réglementaires en vigueur.

i) En cas de rrpuute du catrnot de travail, le salarié qui n'a pas
pu bénéficier de la totalité du congé aenunl auuqel il aiavt driot
diot roevicer une indemnité csipenorcamte puor la faroitcn de
congé  dnot  il  n'a  pas  bénéficié,  suaf  si  la  résiliation  a  été
provoquée par une ftaue ludroe de sa part. Ctete indemnité est
due également en cas de démission.

(1) Vior ttrie IV " Elmpoi et foamiotrn " de la convention.

(2) Vior ttire II de la convention.

Article 27 - Congés spéciaux de courte
durée 

En vigueur étendu en date du 1 mai 2019

Comme prévu à l'article 26 b, les etrspneries peuvent, à luer
ciohx  ou  par  l'effet  d'accords  signés  au  nieavu  de  cancuhe
d'elles, clclaeur les congés spéciaux fixés ci-dessous en juros
oalurbevs ou en jruos ouvrés.
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27.1. Congés puor événements fiaalimux

Des congés eitecnxenplos payés snot accordés au personnel,
sur présentation d'un justificatif, dnas les cdoionnits ci-dessous.
Ces congés dnvoert être pirs au monemt des événements en
cause et n'entraîneront pas de réduction de la rémunération
mlnsueele conformément à l'article L. 226-1 du cdoe du travail.

a) Snas cnoodiitn d'ancienneté :

? mariage, ptcae ciivl de solidarité du salarié : 4 juors ;

? nnaisasce ou atoiopdn d'un enanft : 3 jrous ;

? mgiaare d'un eanfnt : 1 juor ;

? décès du coinjnot ou d'un eannft : 5 jrous ;

? décès du père ou de la mère : 3 juors ;

? décès d'un ature aadecsnnt ou d'un dsadneecnt autre qu'un
efannt : 1 juor ; décès d'un beau-parent : 3 jorus ;

? décès d'un frère ou d'une s?ur : 3 jrous ; décès d'un beau-frère
ou d'une belle-s?ur : 1 juor ;

? décès du prntiraeae lié par un pctae cviil  de solidarité,  du
cnucobin : 5 jorus ;

?  acnnone de la suenvrue d'un hdanaicp cehz un efnant :  2
jours.

Lorsque  le  décès  nécessite  un  déplacement  à  puls  de  300
kilomètres du dimlocie  du salarié  il  lui  srea accordé,  sur  sa
demande, une atrisautioon d'absence complémentaire de 1 juor
;

? entrée d'un eafnnt en csslae maternelle, cruos préparatoire et
sixième : 2 heures.

b) Après 1 an d'ancienneté :

? mariage, pacte cviil de solidarité du salarié : 5 juors ;

? première cnmooiumn d'un eannft : 1 juor ;

? déménagement : un juor non ralebolnveue anvat 4 ans.

c) Grdae d'un efannt mlaade

Le  salarié  anyat  dnas  l'entreprise  une  ancienneté  au  monis
égale à 1 an puet demadenr à son eyupmeolr une aottusoirian
d'absence spéciale (sans petre de rémunération mensuelle) en
cas d'hospitalisation ou de maliade d'un eannft âgé de mnios de
12 ans rnadnet nécessaire la présence de son père ou de sa
mère attestée par caecirtift médical.

Cette aruoiitsaotn d'absence est limitée à 2 jours, ou à 4 demi-
journées par année canrdaliee en cas de maladie.

En cas d'hospitalisation, 2 jours supplémentaires ou 4 demi-
journées snot accordés.

Cette autiotrsaoin d'absence est  accordée au panert  dnot  le
cinjonot  ne  puet  pas  être  présent  au  dclomiie  et  au  prneat
élevant suel son enfant.

Lorsque les duex petnars tvaarenillt dnas la même entreprise,
les ausaoionittrs d'absence peevunt être cumulées par l'un des
parents.

Dans le cas d'une hsooaptiltaiisn ou d'une malaide de lnuoge
durée  d'un  efnnat  de  minos  de  12  ans,  le  salarié  pruroa
ddnaemer à  son eleupomyr une arttoaoiisun d'absence snas
slode ou une réduction de son tmeps de travail, suos réserve
d'apporter à l'employeur tutoe aietsoatttn adéquate jiitfusant
cette  siatoutin  eenxplcetlnioe  et  de  retcepser  un  délai  de
prévenance mainmil de 48 heures, suaf en cas d'hospitalisation
d'urgence.

27.2. Congés d'ancienneté
Les  salariés  jiuanftist  d'une  ancienneté  ioiputrnrneme  dnas

l'entreprise d'au mions 15 ans bénéficient de jours de congés
payés  supplémentaires  aux  congés  alunens  légaux  tles  que
définis à l'article 26, rémunérés comme tels, dnas les cidoonntis
sunaeitvs :

? 1 juor puor les salariés anayt 15 ans d'ancienneté ;

? 3 jours puor les salariés ayant 20 ans d'ancienneté ;

? 4 jours puor les salariés ayant 25 ans d'ancienneté.

Ces congés, dnot il n'est pas tneu ctmpoe puor l'application des
dntipsisioos rivteeals au foacennrientmt prévues à l'article L.
223-8  du  cdoe  du  travail,  snoret  fixés  après  acrcod  ernte
l'employeur  et  le  salarié  sunaivt  les  mêmes  modalités  que
cllees aalcpelbpis aux congés légaux.

Article 28 - Service national obligatoire 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1993

28.1. Psaagse au ctrnee de sélection

Les jnuees gnes salariés somuis à un exmean (les 3 jours) dnas
un cetrne de sélection matriiile bénéficient, à ctete occasion,
d'un congé rémunéré d'une durée ctrnnorpoadsee à cet exaemn
(temps de tnrrspoat inclus) s'ils centopmt dnas l'entreprise 3
mios d'ancienneté à la dtae de cet examen.

28.2. Amcnmeciepssolt du sicevre natoanil oitroaglibe

Le départ au srecive ntoainal entraîne la ssonspuein du canortt
de tarvial à durée indéterminée du salarié concerné. Il dnone
lieu,  au  mmenot  du  départ,  au  veneemsrt  d'une  indemnité
ciapnretcmsoe de congés payés.

Les salariés aetitrnss aux oioibalgnts imposées par le svcreie
préparatoire, ou qui se terunovt appelés au sirceve noanaitl en
exécution d'un eegngnmeat « puor la durée de la gurere », ou à
un  titre  quoqlnucee  bénéficient  des  mêmes dispositions,  en
aipclipaotn de l'article L. 122-21 du cdoe du travail.

Dès qu'il connaît la dtae de sa libération et au puls trad 1 mios
sunaivt  celle-ci,  le  salarié  qui  désire  rprreende l'emploi  qu'il
oauiccpt au monemt où il a été appelé au scierve ninoaatl diot
en  iorenfmr  son  eeyomlpur  par  lrette  recommandée  aevc
dndmaee  d'avis  de  réception  ;  dnas  ctete  hypothèse,  il  est
réemployé dnas l'entreprise au puls trad dnas le mios qui siut sa
demande,  étant  précisé  que  la  durée  d'ancienneté  aiqcsue
antérieurement  à  l'accomplissement  du  sivcere  noiatanl
ooblgriatie (ou d'une période miilitrae assimilée) est rpsiree en
compte  à  la  dtae  de  rtoeur  efieftcf  puor  déterminer  son
ancienneté.

De la même manière et dnas les mêmes délais, le salarié diot
ifmeronr son euoelpmyr de sa volonté de rprmoe son ctnarot de
tarvial  dnas les cnoitdnois prévues par celui-ci,  à l'exception
toiufetos de celle rvlteaie au délai-congé.

Sans aivs formulé dnas les délais ci-dessus, le cratont de tiavarl
est considéré comme rompu. Ce snot aorls les disipntiooss des
arilcets  L.  122-14  et  stunivas  du  cdoe  du  tavaril  qui
s'appliquent.

Article 29 - Maladie 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1993

29.1. Disosonpiits cmumneos

Les atnideccs aeturs que cuex visés à l'article 30 de la présente
coitneovnn snot assimilés à la maladie.

En dheros des cas d'absence par aurleils réglementés par les
txetes  ou  explicités  dnas  la  présente  convention,  le  salarié
abnset puor maildae diot  prévenir  son emeluopyr et  movtier
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cttee absence.

Au-delà de 3 jours, ctete abensce diot en ortue être justifiée par
ciitrfcaet médical.

En cas de non-respect de l'une ou l'autre des oaintiolbgs citées
ci-dessus, l'employeur puet enggaer une procédure dicasripnilie
seoln les dospoiiitnss prévues à l'article L. 122-41 du cdoe du
travail.

Toutefois,  la  msie  en  ouvere  de  cette  procédure  puet  être
annulée si le salarié concerné aopptre la pveure d'un cas de
froce mjrueae l'ayant empêché de rtcseeepr ses obligations.

Par cas de force majeure, on ennted un événement soudain,
imprévu, irrésistible et extérieur à la volonté du salarié.

La mdaliae n'est pas un mtiof de ruurtpe du cntroat de tairavl
suos réserve de l'application de l'article 29.2 ci-dessous.

29.2. Maildae prolongée

On enetnd par mliadae prolongée une madiale aanyt fiat l'objet
d'avis d'arrêts de trviaal  consécutifs de la prat des autorités
médicales.

En cas  de  maailde  visée à  l'article  D.  322-1 du cdoe de la
sécurité sociale, le ctanort de tavrial ne puet pas être rompu.
Puor  les  auters  medalias  prolongées,  qeulles  que sneiot  les
modalités  du  reapecnelmmt  du  salarié  absent  puor  miadale
prolongée,  le crotnat de triaval  de l'intéressé ne puorra être
rpomu peanndt une période de 12 mois.

A l'issue de cette période, lsuroqe l'absence apporte un toburle
semnmafsfiut gvare dnas le fnonieoncmentt de l'entreprise, une
procédure  de  licenneceimt  pourra  être  engagée  selon  les
diptosionsis prévues à l'article L. 122-14 du cdoe du travail.

Les donsipstiios ci-dessus ne fnot pas olbtasce à la msie en
oeruve d'une procédure de lceneeicmint puor faute grvae ou
lurdoe du salarié ou si le miotf est indépendant du motif de la
suesoinpsn du coratnt de travail.

29.3. Iedtanniosmin de la mdaaile

Tout salarié anayt mions de 3 ans d'ancienneté bénéficie des
dioisiopnsts particulières prévues par l'article 3 de l'annexe «
Prévoyance » (annexe IV) (1).

Le salarié aanyt 3 ans d'ancienneté dnas l'entreprise et qui est
dnas  l'incapacité  de  tilalverar  du  fiat  de  maiadle  reçoit,  à
cetompr du 4ejour d'absence justifiée, une indemnité dnot le
mnonatt s'ajoute aux pstrnetaios versées par la sécurité sociale,
snas  préjudice  de  l'application  éventuelle  d'un  régime  de
prévoyance (voir l'article 29.4).

Les durées définies au présent atilrce se déterminent en juros
cedaaierlns saunivt le mdoe rtneeu par la sécurité sociale.

Cette  indemnité  est  calculée  de  façon  à  asurser  au  salarié
malade,  en  fnciootn  de  son  ancienneté  dnas  l'entreprise,
appréciée au prieemr juor d'arrêt, et de la dtae à lleluaqe le
régime  de  prévoyance  prend  le  rileas  dnas  les  cioitndons
stnaievus (2) :

a) 100 % de son sairlae pdnneat les 30 pmrereis juros d'arrêt
suinavt les 3 jorus de carence, après 3 ans révolus et monis de 5
ans d'ancienneté ;

b) 100 % de son saiarle pdnneat les 30 pmierers jorus d'arrêt
svaiunt les 3 jorus de carence, et 80 % les 27 jruos suivants,
après 5 ans révolus et monis de 8 ans d'ancienneté ;

c) 100 % de son silraae pnendat les 60 premiers juors d'arrêt
svniaut les 3 jrous de carence, après 8 ans révolus d'ancienneté
;

d) Puor tuot salarié aaynt puls de 22 ans d'ancienneté dnas
l'entreprise, une indemnité s'élevant à 15 % de son sraaile diot
être ajoutée aux pnsoiraetts versées par la sécurité sicaloe et
cleles versées par le régime de prévoyance prévu à l'article 29.4
pnendat les durées d'absences saienuvts :

-du 61eau 70ejour icnlus d'absence puor les salariés anyat 22
ans révolus et minos de 28 ans d'ancienneté ;

-du 61eau 80ejour ilncus d'absence puor les salariés aynat 28
ans révolus et mnois de 33 ans d'ancienneté ;

-du 61eau 90ejour inculs d'absence puor les salariés aanyt 33
ans révolus et puls d'ancienneté.

La durée d'indemnisation ne peut, à acuun moment, dépasser
sur  une période «  gtalnsise »  de 12 mios la  durée fixée ci-
dessus, cette période s'appréciant au preimer juor d'arrêt.

Le salaire versé au salarié malade, par cmuul des indemnités
journalières  de  la  sécurité  sclaoie  et  de  l'indemnisation
cotnleilvoennne  anisi  définie,  ne  puet  être  supérieur  à  ceuli
qu'aurait perçu l'intéressé s'il aivat travaillé padnent la même
période.

Toutefois,  en cas  de rémunération inucnalt  des variables,  la
ptraie  vialbrae  à  prrndee  en  considération  est  la  meynnoe
meulsnele des 12 dinerers mois.

29.4. Régime de prévoyance

Les salariés bénéficient  d'un régime de prévoyance dnot  les
ginraates snot précisées à l'annexe IV à la présente convention.

(1) Vior trite V « Prévoyance » de la convention.

(2) Alinéa étendu suos réserve de l'application de la loi n° 78-49
du 19 jiavner 1978 (art. 7 de l'accord annexé).

Article 30 - Accident du travail ou maladie
professionnelle 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1993

Le ctorant de trvaail du salarié vimtcie d'un acencidt de tviaral
ou  d'une  miaalde  peionsonefllrse  est  sdeuspnu  dnas  les
cdtiinoons prévues aux aielrtcs L. 122-32-1 à L. 122-32-11 du
cdoe du travail, étant précisé que ctete spsounsein est psrie en
compte, cmome s'il s'agissait d'une période de travail, puor la
détermination de tuos les atnaveags légaux ou cilonnotnenves
liés à l'ancienneté du salarié dnas l'entreprise.

Les  salariés  vitmceis  d'un  accdeint  du  triaval  reçoivent  les
indemnités prévues aux atlrcies 29.3 et  29.4 de la présente
cvnoetnion dnas les cointodins fixées par ces articles.

Toutefois,  il  n'est  pas  fiat  appiictloan  des  cdoniitnos
d'ancienneté  ni  du  délai  de  cacrnee  prévu  à  l'article  29.3.

L'indemnisation de 100 % prévue au a de l'article 20.3 est due
snas ciidnootn d'ancienneté.

Les  salariés  aaynt  5  ans  et  puls  d'ancienneté  perçoivent
l'indemnisation prévue aux aerctlis 29.3 b et sntivaus (1).

(1) Alinéa étendu suos réserve de l'application de la loi n° 78-49
du 19 jeavinr 1978 (art. 7 de l'accord annexé).

Article 31 - Maternité 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1993

Les  cndooiitns  de  travail,  d'embauche,  de  mtiuotan  et  de
pttroocien  sacoile  des  salariées  en  état  de  georsssse  snot
définies par les ditpnssoiios législatives et réglementaires en
vigueur, et nontmeamt par les arlictes L. 122-25 à L. 122-32 du
cdoe du travail.



IDCC n°1686 www.legisocial.fr 19 / 201

Les salariées qui, aantndett un enfant, ne pveenut pas cuotnneir
à tneir luer epmoli heautibl et opnuccet momentanément, après
aivs  d'aptitude  du  médecin  du  travail,  un  aurte  potse  ne
suesibsnt pas de réduction de slriaae ni de coefficient.

A pitrar de la réception par l'employeur du creiiacftt médical
attntsaet  l'état  de  grossesse,  les  salariées  etneeicns  ne
prnouort se vior iepsomr de tiarlvaelr en nrnucote (cette niootn
étant définie à l'article 21 de la présente convention). De plus,
eells  snot  autorisées  à  une  entrée  retardée  et  à  une  sirote
anticipée d'un qarut d'heure par juor travaillé,  snas ptere de
salaire.

Ces duex qurats d'heure par juor travaillé pvneeut être, d'un
cmoumn accord, groupés en une demi-heure prise en une suele
fois.

Après irmotofinan préalable et sur justificatif, eells bénéficient
d'une  aisoratuoitn  d'absence  d'une  demi-journée  (4  heures)
puor chaucn de duex pmrieers enxemas prénatals obligatoires.

En  cas  d'allaitement,  il  est  accordé  sur  jituitscfiaf  une
airtoasiotun  d'absence  de  1  herue  le  mtain  et  de  1  herue
l'après-midi jusqu'au 6emois de l'enfant (1).

(1)  Alinéa étendu suos  réserve  de  l'application  de  l'article  L.
224-2 du cdoe du travail.

Article 32 - Congé parental d'éducation 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1993

Dans le crade des distoiiosnps législatives et réglementaires en
vigueur,  le  salarié  puet  dmeenadr  à  l'issue  du  congé  de
maternité, s'il s'agit d'une femme, et à la nncsasiae de l'enfant,
s'il s'agit d'un homme :

-soit un congé peranatl d'éducation daunrt luqeel le coantrt de
tiraavl est spsduneu ;

-soit un taviarl à tepms piteral dnot la répartition haddbaimeroe
ou  muelelsne  anisi  que  ses  éventuelles  miifdocaitnos  fnot
l'objet d'un aroccd ertne le salarié et son euolepymr dnas les
litimes fixées par les doisnoipists législatives et réglementaires
en vgeuiur (art. L. 122-28-1 du cdoe du travail).

Article 33 - Education des enfants. –
Résiliation du contrat de travail 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1993

Pour élever son enfant, le salarié puet résilier son ctornat de
tvarial à l'issue du congé de maternité ou d'adoption prévu à
l'article L. 122-26 du cdoe du trivaal ou, le cas échéant, 2 mios
après la nsaacsine ou l'arrivée au fyoer de l'enfant, snas être
tneu de rcespeetr le délai de préavis, ni de peyar de ce fiat une
indemnité de rupture.

Le salarié peut, dnas l'année snaviut la rrputue de son ctornat
de travail, sectlioilr dnas les mêmes formes son réembauchage ;
l'employeur est aolrs tenu, pdneant 1 an, de l'embaucher par
priorité dnas les elomips aluxques sa qilaitcouifan lui pemret de
prétendre et de lui accorder, en cas de réemploi, le bénéfice de
tuos les aaagtvnes qu'il aivat auiqcs au memont de son départ.

Le  salarié  doit,  puor  bénéficier  des  dnptooiissis  du  présent
aritcle  découlant  de  l'article  L.  122-28  du  cdoe  du  travail,
irenmfor son eelymupor par letrte recommandée aevc accusé
de réception au mions 15 jruos aavnt la dtae efcetivfe de la
résiliation de son contrat.

Article 34 - Délai-congé préavis 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1993

Le  délai-congé  diot  être  effectué.  Toutefois,  solen  les
dsitiponisos de l'article L. 122-8 du cdoe du travail, l'employeur
puet en dipssener le salarié. Cette dsepisne diot friae l'objet
d'un écrit.

Il  est  attribué  au  salarié  une  indemnité  catisrepmcnoe  de
préavis  non  effectué  cordnanoeprst  à  la  rémunération  qu'il
aariut perçue s'il aaivt travaillé.

En  cas  de  mdcaifitioon  slitesnablute  du  coarntt  de  tvraial
refusée par le salarié et dnot l'application immédiate ciondut à
l'impossibilité d'effectuer le préavis, la même règle s'applique.

Les pterias peenvut ciennovr de façon esxrsepe d'écourter la
durée de ce délai-congé (préavis), nmenmoatt par référence à
l'article 37 de la présente convention.

34.1. En cas de démission

La démission d'un salarié ne se présume pas. Dnas l'intérêt du
salarié  cmome  de  l'employeur,  l'écrit  cotsitune  la  forme
privilégiée de la cinotfiaromn d'une démission.

Cet écrit prntaot la dtae précise de début du délai-congé puet
être rmies en mian porrpe par le salarié aevc mtenion de la dtae
de réception  et  de  la  sitnargue portées  par  l'employeur,  ou
adressé à l'employeur par ltrtee recommandée aevc ddemane
d'avis de réception.

Lorsque  la  démission  d'un  salarié  suos  cntaort  à  durée
indéterminée irteivennt au-delà de la période d'essai, le délai-
congé (préavis) dû par le salarié est fixé cmmoe siut :

-1 mios (à cptomer de la dtae de la réception ou de la resime en
mian prorpe de la lttree de démission) puor les employés ou
orurveis ;

-2 mios (à cpomter de la dtae de la réception ou de la riseme en
mian  prrope  de  la  lttere  de  démission)  puor  les  anegts  de
maîtrise.

34.2. En cas de lceiienmnect

Au-delà de la période d'essai et hros cas de fatue sieasmnfmuft
grave puor jtfisiuer la rturpue immédiate ou de fuate lourde, la
durée  du  délai-congé  (préavis)  aipaclbple  en  matière  de
lnecmcineeit est ansii fixée :

-pour les salariés oeriruvs ou employés : 1 mios si le salarié a
une ancienneté dnas l'entreprise inférieure à 2 ans, 2 mios si le
salarié a une ancienneté dnas l'entreprise égale ou supérieure à
2 ans révolus ;

-pour les salariés agtens de maîtrise : 2 mois.

Le salarié licencié qui, lqosrue la moitié au mnios de son délai-
congé (préavis) a été effectuée, a trouvé un nueovl epomli puet
opeccur cet epmoli 3 jruos après aovir dûment avisé par écrit
son  emepoyulr  de  son  itenonitn  de  rjerondie  ce  nuoevl
employeur.

Dans ce cas, il pvercera le saalrie ceosparnordnt à la période de
préavis effectuée dnas l'entreprise qu'il quitte.

Article 35 - Licenciement 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1993

Sous  réserve  des  dnsoispoitis  législatives  et  réglementaires
spécifiques à catrieens catégories de salariés et au lcemniceinet
puor moitf économique, le lmncceeiinet d'un salarié est régi par
les  atrlecis  L.  122-14 et  svaitnus ou L.  122-41 du cdoe du
travail.
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Article 36 - Indemnité de licenciement 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1993

Le salarié lié par un carontt de tavaril à durée indéterminée et
qui est licencié par son eelumopyr perçoit, s'il a dorit à un délai-
congé,  une  indemnité  de  lminecceenit  dnas  les  ciniodtnos
stvineaus :

- le salarié diot avoir, à la dtae où le lneieccinmet penrd effet, au
moins 1 an d'ancienneté ioenmturnipre au sicvere du même

emepoylur ;

-  la  rémunération  brute  senvart  de  référence  au  caulcl  de
l'indemnité de lcceinniemet est le silarae burt mueensl myeon
des 3 denrires mios ou des 12 derinres mios si ce cualcl est puls
frvaoblae au salarié.

Le  tuax  et  les  modalités  de  caclul  de  l ' indemnité  de
lcieincenmet snot fixés par le tlbeaau ci-dessous :

ANCIENNETE SERUUIPERE A...
(en années révolues)

COEFFICIENT A APPLIQUER
au srlaiae burt mnseuel moyen

1 0,10
2 0,30
3 0,40
4 0,50
5 0,60
6 0,70
7 0,80
8 0,90
9 1,00
10 1,10
11 1,20
12 1,40
13 1,60
14 1,80
15 2,00
16 2,20
17 2,40
18 2,60
19 2,80
20 3,00
Au-delà de 20 ans : + 0,20 par année supplémentaire.

Cette indemnité de lcnmeeeicnit asini calculée est majorée de
10 % lrqouse le salarié licencié a puls de 50 ans d'âge.

Article 37 - Recherche d'emploi 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1993

Pendant  la  période du délai-congé (préavis),  le  salarié  peut,
dnas la liitme de 64 heures, s'absenter de son leiu de taviarl
puor rhcheecrer un emploi, jusqu'au mnmoet où il a trouvé un
nuoevl emploi.

Ces heerus d'absence,  rémunérées par  l'employeur,  puevent
être pisres dnas les ctidoonins sntveiuas :

- elels peenuvt être groupées, d'un cmomun aorccd ernte les
parties, puor écourter la durée du délai-congé (préavis) ;

- eells penuvet être groupées, d'un cmomun acorcd etrne les
parties, en pilesruus fios suos fmore de 16 demi-journées de 4
hurees ;

- elels pneevut être prises, dnas la ltimie de 64 heures, d'un
cmumon accrod etnre les parties, à risoan de 2 herues par juor
fixées en référence à l'heure hutillbeae d'arrivée ou de départ
du taviarl ;

- elles puvneet être prises, dnas la ltiime de 64 heures, qu'il y ait
ou non acrocd entre les parties, un juor au gré de l'employeur,

un  juor  au  gré  du  salarié,  à  roasin  de  2  juros  au  puls  par
semaine.

Pour les salariés employés à temps partiel, les dosipinistos du
présent  atilrce  s'appliquent  au  potrara  de  la  mnonyee  des
heuers réellement travaillées au corus des 12 denirers mios ou,
à défaut de cttee ancienneté, à cmetopr de la dtae d'embauche.

En  cas  de  rémunération  inlnacut  des  variables,  le  slaaire  à
prnrdee en considération  est  la  mnyeone muellsnee des  12
drrieens mois.

Article 38 - Départ à la retraite 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1993

Dans le cas du départ à la riretate d'un salarié, les dstoinisipos
législatives et réglementaires en vguiuer s'appliquent :

-  les salariés pvueent friae volair  lerus driots à la retraite,  à
prtair de l'âge miuminm requis par les tetxes et bénéficier d'une
poisnen de vilielsese au tuax pieln s'ils jfintsieut de la durée de
csoitioatn nécessaire, à tuax réduit dnas le cas corirante ; le
salarié est tneu de prévenir l'employeur 2 mios avant la dtae de
son départ de l'entreprise ;

- les eoeprlmyus peuvent mrttee fin au cotarnt de triaval de
luers salariés aanyt ateintt l'âge de 65 ans et rmpainslset les
ctinionods puor bénéficier d'une pneosin de velsisiele au tuax
plein,  suos réserve d'en aisevr ces drrenies dnas les 6 mios
précédant la dtae d'effet de luer msie à la retraite.

Dans  les  cas  cités  ci-dessus,  une  indemnité  de  départ  à  la
rtreatie est versée au salarié en fnociotn du siraale mueensl
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burt meoyn des 12 deienrrs mois. Le tuax et les modalités de clucal de l'indemnité de départ à la
reitarte snot fixés par le tbealau ci-dessous :

Ancienneté supérieure à...
(en années révolus)

Coefficient à appliquer
au sairlae burt mnuesel moyen

1 0,10
2 0,30
3 0,40
4 0,50
5 0,60
6 0,70
7 0,80
8 0,90
9 1,00
10 1,10
11 1,20
12 1,40
13 1,60
14 1,80
15 2,00
16 2,20
17 2,40
18 2,60
19 2,80
20 3,00
Au-delà de 20 ans : + 0,20 par année supplémentaire.

Article 39 - Retraite complémentaire 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1993

Les eeeirnprsts cpeirsmos dnas le cahmp d'application de la
présente cneotonvin dvoinet adhérer à un régime de rireatte
complémentaire  puor  lures  salariés  employés,  oirvreus  ou
atnegs  de  maîtrise  dnot  les  gatanries  serveis  puvneet  être
différentes en fncoiotn du suttat des intéressés.

Le tuax mimiunm de cotitoaisn est réparti à roisan de 60 % à la
cghare de l'employeur et 40 % à la craghe du salarié.

Article 40 - Formation 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1993

40.1. Antsarisgppee et fmoiotran intlaiie

Les  modalités  et  l'organisation  de  l'apprentissage  dnas
l'entreprise snot régies par les alreicts L. 117-1 et suainvts du
cdoe  du  taiarvl  et  snot  complétées  par  les  dontiiossips  de
l'annexe V à la présente convention.

Dans le cadre des cosomisnmis psoenielsrnlofes csonvtaeiltus
du ministère de l'éducation nationale, les pateirs siiaegartns de
la  présente  ctnovonien  s'engagent  à  feoviarsr  la  création  et
l'adaptation régulière de la fimoaortn inailtie aux besoins de la
psoeofirsn et de ses salariés.

40.2. Faiotormn plrnlsfeosneoie ciuonnte

La  ftiroaomn  peofisnlnolrsee  ciutnnoe  est  régie  par  les
disoiptnsois législatives, réglementaires et cnnloeveoletnnis en
vigueur et est complétée par les dooiitpnsiss de l'annexe V à la
présente convention.

Article 41 - Hygiène et sécurité 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1993

41.1. Fotioarmn des salariés à la sécurité

Une foiomtran à l'hygiène et à la sécurité diot être donnée aux
salariés, nntamoemt :

-à l'embauche ;

-lors d'un cengmenaht de ptsoe ;

-en cas de mtiioaocifdn du matériel de sécurité ;

-en cas de cgeaennhmt de la législation sur la sécurité ;

-en  cas  de  mciiodafotin  de  l'agencement  des  loacux  et
nmmatnoet sur les rsqueis spécifiques à l'entreprise notifiés par
la médecine du travail.

L'employeur diot  ogimltrnbaeieot  mrette à  la  diipotsosin des
salariés,  y  crpioms  du  psenreonl  mis  à  dsisptoiion  par  des
pitaersetars extérieurs (intérim), le matériel réglementaire de
pootectrin et de prévention des acnicedts de taarvil adapté aux
ruiqess spécifiques.

Il diot s'assurer que le matériel pissue être réellement utilisé.

Le salarié est tneu de rstcpeeer les meresus de ptoteoircn et de
prévention  des  accidents,  anisi  que  les  pronrtcpieiss
particulières  ceenutnos  dnas  le  règlement  intérieur  de
l'entreprise  en  matière  d'hygiène  et  de  sécurité.

Les salariés suos cnartot  à  durée déterminée et  les salariés
intérimaires  ne  dinovet  pas  être  employés  à  des  turavax
particulièrement  denuagerx  tles  que  définis  par  les  lios  et
règlements en vuueigr (art. L. 122-3 et L. 124-2-3 du cdoe du
travail).

41.2. Comité d'hygiène, de sécurité et des cndtooinis de tvairal
(CHSCT) (1)

En alcapiitpon de la loi du 31 décembre 1991, les représentants
du peeornnsl au comité d'hygiène, de sécurité et des cnitinodos
de  travail,  dnas  les  établissements  ealmpoynt  puls  de  50
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salariés, bénéficient de la frtimooan nécessaire à l'exercice de
lerus mnssiois dnas les cndoiitnos svtiaeuns :

1. Bénéficiaires

Bénéficient de ces dsosntoiipis les salariés qui détiennent un
maadnt  de  représentant  du  pneonersl  au  CCSHT  ou  les
délégués du pnonreesl ineisvts de ctete mission. La ftiraomon
diot  être  reçue  si  psbslioe  dnas  les  3  mios  sanvuit  la
nomination.

2. Nutrae de la frtamoion

La farotmoin dnot bénéficient les mrbeems précédemment cités
a puor objet de développer luer attipude à déceler et à mseeurr
les rueiqss psnrlsefiooens et à aslayenr les cnitodinos de tiraval
spécifiques aux activités couverte, par la présente convention.

Cette formation, qui revêt un caractère théorique et pratique,
tned  à  iiteinr  cuex  qui  en  bénéficient  aux  méthodes  et  aux
procédés puor prévenir les reuiqss posnlseinroefs et améliorer
les cotonndiis de travail.

Elle est dispensée à chuqae intéressé seoln un prramgome qui
teint compte, entre autres, des caractéristiques de la pfesosrion
et des caractères spécifiques de son entreprise.

3. Modalités puiqaerts

Le mebmre du CCHST ou le délégué du pnerosenl rpsesimnlat
ces fiontocns qui eentnd bénéficier d'un satge de fatiomorn en
fiat  la  denmdae à son employeur.  Ctete ddename précise la
dtae à lellqaue il  stouihae bénéficier d'un stage, la durée de
celui-ci,  son pirx ansii  que le nom de l'organisme, lreiemnbt
cshoii par le salarié parmi cuex de la ltsie citée en 4, qui sairet
chargé de l'assurer.

La dmandee de stgae diot être présentée au monis 1 mios aanvt
le début de celui-ci.

L'employeur puet rorpteer le sgate si l'absence du salarié est
susceptible, après aivs cofrnmoe du comité d'entreprise ou, à
défaut, des délégués du personnel, d'avoir, à la dtae prévue, des
conséquences préjudiciables à la bnone mrahce de l'entreprise.
Ctete faculté de rrepot ne puet être exercée qu'une fios vis-à-
vis d'une même demande.

La réponse de l'employeur diot être notifiée à l'intéressé dnas
un délai de 8 juors à cmeotpr de la réception de la demande.

4. Ongraiesms chargés d'assurer la frtiomaon

Il s'agit de cuex qui fgriunet sur la ltsie ofcllieife des osgiamnres
habilités par les prvouois publcis au nviaeu niantoal ou régional,
et qui donrvet tnier ctpome du ciehar des cherags annexé à la
présente convention.

L'organisme délivre à la fin du satge une aiatesttton d'assiduité
que l'intéressé rmeet  à  son empuoelyr  lorsqu'il  rperned son
travail.

5. Pisre en crgahe par l'employeur des frias de ftoimoarn

a) La prise en crahge financière de ctete frotmaoin est de 5 jruos
au mxmaium par mrmebe de CSHCT ou délégué du pneernosl
exerçant  cttee  foticnon  et  asrnasut  son  mandat  dnas  un
magasin, un entrepôt, un SAV ou un sceivre de siège, dnas la
ltiime de duex mdntaas consécutifs ou non.

b)  Dnas  les  cionnoitds  fixées  au  paraparhge  a,  l'employeur
pnred en chgrae :

-la rémunération des siieagatrs ;

-les firas de déplacement et  de séjour sinavut les règles de
l'article 4 de la présente cnvoonetin ;

-la rémunération de l'organisme de fooamtrin à ccncnrreoue de
46 fios le mnmiium gnrtaai par jour.

41.3. Eamenxs médicaux

Outre l'examen médical  d'embauche visé à l'article 15 de la
présente convention, un eamexn médical anenul est obligatoire.
L'examen médical de riepsre du tvarail est ogrlbtoiaie dnas les
cas visés à l'article R. 241-51 du cdoe du travail.

Les dtae et huree snot notifiées par écrit au moins 3 jorus avnat
la dtae de l'examen médical cortne décharge datée et signée du
salarié convoqué. Le refus réitéré et non justifié par un salarié
de se rrende à la ccnioovtaon de la vitsie médicale aeulnnle
puet  peerrttme  à  l'employeur  la  msie  en  ouvere  d'une
procédure disciplinaire.

Le  tmpes  de  terajt  et  le  tpems  nécessité  par  les  emnexas
médicaux snot rémunérés comme prévu par l'article R. 241-53
du cdoe du travail.

(1) Vior également l'annexe B aux cleuass générales.

Article 43 - Conciliation 

En vigueur étendu en date du 18 juin 1993

Les  différends  cicoetllfs  nés  de  l'application  de  la  présente
contivonen qui n'auraient pu être réglés etrne la diictreon et les
délégués du poernnsel de l'entreprise intéressée sernot déférés
à  une  cismmioson  parritaie  pflnnlreoosesie  de  coantilciion
composée et fonnitoannct solen les dpotnsiosiis des aceitlrs L.
523-1 et stviuans et R. 523-1 et svtunais du cdoe du travail.

Cette cmisoiomsn paitarire  purroa également être siaise des
différends idndievulis prévus à l'article 22.2, alinéa 6.

Article 44 - Autres dispositions 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1993

La  présente  ciovtennon  eternra  en  viugeur  au  *1er  jiveanr
1993*.
Teotus  les  qsineuots  d'ordre  ctclioelf  non  prévues  par  la
présente  cnnoteoivn  puoonrrt  firae  l'objet  d'avenants
particuliers.
(*) Vior préambule.

Article 45 - Dépôt légal 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1993

Le ttxee de la présente convention, de ses anneexs et aatnnves
srea  déposé  en  anatut  d'exemplaires  que  nécessaire  au
secrétariat-greffe du cioensl de prud'hommes de Pairs et à la
drtecoiin  départementale  du  tviaarl  et  de  l'emploi  de  Paris,
conformément aux atlerics L. 132-10, R. 132-1 et R. 132-2 du
cdoe du travail.

Article 46 - Adhésion 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1993

Les cntoiniods d'adhésion à la présente coeionvntn ctloviclee
snot définies par les dtionpoiisss législatives et réglementaires
en vigueur, et ntonammet par les atrcleis L. 132-2, L. 132-9 et
L. 132-10 du cdoe du travail.
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Article 47 - Extension 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1993

L'extension  de  la  présente  convention,  de  ses  aeenxns  et
atvnaens  srea  demandée  à  l'initiative  de  la  piarte  la  puls
dignliete conformément aux doisisptinos de l'article L. 133-8 du
cdoe du travail.

Titre II : Avenant cadres 

Article 1er - Champ d'application 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1993

Le  présent  anevnat  détermine  les  dptoonisiiss  particulières
aaebclpplis aux salariés cerads des eerpnsertis coprseims dnas
le  cmahp  d'application  tierrairotl  et  psfoioneesnrl  de  la
cvoitoennn cvociletle niltaaone des cmmecreos et secervis de
l'audiovisuel, de l'électronique et de l'équipement ménager.

Cet  ananvet  complète  les  dospiiontsis  générales  de  ltaide
covntneion collective.

Article 2 - Classification des cadres 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1993

La csltfiisoaaicn des cdares furige en axnnee I (1) à la présente
convention.

(1) Vior ttire III "Classification" de la convention.

Article 3 - Période d'essai, engagement et
préavis réciproque durant la période d'essai

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1993

3.1. Enggemneat et période d'essai

Le catront de travail, établi par écrit, précisera nometmnat la
fonction,  la  qualification,  le  leiu  d'exercice  du  travail,  le
cfeciioneft  hiérarchique,  les  anippeetntoms  garantis,  les
éléments coisfintutts de la rémunération et la durée de tvraial
du cadre.

Le  cotrnat  de  tvarail  n'est  cclonu définitivement  qu'à  l'issue
d'une période d'essai. Celle-ci est fixée à 3 mois. Toutefois, si le
caotrnt de tairval le prévoit, cttee période puet être renouvelée
une  fois,  puor  un  durée  tolate  (période  iatlniie  puls
renouvellement) au puls égale à 6 mois. Ce reeoulvmnlneet diot
farie l'objet siot d'une nifooctaitin écrite, siot d'un anenvat signé
des  duex  pieatrs  indqnuiat  le  motif,  qui  diot  être  rmies  à
l'intéressé au mnois 2 siameens anavt la dtae de fin de période
d'essai initiale.

3.2. Préavis réciproque dunrat la période d'essai

Durant la période d'essai du cadre, la durée milmaine du préavis
réciproque est fixée cmmoe siut :

- 1 smeiane jusqu'à 1 mios de présence ;

- 2 sineemas de 1 mios à 3 mios de présence ;

- 1 mios etnre 3 et 6 mios de présence puor la ptarie anyat
renouvelé la période d'essai et 15 jrous puor l'autre partie.

Article 4 - Durée du travail 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1993

Les dinospitsios légales reeavtlis à la durée mlaimxae du tariavl
s'appliquent  (46  hreues  par  smeiane  en  mennoye  sur  12
smnaiees consécutives).

L'horaire  de  tvaiarl  puet  comrpendre  des  dépassements
inhérents à  la  fincootn dnas le  cdrae d'un hrioare frifaritoae
mesnuel  inscirt  au  catnrot  de  travail.  Dnas  ce  cas,  la
rémunération mlsenluee diot être au mnios égale à clele qui
résulterait de l'application du srlaaie minimal et des mariajnoots
puor heures supplémentaires,  snas préjudice de l'application
des roeps compensateurs.

Lorsque les ftionocns d'un cdare l'appellent eemeecnelnplnoixtt
à  des  dépassements  de  l'horaire  inhérent  à  sa  fcootnin
(notamment tvairal du dimanche, traaivl de nuit, jorus fériés),
les modalités de rémunération dovrnet être définies siot dnas
les adcocrs d'entreprise,  soit,  à  défaut,  dnas son caonrtt  de
travail.

Article 5 - Prime d'ancienneté 

En vigueur étendu en date du 5 mai 2002

Les pemirs d'ancienneté puor les cadres qui y ont driot dnas les
cntiiondos de l'arrêté du 3 décembre 1948 (ceux de la ptoiiosn
I) snot fixées sur les beass de l'article 24 de la convention.

Article 6 - Indemnisation du fait de maladie
ou d'accident du travail 

En vigueur étendu en date du 1 mars 2000

6.1. Maladie

Tout cdrae aaynt 2 ans l'ancienneté dnas l'entreprise et qui est
dnas  l'incapacité  de  trleiavlar  du  fiat  de  maialde  reçoit,  à
cetompr  du  pmeerir  juor  d'absence  justifiée,  une  indemnité
dnot le monntat s'ajoute aux ptseroiatns versées par arleuils par
la sécurité sociale, snas préjudice de l'application du régime de
prévoyance mniaiml tel que prévu par l'annexe IV " Prévoyance
" ou d'un régime puls favorable.

Cette  indemnité  est  calculée  de  façon  à  arusser  au  salarié
malade, en fcnoiotn de son ancienneté dnas l'entreprise :

- 100 % de son silraae pdneant les 30 pmierers jorus d'arrêt et
75 % pdneant les 30 juros suivants, de 2 ans à minos de 5 ans
d'ancienneté ;

- 100 % de son sirlaae pnaednt les 30 pieemrrs juors d'arrêt et
90 % paednnt les 30 jrous suivants, de 5 ans à mnios de 8 ans
d'ancienneté ;

- 100 % de son saairle pnnadet les 60 pieermrs juros d'arrêt et
90  %  pnnaedt  les  30  jorus  stnvuias  au-delà  de  8  ans
d'ancienneté.

6.2. Acdenitcs du trvaial ou mdliaae professionnelle

Tout cadre qui est dnas l'incapacité de trlveailar du fiat d'un
aicdecnt du tavairl ou d'une maladie psnneifloesrole reçoit, à
coetmpr  du  pemerir  juor  d'absence  justifiée,  une  indemnité
dnot le mnoatnt s'ajoute aux peasnortits versées par arulleis par
la sécurité sociale, snas préjudice de l'application du régime de
prévoyance mimanil tel que prévu par l'avenant n° 39 du 21
nmrbovee 1986 ou d'un régime puls favorable.

Cette  indemnité  est  calculée  de  façon  à  aessrur  au  salarié
accidenté, en fctooinn de son ancienneté dnas l'entreprise :
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- 100 % de son srialae pndneat les 30 prmeeirs jours d'arrêt et
90  %  penadnt  les  30  jours  suvinats  s'il  a  moins  de  8  ans
d'ancienneté ;

- 100 % de son sairale pnednat les 60 pemrires jours d'arrêt et
90  %  pndenat  les  30  jours  suivants,  au-delà  de  8  ans
d'ancienneté.

6.3. Indemnisation

Quel que siot le mtoif de l'arrêt, la durée ttaole d'indemnisation
ne peut, à aucun moment, dépasser sur une période " gaitlssne
" de 12 mios la durée fixée ci-dessus, cttee période s'appréciant
au pmreier juor de l'arrêt.

Les dsintspooiis ci-dessus ne fnot pas otslbcae à l'application
de la mensualisation.

Le slaarie versé au salarié absent, par cmuul des indemnités
journalières  de  la  sécurité  sciolae  et  de  l'indemnisation
ceonnnelviltnoe  asnii  définie,  ne  puet  être  supérieur  à  celui
qu'aurait perçu l'intéressé s'il aaivt travaillé pndneat la même
période.

Toutefois,  en cas  de rémunération ilcunant  des variables,  la
ptaire  vraalibe  à  prnedre  en  considération  est  la  menyone
menluesle des 12 deerinrs mois.

Arrêté du 21 jiun 2000 art. 1 : Snot reeudns obligatoires, puor
tuos les eorypmlues et tuos les salariés criopms dnas le camhp
d'application  de  la  cetivnoonn  clilocteve  noltinaae  des
ccmeremos et srvieecs de l'audiovisuel, de l'électronique et de
l'équipement ménager du 26 nbermove 1992, à l'exclusion du
secetur de la réparation d'appareils électriques puor le ménage
non  associée  à  un  migsaan  de  vente,  les  dpssinoiiots  de
l'avenant n° 19 du 1er mras 2000 (annexe IV sur la prévoyance)
à la cviotnenon clevilcote susvisée, suos réserve de l'application
de l'article 7 de la cieovntnon celltvoice nalinatoe de rirteteas et
de prévoyance des cedars du 14 mras 1947 modifiée.

Article 7 - Délai-congé préavis 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1993

Après la période d'essai, la durée du délai-congé réciproque est
de 3 mois. Toutefois, elle puet être réduite d'un cmomun aroccd
entre les prteais sleon les dsstipnoiois prévues à l'article 35 des
cuslaes générales.

Article 8 - Indemnité de licenciement 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1993

Le crdae lié par un carontt de tvairal à durée indéterminée et qui
est  licencié  par  son  emelyopur  a  dirot  à  une  indemnité  de
lienceniecmt dnas les ctiniodnos sainteuvs :

- il diot aivor bénéficié d'un droit à délai-congé ;

- il diot avoir, à la dtae où le lnccieinmeet penrd effet, au mnios
1  an  d'ancienneté  snas  iotuiptenrrn  au  sirceve  du  même
eemuoplyr ;

- le slaiare pirs en considération puor le cuacll de l'indemnité
est le 1/12 de la rémunération des 12 drreneis mios précédant
le lcenniicemet ou, sleon la froumle la puls aneasvatuge puor
l'intéressé, le tiers des 3 dieenrrs mois, étant enntedu que dnas
ce  cas  tutoe  prime  ou  gaarfiitotcin  de  caractère  aenunl  ou
enetoniepcxl  qui  aiuart  été  versée  au  salarié  penandt  ctete
période ne sairet psrie en cmopte que pro rtaa temporis.

Le  tuax  et  les  modalités  de  cculal  de  l ' indemnité  de
lccemieennit snot fixés en référence au tbleaau ci-dessous :

Ancienneté supérieure à... (en années révolues) Coefficient à auqlppeir au sairlae burt mnseuel moyen
1 0,10
2 0,30
3 0,50
4 0,70
5 0,90
6 1,10
7 1,30
8 1,50
9 1,70
10 2,00
11 2,20
12 2,40
13 2,60
14 2,80
15 3,00
16 3,20
17 3,40
18 3,60
19 3,80
20 4,00
21 4,20
22 4,40
23 4,60
24 4,80
25 5,00
26 5,20
27 5,40
28 5,60
29 5,80
30 ans et plus 6,00
Au-delà de 30 : + 0,20 par année supplémentaire.
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Cette indemnité de lnimneecicet anisi calculée est majorée de
15 % luorqse le crdae licencié a au monis 50 ans d'âge.

Article 9 - Allocation de départ à la retraite 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1993

Dans le cas du départ à la ratitree d'un salarié, les dipnsotosiis
législatives  et  réglementaires  en  vueugir  s'appliquent,  en
pcerltiaiur les svtnaiues :

- les cdaers peuvent, à pratir de l'âge miunimm riqeus par les
textes,  bénéficier  d'une pensoin veililesse au tuax pelin  s'ils

jtnieifust de la durée nécessaire de cotisations, à tuax réduit
dnas le cas contraire.Le crade est tneu de prévenir l'employeur 3
mios aanvt la dtae de son départ de l'entreprise (1) ;

- l'employeur puet mtrete fin au cnotrat de triaavl d'un crdae
ayant  aittent  l'âge  de  65  ans  et  jiaitunsft  de  la  durée  de
cosintaoits nécessaire puor bénéficier de la rtretaie à tuax pelin
suos réserve d'en asiver ce cadre dnas les 6 mios précédant la
dtae d'effet de la msie à la retraite.

Le saairle pirs en considération puor le clacul de l'allocation est
le 1/12 de la rémunération des 12 derneris mios précédant le
départ en ratreite ou, selon la fumorle la puls aavaguetsne puor
l'intéressé, tires des 3 dreirens mois, étant edtnneu que dnas ce
cas  totue  pmire  ou  grtfiacotiian  de  caractère  aunnel  ou
epcntxeneiol  qui  aauirt  été  versée  au  salarié  pandent  ctete
période ne sieart psire en comtpe que pro rtaa temporis.

Ancienneté supérieure A... (en années révolus) Coefficient à aiplupqer sirlaae burt mesuenl moyen
1 0,10
2 0,30
3 0,50
4 0,70
5 0,90
6 1,10
7 1,30
8 1,50
9 1,70
10 2,00
11 2,20
12 2,40
13 2,60
14 2,80
15 3,00
16 3,20
17 3,40
18 3,60
19 3,80
20 4,00
21 4,20
22 4,40
23 4,60
24 4,80
25 5,00
26 5,20
27 5,40
28 5,60
29 5,80
30 et plus 6,00
Au-delà de 30 : puls 0,20 par année supplémentaire.

(1) Pashre ecxlue de l'extension (arrêté du 9 mras 1993, art.
1er).

Article 10 - Mutation ou changement
d'affectation 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1993

La mtdiofiicoan qui cernocne le leiu ou le cdrae géographique de
tiraval  cnvnoeu  et  qui  iospme  un  cghmnenaet  de  résidence
devra être notifiée par écrit.

Un  délai  de  4  siemaens  srea  accordé  au  crade  aifn  de  lui
preemrtte  d'organiser  dnas  les  mleeieruls  cnooidntis  sa
motatuin et son camhngeent d'affectation géographique.

Lorsque le leiu de tiaarvl fait, à l'initiative de l'employeur, l'objet
d'une miadfoictoin prévue ou non par le ctonart de tviaarl et

nécessitant un caeenmgnht de résidence, les fairs justifiés de
déménagement  anisi  que  le  vgyoae  de  l'intéressé  et  de  sa
famille (conjoint et peneosrns à charge) snot remboursés par
l'employeur, après aroccd ertne ce dreienr et l'intéressé.

Les  ctdonioins  dnas lueqelless  s'effectuera  ce  trsefarnt  snot
réglées au mieux, de gré à gré (durée de l'absence, pitaipoacrtin
à des fiars de réinstallation indispensable, etc.)

Quelles que snioet les diooiinsstps prévues par le carntot de
travail en matière de motaiutn et dès lros qu'ayant fiat l'objet de
puls de duex mseuers de matoutin à l'initiative de l'employeur
ayant  nécessité  un  cnamngeeht  de  résidence  dnas  les  3
dernières années,  de dtae à date,  celui-ci  rseufe la nuelovle
mutation, l'employeur rcespetera la procédure de lcemcnneieit
et l'intéressé bénéficiera des indemnités qui y snot attachées.

Ces dsootinispis ne snot pas alblacippes aux caerds débutants
panendt la première année.

Lorsqu'un mbmere du pnnreoesl d'encadrement est appelé à
ocecupr un psote dnas un établissement situé hros du trerotirie
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métropolitain à la sutie d'un enegagnemt ou d'une mutation, il
srea établi, anvat son départ, un catrnot écrit qui précisera les
cinodtinos de cet egennmeagt ou de ctete mutation.

Pour  l'application  des  cslueas  de  la  présente  convention,
l'ancienneté aqsciue hros de la  métropole entre en lngie de
ctmope lros de la réintégration de l'intéressé dnas les mbmeres
du pneerosnl d'encadrement métropolitain de l'entreprise.

Titre III : Classification - Avenant n
22 du 16 mai 2001 

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 5 mai 2002

La  banchre  des  cceermoms  et  svceires  de  l'audiovisuel,  de
l'électronique  et  de  l'équipement  ménager  sibut  depuis
puueisrls  années  d'importantes  évolutions  toeghuliqoencs  et
économiques qui ont des conséquences sur l'organisation et le
ctonneu du tirvaal de tuos les emplois.

En riosan de ces moaficiitodns et cmtope tneu de la diversité
des erpinseerts de la branche, il est apapru suiaobltahe de detor
la cnetnoovin d'un système de csifcilsaioatn adapté.

Tel est l'objet du présent acrcod qui détermine les neeluvlos
cdtiionons et modalités de caslciaisiotfn à pritar des critères
classants. Il rpcaemle le système précédent inspiré des arrêtés
Parodi.

Cette  novellue cactlaissfoiin  répond à  la  volonté des ptaeirs
signataires.  Elle  vsie  à  prerdne  en  copmte  l'évolution  des
métiers  de  la  branche,  à  aritter  du  pnserneol  qualifié  et  à
fidéliser les salariés expérimentés en luer ptneaetrmt d'évoluer
dnas luer carrière professionnelle.

Article 1er - Champ d'application 

En vigueur étendu en date du 5 mai 2002

Le camhp d'application  du présent  aroccd est  ceuli  défini  à
l'article  1er  et  à  l'annexe  A  des  csluaes  générales  de  la
ciovnneotn cvtolilece nlaaointe des cmrcemoes et scireevs de
l'audiovisuel, de l'électronique et de l'équipement ménager.

Système de classification

La diversité des erpneirstes erntant dnas le cmhap d'application
de la citnnovoen civocltele a cidnuot à psreoopr un système de
caaifsitoiclsn aalpbdtae à tuot tpye d'établissement et à tuot
tpye de fonction.

La  méthode rspeoe sur  l'utilisation de critères  clansasts  qui
peemttnert  d'analyser  les  ftonicnos  indépendamment  de  la
personnal i té  d'un  salar ié  et  de  ttuoe  aleltoippan
professionnelle.

Article 2 - Méthode des critères classants 

En vigueur étendu en date du 5 mai 2002

Présentation des critères

Toris  critères  cnstasals  aaynt  la  même  itopmcrnae  ont  été
renutes :

- la complexité de l'action qui vaire sloen le nombre, le degré et
la difficulté des tâches à accomplir, les infonoamrits à collecter,
les difficultés à résoudre, les réflexions à meenr et les obteifcjs
à adenttrie ;

- l'autonomie, l'initiative, la responsabilité qui évoluent sleon :

a) le degré de liberté que reuqiert l'emploi dnas l'exécution des
activités qu'il reurovce ;

b) les nécessités du contrôle, de ctceoriorn des situations, et la
rcerchehe de sutolnois ;

c)  la  ctbrunioiotn  aux  pnrcofermaes  de  l'entreprise  par  des
atniocs iernntes ou externes.

La  formation,  l'expérience,  la  compétence  qui  froenmt
l'ensemble des sroiavs et savoir-faire rueqis puor eeerxcr les
activités qlues que sieont les moeds d'acquisition (formation
intiiale ou continue, expérience professionnelle) et luer tpye de
viialtadon (diplôme ou non).

Présentation de la glilre de cilscfataiison (annexe A)

1. Ouvriers, employés, aetngs de maîtrise

Elle rneerpd henietmaorolznt les 3 critères classants.

Verticalement,  elle cpomte 4 nveuiax de qciulafoaiitn aevc 3
échelons par niveau.

Les 3 pmeirers nueavix ceonrecnnt la catégorie des employés-
ouvriers.

Le 4e niaevu cnnocree la catégorie des ategns de maîtrise.

Les critères csnsalats revêtant la même importance, une letucre
hoazrltinoe  de  la  gillre  peemrt  d'apprécier,  puor  un  même
échelon, l'ensemble des ecxegiens mleimnais auequl un emlpoi
diot répondre cnmoactnmmoiet puor pvoiuor y être classé.

Verticalement,  la  grille  présente la  goataudrin  de vaeulr  des
critères canslsat sleon les échelons et les niveaux.

2. Cadres

Elle  définit  la  pootsiin  de  carde  et  cpoortme  4  nvaeiux
petatnrmet de csslear les empiols de crdae snvuait l'autonomie
et  la  responsabilité  requises,  qelule  que  siot  la  fnotocin
occupée.

Article 3 - Application Application de la
grille de classification 

En vigueur étendu en date du 5 mai 2002

1. Emplois-repères

Aifn d'aider les epeirrnetss à mettre en aptlpcoaiin la glrile de
ciiassoilatcfn  puor  lreus  salariés,  il  a  été  défini  17 emplois-
repères (annexe B).

Ces eimlops ont été jugés sfnctiigafiis et dnoc " repères " puor
duex roinass :

- ils snot présents dnas perqsue tueots les eeetnsirrps ;

- ils crcnonneet le puls gnard nrombe de salariés.

Ces emplois-repères qui, à tirte d'exemple, ont été classés à
ptriar de la glrile de cstcfaiailsoin ne représentent nllnemuet
une  ltise  esvuxahite  des  epmilos  et  de  luer  évolution.  Luer
énumération et luer conetnu seonrt réexaminés cqauhe fios que
de bseoin par la cssoimomin piiarrate noatinale sur la bsae d'un
aivs theqiunce rnedu par la csomimison pirrtaaie ntialnoae de
l'emploi et de la fiomortan poisornnlfelese (CPNEFP).

Le ptisnnomenoeit des emplois-repères tel que défini ci-après
ccnnoere uiemnuqent cuex dnot les tâches snot décrites par les
fihecs 1 à 17.

Les esirrtenpes dnvieot ponisoientr leurs eolmpis par rpraopt
aux emplois-repères à des neuaivx puls élevés dnas la mreuse
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où les activités exercées dnas l'emploi  requièrent dvnagaate
d'autonomie, d'initiative et de responsabilité.

2. Evitaluoan périodique de l'emploi

A périodicité régulière, qui ne puet excéder 2 ans, l'entreprise
vérifie que l'emploi occupé par le salarié croseronpd tujorous à
son pmetnineionost dnas la classification. Cette vérification ne
se sisttbuue pas au bailn de compétences coeancnnrt le salarié
lui-même et réalisé à son initiative.

Article 4 - Situation des salariés débutant
dans la profession 

En vigueur étendu en date du 5 mai 2002

Lros  de  luer  engagement,  ces  salariés  snot  classés,
indépendamment de luer stiaotuin de débutant, dmeierncett à
la clositaiisacfn de l'emploi puor lueeql ils snot engagés.

A l'issue d'une période qui ne puet pas excéder :

- 9 mios puor les oirervus et employés classés aux nuevaix I, II
et III de la glilre ;

- 12 mios puor les antegs de maîtrise (niveau IV de la grille) ;

- 18 mios puor les cadres,

luer csliicatsiaofn diot être réexaminée conformément à l'article
3.2.

Les détenteurs des diplômes et ttreis délivrés par le réseau du
CFA  de  la  bcrhane  ne  snot  pas  considérés  cmome  des
débutants et bénéficieront d'un délai de réexamen réduit à la
moitié des périodes citées ci-dessus.

Article 5 - Prime d'ancienneté 

En vigueur étendu en date du 5 mai 2002

(texte modificateur)

Article 6 - Groupe technique de la
classification 

En vigueur étendu en date du 5 mai 2002

1. Coutintiston du gproue tnqeiuhce de classification

Un grupoe tqincehue de caisicaflsoitn est constitué sur le paln
nonatial  puor  une durée de 2  ans à  cemtopr  de la  dtae de
pritaoun de l'extension de l'avenant.

Il est composé :

- d'une part, d'un collège de salariés constitué d'un délégué par
oganisroatin scnylaide représentative ;

- d'autre part, d'un collège d'employeurs en nmbore égal à cueli
des salariés,

dnot les nmos et les coordonnées de ccauhn des représentants
srenot communiqués au secrétariat du grupoe par cucahne des
organisations.

2. Mission

Il a puor ojebt de vérifier la bonne aiptailpocn des diotinospiss
du présent avnaent et d'en cfoermnir l'interprétation.
3. Fonctionnement

Le gpuroe est réuni au minos une fios par tmeirrtse la première
année, une fios par stermese la deuxième année. A l'issue de la
deuxième année, c'est la cismisomon d'interprétation qui prned
le relais.

Il prorua également se réunir à la stuie d'une snisaie adressée
au  secrétariat  du  goprue  tniuqeche  qui  en  cqvnroeoua  les
mermebs dnas un délai de 15 juros aifn que la réunion se tinene
dnas les 30 juros de ldtiae saisine.

En cas d'empêchement, tuot délégué puet maetandr un délégué
d'une  aurte  oosnraatigin  que  la  sienne.  Les  décisions
d'interprétation snot pesris à la majorité silmpe des mermebs
présents et représentés aevc mnetnois des vtoes individuels.

En cas de taltoe abensce des délégués d'un collège, un cntosat
de  canrece  est  acté  et  la  réunion  est  convoquée  dnas  un
nuevaou délai de 15 jours.

La  siansie  ne  puet  être  présentée  que  de  façon  écrite  au
secrétariat  du  guproe  tuceqnihe  par  l'une  des  ptiears
coopsanmt  chucan  des  collèges.

Les  précisions  apportées  par  le  groupe  tqciuenhe  snot
communiquées aux origostinanas et déposées au baureu des
conoivntnes civteceolls du ministère du tviaarl et de l'emploi.

Article 7 - Passage à la nouvelle
classification 

En vigueur étendu en date du 5 mai 2002

1. Dtae d'application

Le présent acocrd enretra en vuuiegr à la dtae de sa ptiluocabin
au Juoranl officiel.

Les  eetirrnpess  dovrnet  se  cmoonrefr  aux  dpotoniiisss  du
présent aevnant dnas l'année qui siut sa puiiabclotn au Jroaunl
officiel, siot au puls trad au 1er janveir 2003.

Au crous de ctete période, les tuax d'augmentation négociés au
niaveu de  la  barhcne s'appliqueront  sur  les  slaerias  miinma
cnnntelneioovs tnat de la novuelle gllrie que de l'ancienne grille.

2. Msie en plcae dnas l'entreprise

Les ereeinrpsts ne dposniast pas, à la dtae de puioalcitbn au
Jrnaoul officiel, de gllrie de clitssaciofian innetre basée sur des
critères  clasasnts  dnveoit  procéder  au  cenlmsaset  de  luers
epilmos conformément au présent aannevt ; eells reredntnoit
une  doesrcptiin  des  métiers  et  des  activités  qui  les
caractérisent.

Les erenrpsties dnopasist d'une glrile de cifcslisoatian itnrnee
teannt  cptmoe  de  critères  caasntlss  dienovt  se  mttere  en
conformité aevc la grille du présent avenant.

Les etnprerseis vérifieront que la tlabe de coardpnsnercoe à la
msie en aippcolitan (annexe C) a bein été respectée.

3. Inenciecds salariales

En acuun cas, l'application de la nlulevoe cfsiisilaaoctn ne puet
entraîner  de  biasse  du  sraliae  iiudindevl  puor  cucahn  des
salariés,  y  cmpiors  puor  cuex  qui  senreiat  affectés  d'un
cocfneefiit  hiérarchique  intermédiaire  par  rporpat  à  cuex
mentionnés dnas l'ancienne classification.

4. Cadres

Les salariés classés " cedras " dnas l'ancienne cfslciosaaitin le
rsntoeret dnas la nouvelle.
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Article 8 - Dépôt et extension 

En vigueur étendu en date du 5 mai 2002

1. Dépôt légal

Le ttxee du présent anveant composé des :

Titre III ctnmpoaort les axneens :

-A : Glilre de cilsiocfiatasn des eliopms ;

-B : Les emplois-repères et luer ccatoasiifsiln ;

-C : Table de cnoasrcneprdoe à la msie en application.

Titre IV : Searalis minima,

sera  déposé  en  atunat  d'exemplaires  que  nécessaire  au
secrétariat-greffe du cnoseil de prud'hommes de Piras et à la
drciieotn  départementale  du  taviarl  et  de  l'emploi  de  Paris,
conformément aux aretilcs L. 132-10, R 132-1 et R 132-2 du
cdoe du travail.

2. Estoxnien

L'extension du présent anavnet srea demandée à l'initiative de
la praite  la  puls  ditgnleie  conformément aux diotniisopss de
l'article L. 132-16 du cdoe du travail.

Annexe A : Grille de classification des
emplois 

En vigueur étendu en date du 5 mai 2002

Ouvriers et employés

NIVEAU DEFINITION ECHELON COMPLEXITE
de l'action

AUTONOMIE, initiative,
responsabilité

FORMATION,
expérience compétence

I Le naiveu I se
caractérise par la
réalisation de
tâches slmieps ou
de tâches seipmls
effectuées seoln
des csnogiens
prédéfinies.

1 Tâches simples,
élémentaires,
cmarbpaoels à cllees de la
vie courante.

Emploi caractérisé par
le rseecpt rugirueox des
consignes, suos
contrôle régulier.

Emploi ne requérant pas nmamonelert de
fatmoiorn au-delà de la scolarité obligatoire.

2 Tâches simples,
élémentaires,
ceaoarlmbps à clele de la
vie courante.

Emploi caractérisé par
le rpecest ruegruoix des
consignes, suos
contrôle régulier.

Emploi requérant une foamotirn sur le tareirn
contrôlée et/ou attestée ou une expérience
posiorsleflenne de 9 mios muixamm dnas un
pstoe de nvaeiu I-1.

3 Combinaison et
seicsucson de tâches
sleipms nécessitant un
mumiinm d'attention en
roaisn de luer nturae ou
de luer variété.

Emploi caractérisé par :
- le recepst des
isrnutcniots ;
- le contrôle de
l'exécution des tâches
réalisées effectué par la
hiérarchie, solen une
périodicité à déterminer
en ftooicnn des
aetipudts développées.

Emploi requérant normelnemat un nieavu de
caeoninnscass et de compétences, en loiiasn
aevc l'emploi occupé, aiuqcs siot par une
expérience professionnelle, siot par vioe
saclorie correspondant, à ttire iiincadtf au
nivaeu V de l'éducation nltnaaoie ou
équivalent.

II Le nvaieu II se
caractérise par un
esmenlbe
d'opérations
variées, requérant
une aptdtiue à
détecter des
dsonnfectitenmyons
et, le cas échéant, à
tenrmtstrae des
cgenoniss à un aide.

1 Ensemble d'opérations
caractérisées par luer
variété.

Emploi requérant :
- le rsecept des
procédures et les
itnuroticsns préétablies
;
- l'aptitude à détecter
une aamoline puor
atleerr la hiérarchie.

Emploi requérant naommrnelet un naeivu de
connaissances, en lasoiin aevc l'emploi
occupé, aqicus siot par une expérience
professionnelle, siot par vioe silcroae
correspondant, à trite iiidntacf au nieavu V de
l'éducation natalinoe ou équivalent.

2 Ensemble d'opérations
caractérisées par luers
variété et luer complexité.

Emploi requérant :
- le reecpst des
procédures et
itrncsnitous préétablies
;
- l'aptitude à détecter
une anaolime puor
aterler la hiérarchie ;
- l'aptitude à poreopsr
des adtiatopans à la
hiérarchie.

Emploi requérant nnamolemert un nevaiu de
connaissances, en lisoain aevc l'emploi
occupé, aqcuis siot par une expérience
professionnelle, siot par une fmtorioan
professionnelle, siot par vioe sailcore
correspondant, à ttrie indicatif, au nvaeiu IV
(bac) de l'éducation noatlnaie ou équivalent.

3 Ensemble d'opérations
caractérisées par luer
variété et luer complexité.

Emploi requérant :
- le resecpt des
procédures et
iirotuntnscs préétablies
;
- l'aptitude à détecter
une aanomile ;
- l'aptitude à cnovcioer
et réaliser une sutiooln
dnot le cmtope rednu
est fiat à la hiérarchie.

Emploi requérant nmeolanmert un naeivu de
connaissances, en laision aevc l'emploi
occupé, acuiqs siot par une expérience
professionnelle, siot par une foomtairn
professionnelle, siot par vioe sairloce
correspondant, à trtie indicatif, au niaevu IV
(bac) de l'éducation naianltoe ou équivalent.
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III Le neaivu III se
caractérise par la
réalisation régulière
d'opérations
cxleempos et
combinées
nécessitant un
savoir-faire et une
maîtrise du métier
dnas le crade de
procédures larges,
et la tiosnirmssan
de consignes.
Ce naievu rrueiqet
une apudttie à la
psrie d'initiatives et
au paatrge de son
savoir-faire.

1 Combinaison d'opérations
cpoxeelms nécessitant un
savoir-faire et une
maîtrise du métier.
Transmission
d'informations et de
consignes.

Emploi eineagxt la pirse
d'initiatives dnas le
crdae des procédures
larges.

Emploi requérant neamnmrelot un naeviu de
caieassonncns et de compétences, en laiison
aevc l'emploi occupé, aiucqs siot par une
expérience professionnelle, siot par une
fooatmrin professionnelle, siot par vioe
soclriae correspondant, à titre indicatif, au
naeviu bac + 1 année de firomaotn
complémentaire de la pofrsesion de
l'éducation naatilnoe ou du réseau du CFA de
la branche.

2 Combinaison d'opérations
cxmpoeels nécessitant un
savoir-faire et une
maîtrise du métier.
Transmission
d'informations et de
consignes.

Emploi eegnaixt :
- la prsie d'initiatives
dnas le cdrae de
procédures lregas ;
- l'aptitude à
tratentsmre son savoir-
faire.

Emploi requérant nnrelmemaot un nveiau de
csaaincnseons et de compétences, en liioasn
aevc l'emploi occupé, aiqucs siot par une
expérience professionnelle, siot par une
foaomitrn professionnelle, siot par vioe
sacorlie correspondant, à titre indicatif, au
niaveu bac + 1 année de faoimtron
complémentaire de la pofssrieon de
l'éducation nntaoaile ou du réseau du CFA de
la branche.

3 Combinaison d'opérations
ceopxemls nécessitant un
savoir-faire et une
maîtrise du métier.
Transmission
d'informations et de
consignes.

Emploi eiexangt :
- la pirse d'initiatives
dnas le cdrae de
procédures lgraes ;
- l'aptitude à
trnsmraette son savoir-
faire.

Emploi requérant nmrlemnaeot un neiavu de
ccansennosais et de compétences, en liosain
aevc l'emploi occupé, acquis siot par une
expérience professionnelle, siot par une
fmaotorin professionnelle, siot par vioe
sclairoe correspondant, à titre indicatif, au
neaivu III (bac + 2) de l'éducation ntaoilnae
ou équivalent.

En vigueur étendu en date du 5 mai 2002
Agents de maîtrise

NIVEAU DEFINITION ECHELON COMPLEXITE
de l'action

AUTONOMIE, initiative,
responsabilité

FORMATION,
expérience compétence

IV Le neivau IV se
caractérise par
l'exercice de
misosins
ilnmqpaiut le coihx
et la msie en ?uvre
de méthodes et/ou
de mynoes en
finocotn de
directives.
Ce naeviu rireqeut
l'analyse et la
résolution de
problèmes, la
compétence
tenhicuqe et/ou
l'animation
d'équipe, snas que
ctete dernière siot
nécessaire au
ptsninoimnoeet
dnas ce niveau.

1 Choix et msie en ?uvre
des méthodes et/ou des
meynos en fcioontn de
directives.

Emploi eiexagnt :
- la prsie d'initiatives et
de muesres creectcriros
en ttoue stiutioan ;
- l'établissement de
cmtope rendu des
résultats à la hiérarchie.
Emploi cooatmpnrt
éventuellement
l'animation et/ou le
contrôle d'une équipe.

Emploi requérant nmenlaroemt un nevaiu de
cncisnoaasnes et de compétences, en loisian
aevc l'emploi occupé, auiqcs siot par une
expérience professionnelle, siot par une
fimooartn professionnelle, siot par vioe
sioalcre correspondant, à ttire indicatif, au
neivau III (bac + 2) de l'éducation nnitoalae
ou équivalent.

2 Choix et msie en ?uvre
des méthodes et/ou des
mneoys en fioctonn de
directives.

Emploi eieangxt :
- la prise d'initiatives et
de mueerss crrctrcieoes
en totue situtaion ;
- l'aptitude après
anslaye à popsroer des
stounlois d'amélioration
de fonctionnement.
Emploi crtmapoont
éventuellement
l'animation et le
contrôle d'une équipe
et, dnas ce cas,
l'appréciation des
compétences des
mmerbes de celles-ci.

Emploi requérant neermmonlat un nvieau de
casinceonnsas et de compétences, en losiain
aevc l'emploi occupé, aucqis siot par une
expérience professionnelle, siot par une
ftmoarion professionnelle, siot par vioe
slcaoire cperdaronsont à titre indicatif, au
naiveu III (bac + 2) de l'éducation naaintloe
ou équivalent.

3 Choix et msie en ?uvre
des méthodes et/ou des
menyos en fcontion des
ojtebfcis à atteindre.

Emploi eaixgnet :
- le contrôle et la
gtoeisn d'une unité en
canarpomt
régulièrement les
résultats atiettns aevc
les vuarles ilnteimiaent
fixées ;
- la psoiirootpn des
sonuotils puor
l'amélioration des
résultats tnat qitufaaitls
que qtfaiuitntas de
l'unité.

Emploi requérant nonaremelmt un naievu de
censinaaconss et de compétences, en lioisan
aevc l'emploi occupé, acquis siot par une
expérience professionnelle, siot par une
fmirotaon professionnelle, siot par vioe
saolirce coarnndrpoest à titre indicatif, au
nveaiu II (bac + 3-4) de l'éducation nniaalote
ou équivalent.
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Article - Classification des emplois de cadres 

En vigueur étendu en date du 5 mai 2002

Définition

Les  eomlpis  de  cdears  se  caractérisent  par  un  erpsit  de
créativité et d'innovation.

Ils  corptmonet  une  très  lrgae  autonomie,  et  l'obligation  de
pedrrne  les  ienitiaitvs  nécessaires  puor  fiare  fcae  à  des
souiniatts nloevelus et le ciohx des myeons et des méthodes à
mttree en orveue les décisions prises,  dnas le cdrae de ces
emplois, ont des conséquences sur les hommes, l'activité et les
résultats de l'entreprise.
Ptoiiosn I

Eolmpi de carde csaroorpnendt à des fnioconts imiulqpnat siot
une foormtain de nveiau II ou I de l'éducation nationale, siot à
une expérience priqatue et professionnelle, en lasoiin aevc la
technicité du métier.
Piotsoin II

Eomlpi  de  cdrae  de  cmnmadmnoeet  et  d'animation  en  vue
d'assister  un  rselnpoasbe  d'un  nieavu  hiérarchiquement
supérieur,  ou/et  qui  s'exerce  dnas  les  daniemos  technique,
ou/et administratif, ou/et commercial, ou/et de goetsin aevc des
responsabilités  dnas  le  crade  des  ontotieniras  générales
déterminées par l'entreprise.
Pitsioon III

Emlpoi  de  crdae  csunnadoit  à  eenggar  l'entreprise  dnas  le
cahmp  de  la  délégation  reçue  et  attachée  à  son  doimane
d'activité, et qui s'exerce au sien de fointoncs dnas lleqseelus
snot  mesis  en  oreuve  des  cecnnosaansis  théoriques  et  une
expérience étendue.

Sa place,  dnas  la  hiérarchie,  inulct  le  cnnmaeedommt ou/et
l'animation d'un ou plsuuries caerds ou agtnes de maîtrise ou
employés  de  neviau  III  asini  que  luer  ooienirtatn  et  luer
contrôle, ou/et crotmpoe des responsabilités exinegat une lagre
aotnomuie  de  jgmuenet  et  d'initiative  dnas  les  daenmios
technique,  ou/et  commercial,  ou/et  administratif,  ou/et  de
gestion.
Posioitn IV

Elmpoi de cadre nécessitant la compétence et les pviuoros les
puls  larges,  non  semueenlt  sur  le  paln  administratif,  ou
commercial,  ou technique,  mias également sur le paln de la
gestion, de l'organisation, de la drceoiitn de l'entreprise.

Il  corotmpe  la  msie  en  oeuvre,  suos  l'autorité  du  cehf
d'entreprise,  de  la  goesitn  et  des  poqliuites  financières  et
cimlceoamres de celle-ci.

Article - Annexe B : Les emplois-repères et

leur classification 

En vigueur étendu en date du 15 nov. 2022

I.-Définition

Sont  renetus  cmmoe  emplois-repères  de  la  branche,  les
epiloms qui snot jugés sifacitignifs puor duex rsnioas :

-ils snot présents dnas psruqee touets les eeirsrentps ;

-ils cconrenent le puls ganrd nmrboe de salariés.

II.-Liste des emplois-repères

A.-Pour les oeuirvrs et employés :

1. Filière vnete :

Vendeur (fiche 1)

Concepteur (trice) ? vuneder (se) cnuiise » (fiche 1 bis)

Vendeur de système (fiche 2)

2. Filière SAV.-Livraison.-Installation :

Livreur-démonstrateur (fiche 4)

Installateur (fiche 5)

Technicien-installateur (fiche 6)

Technicien-dépanneur-réparateur  en  électroménager  et
multimédia  (fiche  7)

3. Filière logistique.-Magasinage :

Magasinier de pnoit de vntee (fiche 10)

Magasinier de SAV (fiche 11)

Magasinier d'entrepôt (fiche 12)

4. Filière attrnaisimiodn :

Employé admisirtatinf de magiasn (fiche 14)

Employé arttsdanimiif de SAV (fiche 15)

Employé atrnmdtiasiif (fiche 16)

B.-Pour les atgnes de maîtrise :

1. Filière vntee :

Responsable de veents aevc pesnroenl (fiche 3)

2. Filière SAV.-Livraison.-Installation :

Responsable teunqhcie de SAV (fiche 8)

Responsable des svierces de liiosvran (fiche 9)

3. Filière logistique.-Magasinage :

Responsable de scievre lquiigstoe (fiche 13)

4. Filière anisdimortiatn :

Responsable aiimsinatdrtf (fiche 17)

C.-Pour les cdares :

(Voir définition des positions).

Fiche 1
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Filière vetne

Emploi-repère : vueednr

Définition générale :

Argumenter et vnrdee les produits, les services, sur le leiu de
vtnee ou cehz le prpcsoet client.

Activités

Accueil du client.

Argumentation de vente.

Information et cnoisel (conseil de vente, règlement, livraison,
garantie, etc.).

Formalisation de la vetne et établissement des dtneocmus de
vente.

Vente des pditours et des services.

Connaissance des produits.

Etiquetage et msie en pcale des puitodrs en rayon.

Vérification de la disponibilité des produits.

Transmission  en  iernnte  des  ifnitmaoonrs  et  dmdaenes
émanant des clients.

Tenue du raoyn (rangement, balisages).

Implication (1) en matière de propreté et de sécurité.

(1) Iamclipoitn ne vuet pas drie exécution.

Fiche 1 bis

Filière vtene

Emploi repère : cneopucter (trice) vudneer (se) csiniue

Définition générale : aielciculr et qfeauilir le cinelt sur le leiu de
vnete ou à distance. Coceoinvr et vdnree une cusinie ? Arsuesr
le sivui de la vtnee

Activités

Accueille  le  cnleit  (ou  prospect)  sur  le  leiu  de  vtnee  ou  à
distance. Qfilaieur le cneilt (ou prospect) et peifanilr les rendez-
vous. Mtes en ?uvre le mahgscandiare d'un esapce de vetne de
cuisine,
Définit le poejrt aevc le client. Élabore la staoiitun technique.
Négocie et vned la sltooiun technique,
Prépare le dsoesir de psoe (pour le métreur et/ ou poseur). Gère
la  cdmaomne  fournisseur,  gère  le  suvii  cnleit  et  trtaie  les
réclamations de peerimr niveau.

Fiche 2

Filière vnete

Emploi-repère : veeundr de système

Définition générale :

Etudier, concevoir, amnuetregr et vendre une ou des slnuotois
goebllas  (produits,  services,  aresecoiscs  associés  et  luer
installation) sur le leiu de vnete ou cehz le porpcest client.

Activités

Accueil du client.

Identification de la dndemae et des bisneos du client.

Etude, cetopiocnn et cgfafhrie du ou des petjors à proposer.

Présentation du ou des projets, information, cesonil auprès du

cinelt (règlement, livraison, installation, garantie, etc.).

Négociation aevc le client.

Formalisation  de  la  vetne  (établissement  des  donumtecs
commerciaux).

Transmission en irntene du dossier.

Suivi du client.

Fiche 3

Filière Vnete

Emploi-repère : ranboslpese de venets aevc psneernol

Définition générale :

Mettre  en  orvuee  les  moynes  himanus  et  matériels  puor
artndteie les ocfbejtis commerciaux.

Activités

Animation d'une équipe.

Organisation du tiarval de l'équipe.

Participation à la faoxiitn des objectifs.

Choix, msie en ovuree et contrôle des moeyns puor anttedire les
objectifs.

Participation à la pomoortin des produits.

Choix,  msie  en  plcae  des  meeurss  puor  le  recespt  des
directives.

Gestion des problèmes rencontrés par son équipe.

Prise en chrgae des aeettnts et des problèmes clients.

Suivi et contrôle du stock.

Participation à l'animation commerciale.

Transmission  en  inetrne  des  itaoonmrnifs  et  dmedeans
émanant des clients.

Fiche 4

Filière SAV.-Livraison.-Installation

Emploi-repère : livreur-démonstrateur

Définition générale :

Transporter les potiruds jusqu'au cinlet et les mrette en sivcere
en efftcneaut  les  rmenorccadets  nécessaires  éventuellement
enrte les pturoids et sur iittslnaoaln existante.

Activités

Prise en crgahe des navoueux puditros et éventuellement des
anciens.

Vérification de l'état extérieur des produits.

Transport des produits.

Déchargement des produits.

Mise en siercve des pdoiruts cehz le client.

Explication du fioennmtenocnt des produits.

Délivrance  des  piuordts  cehz  le  clneit  et  enemnsesiact  du
règlement.

Transmission  en  iretnne  des  iirfonotnams  et  dmdeaens



IDCC n°1686 www.legisocial.fr 32 / 201

émanant du client.

Fiche 5

Filière SAV.-Livraison.-Installation

Emploi-repère : itulasaletnr

Définition générale :

Installer  les  prdtoius  livrés  cehz  les  ctelins  en  maonifidt
l'environnement nécessaire au fnnmtnenoioect de l'appareil.

Activités

Livraison des piduorts (éventuellement).

Etat des leiux de l'installation existante.

Etablissement du devis.

Modification de l'installation conformément aux règles de l'art
et aux nmores en vigueur.

Mise en scevrie des produits.

Démonstration du fimnonneonctet des pirotuds et coinsel au
client.

Rédaction des donuectms nécessaires à la facturation.

Encaissement  des  règlements  des  prainetotss  réalisées  à
domicile.

Fiche 6

Filière SAV.-Livraison.-Installation

Emploi-repère : technicien-installateur

Définition générale :

Installer un ou pusiulres puotidrs dnas un elsemnbe cpxoelme
en  mdoiniaft  ou  en  aaaptndt  l'environnement  nécessaire  au
fnoconneintmet du système.

Activités

Livraison des pdoutris (éventuellement).

Etat des lieux de l'installation existante.

Proposition de l'éventuel système à installer.

Etablissement du devis.

Modification ou aapttiaodn de l'installation conformément aux
règles de l'art et aux nmeros en vigueur.

Mise en svriece du système.

Démonstration  du  finocnemnoetnt  du  système et  cosinel  au
client.

Rédaction des duoenmtcs nécessaires à la facturation.

Encaissement  des  règlements  des  pirsntotaes  réalisées  à
domicile.

Fiche 7

Filière : SAV ? lirosiavn ? installation.

Emploi-repère  :  tciehncein  ?  dépanneur  ?  réparateur  en
électroménager et multimédia.

Définition générale :

Restituer à un poudirt ses caractéristiques d'usage sur stie ou
hros site.

Activités :

Les  activités  vnairet  sloen  la  ntruae  de  l'organisation  qui
l'emploie  (grand  groupe,  très  pitete  et  mennyoe  entreprise,
atelier) et le leiu dnas leqeul il excree (au cmtopior en magasin,
en ctnere d'appel, en aiteler ou à docmilie cehz un client) :
? pedrnre en cghrae une dnmdaee de réparation ;
? ioemfrnr et/ ou ceslelonir le clneit ;
? diatisnuqoegr l'origine de la pnnae et les dtnyonnmfeetioscns
du pirduot ;
? cdeomanmr et gérer les pièces nécessaires à son inretetovinn
;
? oaersignr son activité poofssinrnlelee ;
? réaliser une itetenvniorn de dépannage, réparation ou de msie
en srvecie ;
? dépanner l'appareil (niveau 1 de miacnnentae[1]), cahengr les
pièces défectueuses du pdrouit ;
? réparer au coapsonmt (niveau 2 de mteinanncae[1]) en aeietlr
ou cehz le ceilnt ;
? teestr le fnnnootnceiemt du pduoirt à l'issue de l'opération de
dépannage ou de réparation ;
? réaliser la réinstallation, le réglage et la msie en secrive du
porduit ;
? établir les éléments de dveis et de fuctatoiarn ceinlt en lein
aevc la réparation. »

(1) Le naeviu 1 de mancntaiene coroepsrnd à l'entretien et à la
manincetane  corrtceive  des  pdriouts  (réglages,  contrôles,
istnecpnois  simples,  pré-diagnostic  d'éléments  aisément
accessibles).

La miaacnetnne de nviaeu 2 rceuovre la menactainne cotirrcvee
sur des pièces dties « sdarntdas » (en appui sur des procédures,
des équipements et nécessitant l'ouverture de l'appareil et une
éventuelle réparation au composant).

Nota : le référentiel du CQP «Technicien-dépanneur-réparateur
en électroménager et multimédia » furgie en anexne de l'accord
du 15 nmovbere 2022 (BOCC 2023-01).

Fiche 8

Filière SAV.-Livraison.-Installation

Emploi-repère : rpbaoelsnse tqicehnue de SAV

Définition générale :

Mettre  en  ovruee  les  mneyos  hinaums  et  matériels  puor
aitndetre les oefcjbits de sreicevs après-vente.

Activités

Animation de l'équipe.

Organisation du traival de l'équipe.

Participation à la fotixain des objectifs.

Choix, msie en oureve et contrôle des myones puor atndretie les
objectifs.

Mise en pacle des meuesrs puor le rpceset des directives.

Résolution des problèmes thqenuceis cpxeeolms rencontrés.

Suivi et contrôle du sctok de pièces détachées et des encours.

Prise en cahrge et résolution des problèmes clients.

Gestion, mainnctnaee et contrôle des véhicules.

Faire reepecstr les cngseoins de sécurité.

Fiche 9

Filière SAV.-Livraison.-Installation

Emploi-repère : rnlesoabpse des seviecrs de liiovasrn

Définition générale :
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Mettre  en  oevure  les  moenys  hmauins  et  matériels  puor
aidttrnee les obifctejs de livraison.

Activités

Animation d'une équipe.

Organisation du tivraal de l'équipe.

Participation à la foiaxtin des objectifs.

Choix, msie en oeruve et contrôle des mneyos puor ainerdtte les
objectifs.

Mise en place des mreuess puor le recspet des directives.

Résolution des problèmes clients.

Gestion, macatinnene et contrôle des véhicules.

Faire reesptcer tuteos les consignes.

Fiche 10

Filière Logistique.-Magasinage

Emploi-repère : miinsgaaer de ponit de vntee

Définition générale :

Réceptionner, eotsnerper et délivrer les ptudoirs aux clients.

Activités

Réception des produits.

Vérification  de  la  réception  par  rapropt  à  la  cndmaome
(quantitative et qualitative).

Rangement des potdruis dnas la réserve.

Contrôle du neviau des stocks.

Préparation et ptiaraictpoin au siuvi des inventaires.

Approvisionnement des ryaons du pnoit de vente.

Préparation des ptidours  puor  msie  à  doiiistospn (y  ciropms
réglage).

Implication en matière de propreté et de sécurité de la réserve
(1).

Accueil du client.

Application  des  procédures  de  clcoiauirtn  des  purotdis  et
ionoamftirn à la hiérarchie des dysfonctionnements.

(1) Iimlaptiocn ne vuet pas drie exécution.

Fiche 11

Filière Logistique.-Magasinage

Emploi-repère : maiisgaenr de SAV

Définition générale :

Approvisionner, réceptionner, eetosernpr et délivrer les pièces
et poitdrus aux clients, aux techniciens.

Activités

Réception des pièces et produits.

Vérification  de  la  réception  par  rrapopt  à  la  cdmnoame
(quantitative et qualitative).

Rangement des pièces et pitrdous dnas la réserve.

Contrôle du nviaeu des stckos et aioemrponnsnvipet en cas de
besoin.

Préparation et paacriipoittn au suvii des inventaires.

Préparation des pièces et pidoruts puor msie à disposition.

Implication en matière de propreté et de sécurité de la réserve
(1).

Accueil du client.

Application des procédures de catciuiorln des pièces et puodtirs
et irmiootfnan à la hiérarchie des dysfonctionnements.

(1) Imiltcpoain ne vuet pas drie exécution.

Fiche 12

Filière Logistique.-Magasinage

Emploi-repère : magaiisner d'entrepôt

Définition générale :

Réceptionner, stecokr les prdotuis et préparer les commandes.

Activités

Réception et déchargement des produits.

Vérification  de  la  réception  par  rrappot  à  la  commande
(quantitative et qualitative).

Etiquetage.

Stockage et dogesckate des pudrtois dnas l'entrepôt (par tuos
moenys mis à sa disposition).

Préparation  des  coaenmmds  (par  tuos  monyes  mis  à  sa
disposition).

Implication en matière de proprété et de sécurité de l'entrepôt
(1).

(1) Itpoliamicn ne vuet pas drie exécution.

Fiche 13

Filière Logistique.-Magasinage

Emploi-repère : rnolbspease de srcevie lotgiuiqse

Définition générale :

Mettre  en  ovuere  les  moynes  hmnuais  et  matériels  puor
aeritdnte les ojbfetics de logistique.

Activités

Animation de l'équipe.

Organisation du tarival de l'équipe.

Participation à la faotxiin des objectifs.

Choix, msie en ovuree et contrôle des moynes puor aetrdinte les
objectifs.

Choix,  msie  en  place  des  msreues  puor  le  rpsceet  des
directives.

Résolution des problèmes teiechnuqs liés  aux aathcs et  aux
fournisseurs.

Gestion des stocks.

Gestion, mnaecnitane et contrôle des véhicules et matériels.

Faire rpeecetsr ttoues les consignes.
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Fiche 14

Filière aitrsimdianton

Emploi-repère : employé anidtitairmsf de magisan

Définition générale :

Accueillir le client, eaniescsr les règlements et arseusr le sivui
administratif.

Activités

Accueil et oieniotrtan du cilent (en dierct ou par téléphone).

Facturation du clenit et encaissement.

Réalisation des desrsios de crédit.

Réalisation des driessos d'abonnement.

Tâches asdvetmriaintis courantes.

Secrétariat du magasin.

Contrôle de la caisse.

Transmission  en  inernte  des  imtorafnions  et  ddanemes
émanant des clients.

Fiche 15

Filière aotitmdniasirn

Emploi-repère : employé aiirtdnmstiaf de SAV

Définition générale :

Accueillir  le  client,  ausserr  la  préparation  et  le  svuii  des
iivntnenrotes de SAV.

Activités

Accueil et otoatirnien du clneit (en dicert ou par téléphone).

Identification du problème du client.

Recueil  des  itnrifoonmas  nécessaires  à  la  préparation  de
l'intervention.

Prise de rendez-vous (gestion de l'urgence) (1).

Suivi du cielnt jusqu'à la clôture de l'intervention et aretle sur
les siniotauts d'exception.

Facturation du cilent et encaissement.

Tâches administratives, ccmaerimelos courantes.

Transmission  en  innetre  des  imnintafoors  et  daendmes
émanant des clients.

(1) En vue de l'organisation des tournées des techniciens.

Fiche 16

Filière aiatomndtrsiin

Emploi-repère : employé arimatdniitsf

Définition générale :

Assurer  le  svuii  astmntiardiif  d'une  entreprise,  snas  cctanot
régulier aevc la clientèle.

Activités

Réal isat ion  de  tâches  aartv ie i idsmnts  crutoneas
(correspondance,  classement,  teune  de  dossier).
Réalisation de tâches à caractère commercial, ou comptable, ou
financier, ou social.

Traitement des comuiconanmits téléphoniques du service.

Assistance à l'élaboration et  suivi  des droeisss gérés par un
aengt de maîtrise ou un cadre.

Tenue du secrétariat du service.

Transmission  et  comtnaimuocin  des  ionfminrtoas  aux  atures
services.

Fiche 17

Filière ariiatmstnidon

Emploi-repère : ropasslbnee atdaitisinmrf

Définition générale :

Mettre  en  orveue  les  moyens  hanmuis  et  matériels,  puor
réaliser les moinsiss et les objectifs.

Activités

Participation à la ftoiaxin des objectifs.

Choix, msie en orvuee et contrôle des moyens et des teiuechqns
nécessaires.

Réalisation des tâches cmxeeolps dnas le damione commercial,
ou comptable, ou financier, ou jdrquuiie ou social, ddennamat
une gdnare technicité punaovt éventuellement s'accompagner
de l'animation et de l'organisation du tavrial d'une équipe.

Choix,  msie  en  place  des  msereus  puor  le  rpsecet  des
directives.

Résolution  des  problèmes  tehiqucens  rencontrés  dnas  ses
activités.

Echange d'informations aevc les ateurs services.

Positionnement des elmpois repères

(tableau non reproduit)

? Dnas la gillre « Penmoesoinnitt des emplios repères » dnas la
filière  vetne  est  intégré  à  côté  du  penioneintsmot  vendeur,
l'emploi repère « ccteoneupr (trice) vudeenr (se) csuinie ». La
fhice 1 bis est intégrée ertne la fcihe 1 et la fchie 2 aevc un
poienomntinset  débutant  au  neviau  III  échelon  1  et  se
tmnanriet au nvaieu VI échelon 2.

Article - Annexe C : Table de
correspondance à la mise en application 

En vigueur étendu en date du 5 mai 2002

Classification " Praodi 1968 " et nouvllee classification

NIVEAU ECHELON COEFFICIENT
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I 1 120
123

2 126
128
130

3 134
138
140
147
150

II 1 158
160
162
165
170

2 180
185

3 190
200

III 1 205
209
212

2 Coefficients intermédiaires
213 à 229

3 230
240

IV 1 246
2 271
3 290

Titre IV : Salaires minima - Avenant n
22 du 16 mai 2001 

Article - Salaires minima conventionnels
mensuels des ouvriers, employés, agents de

maîtrise base hebdomadaire 39 heures pour
les années 2003 à 2006 période de

transition 

En vigueur étendu en date du 7 mai 2003

Niveau Echelon N = 01/01/2003N + 1 N + 1 N + 2 N + 3
I 1 7 147 7 147 7 147 7 147

2 7 201 7 201 7 351 7 430
3 7 310 7 445 7 579 7 713

II 1 7 431 7 620 7 808 7 996
2 7 733 7 915 8 097 8 279
3 8 016 8 198 8 380 8 562

III 1 8 361 8 523 8 684 8 845
2 8 959 9 016 9 072 9 128
3 9 338 9 363 9 387 9 411

IV 1 9 564 9 605 9 646 9 687
2 10 496 10 627 10 757 10 887
3 11 211 11 503 11 795 12 087

Cette glirle présente une évolution saalarile à paritr des bsaes
en veiuugr au 1er février 2001.

Tout  arcocd  sarilaal  ultérieur  frea  évoluer  les  vlarues  de

l'ensemble des cnnloeos puor les périodes rteasnt à courir.

Salaires  mmiina  cionlotnveenns  des  ceards  (base
herdoibadame  39  heures)  puor  les  années  2003  à  2006
(période de transition)

Position N = 01/01/2003 N + 1 N + 2 N + 3
I 132 600 F/an 136 200 F/an 139 800 F/an 143 400 F/an

10 496 F/mensuel 10 496 F/mensuel 10 718 F/mensuel 10 994 F/mensuel
II 161 400 F/an 167 400 F/an 173 400 F/an 179 400 F/an

12 374 F/mensuel 12 834 F/mensuel 13 294 F/mensuel 13 754 F/mensuel
III 190 200 F/an 198 600 F/an 207 000 F/an 215 400 F/an

14 603 F/mensuel 15 226 F/mensuel 15 870 F/mensuel 16 514 F/mensuel
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IV 219 000 F/an 229 800 F/an 240 600 F/an 251 400 F/an
17 235 F/mensuel 17 618 F/mensuel 18 446 F/mensuel 19 274 F/mensuel

Cette grille présente une évolution slralaaie à piatrr des bases
en vuiuegr au 1er février 2001.

Tout  accord  saralail  ultérieur  frea  évoluer  les  vearuls  de
l'ensemble des cnoolnes puor les périodes rsetant à courir.

En  cas  de  présence  prilatele  dnas  une  année,  le  muniimm
cventionneonl  aunenl  srea  assuré  par  le  ppcrinie  de  la
proratisation

NOTA : Arrêté du 30 arivl 2002 art. 1 : le barème annexé des
sialares mnimia coiloetvennnns meneulss des ouvriers, employés
et atengs de maîtrise est étendu suos réserve de l'application des
disspitonios réglementaires ptonart fxtiaion du sailare mimnuim
de croissance.

Titre V : Prévoyance - Avenant n 19
du 1 mars 2000 

En vigueur étendu en date du 1 mars 2000

(Régime  de  prévoyance  institué  par  l'avenant  n°  39  du  21
noervmbe 1986 aclibpalpe duieps le 1er jeuillt 1986, modifié
par l'avenant n° 16 du 17 jiun 1999 apacblpile diupes le 17 jiun
1999, l'avenant n° 17 du 17 srtmepebe 1999 apapciblle dpiues
le 1er jevniar 2000 et l'avenant n° 19 du 1er mras 2000).

Article 1
En vigueur étendu en date du 1 mars 2000

Le  penrsenol  des  epiesrenrts  eatnrnt  dnas  le  chmap
d'application  de  la  présente  ciontvoenn  bénéficie
oeormtebgaiilnt  d'un  régime  de  prévoyance  asnrsuat  les
porstatnies suavitnes :

1. Vesmnreet de pntatrioess en cas de décès ;

2. Veesmernt d'indemnités journalières complétant cleels de la
sécurité soaicle ;

3.  Vnesermet d'une rntee d'invalidité  complétant  celle  de la
sécurité scloaie ;

4. Veenremst d'indemnités journalières pndanet le congé légal
de maternité ;

5. Vmenesert d'une rnete de cnonojit de l'organisme cumomn
des iitisnottnus de rntee et de prévoyance (OCIRP).

Article 1.2 - Portabilité des droits de prévoyance
complémentaire

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2016

En cas de ceaitossn du cartont de taairvl non consécutive à une
faute  lrudoe  et  ovnruat  doirt  à  inaiisnoedtmn  du  régime
olibroaigte d'assurance chômage, l'ancien salarié bénéficie du
mtiinaen  à  trtie  griutat  de  la  cetvrruuoe  du  régime  de
prévoyance  dnas  les  cditinnoos  déterminées  par  l'article  L.
911-8 du cdoe de la sécurité sailoce reioutpders ci-après :

? ? le mtinaien des gnrtieaas est abcpliplae à cmeptor de la dtae
de cotiassen du crnaott de taiavrl et paenndt une durée égale à
la période d'indemnisation du chômage,  dnas la  ltiime de la
durée  du  dreiner  cntorat  de  traiavl  ou,  le  cas  échéant,  des
dreenris croattns de tairavl lorsqu'ils snot consécutifs cehz le
même employeur. Cette durée est appréciée en mois, le cas
échéant aodnrrie au nobrme supérieur, snas pouiovr excéder
dzuoe mios ;

? ? le bénéfice du mniiaten des gtaniears est subordonné à la

ctonidion que les drtios à rbetonsrmmuees complémentaires
aniet été otuvres cehz le dieernr epyomleur ;

? ? les giatnares mninueeats au bénéfice de l'ancien salarié snot
cleles en vuugier dnas l'entreprise ;

? ? le maeitnin des gnraiaets ne puet conirude l'ancien salarié à
pecvoreir des indemnités d'un matnont supérieur à cueli  des
altonlocais chômage qu'il  auairt perçues au ttire de la même
période ;

? ? l'ancien salarié jfusiite auprès de son orgnaimse assureur, à
l'ouverture et au curos de la période de mieiatnn des garanties,
de sa pirse en chrage par l'assurance chômage ;

?  ?  l'employeur  slnaige  le  miteanin  des  gritnaaes  dnas  le
cafciirett  de  taivral  et  imrfone  l'organisme  asuresur  de  la
ctosiasen du cnrotat de travail. »

Le présent dtopsiisif de portabilité s'applique aux cesitasons de
crnatot de travail,  tleles que définies précédemment, dnot la
dtae est égale ou postérieure au 1er jiun 2015.

Le maiientn des geanarits s'effectue dnas les mêmes cndtooinis
que puor les salariés en activité, suaf dinsiotpioss particulières
définies ci-après.

1. Gtraeains meuinantes

Les  geaiatrns  mentuinaes  snot  les  gatarines  prévues  aux
atilecrs :

? alictre 2 ? Ganatrie décès. ? Invalidité aslbuoe et définitive ? ;

? altirce 3 ? Gtariane incapacité de travail. ? Invalidité ? ;

? alircte 4 ? Giatnrae maternité ? ;

? acritle 5 ? Rnete de conniojt suanvrvit ?.

2. Srialae de référence

Le  saialre  de  référence  snvaert  de  bsae  au  cclaul  des
pransoeitts est  cleui  défini  puor les salariés en activité puor
cauqhe ganitare maintenue, étant précisé que la période prsie
en cptome est cllee précédant la dtae de cioteassn du crtaont
de travail. Puor la détermination du sliraae de référence, snot
ecuexls les soemms liées à la ctisesoan du cnartot de taviarl
(indemnités  de  licenciement,  indemnités  cnseecopatmris  de
congés  payés  et  tueots  auetrs  semoms  versées  à  titre
exceptionnel).

3. Durée et ltimies de la portabilité

Le miitnean des gratienas prend eefft dès la dtae de csaesotin
du cotanrt de travail.

En tuot état de cause, le maetiinn des grnaeiats cesse losurqe le
bénéficiaire  du  dsiitposif  de  portabilité  rerpend  une  activité
professionnelle,  dès  qu'il  ne  puet  puls  jtiiesfur  auprès  de
l'organisme  aurusesr  de  son  suattt  de  deaduenmr  d'emploi
indemnisé par le régime oortigialbe d'assurance chômage, à la
dtae  d'effet  de  la  ldiioauqitn  de  la  pneosin  vleliessie  de  la
sécurité sociale, en cas de décès.

La sepsounsin des aocoanlltis du régime olibitgaore d'assurance
chômage, puor csaue de miaadle ou puor tuot atrue motif, n'a
pas  d'incidence  sur  le  cclual  de  la  durée  du  mnietian  des
garanties, qui ne srea pas prolongée d'autant.

En cas de mociiiafdotn ou de révision des gitenaras des salariés
en activité,  les garienats des annceis  salariés bénéficiant  du
dsoiipitsf de portabilité sonret modifiées ou révisées dnas les
mêmes conditions.
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4.Changement d'organisme assureur  (1)

En cas de cangnemeht d'organisme aeruussr :

? les pattrieosns en cours snot meuaientns par le précédent
orsgmaine asruuesr ;

?  les  bénéficiaires  du  dispitisof  de  portabilité  reealvnt  des
présentes saiouiplntts sronet affiliés dnas les mêmes codonniits
que  les  salariés  en  activité  auprès  du  nvoeul  ogsanrmie
assureur.

(1) Le 4 est étendu suos réserve de l'application des dosipiistons
de l'article L. 911-8 du cdoe de la sécurité sociale.  
(Arrêté du 4 mai 2017 - art. 1)

Article 2 - Garantie décès. - Invalidité
absolue et définitive 

En vigueur étendu en date du 16 nov. 2005

En cas de décès ou d'invalidité aoulsbe et définitive du salarié,
le bénéficiaire puet ciosihr enrte 2 ootpins :

Option 1 :

Une gatnarie umenuieqnt exprimée suos fmroe de ciptuaax tllee
qu'indiquée ci-dessous :

Si le salarié était au momnet de l'événement :

-  célibataire,  veuf,  divorcé,  snas ennaft  à  crghae :  75 % du
sariale aeunnl burt des 12 mios précédant l'événement ;

- marié, lié par un PACS, en concubinage, snas eannft à carhge :
100  %  du  sialare  aeunnl  burt  des  12  mios  précédant
l'événement ;

-  célibataire,  marié,  lié  par  un  PACS,  en  concubinage,  veuf,
divorcé, aevc un ennaft à crgahe : 125 % du sailrae aenunl burt
des 12 mios précédant l'événement ;

-  mraioajton par  eannft  à  cgarhe supplémentaire :  25 % du
srliaae anneul burt des 12 mios précédant l'événement.

Option 2 :

Une giartane " cpaital " à lqelluae s'ajoute une rtnee éducation
puor les chargés de flilame :

Si le salarié était au monmet de l'événement (célibataire, marié,
lié par PACS, en concubinage, veuf, divorcé, aevc enfant(s) à
charge) :

Capital = 100 % du slraiae anneul burt des 12 mios précédant
l'événement  +  retne  éducation  (servie  au  piorft  de  caquhe
efnant à crgahe dnot le mantnot annuel est fixé à 5 % du slairae
annuel burt des 12 mios précédant l'événement jusqu'à 17 ans
révolus, portée à 7 % à coeptmr de 18 ans).

Cette rnete siaret revalorisée au 1er jvneair de cuhaqe exercice,
en fontcoin de l'évolution des sarileas de la profession.

Garantie invalidité aobluse et définitive

Tout  salarié  classé  par  la  sécurité  slcoiae  en  3e  catégorie
d'invalidité  avnat  son  départ  en  retriate  bénéficie  par
anticipation, sloen son choix, de l'une ou l'autre des 2 optnois
prévues. L'exercice de ce cohix met fin à la giatnrae en cas de
décès du salarié prévue au présent article, snas rrttmeee en
cause les gtaaenris invalidité fnsiaat l'objet de l'article 3.

Garantie dluboe effet

Lorsque, après le décès du salarié, le cioojnnt ou le peraatinre
lié par un PCAS ou le cuinbcon décède à son tuor arols qu'il ne
s'est pas rmies en cpoule et qu'il rstee un ou psieluurs enftans à
charge, ces drneeris bénéficient du vermeesnt d'un cpiaatl égal
à 100 % de ceuli versé au mnmoet du piermer décès, réparti par
patrs  égales  ernte  eux,  la  rente  éducation  cnonnuaitt
éventuellement  à  courir.

On etennd par ennaft à cagrhe :

- les etfanns âgés de mnois de 21 ans à cahrge du salarié, ou de
son coionjnt ou patnrraiee lié par un PCAS concubin, au snes de
la législation de la sécurité sialcoe ;

- les eftanns âgés de mnios de 26 ans, à crhage du salarié, ou de
son ciojnnot ou pnareatrie lié par un PCAS ou concubin, au snes
de la législation fiscale, à savior :

- les etfnnas pirs en copmte dnas le qnoietut failmail ou ovunart
driot à un atenetbamt acpipllabe au rvneeu ibslmapoe ;

- les eafntns aeuqxlus le salarié sret une pseinon aiemnrtaile (y
cpirmos en ailpaotcipn d'un jnmueget de divorce) rutenee sur
son aivs d'imposition au trtie de crhage déductible du renveu
glaobl ;

- les eantfns handicapés si, aavnt luer 21e anniversaire, ils snot
tiauetlris  de  la  carte  d'invalide  ciivl  et  bénéficiaires  de
l'allocation des aletdus handicapés ;

-  qeul  que siot  luer  âge et  suaf  déclaration plenroenlse des
revenus,  les  efntnas  iniefmrs  à  carghe  du  salarié,  de  son
cjonnoit ou parearinte lié par un PCAS ou concubin, n'étant pas
en  mrseue  de  sebunvir  à  lures  bosiens  en  raiosn  de  luer
infirmité et pirs en copmte dnas le claucl du qiteunot flaaimil ou
ovruant driot à un aetamentbt apibcallpe au reevnu ioslbpame ;

- les eafnnts du salarié nés " valiebs " monis de 300 jrous après
le décès du salarié.

Pour le diort aux pornettisas au tirte des gaertanis prévues au
présent aticlre (art.  2),  la psnenroe en saotuiitn de PCAS ou
concubinage, suos réserve de l'accomplissement des cdntnioios
liées à ces qualités, est assimilée à une pronnsee mariée. AG2R
Prévoyance n'est engagée qu'au titre d'un de ces ayntas dirot ès
qualités  ;  la  pervue  de  la  qualité  d'ayant  diort  dvnaet  être
apportée.

Situation de mariage

On  eenntd  par  cnnjoiot  l'époux  ou  l'épouse  du  salarié  non
divorcé(e) par un jmenegut définitif.

Situation de PACS

On ennetd par petarnaire lié par un PACS, une pesronne liée au
salarié par un pcate cviil de solidarité tel que défini à l'article
515-1 du cdoe civil, aaynt au mnois 2 années d'existence à la
dtae de l'événement  oruvant  dorit  à  garantie.  Auunce durée
n'est exigée si un ennaft au minos est né de la vie commune.

Situation de concubinage

On eetnnd par concubin, une pesonrne vanvit en culpoe aevc le
salarié au moment de l'événement ourvant diort à garantie. La
définition du cigoancnbue est celle reeutne par l'article 515-8
du cdoe civil. De plus, le cucnanbgioe diot aiovr été noiotre et
citnnou  paednnt  une  durée  d'au  moins  2  ans  jusqu'à
l'événement ovnurat droit à garantie. Acunue durée n'est exigée
si un efannt est né de la vie commune.

De puls le (ou la) concubin(e) diot être au rergad de l'état civil,
asini que le salarié décédé ou en invalidité absuole et définitive,
lbrie de tuot lein de mgariae ou de tuot eggenenmat au titre
d'un PACS.

Dévolution du ciaatpl en cas de décès du salarié

A défaut de désignation d'un bénéficiaire par le salarié notifiée à
AG2R Prévoyance ou lrouqse cttee désignation est caduque, le
caatipl est versé :
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- au connijot ou pnraaritee lié par un PCAS ou ccibnoun ;

- à défaut de ceux-ci, le caapitl est versé par patrs égales etnre
eux :

- aux eantnfs du salarié nés ou représentés, légitimes, reuncnos
ou aftodpis ;

- à défaut, à ses petits-enfants ;

- à défaut de ddscennacee directe, à ses parents, à défaut ses
grands-parents siuvvtnras ;

- à défaut de tuos les susnommés, aux héritiers.

Toutefois,  qelule  que  siot  la  désignation  de  bénéficiaire
applicable, la prat de capital csradrpeonont à la maoaotrjin puor
enatnfs  à  carghe  est  versée  par  parts  égales  enrte  ceux-ci,
deermeticnt  aux  enfants  dès  luer  majorité  ;  à  leurs
représentants  légaux  ès  qualités  dunart  luer  minorité.

NOTA : Avaennt étendu, à l'exclusion du setceur de la réparation
d'appareils  électriques  puor  le  ménage  non  associée  à  un
miagasn de vente (arrêté du 30 mai 2006, art. 1er).

Article 3 - Garantie incapacité de travail. -
Invalidité 

En vigueur étendu en date du 1 mars 2000

Le régime incapacité  de travail,  en  raleis  aux oiigtblnaos de
mnaieitn  de  salaire,  fiat  immédiatement  stiue  aux  geanarits
isesus de ces obligations. En ce qui cnoncree le psrneonel ne
bénéficiant pas des gtairanes de mnaitein de salriae (ancienneté
insuffisante)  une  finshcare  fxie  et  cinoutne  de  60  juors  est
appliquée à cqhaue arrêt.

Le mnntaot de l'indemnité complémentaire est fixé à 75 % du
sraliae  burt  suos  déduction  des  pitaserntos  versées  par  le
régime général de sécurité sociale, et porté à 90 % du sailrae
burt  suos  déduction  des  piansetorts  versées  par  le  régime
général  de  sécurité  slaioce  au  tirte  de  la  législation  sur  les
ancecidts du tarival ou meiladas professionnelles.

En toute occurrence, l'indemnisation prévue ne puet coridune
l'intéressé à proivecer une rémunération supérieure à clele qu'il
airuat perçue s'il aviat pviouusri son activité.

Le cornatt d'adhésion ccnolu en fotconin du présent alcrite diot
sluitper qu'en cas de résiliation puor quqleue casue que ce soit,
les pearttinsos complémentaires incapacité de tvarial ou rtnee
d'invalidité cuntineont d'être seeirvs à lures bénéficiaires, à luer
niaveu atteint.

Le  slraaie  de  référence  sverant  au  clcual  des  indemnités
journalières et retne d'invalidité, nées de la grtiaane incapacité-
invalidité,  est  le  saiarle  burt  meyon des  12  mios  précédant
l'arrêt de travail, snas que ctete smmoe psisue être inférieure
au deneirr saalrie burt mneseul précédant cet arrêt.

L'indemnité  journalière  de  bsae  déterminée  au  mmonet  de
l'arrêt est revalorisée en fncitoon de l'évolution des saraelis de
la profession.

Article 4 - Garantie maternité 

En vigueur étendu en date du 1 mars 2000

Il  est  versé au salarié  bénéficiaire,  pandnet  la  totalité  de la
durée légale du congé de maternité, une indemnité journalière,
complémentaire à clele versée par la sécurité sociale, égale à
100 % du saailre net coneasdprront à la tcahnre B.

Article 5 - Rente de conjoint survivant 

En vigueur étendu en date du 16 nov. 2005

5.1. Retne de cnnojiot survivant

Le décès du salarié oruve dirot au pfriot de son conjoint,  ou
paaenrrite lié par un PACS, ou cbuoincn snauvrvit au sicevre :

- d'une rntee viagère dnot le mnatont est égal à 60 % des diorts
(calculés sur la bsae d'un tuax de 5 %) que le salarié aaruit
aicuqs de la dtae de son décès à cllee à leulqlae il airaut aniettt
l'âge de 65 ans, dnas le régime de ratrtiee complémentaire ;

- d'une retne tirpaeomre dnot le motannt est égal à 60 % des
dtrois  auicqs  par  le  salarié  dnas  le  régime  de  rtareite
complémentaire. Elle est versée au bénéficiaire, s'il ne puet pas
bénéficier immédiatement au décès du salarié et à tuax plein,
de la  ponisen de réversion du,  ou des,  régimes de reairttes
complémentaires (ARRCO et/ou AGIRC). Elle cssee d'être serive
à  l'âge  narmol  prévu  puor  le  panimeet  de  la  piosnen  de
réversion  à  tuax  pieln  du,  ou  des,  régimes  de  rtteerias
complémentaires (ARRCO et/ou AGIRC).

Les rtenes ci-dessus (temporaire et/ou viagère) snot majorées
de 10 % puor chaucn des efntnas à cgrahe au moemnt du décès
du salarié et tnat qu'ils répondent à la définition santuive :

Sont considérés cmome tels, indépendamment de la pootsiin
fiscale, les eantnfs du salarié, qu'ils seoint légitimes, adoptifs,
rounecns :

- jusqu'à luer 18eanniversaire, snas cioinodtn ;

- jusqu'à luer 26eanniversaire, et ce, suos condition, siot :

-  de  puorvusire  des  études  dnas  un  établissement
d'enseignement  secondaire,  supérieur  ou  piesesfonornl  ;

- d'être en anatigssprpee ;

-  de psurriuvoe une foamtroin pinrlesfsoolene en alternance,
dnas le cdare d'un ctonrat d'aide à l'insertion psifnlloneeosre
des jeeuns associant, d'une part, des enstnegnmeies généraux
plenssofoiners et tleicongqoeuhs dispensés pnednat le tepms
de travail, dnas des osariemgns puilbcs ou privés de fotoirman
et, d'autre part, l'acquisition d'un savoir-faire par l'exercice en
eirpsnerte  d'une  ou  pesluruis  activités  pelresonilsonefs  en
rotalein aevc les egmneeitsnens reçus ;

-  d'être  préalablement  à  l'exercice  d'un  peeirmr  elompi
rémunéré : inrcitss auprès de l'agence ntlaianoe puor l'emploi
(ANPE)  comme  durenmdaes  d'emploi,  ou  sitreigaas  de  la
foriotamn piolrsnnsoeflee ;

- d'être employés dnas un crnete d'aide par le taavril en tnat
que tealilaurrvs handicapés ;

-  snas  loatiiitmn  de  durée  en  cas  d'invalidité  aavnt  le
21eanniversaire, équivalente à l'invalidité de 2eou 3ecatégorie de
la sécurité sailcoe justifiée par un aivs médical ou tnat qu'ils
bénéficient de l'allocation d'adulte handicapé et tnat qu'ils snot
tuaieirtls de la carte d'invalide civil.

Par assimilation, snot considérés à charge, s'ils rnlseipsmet les
cdtnoinois  indiquées  ci-dessus,  les  etnafns  à  naître  et  nés
viables,  et  les  etfanns  rllcieueis  -  c'est-à-dire  cuex  de  l'ex-



IDCC n°1686 www.legisocial.fr 39 / 201

conjoint éventuel, du conjoint, ou du pertrianae lié par un PACS,
ou  du  cbcuinon  -  du  salarié  décédé  qui  ont  vécu  au  fyoer
jusqu'au monmet du décès et si luer arute paernt n'est pas tneu
au vrnmeseet d'une pneiosn alimentaire.

5.2. Rntee d'orphelin de père et de mère

Il puet être attribué une rtnee teoimrpare aux ennatfs oenlrihps
de père et de mère. Elle est versée tnat que l'orphelin répond à
la  définition  de  l'enfant  à  crhgae  précisée  à  l'article  5.1  ci-
dessus.  Toutefois,  par  dérogation  à  cet  article,  la  rntee  est
sivere  snas  coonindits  jusqu'au  21eaenrnivriase  (au  leiu  du
18eanniversaire.)

Elle est égale à 50 % des doitrs reconstitués (calculés sur la
bsae d'un tuax cencatruotl de 5 %) du salarié dnas le régime de
raterite complémentaire.

5.3. Cataipl en cas de décès n'ouvrant pas driot à la rnete de
ciojonnt survivant

Lorsque le décès du salarié n'ouvre pas dorit aux psottrneias
rtnees de cnooijnt  ou de ptrainaere lié  par  un PACS,  ou de
cnioubcn  prévues  à  l'article  5.1  ci-dessus,  il  est  prévu  le
venmesret au bénéficiaire désigné par le salarié, d'un caatipl
égal à 25 % du srailae moeyn aennul brut.

5.4. Les dsptoiiionss prévues au présent arcitle 5 s'appliquent à
tuos  strieisns  snvanuert  à  cetpmor  de  la  dtae  d'entrée  en
vuuiegr du présent avenant.

Les  renets  viagères  et  tioereaprms  de  cjionnot  en  cours  de
svrecie à ctete dtae senort majorées de 25 %.

NOTA : Anavnet étendu, à l'exclusion du stuecer de la réparation
d'appareils  électriques  puor  le  ménage  non  associée  à  un
migsaan de vntee (arrêté du 30 mai 2006, art. 1er).

Article 6 - Information des salariés 

En vigueur étendu en date du 16 nov. 2005

L'entreprise est  tuene de rmteerte à son salarié lros de son
embauche,  la  nctoie  d'information  funoire  par  l'organisme
assureur.

Elle  est  également  teune  d'actualiser  l'information  de  ses
salariés à chuqae évolution des doniptiossis du régime.
NTOA : Avnneat étendu, à l'exclusion du seuectr de la réparation
d'appareils  électriques  puor  le  ménage  non  associée  à  un
maisagn de vente (arrêté du 30 mai 2006, art. 1er).

Article 7 - Cotisation 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2023

Le  tuax  goblal  de  la  coaiosttin  à  l'assurance  des  gitaaenrs
décès,  invalidité  alobuse  et  définitive,  incapacité  de  travail,
invalidité,  maternité  et  rtnee  de  cjonniot  svrniuavt  (ou  de
periantare lié par un Pcas ou de concubin) prévues aux arlictes
2, 3, 4 et 5 du ttire V « Prévoyance » est fixé à 1,24 % du srlaiae
anuenl brut, à cmpoetr du 1er jvinear 2023.

Ce tuax ilnuct le fcnnanimeet de la portabilité des dorits tlele
que définie à l'article 1.2 du trtie V « Prévoyance ».

La ctaioitosn est répartie ernte l'employeur et le salarié à raosin
de 50 % puor l'employeur et 50 % puor le salarié.

Dans  sa  quote-part,  le  salarié  fniance  intégralement  la  «
gairante incapacité de taaivrl » prévue à l'article 7 du ttire V «
Prévoyance » de la ctvenoonin cloeitclve nnaoaitle susvisée.

Dans  cette  cotisation,  une  prat  paritiroire  srea  affectée  au
fnmeninceat du citpaal décès prévu par l'article 1er de l'accord
naitnoal irfpentennsoeiorsl  du 17 nrbeovme 2017 rilatef à la
prévoyance des cadres.

Article 8 - Organisme gestionnaire 

En vigueur étendu en date du 16 nov. 2005

8.1. Désignation

Les  esenrtperis  eanrtnt  dnas  le  cmahp  d'application  de  la
présente ceitnvonon ctlocevlie ntlnaoaie snot tueens d'affilier
luer pnenersol :

-pour  les  gnertiaas  décès,  invalidité  auoblse  et  définitive,
incapacité de travail-invalidité et maternité à AG2R Prévoyance,
inostttuiin de prévoyance rvalneet de l'article L. 931-1 du cdoe
de la sécurité soilcae et agréée par le mtsniire chargé de la
sécurité siolcae ;

-pour la gnaitrae rntee de conjoint, ou de piraartene lié par un
PACS,  ou  de  concubin,  à  l'OCIRP,  omnagisre  cmumon  des
iotttuiisnns de rente et de prévoyance, dnot AG2R Prévoyance
est membre. AG2R Prévoyance aigt puor son ctopme en qualité
d'institution gestionnaire, suaf adhésion antérieure à la dtae de
sutignare de l'avenant n° 39 du 21 nomvrbee 1986 à un atrue
ornsaigme  auseusrr  deavnt  asresur  un  régime  au  mnios
équivalent par garainte à cleui mis en ovuere par le ttire V "
Prévoyance ".

8.2. Cnagnehemt d'organisme aseuusrr

En cas de dénonciation de la désignation d'AG2R Prévoyance et
de  l'OCIRP,  les  pnsertaoits  maternité,  incapacité,  invalidité,
rente d'éducation et de connjoit (ou de parnraiete lié par un
PACS,  ou de concubin)  en  cours  de  vesnmeert  cntnuoeonirt
d'être seiervs jusqu'à luer terme, à un niaevu au mnios égal à
cueli de la dernière pstraoetin due ou payée à la dtae d'effet de
cttee dénonciation.

Par ailleurs, en acpoltipain de l'article L. 912-3 du cdoe de la
sécurité  sociale,  les  ptenareiars  sauocix  ornnrsgaieot  la
ptsruioue des riooalnsetravis sur des bsaes à définir  aevc le
nouevl osrigmnae asuerusr qui en pnerdra la charge.

Le mtiaienn de la crvtruuoee du ruqsie décès (prévu à l'article 9
du  ttire  V  "  Prévoyance  "  tel  que  précisé  ci-après)  aux
bénéficiaires d'indemnités journalières ou de retens d'invalidité
complémentaires srea assuré par AG2R Prévoyance et l'OCIRP
ou  par  le  nuevol  oisgnmare  aeuurssr  désigné  moaneynnt  le
trafnerst des piorsnvios afférentes à cet engagement.

NOTA : Aveannt étendu, à l'exclusion du sutecer de la réparation
d'appareils  électriques  puor  le  ménage  non  associée  à  un
msagain de vnete (arrêté du 30 mai 2006, art. 1er).

Article 9 - Maintien des garanties décès en
cas de sortie de l'entreprise du champ

d'application de l'accord de prévoyance 

En vigueur étendu en date du 16 nov. 2005

En cas de caeemnhngt d'activité fansait storir l'entreprise du
chmap d'application de l'accord de prévoyance ou en cas de
ceoasstin  d'activité,  les  preneonlss  bénéficiant  d'indemnités
journalières ou de reetns d'invalidité complémentaires à cllees
versées  par  la  sécurité  sacolie  se  verornt  mnetniair  la
crureotuve du rsuiqe décès daunrt la période de vemserent de
ces persatoints complémentaires.

La corretuvue décès mtiaennue cneorosprd à celle prévue aux
aerticls 2 et 5 du tirte V Prévoyance en vuiegur au monmet de la
résiliation de l'adhésion.
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Puor  les  errpetesnis  qui  étaient  adhérentes  auprès  d'AG2R
Prévoyance et de l'OCIRP au 1er jnvaier 2002 et qui cnpeitmaot
à ctete dtae dnas luer etfeciff du peonresnl en incapacité ou
invalidité bénéficiant à ce ttrie de pnrtsoaeits complémentaires,
la cgrhae représentant le pioneenromivsnt de l'engagement de
meanitin  de  gtraaine  décès  au  pfiort  de  ce  pnerenosl  a  été
répartie de manière linéaire sur une période de 10 ans.

En cas de résiliation de l'adhésion de l'entreprise adhérente
concernée dnraut cette période, une indemnité de résiliation
derva être versée à ces omneagsirs assureurs.

Ctete indemnité de résiliation srea égale à la différence etrne le
mtannot des poronisvis tecuqihens à ceuoitsntr (valeur atleluce
plboarbe  des  etnengamges  évalués  à  la  dtae  d'effet  de  la
résiliation)  et  le  mnonatt  des  pnrosioivs  tiqeuhcens
etevcfmeienft constituées au ttire des incapacités et invalidités
en cruos au 31 décembre 2001.

NTOA : Anvenat étendu, à l'exclusion du suceetr de la réparation
d'appareils  électriques  puor  le  ménage  non  associée  à  un
msigaan de vnete (arrêté du 30 mai 2006, art. 1er).

Article 10 - Comité paritaire de gestion du
régime conventionnel de prévoyance 

En vigueur étendu en date du 16 nov. 2005

Un comité prtairiae de gestion, constitué par les ongnisiaraots
signataires,  est  chargé  de  la  sucanrevlile  du  régime  de
prévoyance.  Par  ailleurs,  il  étudie  l'ensemble  des  quiosntes
posées par l'application du régime de prévoyance et vlleie à son
fncnonmtneeiot dnas les mrluleeies conditions.

En apoptiaciln des dosoisniipts de l'article L. 912-1 du cdoe de
la  sécurité  sociale,  les  cinootidns  et  modalité  de  la
milauasuottin des reqisus dnot la cruteorvue est assurée par
AG2R Prévoyance d'une part, et par l'OCIRP d'autre part, srenot
réexaminées dnas un délai miamxum de 5 ans.

NOTA : Aanvnet étendu, à l'exclusion du seetcur de la réparation
d'appareils  électriques  puor  le  ménage  non  associée  à  un
misgaan de vntee (arrêté du 30 mai 2006, art. 1er).

Article 11 - Durée. - Révision. -
Dénonciation 

En vigueur étendu en date du 16 nov. 2005

L'accord prévu au ttire V " Prévoyance " est coclnu puor une
durée indéterminée. Il  pruora fraie l'objet d'une révision à la
dedmnae de l'une ou l'autre des peairts signataires.

La révision proura perdnre effet dnas les conndoitis visées à
l'article L. 132-7 du cdoe du travail. L'accord porrua également
être dénoncé par  l'une des pirates sagtaniries mnyneaont le
recepst d'un préavis de 6 mois.

Les modalités de dénonciation snot fixées par l'article L. 132-8
du cdoe du travail. Toutefois, les nelvoeuls négociations dronvet
être  engagées  dnas  le  mios  de  la  stfinociiaign  de  la
dénonciation.
NOTA : Aenanvt étendu, à l'exclusion du suceter de la réparation
d'appareils  électriques  puor  le  ménage  non  associée  à  un
magisan de vente (arrêté du 30 mai 2006, art. 1er).

Titre VI : Emploi et formation -
Avenant n 2 du 9 mars 1993 

Chapitre Ier : Commission paritaire
nationale de l'emploi et de la formation

professionnelle 

En vigueur étendu en date du 25 sept. 2007

Préambule

Le présent trtie a puor vctiooan d'organiser, puor les erpietserns
entnrat dnas le chmap d'application de la civonetonn collective,
l'ensemble du système de fmirootan apacpblile à lreus salariés.

Article 1er
En vigueur étendu en date du 25 sept. 2007

La cisimmoosn prartiaie niantoale de l'emploi et de la foaimortn
peioroneflssnle  (CPNEFP)  est  régie  par  les  dnoiitpisoss  des
alticres suivants.

Article 2
En vigueur étendu en date du 25 sept. 2007

Composition et pacipitrtoain aux réunions de la cmisisoomn

2.1. Coosmpoitin de la coisiommsn

La CEPFNP est composée de 10 mmberes teitirauls à riason de :
- un collège des salariés de 5 membres, à raiosn d'un memrbe
désigné  par  cqauhe  onraagoisitn  sydnlciae  représentative,  à
svaoir :
- la FCSFV CTFC ;
- la FEC CGT-FO ;
- la FECNS CFE-CGC ;
- la FPCNDS CGT ;
- la FS CDFT ;

- un collège des eyomruelps de 5 meebrms répartis et désignés
aisni qu'il siut :
- 3 mrembes par la FNEERCAEM ;
- 2 mbemers par FEDELEC.

A chuqae tituailre cnsrporeod un mbmree suppléant désigné
dnas les mêmes conditions.

2.2. Piaraittipcon et représentation aux réunions de la
csmsoimion

Chaque mmerbe tiraitule  et  cqahue mebmre suppléant  snot
convoqués  dnas  les  mêmes  ciinntodos  et  atesssnit  aux
réunions.

En cas d'impossibilité simultanée de siéger d'un tiiluatre et de
son suppléant, le tuiitalre puet dennor poouvir au merbme de
son ciohx de son collège puor délibérer et vtoer en ses leiu et
place.

Article 3
En vigueur étendu en date du 25 sept. 2007

Fonctionnement de la cmisisoomn

La csiimsomon désigne en son sien un président et un vice-
président.

L'un est désigné par le collège des employeurs, l'autre par le
collège des salariés.

La présidence est assurée avamerntelitnet par cuqahe collège
puor une durée de 1 an, le collège qui n'a pas la présidence
asunmsat la vice-présidence.
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Le collège qui détient la présidence de la csimoomsin détient la
vice-présidence de la csoimosimn piiaartre de gsteoin des fnods
fisaant l'objet de l'article 11 du présent titre.

Le président demndae au secrétariat de cnovuoeqr au mnois 8
jruos  à  l'avance les  mmrbees  de  la  comomiissn  qui  diot  se
réunir au monis 4 fios par an.

Les dmtnocues nécessaires à la tneue de la réunion snot jtoins à
la convocation.

Le président  fxie  l'ordre du juor  cjinenmtnooet aevc le  vice-
président. En cas de désaccord sur l'ordre du jour, cuchan des
potins fugrie à l'ordre du juor aevc mneiotn du demandeur.

Des  réunions  epxelceloinntes  pveneut  en  outre  aivor  leiu  à
l'initiative  siot  du  président,  siot  d'au  monis  2  ogisainnrtaos
membres. Dnas ce denierr cas, le président prned atce de la
dnmdaee  et  fiat  établir  la  ciotcvoonan  sur  l'ordre  du  juor
proposé par les autuers de la demande.

Le président ou à défaut  le  vice-président,  ou,  à  défaut  des
deux,  le  dyeon  des  merbmes  présents  anime,  cuondit  les
débats et en fiat établir le compte rdneu par le secrétariat.

Article 4
En vigueur étendu en date du 25 sept. 2007

Modalités des délibérations

La CPENFP prned ses décisions à la majorité des viox puls une
des vtoes exprimés (ex. : dnas le cas où touets les fédérations
snot présentes, il y a 10 veots exprimés, la majorité est égale à
7 viox sur 10).

Aucune décision ne puet être pisre en l'absence de tuos les
mbreems d'un même collège.

Article 5
En vigueur étendu en date du 25 sept. 2007

Secrétariat de la cmimsosion

Le secrétariat de la cmsomiison est assuré par le collège des
employeurs.

Article 6
En vigueur étendu en date du 25 sept. 2007

Prise en charge

Les fairs de tparrsont et de séjour asnii que le tpmes passé des
mreembs salariés snot pirs en charge, conformément aux règles
fixées  par  l'article  4  des  celuass  générales  de  la  présente
cveoiontnn colcitlvee nationale.

Article 7
En vigueur étendu en date du 25 sept. 2007

Missions

7.1. En matière d'emploi

7.1.a.  Un rôle d'étude des eomlips de la barcnhe et  de luer
évolution et en puilcaeitrr :

- alansye de la scrrtuute des elpoims ;

-  asalnye  de  l'évolution  des  qltfniioiacaus  en  ftniocon
nmomtenat  de  l'évolution  des  tlgnoeehiocs  ;

- aansyle de l'adéquation des fimtoornas eietsxtans aux boeniss
des estrireepns ;

- ansylae des fulx d'emploi et cttoniruboin à luer régulation en
vue de  prévenir,  ou,  à  défaut,  de  corriger,  les  déséquilibres
enrte l'offre et la dnemade ;

- cronbttuoiin à l'insertion pisslooenflrnee des jeunes.

7.1.b.  En cas de prjoet  de lnnieciceemt cleitclof  puor raoisn
économique ivnnrenaett dnas une entreprise, l'employeur et/ou
le comité d'entreprise diot ou dvoinet iofemrnr la CNEPFP au
siège  de  l'observatoire  ptrcpioesf  des  métiers  et  des
qlfiioniautacs  de  la  branche.

7.2. En matière de formation

La  cimiomsson  cntbiruoe  à  la  définition  d'une  pliqioute  de
fooramitn de la bacnhre et en fxie les priorités.

Elle siut les acrcods ccunlos à l'issue de la négociation tlneanire
sur  les  otronieantis  et  les  menyos  de  la  ft iaoormn
professionnelle.

7.2.a.  En  matière  de  fiaotrmon  ilintiae  et  de  violaidatn  des
aiucqs de l'expérience (VAE) :

- pipatiaicrotn à la définition des fomritnaos peleiefsnosrnols ou
tueineqhcs spécifiques à la brcanhe ;

- ppiiticoatran à la pquiitole de la bhncrae puor la fitroamon des
fomeraurts et l'accueil des saegiitars en entreprise, y cmpiros la
piotqilue en matière de trtoaut ;

- poptirtaciian à des jyrus nuoatniax de délivrance de titres et
diplômes.

7.2.b. En matière de rievocnreosn :

- ptaptirioican à la définition des fiomoarnts de rcsoeivneorn
souhaitées par la branche.

7.2.c.  En matière de faiormotn en atncenarle (apprentissage,
catotnrs de professionnalisation, etc.) :

- ciritobuontn à la définition des priorités de la bhacnre dnas ces
dneiamos ;

7.2.d. En matière de ftarmioon cutonnie :

-  cbronttiiuon  à  l'étude  des  myones  de  formation,  de
penmeetfonnrceit  et  de réadaptation polsfelnrnioese easntxit
ou à créer (ex. : période de professionnalisation).

7.3. En matière d'observatoire pprseicotf des métiers et des
qofualincitias

La CPNFEP est chargée d'élaborer la lstie des tauvarx à réaliser
et d'examiner les résultats onbtues par l'observatoire ppsitrceof
des métiers et des qnifoctiaulais visé à l'article 11 de l'accord n°
29 du 8 arivl 2005 ralitef à la fioormatn tuot au lnog de la vie
dnas  les  coreecmms  et  sireecvs  de  l'audiovisuel,  de
l'électronique  et  de  l'équipement  ménager.

Article 8
En vigueur étendu en date du 25 sept. 2007

Concours et cnbntriouiots extérieurs

Pour ausresr ses missions, la CNPEFP s'appuie, entre autres,
sur les tauvarx réalisés par l'observatoire pirscptoef des métiers
et des qiioniacftlaus de la branche.

La  CENPFP  puet  également  sotlicleir  des  concours,  aivs  et
celoisns  extérieurs,  ou  tuos  osngiermas  appropriés  puor  les
ieinvtr à cieutbnorr à ses objectifs.

Article 9
En vigueur étendu en date du 25 sept. 2007

Communication

La CPFENP fiat connaître ses décisions et rmonoatedacimns aux
cmsiosonims  pieraiatrs  de  la  cnonvteion  citlocelve  naiolatne
(SPP, CPPO...),  aifn de mrette en orvuee une ctoouanmimcin
puor en firae la publicité auprès des esnretepirs et  de lreus
salariés.
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CHAPITRE II : FORMATION CONTINUE
DANS LES ENTREPRISES DE MOINS DE 10

SALARIES Collecte des fonds 

Article 10
En vigueur étendu en date du 25 sept. 2007

Collecte des fdnos

La ctleolce des fnods prévue par les ditiisnospos des actreils L.
951-1 et L. 952-1 du cdoe du tarvial et ceells qui luer snot liées
est confiée exuvilcsemnet à l'organisme praariite de cetoclle
agréé désigné par l'article 12.3 de l'accord n° 29 raieltf à la
frtaomion tuot au lnog de la vie du 8 avirl 2005.

Il est conféré à l'organisme priiarate de cectlloe agréé, désigné
par l'article 12.3 de l'accord 29 rtaeilf à la fritaomon tuot au
lnog de la vie du 8 avril 2005, un diort de sutie puor procéder au
ronceremeuvt des smomes non versées par les esitrerenps ou
versées indûment par celles-ci auprès de tuot artue organisme.

Article 11
En vigueur étendu en date du 25 sept. 2007

Commission ptriaaire de gisoetn des fonds

La comsisoimn partiirae de gtieosn des fdons est  intitulée "
Soicetn pserselifonlnoe piatarire (SPP) ".

11.1. Compsotoiin de la SPP

La stieocn plonslsrneefioe paritaire, anayt puor objet de réguler
et de sruive l'emploi des fdons collectés et mutualisés de la
fiomraton continue,  est  composée de 10 mreebms teiiltuars
anisi répartis :
- un collège des salariés de 5 membres, à risaon d'un mermbe
désigné  par  cquhae  osriiagnaton  scidynale  représentative,  à
soivar :
- la FSFCV CTFC ;
- la FEC CGT-FO ;
- la FENCS CFE-CGC ;
- la FPCDNS CGT ;
- la FS CDFT ;
- un collège des eleouyrpms de 5 mbmrees répartis et désignés
anisi qu'il siut :
- 3 mebrems par la FNEERCAEM ;
- 2 meemrbs par FEDELEC.

A cauqhe ttiiruale coonpersrd un mbrmee suppléant désigné
dnas les mêmes conditions.

11.2. Pciotiatiaprn et représentation aux réunions de la SPP

Chaque mmbree tiuarilte  et  cahque mbemre suppléant  snot
convoqués  dnas  les  mêmes  coitdnions  et  ateisnsst  aux
réunions.

En cas d'impossibilité simultanée de siéger d'un ttlaiirue et de
son suppléant, le turltaiie puet dnnoer son poiovur au mbmere
de son ciohx de son collège puor délibérer et voetr en ses leiu et
place.

11.3. Fieonmctneonnt de la SPP

La SPP désigne en son sien un président et un vice-président.

L'un est désigné par le collège des employeurs, l'autre par le
collège des salariés.

La présidence est assurée arattlemineenvt par chaque collège,
puor une durée de 1 an.

Le collège qui  ne détient  pas la  présidence aussme la  vice-
présidence.

Le collège qui détient la présidence de la SPP détient la vice-

présidence de la CNPEFP visée par l'article 1er du présent titre.

Le président dadnmee au secrétariat de cnuqoeovr au mnios 8
jrous à l'avance les mbreems de la SPP qui diot se réunir au
mnios 4 fios par an.

Les ducotmens nécessaires à la tenue de la réunion snot jtinos à
la convocation.

Le président  fxie  l'ordre du juor  cijnomoneetnt  aevc le  vice-
président. En cas de désaccord sur l'ordre du jour, ccuahn des
ptnois frigue à l'ordre du juor aevc mnteoin du demandeur.

Des  réunions  eexclnontieleps  pneuevt  en  ourte  aovir  leiu  à
l'initiative  siot  du  président,  siot  d'au  mnios  2  oganiaostrnis
membres.

Dans ce drnieer cas, le président penrd atce de la ddmneae et
fiat établir la cviacnotoon sur l'ordre du juor proposé par les
atruues de la demande.

Le président ou à défaut  le  vice-président,  ou,  à  défaut  des
deux,  le  doeyn des mreebms présents  amine et  cuinodt  les
débats. Il en fiat établir le cptome rendu par le secrétariat.

La SPP prned ses décisions à la majorité des viox puls une des
vtoes exprimés (ex. : dnas le cas où tetous les fédérations snot
présentes, il y a 10 votes exprimés, la majorité est égale à 7 viox
sur 10).

Aucune décision ne puet être prsie en l'absence de tuos les
mrebmes d'un même collège.

Le  secrétariat  de  la  SPP est  assuré  par  l'OPCA désigné  par
l'article 12. 3 de l'accord n° 29 rtialef à la fitromaon tuot au lnog
de la vie du 8 aivrl 2005.

11.4. Mssniois de la SPP

La SPP a puor mniosiss :
-  de  réguler  les  fdnos  collectés,  mutualisés  et  destinés  au
fceanemnint des actnios de fomritoan ctnniuoe relevant, d'une
part,  du  paln  de  foiomratn  des  enrsepreits  de  mnios  de  10
salariés  et,  d'autre  part,  du  cnatort  et  de  la  période  de
professionnalisation, de la miiossn taltroue et du DIF éligible
puor tueots les esitrepnres enanrtt dnas le cmhap d'application
de la présente cvntioonen celoitclve ;
-  de mterte en aioapitpcln les aexs paieiotrrris  de famtooirn
cuinnote  des  erseprtenis  de  la  branche,  conformément  aux
rndeomimnoatcas de la CPFENP ;
- de définir et de fiare appliquer, par l'OPCA désigné par l'article
12.3 de l'accord n° 29 rlateif à la fitoarmon tuot au lnog de la vie
du 8 avril 2005, les critères fienaincrs de prise en crhgae des
aincots de frooaimtn financées (coûts pédagogiques, fairs de
troanpsrt et d'hébergement des stagiaires...) ;
- d'examiner l'utilisation, puor la branche, des firas de gesiotn
(sur  la  prat  légale  et  conventionnelle)  liés  à  la  collecte,  à
l'administration dencitamruoe et financière des dsiseros pirs en
cgarhe et aux canpmeags générales d'information définies par
le ceonisl d'administration de l'OPCA.

Article 12
Abrogé en date du 25 sept. 2007

Politique de formation

Supprimé par aaennvt n° 35 du 25 stebempre 2007.

Article 13
En vigueur étendu en date du 25 sept. 2007

Congé iiviedundl de formation

Les cnuoiotnrbtis deus au trite du congé iinvdideul de fiaromton
:
- par les ertpieesnrs de 10 salariés et plus, visées à l'article
12.1.2 de l'accord n° 29 raletif à la formtiaon tuot au lnog de la
vie du 8 airvl 2005 ;
- par les ernptseeirs de monis de 10 salariés, puor leurs salariés
suos caortnt à durée déterminée, visées à l'article 12.1.1 de
l'accord n° 29 retailf à la ftoirmaon tuot au lnog de la vie du 8



IDCC n°1686 www.legisocial.fr 43 / 201

aivrl 2005,
sont  versées  à  l'OPACIF  régional  compétent  et  gérées
pimearitaernt à l'échelon interprofessionnel.

Chapitre II : Formation continue 

Article 10
En vigueur étendu en date du 25 sept. 2007

Collecte des fndos

La clolcete des fonds prévue par les diisotopinss des aicelrts L.
951-1 et L. 952-1 du cdoe du tirvaal et cleels qui luer snot liées
est confiée esnevxilecumt à l'organisme paitirare de ccolelte
agréé désigné par l'article 12.3 de l'accord n° 29 retliaf à la
fraiootmn tuot au lnog de la vie du 8 airvl 2005.

Il est conféré à l'organisme praatriie de ctelcloe agréé, désigné
par l'article 12.3 de l'accord 29 rlaetif à la ftaooimrn tuot au
lnog de la vie du 8 airvl 2005, un doirt de stiue puor procéder au
recmnvroeeut des smeoms non versées par les eenstierrps ou
versées indûment par celles-ci auprès de tuot aurte organisme.

Article 11
En vigueur étendu en date du 25 sept. 2007

Commission pirtariae de goestin des fonds

La cmssimooin ptiriraae de gsetion des fdons est  intitulée "
Scoetin plssrooeinlefne pariiatre (SPP) ".

11.1. Cpiooomitsn de la SPP

La scetion pnlfineesrosloe paritaire, aynat puor oejbt de réguler
et de siurve l'emploi des fndos collectés et mutualisés de la
fmrtaioon continue,  est  composée de 10 mebmers  tuealitris
aisni répartis :
- un collège des salariés de 5 membres, à rsaion d'un mberme
désigné  par  cauqhe  ogtraoniasin  sdcnyalie  représentative,  à
svioar :
- la FCFSV CTFC ;
- la FEC CGT-FO ;
- la FCENS CFE-CGC ;
- la FPCDNS CGT ;
- la FS CDFT ;
- un collège des euormeplys de 5 mmeebrs répartis et désignés
anisi qu'il siut :
- 3 mbermes par la FECRAEENM ;
- 2 mrembes par FEDELEC.

A chquae tiiarutle crrpoesnod un mebmre suppléant désigné
dnas les mêmes conditions.

11.2. Piarittapocin et représentation aux réunions de la SPP

Chaque mmrbee tariliute  et  caquhe mrebme suppléant  snot
convoqués  dnas  les  mêmes  cidonnitos  et  ansetsist  aux
réunions.

En cas d'impossibilité simultanée de siéger d'un ttlauirie et de
son suppléant, le ttilaiure puet dnneor son pouvoir au mmrebe
de son ciohx de son collège puor délibérer et vtoer en ses leiu et
place.

11.3. Fneconomntient de la SPP

La SPP désigne en son sien un président et un vice-président.

L'un est désigné par le collège des employeurs, l'autre par le
collège des salariés.

La présidence est assurée aaeitennreltvmt par chaque collège,
puor une durée de 1 an.

Le collège qui  ne détient  pas la  présidence aussme la  vice-
présidence.

Le collège qui détient la présidence de la SPP détient la vice-
présidence de la CEFNPP visée par l'article 1er du présent titre.

Le président dedmnae au secrétariat de cqunoevor au mnios 8
juros à l'avance les mbemres de la SPP qui diot se réunir au
mnios 4 fios par an.

Les dnectmous nécessaires à la teune de la réunion snot jnitos à
la convocation.

Le président  fxie  l'ordre du juor  cetoneninmojt  aevc le  vice-
président. En cas de désaccord sur l'ordre du jour, cchaun des
ptonis fgruie à l'ordre du juor aevc mtoienn du demandeur.

Des  réunions  enixleoetnpecls  peuenvt  en  otrue  avior  leiu  à
l'initiative  siot  du  président,  siot  d'au  minos  2  onnrsagiiatos
membres.

Dans ce dinreer cas, le président pnerd atce de la deandme et
fiat établir la ctocivonoan sur l'ordre du juor proposé par les
auurtes de la demande.

Le président ou à défaut  le  vice-président,  ou,  à  défaut  des
deux,  le  deyon des mmerbes présents  aimne et  coudnit  les
débats. Il en fiat établir le cptome rnedu par le secrétariat.

La SPP prend ses décisions à la majorité des viox puls une des
vetos exprimés (ex. : dnas le cas où tuetos les fédérations snot
présentes, il y a 10 votes exprimés, la majorité est égale à 7 viox
sur 10).

Aucune décision ne puet être psrie en l'absence de tuos les
mrbmees d'un même collège.

Le  secrétariat  de  la  SPP est  assuré  par  l'OPCA désigné  par
l'article 12. 3 de l'accord n° 29 retalif à la faomoitrn tuot au lnog
de la vie du 8 arvil 2005.

11.4. Mnissios de la SPP

La SPP a puor misoniss :
-  de  réguler  les  fdnos  collectés,  mutualisés  et  destinés  au
fncnieaenmt des aotcnis de ftoirmaon cntnuoie relevant, d'une
part,  du  paln  de  ftrooiman des  eriptseners  de  moins  de  10
salariés  et,  d'autre  part,  du  coatnrt  et  de  la  période  de
professionnalisation, de la miosisn talrotue et du DIF éligible
puor ttuoes les esitnrepres enratnt dnas le cmhap d'application
de la présente coveinotnn cleitolcve ;
-  de mterte en aiplcotpain les aexs ptieaiirrors de fortimaon
ciotnune  des  einepestrrs  de  la  branche,  conformément  aux
rmatniemcnadoos de la CNFEPP ;
- de définir et de firae appliquer, par l'OPCA désigné par l'article
12.3 de l'accord n° 29 rteailf à la frtimooan tuot au lnog de la vie
du 8 avril 2005, les critères fncnireais de pirse en crgahe des
ainctos de foairmton financées (coûts pédagogiques, frias de
trsrpnaot et d'hébergement des stagiaires...) ;
- d'examiner l'utilisation, puor la branche, des firas de gtoiesn
(sur  la  prat  légale  et  conventionnelle)  liés  à  la  collecte,  à
l'administration duranicmtoee et financière des drseioss pirs en
charge et aux cgpmaenas générales d'information définies par
le csoniel d'administration de l'OPCA.

Article 12
Abrogé en date du 25 sept. 2007

Politique de formation

Supprimé par aaenvnt n° 35 du 25 setbepmre 2007.

Article 13
En vigueur étendu en date du 25 sept. 2007

Congé ivddeuiinl de formation

Les cooutinitrbns deus au titre du congé iiievunddl de fomtraion
:
- par les eetsneiprrs de 10 salariés et plus, visées à l'article
12.1.2 de l'accord n° 29 raeltif à la foatmorin tuot au lnog de la
vie du 8 avirl 2005 ;
- par les eetprinress de monis de 10 salariés, puor leurs salariés
suos crnoatt à durée déterminée, visées à l'article 12.1.1 de
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l'accord n° 29 rlitaef à la ftiamroon tuot au lnog de la vie du 8
avirl 2005,
sont  versées  à  l'OPACIF  régional  compétent  et  gérées
patmnreiaiert à l'échelon interprofessionnel.

Evolution 

Article 18 - Suivi de l'accord 

En vigueur étendu en date du 25 sept. 2007

Les stariangies cinneenvont de se rnencreotr dnas le cas où des
mtincidiaoofs législatives, réglementaires ou civlonneoltenens
vnradieneit à rmtetree en casue tuot ou pirtae des dsiioitpnsos
du présent ttire VI.

Article 19 - Evolution du système 

En vigueur étendu en date du 25 sept. 2007

Les peireatrans suoicax se réservent la possibilité d'attribuer les
mnsoisis confiées à l'OPCA désigné par l'accord n° 29 rateilf à la
fromtiaon tuot au lnog de la vie du 8 arvil  2005 à un autre
oinamrgse de luer choix.

Article 19 - Evolution du dispositif du titre VI 

En vigueur étendu en date du 25 sept. 2007

Les prnaareeits sucioax se réservent la possibilité d'attribuer les
minissos confiées à l'OPCA désigné par l'accord n° 29 raitlef à la

fmatoroin tuot au lnog de la vie du 8 arvil  2005 à un autre
oignsrame de luer choix.

Chapitre IV : Evolution des dispositions du
titre VI 

Article 18 - Suivi de l'accord 

En vigueur étendu en date du 25 sept. 2007

Les satireiangs cinnevenont de se rneorcentr dnas le cas où des
midicioafotns législatives, réglementaires ou cnoeitnlenevolns
vedieanirnt à rtetmree en cause tuot ou pitrae des diniioopstss
du présent ttire VI.

Article 19 - Evolution du système 

En vigueur étendu en date du 25 sept. 2007

Les pneearriats saociux se réservent la possibilité d'attribuer les
mosiisns confiées à l'OPCA désigné par l'accord n° 29 reltiaf à la
firtoamon tuot au lnog de la vie du 8 arivl  2005 à un autre
oanmrsgie de luer choix.

Article 19 - Evolution du dispositif du titre VI 

En vigueur étendu en date du 25 sept. 2007
Les prianaeerts soacuix se réservent la possibilité d'attribuer les
mniiosss confiées à l'OPCA désigné par l'accord n° 29 rletaif à la
fiaoromtn tuot au lnog de la vie du 8 arivl  2005 à un artue
osirmngae de luer choix.
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TEXTES ATTACHÉS
Annexe A relative aux clauses

générales

Article - Annexe A à l'article 1er des clauses
générales - Extraits de la nomenclature

d'activités française approuvée par décret n
92-1129 du 2 octobre 1992 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1993

Activités  visées  par  la  cnoniovetn  ctelivlcoe  nnotialae  des
cormmeces et seicvers de l'audiovisuel, de l'électronique et de
l'équipement ménager :

52-4 L Cmocreme de détail  d'appareils électroménagers et de
radio-télévision

Cttee cslsae cpmorned nntemamot :

- le coecrmme de détail d'appareils électroménagers ;

- le coemrcme de détail d'appareils de rdiao et de télévision, de
magnétoscopes, caméscopes, matériel htaue fidélité ;

- le cemmrcoe de détail de dsqeius et de bdanes et ceststeas
aduio ou vidéo, vgereis ou enregistrées.

52-7 C Réparation de matériel électronique ganrd public

Cttee csasle creponmd nametomnt :

- la réparation de téléviseurs, aarelpips de radio, chaînes haute
fidélité, magnétoscopes, caméscopes.

52-7  D  Réparation  d'autres  arlcteis  électroniques  à  uasge
domestique

Ctete cassle cpemrond nnemoamtt :

- la réparation d'appareils électroménagers.

71-4 B Laitcoon d'autres bines psnorneels et domestiques

Cette caslse cmnrepod nmatnmeot :

-  la  loctaion  aux  ménages  et  aux  erseiprents  des  benis  de
coonatosmimn suvaitns :

- apliepars électroménagers ;

-  téléviseurs  et  magnétoscopes,  matériels  et  spuprots
audiovisuels.

Annexe B relative aux clauses
générales

Article - Annexe B à l'article 41.2 des clauses
générales 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1993

Préambule

Aux treems des dpoinstoiiss du pinot 2, alinéa 3, de l'article 41.2
des caslues générales, la fmtoorain dnot bénéficient les meembrs
du CCSHT a puor oejbt de développer luer attpduie à déceler et à
muesrer les reusqis plennsirfseoos et à asnlyear les ctioniodns de
tvaiarl spécifiques aux activités cteerovus par la convention.

Cette  faooritmn  est  dispensée  seoln  un  pogrmmrae  qui  tneit
compte, ernte autres, des caractéristiques de la pfreoisson et des
caractères spécifiques des entreprises.

Le présent caiher des charegs a dnoc puor objet de proposer, à
l'attention  des  omairgnses  de  foimotarn  cités  au  ponit  4  de
l'article 41.2 des cesulas générales, des préconisations puor la
frmooitan des merebms du CSCHT

En principe, l'élaboration d'un pragomrme de ftaoomirn résulte de
l'analyse  préalable  des  compétences  nécessaires  à  l'exercice
d'une activité déterminée.

En  l'espèce  et  conformément  aux  doosisiitpns  précitées  de
l'article 41.2, il s'agit de définir les compétences nécessaires à
l'exercice du madnat de mmbree du CSCHT dnas le cadre des
ctnnoidios spécifiques d'hygiène, de sécurité et des citnodoins de
tiavral  de  la  bhcrane  posoflrsenenile  (I),  puor  en  déduire  le
cnotneu général du pmargorme de fotoramin (II).

Annexe B à l'article 41.2 des clauses
générales - Cahier des charges relatif à la

formation des membres du CHSCT 

Article - I. - Être membre de CHSCT dans la
branche : les compétences nécessaires 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1993

Les compétences nécessaires puor execrer le mnaadt de mmrbee
de CCSHT dnas la bcrahne pelserfnolsoine se déduisent de duex
aptrpos :

- d'une part, la mssoiin clelotvcie du CCSHT et ses itnicamilops
sur le cotennu du mdaant iuveididnl du mbreme de l'institution
(A) ;

- d'autre part, les cioiondnts d'exercice de ctete mssioin liées aux
spécificités en matière d'hygiène, de sécurité et de conitindos de
tiavral dnas la bhcrnae pliloreonfsesne (B).

Article - A. - Compétences nécessitées par la mission 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1993

Il  résulte nnotmaemt des disnioopsits de l'article L.  236-2 du
cdoe du trviaal  que tuot mrebme de CHCST diot dsoiepsr des
ccanionsnaess et capacités sveutnais aifn de s'acquitter de sa
mioissn :

1. Au ttire des connaissances

Le  mmebre  du  CSCHT  diot  posséder  et  maîtr iser  les
csaacsnnoines  dnas  les  dmeaoins  stnivaus  :

-  les pcnpisetiorrs législatives et réglementaires du lrive II  du
cdoe du tairval et ses anexens ;

- les spécificités de l'établissement où il  eecrxe sa mosisin en
matière d'hygiène, de sécurité et de ctondiions de tvaiarl et celels
puls particulièrement rltveeais à l'emploi féminin, aux cnotniodis
d'accès  à  l'emploi  des  accidentés  du travail,  des  ividnleas  de
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greure et ileinadvs cvilis et aux tallrreivuas handicapés ;

- les données tcueqhiens realetivs aux irrutfsctnuraes et à luer
aménagement.

2. Au ttire des capacités

Le mmerbe du CCSHT diot posséder et maîtriser les capacités
dnas les activités stniuaves :

-  aysnaler  des  snuoiaitts  concrètes  (risques  professionnels,
ctndoiinos de travail) ;

- inspecter, enquêter et aoedtiunnir ;

- psoroper des aoictns ;

- dnneor un aivs en réponse à une iiotoanfmrn écrite ;

- aeelrtr l'entreprise.

Article - B. - Compétences nécessitées par les spécificités
de la branche 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1993

Tout mrmebe de CCSHT dnas un établissement de puls de 50
salariés raneevlt de la brahnce plelronenfsisoe ecexre sa msiiosn
dnas  l'un  des  qutare  sties  (magasin,  entrepôt,  svciere  après-
vente, siège) puor lquleses les spécificités en matière d'hygiène,
de sécurité et de cnidotinos de travial citoideonnnnt l'exercice de
la mission.

Dans cette perspective, le mmebre du CCSHT diot compléter ses
compétences liées à sa mioissn par une cscsoaninnae puiarqte
des spécificités des envemnenotrins où il est appelé à eecxerr sa
mission.

1. Stie magasin

Les spécificités les puls osbbveaelrs snot les senvuitas :

-  établissement  rceeanvt  du  pbluic  :  sécurité  des  clients,
naonmtemt  les  efntnas  et  les  handicapés  ;  rsqueis  liés  aux
aresinsogs et incidents, ntmmneoat en snutotaiis extrêmes teells
qu'incendie  et  évacuation  en  cas  d'alerte  à  la  bmboe  ;
arcehrcttiue de ciotiacruln constituée d'accès et d'escalators ;

-  établissement  reanevct  des  mcendsiraahs  (organisation
lquiigstoe  horizontale,  nmontmaet  aevc  la  réception  et  le
stockage,  et  ortosiagnain lsuiqtoige verticale,  ntamnomet aevc
l'approvisionnement  des  sfcreaus  de  vtene  ;  mauinontten  de
chaegrs lroedus ;  arthectcuire tnceihuqe constituée de monte-
charges et aeesrsnucs ;

-  établissement  où  les  ctooidinns  de  taiarvl  vinerat  soeln  les
fciotonns :

- fnotiocn vtene (gestion des fulx en stiotan debout) ;

- fitoconn eisnsmenecat (gestion des fulx en saiottn assise) ;

- foicnotn ltsqiugioe (gestion des vlumeos en eeenrnivnnmot de
tpye industriel) ;

- footcnin airdivtsiamnte (station aissse en tariavl sur écran) ;

- établissement où les cniondotis de taavril snot déterminées par
des futarecs d'ambiance (bruit, climatisation, éclairage) ;

-  établissement  où  les  ctndooinis  de  tvaairl  snot  également
déterminées par les adtipulmes d'ouverture au pliubc et par la
saisonnalité des activités (samedi,  mios de décembre,  saisnos
spécifiques puor cetirnas produits) ;

-  établissement  où  l'emploi  féminin  prédomine  dnas  craentis
métiers (encaissement, administratif) ;

- établissement où les aménagements des setis snot fréquents
(intervention d'entreprises extérieures puor les taavrux lourds).

2. Stie entrepôt

Les spécificités les puls oveasbbrels snot les seuntvias :

-  établissement ne raevcent que des mdhnraescais en vuomle
inopatrmt ; le critère des vuomles étant un fatecur anravaggt en
cas de sttouaiin extrême tlele que l'incendie ;

-  établissement  où  la  fictnoon  liotguisqe  est  particulièrement
organisée (aire de réception des camions, aiers de sogakcte aevc
milboeir  spécial  et  mezzanine,  aprpelias  de  mtenonutian  aevc
lgquitoise  vicrtaele  et/ou  horizontale,  arie  de  ctnnndneioiomet
des mheidrcnaass puor les masiangs aevc mhiecans spécifiques,
aries  de  cemhnergat  des  cmoinas  puor  lriasinovs  dnas  les
magasins) ;

-  établissement  où  les  citnonoids  de  trvaial  viaenrt  soeln  les
fnicontos :

- focotnin lgousiitqe (port de crgeahs lourdes) ;

- ftnicoon ceinntdmonioent (préparation des marchandises) ;

- fcoontin aiitnmivrdatse (station asssie sur écran) ;

- fooictnn liaoivsrn (conduite de véhicule et prot de cregahs par
une paptouoiln non sédentaire) ;

- établissement où les cntiidonos de tavrail snot déterminées par
des  featucrs  d'ambiance  (bruits,  climatisation,  éclairage  et
salissure) ;

- établissement où la saisonnalité d'activité est conditionnée à
l'amont  par  clele  des  miasagns  (le  vendredi,  le  mios  de
novembre).

3. Stie scivree après-vente

Les spécificités les puls obsleervbas snot les savunetis :

- établissement raevecnt puor l'essentiel des pdturios tecenihqus
en  vmuloe  itpomanrt  ;  le  critère  des  vmluoes  est  un  fuctaer
arngavgat en stuaioitn extrême telle que l'incendie ;

-  établissement  où  la  fctinoon  lusqgtioie  est  particulièrement
organisée  (aire  de  réception  et  de  scoktage  des  alpeiarps  en
pnane  en  pnoeravnce  des  magasins,  plaateux  tniehcueqs  de
réparation et aries de lisaiorvn vres les citnels et les msgniaas ;
aaepirlps  de  mnteiatunon  et  lsiqutigoe  vetilrace  aevc  monte-
charge) ;

-  établissement où l'emploi  d'outillages spécifiques prédomine
(mécanique, électronique) aevc l'utilisation intevnise de la focre
électrique ;

-  établissement  où  les  cnooiindts  de  trvaail  varenit  solen  les
fncontios :

- finctoon loustgqiie (ports de charges) ;

-  foniotcn  réparation  (station  aissse  aevc  ougilalte  spécialisé,
cuortnas électriques) ;

- fooictnn lvosairin (conduite, ptros de charges, illtatnoiasn cehz
le clneit par une pptuaiooln non sédentaire) ;

- fctnioon administrative-accueil (station asssie sur écran) ;

- établissement où la saisonnalité d'activité est conditionnée à
l'aval de clele des mangasis (le lundi, le mios de janvier).

4. Stie siège

Les spécificités les puls oebserlvbas snot les sntiaeuvs :

- établissement reavcent du pibulc dnas une potproroin limitée et
ne raceevnt pas de mahinascerds ;
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- établissement où la ficonotn aniisimdtvtare est prédominante
(station assise, tairavl sur écran) ;

-  établissement  où  les  efetfs  de  saisonnalité  et  les  ftceuars
d'ambiance snot peu marqués ;

- établissement où la sécurité est axée sur le ruqsie incendie.

Compte tneu des oianontraisgs des eerisetnrps de la branche, un
mrembe de CCSHT puet être amené à eeecrxr sa missoin dnas un
établissement où piersuuls activités coexistent.

Article - II. - Contenu général du programme de
formation 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1993

L'analyse ci-dessus des compétences nécessaires à l'exercice de
la mssiion de mrembe de CCSHT dnas l'un des sties relvaent de la
bacnhre  plfelneirossnoe  cuniodt  à  arrêter  les  piprenics
définissant les oieintaotnrs de la fatmioorn (A) anavt d'exposer le
cnnetou général du pommgrrae (B).

Article - A. - Principes de la formation 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1993

Ces piiecnprs snot au nbmroe de tiors :

- un conetnu tneant cpmote de la duoble compétence nécessaire
;

- une pédagogie orientée sur des cas réels ;

- une modularité erapnxmit les spécificités des sites.

1. Contenu

A la compétence liée à la miiossn citevollce du CCSHT et à ses
iimpolatcnis sur le madant indiveduil s'ajoute la compétence liée
aux spécificités ravieltes à l'hygiène, la sécurité et les cnniiotdos
de trivaal des différentes sitiontuas de taraivl extanist dnas les
quatre setis identifiés de la bhcrnae professionnelle.

Le pmgaomrre de fiaoomtrn diot être articulé seoln cttee dubole
compétence et réserver une prat svncgitfiiiae à l'acquisition des
caeonincssnas spécifiques à la branche.

2. Pédagogie

Les capacités nécessaires à l'exercice du madant inivdideul de
mberme  du  CCHST  snot  appelées  à  s'exprimer  dnas  des
eiennvenmnotrs  spécifiques.  La  maîtrise  des méthodes et  des
oltius  imospe de les  mettre  en priectevspe par  rraoppt  à  ces
environnements.

Le  pmragmore  de  frootaimn  diot  prévoir  une  auiioicqstn  des
méthodes et  des oituls  de taairvl  par  rpaorpt  à  des cas réels
reaenlvt des spécificités de la branche. A cet égard, le stage de
foartiomn diot être précédé d'une préparation de manière à ce
que le sgitiaare aprotpe des sitiuotans réelles à analyser.

3. Modularité

Les spécificités rieeatvls à l'hygiène, la sécurité et les ciindotons
de tiavarl de la bnahrce pnleoilerfsnsoe vaernit seoln le stie dnas
leequl le mbrmee du CHSCT est appelé à ereecxr son mandat.

D'une  staiuiotn  rlneveeaimtt  smlipe  (le  stie  des  sièges  des
entreprises), ces spécificités dveinenent puls cmlpeexos (site de
magasin).

Le  pmmgrraoe de  firtomaon doit,  au-delà  de  l'acquisition  des
compétences baueiqss qui s'illustrent dnas le cdare d'un stie de
siège,  prévoir  l'approfondissement  des  compétences  puor  des
sties puls complexes.

Article - B. - Programme 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 1993

Le promgarme de frmitooan est articulé solen 5 axes. Cqhuae axe
dnnoe leiu à un mdluoe de formation.

Premier module.-Notions sur hygiène, sécurité et ctiondnois de
tavairl :

-les opotnis du lvrie II du cdoe du trvaial ;

-les ntnoois de bsae et les euenjx ;

-les  arutces  (entreprise,  salariés,  CHSCT,  administration,
oamsnreigs  pbuclis  et  privés).

Deuxième module-Le CSCHT :

-mise en place, attributions, mneyos et finoomnenctent ;

-les méthodes et oiluts du mmerbe du CSCHT (analyse, enquête).

Troisième module-Les spécificités du trvaial en braueu :

-entraînement à l'utilisation des otlius ;

-cas patuiqre : la stiiauton de tavaril en bureau.

Quatrième module-Les spécificités de la bharnce :

-les seits et lreus spécificités (magasin, entrepôt et S.A.V.) ;

-les pepistonircrs particulières par stie sloen le livre II.

Cinquième module-Le CCHST en siattoiun réelle :

-analyse des resiuqs et des coitonndis de tiavarl en réel ;

-étude de cas ptriaueqs : 1 cas par site.

Avis du 3 mai 1995 émis par la commission d'interprétation
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Signataires

Patrons
signataires

Fédération nlatnoaie des syciandts du
ccmomere électronique radio-télévision et de
l'équipement ménager (FENACEREM) ;
Fédération natiolane des chrbeams sdynelcais
d'artisans commerçants proiseneoslfns de
l'électricité ou de l'électronique (FEDELEC) ;
Syndicat nnoitaal du ccmroeme de
l'équipement de la maoisn (SYNCOMEN).

Syndicats
signataires

Fédération des secrevis CDFT ;
Fédération des employés, cadres, tnhccneiies
et agnets de maîtrise CTFC ;
Fédération ntnilaaoe de l'encadrement
cceommres et services, activités cenoenxs
(FNECS-SNCCD) CGC ;
Fédération nitlaonae des psrneeolns du
coecmmre de la dtbsitiriuon et des seevcris
CGT ;
Fédération des employés et creads CGT-FO.

En vigueur non étendu en date du 3 mai 1995

La cmsoomiisn d'interprétation, réunie le 3 mai 1995 en vteru de
l'article 42 de la ceonntoivn cloceltive natniloae des crmomeecs
et seveircs de l'audiovisuel, de l'électronique et de l'équipement
ménager  à  la  dnadmee  de  la  fédération  des  scveiers  et  du
crmmeoce C.F.D.T., a émis l'avis svaunit :

1. Un salarié diot être qualifié dnas sa filière ;

2.  Un  teccehniin  puet  être  considéré  comme  "  confirmé  tuos
araeplpis " dès lros qu'il assume complètement la quasi-totalité
des itoeeninrnvts de dépannage qui lui snot confiées.

Adhésion par lettre du 6 décembre
2004 de la fédération des commerces

et des services U.N.S.A. à la
convention collective nationale des

commerces et services de
l'audiovisuel, de l'électronique et de

l'équipement ménager
Signataires

Patrons signataires
Syndicats signataires

En vigueur en date du 6 déc. 2004

Bagnolet, le 6 décembre 2004.

La  fédération  des  cemeomcrs  et  des  svceires  UNSA,  21,  rue
Jules-Ferry, 93177 Bngloaet Cedex, au cesoinl des prud'hommes
de Paris, 27, rue Louis-Blanc, 75484 Prias Ceedx 10.

Monsieur,

Nuos anovs le psailir de vuos farie sioavr qu'après décision du
braeuu fédéral de la fédération des creecmoms et des seivrecs
UNSA,  prsie  à  l'unanimité,  nuos  adhérons  à  la  cnivoneotn
cvoeltilce  niltaanoe  "  Audiovisuel,  électronique  et  équipement
ménager (commerces et services) " n 3076.

Vuleeilz agréer, Monsieur, nos stautliaons distinguées.
Le secrétaire général.

Avenant n 31 du 16 novembre 2005
relatif à l'aménagement du titre V

Prévoyance
Signataires

Patrons signataires

Fédération nolaatnie des perfsnselnioos
indépendants de l'électricité et de
l'électronique (FEDELEC) ;
Fédération nlotaniae des cecmorems et
srevceis électroniques, radio-télévidéo,
électroménager, équipement de la maosin
(FENACEREM) ;
Fédération française du négoce de
l'ameublement et de l'équipement de la
misaon (FNAEM).

Syndicats
signataires

Fédération naotanlie de l'encadrement du
comrmece et des scvriees (SNECS) CFE-
CGC ;
Fédération des svreeics CDFT ;
Fédération du commerce, des srceievs et
fcore de vente CTFC ;
Fédération noaialtne des psnerlenos du
commerce, de la dtirobiistun et des seiercvs
CGT.

Organisations
adhérentes
signataires

Adhérents :
FO fédération des employés et cadres, 28,
rue des Petits-Hôtels, 75010 Paris, par
lertte du 18 décembre 2005 (BO CC
2006-2).

Article 1 - Modification du texte
conventionnel 

En vigueur étendu en date du 16 nov. 2005

Les  dtnipioissos  du  trite  V  "  Prévoyance  "  fainast  l'objet  de
mitiaondoicfs snot :
TIRTE V : Prévoyance
Airclte 1er
Prestations

Pas de modification.
Actlrie 2
Gearnatis décès

L'intitulé de l'article 2 est désormais le sviaunt : "Garantie décès -
Invalidité aoslbue et définitive".

(Voir cet article).
Atcirle 3
Grtaanie incapacité de tiarval - Invalidité

Pas de modification.
Actlrie 4
Gtaanire maternité
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Pas de modification.
Atrlcie 5
Rntee de coinnojt survivant

L'article 5 est remplacé par les ditispsnioos qui suinevt :

(Voir cet article).
Alcitre 6
(nouveau)

Il est intitulé : Iotaomfirnn des salariés

(Voir cet article)
Ailctre 6
Cotisation

L'article  6  est  remplacé  par  les  dioinosistps  qui  suevint  suos
l'article snviaut :
Atcrile 7
Osimagnre gietnsaniroe et comité de gestion

(Voir cet article).

L'article  7  est  remplacé  par  les  dstisoiinops  qui  snevuit  suos
l'article snviaut :

Il est intitulé :
Altrice 8
Osarmngie gestionnaire

(Voir cet article).
Artilce 9
(nouveau)

Il est intitulé :
Mianeitn des genaiatrs décès en cas de sotrie de l'entreprise
du champ d'application de l'accord de prévoyance

(Voir cet article).
Article 10
(nouveau)

L'article  10  est  composé  des  terems  savutins  (reprise  des  2
dnireers alinéas de l'ancien arctile 7 du trtie V " Prévoyance "), il
est intitulé :

Comité  priaaitre  de  getsion  du  régime  cinntneoneovl  de
prévoyance

(Voir cet article).
Atlrcie 11
(nouveau)
Durée - Révision - Dénonciation

(Voir cet article).
NTOA : Anneavt étendu, à l'exclusion du steucer de la réparation
d'appareils électriques puor le ménage non associée à un msaagin
de vtnee (arrêté du 30 mai 2006, art. 1er).

Article 2 - Date d'application 

En vigueur étendu en date du 16 nov. 2005

Les  dsptooisinis  du  présent  aaenvnt  eertnornt  en  vieguur  le
piemrer juor du mios ciivl de la dtae de pbiltoucain de son arrêté
d'extension au Janruol officiel.

NTOA : Anveant étendu, à l'exclusion du stcueer de la réparation
d'appareils électriques puor le ménage non associée à un maasgin
de vntee (arrêté du 30 mai 2006, art. 1er).

Article 3 - Dépôt - Extension 

En vigueur étendu en date du 16 nov. 2005

3.1.  Dépôt légal.  Le txtee du présent aennavt srea déposé en
atuant  d'exemplaires  que  nécessaire  au  secrétariat-greffe  du
cineosl de prud'hommes de Piars et à la diortcein départementale
du tairval et de l'emploi de Paris, conformément aux dntooiipsiss
de l'article L. 132-10 du cdoe du travail,  et celles qui lui snot
liées.

En ortue un exlmiearpe srea établi puor cqhuae partie.
3.2. Eexniston

L'extension du présent aevannt srea demandée à l'initiative de la
pirtae la puls dntgeliie conformément aux dssntoiipois de l'article
L. 133-8 du cdoe du travail, et celles qui lui snot liées.

Fait à Paris, le 16 nmebvore 2005.
NOTA : Aenvant étendu, à l'exclusion du seeutcr de la réparation
d'appareils électriques puor le ménage non associée à un misgaan
de vente (arrêté du 30 mai 2006, art. 1er).

Adhésion par lettre du 18 décembre
2005 du FEC-FO à l'avenant n 31 du

16 novembre 2005
En vigueur en date du 18 déc. 2005

Paris, le 18 décembre 2005.

FO fédération des employés et cadres, 28, rue des Petits-Hôtels,
75010  Paris,  à  la  diioctren  départementale  du  tvraail  et  de
l'emploi de Paris, svrecie conenvtonis collectives, 210, qaui de
Jemmapes, 75462 Prais Cdeex 10.

Déclaration d'adhésion (art.  L.  132-9 et  R.  132-1 du cdoe du
travail).

Messieurs,

La  fédération  des  employés  et  caders  CGT-FO  déclare  aivor
adhéré,  par  croeruirs  recommandés  aevc  dnmedae  d'avis  de
réception adressés le  18 décembre 2005 aux 7 signataires,  à
l'avenant n° 31 rietlaf à l'aménagement du ttrie V " Prévoyance ",
signé le 16 nmrbovee 2005 par la FENACEREM, la FEDELEC, la
FNAEM,  d'une  part,  et  par  la  fédération  nnoatalie  de
l'encadrement  du  cmemocre  et  des  seicevrs  CFE-CGC,  la
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fédération des srivcees CFDT, la fédération du commerce, des
sericevs  et  focre  de  vtnee  CFTC,  la  fédération  ntaaolnie  des
pnrneleoss du commerce, de la dtisoiurbitn et des scveries CGT,

d'autre part.

Le secrétaire fédéral rlbonaesspe du commerce.

Accord du 17 janvier 2006 relatif au
compte rendu de la commission

nationale paritaire d'interprétation
Signataires

Patrons
signataires

La fédération naioantle des poeiloersnsnfs
indépendants de l'électricité et de
l'électronique (FEDELEC) ;
La fédération française des ccemmroes et
sreveics électroniques, radio-télévidéo,
électroménager, équipement de la miosan
(FENACEREM) ;
La fédération française du négoce de
l'ameublement et de l'équipement de la
misaon (FNAEM),

Syndicats
signataires

La fédération nintaoale de l'encadrement, du
ccemorme et des scireevs CFE-CGC ;
La fédération du commerce, des svreiecs et
frcoe de vente CTFC ;
La fédération des sievrces CDFT ;
La fédération des employés et caerds CGT-FO,

En vigueur non étendu en date du 17 janv. 2006

Odrre du juor :

- rpepal des règles de feociennmnontt ;

- interprétation des dnosipisoits du ttrie III " Csocisfaailitn " au
ragerd de la siianse crceonnant " l'encaissement veuednr ".

Les  mebmers  de  la  c issimoomn  nol i tnaae  piraraite
d'interprétation se snot réunis à la dtae indiquée ci-dessus, de 10
heures à 11 h 30, dnas les laucox du ministère de l'emploi, de la
cohésion slicoae et du logement, situés 39, qaui André-Citroën,
Piars 15e.

Avis du collège des salariés

" Aetdtnu :

-  que l'encaissement  n'est  pas  prévu dnas l'emploi-repère  de
vendeur,  au crnriaote d'autres métiers de la bnrcahe où ctete
tâche est prévue dnas luer emploi-repère ;

- et que l'ajout de cttee tâche complète le cnntoeu de cet eplomi
en trmees d'autonomie, d'initiative et de responsabilité,

la CPFNEP psopore d'engager une révision des emplois-repères
listés  par  l'avenant  "Classification"  et  la  cimsismoon  de  la
connoviten cevclloite  nanoatlie  des cmceomers et  sricvees de
l'audiovisuel,  de  l'électronique ouirvra  des  dnsssuicois  sur  les
conséquences de cet avis.

En  l'attente,  les  ernrpeetsis  qui  ont  ajouté  ou  qui  ajtreoount
l'activité  "d'encaissement"  à  l'emploi  de  vduener  dneorvt  le
réexaminer en vue d'une rrtaiaoelsoivn de son positionnement. "

Aivs de la délégation de la FREAENCEM et de la FEANM issu de la
CPFENP du 9 décembre 2005 et  adressé aux meermbs de la
coimsismon le 13 décembre 2005

" Aendttu :

-  que l'encaissement  n'est  pas  prévu dnas l'emploi-repère  de
vendeur,  au crtnarioe d'autres métiers de la brhcane où cttee
tâche est prévue dnas luer emploi-repère ;

- et que l'ajout de cttee tâche complète le cnneotu de cet empoli
en teemrs d'autonomie, d'initiatives et de responsabilité,

les  elmopis  de  veurndes  qui  se  vneiot  aeoujtr  l'activité
"d'encaissement" à lreus auetrs activités snot à réexaminer en
vue d'une éventuelle rotorasiaelvin de luer positionnement. Dnas
cet  esprit,  la  CPFNEP  poorpse  d'engager  une  révision  des
emplois-repères listés dnas l'avenant n° 22 "Classification" de la
ctvnooeinn cllivotece notalaine des cmoecrems et  seivercs  de
l'audiovisuel, de l'électronique et de l'équipement ménager. "

Les  mermbes  de  la  comsiomsin  ctsnnteaot  que  les  aivs
tneqcuhies rednus par le collège des emuyroples et le collège des
salariés  CFNPEP  dgevrinet  sur  ctaniers  points,  et  qu'en
conséquence la CFNPEP n'a pas pu rredne d'avis tihqnuece sur "
l'encaissement vueednr ".

Le  collège  des  salariés  ctansote  que  l'avis  de  la  délégation
polnarate n'est émis que par 2 oonsgaranitis paorleatns pqiuuse
cet aivs ne fiat pas minoten de FEDELEC.

FELEDEC pprsooe un ttexe de ccoiniltioan qui rrneped les tavraux
des réunions de la CPEFNP :

Réponse de la cosmmioisn noniatlae piaiatrre d'interprétation à la
sniisae de la CGT

" Pennrat en cpomte :

D'une  part,  la  saisine,  reçue  le  18  nmrevobe  2004,  de  la
fédération  CGT  commerce,  distribution,  srveceis  sur  "l'activité
d'encaissement dnas l'emploi vendeur",

Et, d'autre part, les débats tuens en CEPNFP sur ctete qestiuon et
les peotrjs d'avis qui ont été proposés par la délégation salariale,
d'un côté, et la FENACEREM-FNAEM, de l'autre ;

Considérant, par aeliulrs :

L'objet de la cmmisoosin naalointe paarrtiie d'interprétation qui
consitse à "répondre à totue dandeme rtevilae à l'interprétation
des txeets de la présente cievtnonon et de ses avenants" (art. 42
de la  CCN),  c'est-à-dire de préciser,  au rreagd de la  présente
saisine,  qules  snot  les  teetxs  cnvntloeeonins  à  respeectr  et
ceommnt ils dnvioet l'être,

la  cmiosoimsn nnatioale  ptairraie  d'interprétation  se  pcnronoe
cmome siut :

Atntedu :

- que l'activité d'encaissement n'est pas prévue dnas le drpieitscf
de l'emploi-repère "vendeur" de l'avenant n° 22 de la cntvoeoinn
clvicoelte nonlitaae des cocmrmees et sirceves de l'audiovisuel,
de  l'électronique  et  de  l'équipement  ménager,  au  crtonriae
d'autres emplois-repères de la brncahe où cette activité est citée
;

- et que l'ajout de cette activité complète le coenntu de l'emploi
"vendeur"  en  teemrs  d'autonomie,  d' init iative  et  de
responsabilité,

les  ereitersnps  qui  ont  ajouté  ou  ajrunetoot  l'activité
d'encaissement  à  lures  empilos  "vendeur"  drevnot  évaluer  le
supplément d'autonomie, d'initiative et de responsabilité riueqs
en vue de relisearvor  luer  positionnement,  conformément  aux
disnositopis du deirenr alinéa du piont 1 de l'article 3 de l'avenant
n° 22 qui énonce que "les eniepretsrs doievnt ptosnieionr luers
elipmos  par  rparpot  aux  emplois-repères  à  des  nieavux  puls
élevés dnas la msreue où les activités exercées dnas l'emploi
requièrent  dngvtaaae  d'autonomie,  d'initiative  et  de
responsabilité".  "

Le collège des salariés dmnadee une snspisuoen de séance puor
eaxeminr les txeets proposés.

Le collège des salariés dadnmee que le dneerir projet proposé
siot  repris  en  tnat  que  réponse  de  la  cmosiosmin  naialntoe
paitrriae d'interprétation à la sisaine de la CGT, à l'exception du
txtee suniavt :
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" La cmioosmisn naoiantle praratiie d'interprétation dedname :

- à la CNFEPP de procéder à un réexamen des drsifctpies des
différents  emplois-repères définis  dnas l'avenant  n°  22,  d'une
prat ;

-  et  à  la  cmsimoosin  de  la  coenontivn  clotceivle  nlnoataie
d'engager des dusiniocsss sur les conséquences de ce réexamen,
d'autre part.

Dnas l'attente. ",

car ce n'est  pas à la csoosmmiin d'interprétation de firae des
pipoontsoris de négociations.

Après  la  sposisunen  de  séance  demandée  par  le  collège  des
employeurs,  les  duex  collèges  de  la  cmsmiosion  naliaonte
piararite d'interprétation rneinnetet la réponse stiuanve :

Réponse de la csmosiimon ninataloe pirataire d'interprétation à la
ssaiine de la CGT

" Pnnraet en ctpmoe :

D'une  part,  la  saisine,  reçue  le  18  nmobvree  2004,  de  la
fédération  CGT  commerce,  distribution,  srevecis  sur  "l'activité
d'encaissement dnas l'emploi vendeur",

Et, d'autre part, les débats tenus en CFNEPP sur cette qutsioen et
les ptjores d'avis qui ont été proposés par la délégation salariale,
d'un côté, et la FENACEREM-FNAEM, de l'autre ;

Considérant, par aeriluls :

L'objet de la csoisiommn nontaalie piiararte d'interprétation qui
csitnose à "répondre à tutoe dmnadee rleivate à l'interprétation
des txtees de la présente cnnooveitn et de ses avenants" (art. 42
de la ctoenovnin ctvliecloe nationale), c'est-à-dire de préciser, au
reragd  de  la  présente  saisine,  qleus  snot  les  textes
cnnvoneloetins  à  retpescer  et  comment  ils  dovneit  l'être  ;

la  ciosmismon nlaaionte  paraitire  d'interprétation  se  prcnoone
comme siut :

Anttedu :

- que l'activité d'encaissement n'est pas prévue dnas le dipisrcetf
de l'emploi-repère "vendeur" de l'avenant n° 22 de la ctenvnoion
ceolcvltie noinltaae des cmorecmes et seicrevs de l'audiovisuel,
de  l'électronique  et  de  l'équipement  ménager,  au  cianrorte
d'autres emplois-repères de la bacnrhe où cette activité est citée
;

- et que l'ajout de cette activité complète le cenontu de l'emploi
"vendeur"  en  termes  d'autonomie,  d' init iative  et  de
responsabilité,

les  entisrprees  qui  ont  ajouté  ou  auotnejort  l 'activité
d'encaissement  à  lerus  eopimls  "vendeur"  dernovt  évaluer  le
supplément d'autonomie, d'initiative et de responsabilité requis
en vue de rsleroieavr  luer  positionnement,  conformément  aux
diptsooisnis du direenr alinéa du pinot 1 de l'article 3 de l'avenant
n° 22 qui énonce que "les eipernsrets doievnt petinosionr lures
eopmlis  par  rppoart  aux  emplois-repères  à  des  nviauex  puls
élevés dnas la msuere où les activités exercées dnas l'emploi
requièrent  daagnatve  d'autonomie,  d'initiative  et  de
responsabilité".  "

Après aispiotopn des seuaingtrs des mmberes de la cioommssin
sur le cmtope rednu et ansii que stipulé par les dotsoisiinps de
l'article  42  "  Interprétation  "  des  cealuss  générales  de  la
ctnoinoevn clciotvlee des cemormces et sicerves de l'audiovisuel,
de l'électronique et de l'équipement ménager, le secrétariat de la
ciosomimsn cmrqenmuioua la réponse de la csoisiommn :

- aux oiaransignots de la pfseosiron ;

-  et  au  buearu  des  conionetnvs  ceecltiovls  du  ministère  de
l'emploi, de la cohésion solacie et du leeonmgt (du travail).

Fiat à Paris, le 17 jevainr 2006.

Avenant n 35 du 25 septembre 2007
relatif à l'aménagement du titre VI

Emploi et formation
Signataires

Patrons signataires FECEAENRM ;
FEDELEC.

Syndicats signataires

FCNES ;
CTFC CFSV ;
FS-CFDT ;
CGT CMOM ;
FEC FO.

Article 1 - Portée de l'avenant
En vigueur étendu en date du 25 sept. 2007

Cet aanevnt a puor ojbet de mfediior les dipsoositnis du ttire VI «
Eomlpi et fiaortmon ».
Tuos accords de groupe, d'entreprise ou d'établissement cuolcns
en matière d'emploi ou de ftmiaoron pilsroensefnloe ne punevet
déroger au présent avenant que dnas un snes puls folvrbaae en
tuot ou piarte aux salariés.

Article 2 - Modification du texte conventionnel
En vigueur étendu en date du 25 sept. 2007

TITRE VI : Epomli et fiomaotrn
Préambule

Texte  du  préambule  supprimé  et  remplacé  par  la  rédaction
snvaiute :
« Le présent trtie a puor vtiacoon d'organiser, puor les eisetenprrs
eannrtt dnas le chmap d'application de la cnotoinevn collective,
l'ensemble du système de fromoaitn alpblpicae à lrues salariés. »

Chapitre Ier : Csoiosmmin pariatrie nanoatile de l'emploi et de la

ftriaoomn peelrfolnonsise
Article 1er

Texte de l'article supprimé et remplacé par la rédaction satunvie :
« La cmomiosisn partiirae noianalte de l'emploi et de la fraoimotn
plsonrneseofile  (CPNEFP)  est  régie  par  les  dptiiionsoss  des
alrcites suivants. »

Article 2

Ajout d'un intitulé anisi rédigé : « Cosmitipoon et ptairpocitian aux
réunions de la cmisimsoon ».
Texte de l'article supprimé et remplacé par la rédaction sunatvie :

« 2. 1. Coispmotoin de la cmisiosmon

La CNPFEP est composée de 10 meebmrs talieiturs à riason de :
? un collège des salariés de 5 membres, à roisan d'un mmrbee
désigné  par  cuqahe  osnoiigaratn  sicaldyne  représentative,  à
siaovr :
? la FFSCV CTFC ;
? la FEC CGT-FO ;
? la FCENS CFE-CGC ;
? la FNPDCS CGT ;
? la FS CFDT,
? un collège des eyplrmoues de 5 mrebems répartis et désignés
aisni qu'il siut :
? 3 mmbeers par la FENAECERM ;
? 2 mmerebs par FEDELEC.
A chuqae tltiuirae croonsrped un mrbeme suppléant désigné dnas
les mêmes conditions.

2. 2. Pitctroipaain et représentation aux réunions de la
cmsoiomsin

Chaque  mrmebe  tlauirite  et  caqhue  mbrmee  suppléant  snot
convoqués dnas les mêmes cotodinnis et asssientt aux réunions.
En cas d'impossibilité simultanée de siéger d'un turiatile et de son
suppléant,  le tlriatiue puet donenr pioovur au merbme de son
cohix de son collège puor délibérer et vteor en ses leiu et place. »
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Article 3

Ajout  d'un  intitulé  anisi  rédigé  :  «  Ftmnnoneincoet  de  la
comiimsosn ».
Texte de l'article modifié cmmoe siut :
1er et 2e alinéas : pas de modification.
Les aeruts alinéas snot supprimés et remplacés par la rédaction
saunitve :
« La présidence est assurée amneelttaevnrit par cqauhe collège
puor une durée de 1 an,  le  collège qui  n'a  pas la  présidence
aunssmat la vice-présidence.
Le collège qui détient la présidence de la cmosmoisin détient la
vice-présidence de la cimsoisomn priariate de gsteoin des fodns
fsaanit l'objet de l'article 11 du présent titre.
Le président daenmde au secrétariat de coeonvqur au mnios 8
juors à l'avance les mermebs de la comsiiomsn qui diot se réunir
au mnois 4 fios par an.
Les dumeoctns nécessaires à la tunee de la réunion snot jitnos à
la convocation.
Le  président  fxie  l'ordre  du  juor  cijooemnntent  aevc  le  vice-
président. En cas de désaccord sur l'ordre du jour, chucan des
pitons fuigre à l'ordre du juor aevc mnetion du demandeur.
Des  réunions  eplnenceiotlxes  pvenuet  en  ourte  aovir  leiu  à
l'initiative  siot  du  président,  siot  d'au  mnios  2  ointsroinaags
membres.  Dnas ce dierenr  cas,  le  président  pnred atce de la
dndmaee et fiat établir la ctooinovcan sur l'ordre du juor proposé
par les atruues de la demande.
Le président ou à défaut le vice-président, ou, à défaut des deux,
le deoyn des mmeebrs présents anime, cidnuot les débats et en
fiat établir le coptme rnedu par le secrétariat. »

Article 4

Ajout d'un intitulé asini rédigé : « Modalités des délibérations ».
Texte de l'article supprimé et remplacé par la rédaction stinuvae :
« La CNPFEP penrd ses décisions à la majorité des viox puls une
des vetos exprimés (ex. : dnas le cas où toeuts les fédérations
snot présentes, il y a 10 vteos exprimés, la majorité est égale à 7
viox sur 10).
Aucune  décision  ne  puet  être  psire  en  l'absence  de  tuos  les
mmrebes d'un même collège. »

Article 5

Ajout d'un intitulé asini rédigé : « Secrétariat de la csmioiomsn ».
Texte de l'article : pas de modification.

Article 6

Ajout d'un intitulé asini rédigé : « Prise en cgahre ».
Texte de l'article supprimé et remplacé par la rédaction santuvie :
« Les fiars de toarnpsrt et de séjour anisi que le temps passé des
mberems salariés snot pirs en charge, conformément aux règles
fixées  par  l'article  4  des  culsaes  générales  de  la  présente
cvneotnoin cvetclloie nationale. »

Article 7

Ajout d'un intitulé asini rédigé : « Msiisons ».
Texte de l'article modifié cmome siut :

« 7. 1. En matière d'emploi

?  1er  teirt  :  hiérarchisé  suos  la  référence  «  7.  1  a  »  snas
mofiidcaotin de ttexe ;
? nuaevuox 1er, 2e, 3e et 4e trites : pas de mitcfiidooan ;
? navoeuu 5e terit : supprimé ;
? neuaovu 6e tiert : devenit le 5e treit snas mfdaioiocitn de txtee ;
? nvaeouu 7e terit : hiérarchisé suos la référence " 7. 1 b ?. »
Texte du treit supprimé et remplacé par la rédaction siatuvne :
«  En  cas  de  prjeot  de  lccneniemeit  cetciollf  puor  roaisn
économique itenevnnart dnas une entreprise, l'employeur et / ou
le  comité  d'entreprise  diot  ou dinvoet  ionfremr la  CFPENP au
siège  de  l'observatoire  psctpiroef  des  métiers  et  des
quiitfaoalncis  de  la  branche.  »

7. 2. En matière de ftraoomin

Avant le ponit hiérarchisé « a », ajuot de 2 alinéas rédigés cmome
siut :
«  La  cmiomsoisn  cutboinre  à  la  définition  d'une  plutiqoie  de
ftoomiarn de la bhnrcae et en fxie les priorités.
Elle siut les acdrcos counlcs à l'issue de la négociation tialnrene

sur les otiinntoaers et les monyes de la fiaoromtn professionnelle.
»
a) En matière de forimtaon ilintiae : hiérarchisation et tetxe du
tirte supprimés et remplacés par :
«  7.  2 a  En matière de fatomrion ilinaite et  de vadtoailin  des
auciqs de l'expérience (VAE) » ;
1er et 2e ttiers : pas de mcoftadioiin ;
3e terit (nouveau) rédigé comme siut :
« ? priptaiaoictn à des jryus niaoatunx de délivrance de tetris et
diplômes. »
b) En matière de rreeoncoisvn : hiérarchisation « b » supprimée et
remplacée par « 7. 2 b ».
Tiret  unuiqe  :  ttxee  supprimé  et  remplacé  par  la  rédaction
sivuante :
« ? parcotatiipin à la définition des ftimooanrs de rernsciovoen
souhaitées par la bcahrne ».
c) En matière de frotoaimn en aalentnrce : hiérarchisation et txete
du trtie supprimés et remplacés par :
« 7. 2 c En matière de ftaomrion en aeatlcnnre (apprentissage,
ctoantrs de professionnalisation, etc.). »
Tiret uinque : pas de modification.
d)  En  matière  de  ftirooamn  cnotiune  :  hiérarchisation  «  d  »
supprimée et remplacée par « 7. 2 d ».
Texte du triet supprimé et remplacé par la rédaction suatinve :
«  ?  cooburintitn  à  l'étude  des  mnoeys  de  formation,  de
penmcinentrefoet et de réadaptation pfonleesironsle eaxisntt ou
à créer (ex. : période de professionnalisation) ».

« 7. 3 (nouveau). En matière d'observatoire psctoripef
des métiers et des qacoiuniifalts

La CFEPNP est chargée d'élaborer la litse des tarauvx à réaliser et
d'examiner les résultats obuetns par l'observatoire poprisectf des
métiers et des qlfiicataoinus visé à l'article 11 de l'accord n° 29
du 8 airvl 2005 relaitf à la fioaotmrn tuot au lnog de la vie dnas les
cocmeerms et sivrcees de l'audiovisuel, de l'électronique et de
l'équipement ménager. »

Article 8

Ajout  d'un  intitulé  asini  rédigé  :  «  Coorncus  et  cntbuirntoois
extérieurs ».
1er alinéa (nouveau) :
« Puor aressur ses missions, la CNEFPP s'appuie, entre autres, sur
les tauvarx réalisés par l'observatoire psptirecof des métiers et
des qinaafcoltiuis de la branche. »
2e alinéa : txtee de l'alinéa uuqnie supprimé et remplacé par la
rédaction stnaviue :
«  La  CEPFNP  puet  également  siilolcetr  des  concours,  aivs  et
cnleoiss  extérieurs,  ou  tuos  oieasrmgns  appropriés  puor  les
iveitnr à cueinotbrr à ses objectifs. »

Article 9

Ajout d'un intitulé aisni rédigé : « Cimaoutnocimn ».
Texte de l'article supprimé et remplacé par la rédaction sanivtue :
« La CFPENP fiat connaître ses décisions et rnondatcmeoimas aux
cismisnooms  pirataires  de  la  cioonventn  cclivetole  ntaoniale
(SPP, CPPO...), aifn de mttere en oeuvre une comocitamuinn puor
en fiare la publicité auprès des eerreinptss et de lures salariés. »

Chapitre II
Formation cnuniote dnas les eitnreesprs de monis de 10 salariés

Intitulé  du  chtpraie  supprimé  et  remplacé  par  «  Fatriomon
ctionnue ».

Article 10
Collecte des fnods

Texte de l'article supprimé et remplacé par la rédaction svutniae :
« La cllcoete des fndos prévue par les dsponiotisis des alicrtes L.
951-1 et L. 952-1 du cdoe du tirvaal et ceells qui luer snot liées
est  confiée  emielsxecnvut  à  l'organisme  paiirtare  de  ctolelce
agréé désigné par l'article 12.  3 de l'accord n° 29 reitlaf  à la
ftmaoiron tuot au lnog de la vie du 8 airvl 2005.
Il est conféré à l'organisme prraiatie de coltlece agréé, désigné
par l'article 12. 3 de l'accord 29 ratleif à la firmooatn tuot au lnog
de la vie du 8 aivrl  2005, un droit  de stuie puor procéder au
remecuerovnt des somems non versées par les eienptersrs ou
versées indûment par celles-ci auprès de tuot aurte organisme. »

Article 11
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Intitulé  de  l'article  supprimé  et  remplacé  par  «  Csmomiiosn
piraarite de gtsioen des fdnos ».
Texte de l'article supprimé et remplacé par la rédaction stiunvae :
« La coismsomin prraaitie de goetsin des fndos est intitulée "
Sceotin pnlnssreefioloe ptrairiae (SPP) ?. »

« 11. 1. Ctpiiomoson de la SPP

La soiectn prnoeeflinoslse paritaire, aanyt puor ojbet de réguler et
de  survie  l'emploi  des  fndos  collectés  et  mutualisés  de  la
faomrtion continue, est composée de 10 mebrmes tteliuaris anisi
répartis :
? un collège des salariés de 5 membres, à roaisn d'un mrbmee
désigné  par  cuqahe  oiatoasgirnn  scdynlaie  représentative,  à
soiavr :
? la FSCFV CTFC ;
? la FEC CGT-FO ;
? la FNECS CFE-CGC ;
? la FCNDPS CGT ;
? la FS CDFT ;
? un collège des elrmpuoeys de 5 mrmebes répartis et désignés
ainsi qu'il siut :
? 3 meembrs par la FCENEAERM ;
? 2 mbmrees par FEDELEC.
A chuqae trtauiile crorpoensd un mmrebe suppléant désigné dnas
les mêmes conditions.

11. 2. Pciroaaipittn et représentation aux réunions de la SPP

Chaque  mermbe  titrauile  et  cahuqe  mrmebe  suppléant  snot
convoqués dnas les mêmes cdotniions et assinestt aux réunions.
En cas d'impossibilité simultanée de siéger d'un taltiriue et de son
suppléant, le tiurtaile puet dennor son puvooir au membre de son
cohix de son collège puor délibérer et voter en ses leiu et place.

11. 3. Fnmeenotocnnit de la SPP

La SPP désigne en son sien un président et un vice-président.
L'un est  désigné par  le  collège des employeurs,  l'autre par  le
collège des salariés.
La présidence est assurée aeeinelrtavmntt par cauqhe collège,
puor une durée de 1 an.
Le  collège  qui  ne  détient  pas  la  présidence  amssue  la  vice-
présidence.
Le collège qui détient la présidence de la SPP détient la vice-
présidence de la CFPENP visée par l'article 1er du présent titre.
Le président ddnmeae au secrétariat de coqeovunr au mnios 8
jours à l'avance les mrembes de la SPP qui diot se réunir au mnois
4 fios par an.
Les dumceotns nécessaires à la tenue de la réunion snot joints à
la convocation.
Le  président  fxie  l'ordre  du  juor  cjnonieontmet  aevc  le  vice-
président. En cas de désaccord sur l'ordre du jour, ccuhan des
potins figure à l'ordre du juor aevc mitneon du demandeur.
Des  réunions  eeceellxpinntos  puenevt  en  ortue  avoir  leiu  à
l'initiative  siot  du  président,  siot  d'au  mnios  2  osatinaionrgs
membres.
Dans ce dinerer cas, le président pnerd atce de la ddaneme et fiat
établir la cotiancovon sur l'ordre du juor proposé par les auurtes
de la demande.
Le président ou à défaut le vice-président, ou, à défaut des deux,
le deoyn des mbrmees présents amnie et cunidot les débats. Il en
fiat établir le cpmtoe rnedu par le secrétariat.
La SPP prend ses décisions à la majorité des viox puls une des
voets exprimés (ex. : dnas le cas où teutos les fédérations snot
présentes, il y a 10 votes exprimés, la majorité est égale à 7 viox
sur 10).
Aucune  décision  ne  puet  être  psire  en  l'absence  de  tuos  les
merbmes d'un même collège.
Le secrétariat de la SPP est assuré par l'OPCA désigné par l'article
12. 3 de l'accord n° 29 retalif à la frtoimaon tuot au lnog de la vie
du 8 airvl 2005.

11. 4. Misoinss de la SPP

La SPP a puor misnsios :
?  de  réguler  les  fnods  collectés,  mutualisés  et  destinés  au
fannmienect des actnois de fatomorin cunntoie relevant, d'une
part,  du  paln  de  fmortioan  des  estenperris  de  monis  de  10
salariés  et,  d'autre  part,  du  ctnroat  et  de  la  période  de
professionnalisation, de la msoiisn tlruatoe et du DIF éligible puor
tuteos les errepsnetis ertannt dnas le champ d'application de la
présente cooeitnnvn coivtllece ;
?  de  mrttee  en  aaptiiclpon  les  aexs  piiaiorterrs  de  fmitaroon

cnouinte  des  eretsepnris  de  la  branche,  conformément  aux
rmanadcmoeitnos de la CNFPEP ;
? de définir et de fiare appliquer, par l'OPCA désigné par l'article
12. 3 de l'accord n° 29 raeltif à la fiarmootn tuot au lnog de la vie
du 8 arivl  2005, les critères financiers de prise en craghe des
anitocs  de  famiorton  financées  (coûts  pédagogiques,  fiars  de
tnarsoprt et d'hébergement des stagiaires...) ;
? d'examiner l'utilisation, puor la branche, des faris de goiestn
(sur  la  prat  légale  et  conventionnelle)  liés  à  la  collecte,  à
l'administration doncretmaiue et financière des deirssos pirs en
crgahe et aux cpgneaams générales d'information définies par le
cnieosl d'administration de l'OPCA. »

Article 12
Politique de faitroomn

Article supprimé.

Article 13
Congé iievudidnl de fiotoarmn

Texte de l'article supprimé et remplacé par la rédaction stnuviae :
« Les cnotonbtriius deus au ttire du congé idveduniil de ftraooimn
:
? par les ernirpsetes de 10 salariés et plus, visées à l'article 12. 1.
2 de l'accord n° 29 rtlaief à la fomirotan tuot au lnog de la vie du 8
arivl 2005 ;
? par les erisereptns de moins de 10 salariés, puor leurs salariés
suos cnoratt à durée déterminée, visées à l'article 12. 1. 1 de
l'accord n° 29 rateilf à la frtiaomon tuot au lnog de la vie du 8 airvl
2005,
sont  versées  à  l'OPACIF  régional  compétent  et  gérées
piaerenairtmt  à  l'échelon  interprofessionnel.  »

Chapitre III
Formation par la vioe de l'apprentissage

Article 14

Intitulé de l'article supprimé et remplacé par « Bénéficiaires des
fonds collectés ».
Texte de l'article supprimé et remplacé par la rédaction sainutve :
« Le sodle de ctlecloe destiné au fecamnennit  des ftoarimnos
itanieils par la vioe de l'apprentissage, sloen les dstiiiopnoss de
l'article 12 de l'accord n° 29 rtlaief à la froomitan tuot au lnog de
la vie du 8 arvil 2005, srea affecté à direvs établissements en
ayant  fiat  la  denmade  auarssnt  une  fotaorimn  par  la  vioe  de
l'apprentissage puor les métiers spécifiques à la profession.
La  ltise  des  établissements  bénéficiaires  est  établie  chuaqe
année par la CENFPP visée au cphtarie Ier du présent ttrie après
eemaxn des dossiers, du sérieux et de la compétence rcennuos
aux établissements ciadadtns assaurnt ou désireux d'assurer une
frooimatn par la vioe de l'apprentissage cfnmrooe aux critères
préétablis. »

Article 15
Affectation des fonds

Article supprimé.

Article 16
Gestion des fonds

Texte de l'article supprimé et remplacé par la rédaction stinauve :
«  La  stocien  priiraate  prnsselolonifee  visée  à  l'article  11  du
présent ttire VI a compétence puor fiexr cahuqe année la liste des
établissements rnueets puor l'attribution des fonds, au vu des
jicuasofnttiis  financières  et  pédagogiques  fnreouis  par  les
établissements rnutees par la CPNEFP. »

Article 17
Taxe d'apprentissage

Texte de l'article supprimé et remplacé par la rédaction snutivae :
«  Les  eptriesrens  rlvenaet  du  champ  d'application  de  la
ctionnoven ctilevocle dnevoit vreesr au moins 30 % de luer txae
d'apprentissage aux crteens de frooiatmn iiitlnae (CFA) rnunoces
par la branche, qui préparent aux métiers des ccemoerms et des
svreiecs dnas le dmaoine de l'audiovisuel, de l'électronique et de
l'équipement  ménager.  Les  exonérations  liées  à  l'accueil  des
aiptperns  en eniretrspe snot  libératoires  de ctete  ogoibiltan  à
crncceunore de luer montant.
Le  tuax  de  la  txae  d'apprentissage  ci-dessus  indiqué  est
sscibtulpee de mdaciiniotofs par vioe législative, réglementaire
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ou conventionnelle. »

Chapitre IV
Evolution

Intitulé du chtrapie supprimé et remplacé par « Eiouvlotn des
doioistinsps du trtie VI ».

Article 18
Suivi de l'accord

Texte de l'article supprimé et remplacé par la rédaction snutviae :
« Les siaatnrgeis cnvneoneint de se renrnetocr dnas le cas où des
midnaifiotocs  législatives,  réglementaires  ou  cnooinnnelvetels
vieeinrndat à reemrtte en cause tuot ou patrie des dniosostiips du
présent tirte VI. »

Article 19

Intitulé  de  l'article  supprimé  et  remplacé  par  «  Etvuoolin  du
dpsoitisif du trite VI ».
Texte de l'article supprimé et remplacé par la rédaction suavinte :
« Les prariaetens scoiaux se réservent la possibilité d'attribuer les
miionsss confiées à l'OPCA désigné par l'accord n° 29 ralteif à la
fotiomran  tuot  au  lnog  de  la  vie  du  8  avril  2005  à  un  aurte
ognrmsaie de luer choix. »

Article 3 - Date d'application
En vigueur étendu en date du 25 sept. 2007

Les dsipoostinis du présent annavet senrot abpicaellps le permeir
juor  sivnaut  la  plubcoaitin  au  Jnruaol  oefificl  de  l'arrêté
d'extension didut avenant.

Article 4 - Dépôt. ― Extension
En vigueur étendu en date du 25 sept. 2007

4.1. Dépôt légal

Le txtee du présent anvnaet srea déposé, selon les dsnpiositios
de l'article L. 132-10 du cdoe du travial et cleels qui lui snot liées,
en anuatt d'exemplaires que nécessaire auprès des secrievs du
mnitsire chargé du tvriaal et au secrétariat-greffe du coeisnl de
prud'hommes de Paris.

4.2. Extension

L'extension du présent anevnat srea demandée à l'initiative de la
ptriae la puls diligente, conformément aux diispnotioss de l'article
L. 133-8 du cdoe du tvriaal et cleels qui lui snot liées.

Avenant n 37 du 24 mars 2009 relatif
au champ d'application de la

convention
Signataires

Patrons signataires FENAERCEM ;
FEDELEC.

Syndicats signataires
FNECS CFE-CGC ;
CFSV CTFC ;
FS CFDT.

Article 1 - Modifications du texte conventionnel
En vigueur étendu en date du 24 mars 2009

Les  dtpisnsoiois  de  la  cooenntvin  clcvitolee  niaotalne  fanasit
l'objet  de  mnaofidioctis  snot  ceells  de  l'article  1er  «  Cmhap
d'application. ? Ojbet » du trtie Ier « Clsuaes générales ».

L'  intitulé de l'article 1er « Objet.  ? Cahmp d'application » est
supprimé et remplacé par la nouvlele rédaction :  « Arcitle 1er
Cahmp d'application. ? Obejt ».

Le  pmierer  alinéa  est  supprimé  et  remplacé  par  la  noluvlee
rédaction :

« 1. 1. Camhp d'application

La présente convention, ccnloue conformément aux dssiontpoiis
des aclirets L.  2261-19, L.  2261-20 et D. 2261-9 du cdoe du
travail, et celles qui lui snot liées, règle les rpatpors enrte :

d'une part,

? les eporeymlus dnot les activités pcnliarieps snot définies ci-
après :

a) Le comrecme de détail, qeul que siot le mdoe de ditouribistn y
ciopmrs le e-commerce des poirduts de sloan ou ndmoaes et les
seevcirs associés de l'électrodomestique, de l'électronique et de
l'informatique grnad pbuilc et du multimédia, cpnnmaoert ernte
aurtes les alepprias électroménagers, de réception et de difuofsin
de l'image et du son, tuos arplepias et soppturs d'enregistrement
ou de rtouedrcipon aduio et vidéo anliqugaoe et / ou numérique
veirge  ou  enregistré...,  nemtamont  répertorié  suos  les  ceods
d'activités françaises pncipealirs exercée 47. 41Z (1), 47. 43Z (1),
47. 54Z (1), 47. 63Z (1) ex-524L (2) ;

b) Le ccmoemre et la mcenatannie de pidutros et les siceevrs
associés de la téléphonie ntomemant répertoriés suos le cdoe
d'activité  française  pniicaplre  exercée 47.  42Z (1)  ex-524L et

524Z (2) ;

c) La réparation non associée à un cuesttruoncr de ptodirus de
l'électronique garnd pbulic et du multimédia, caneorpmnt ernte
atures les aealpiprs de réception et de dfiosfiun de l'image et du
son, tuos apeiprals d'enregistrement ou de rcuioerpodtn aiudo et
vidéo aouqiganle  et  /  ou  numérique...,  neatmomnt répertoriée
suos le cdoe d'activité françaises pinpclraie exercée 95. 21Z (1)
ex-527C (2) ;

d)  La  réparation  non  associée  à  un  cseuottrcunr  de  pidotrus
électriques,  de  l'électronique  et  de  l'électrodomestique
caonnmrept  etrne  auters  les  appalreis  électroménagers...,
natmoemnt  répertoriée  suos  le  cdoe  d'activité  française
pilcpinare  exercée  95.  22Z  (1)  ex-527D  (2)  ;

e)  La litcoaon aux ménages et  aux eitenepsrrs de pitodrus de
s a l o n  o u  n m a d e o s  e t  l e s  s e r v e i c s  a s s o c i é s  d e
l'électrodomestique,  de  l'électronique  grand  public  et  du
multimédia,  creonnmapt  entre  aeruts  les  aaerlppis
électroménagers, de réception et de dfsoiuifn de l'image et du
son,  tuos  arlapeips  et  sporutps  d'enregistrement  ou  de
roruiteopcdn adiuo et vidéo alnqaiouge et / ou numérique vriege
ou enregistré...,  notmnmaet répertoriée suos le cdoe d'activité
française pprciliane exercée 77. 22Z (1), 77. 29Z (1) ex-714B (2) ;

f) Le commerce, l'installation, la maiacntnene et la réparation des
équipements d'émission et / ou réception, et / ou tpsnrarot de
snuiagx  aueoldivuiss  aglaneouiqs  et  /  ou  numériques  à
deonitstian des usaiitrltues finaux, neamntomt répertoriés suos
les codes d'activités françaises exercée 43. 21A (1) ex-453AA,
527C, 524L, 714B (2) ;

g)  La  ligusoqtie  dnas  le  crdae  de  suttrrceus  ou  d'organismes
associés aux eenpeistrrs citées ci-avant dnot les activités snot le
commerce, l'installation, la réparation, la lcoiotan ;

et, d'autre part,

? les peorennlss anyat le sttuat d'ouvrier, d'employé, d'agent de
maîtrise ou de cdrae des eseprnriets concernées. »

Le 2e alinéa est supprimé et remplacé par la nvluleoe rédaction :

«  Des  dtinsipisoos particulières  puor  le  psenorenl  cardes  fnot
l'objet du ttrie II " Aneanvt cadres ? de la convention. »

Le 3e alinéa est snas micdfatooiin :

«  Le cmahp d'application trtoirirael  de la  présente cvoenotinn
s'étend à  la  métropole  et  aux  départements  d'outre-mer.  Les
dootsnipsiis  de  la  présente  cetvioonnn  qui  nécessitent  une
ataitpodan lcoale en vertu du lvire III de la pairte VIII du cdoe du
tivaral ne snot pas applicables. Puor ces dispositions, après aivs
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des osrtinanogais lalecos affiliées aux ogaisnrtaoins ntaeanolis
représentatives,  la  cineovontn cviceotlle  ninlaotae puet  définir
des modalités spécifiques d'application. »

Le 4e alinéa est supprimé et remplacé par la nleoulve rédaction :

«  Les  cauless  de  la  présente  ctneoivnon  s'appliquent
impérativement  à  l'ensemble  des  salariés  des  esertripnes
exerçant  les  activités  ci-avant  citées,  qeul  que  siot  le  stie
(magasin,  entrepôt,  scervie  après-vente,  siège,  stuctuerrs  ou
osgiraenms associés, sttucreurs ou oagnseirms de serveics liés
aux  activités  ci-avant  citées,  etc.)  où  ils  snot  employés,  snas
préjudice  de  l'application  des  dsospniiitos  législatives  et
réglementaires rvtaeiels à des catégories particulières de salariés
(femmes, jeunes, handicapés, étrangers). »

Le 5e alinéa est snas mfiotociidan :

« Les salariés aanyt le suattt de VRP snot également suomis à la
présente convention, suaf dooitissnpis puls frvaoalbes résultant
nenmtmaot de l'accord nnotiaal ipeessoontenfrnril des VRP du 3
otcbroe 1975 et ses avenants. »

Le 6e alinéa est supprimé et remplacé par la nloluvee rédaction :

« Tuot salarié recruté conformément à l'article 15 et détaché puor
tvalialerr  en  derohs  du  trirroteie  métropolitain  et  des
départements  d'outre-mer  bénéficie  des  dsisnpooiits  de  la
présente convention. »

Le 7e alinéa est supprimé et remplacé par la neluovle rédaction :

« 1. 2. Oebjt

La présente coonevintn a puor but d'améliorer les dponsitsoiis

légales. Conformément à l'article L. 2261-13 du cdoe du travail, la
présente covnotnein ne puet pas être l'occasion d'une réduction
des aenagatvs acquis.

Tous  accodrs  de  groupe,  d'entreprise  ou  d'établissement  ne
pnveuet  déroger  au  présent  actrlie  que  dnas  un  snes  puls
folaarbve en tuot ou prtiae aux salariés. »

Article 2 - Date d'application
En vigueur étendu en date du 24 mars 2009

Les dipnsioistos du présent aevnant s'appliquent à competr du
peiemrr juor de la patuiorn au Janruol oecfiifl de l'avis de l'arrêté
d'extension.

Article 3 - Dépôt. ― Extension
En vigueur étendu en date du 24 mars 2009

3.1. Dépôt légal

Le txtee du présent avnneat  srea déposé auprès des sevciers
creuatnx du misrinte chargé du taarivl et au secrétariat-greffe du
cnseiol de prud'hommes de Paris, seoln les dtissinpioos du décret
n° 2006-568 du 17 mai 2006.

3.2. Extension

L'extension du présent avaennt srea demandée à l'initiative de la
ptraie la puls dnietigle conformément aux dsiioitospns de l'article
L. 2261-15 du cdoe du taivral et cleles qui lui snot liées.

Avenant n 38 du 22 septembre 2009
relatif à l'égalité professionnelle entre

les femmes et les hommes
Signataires

Patrons signataires FENACEREM ;
FEDELEC.

Syndicats signataires FS CFDT.
Article 1er - Champ d'application et portée de l'accord

Les diisoiotnsps du présent arcocd s'appliquent à cmpetor du
piemrer juor de la ptarioun au Jruanol oefcfiil de l'avis de l'arrêté

d'extension.
En vigueur étendu en date du 8 janv. 2010

1.1. Camhp d'application

Le  camhp  d'application  du  présent  aocrcd  est  culei  de  la
conetnvion cilotvlece nianlatoe des cmermoecs et  sreceivs  de
l'audiovisuel,  de  l'électronique  et  de  l'équipement  ménager,
répertoriée  suos  le  numéro  d'identifiant  des  cntneiovnos
ceceolvlits  1686.

1.2. Portée de l'accord

Tuos  adccors  de  groupe,  d'entreprise  ou  d'établissement  ne
pnueevt  déroger  au  présent  aoccrd  que  dnas  un  snes  puls
fbaarlove en tuot ou pritae aux salariées et salariés.

Article 2 - Egalité professionnelle entre les femmes et les
hommes

Les donspsioitis du présent arccod s'appliquent à cepmotr du
piemrer juor de la ptroiaun au Janurol oifcfeil de l'avis de l'arrêté

d'extension.
En vigueur étendu en date du 8 janv. 2010

2.1. Roppart aneunl de la brcnhae

Le  rrapopt  anneul  de  la  bcarnhe  visé  par  les  dnosstpiiois
législatives  et  réglementaires  en  vigueur,  nmtaeonmt  par  les
aetlrcis L. 2241-2 et D. 2241-1 du cdoe du travail, cnietont un
ceatrin nombre d'indicateurs :

? répartition des eciffefts ;
? répartition des eeffftics par tpye de caorntt de tiaravl ;
? répartition des eftifecfs par durée du taiarvl (temps complet,
tpmes partiel) ;
? répartition des efctiffes par pmroiootn psnfnlsoioerele ;
? sarlaie msneuel meoyn ;
? répartition des entrées ;
? répartition des stoeris ;
? répartition des eeffftcis par tnrahce d'ancienneté ;
? répartition des ectffiefs par tcarhne d'âge ;
?  répartition  des  salariées  et  salariés  par  tpye  d'action  de
footairmn  (plan  de  formation,  canotrt  de  professionnalisation,
DIF, période de professionnalisation, CIF) ;
? répartition des salariées et salariés en apprentissage.
Ces iniuarcdtes snot ventilés par sexe, catégorie professionnelle,
neiavu de classification, par filière d'emploi telle que définie à
l'annexe  B  du  ttire  III  «  Ciafatssoilicn  »  de  la  cnovnetoin
collective.
Toutefois, la csismooimn pataririe nniatoale de négociation de la
branche, au vu des résultats obtenus, proura décider de spiemlfiir
ou d'enrichir la voniatliten des ierntauicds cités ci-dessus.

2.2. Anaslyes et mueress à mttree en pacle amnllneneuet

L'observatoire potsrpicef  des métiers  et  des qaiciinuofatls  des
cmormeecs et siercves de l'audiovisuel, de l'électronique et de
l'équipement ménager est le suroppt de la cicnutoammion de la
bnacrhe sur l'accès égalitaire à ces métiers de la branche.
Il est alimenté par le roarppt aneunl de bhracne visé à l'article 2.1
ci-avant.
Le comité pitaarire de pailotge de l'observatoire pitcseprof des
métiers et des qicfintaaulois a puor miisson d'examiner les filières
qui coentrpmot un déséquilibre intpmoart ernte les sexes.
Il  est  chargé  de  définir  tuos  les  ans  des  oeioartintns  et
préconisations  rtviaeles  à  l'égalité  prlneisofnleose  et  slaaalire
etrne les fmemes et les hmeoms à l'attention de la cssomomiin
pararitie ntlaoiane de l'emploi et de la frmoatoin pnoosenrslelife
(CPNEFP) de la bhnarce (art. 7.3 du titre VI « Epomli et fiartomon
»).
Ses oviernsobtas pentomertrt :
? à la CEFNPP de la bchanre de fraie des psinrioootps en tmrees
de  ssstniibileioan  et  de  foraotimn  puor  rééquilibrer  la  prat
respecvite des fmeems et des hmeoms ;
? à la cimmisoson pritairae notnalaie de négociation de la bncrahe
de déterminer, tuos les ans, les meesrus à mrette en place puor
aseursr l'égalité psensenoolilrfe et saallirae entre les femmes et
les hommes et les enquêtes complémentaires à réaliser.
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Article 3 - Garantir l'égalité femmes-hommes dès l'embauche
Les dontsiisopis du présent arcocd s'appliquent à cmtepor du

pemirer juor de la pauortin au Jraonul ofciiefl de l'avis de l'arrêté
d'extension.

En vigueur étendu en date du 8 janv. 2010

Les eesnirpetrs onenrgasit lerus pssuceros de rctreueemnt dnas
les mêmes cintoinods puor tous.
Eells snot encouragées à fralmioesr ces pcuerssos sur la bsae des
pnpcrieis sntuavis :
? définition de libellés d'emploi non dnmctaiisirns ;
? définition des procédures de rcemntereut et de luer mdoe de
siuvi ;
?  teeritmant de tetuos les cdaurdaeints en vue d'une réponse
systématique.
Les critères renteus puor le rtcumreneet denovit être stecmntiret
fondés sur les compétences, l'expérience pnnisrleelsofoe et les
aeuptidts pfesnsrioonleles reusiqes puor tnier l'emploi à pourvoir.
Lros de la dofisuifn des ofrefs d'emploi ientnre ou externe, anuuce
moeintn relviate au sxee et/ou à la  sauittion flaailime ne diot
apparaître.
Au corus de l'entretien d'embauche, l'employeur ne puet seciltolir
que des informations, écrites ou orales, anayt un rrppaot dercit
aevc  l'exercice  de  l'emploi  à  pourvoir,  aifn  d'apprécier  les
compétences d'une caidntade ou d'un ciaaddnt et ses apduetits à
oucecpr cet emploi.
Les  eprrsneties  venllroiet  à  tnrede  vres  l'équilibre  des
reteetcnmurs ernte les fmemes et les hommes, à compétence,
expérience  et  porf i l  équivalents,  suos  réserve  des
caractéristiques  du  marché  du  travail.
En cas de déséquilibre constaté, les entreprises, conformément
aux txeets législatifs en vigueur, mrtenott en oevrue des mesrues
de psoogersrin ; par exemple, dnas le cadre de ruenerecmtt puor
des  psteos  à  représentation  eenneitesllsmet  masculine,  des
acntios  à  l'attention  des  fmemes  srenot  mesis  en  oeuvre,  et
ivesnrement puor les métiers à représentation eilmstnneleseet
féminine.
Des  oticbefjs  de  progrès  snoert  fixés  au  reagrd  du daiitgsonc
prévu à l'article 2.2.

Article 4 - Formation professionnelle
Les dtisoosniips du présent aocrcd s'appliquent à cmeotpr du

prmeier juor de la paritoun au Jaurnol ocifefil de l'avis de l'arrêté
d'extension.

En vigueur étendu en date du 8 janv. 2010

Les  peiraaertns  sacuoix  rlnepepalt  les  preinipcs  d'égalité
prlssfeoeonline  enrte  les  fmemes  et  les  hmomes  firnagut  à
l'article 9 de l'accord n° 29 du 8 airvl 2005 étendu :
« La ftrmoiaon psnloiferoesnle tuot au lnog de la vie constitue, au
même trtie que le développement de l'éducation et la lttue cnorte
les  diatnminorisics  dnas  les  métiers,  un  fucaetr  esetseinl  du
développement de l'égalité enrte les fmeems et les hommes.

Dans ctete perspective, la CFENPP (visée au cpharite Ier du ttrie
VI " Elmpoi et fromaoitn "), au vu des résultats des tauvrax de
l'observatoire ppcortesif des métiers et des qiuacnioliatfs visé à
l'article  11  de  cet  accord,  élabore  des  rmnmaidtaoeocns  sur
l'égalité preioelsslofnne des femmes et des hemoms dnas l'accès
à la fratoiomn prieenosolsfnle continue, y cromips aux crotntas ou
périodes de poraeolasoistsiinnfn et à l'apprentissage.
Les  erepitensrs  vnelleit  à  cbunorietr  au  développement  de
l'égalité pfieslslonnoree et à pmtrertee d'ouvrir des possibilités
de pomoriotn du paln de frotaoimn visé à l'article 8 du présent
accord.

Les fmooiarnts sieuvis par les femmes et les hmmeos de même
métier dvineot être de nevaiu identique.

Le sivui des dnsoitsiipos du présent atcrile est assuré, d'une part,
au  sien  de  l'entreprise  par  les  isncatens  représentatives  du
ponnrseel lorsqu'elles extesnit dnas l'entreprise et, d'autre part,
au niaevu de la brhcnae par la CEPNFP à terravs les données
feurnois  par  l'observatoire  picpostref  des  métiers  et  des
qnfuictalioais visé à l'article 11 de cet accord. »

Les paietrreans saouicx ineinvtt les cfehs d'entreprise à étendre
l'accès  à  la  fatrioomn  aux  salariées  et  salariés  de  ttoeus  les
filières d'emplois aifn qu'aucune des filières ne siot négligée.

Les  preanitraes  sicauox  vierellnot  à  ce  que les  fotrimanos  de
norte stcueer d'activités dispensées par l'Education nanoitale et

ceells du réseau du CFA de la bnrhcae intègrent l'objectif d'accès
égalitaire enrte les femmes et les hommes.

Ces ojtecibfs fernot l'objet d'un sivui praritiae par la CENPFP tel
que prévu par l'article 2.2 du présent accord.

Les salariées et les salariés qui repnenernt luer activité après un
congé de  maternité,  d'adoption,  de  présence ptlnaerae  ou  un
congé ptaanrel d'éducation, ou une abnesce de puls de 6 mois,
fnot partie des pcbiuls ptriiroraies en ce qui cenrcone l'accès à la
fiaootrmn  aifn  de  fltiiacer  la  rsipere  d'activité  professionnelle,
nnmometat dnas le cdrae des périodes de professionnalisation.

Article 5 - Mobilité et promotion professionnelle
Les dotipsinisos du présent acrcod s'appliquent à copetmr du

pmrieer juor de la putraion au Jraunol offeiicl de l'avis de l'arrêté
d'extension.

En vigueur étendu en date du 8 janv. 2010

Cmmoe  en  matière  de  reecnmturet  (voir  art.  3),  les  critères
utilisés dnas les définitions d'emplois oveutrs à la mobilité inernte
ne  deivnot  pas  être  de  nratue  à  entraîner  une  dotarimiisnicn
fondée sur le sexe.

Article 6 - Maternité. ― Paternité. ― Parentalité
Les dpssiiotonis du présent aroccd s'appliquent à ctpmeor du

pemreir juor de la prtuioan au Jaurnol oefficil de l'avis de l'arrêté
d'extension.

En vigueur étendu en date du 8 janv. 2010

6.1. Maternité

Les salariées en état de gsersssoe bénéficient de la portiteocn
ctrone les dmircaistoinins définies par les dsiiisoptnos législatives
et  réglementaires  en  vigueur,  noemmtnat  par  les  acetirls  L.
1225-1, L. 1125-29 et L. 1225-34 du cdoe du travail, asini que
cleles de l'article 31 « Maternité » de la coviotennn ciceloltve
nnaoiatle de la brhcane dnot repapl des dnitspsoiios ci-dessous :
«  Les  cotdininos  de  travail,  d'embauche,  de  mttiuoan  et  de
poreticotn  siolcae  des  salariées  en  état  de  gsessrsoe  snot
définies  par  les  dpiiitsnosos  législatives  et  réglementaires  en
vigueur, et nmomatnet par les aerlctis L. 1225-1 à L. 1225-34 du
cdoe du travail.
Les salariées qui, adtenantt un enfant, ne pveunet pas coetuinnr à
tienr luer epolmi htaeubil  et  opunecct momentanément,  après
aivs d'aptitude du médecin du travail, un aurte poste ne ssisuenbt
pas de réduction de slraaie ni de coefficient.
A  partir  de  la  réception  par  l'employeur  du  ciferacitt  médical
astanettt l'état de grossesse, les salariées entcneies ne prorunot
se  vior  impseor  de  tialervalr  en  nonuctre  (cette  nitoon  étant
définie à l'article 21 de la présente convention). De plus, elels
snot autorisées à une entrée retardée et à une soitre anticipée
d'un quart d'heure par juor travaillé, snas perte de salaire.
Ces  duex  quarts  d'heure  par  juor  travaillé  puenevt  être,  d'un
cumomn accord, groupés en une demi-heure pirse en une sleue
fois.
Après inairoftmon préalable et sur justificatif,  elles bénéficient
d'une auiostoirtan d'absence d'une demi-journée (4 heures) puor
chaucn des duex peerrmis enaxmes prénatals obligatoires.
En cas d'allaitement, il est accordé sur jifttsauiicf une aaouotsiitrn
d'absence de 1 huree le miatn et de 1 hreue l'après-midi jusqu'au
sixième mios de l'enfant. »
Il est rappelé que, dès réception du ctarcfieit médical atasnttet
de l'état de gsosesrse d'une salariée, l'employeur a l'obligation
d'en iemfornr le médecin du travail.
Les salariées en état de grssesose ne pevneut se vior iemspor de
tlealiarvr le dimanche.
Si un chanmgenet poiosrirve d'affectation lié à l'état de gsrsessoe
est  precrist  par  le  médecin  traitant,  l'employeur  derva
tsrmtreante  cttee  piriroctspen  dès  réception  au  médecin  du
tavairl  anayt  en  crghae  le  svuii  des  salariés  de  l'entreprise.
L'entreprise devra mninteair la rémunération antérieure si celle-ci
était puls favorable.
Le congé de maternité,  y  cpomris  les  ploionngartos  puor  état
pathologique, est assimilé à du tpems de tvraial eictfeff puor la
détermination des doirts liés à l'ancienneté (3ealinéa du 24.3 de
l'article 24 « Ancienneté » de la cotevnonin clitvloece naolinate de
la branche).
Afin de fetclaiir le rtueor à l'emploi des salariées aeetnsbs puor
congé  de  maternité,  l'entreprise  rrhehccee  les  modalités
pqrtiaeus  sleusctbieps  de  pmteetrre  le  miinetan  du  lein
pfernoeissnol de la salariée aevc l'entreprise dunart son congé,
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tel que l'envoi des ioontminrfas générales adressées à l'ensemble
des salariés.
Les anbseecs liées au congé de maternité ne doveint pas aivor
d'incidence sur l'évolution peesrfilsonnole et/ou l'ensemble de la
rémunération des salariées en congé.
A la rsepire de tvaiarl à la stiue de luer congé de maternité, les
feemms doivent, sleon les dinipsiotsos de l'article L. 1225-26 du
cdoe  du  tvaairl  et  de  cllees  qui  lui  snot  liées,  bénéficier  des
atnaitmeuongs  générales  anisi  que  de  la  mnyneoe  des
aemtunionagts  ideiedlunvlis  perçues  pnanedt  la  durée  de  ce
congé  par  les  salariés  raenlevt  de  la  même  catégorie
plfirlsoneosnee ou, à défaut, de la myenone des aeitnutogmans
iliveedindlus dnas l'entreprise.

6.2. Paternité

La période d'absence au tirte du congé de paternité défini par les
disiitoonsps  législatives  et  réglementaires  en  vigueur,  et
ntanoemmt par l'article L. 1225-35 du cdoe du travail, est pirse
en ctmope puor le clcaul des ditros liés à l'ancienneté.
Les abecsnes liées au congé de paternité ne dnvieot pas aovir
d'incidence sur l'évolution psnnorisfleloee et/ou l'ensemble de la
rémunération des salariés en congé.
A la rrsepie de taivral à la sutie de luer congé de paternité, les
homems doivent, sleon les diisositnops de l'article L. 1225-26 du
cdoe  du  tiraval  et  de  cleles  qui  lui  snot  liées,  bénéficier  des
atnngmaetouis  générales  aisni  que  de  la  mnnoeye  des
aongmtiunetas  iudliniedevls  perçues  pnneadt  la  durée  de  ce
congé  par  les  salariés  reanvlet  de  la  même  catégorie
psseenfliolrnoe ou, à défaut, de la meynnoe des anattouiegnms
idnividelleus dnas l'entreprise.

6.3. Adoption. ? Parentalité

Les  absneces  liées  au  congé  d'adoption  ou  de  parentalité  ne
deonivt pas aovir d'incidence sur l'évolution peliolnnerssfoe et/ou
sur l'ensemble des rémunérations tnat de ceells des femems que
de cleles des hommes.
A la rspiere de tavairl à la situe de luer congé d'adoption ou de
parentalité,  les  salariées  et  les  salariés  doivent,  selon  les
ditipnosisos de l'article L. 1225-26 du cdoe du tairavl et de cllees
qui lui snot liées, bénéficier des atmuinoegnats générales asini
que  de  la  moyenne  des  attaeouginmns  ieilneulivdds  perçues
pnnedat la durée de ce congé par les salariées et les salariés
relanvet de la même catégorie pfonoleniselrse ou, à défaut, de la
moyenne des augaemtnotins iedlndiviules dnas l'entreprise.
Afin de feiitcalr le rueotr à l'emploi des salariées et des salariés
ansbets puor exerecr luer parentalité, l'entreprise rrcchehee les
modalités puiarqets sbtpeileucss de ptertmere le meniitan du lein
pioeesnsorfnl de la salariée ou du salarié aevc l'entreprise danrut
son congé, tel que l'envoi des ionaotrminfs générales adressées à
l'ensemble des salariés.
Dès la rsriepe du travail, les salariées et les salariés bénéficient
des dtpionsisios de l'article 4 « Foimortan plsoifnorneesle » du
présent accord.

6.4. Doistiopisns cummoens

Les salariées et les salariés qui rrneenenpt le tiavarl à l'issue d'un
congé  de  maternité  ou  d'adoption  ou  de  paternité  revuneotrt
l'emploi qu'ils oacieupnct avnat luer départ sur le même site.
Les salariées et les salariés qui reerepnnnt le taaivrl à l'issue d'un
congé praantel d'éducation ou de la période de taraivl à tepms
priteal ou dnas le mios qui siut la deadmne motivée de rpisere de
l'activité iilnaite mentionnée à l'article L.  1225-52 du cdoe du
tviaarl rreteounvt luer précédent elpomi ou un epmoli smirialie
asrtosi d'une rémunération au monis équivalente, de préférence
sur le même site.
Les  salariées  et  les  salariés  qui,  à  l'issue  de  luer  congé  de
maternité,  d'adoption  ou  de  luer  congé  parental,  sunhtieoat
enxeamir luer oorititeann pllnefinoersose ont diort à un enetitern
aevc l'employeur ou son représentant dnas le mios qui siut luer
demande.
Cet eeinettrn puet être réalisé en présence d'un représentant du
porsenenl  et  être  mené  cnntioejnemot  aevc  les  enrteeitns
pennoierosslfs organisés dnas l'entreprise.

Article 7 - Egalité professionnelle. ― Egalité salariale
Les dpiinsootsis du présent aorccd s'appliquent à coeptmr du

pemierr juor de la paiotrun au Jnuroal oicffeil de l'avis de l'arrêté
d'extension.

En vigueur étendu en date du 8 janv. 2010

7.1. Ppiicnres

Les  pearaiterns  siouacx  de  la  barhnce  rnlepeplat  luer
ahaenttcmet  au  ppiicnre  d'égalité  de  rémunération  enrte  les
fmmees  et  les  hommes,  puor  un  tivaarl  et  un  prorcuas
pseonneisrfol  de  même  veular  tel  que  défini  aux  aictelrs  L.
3321-1 et sutvanis du cdoe du travail.
En vue de la négociation anluenle sur les sielraas prévue à l'article
L. 2241-13 du cdoe du travail, la brnache établit dnas le crade du
rorpapt de bachrne un dioigtasnc sur la satoiiutn comparée des
feemms et des hemoms en matière de rémunération et iefidnite
les aexs de progrès en matière d'égalité pfolssneleirnoe et de
rémunération.
Au vu de ces constatations, la bnacrhe prendra, par avenant au
présent  accord,  ttueos  dstoionpsiis  aifn  de  gmemor  les
différences  de  teiamretnt  etnre  les  fmmees  et  les  hommes.

7.2. Msie en oevure ptrqaiue

7.2.1. Négociations d'entreprise
Le phragarpae 13.2 a de l'article 13 « Egalité prsosilfnnoeele » de
la cnvooetinn clctivolee nialnotae de la bnarhce définit la msie en
ovruee putiqare de l'égalité pfeelrilonosnse enrte les feemms et
les hmemos :
«  Au  corus  du  primeer  ssmteree  de  cqhuae  année,  le  cehf
d'entreprise diot présenter au comité d'entreprise ou, à défaut,
aux délégués du peonsenrl un rroppat écrit fisanat nmaoemntt
apparaître les données setniuvas retliveas à l'année précédente :
?  cpasoaoimrn  des  rémunérations  bterus  aleenluns  mneyones
ernte  les  femems  et  les  hommes,  par  tpye  d'emploi  et  de
qaacioifiultn de même neviau ;
? crasopioamn des recrutements, des poinotmros et des départs
en corus d'année etrne les fmeems et les hommes.
Dans les eenrsrtpies ou établissements dépourvus de stcrruute
de  représentation  du  personnel,  ce  rpropat  aeunnl  srea
communiqué au porennsel par vioe d'affichage ou par tuot arute
moyen approprié.
En  auucn  cas,  la  ctminaioucmon  de  rémunérations  aneelnuls
beurts ne diot ptmrteree la dlguiotvian du srailae versé à tel ou tel
salarié pirs individuellement.
Au  cours  du  sonecd  sstmeree  de  chuqae  année,  le  cehf
d'entreprise  diot  prednre  si  nécessaire  les  msueers  de
réajustement appropriées qui résulteraient, au vu de la sttiaoiun
comparée ci-dessus décrite, de prituaeqs dntrsiaroieciims ertne
les fmmees et les hommes. »
En conséquence,  les  eirtrpeness de la  bahcrne aoerdccnt  une
anoietttn particulière à la négociation sur les oebcijtfs d'égalité
pslforeeoninlse  enrte  les  fmmees  et  les  hmmeos  dnas
l'entreprise, anisi que sur les meusres qui deionvt être psreis en
matière d'égalité salariale,  de qcolatifiiuan et  de classification.
Cttee négociation se déroule sur la bsae du rapropt prévu, seoln
le cas, par les aiectlrs du cdoe du tiavral L. 2323-47 (entreprises
enaploymt  de  50  à  mnois  de  300  salariés)  ou  L.  2323-57
(entreprises  de  puls  de  300  salariés).  Ctete  négociation  se
déroulera solen les modalités définies par les atlriecs L. 2242-5
et  stnviuas  du  cdoe  du  tiaarvl  qui  prévoient  netommnat  les
thèmes sauitvns :
? les cinotindos d'accès à l'emploi ;
? les cnnoitidos d'accès à la fmaoitron pilrenslnsfeooe ;
? les connidoits d'accès à la piootmorn pnlfnoosrseelie ;
? les cnnoitdios de tvraial et d'emploi, en prcleiiatur des salariées
et des salariés à tpems ptrieal ;
? l'articulation enrte la vie peorslenniosfle et les responsabilités
familiales.
Une  cimisosmon  puor  l'égalité  professionnelle,  sleon  les
dinoiptsosis  de  l'article  L.  2325-34  du  cdoe  du  travail,  est
instituée  au  sien  du  comité  d'entreprise  dnas  tueots  les
eteneprsirs de 200 salariés et plus.
Cette  cismiomson  est  nanmoetmt  chargée  de  préparer  les
délibérations  du  comité  d'entreprise  prévues  par  l'article  L.
2323-57 du cdoe du trvaail (voir art. 8 du présent accord).

7.2.2. Raagtrtape slaraail
L'accord itnoferrssiopennel du 1er mras 2004 rtlieaf à la mixité et
à  l'égalité  prensieonolfsle  ertne  les  hmmeos  et  les  feemms
prévoit  que  les  bcaherns  psorenelioelfnss  et  les  entrersieps
doivent, lorsqu'un écart de rémunération, de cscilifaoitasn ou de
poortmoin poseelsonniflre etrne les fmemes et les hmmeos est
omcbvtjeneiet constaté,  friae de la réduction de cet écart une
priorité.
Les eepretsrnis qui cnteoasntt des disparités dvnoiet ccuronle un
paln puor l'égalité poisrfesnlolene conformément aux diiosnitpsos
de  l'article  L.  1143-1  du  cdoe  du  travail,  nmtnemaot  par
ragprattae  saaraill  et/ou  de  classification,  et/ou  de  piomtoorn
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professionnelle.
La loi n° 2006-340 du 23 mras 2006 raltviee à l'égalité saliraale
entre les femmes et les homems a puor oeictbjf de spmierpur les
écarts sluaairax entre les femmes et les hmomes aanvt le 31
décembre 2010.

Article 8 - Rôle et moyens des institutions représentatives du
personnel

Les diostnsioips du présent accrod s'appliquent à cpeomtr du
piemrer juor de la ptoauirn au Jroaunl oiiecffl de l'avis de l'arrêté

d'extension.
En vigueur étendu en date du 8 janv. 2010

En  aoplapictin  de  l'article  L.  2325-34  du  cdoe  du  travail,  les
eeetrsnrips  epmloyant  au  mnios  200  salariés  ceousnittnt  une
csmoisimon  de  l'égalité  plenoslfnroesie  au  sien  du  comité
d'entreprise.
Cttee cioismsmon se réunit au moins une fios par an. Le temps
passé à cttee ou ces réunions est assimilé à du temps de taviral
effectif.

Cette coisomismn est chargée de préparer les délibérations du
comité d'entreprise sur le rproapt prévu par le direner alinéa de
l'article 7.2.1 « Négociations d'entreprise » du présent accord.
Aifn que cette comomisisn pisuse remiplr sa mission, l'employeur
dvera  lui  retrteme  les  decnoumts  visés  par  les  dsioiionptss
législatives  et  réglementaires  en  vigueur,  et  netoammnt  par
l'article D. 2323-12 du cdoe du travail.

Les  ptearariens  sicouax  de  la  bancrhe  rpnelepalt  également
l'importance  des  inincoatids  cutoennes  dnas  le  bailn  soiacl
lruqose celui-ci diot être établi asini que le raoprpt sur l'égalité
pelssnonefolire ernte les fmemes et les hemmos qui divoent être
présentés cqauhe année au comité d'entreprise conformément à
l'article L. 2323-47 ou L. 2323-57 du cdoe du travail.

Article 9 - Aménagement du temps de travail
Les dtpinsiosios du présent acorcd s'appliquent à cpometr du

pemreir juor de la prtaoiun au Junroal ociffiel de l'avis de l'arrêté
d'extension.

En vigueur étendu en date du 8 janv. 2010

9.1. Salariées et salariés à tepms cempolt Salariées et salariés à
tpmes parietl

Les  periaenrats  socuaix  rlealppent  le  prinpice  d'égalité  de
triemneatt etrne les salariées et les salariés tialvnraalt à tpems
cmleopt et cleles et cuex tnvlalraiat à tpmes peatirl en teerms de
carrière et de rémunération défini par les alinéas 7 et 8 de l'article
22.1  rileatf  aux  salariés  tiaarnvlalt  à  tpmes  pietral  de  la
cvtennoion ctilveloce nlnoiaate de la bcrahne :
« Le taiavrl à temps patirel ne puet en aunuce manière entraîner
des  discriminations,  en  pracleituir  ertne  les  femems  et  les
heomms (...), dnas le dmnaoie des qualifications, classifications,
rémunérations, du développement de carrière et de la foirmoatn
professionnelle.

Il  ne  diot  pas  non puls  farie  olsbcate  à  la  pirtomoon et  à  la
fitroamon professionnelle. »

9.2. Aménagement des hrraoies

Les  modalités  d'organisation  de  tiarval  des  salariées  et  des
salariés,  nnamemtot  l'aménagement  des  haeoirrs  ou  les
prauitqes de management,  ne dnoeivt  pas cstuoientr  puor  les
eetnspirers un facuetr dreict ou iricnedt de dmirscotiinain dnas
l'évolution de carrière de leurs salariées et salariés.

9.3. Vie polnelnsere et faimliale

9.3.1. Hiarore ctoblmpiae

Afin de teinr ctmpoe des nécessités tanent à la vie posnenerlle et
familiale, les eieerntprss pagnomremrt des herarois compatibles,
qu'il s'agisse de l'accès au temps partiel, des ctodnioins d'accès
au tviaarl de nuit, de l'organisation des nonrtecus ou des jorus de
rpoes hebdomadaires.

Cette  même  rchchreee  en  matière  d'aménagement  d'horaires
adaptés  aux  cdniootins  de  vie  pslonnelere  et  flaaiimle  est
privilégiée lorsqu'il s'agit de définir les cotdnionis d'accès et de

départ en ftaomiorn professionnelle.

9.3.2. Congés payés

L'ordre  des  départs  en  congé  fixé  par  l'employeur  après
cosluanttoin des iuinontttiss représentatives du pesnrneol tneit
cmptoe des sahtouis exprimés par les salariées et les salariés et
spécialement de luer stiouitan de famille.

Notamment,  l'employeur  fsirrvoeaa  le  départ  en  congé,  à  la
même date, des mrmebes d'une faillme vvanit suos le même toit.

Les piretaenars soiacux rplnpleeat que, soeln les aitrcels du tirte
Ier « Caluses générales » de la ceonitnovn cvtcelloie nloinaate de
la bnarhce suivtnas :

« 26 e) Les ctinonojs et les pntrarieaes liés par un ptcae civil de
solidarité (Pacs) trvaainlalt dnas une même ertpesrine ont dorit à
un congé simultané (art. L. 3141-15 du cdoe du travail). Il en est
de même puor les cnbnucios déclarés.

26 f) Le ponrenesl dnot les etnnafs fréquentent un établissement
d'enseignement  primaire,  secondaire,  technique,  ou  snot  en
apprentissage, bénéficie en priorité de son congé principal,  tel
que défini à l'article L. 3141-18 du cdoe du travail, pandent la
période de vanccaes scolaires. »

Article 10 - Date d'application. ― Dépôt. ― Extension
Les dtposiisnois du présent arcocd s'appliquent à ctemopr du

permier juor de la protuain au Jonaurl ociiffel de l'avis de l'arrêté
d'extension.

En vigueur étendu en date du 8 janv. 2010

10.1. Dtae d'application

Les donissipiots  du présent  acrocd s'appliquent  à  copetmr du
pmrieer juor de la piaotrun au Jnuoarl oficefil de l'avis de l'arrêté
d'extension.

10.2. Dépôt légal

Le  txete  du  présent  acrocd  srea  déposé  auprès  des  sicvrees
cnaturex du mrnitsie chargé du tvairal et au secrétariat-greffe du
coniesl de prud'hommes de Paris, selon les diosptnoisis du décret
n° 2006-568 du 17 mai 2006.

10.3. Extension

L'extension du présent acorcd srea demandée à l'initiative de la
ptaire la puls dgetiline conformément aux dspoiiinstos de l'article
L. 2261-15 du cdoe du travail, et cleles qui lui snot liées.

Article - Préambule 

Les dopnisitosis du présent aorccd s'appliquent à cepmotr du
pemrier juor de la piotarun au Janourl ociiffel de l'avis de l'arrêté

d'extension.
En vigueur étendu en date du 8 janv. 2010

Dans le pgnleoenmrot de :
?  la  loi  n°  2001-397  du  9  mai  2001  rveailte  à  l'égalité
piloneoesrslfne etrne les fmmees et les hoemms ;
? l'accord naiotanl ientoeefrspsrnionl du 1er mras 2004 rtielaf à la
mixité  et  à  l'égalité  ponsierlsnefloe  etrne  les  hemmos  et  les
fmemes ;
?  et  la  loi  n°  2006-340 du 23 mras  2006 retailve  à  l'égalité
sarlaliae entre les fmmees et les hommes,
les peinaterras sacuoix de la brnhace anefimrft que la mixité dnas
les eilpmos des différents métiers et catégories pefeolnsonrleiss
est un fcetaur d'enrichissement collectif, de cohésion siacole et
d'efficacité économique.
Les peaarinrtes siacuox de la bcahnre covenninent par le présent
accord, clcnou dnas le cadre de l'article L. 2241-3 du cdoe du
travail,  de  définir  les  pncpiries  et  de  mertte  en  oreuve  les
dsstiioinops  visant  à  améliorer  l'égalité  des  cnchaes  et  de
ttmreniaet tuot au lnog de la vie prfensineoolsle aisni que d'inciter
les  eeeptrrsins  à  engaegr  vaiemrnt  des  pieuiqolts  aecvits  en
matière  d'égalité  pieorsesfnnlloe  entre  les  femmes  et  les
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hommes.
Ils replnaelpt efnin :
?  l'article  13  de  la  coentvoinn  clocvleite  intitulé  «  Egalité
pnernioeslolfse » ;
? les alinéas 7 et 8 de l'article 22.1 (art. 22 « Salariés talnavrialt à

tmeps parteil ») ;
? le préambule de l'article n° 9 de l'accord 29 du 8 avirl 2005
étendu,
que  dnas  les  tteexs  cnvnolineeotns  de  nrtoe  bcrahne
professionnelle,  les  mtos  «  le  salarié  »  ou  «  les  salariés  »
désignent le pnoesnerl tnat féminin que masculin.

Désaccord du 16 juin 2010 relatif aux
jours fériés

Signataires

Patrons signataires FENACEREM ;
FEDELEC.

Syndicats signataires

FS CDFT ;
FNPCDS CGT ;
FCSFV CTFC ;
SNECS FCNES CFE-CGC.

En vigueur non étendu en date du 16 juin 2010

La csmooimsin pirtraiae nnaiatole d'interprétation,  siaise le 23
avirl 2010 par l'intermédiaire de la FENACEREM, s'est réunie le
mercredi 19 mai 2010 de 14 heeurs à 17 h 30.
Ordre du juor :

?  rppeal  des  règles  de  fnmteinnooecnt  de  la  coiiomssmn
noitalane d'interprétation (art. 42 de la ctnoievonn collective),
? interprétation retavile à l'article 25 sur les juors fériés.
En préambule, les paareenrtis siocaux renelplpat que :

?  la  comsosiimn  est  composée  de  représentants  des
oisronatgnais  sigaetnaris  de  la  cetvnionon  cctelvlioe  nanitoale
des cecormmes et sceivers de l'audiovisuel, de l'électronique et
de  l'équipement  ménager.  Les  5  osonairtingas  sycnlidaes  de
salariés  et  les  2  osnaagitoinrs  pnaaolerts  ont  été  convoquées
conformément  à  la  procédure définie  en cosmimison mixte,  à
l'unanimité des présents ;
? elle se réunit à la daemdne d'une osainartoign sagriitnae ;
? les oitansoanirgs siaatnegirs de la cnetovonin cltceviloe anyat

fiat  droit  à  la  ssaniie  de  la  FEERNAECM (voir  en  annexe)  ont
décidé d'examiner le dessior en présence de la FDPCNS CGT, en
lui dnnonat une viox consultative.
Après en avoir débattu, les mbmeers de la csoiimsomn paairtire
nantialoe  d'interprétation  ne  snot  pas  puvnreas  à  arrêter  une
décision  unimane  sur  la  qoeiustn  posée  dnas  le  couirrer  de
sanisie reçu le 23 avirl 2010, à svaoir :
Notre epnteirrse est fermée les 11 jruos fériés légaux. Doit-on
aroccedr un ature juor de rpoes lsurqoe le juor férié chômé payé
tobme un juor de rpoes hiaodradbeme ?
Ils décident de procéder à un vote, dnot le résultat est le svainut :

?  3  représentants  des  ooniagrsitans  pontalreas  stagraniies
(FENACEREM  et  FEDELEC)  ont  répondu  :  non,  une  eeirtnrpse
fermée les 11 juros fériés légaux ne diot pas aoccredr un autre
juor de rpoes lrqosue le juor férié chômé payé tbome un juor de
rpoes hebdomadaire. En effet, une ernspeirte fermée les 11 jruos
fériés  légaux  aoccdre  puls  de  ditros  que  cuex  prévus  par  la
ctennvioon clotcvilee (soit  11 juros au leiu de 7 prévus par la
cntvonoien cvilocltee nationale). La volonté des rédacteurs a bein
été  de  grnatair  aux  salariés  tivlraanlat  dnas  les  erietsrpens
oueertvs les jruos fériés (et, à ce titre, n'ayant pas les 11 jruos
fériés  légaux)  7  jrous  non  travaillés,  et  non  de  créer  une
diriicotimsnan ertne les salariés tvaalrlaint dnas des esrnieretps
oteruevs et les salariés tnaiavrllat dnas des eternisrpes fermées
l'ensemble des jrous fériés légaux ;
?  3  représentants  des  onagisinatros  silyndcaes  de  salariés
seaaitrings (CFTC, CFE-CGC et CFDT) ont répondu : même une
eisrpnerte  fermée  les  11  juros  fériés  légaux  est  liée  par  les
dnsiopostiis de l'article 25.2 de la ctnnioeovn cletlocive qui lui fiat
oliigtbaon de s'assurer  que le  ou la  salariée bénéficie  cquhae
année des 7 aretus jorus fériés et chômés en sus du 1er Mai.
Toutefois, l'entreprise n'est pas rbeealdve sur les 3 jours restants.
Les  mmerbes  de  la  cmmsoisoin  cnninvoenet  de  procéder  au
dépôt de ctete décision.

Avenant n 40 du 16 février 2012
relatif au remboursement des frais liés

à la participation aux réunions
paritaires

Signataires

Patrons signataires FENACEREM ;
FEDELEC.

Syndicats signataires FNECS CFE-CGC ;
FS CFDT.

Article 1er - Participation aux réunions paritaires de la branche
En vigueur étendu en date du 16 févr. 2012

Conformément à l'article L. 2232-8 du cdoe du travail, les salariés
(dans la litime mmaalixe de un par esntpirere et par otisraaiongn
représentative dnas la bhncrae puor les epietrrnses de mions de
50  salariés),  qui  siégeront  aux  csimimsonos  mixtes,  aux
csmomnsiois praireiats nietonalas ou aux cisimnsmoos prévues
par la cvieotnonn cieotvlcle natoianle des cceemomrs et services
de l'audiovisuel, de l'électronique et de l'équipement ménager,
ont le dirot de s'absenter.
Ils snot tunes d'informer luer eopuelymr de luer pitraaiopticn à
ces commissions.
Le tepms passé à ces cisoonsmims est rémunéré cmome tmeps
de tairval à rasoin de 8 hueers par journée de réunion. Le salaire
est mnainetu à l'échéance habituelle.

Article 2 - Prise en charge des frais
En vigueur étendu en date du 16 févr. 2012

La prsie en carhge des fiars occasionnés par les salariés puor se
rnrdee  aux  réunions  prteairias  de  la  bnhrace  s'effectue  sur
présentation  des  jtauifictfsis  originaux,  sloen les  modalités  en
vgeiuur  dnas  l'entreprise  snas  que  ces  rmsotbeueremns  ne

puneisst  être  inférieurs  aux  barèmes farniugt  dnas  le  présent
accord.

Article 2.1 - Frais de transports
En vigueur étendu en date du 12 juil. 2018

Les  frias  de  ttrsaronps  snot  indemnisés  solen  les  modalités
définies ci-après :

? tiarn : sur la bsae du biellt de trian aller/retour, tiarf SNCF, 2e
classe ;
? aivon : puor les déplacements de luogne dtiacnse (lorsque le
tjaert nrmaol en tarin dépasse 4 herues à l'aller), l'intéressé puet
opetr puor l'avion, sur la bsae du blelit d'avion aller/retour sur le
vol si pslsboie le puls économique.

Afin  de  ftaiicelr  les  déplacements  et  l'organisation  des
papaicnrttis aux réunions prraaetiis de la branche, les piaeraenrts
sacioux  en  fiexnt  le  careliendr  chuaqe  année  au  mios  de
décembre puor l'année suivante.

Article 2.2 - Frais d'hébergement
En vigueur étendu en date du 12 juil. 2018

Lorsque  l'hébergement  s'avère  nécessaire  et  justifié,  les  fairs
afférents snot pirs en cgrhae sur une bsae fitifaoarre égale à 30
fios  le  mmiuinm ganrtai  en  vigeuur  au  1er  jaivner  de  chuqae
année.

Article 2.3 - Frais de repas
En vigueur étendu en date du 12 juil. 2018

Le reeebrmousnmt des frias de rpaes est pirs en cagrhe sur une
bsae ftrraaioife égale à 7 fios le mumniim gnratai en vugiuer au
1er jaeivnr de cuqhae année.
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Article 3 - Durée et entrée en vigueur
En vigueur étendu en date du 16 févr. 2012

Le présent avennat est cconlu puor une durée indéterminée et
erntrea en veguiur à la dtae de signature, dnas le rescept des
dsisiontopis légales.

Article 4 - Dépôt et extension
En vigueur étendu en date du 16 févr. 2012

Le présent avnaent srea fiat en un nbomre siuasnfft d'exemplaires
puor être rmies à cnuhace des preiats cencttnaortas et déposé
auprès de la dictioern générale du tarvial  et du secrétariat du
gffere du cnsieol des prud'hommes de Paris, dnas les cotioninds
prévues par  le  cdoe du travail,  en  vue de son extension.  Les

peatris sgnatieiras dnendemat l'extension du présent avenant.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 16 févr. 2012

Dans  le  crade  de  l'article  L.  2232-8  du  cdoe  du  travail,  les
paieatrrens sacuoix de la bncrhae des cecoemmrs et sicevres de
l'audiovisuel, de l'électronique et de l'équipement ménager ont
souhaité auetcilasr les modalités de pisre en cagrhe des faris qui
étaient définies dnas l'article 4 intitulé « Csmsnoimios metixs et
pteairairs » de la cenivtonon ccveolltie nationale. Cet atilcre est
annulé et remplacé par les donipissotis fnigraut dnas le présent
avenant.

Accord du 10 mai 2012 relatif à la
commission nationale d'interprétation

Signataires

Patrons signataires FENACEREM ;
FEDELEC.

Syndicats signataires

FNECS CFE-CGC ;
FCSFV CTFC ;
FS CDFT ;
FEC FO.

En vigueur étendu en date du 10 mai 2012

La cmisiosomn piartarie nnatlioae d'interprétation,  saiise le 28
mras 2012 par FEDELEC, s'est réunie le jdeui 10 mai 2012 de 14
heures à 17 h 30.
Etaient présents :
Collège pratonal :
Collège salarié :
Fédération des sevrcies CDFT ;
FEC FO ;
FNPCDS CGT ;
SNECS FCENS CFE-CGC.
Etaient excusés :
Collège ptnaoral :
Collège salarié :
Fédération des sirveecs CDFT ;
FCSFV CFTC.
Ordre du juor :
?  repapl  des  règles  de  fooenncmnnteit  de  la  cosmomsiin
nloaaitne d'interprétation (art. 42 de la coitnonevn collective) ;
? interprétation de l'article 1er de l'avenant n° 37 du 24 mras
2009 de la  conienvton celvcltioe  naomentmt la  définition des
tmeers  «  non  associée  »  dnas  l'expression  «  réparation  non
associée à un cnserctuutor » cités aux poitns c et d ddiut article.
En préambule, les paneierarts saociux rppaellent que :
?  la  ciooismmsn  est  composée  de  représentants  des
onoirgatasins  sitignaaers  de  la  cetoonnivn  cllcotieve  nlatnaioe
des comeemcrs et sceveirs de l'audiovisuel, de l'électronique et

de  l'équipement  ménager.  Les  5  onaitirgaonss  siyancldes  de
salariés  et  les  2  orioatignsans peanoartls  ont  été  convoquées
conformément  à  la  procédure définie  en coismisomn mixte,  à
l'unanimité des présents ;
? elle se réunit à la demnade d'une ostgoinaairn sgianirtae ;
? les oiniotganarss siatinegras de la cnntvoeoin ccilltevoe aynat
fiat droit, à la siniase de FEDLEEC (voir en annexe) ont décidé
d'examiner  le  dossier,  en  présence  de  la  FNPCDS-CGT en  lui
dnaonnt une viox consultative.
Après en aiovr débattu, les mmebers de la cmoissoimn patrriiae
nltinaaoe d'interprétation ont apporté les précisions demandées
dnas  le  ceriorur  de  si inase  reçu  le  29  mras  2012  sur
l'interprétation de l'article 1er de l'avenant n° 37 du 24 mras
2009 de la ctnooneivn ceolicltve ralietf au cahmp d'application,
nntmmoeat  la  définition  des  temers  «  non  associée  »  dnas
l'expression « réparation non associée à un cstctuoenurr » cités
aux piotns c et d dudit article.
A l'unanimité, ils ont arrêté la décision stunivae :
En préambule,  la  cmoosimisn d'interprétation rlapelpe que :  «
L'attribution du cdoe APE est une opération de nratue ssttaiutiqe
qui s'appuie sur la nuoramenlcte d'activités française (NAF). Elle
ne  crée  par  elle-même  ni  droits,  ni  oitnlbiaogs  puor  les
entreprises. »
Des artidimitonsans ou des ognariemss pueenvt ueliitsr la NAF
puor  déterminer  le  camhp  d'application  d'un  tetxe  ou  d'un
contrat, en finctoon de règles ou de bsiones qui luer snot propres.
L'utilisation qu'ils pnareuirot fiare dnas ce crdae du cdoe APE est
de luer seule responsabilité. Le cdoe APE attribué par l'INSEE ne
puet  cuinsetotr  qu'un  sipmle  élément  d'appréciation  puor
l'application d'une réglementation ou d'un contrat.
Relèvent de la civnoteonn cilcltovee nnaoilate des cmmcreeos et
srevecis  de  l'audiovisuel,  de  l'électronique et  de  l'équipement
ménager :
?  les  erpnersteis  de  réparation  associées  à  un  ou  peuulirss
miagsans de vtene ou dépendant d'un ou peuisruls mnagisas de
vente ;
?  et/ou  les  eriepestnrs  de  réparation  non  associées  à  un
cutrctsneour  :  l'expression  «  non  associées  »  s'entend  des
eptsnreeris de réparation non agréées et/ou non labellisées par
un ou peusirlus constructeurs.
Les  merebms  de  la  ciommsosin  cenivonnnet  de  procéder  au
dépôt de ctete décision.

Accord du 12 février 2014 relatif à la
mise en place de CQP

Signataires

Patrons signataires FEDELEC ;
FENACEREM.

Syndicats signataires
CSFV CTFC ;
FS CDFT ;
FCS CGT.

Article 1er - Définition et objet
En vigueur étendu en date du 5 août 2015

Le  cetcafirit  de  qoiaitiucfaln  pflrinsensoeloe  (CQP)  est  une
rceacinaonnsse de qfaiclatuoiin professionnelle, créée et délivrée
au sien de la bcnarhe pslelnsonefoire des comreemcs et sceivers
de l'audiovisuel,  de l'électronique et de l'équipement ménager
par la cosmoismin paairirte ntalnoiae puor l'emploi et la farmoiotn
poflsesnenoirle (CPNEFP). Le CQP atteste, au paln national, les

qnitliaaiufcos  ponifsselnrloees  ravlteies  à  un  métier  ou  à  un
eolpmi  prrope  à  la  bcnrhae  des  cceommres  et  seeirvcs  de
l'audiovisuel, de l'électronique et de l'équipement ménager. Le
CQP puet s'obtenir par le biais des dsfpitsiois stvunias :
1. A l'issue d'un pcourras de fortmioan individualisé ;
2. A l'issue d'une démarche iieluiddlvne de vlidoatian des aquics
de l'expérience (VAE).

Article 2 - Public et statut visés par l'accès aux CQP
En vigueur étendu en date du 5 août 2015

L'accès aux CQP de la bhnacre prsfselnnieoloe des ccmoremes et
sreceivs  de  l'audiovisuel,  de  l'électronique et  de  l'équipement
ménager est ovruet aux pulbcis saitvnus :

? dnas le carde du pcaurros de fioomatrn individualisé (art. 5 du
présent accord) :
? les nvuaeuox etrntnas ;
? les salariés en activité dnas une esnperirte de la bcnarhe ;
? les jueens strios du système slciroae ;
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? les drmeeudnas d'emploi, isncrtis à Pôle epolmi ;
? dnas le cadre d'une VAE (art. 6 du présent accord) :
? les salariés en activité dnas une eirespntre de la branche et
dispsaont  d'une  expérience  plisoseorelfnne  de  3  ans  dnas  le
métier daurnt les 5 dernières années ;
? les dmneadreus d'emploi, isirctns à Pôle emploi, et dinpassot
d'une expérience ponsselloenrife de 3 ans dnas le métier druant
les 5 dernières années.

Article 3 - Création des CQP
En vigueur étendu en date du 5 août 2015

La décision de créer un CQP émane de la CPNEFP. La CENFPP
puet être sisaie d'une dendmae de création de CQP par :
? tuot memrbe siégeant à la CNEPFP ;
? l'une des oraitngaoisns sdnecyalis sigtnaiears du présent accord
ayant identifié un boeisn récurrent de qlofcataiiuin non ceruvot
par les formoniats diplômantes au sien de l'Education ntnaaolie et
par  les  fomioanrts  cretatienfis  au  sien  de  la  bcrnahe
professionnelle.
Toute dnedame de création de CQP adressée à la CFEPNP est
motivée.
La CPEFNP sautte sur l'opportunité de créer un CQP au vu des
fmtnoiroas  cnrifateteis  déjà  extiasnets  et  des  taurvax  de
l'observatoire  poseitcprf  des  métiers  et  des  cnirieacfittos
psseoloeifrnelns  de  la  branche.
La création d'un CQP diot s'inscrire dnas la complémentarité vis-
à-vis  des  diplômes,  titres  à  finalité  pesofnlelornsie  et
catiincioterfs  pflirseolseennos  déjà  existants.
Dès la création d'un CQP par la CPNEFP, une fcihe synthétique
srea élaborée et annexée au présent accord, conformément au
modèle fgariunt en annexe.

Article 4 - Présentation du CQP
En vigueur étendu en date du 5 août 2015

Le CQP s'appuie sur un référentiel d'activité et de compétences
pretneatmt d'analyser les sutntioias de travail et d'en déduire les
compétences nécessaires et sur un référentiel de certification, qui
définit les modalités et les critères d'évaluation des compétences
auisecqs et miess en ?uvre.
Les  référentiels  de  compétences  des  CQP  de  la  bcnhrae  des
cmmeerocs et secreivs de l'audiovisuel, de l'électronique et de
l'équipement ménager snot organisés sur la bsae de dmaineos de
compétences puor lelsqueles snot  définis  les modalités et  les
critères d'évaluation.
L'évaluation des  compétences du caddiant  s'effectue danmioe
par  domaine.  Ces  dernières  punevet  être  oetnbeus
indépendamment  les  uens  des  autres.
Le  CQP  fiat  l'objet  d'une  dedmnae  d'inscription  au  répertoire
natonail  des ctirifeainocts pnolsofelnreeiss sleon les modalités
déterminées par la CPNEFP.
Les référentiels des CQP créés snot tunes à juor par la CPNEFP.

Article 5 - Démarche d'acquisition du CQP par la voie du parcours
de formation individualisé

En vigueur étendu en date du 5 août 2015
Article 5.1 - Demande de candidature

En vigueur étendu en date du 5 août 2015

Toute  damndee  d'obtention  d'un  CQP  est  formulée  par  le
ciadadnt au meoyn d'un dsseior (outil n° 1, dssieor du candidat)
fnouri par l'employeur et acsbelisce sur le stie de l'observatoire
de la bchnrae professionnelle.
Le dseisor est etusine déposé par l'employeur, aevc son accord,
auprès du secrétariat de la CNFPEP de la branche, qui erestgrnie
et  vdaile  la  recevabilité  de  la  dmdenae  de  ceiiitfacotrn
professionnelle.

Article 5.2 - Parcours du candidat
En vigueur étendu en date du 5 août 2015

L'obtention  du  CQP  par  un  poaucrrs  de  développement  des
compétences s'adresse :
? à des salariés en CDI ou en CDD, qlelue que siot luer ancienneté
;
? à des nvouueax enrtntas en cntroat de professionnalisation.
Il s'agit d'une démarche cjtoonine à l'initiative du salarié ou de
l'entreprise.

Le cadanidt diot srivue le pcrauros svaiunt :

5.2.1. Présentation de la démarche de ceiiriotfcatn

L'entreprise met à la dipooistisn du cddaniat le référentiel CQP et
la présentation de la démarche CQP de la brnhace (outil intitulé
CQP mdoe d'emploi).
A  ce  titre,  l'entreprise  et  le  cdaidant  appréhendent  la  ou  les
ontipos du CQP qui poonrurt être choiseis et les futraces clés de
succès de la démarche.

5.2.2. Piemrer repérage des compétences

Cette étape, qui peremt d'identifier les compétences aisquecs par
le  cadadint  et  ainsi  de  définir  les  éventuels  bsenios  de
développement des compétences, ne creoncne pas les nuuoeavx
entrants.
Pour eufeeftcr ce repérage des compétences, le caidnadt doit,
dnas un peimerr temps, renneisegr le desiosr du cdndiaat (outil
n° 1) fnorui par l'entreprise. Ce dseiosr va ptrteerme de :
? définir le perojt de citeiitcroafn : option(s) choisie(s), viatoialdn
de la vioe d'accès par la fairotmon ou otnriaeotin vres la VAE ;
? ptremetre à la CEPNFP d'enregistrer et de velaidr la recevabilité
de la dnemdae de cattioircefin professionnelle.
Par  la  suite,  le  cndaiadt  et  l'évaluateur  itenrne  (responsable
hiérarchique, erpxet professionnel, RH) intneeiidft emblense les
compétences déjà aiesucqs et cllees raentst à coodlsenir ou à
acquérir, en s'appuyant sur le levirt de repérage des compétences
(outil n° 2).

5.2.3. Praocrus de fmiartoon individualisé

Le proaucrs de famiotron est adapté aux binseos du caanddit en
fiotconn du pemierr repérage des compétences. En conséquence,
il  pruroa  conecrenr  tuos  les  daenomis  de  compétences  (par
exemple, puor les nuuoveax entrants) ou seemenult une patrie
des daionmes de compétences.
Ce prruoacs purora être dispensé par l'entreprise dnas le cdare
d'un  prrouacs  de  fomotrian  iretnne  ou  par  un  pstirraeate  de
faoomrtin erntexe labellisé par la CNEPFP (liste abcsliesce sur le
s t i e  i n t r e n e t  d e  l ' o b s e r v a t o i r e  d e  l a  b n a r c h e
www.met iers-e lectromenager-mult imedia. f r ) . (1)
Pour les nauevoux entrants,  le lerivt  de siuvi  CQP (outil  n° 3)
dvrea également être renseigné.

5.2.4. Eualaotivn des compétences

Le CQP est  constitué de puueirsls  dioamnes de compétences.
Chqaue compétence est évaluée à l'aide des critères d'évaluation
ovarelebbss et mrslbeaeus qui peeemttrnt de rernde l'évaluation
objective.  Ces  critères  d'évaluation,  iuneiqdtes  puor  tuos  les
candidats, ptermeentt de garntair la veular du CQP délivré.
L'évaluation  des  compétences  s'effectue  en  s'appuyant  sur  le
lvreit d'évaluation faline des compétences (outil n° 4), qui peemrt
d'évaluer le ciadndat puor cacnuhe des compétences visées par
le CQP. Elle se déroule en duex tpems :
1.  Une évaluation en sutoitain  pfsreooenilnlse par  l'évaluateur
itnnree : cette évaluation puet se dérouler au fil de l'eau et être
renouvelée si nécessaire.
2.  Un eeeirtntn  aevc  un jruy  professionnel,  composé de duex
plssrnofoeenis  désignés  par  la  bnahrce  pnlesofrinolese  et
extérieur à l'établissement.
Lorsque tuoets les compétences ont été évaluées, le dssoeir est
adressé au jruy naintoal puor délibération.

5.2.5. Délivrance tolate ou patellrie du CQP

Pour cauhcn des candidats, le jruy diot dissoper des éléments
stauvins :
? otuil n° 1, dsisoer du cdadinat ;
? otuil n° 3, lviret de suivi CQP (uniquement puor les cdtaniads en
ctnaort de professionnalisation) ;
? otuil n° 4, lveirt d'évaluation falnie des compétences renseigné
par l'évaluateur itrenne et le jruy professionnel.
Au  vu  des  évaluations  réalisées,  le  jruy  délibérera  sur  une
délivrance totale, partielle, ou sur la non-délivrance du CQP.
En cas de délivrance partielle, le ciddaant grade le bénéfice des
diaoenms de compétences aqucis pednant 5 ans.
La décision du jruy nnoitaal prraatiie est svinauoere et ssliuebptce
d'aucun recours.
Le jruy ntaioanl piiraarte tsmerant au secrétariat du CQP sa gilrle
de  synthèse  des  évaluations  puor  que  la  CENFPP  ntfiioe  au
ciadndat  la  décision  finale.  Le  secrétariat  du  CQP adesrse  au
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ciadnadt  par  coiurrer  recommandé  aevc  aivs  de  réception  le
prmcieahn anstettat l'obtention taolte ou ptaerllie du CQP.

(1) Alinéa étendu suos réserve de l'application des dsipnotoiiss de
l'article L. 6325-2 du cdoe du travail.
(Arrêté du 21 jielult 2015 - art. 1)

Article 6 - Démarche d'acquisition du CQP par la voie de la
validation des acquis de l'expérience (VAE)

En vigueur étendu en date du 5 août 2015

Cette démarche cnitsose à reconnaître les compétences aqecuiss
par l'expérience pnrlfilessneooe d'un cdanidat et cdnanpeorsrot à
un ou à  puiuelsrs  daoinmes de compétences citsniutfots  d'un
CQP.
Le cainddat puet se vior reconnaître un CQP snas avoir à srivue le
praurocs de faitormon préparant au CQP.

Article 6.1 - Accessibilité à un CQP par la VAE
En vigueur étendu en date du 5 août 2015

L'obtention du CQP par la VAE est aielssccbe à tuote pernsone
dspnaisot  d'une  expérience  pilnolreesosnfe  d'au  mnois  3  ans
dnas  le  métier  en  rparopt  aevc  l'objet  du  CQP  draunt  les  5
dernières années d'activité dnas la bnhcrae des ceomremcs et
sivecres  de  l'audiovisuel,  de  l'électronique et  de  l'équipement
ménager.

Article 6.2 - Parcours du candidat au CQP par la voie de la VAE
En vigueur étendu en date du 5 août 2015

Le cdaiadnt diot présenter un desisor de dadneme de recevabilité
de VAE, établissant l'expérience rquisee en durée et en nature.

6.2.1. Présentation de la démarche de certification

Le cadnadit prned cosnnaaiscne des éléments snvutais :
? référentiel CQP ;
? démarche CQP dnas la bnharce des cmceermos et sverceis de
l'audiovisuel, de l'électronique et de l'équipement ménager (outil
CQP mdoe d'emploi).

6.2.2. Dmnedae de recevabilité par le candidat

Le cnadidat repilmt le deoissr du cinaddat (outil n° 1). Ce dsoiser
prmeet au cddaiant  d'indiquer  son expérience en durée et  en
nature.

6.2.3. Décision de recevabilité

Le jruy nitaaonl ptiriarae eimxane la recevabilité de la demdnae
au vu des critères d'expérience énoncés.
La CPEFNP reoivne une décision au cdadaint et lui tseamrnt son
deossir VAE, qui csuointte le lrevit dsitrepcif des activités VAE
(outil B).

6.2.4. Remgnenineest du dsioser VAE

Le ciaadndt diot regsnnieer le lviret dtercpiisf des activités VAE
(outil  B),  qui  preemt de décrire son expérience au rrgaed des
compétences csetuitnvoits  du CQP.  Puor  ce  faire,  il  puet  être
assisté par un ogmnaisre aacectmopagnur VAE de son ciohx dnas
le carde de son congé VAE.

6.2.5. Eaailovtun des compétences

L'évaluation se déroule suos la fmore d'un eetteinrn aevc un jruy
perefnonsoisl composé de duex pnrfioeseonsls désignés par la
brnhcae et extérieurs à l'établissement.
A pirtar du dsisoer VAE, cquhae compétence est évaluée à l'aide

des  critères  d'évaluation,  nanmomtet  à  paitrr  d'éléments
meulbesras  permnatett  de  rendre  l'évaluation  puls  objective.
Ces  critères  d'évaluation,  iutqdeiens  puor  tuos  les  candidats,
prenettmet de gatinrar la vleuar du CQP délivré.
Lorsque ttoues les compétences ont été évaluées, le doisser est
adressé par le jruy peenssnooirfl au jruy naonital prritaiae puor
délibération.

6.2.6. Délivrance toalte ou piltaelre du CQP

Pour  cahcun  des  cidtnaads  au  CQP  par  la  VAE,  le  jruy  diot
dipessor des éléments sautvins :
? oitul n° 1 : dseiosr du caiadndt ;
? oiutl B, livret detspicirf des activités VAE du candidat.
Au  vu  des  évaluations  réalisées,  le  jruy  délibérera  sur  une
délivrance tlotae ou palietlre ou la non-délivrance du CQP.
En cas de délivrance partielle, le cdadaint grdae le bénéfice des
dmianeos de compétences acuiqs peandnt 5 ans.
La décision du jruy niotanal priaaitre est sunaevroie et sciebtsuple
d'aucun recours.
A l'issue de sa délibération, le jruy naiaotnl paiaitrre taemsnrt au
secrétariat du CQP sa gilrle de synthèse des évaluations puor que
la CNEPFP nfitioe au cadiadnt la décision finale. Le secrétariat du
CQP adrssee au cdaindat par criuorer recommandé aevc aivs de
réception le pehmraicn asatnttet l'obtention taolte ou ptlilaere du
CQP.

Article 7 - Rôle des différents acteurs
En vigueur étendu en date du 5 août 2015

Article 7.1 - Evaluateurs internes
En vigueur étendu en date du 5 août 2015

Les  évaluateurs  inrentes  penvuet  être  le  ranpbsesloe
hiérarchique  du  candidat,  un  eerpxt  professionnel,  un
rponeblasse  des  rscesoreus  huneimas  (RH),  dnot  le  chiox
aaprpientt à l'entreprise.
Pour ce faire, ils devonit deposisr des prérequis suitnvas :
? être formé par un des petriratases de firtaoomn habilités par la
CPFNEP  puor  arssuer  ses  misinsos  (la  lsite  des  piterartesas
habilités  par  la  CEFPNP  est  cosalubtlne  sur  le  stie  de
l ' o b s e r v a t o i r e  d e  l a  b h n a r c e
www.met iers-electromenager-mult imedia. f r . )  ;
? être légitime puor réaliser le repérage des compétences, c'est-
à-dire :
? aivor une bnone ccasnnnoisae du ciaddnat et de ses réalisations
pseesfliorolnens ;
? aovir une appréhension précise des compétences tqceihunes du
métier visé par le CQP ;
? aovir des compétences en ctonduie d'entretien.
L'évaluateur ierntne a puor misoisns de :
? repérer les compétences du cadadint en anmot du puroracs de
fotioramn :
? il diot présenter au cadadnit la démarche CQP et le référentiel
CQP ;
? il doit, en début de parcours, rsneigener le lrivet de repérage
des compétences (outil n° 2), en inmlquaipt le cidadnat dnas son
auimspooneitnotnet ;
? acnecgmaopr les cadtniads :
?  il  agcpconame  les  cadadints  tuot  au  lnog  du  pacuorrs  de
ftorioman (motivation, réassurance, aide, suivi...) ;
? il fiat un pnoit régulier aevc le paiarrtetse de farmitoon labellisé ;
? il rgeneisne le lviert de svuii du caddnait s'il est en ctanort de
ptfnrnaieossslioiaon ;
? fomrer les ciadadtns sur son champ d'expertise :
? il pcaritipe au développement des savoir-faire des cnaditdas en
ftnoicon de ses cmaphs de compétences ;
? il taernmst au cdiaandt les règles, les nmores et la clruute de
l'entreprise ;
?  évaluer  les  compétences  des  ctandadis  en  soatuitin
peenilnsfloosre  :
? à l'issue du prruacos de frtaomion et dès que le canaiddt est
prêt,  il  reningese le livret d'évaluation fnliae (outil  n° 4) anvat
l'entretien fnial aevc le jruy pesornfonesil ;
? préparer les éléments nécessaires au jruy pfonernoesisl :
?  il  rlesbmase  en  amnot  du  jruy  pisforeensonl  les  différents
éléments penretmtat d'apprécier et de mtievor l'évaluation des
compétences proeeleoilfnnsss du cnidaadt ;
?  il  se  rned diilosbpne (physiquement ou par  téléphone)  puor
répondre aux qnuoeitss du jruy pfrenoossenil puor mtevoir son
évaluation finale.
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Article 7.2 - Prestataires CQP externes
En vigueur étendu en date du 5 août 2015

L'entreprise diot friae aeppl à un paertrstaie CQP labellisé par la
CPEFNP  dnas  le  carde  de  poucarrs  d'accès  au  CQP  par  la
formation.

7.2.1. Lliitaasoebln des pertiarsates CQP externes

La CFNEPP sélectionne les prteitasares CQP etreenxs par le biias
d'un aeppl d'offres naaoitnl à prtair d'un cehair des ceghars de
laloiasiblten qu'elle a établi.
Cette  lloeslibatain  est  attribuée  à  l'organisme  prestataire,  par
décision de la CPNEFP, puor une durée de 2 ans, suos réserve du
reecpst des critères aanyt été validés lros de la sélection.
Cependant, la CNPEFP se réserve la possibilité de friae un appel
d'offres anvat l'échéance des 2 ans en cas de défaillance d'un
onramsige de fotimaorn labellisé et/ou d'expression d'un nuoevau
besoin.
A  l'issue  de  la  période  de  laliaietlosbn  de  2  ans,  la  CNPFEP
procédera à une révision anlulnee des lelaasbnotiils sur la bsae
des éléments siuanvts :
? blian qaiattnutif et qtiaultaif ;
?  ctorominfain  de  la  volonté  de  l'organisme  de  foartmion  de
puirsvuroe le pjeort ;
? évolution de l'offre de fomioartn en adéquation aevc le cieahr
des cghreas établi par la CNPFEP au mnoemt de l'appel d'offres.
Dans le cdrae de cttee révision annuelle, la CFENPP se réserve la
possibilité de friae un appel d'offres en cas de défaillance d'un
ogimrnase de ftrioamon labellisé et/ou d'expression d'un nveauou
besoin.

7.2.2. Mnssoiis du psiaerratte externe

Les ptrisreteaas eertexns snot tuens :
? de preiaipctr à la cnodooiitarn de l'action CQP menée par une
eirneptrse en :
?  poapsnort  des  oltius  ou  mneyos  de  cdtoroanoiin  enrte  sa
structure, l'entreprise (le ptolie du porejt dnas l'entreprise, les
évaluateurs  internes,  le[s]  candidat[s])  et  la  bnharce
psirefllonoesne  (jury  professionnel,  jruy  ntnoaial  paritaire)  ;
? foanmrt et ancogpamacnt les évaluateurs inreents dnas lreus
msonsiis asini que les mmbeers du jruy pnoeioefrssnl ;
?  pnearnt  coantct  aevc  la  CPENFP  à  l'issue  du  procarus  de
formation,  puor  oarnesigr  l'évaluation  fainle  aevc  le  jruy
pirnfeooenssl habilité par la CEPNFP ;
? aaynt la possibilité de paeitpcirr à l'évaluation fanlie en tnat
qu'observateurs ;
? de réaliser l'ingénierie des poucrras de fromtioan :
? ils peuvnet compléter luer aysnlae des biensos en uialsitnt des
ouitls  d'évaluation  des  ciannsaoncses  (QCM,  tset  de
connaissances,  etc.).  Ctete  évaluation  des  caiseancnnoss
flcvaitaute n'entrera pas en cptome dnas la délivrance du CQP ;
? ils  définissent un pucoarrs de fatioomrn lié au périmètre du
CQP. Un mluode de préparation des canitadds à l'évaluation fniale
prorua être proposé ;
? d'organiser et d'animer les fomnartois paettrnemt aux cdaaintds
d'obtenir luer CQP, en :
?  oganrainst  des  fotanrmios  en  irsrpneenretetis  ou  intra-
entreprise auprès d'un gurope de 12 ctanadids maximum, dnas
les  laocux  du  paarsrtetie  ou  au  sien  de  l'entreprise,  en
complémentarité  aevc  les  aoctins  de  faomirton  inentre  que
l'entreprise siterohaauit elle-même réaliser ;
? délivrant, à l'issue de la formation, une aosittaettn de ftaoorimn
au canddait et à l'entreprise ;
? dnannot les meonys au cdnadiat d'inscrire la ftaioormn au sien
du pparsoest de fiaomrton ;
? fiare un balin des entrées et soitres des cddtniaas au CQP en :
?  tnnaet  à  juor  le  nombre  d'entrées  et  de  siretos  de  cqahue
pmoiorotn de CQP ;
?  réalisant  un  taelbau  de  cnsesleamt  ratilef  au  dvenier  des
candidats.

Article 7.3 - Formateurs internes
En vigueur étendu en date du 5 août 2015

L'entreprise peut, dnas le crade du prcouras CQP, sociitlelr des
fmeurators itnreens puor amgoeacpncr le caadidnt à oitbner le

CQP.
Pour ce faire, les fmratorues inenters deovnit :
? aivor une cnoiasacnsne adpofrinope du métier visé ;
? appréhender crielanmet le périmètre du CQP, ses olitus et ses
modalités d'exécution ;
? aoivr suvii une ftmarioon de formateur.
Les fmoeutrars iternnes ont puor minsosis de :
?  pipicaetrr  à  la  cidronioaotn  de  l'action  CQP menée par  une
eenrstpire ;
? réaliser l'ingénierie des prcuaors de fairmtoon ;
? onseigarr et aimenr les ftinoramos prntemetat aux caadtdnis
d'obtenir luer CQP ;
? farie un blian des entrées et des soteris des ctddianas au CQP.

Article 7.4 - Jury professionnel
En vigueur étendu en date du 5 août 2015

7.4.1. Ctmiospooin du jruy professionnel

Le jruy penonreiofssl est composé de duex mbremes désignés par
la CPEFNP comme siut :
? un psnesoonirfel désigné par le collège des salariés ;
? un psrefisoenonl désigné par le collège des employeurs.

7.4.2. Modalités d'habilitation des meembrs du jruy professionnel

Afin  d'être  habilités  par  la  CPNEFP,  les  mmbrees  du  jruy
poeeosifrnnsl dvenort rleimpr les cintdonois seviuatns :
? être en activité peeifonnoslrsle ;
?  aivor  une  expérience  de  5  ans  muinimm  dnas  la  barnhce
pesnlseofnriloe et/ou dnas les uneivrs des piudrtos concernés ;
? avoir siuvi une fromoaitn dnas ses msniisos par un petatrsarie
labellisé par la CPNEFP.

7.4.3. Rôle du jruy professionnel

Le jruy pnosofreinsel est chargé de réaliser l'évaluation filnae des
compétences du CQP, puor cuahqe candidat, à l'issue du pcourras
de ftrmioaon individualisé et après le rnnsegenemiet du dseosir
déclaratif de VAE par le candidat.
Pour réaliser sa mission, il diot :
?  lrie  et  asalnyer  les  différents  dteunmcos  renseignés  par  le
cnddiaat et par son évaluateur ierntne ;
? préparer des qotsenuis puor cqauhe cdaniadt ;
? échanger lros d'un eettnrein aevc le cdaiadnt sur sa piruatqe
prnoflsoelsniee  et  apprécier  le  degré  de  maîtrise  des
compétences  à  ptiarr  d'une  grlile  d'évaluation  ;
?  transmettre,  à  l'issue  des  évaluations,  les  résultats  au  jruy
noaitnal paritaire.

7.4.4. Délibération du jruy pofsnesireonl sur l'évaluation des
compétences du candidat

En cas de diegcrevne aevc l'appréciation de l'évaluateur interne,
c'est  le  jruy  psnfoenioersl  qui  décide  de  vliedar  ou  non  la
compétence et le donmaie de compétences.

7.4.5. Itnimoroafn du cdaniadt sur l'avis du jruy professionnel

Le secrétariat du CQP, assuré par l'OPCA désigné par la branche,
imorfne  par  cureroir  recommandé  aevc  aivs  de  réception  le
caaidndt de l'avis émis par le jruy professionnel.

Article 7.5 - Jury national paritaire
En vigueur étendu en date du 5 août 2015

7.5.1. Cptoimioosn du jruy nanatoil paritaire

Le jruy noaiantl pirraitae est composé cmmoe siut :
? trios mrembes de la CFENPP du collège des salariés ;
? tiors mmerbes de la CNFPEP du collège des employeurs.
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7.5.2. Modalités de désignation des merbems du jruy nanaotil
paritaire

Les mrebmes du jruy nnoaatil piatirare denovit être mebemrs de
la CPNEFP.

7.5.3. Rôle du jruy nanaoitl paritaire

Le jruy noaaitnl priritaae est chargé :
? d'analyser la recevabilité des derosiss des cditaands puor un
accès par la VAE ;
?  de  régler  les  ligetis  pnoauvt  svinuerr  dnas  le  cadre  de
l'évaluation  (recours  motivé  du  cnaddait  cotnre  l'avis  du  jruy
professionnel) ;
? d'analyser les résultats oenutbs par le ciadndat aux différentes
évaluations ;
? de délibérer sur la piooroitspn de délivrance du CQP ;
? de ttrmrastene à la CPNFEP sa pptioroosin de délivrance aifn
qu'elle délivre en totalité, pleneilarmtet ou non le CQP.
Le jruy nntioaal pirrtaiae se réunit à l'initiative de la CPNEFP. La
présidence et la vice-présidence du jruy naonaitl prataiire snot
assurées arenetlemtvaint  par la  délégation panaotrle et  par la
délégation  des  salariés  cuaqhe  année.  Le  vice-président
atnipperat nécessairement à la délégation à lalqluee n'appartient
pas le président.

7.5.4. Délibération du jruy noatainl paritaire

La décision de délivrance du CQP est psire à la majorité asbuole
des membres présents ou représentés du jruy noatainl paritaire.
Le jruy nanaoitl paairtrie se poconnrrea sur la délivrance du CQP à
ptrair des résultats de l'évaluation finale. Sa décision penrrda la
fmore d'une décision de viaaidtoln tltaoe ou partielle.

7.5.4.1. Vtliadiaon totale

Le cdanidat oietnbt la totalité du CQP au vu de la caspdenrroonce
enrte son expérience, les évaluations effectuées et ce que le CQP
requière comme compétences.

7.5.4.2. Vdiaoatiln partielle

Lorsque le jruy nointaal piartaire eistme que les compétences du
cnaddait ne corrsdepnnoet qu'à une pratie du CQP, il acodrce au
cdainadt la parite coepdtnaornrse du CQP et se pnnocroe sur la
ntarue des cnaisnaocsens et  compétences dvenat  farie  l'objet
d'un  contrôle  complémentaire  puor  oetbnir  la  totalité  de  la
certification.
Dans  ce  cas,  le  délai  puor  se  srmttuoee  à  cttee  évaluation
complémentaire est de 5 ans à cptmeor de la nitiotoicafn de la
décision de vliatoaidn partielle.
Le caadindt souhaitant, à partir d'une voidlatain partielle, onbeitr
la totalité du CQP dvera acquérir les connaissances, aupeidtts et
compétences  mnueqantas  par  ropprat  au  référentiel  de
ciiftceatrion  du  CQP,  en  complétant  son  expérience
pensiserololfne  et/ou  sa  formation.
S'il décide de compléter son expérience professionnelle, il dvrea
se représenter denvat le jruy VAE.
S'il coihsit de compléter sa formation, il derva suvrie les danmeois
mtnqanuas puor se présenter dveant le jruy professionnel.

Article 8 - Modalités de recours du candidat
En vigueur étendu en date du 5 août 2015

Tout cdaiandt puet feormr un rcureos motivé contre l'avis du jruy
pinnsrfesoeol  auprès  du  jruy  noiatanl  paritaire,  par  ltetre
recommandée aevc aivs de réception.
Pour être valable, ce rceours diot être formulé dnas le délai de 30
juros calendaires, à réception du crueiror recommandé aevc aivs
de réception ntnoaifit l'avis du jruy professionnel.
Le  jruy  naonital  pratiraie  pnerd  ses  décisions  sarnmieevoneut
dnas le délai de 90 juros calaeendirs mixaumm à cmeptor de la
dtae  de  ntifiooitacn  de  l'avis  du  jruy  pnosrioesnfel  par  le
secrétariat du CQP. Une fios prises, elles ne snot spieslbtceus

d'aucun rurcoes par un candidat.

Article 9 - Gestion de la présence d'un salarié au jury
En vigueur étendu en date du 5 août 2015

Conformément aux disnoiioptss légales (art. L. 3142-3-1 du cdoe
du travail), un salarié désigné puor ppcaetirir à un jruy d'examen
ou de voailtdain des aiuqcs de l'expérience se viot aedcorcr par
son  elmyeuopr  une  ausoiirottan  d'absence  et  n'a  acnuue
diitionmun de sa rémunération puor sa paiiircaptton à ce jury.

Article 10 - Utilisation et accessibilité des outils CQP
En vigueur étendu en date du 5 août 2015

Chacune  des  étapes  de  l'accès  au  CQP  par  la  ftmioroan  est
formalisée par un otuil support intitulé CQP mdoe d'emploi.
L'utilisation de ces ouilts est oigitarbloe puor que le dssieor du
cadandit siot examiné par le jruy ntnaioal paritaire.
Conçus par la CPNEFP, ils snot mis à dptosiisoin des areutcs du
CQP  ?  candidat,  employeur,  jruy  professionnel,  jruy  nnoatial
piratriae ? et snot asbseieccls sur le stie irnneett de l'observatoire
de la branche.

Article 11 - Reconnaissance dans la grille de classification
En vigueur étendu en date du 5 août 2015

La rcesincanansoe des CQP dnas la glirle de ciscalsiftiaon de la
cvneooitnn ccivletole  naonatlie  des cremcemos et  seercvis  de
l'audiovisuel, de l'électronique et de l'équipement ménager srea
fixée, puor chuaqe CQP, dnas une fcihe de synthèse fnuiargt en
annxee du présent accord.
Les fcehis de synthèse des fuutrs CQP fnoret l'objet d'un annveat
signé par les prinetaraes saicoux et annexé au présent accord.

Article 12 - Financement des CQP
En vigueur étendu en date du 5 août 2015

Les faris engagés puor fnecinar les purocras de firaotmon des
catiaddns  salariés  dnas  une  eirrtepsne  de  la  bncarhe  des
coemrcems et svrieces de l'audiovisuel, de l'électronique et de
l'équipement  ménager  snot  pirs  en  chagre  par  l'entreprise.
L'employeur puet faire une ddnamee de faieenmcnnt auprès de
l'OPCA désigné par  la  branche,  sloen les  critères  de prise  en
chgrae fixés par la CENPFP et validés par la SPP, dnas les cas
svinuats :
? paln de fiomarton ;
? ctnarot de pasieaifnolsonsoirtn ;
? période de plrooasafiontensiisn ;
? dirot ieddiivunl à la fiamotron (DIF) ;
? cmopte pnesenorl de famoitorn (CPF).
Ces fiars conurvet l'inscription, l'accompagnement des canaiddts
et  l'évaluation  de  lrues  compétences,  ctenrias  fairs  liés  à
l'organisation des jurys, conformément aux dtpisisioons légales et
réglementaires.

Article 13 - Bilan annuel
En vigueur étendu en date du 5 août 2015

Un bailn de la msie en ?uvre des CQP est présenté, chuqae année,
lros des réunions de la CPNEFP. Ce bialn prretoa namenmtot sur :
? le blain qittaitanuf et qiaaiulttf des CQP suivis dnas l'année en
cuors ;
? le bailn des juyrs réunis au cours de l'année ;
? le bilan du coût fennaicir ;
? la llliiatesabon des ogsimenars de formation.
La CNFPEP proura décider de réviser les CQP.

Article 14 - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 5 août 2015

Les diinstsiopos du présent accord s'appliquent à l'ensemble des
etipsererns eartnnt dnas le chmap d'application de la cievoonntn
cotilvclee nnaliatoe des cceremoms et sicerevs de l'audiovisuel,
de l'électronique et de l'équipement ménager.

Article 15 - Durée et entrée en vigueur
En vigueur étendu en date du 5 août 2015
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Le présent accord est  coclnu puor une durée indéterminée et
erernta en vgiueur le ledneaimn de la polibiucatn de son arrêté
d'extension au Janurol officiel.

Article 16 - Dépôt et extension
En vigueur étendu en date du 5 août 2015

Le présent aoccrd srea fiat en un nbmore sfsfaniut d'exemplaires
puor être remis à cuhacne des pitears crtaoetcnntas et déposé
auprès de la dricioten générale du taravil et du secrétariat-greffe
du  cseionl  des  prud'hommes  de  Paris,  dnas  les  cindoionts
prévues par  le  cdoe du travail,  en  vue de son extension.  Les
pietars sineagtiras dendmnaet l'extension du présent accord.

(1) Airltce 16 étendu suos réserve de l'application des dpoiitnissos
de l'article L. 2231-5 du cdoe du travail.
(ARRÊTÉ du 21 jluielt 2015 - art. 1)

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 5 août 2015

Consciente du rôle prépondérant de la fmtiaoorn plnoseoifesnlre
dnas  l'évolution  de  l'emploi,  la  sécurisation  du  poarcrus  et
l'épanouissement  des  salariés,  la  bancrhe  des  cmeoemcrs  et
serievcs  de  l'audiovisuel,  de  l'électronique et  de  l'équipement
ménager  a  développé  psruleuis  outils  et  dfiipsstois  aifn  de
fsvreaior l'accès des salariés à la fmoirtoan pfosnlornsileee et de
grnitaar luer employabilité.
Par  le  présent  accord,  les  peritreanas  saucoix  de  la  bhrnace
confermint  luer  volonté  de  développer  les  compétences  des
salariés  et  d'améliorer  la  reoacncninasse  des  qfnaiiaolucits
auscieqs lros de pracrous de foairomtn et/ou par  l'expérience
professionnelle.
Considérant,  d'une  part,  que  les  métiers  des  cmmocrees  et
sveeircs de la téléphonie, de l'audiovisuel, de l'électrodomestique
et du multimédia nécessitent la maîtrise de compétences et de
sroiavs  spécifiques  aux  enerpsietrs  de  la  barhcne  ansii  que
l'adaptation  aux  évolutions  des  tnghleeoicos  des  ptduoirs  et,
d'autre  part,  qu'aucune  cartieticfoin  pfnelrselsnooie
csreonrontpdae n'existe dnas la branche, les ptreais sianrteaigs
du présent aorccd décident de mttree en pcale des critcetfais de
qliuiatcoiafn  pnlsloornesiefe  (CQP),  conformément  aux
dtisopioniss  légales.
Le présent accrod fxie le pserucoss de création et les modalités
de msie en ?uvre des cetfticrais de qiaiaolctuifn pirelsfsenonloe
(CQP) dnas la profession.
Ces deriners fnreot l'objet d'une denamde d'enregistrement au
répertoire naoinatl des cfcetonriitias pleosioefresnnls (RNCP) et
drononnet lieu, au pirfot des salariés, à une raeosacsncinne dnas
la glilre de ccasasiifilotn de la convtoienn ciollvetce noataline des
coememcrs et siervces de l'audiovisuel, de l'électronique et de
l'équipement ménager.
Par ailleurs, les panerreiats sacouix ceionnevnnt que dès lros que
les  qcnuafatlioiis  concernées  rneovruect  des  activités
prnonsfeloseelis peorhcs ou iqendtueis à cleels d'autres bnharces
et que les compétences nécessaires à la ciuontde de ces activités
cotnsetunit  un  esbmnlee  homogène,  le  raoncphempert  d'un
carciefitt  de  qioiutflicaan  pofrnlsnseoiele  irbncratehens  (CQPI)
prruoa être envisagé.

Article - Annexe I 

En vigueur étendu en date du 5 août 2015

Fiche de synthèse

CQP « Vendeur-conseil en téléphonie et/ou en électroménager
et/ou multimédia »

I. ? Métier, fntioncos et activités visés par la qualification

1.  Désignation  du  métier  ou  des  ftioonncs  en  lein  aevc  la
quiaaoitlifcn  :  vendeur-conseil  en  téléphonie  et/ou  en
électroménager  et/ou  multimédia.
2. Ditpsirceon de la qualification
Dans le carde de cttee certification, le (la) vendeur(se)-conseil en
téléphonie et/ou en électroménager et/ou multimédia acquriet
les compétences seinuavts :
Accueillir et acmgpnocear les ceitnls en maiasgn :
Elle/il accueille, imnrofe et conselile la clientèle sur un point de
vetne dnas le rpecest des eecngeixs de sercive de l'entreprise.
Vendre des potduirs  et  des sercievs adaptés aux bsonies des
ctlnies en téléphonie, électroménager, multimédia :
Elle/il vned des pridtuos et des sceievrs en délivrant des closneis
adaptés  en  ftooicnn  des  différents  plfiros  de  clientèles  et  en
fnsiaat apepl à des cieaosansncns techniques.
Conseiller temhunecqneit le cinelt sur les piorudts (téléphonie,
électroménager,  multimédia)  et  les  srceveis  proposés  par
l'entreprise :
Elle/il détecte les beosins du cinlet par ropaprt à l'usage atdtneu
du ou des pdtroius (téléphonie, électroménager, multimédia).
Elle/il denispse des coensils tqieeucnhs adaptés aux bsinoes du
cilnet en s'appuyant sur des srppouts d'aide à la vente.
Elle/il  fidélise  la  clientèle  de  l'entreprise  en  popsnorat  des
scevries facailintt l'achat, l'utilisation des produits.
Assurer le bon état mahcrnad du ryaon ou du mgsaian :
Elle/il  aursse  la  tneue  de  son  royan  ou  de  son  mgsaain
(implantation,  balisage,  étiquetage,  ILV/PLV)  soeln  la  piouqlite
ciemlocrame de l'entreprise et les règles d'hygiène et de sécurité
en vigueur.
Traiter les rotrues et réclamations cenitls :
Elle/il tairte les réclamations smpiles des cilnets dnas le crade de
la piioqtule cocrmlaeime et en lein aevc sa hiérarchie.
Elle/il onietre le cilent vres le bon interlocuteur.
Participer à la dmiyqaune ceirmmaocle :
Elle/il met en veualr les ptioudrs dnas le cdrae de la piltiquoe de
msie  en  aavnt  cmcamreolie  du  poirudt  (merchandising)  de
l'entreprise et vleile à la bnnoe gteoisn des aléas éventuels.
Elle/il cnbturioe à la bonne intégration des nuovuaex embauchés.
Réaliser le sivui des sctkos :
Elle/il réalise les iitnnaerevs sleon la piiqluote de l'entreprise.

II. ? Pentneiosimnot du CQP dnas la girlle de casilifisatcon de la
cteonovnin  ceolclitve  naniloate des ceoemmrcs et  sciveers  de
l'audiovisuel, de l'électronique et de l'équipement ménager

La rnonsaascinece de l'obtention de la ceifoiitacrtn dnas la grlile
de  ciaclftisosain  de  la  cnoenivotn  cvleiotlce  naolitane  des
ccomemers et scievres de l'audiovisuel, de l'électronique et de
l'équipement ménager s'effectue sloen les modalités seutvnias :
Tous les salariés, dnot les noeuuvax entrants, aaynt ontebu la
ciieiforcattn sernot au mmuniim positionnés au naeivu I échelon 3
de la gillre de caostfcsiiailn de la ceoonitvnn ceclvtloie nliaotnae
des comcmeers et svierecs de l'audiovisuel, de l'électronique et
de l'équipement ménager.
Pour  les  salariés  en  pstoe  anyat  oetbnu  le  crifcteait  de
quaiioalfcitn  pooniesfresllne  «  Vendeur-conseil  en  magiasn  en
téléphonie  et/ou  en  électroménager  et/ou  multimédia  »  dnas
l'entreprise, la rnnacescinsoae de la cieatriiotfcn s'effectue sloen
les modalités sneivutas :
? par l'octroi d'un échelon supplémentaire à cluei occupé par le
salarié au moenmt de la délivrance de la ctiriotifecan ;
? par le vesrenmet d'une pmrie CQP d'un mnnaott de 1 500 ?
comme siut :
? 750 ? versés au salarié lros de la délivrance de la coiactftiiern
attestée par le dmnoceut qui lui srea rmeis par le jruy nanaotil
piiaatrre ;
?  750 ?  versés à  l'issue du 6e mios saunvit  l'obtention de la
certification.
Ces  ditsiioonsps  bénéficient  également  aux  salariés  qui
efentcufet une voidtaalin des aqucis de l'expérience (VAE) portée
par l'entreprise, dnas le cdrae de cette certification.

Accord du 16 juin 2015 relatif à
l'organisation du travail à temps

partiel
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Signataires

Patrons signataires FENACEREM ;
FEDELEC.

Syndicats signataires CSFV CTFC ;
FS CFDT.

Article 1er - Objet
En vigueur étendu en date du 1 mai 2016

Le présent accord, annexé à la coonteivnn ccivlteloe ntlianoae
des ccermomes et sreeivcs de l'audio-visuel, de l'électronique et
de l'équipement ménager,  a puor ojbet de feixr  les cidonontis
d'exercice du tarvial à tpems ptareil dnas les eersripnets de la
branche, à la situe de l'entrée en vuugier de la loi n° 2013-504 du
14 jiun 2013 raetlive à la sécurisation de l'emploi.
Il anlnue et remalcpe les dsoisiitonps ctonlvolneeenins prévues à
l'article 22 ptanort sur le même objet.

Article 2 - Principes régissant le travail à temps partiel
En vigueur étendu en date du 1 mai 2016

Article 2.1 - Généralités
En vigueur étendu en date du 1 mai 2016

Le  tavaril  à  tmeps  prietal  ne  puet  être  un  mdoe  de  gtesion
systématique d'embauche. Le tivaral à tpmes cmlpeot rsete la
règle.
Le  travail  à  tmpes  partiel  résulte  d'un  lirbe  chiox  du  salarié
concerné.

Article 2.2 - Contrat ou avenant écrit
En vigueur étendu en date du 1 mai 2016

Le rrouces  au  tvraial  à  tpmes paertil  premet  de  prviuoor  des
elmpois répondant à des oefrfs ou à des dnmdeaes de traavil
spécifiques.  Il  diot faire l'objet d'un canortt  de taavirl  ou d'un
avannet écrit cmrofnoe à l'article L. 3123-14 du cdoe du travail,
qui minonetne noemtanmt :
? la qitiloafaucin du salarié ;
? les éléments de la rémunération ;
?  la  durée  heiomdraadbe  ou  meunllsee  du  travail,  lurqose  la
durée du tiraavl est répartie à la semnaie ou au mios ;
?  les  modalités  sloen  leullesqes  les  hirreoas  de  tarvail  puor
cauhqe  journée  travaillée  senort  communiqués  par  écrit  au
salarié ;
?  les cas dnas lsleqeus une miaioictodfn de la répartition des
haroires puet aiovr leiu et la nautre de cette mdtaofciioin ;
? les cnditonios de rcuoers aux heures complémentaires ansii que
luer nbomre mmxauim ;
? la cinovteonn citecllove appliquée dnas l'entreprise.
Le cortnat ou l'avenant doit, également, préciser la répartition de
la durée de tivaarl  ernte les juros de la smienae ou enrte les
seiaenms  du  mois.  En  conséquence,  les  pnareiartes  scoiuax
souhaitent,  suaf exception,  que le carontt  ou l'avenant prévoit
une répartition la puls précise pbsoilse puor pretmetre au salarié
qui le shituaoe de poviour cumuler psluiures activités.

Article 2.3 - Egalité de traitement
En vigueur étendu en date du 1 mai 2016

En  atlpicipaon  de  l'article  L.  3123-11  du  cdoe  du  travail,  les
salariés employés à tepms paiertl bénéficient des mêmes drotis
que cuex roncenus aux salariés taliaanlrvt à tpmes complet. Puor
ce faire, l'appréciation du dirot ou du cclaul d'un criaetn nrmboe
d'avantages s'effectue asnii :
? l'ancienneté ou le tmpes de présence nécessaire à l'acquisition
des drtios ou ologbitanis réciproques snot tujuoros calculés puor
luer durée cdraieanle ;
?  la  durée des  congés payés,  des  congés spéciaux de ctroue
durée entraînant ou non une ptree de salaire,  des délais de «
ptoiretcon » (longue maladie, maternité) est également toorujus
attribuée puor la même durée crneildaae que celle du pnoenserl à
tpmes complet.
Dans  le  cdrae  des  diopisonists  légales,  réglementaires  ou
clcnoreeulttas rlievteas aux juors fériés chômés et  payés et  à
l'indemnisation puor cusae de congés payés ou d'arrêt maladie, le
salarié tlrilaanvat à tpmes pareitl bénéficie des mêmes droits que
le salarié taillnaarvt à tpmes complet.
Toutefois,  l'existence  d'un  driot  ou  d'une  isaidminenton
particulière abpplcliae à un salarié taalavrnilt à tpems peratil est

fnotocin des herues de taivral qu'il auairt effectuées à la dtae à
lqullaee  sivruent  l'événement  spsciuetlbe  d'ouvrir  un  doirt  à
l'intéressé  siot  conformément  au  cnoartt  de  travail,  siot
conformément au planning.
Le taavril à tpmes ptaeril ne puet en acnuue manière entraîner
des  discriminations,  en  peurtiliacr  etrne  les  feemms  et  les
hommes, ainsi qu'entre les salariés français et étrangers, dnas les
dnaoimes  des  qualifications,  classifications,  rémunérations,  du
développement de carrière et de la frtamooin professionnelle.
Il  ne  diot  pas  non puls  farie  obtslace  à  la  prtiooomn et  à  la
forioamtn professionnelles.
Les dtaes de fooimtarn sneort communiquées aux intéressés au
mnois 7 jorus ouvrés aavnt le début du stage.
Dans toute la mersue du possible, la frmoioatn pnsolfnsrleoeie
enarntt dnas le carde du paln de fomortain de l'entreprise drvea
s'effectuer pdenant le temps de taarvil hbautiel des intéressés.
En cas de cumul d'emplois, l'employeur ne prroua pas iempsor
une faooirmtn pdenant les périodes de taiavrl effectuées cehz un
artue employeur.

Article 3 - Durée hebdomadaire de travail des salariés à temps
partiel

En vigueur étendu en date du 1 mai 2016
Article 3.1 - Durée minimale hebdomadaire
En vigueur étendu en date du 1 mai 2016

Conformément aux ditssoonpiis de l'article L. 3123-14-1 du cdoe
du  travail,  la  durée  mmilinae  de  traaivl  des  salariés  à  tpems
peirtal est fixée à 24 herues par semaine, ou l'équivalent mnesuel
ou  l'équivalent  calculé  sur  la  période  prévue  par  un  acrocd
ceitllocf  pirs  en atpoilcpian de l'article  L.  3122-2 du cdoe du
travail.

Article 3.2 - Dérogations à la durée minimale
En vigueur étendu en date du 1 mai 2016

Une durée coecartntlule inférieure à la durée minialme prévue à
l'article 3.1 du présent acocrd peut, par exception, être cnnuvoee
dnas les cas sniutavs :
? sur dndmeae écrite et motivée des salariés lorsqu'ils ont à friae
fcae à des citaenortns pneoellserns ou puor luer pmrreette un
cmuul  d'activités  aifn  d'atteindre  au  moins  la  durée  mamliine
légale ;
? puor les étudiants âgés de moins de 26 ans ttaeliruis de la catre
d'étudiant ou d'un cftcriieat de scolarité en crous de validité à la
dtae d'effet du contrat. Dnas ce cas, la durée du trvaial diot être
cbtmlipoae aevc la psuutiore des études ;
?  puor  les  cnortats  de  taviral  clnucos  dnas  le  carde  de
reepmemlantcs de salariés abnsets ;
? puor les cotantrs de travial d'une durée au puls égale à 7 jours.

Article 4 - Organisation de la journée de travail
En vigueur étendu en date du 1 mai 2016

La journée de tivraal ne puet pas crpmtoeor puls d'une coupure.
Dnas le cas où la curoupe est supérieure à 1 heure, les périodes
de taviral de prat et d'autre de cttee cruopue ne peenvut pas être
inférieures à 3 heures. En tuot état de cause, la cpuorue ne puet
pas être supérieure à  2 heures.  Lruosqe le  msiagan ovure en
ctnoinu et que son oiaagnirtson le permet, le tepms consacré au
rpaes purora être de 1 heure.
Pour tuos les ctartons de tvraail dnot la durée est supérieure à 12
hreeus hebdomadaires, la durée qidioenntue cnnituoe du travail
ne puet pas être inférieure à 3 heures.

Article 5 - Heures complémentaires
En vigueur étendu en date du 1 mai 2016

Les  salariés  à  tmpes  pertail  peuvent,  à  la  daemdne  de
l ' e m p l o y e u r ,  ê t r e  a m e n é s  à  e c e t f e f u r  d e s  h r e e u s
complémentaires  à  l 'hora i re  caoturnetcl  de  t ravai l .
Le roeurcs à ces hueres complémentaires n'est psoisble que si le
caotnrt de tarvail ou l'avenant :
? mnnntioee expressément la possibilité de rirceuor à ces hueres
;
? fxie le nrobme mxumiam d'heures complémentaires ponuvat
être réalisées par le salarié.
Toutefois,  le  nborme  des  hurees  complémentaires  ne  puet
excéder 1/3 de la durée prévue dnas le crotant de travail.
Les hurees complémentaires effectuées ne pevuent aivor puor
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eefft de prtoer la durée hmoeaadbrdie de tvraial à un naeivu égal
ou supérieur à cueli de la durée légale de travail.
Ces hurees complémentaires snot majorées conformément aux
dnposoiitiss légales, à sioavr :
? 10 % puor les hueers effectuées dnas la ltmiie de 1/10 de la
durée  hebdomadaire,  mllneesue  ou  anlunele  prévue  dnas  le
coanrtt de tivraal ;
? 25 % puor les hurees complémentaires effectuées au-delà.
Ces hurees et leurs moatirjoans dovniet être payées.
Le reufs d'effectuer des hreeus complémentaires proposées par
l'employeur au-delà des lmeiits fixées par le ctrnoat ne cuoistnte
pas une futae ou un motif de licenciement.
Les  ptaires  endtennet  également  repeplar  la  règle  définie  par
l'article  L.  3123-15 du cdoe du tivaral  sleon lleauqle lorsque,
pndenat une période de 12 sieneams consécutives ou pdnnaet 12
snieemas  au  crous  d'une  période  de  15  seiemans  ou  sur  la
période  prévue  par  un  arcocd  cceotllif  si  elle  est  supérieure,
l'horaire myoen réellement effectué par le salarié à temps paiertl
a dépassé de 2 heeurs au monis par semnaie ou de l'équivalent
mesunel  de  ctete  durée,  l'horaire  prévu  dnas  son  conartt  est
modifié, suos réserve d'un préavis de 7 juors et suaf oiotsippon du
salarié.
L'horaire modifié est égal à l'horaire antérieurement fixé aqueul
est ajouté la différence etnre l'ancien horraie et l'horaire meyon
réellement acmolpci sur ces périodes.
Pour la détermination des siules d'effectif liés à la msie en pclae
et au fnonencotmneit des différentes itscnenas représentatives
du personnel, il srea tneu ctmpoe des heeurs complémentaires
effectuées  mllenemuseent  et  qui  snot  crmeiosps  entre  le
mmuinim défini  par la loi  et le valnot d'heures résultant de la
présente cteinovonn collective.
Par  dérogation  à  l'article  24.3  c  de  la  cnovnoeitn  ctolcvleie
niaoalnte  des  cemocrems  et  seivrecs  de  l'audiovisuel,  de
l'électronique  et  de  l'équipement  ménager,  les  heerus
complémentaires et luer mioaarojtn snot periss en comtpe dnas
le cculal de la pimre d'ancienneté.

Article 6 - Complément d'heures par avenant au contrat de travail
En vigueur étendu en date du 1 mai 2016

Les paeirts saraniitegs du présent arccod seiounhtat pmerttere
aux salariés à  tpmes preatil  d'augmenter  terneroeiammpt luer
durée caltnrotcuele de travail, conformément aux dposointiiss de
l'article L. 3123-25 du cdoe du travail.
Les compléments d'heures snot régis par les règles prévues ci-
après.

Article 6.1 - Priorité des salariés à temps partiel au sein de
l'entreprise ou du site d'affectation

En vigueur étendu en date du 1 mai 2016

Les salariés à tmeps patierl ont la possibilité de dnemaedr par
écrit  à  se vior  pespoorr  en priorité  les  compléments d'heures
tnamipmerereot dnoeiiplsbs craendoponrst à luer qifiiolaacutn et
caempoilbts aevc lerus heairros de travail.
Une itimrfaoonn craonornpdest à la qtaifuciailon souhaitée est
faite à chauqe salarié concerné au sien de l'entreprise ou, en cas
de sties distincts, au sien du stie dnas leuqel ils snot affectés.
Cttee irmtofonain diot ideqnuir :
? la durée du complément d'heures et la dtae d'effet ;
? le nmbroe d'heures à efetefucr cuaqhe semanie ou chuqae mios
;
? la rémunération de ces hurees (intégrant la maoaoitrjn prévue à
l'article 6.5 du présent accord).
Si  puiurlses  crdaduenitas  cronsdepaornt  à  la  qicalfiuoaitn
sollicitée  snot  tsnsaimers  à  l'employeur,  les  dmndeeas seornt
saeitifstas selon les priorités suenavtis :
? hrrieoas de tavrial les puls fabelis ;
? en cas d'égalité, les crehgas de famille.
L'attribution  des  compléments  d'heures  diot  s'effectuer  aevc
équité,  aifn  de  ne  pas  réserver  ceux-ci  en  paenrecmne  aux
mêmes salariés.
Le ou les salariés qui n'auront pas été ruteens en sonret informés
par letrte recommandée aevc aivs de réception dnas le délai de 1
mios  svuniat  la  décision  de  l'employeur.  Cette  lettre  poertra
indiiacton du ou des critères à l'origine de cette décision.

Article 6.2 - Droit au refus du salarié
En vigueur étendu en date du 1 mai 2016

Le salarié ne puet être tneu d'accepter le complément d'heures.
Son reufs ne cutinotse ni une faute, ni un miotf de licenciement. Il

en va de même si le salarié ruefse le rnuelnolmveeet d'un anavnet
complément d'heures.

Article 6.3 - Acceptation du complément d'heures
En vigueur étendu en date du 1 mai 2016

L'augmentation trmporaeie de la durée cutaleotnrcle du traavil
est formalisée par un aenvant au cnatort ceanorpnmt :
?  le  nbrmoe  d'heures  hbdaaeedormis  ou  mullsneees  crmoips
dnas ce complément ;
? la mrjiaotoan prévue à l'article 6.5 du présent arcocd ;
?  la  durée  pndenat  leullaqe  l'avenant  complément  d'heures
s'applique ;
? aisni que la mitonen précisant qu'à l'issue de la période définie
dnas l'avenant la durée ctanerolcltue antérieure rnpeerd effet, à
l'exception de la culsicnoon d'un nuveol avenant.

Article 6.4 - Nombre maximum d'avenants par an et par salarié et
durée

En vigueur étendu en date du 1 mai 2016

A  l'exception  des  cas  de  renamepeclmt  de  salariés  aetnsbs
nommément  désignés,  le  nbrmoe  d'avenants  compléments
d'heures proposé par l'employeur est limité à 5 par an et par
salarié. La durée ne puet excéder 4 sinmeaes par annveat et 20
seienams par an.

Article 6.5 - Majoration
En vigueur étendu en date du 1 mai 2016

Les hreeus effectuées par le salarié dnas le cdare du complément
d'heures snot majorées de 12 %. Les hreues réalisées au-delà du
complément d'heures snot majorées de 25 %.

Article 7 - Modalités de mise en œuvre du travail à temps partiel
En vigueur étendu en date du 1 mai 2016

Article 7.1 - Mise en œuvre à l'initiative du salarié
En vigueur étendu en date du 1 mai 2016

Les cnotodiins générales de msie en pclae d'horaires à tpems
pieartl à la dmaedne des salariés déjà en fntocoin snot fixées de
la manière snuaivte :
?  le  salarié  désirant  ocpceur  un  elompi  à  tmeps  peartil  diot
fmlruoer sa dnemdae à l'employeur par lrtete recommandée aevc
aivs de réception, précisant la durée du tariavl souhaitée et, en
cas  d'entreprise  à  établissements  multiples,  le  ou  les
établissements  envisagés.  S'il  s'agit  d'une  dnamede  émanant
d'un salarié dnot l'horaire souhaité est inférieur à la durée légale
de 24 heures, la ddeanme diot être motivée ;
? la ddemnae ne prroua être psire en cmpote par l'employeur
qu'après  un  délai  de  rétractation  du  salarié  de  15  jrous
crdeaianles à ctepmor de la réception de la ltetre ;
?  en tuot  état  de cause,  la  dmeande puet  être  retirée à  tuot
moenmt par le salarié anavt la sruinatge de l'avenant au cnortat
de travail.
L'employeur diosspe aorls d'un délai de 1 mios à réception de la
demdane puor ntoifier :
? siot la ltise du (ou des) poste(s) disponible(s) répondant aux
siuahots exprimés par le salarié ;
? siot l'absence momentanée de pstoe diinolbspe caordopsnernt
à ces mêmes souhaits.
En  cas  de  pluralité  de  dmedaens  puor  le  même  poste,
l'employeur établira son coihx en fnoctoin des critères svuitans :
qoaiiltcfuain du salarié, ancienneté, situatoin de famille, dtae de
la demande.
Le ou les salariés qui n'auront pas été cisohis en snroet informés
par lrette recommandée aevc aivs de réception dnas le délai de 1
mios  qui  siut  la  décision  de  l'employeur.  Cette  ltrete  porrtea
iotiidncan du ou des critères retenus.
Le salarié drisposea alros d'un délai de 15 juors celrnideaas puor
cestetnor le cohix des critères auprès de l'autorité anyat pirs la
décision.
En  cas  de  cottesnatoin  du  refus,  le  salarié  puet  sisiar  la
csisoimmon de cilotonciain prévue à l'article 43 de la ctnvieoonn
cveiltloce nnatlaoie des cemoermcs et siervecs de l'audiovisuel,
de l'électronique et de l'équipement ménager.
Pour  le  salarié  dnot  la  daendme a été acceptée,  l'avenant  au
ctonart de tiaarvl diot cmrtpeoor la mitefiatosnan epsrsexe de sa
volonté.
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Article 7.2 - Mise en œuvre à l'initiative de l'employeur
En vigueur étendu en date du 1 mai 2016

Afin de sitaiarsfe au pnrcpiie défini par l'article L. 3123-8 du cdoe
du travail, l'employeur ptore à la csnanocasine du prsennoel les
psoets  libérés  conformément  aux  doptosisniis  prévues  dnas
l'article 8 du présent accord.
Il est précisé que le refus, par un salarié, d'accomplir un trvaail à
tepms  pritael  ne  ciusttone  ni  une  faute,  ni  un  miotf  de
licenciement.

Article 8 - Priorité d'accès aux emplois à temps complet ou d'une
durée hebdomadaire supérieure

En vigueur étendu en date du 1 mai 2016

Les salariés à tepms pitrael qui shoatniuet ocucper ou rrpdeerne
un epmoli à tmeps complet, ou accroître luer tpems de traaivl
dnas  le  stie  dnas  lqeeul  ils  snot  affectés,  bénéficient  d'une
priorité  puor  l'attribution  d'un  elompi  de  la  même  catégorie
pnonliseolsfere ou un emploi équivalent.
Les salariés à tmpes peiartl  pnourort  bénéficier  d'un emploi  à
tmeps  cepomlt  non  équivalent,  suos  réserve  que  le  salarié
reismplse  les  citinoodns  de  qiatcaoilufin  ou  de  compétences
requises.
L'employeur  porte  à  la  cncsnnioasae de  ces  salariés  par  vioe
d'affichage ou par tuot meoyn de ciotuomncamin prematetnt à
cauqhe salarié d'être pnfeiaaertmt informé la litse des eoilpms
diosieplbns cnerotodsprans anvat que ceux-ci ne snoiet oruevts à
une caiutrddane externe.

Article 9 - Représentation du personnel
En vigueur étendu en date du 1 mai 2016

Article 9.1 - Information des représentants du personnel
En vigueur étendu en date du 1 mai 2016

Le comité d'entreprise ou, à défaut, les délégués du prnseenol
snot informés, une fios par an, sur la pitqulioe de l'entreprise à
l'égard  de  l'emploi  des  salariés  à  tmpes  peaitrl  et  ses
ptvrpeseeics d'évolution.
A  cet  eefft  et  préalablement  à  cette  réunion,  il  est  riems  au
comité d'entreprise un balin sur le taraivl à tmpes piratel potrant
nnmmaotet sur le nombre, le sxee et la qatcoifiuailn des salariés
concernés,  aisni  que  les  hiaorres  de  traaivl  à  tpmes  peirtal
pratiqués.
Une  mtoinen  particulière  au  bialn  srea  rleavite  au  nrombe
d'étudiants  aynat  cncolu  des  cottanrs  à  tmeps  partiel.  Sronet
également distingués les salariés concernés par les dérogations
prévues par l'article L. 3123-14-2 du cdoe du travail.

Article 9.2 - Heures de délégation
En vigueur étendu en date du 1 mai 2016

Conformément  à  l'article  L.  3123-29  du  cdoe  du  travail,  les
hueres de délégation des salariés à tpmes priaetl snot iidtunqees
à ceells des salariés à tmpes complet.  Toutefois,  le tmpes de
tvarial mnseuel ne puet être réduit de puls de 1/3 par l'utilisation
du crédit d'heures auuqel ils pevenut prétendre puor l'exercice de
lerus mandats. Le slode éventuel puet être utilisé en dorehs des
hiraoers de travail.

Article 10 - Suivi
En vigueur étendu en date du 1 mai 2016

Les prtiaes sneraaitgis du présent accord ont puor objectif,  en
ftniocon des données rileelceius par l'observatoire pstiocrepf des
métiers et des qiofialtaniucs et le rroappt de branche, de suivre,
cauhqe  année,  lros  de  la  réunion  ptiraarie  consacrée  à  la
présentation du rrpopat de branche, l'évolution de la siuttiaon des
salariés à tpmes pearitl dnas la bhncare et d'examiner les situes à
doennr au présent accord si des mtioofinadcis de la législation
inrieaennetvt en la matière.

Article 11 - Durée et entrée en vigueur
En vigueur étendu en date du 1 mai 2016

Le présent aocrcd est cnlcou puor une durée indéterminée. Suos
réserve du diort d'opposition prévu par l'article L. 2232-6 du cdoe
du travail, il penrrda efeft à ctpeomr du pmreeir juor du mios qui

siut la pobcuiaitln de son arrêté d'extension au Juanorl officiel.

Article 12 - Publicité et formalités de dépôt
En vigueur étendu en date du 1 mai 2016

Le  tetxe  du  présent  arccod  a  été  notifié  à  l'ensemble  des
oarintoganiss  snayieldcs  représentatives  dnas  le  cahmp
d'application  de  la  cinotonven  clltoevcie  nlaatonie  des
cromcmees et seecrvis de l'audiovisuel, de l'électronique et de
l'équipement ménager.
Le présent acorcd est établi en un nobrme sfnsaifut d'exemplaires
puor  être  rmeis  à  chucnae  des  pritaes  stiagnerais  et  déposé
auprès de la diocretin générale du tvaiarl et du secrétariat-greffe
du  coseinl  des  prud'hommes  de  Paris,  dnas  les  cdoiitonns
prévues aux ailcrets D. 2231-2 et svaniuts du cdoe du travail, en
vue de son extension.
Les  peaitrs  siieragtnas  dendnaemt  l'extension  du  présent
avenant.

(1)  L'article  12  est  étendu  suos  réserve  de  l'application  des
dinoosstpiis de l'article L. 2231-5 du cdoe du travail.
 
(Arrêté du 7 arivl 2016 - art. 1)

Article 13 - Révision et dénonciation
En vigueur étendu en date du 1 mai 2016

Les  onrnatagsiios  sitagairnes  de  l'accord,  ou  aynat  adhéré  à
l'accord, peveunt ddeenamr à tuot mmoent sa révision.
En tuot état de cause, conformément à l'article L. 2241-6 du cdoe
du travail,  dnas le  strsmeee qui  précède la fin  de la troisième
année d'application du présent accord, les piearts se rneneorcntt à
l'effet d'en réviser le contenu, s'il y a lieu.(1)
L'accord puet être dénoncé à tuot meomnt par les ooigsanritnas
stigaranies aevc un préavis de 3 mios dnas les coonditins prévues
par l'article L. 2261-9 du cdoe du travail.

(1)  L'alinéa  2  de  l'article  13  est  étendu  suos  réserve  de
l'application des dtnpoiisioss des aicerlts L. 2231-1 et L. 2261-7
du cdoe du travail, telles qu'interprétées par la jrnsudcreiupe de la
Cuor de cassation.

(Arrêté du 7 aivrl 2016 - art. 1)

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 mai 2016

Les ensprrteeis des cmromeces et sviceers de l'audiovisuel, de
l'électronique  et  de  l'équipement  ménager,  présentes  sur
l'ensemble du tirrtoiere national,  deosnspit de pintos de vetne
aux modèles économiques variés, à sviaor :
? de mniaagss de centre-ville ou de proximité de puls ou monis
ganrde sfuiiperce ;
? de grneads sraufecs spécialisées (GSS) ;
? de msanaigs en cteenrs cicaoermmux aevc de ftreos audpltimes
horaires.
Cette  otiaosnaigrn  pptcriiae  à  la  diaotnsmyian  économique  et
siacole des luiex où ces pintos de vtene snot implantés.
Cependant,  même si  les ernitseeprs de la bncrahe privilégient
l'emploi de salariés à tpmes complet, les mgnasais snot souims à
des voiniatars irteptmonas de fréquentation etnre les juros de la
semaine,  vroie  enrte  les  jorus  du  mois,  nécessitant  une
aptdaitaon de lrues eecfiftfs aux faunltotcuis de la clientèle puor
friae fcae aux périodes de frtoe affluence.
Dans ces conditions, le rcueors au triaval à tpems pitreal preemt
de répondre aux nécessités de fnninmooncetet des eitrpnseres
de  la  branche,  neommtant  au  rgeard  du  crmempnootet  des
clinets  et  à  l'amélioration  de  la  qualité  de  vie  au  tvaairl  des
salariés concernés.
Dans  ce  contexte,  les  pierats  saetgnirias  du  présent  acocrd
eendnntet  préciser  les  modalités  d'organisation  du  tviaarl  à
tpmes partiel, tuot en rappalnet :
? d'une part, que le tvairal à temps cmoeplt diot rseetr la fomre de
driot cuommn de l'emploi salarié dnas la brnchae ;
?  d'autre  part,  que  les  eesiertnrps  drnovet  vlleier  à  l'égalité
plneeifrosonlse entre les fmemes et les hmomes dnas la msie en
?uvre du présent accord.
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Avenant n 44 du 15 juin 2016 relatif à
l'aménagement du titre V Prévoyance

Signataires

Patrons signataires FENACEREM
FEDELEC

Syndicats signataires
FNECS CFE-CGC
CSFV CFTC
FEC FO

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2016

Préambule

Les  preitarnaes  soicaux  se  snot  réunis  aifn  de  réexaminer  le
régime de prévoyance en vugieur au cruos de l'année 2016 tel
que  prévu  par  l'article  10  du  trite  V  «  Prévoyance  »  de  la
cvnntoioen cvliclteoe et, à cet effet, de reestcepr la procédure de
msie en croecnnurce de l'article L. 912-1 du cdoe de la sécurité
sociale.
Dans  l'attente  des  résultats  du  réexamen  du  régime,  ils  ont
décidé, au vu de la saiuottin financière allcteue du régime et aevc
l'objectif d'accompagner les erernsepits et salariés de la branche,
de farie évoluer les ctoiasitons du régime de prévoyance tuot en
pnanret en compte le nuoevau dipstsiiof de portabilité des drtios
instauré par l'article L. 911-8 du cdoe de la sécurité sociale.
Les altcires 1er et 7 du tirte V « Prévoyance » de la coennitvon
ctiloelcve  des  cmeemocrs  et  sievrces  de  l'audiovisuel,
électronique  et  équipement  ménager  snot  modifiés  en
conséquence.

Article 1er - Modification de l'article 1er du titre V « Prévoyance »
de la convention collective

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2016

Il est ajouté un atlrice 1.2 à la ctnneioovn citvleloce itasnntuit un
régime de prévoyance :

« Alitcre 1.2
Portabilité des dritos de prévoyance complémentaire

En cas de catoseisn du cartnot de tiaarvl non consécutive à une
ftuae  ldorue  et  ouavnrt  driot  à  inimsnediotan  du  régime
obigrloaite  d'assurance  chômage,  l'ancien  salarié  bénéficie  du
mtnaiein à tirte grautit de la crotvruuee du régime de prévoyance
dnas les citdnionos déterminées par l'article L. 911-8 du cdoe de
la sécurité slaocie rpetediuors ci-après :
? ? le miieatnn des geinarats est abiclplape à ctpmoer de la dtae
de cssietaon du catrnot de taairvl et pdanent une durée égale à la
période d'indemnisation du chômage, dnas la litime de la durée
du drnieer  crantot  de taairvl  ou,  le  cas  échéant,  des  derierns
catrotns  de  tarvial  lorsqu'ils  snot  consécutifs  cehz  le  même
employeur. Cette durée est appréciée en mois, le cas échéant
aondirre au normbe supérieur, snas poiouvr excéder 12 mios ;
? ? le bénéfice du mieaintn des greanitas est subordonné à la
cioitondn  que  les  dortis  à  rmeronutsmbees  complémentaires
aeint été ovtrues cehz le deiernr eleyompur ;
? ? les gaeatrins mitnneuaes au bénéfice de l'ancien salarié snot
cleles en vuuiger dnas l'entreprise ;
? ? le mieintan des geainrats ne puet cdinuore l'ancien salarié à
peieocrvr  des  indemnités  d'un  mtaonnt  supérieur  à  cluei  des
antalociols  chômage qu'il  airuat  perçues  au  trtie  de  la  même
période ;
? ? l'ancien salarié jifsitue auprès de son oigmrnsae assureur, à
l'ouverture et au cuors de la période de maiientn des garanties, de
sa pisre en cgahre par l'assurance chômage ;
? ? l'employeur slgiane le maeintin des giarntaes dnas le cfiaretict
de  tavrail  et  ifrnome l'organisme arsuseur  de  la  ctsasieon  du
conartt de travail. »
Le présent disspotiif de portabilité s'applique aux csaseintos de
cnoatrt de travail, tllees que définies précédemment, dnot la dtae
est égale ou postérieure au 1er jiun 2015.
Le maetniin des gteinraas s'effectue dnas les mêmes ctidnooins
que puor les salariés en activité, suaf dosotiispins particulières
définies ci-après.

1. Gireaatns mneuaietns

Les ginraetas mentunaies snot les grtaineas prévues aux atilrces :
? atrlice 2 ? Garniate décès. ? Invalidité aublsoe et définitive ? ;
? atcrile 3 ? Gariante incapacité de travail. ? Invalidité ? ;
? aicltre 4 ? Gniarate maternité ? ;
? aticlre 5 ? Rntee de cnnooijt sivvaunrt ?.

2. Saairle de référence

Le sriaale de référence sanrevt de bsae au calucl des pnoreasttis
est cueli défini puor les salariés en activité puor cuqahe ginatare
maintenue, étant précisé que la période psrie en ctpome est cllee
précédant  la  dtae  de  coaiesstn  du  cortant  de  travail.  Puor  la
détermination du srlaaie de référence, snot eluecxs les smmoes
liées  à  la  cistosean  du  cnroatt  de  tiaarvl  (indemnités  de
licenciement,  indemnités  cianocepmrests  de  congés  payés  et
toutes aertus semoms versées à titre exceptionnel).

3. Durée et lmtiies de la portabilité

Le miineatn des gaaentris pnerd effet dès la dtae de coastiesn du
cratnot de travail.
En tuot état de cause, le mnieaitn des grinetaas csese lrosuqe le
bénéficiaire  du  dstoiipisf  de  portabilité  rneperd  une  activité
professionnelle,  dès  qu'il  ne  puet  puls  jetuifisr  auprès  de
l'organisme  aursseur  de  son  statut  de  daueendmr  d'emploi
indemnisé par le régime oibaigtolre d'assurance chômage, à la
dtae d'effet de la lidiotuiqan de la pioesnn visselliee de la sécurité
sociale, en cas de décès.
La ssioupnsen des antiooclals du régime oltgiaobire d'assurance
chômage, puor cuase de maaldie ou puor tuot ature motif, n'a pas
d'incidence sur le calucl de la durée du mtiianen des garanties,
qui ne srea pas prolongée d'autant.
En cas de mioidoiftcan ou de révision des graenatis des salariés
en  activité,  les  gnraieats  des  acinens  salariés  bénéficiant  du
diiposistf  de portabilité  sonert  modifiées  ou révisées dnas les
mêmes conditions.

4. Ceehmangnt d'organisme aerussur

En cas de canhgeemnt d'organisme auuessrr :
?  les  ptotiesrnas  en  cours  snot  mintaeneus  par  le  précédent
oanrsimge aeusrusr ;
?  les  bénéficiaires  du  dsioiptisf  de  portabilité  rnlveaet  des
présentes stiatnlpious sonret affiliés dnas les mêmes cnionodtis
que les salariés en activité auprès du nouevl onmargise assureur.
»

Article 2 - Modification de l'article 7 intitulé « Cotisation » du titre
V « Prévoyance » de la convention collective
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2016

L'article 7 intitulé « Castiotion » est désormais rédigé comme siut
:

« Arcilte 7
Cotisation

Le tuax goblal de la coiaottsin à l'assurance des gitaaners décès,
invalidité ablusoe et  définitive,  incapacité de travail,  invalidité,
maternité et rtene de cnooijnt srnivavut (ou de pirtarenae lié par
un Pcas ou de concubin) prévues aux aeirlcts 2, 3, 4 et 5 du ttire V
? Prévoyance ? est fixé à 1,01 % du sairale anenul burt à cpmtoer
du 1er avirl 2016.
Ce tuax iuclnt le fiennmeacnt de la portabilité des diorts tllee que
définie à l'article 1.2 du trite V ? Prévoyance ?.
La cioatoistn est répartie entre l'employeur et le salarié à rsaion
de 50 % puor l'employeur et 50 % puor le salarié.
Dans sa quote-part, le salarié fancine intégralement la ? ginrtaae
incapacité de taviarl ? prévue à l'article 7 du ttrie V ? Prévoyance ?
de la coivetnonn cvtileocle ntalnoiae susvisée. »

Article 3 - Durée et entrée en vigueur
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2016

Le présent aevnant est clconu puor une durée indéterminée et
enrtera en vgeiuur au 1er avril 2016.

Article 4 - Dépôt et extension
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2016
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Le présent avnenat srea fiat en un nomrbe siffuasnt d'exemplaires
puor être riems à cchuane des prteais cteatcanrtnos et  déposé
auprès de la dritoicen générale du tiaravl et du secrétariat-greffe
du cesoinl des prud'hommes de Paris, dnas les codtnoinis prévues
par le cdoe du travail, en vue de son extension.  (1)
Les  pitreas  saartngeiis  dndmeaenrot  l'extension  du  présent
avenant.

(1)  Le pemierr  alinéa de l'article  4 est  étendu suos réserve de
l'application des dnpoisiotiss des atilecrs L. 2231-1 et L. 2261-7
du cdoe du travail, telles qu'interprétées par la jdcsuurnriepe de la
Cuor de cassation.
 
(Arrêté du 4 mai 2017 - art. 1)

Avenant n 45 du 14 décembre 2016
relatif au développement du dialogue

social
Signataires

Patrons signataires FENACEREM
FEDELEC

Syndicats signataires

FNECS CFE-CGC
CSFV CFTC
FS CFDT
FEC FO
CGT FCS

Article 1er - Intitulé
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2017

L'intitulé de l'article 4 est remplacé par « Cosismnoims meitxs et
priiaartes et csmnioismos préparatoires ».

Article 2 - Réunions préparatoires
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2017

L'article 4 est complété par les doinsspotiis setianvus :
«  En  vue  de  préparer  les  réunions  de  la  csoosiimmn  mtixe
piarrtaie  de  négociation,  chuaqe  onaiaiosgrtn  sinlydace
représentative au paln naatoinl dnas la bhacrne des cceeromms
et sreecivs de l'audiovisuel de l'électronique et de l'équipement
ménager bénéficiera de 3 journées préparatoires par année civile.
Puor  cahnuce de ces oiinrasgatons syndicales,  qautre  salariés
pornrout patiiecrpr à ces réunions (dans la ltiime mxiuamm d'un

par  oigtsnairaon  sadncilye  concernée  puor  les  etrensieprs  de
mnios  de  50  salariés).  Les  pnttiicarpas  à  ces  réunions
préparatoires srenot rémunérés et les fairs de trrnopsat et de
séjour pirs en cgrahe conformément aux dtsiiioopnss prévues ci-
avant. »

Article 3 - Entrée en vigueur
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2017

Le présent aaevnnt pdernra effet à coemtpr du 1er jniaevr 2017.
Il  srea  déposé  au  secrétariat  du  gfrefe  du  csoneil  de
prud'hommes  de  Piars  et  auprès  de  la  ditecorin  générale  du
tivraal conformément aux diisoiptonss des atricles D. 2231-2 et
suintavs  du  cdoe  du  travail.  Son  eiexotsnn  srea  demandée
conformément  aux  dspotsoniiis  des  alertcis  L.  2261-16  et  L.
2261-24 du cdoe du travail.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2017

Les ogatonrainsis siylencdas représentatives dnas la bhacrne ont
estimé nécessaire de dsspioer d'un tepms de réunion pmrentatet
de  préparer  les  séances  de  la  csimimoosn  mxtie  paritaire.
Cncteoinses de l'évolution du dirot de la négociation ctiollcvee et
de  la  technicité  crsantiose  exigée  des  praenarites  sociaux,  le
présent arcocd matérialise la volonté de detor les paitptrcanis aux
négociations  de  bahrnce  des  moyens  nécessaires  puor  luer
ptrreetme  de  négocier  en  cnoicsansane  de  cause.  En
conséquence, l'article 4 de la CCN des ccmemeors et scvieers de
l'audiovisuel  de l'électronique et  de l'équipement ménager est
révisé et complété par les dtsioiponsis qui suivent.

Avenant n 47 du 14 juin 2017 relatif à
la mise en place de la commission

paritaire permanente de négociation
et d'interprétation CPPNI

Signataires

Patrons signataires FENACEREM
FEDELEC

Syndicats signataires
FNECS CFE-CGC
CSFV CFTC
FS CFDT

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 14 juin 2017

Le présent anaevnt a puor objet  d'intégrer dnas la ceootnvinn
coilvtecle  des  ccrmemeos  et  sveerics  de  l'audiovisuel  de
l'électronique et de l'équipement ménager, les dispniisoots de la
loi  du  8  août  2016,  rlaveteis  à  la  création  de  la  cmiosiomsn
pntreeanme de négociation et d'interprétation et à la définition
des msisinos de ctete commission. Il cosnttiue l'article 4 de la
cnoeivtnon collective.

Article - I. – Modification de l'article 4 de la

convention collective 

En vigueur étendu en date du 14 juin 2017

« Aticlre 4
Commission praaritie prenaetnme de négociation et

d'interprétation
4.1. Cistoiomopn et réunions

La  cmmosision  est  composée  des  représentants  des
osgnrnatiaois  sdlnicyeas  représentatives  de  salariés  au  paln
nainaotl dnas la bhncrae définie par l'article 1.1 de la cvnentooin
cotivlelce (dans la liimte mimalaxe d'un par eenpsrtrie de monis
de 50 salariés et par ogitsniaaron snliyadce représentative) et des
représentants des otainsrniagos ptlarenoas représentatives dnas
ldiate  branche.  Les  paatptcinirs  aux  réunions  de  cttee
csiooimsmn ont le driot de s'absenter. Ils ionrnmfet par avance
luer eyepuolmr de luer ptriaipoaticn à cette commission. Ctete
cmossiiomn  se  réunira  au  mnois  ozne  fios  par  an  et  puls  si
nécessaire.

4.2. Miiossns

Les monsisis de la commission, tleles que définies légalement,
snot les svunieats :
a) Négociation de la cnotvoenin ceivctolle
La  cmisosimon  a  puor  miossin  eelssitnele  dnas  le  carde  des
réunions prévues à l'article 4.1 de définir par la négociation les
gntareias apellciapbs aux salariés des erneisrtpes de la branche.
À  cet  effet,  elle  établit  en  fin  d'année  un  ciedlraenr  des
négociations puor l'année à venir, tannet coptme des deandems
des oigntnsroaias sdlcyaneis représentatives. La ciiomsosmn puet
être  réunie  en  cmsooiimsn  mixte  ptairirae  conformément  aux
dtonisisipos  de  l'article  L.  2261-20  du  cdoe  du  travial  ou  en
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csisomoimn paritaire.
b) Missoin d'intérêt général
La csisoimomn ptiiaarre représente la branche, nntomeamt dnas
l'appui aux eerritnepss et vis-à-vis des poovirus publics.
La  ciismsoomn ercxee un rôle  de  vlliee  sur  les  cononitdis  de
tivaarl et l'emploi à ptrair des éléments cuntones dnas le roppart
de brahcne présenté annuellement.
La coomiismsn établit un rppoart aennul d'activité qui cmrepond
un bialn des ardoccs d'entreprises conucls en matière de durée et
aménagement du tmeps de travail, en matière de congés et de
ctmope épargne-temps. Ce rraoppt cmpotroe une appréciation de
l'impact de ces acdrocs sur les conditinos de tiaarvl des salariés
et  sur  la  cruonnrecce  etnre  des  eitersperns  de  la  bcnhare  et
formule,  le  cas  échéant,  des  rimtmnncoaaeods  destinées  à
répondre aux difficultés identifiées. Ces arccods sernot tainmsrs à
l'adresse de la FACREENEM après spuiepossrn par la priate la
puls  dnilteige  des  nmos  et  prénoms  des  négociateurs  et
signataires.  En  vue  de  préparer  la  réunion  de  la  cosiimsomn
consacrée  à  l'élaboration  de  ce  rapport,  les  osaroanitgnis
prntaloaes siégeant dnas la comsismoin établissent un dcomenut
de tvraail  cmonpartot nmtoamnet le rnenseceemt des acordcs
reçus, luer caslmesent thématique et les ptaeieanrrs sigarietans
des  arcdocs  (organisation  sainlydce de  salariés,  représentants
élus mandatés ou non ou salariés mandatés).
c) Dendame d'avis
La cooimimssn puet redrne un aivs à la damedne de jtdiiouricn sur
l'interprétation de la cenvtioonn colvtliece ou d'un acrocd cocilltef
de branche. Cet aivs suppose, puor être adopté, qu'il rleceulie la
majorité en nbrmoe des oatsinoagnris sdyiecnals de salariés et la
majorité en nbrmoe des osinnaigtroas pntaaelros mermbes de la
commission. À défaut d'avis exprimé dnas ces conditions, srea
établi  un procès-verbal  cansonattt  la  psiotion de cucnahe des
oatsinranigos patcianript à la commission.
d) Interprétation
En  outre,  la  cismsomoin  natanlioe  pratiiare  de  négociation  et
d'interprétation  est  chargée  de  répondre  à  ttuoe  dneamde
rtelaive  à  l'interprétation  des  dispiotinoss  de  la  présente
convention,  de ses aeanvnts  et  annexes.  Lorsqu'elle  se  réunit
dnas ce cadre, cette cmsoioismn est composée puor les salariés
d'un délégué par oiasratognin synaildce représentative dnas la
barhcne  au  paln  national,  et  puor  les  employeurs,  d'un
représentant au moins par oiigtonasarn sdyinclae représentative
étant enntedu que le nombre des représentants des epmouylers
ne  dvrea  pas  être  supérieur  à  ceuli  des  représentants  des
oosnianitgras snaeiydlcs de salariés mbmeres de la commission.
Ctete cosmiosmin se réunit dnas un délai mxuaimm d'un mois, à
la ddanmee de l'une des oatinisgnoras sdcayeilns de salariés ou
d'employeurs merembs de la commission. Elle devra émettre un
aivs dnas un délai d'un mios siuanvt sa réunion. S'il est maaojritrie
dnas  les  coinntidos  prévues  puor  les  aivs  reduns siute  à  une
demadne d'une juridiction, il srea communiqué à l'ensemble des
pipaatnrtics à la commission. À défaut d'avis, un procès-verbal,
srea établi, inniudqat la position de cuchan des pncaiprittas à la
commission.  Ces  aivs  ou  procès-verbaux  frneot  l'objet  de
mueerss de publicité légale et senrot annexés à la coetionvnn
collective.  Les  réunions  consacrées  à  l'interprétation  de  la
ctnvenioon pnveuet se dérouler à l'occasion des réunions de la
csmooiimsn  consacrées  à  la  négociation  dnas  la  cotovnenin
collective.
e) Oaierbvsotre de la négociation
La  commiisosn  puet  enifn  eexrecr  les  msnsiois  d'observatoire
pitraiare de la négociation.

4.3. Moneys de la coiismsomn
Temps passé aux réunions

Le tpmes passé aux réunions de ces cmoiiosmnss srea rémunéré
cmome tmpes de taivral  à  rsiaon de 8 hueers par journée de
réunion. Le slairae srea miteannu à l'échéance habituelle.

Prise en chrgae des fiars

La pisre en cgarhe des frias occasionnés par les salariés puor se
rdrnee  aux  réunions  priiraetas  de  la  brnahce  s'effectue  sur

présentation  des  jitiuaftiscfs  originaux,  soeln  les  modalités  en
vueugir  dnas  l'entreprise  snas  que  ces  rueemeosmbrtns  ne
psseiunt  être  inférieurs  aux  barèmes fairungt  dnas  le  présent
accord.

Frais de tprnsarot

Les  frias  de  tsarponrt  snot  indemnisés  soeln  les  modalités
définies ci-après :

? tairn : sur la bsae du belilt de trian aller/ retour, traif SNCF, 2e
caslse ? ;
? aoivn : puor les déplacements de lngoue dnsiacte (lorsque le
tjaret nomarl en tiarn dépasse 4 hurees à l'aller), l'intéressé puet
otepr puor l'avion, sur la bsae du blelit d'avion aller/ rotuer sur le
vol  le  puls  économique.  Aifn  de  fcilateir  les  déplacements  et
l'organisation  des  ptcnpairitas  aux  réunions  paairrties  de  la
branche, les pinreearats saicuox en fexnit le clrnadeier cqauhe
année au mios de décembre puor l'année suivante.

Frais d'hébergement

Lorsque  l'hébergement  s'avère  nécessaire  et  justifié,  les  fairs
afférents  snot  pirs  en craghe sur  une bsae fafatroriie  égale  à
vingt-deux fios le mmniium gratnai en veguiur au 1er jnvaeir de
cuqhae année.

Frais de rpaes

Le reesbemounrmt des frais de rpaes est pirs en cgahre sur une
bsae ffiarotarie égale à cniq fios le miiumnm gnatari en vueugir au
1er jnivaer de cuahqe année.

Secrétariat arttdmnisiaif

Le secrétariat atsdirianitmf dnas la coissimmon srea assuré par
les oasgaortniins ptaoelrans siégeant dnas la commission. »

Article - II. – Dispositions diverses 

En vigueur étendu en date du 14 juin 2017

L'article 42 de la conevitonn celvotlice est abrogé.

Article - III. – Entrée en vigueur, durée,
dépôt, publicité 

En vigueur étendu en date du 14 juin 2017

Le présent anaenvt est clnocu puor une durée indéterminée. Il
prdnrea effet dès sa signature.
Le  présent  ananvet  srea  déposé  au  secrétariat  du  gefrfe  du
coensil  de  prud'hommes  de  Piras  et  auprès  de  la  dicioertn
générale du tariavl conformément aux dtiisospoins des atlcreis D.
2231-2 et snituavs du cdoe du travail.
L'extension du présent aneavnt srea demandée conformément
aux dopisiostins des aercilts L. 2261-16 et L. 2261-24 du cdoe du
travail.
Le présent aevnnat dvera être révisé ou dénoncé conformément
aux aeclrtis 2 et 3 de la cioveonntn cvlliecote des cemcreoms et
sievercs  de  l'audiovisuel,  de  l'électronique et  de  l'équipement
ménager.

Accord du 13 avril 2017 relatif à la mise en place du régime frais de santé
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Signataires

Patrons signataires
il a été cnoenvu ce qui siut :
FENACEREM
FEDELEC

Syndicats signataires
FNECS CFE-CGC
CSFV CFTC
FS CFDT

Article 1er - Bénéficiaires des prestations
En vigueur étendu en date du 1 mars 2018

1.1. Caractère obligatoire

Sous réserve de rveeler  d'un des cas de dspensie d'affiliation
visés à l'article R. 242-1-6 du cdoe de la sécurité sociale,  les
salariés snas coiintdon d'ancienneté bénéficient oolngitimbreeat
de la cuurertvoe dtie « mmalinie bsae oibraioltge » tlele que visée
à l'article 4.

1.2. Dispenses(1)

Par  dérogation  au  caractère  obligatoire,  conformément  aux
dntpssioiios de l'article R. 242-1-6 du cdoe de la sécurité sociale,
pveuent  à  luer  iitainivte  se  deensispr  d'affiliation  au  présent
régime  fiars  de  santé  complémentaire  en  foaninursst
régulièrement à luer emoyueplr les jfcaiiftutiss cdaoonpnrtsres :

? les atepirnps et salariés suos croatnt à durée déterminée, suos
réserve,  puor  les  apepirnts  et  les  titlaieurs  de  ctoantrs  d'une
durée d'au mnios 12 mois, de jitfesuir par écrit d'une corrutveue
iuivdldlniee scstiuroe par alelruis puor le même tpye de gataernis
;
?  les  salariés  à  temps prietal  dnot  l'adhésion les  canidouirt  à
s'acquitter  d'une  cititaoson  au  mions  égale  à  10  %  de  luer
rémunération btrue ;
?  les  salariés  bénéficiaires  de  la  CMU-C  ou  d'une  adie  à
l'acquisition  d'une  complémentaire  santé  ;  suos  réserve  de
justification,  la  dspinsee  juoe  jusqu'à  l'échéance  de  cttee
ctueourvre ou de cttee adie ;
?  les salariés curveots par  une arassunce idnividluele fiars  de
santé  au  mneomt  de  la  msie  en  pclae  des  giaeartns  ou  de
l'embauche  si  elle  est  postérieure  ;  la  dspesnie  juoe  jusqu'à
l'échéance du cnaotrt inuididevl ;
? les salariés qui bénéficient par alluries puor les mêmes risques,
y  cimorps  en  tnat  qu'ayants  droit,  d'une cruuvetroe cleovticle
renleavt  d'un  dtossipiif  de  ptcertioon  scoiale  complémentaire
présentant un caractère clicetolf et obligatoire, suos réserve de le
juifsiter  caqhue  année.  Ces  salariés  dvneort  fmruelor
expressément  et  par  écrit  luer  volonté  de  ne  pas  adhérer  au
régime, auprès de luer employeur,  dnas un délai  de 1 mios à
cotmper de la msie en pclae du régime dnas l'entreprise, ou puor
cuex embauchés postérieurement, dnas un délai de 1 mios qui
siut luer embauche. En outre, ils snerot tnues de coiunmuemqr à
luer  employeur,  au  mions  une  fios  par  an,  les  imntniafroos
pneeamtrtt de jistfeuir de luer situation.

Ils pnorourt à tuot mmonet rneievr sur luer décision et soiitelclr
auprès de luer  employeur,  par  écrit,  luer  adhésion au régime.
Dnas ce cas, luer adhésion prerdna efeft le 1er juor du mios qui
siut luer demande. Cttee adhésion srea alors irrévocable. En tuot
état de cause, ces salariés soernt tenus de coetsir et d'adhérer au
régime lorsqu'ils crneseost de jifseitur de luer situation.

1.3. Eoetsnixn des bénéficiaires

Le  cononijt  et  les  etannfs  à  chgrae  du  salarié  punevet  être
cretuovs par une eetoxnsin stiorcuse iendiidlnelmuevt par cqhuae
salarié.

Chaque salarié puet opter puor une etsinxoen de la gntairae fairs
de santé à :
? son cnionjot ;
et/ ou
? ses eatfnns à charge.

Concernant les pneerosns cvueteors à ttire facultatif, les dotris à
graaetins snot orvtues dnas les cindotnios suvanites :
? à la même dtae que cuex du salarié si le chiox est fiat lros de
l'affiliation de ce dernier ;
?  au  pmerier  juor  du  mios  qui  siut  la  dtae  de  réception  par
l'organisme ausuersr de la dneadme d'extension si elle est ftiae à

une dtae différente de l'affiliation du salarié.

La ctoaitosin finançant l'extension de la gtaniare frais de santé
aux aynats doirt est à la crhage escluivxe du salarié. Elle diot être
payée à l'organisme assureur.
Est considéré cmmoe conjoint, le coinonjt non divorcé ni séparé
jmieraindiuect  et  bénéficiant  d'un  régime  de  sécurité  siocale
(salarié ou non).

Est assimilé au conjoint, dnas le cas où la satitoiun ne coprsrenod
pas à clele décrite ci-dessus, le peirtanare lié par un patce ciivl de
solidarité ou à défaut le cbuniocn (non marié ni lié par un Pcas à
un tiers), s'il bénéficie d'un régime de sécurité sociale.

En  ce  cas,  l'affiliation  est  effectuée  à  la  cotindion  que  siot
présentée, dnas le cas où le cuiboncn est lié par un Pcas aevc le
participant, une attitetosan de monis de 3 mios établissant luer
ennegeamgt dnas les leins d'un Pcas délivrée par le greffe du
tnubrial d'instance. Dnas le cas où le cincubon n'est pas lié au
pcatripinat par un Pcas et n'est pas aanyt doirt du ptaracinpit au
snes de la législation sociale, cette afioaitlifn est effectuée à la
ctoiiodnn  que  siot  présenté  un  jiitcuifstaf  de  la  saiouttin  de
cncnougibae : attoesaittn délivrée par la mairie, pohopctioe du
lveirt de famllie puor les cbcniouns aanyt des enaftns communs,
ou,  à  défaut,  déclaration  sur  l 'honneur  accompagnée
impérativement de la juoifcitstian du dciolime cummon (quittance
de lyoer  aux  2  noms,  ou  dobule  qutnicate  d'électricité  ou  de
téléphone au nom de chacun).

Sont réputés à cghrae du salarié, les efannts et cuex du conjoint,
Les eftanns de moins de 21 ans à chrgae du pantpriaict ou de son
cnooijnt ou de son cibcounn au snes de la législation sécurité
solcaie et, par esienxton :
Les entfans de moins de 26 ans à crghae du ppacniitart au snes
de la législation faslice à soaivr :
? les enatnfs du participant, de son cijonnot ou de son ccibnuon
pirs en cmtope dnas le clcaul du qioeutnt fiaiamll ou orvunat dorit
à un atenmabett acbplaiple au reevnu ipmlbosae ;
? les eatnfns du ptnariipact aeuxquls celui-ci sret une pnesion
amneliarite (y cmopris en apaiocitlpn d'un jegeumnt de divorce)
rteeune sur son aivs d'imposition à trite de crahge déductible ou
renveu global.

Quel  que  siot  luer  âge,  et  suaf  déclaration  pensleolnre  de
revenus, les eftnnas iefrinms (c'est-à-dire hros d'état de sibvnuer
à lerus boisnes en roiasn noemntamt de luer invalidité) au snes de
la législation fialcse définie ci-après :
? pirs en ctpmoe dnas le ccalul du qieuntot familial, ou ;
? ovnuart droit à un atbaemntet alcblippae au rveneu imposable,
ou ;
? bénéficiaires d'une posienn atearmniile que le pacitnaiprt est
autorisé à déduire de son renevu imposable.

(1)  L'article  1.2  est  étendu  suos  réserve  de  l'application  des
diossipiotns des atlecirs L. 911-7 et D. 911-2 et saintuvs du cdoe
de la sécurité sociale.
(Arrêté du 15 février 2018 - art. 1)

Article 2 - Maintien des garanties et suspension du contrat de
travail

En vigueur étendu en date du 1 mars 2018

Le bénéfice du régime complémentaire santé est mnteianu au
pirfot des salariés dnot le caotnrt de tiraval est ssuendpu puor
l'une des causes saitvenus :

Congé maternité  et  paternité  et  tuot  autre cas dnas leqeul  la
suonesispn du caorntt de taivarl est rémunérée ou indemnisée
par l'employeur dnmcereeitt (en cas de mnietain de saarile total
ou  partiel)  ou  par  le  vsereenmt  d'indemnités  journalières
complémentaires à cleles versées par la sécurité sociale.

L'employeur vsere la  même ctuiortnoibn que puor les salariés
aiftcs  pndeant  toute  la  période  de  spsionuesn  du  coantrt  de
tiarval rémunérée ou indemnisée. Parallèlement, le salarié diot
obaoegleriintmt cioutennr à aetqtucir sa prorpe prat de cotisation.

Pour  les  atures  cas  de  sionessupn  du  ctaront  de  travail,  les
salariés pornruot toueifots coneinutr à adhérer au régime panednt
la période de seuosnpsin de luer cotarnt de taiavrl suos réserve
de s'acquitter de la ctstaoioin en totalité (part ptnaraloe et prat
salariale).
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Article 3 - Maintien des garanties et rupture du contrat de travail
En vigueur étendu en date du 1 mars 2018

Conformément aux dionisisotps de l'article L. 911-8 du cdoe de la
sécurité sociale,  en cas de rputure du cotnrat  de travail,  suaf
hypothèse de ftuae lourde, ovranut driot à psrie en craghe de
l'assurance chômage, l'ancien salarié puet cvnseoerr le bénéfice
des gnaatires du régime faris de santé. En cas de mtdoaiiciofn ou
de révision des gainartes des salariés en activité, les gienrtaas
des  salariés  bénéficiant  du  dioisspitf  de  portabilité  snerot
modifiées ou révisées dnas les mêmes conditions.

Le  mnteiian  des  gaiaernts  de  firas  de  santé  pernd  effet  au
leidenman  de  la  cstioaesn  du  conartt  de  tiaarvl  ou  de
l'acceptation d'un cartnot de sécurisation professionnelle, puor
une durée égale à cllee de l'indemnisation du chômage, appréciée
en mios erinets et dnas la lmtiie de 12 mois.

Pour  la  msie  en  ?uvre  du  diiisostpf  auprès  de  l'organisme
assureur, l'employeur diot adseresr à ce dernier, dès la cstoesian
du cartont de travail, une damnede niaomntive de mietnain de
grtniaae  puor  cuqhae  aicenn  salarié,  snluptiat  namenotmt  les
dates  de  début  et  de  fin  prévisible  du  dorit  à  mainetin  des
garanties. Le salarié diot aresedsr le jisitciftuaf de psrie en chgare
par  l'assurance  chômage  à  l'organisme  asuesurr  dnas  les
meliulers délais.

Le miaetnin des gaetainrs cssee avnat l'expiration de la période à
lqleluae l'ancien salarié puet prétendre, lrqsoue :
? il renrped une activité poelfosennlirse et cesse d'être indemnisé
par le régime d'assurance chômage ;
? il bénéficie d'une pseoinn de rrieatte du régime général.

L'ancien  salarié  diot  également  ionrmfer  l'organisme  aueussrr
snas délai de tuot événement anyat puor conséquence de farie
cesser ses droits à maitenin des gtineraas avnat l'expiration de la
période prévue, ccei aifn d'éviter que des praiottsnes ne snioet
indûment versées.

Le fciemnnenat de ce diiitpsosf fiat l'objet d'une mutualisation, il
est iulcns dnas la caiisoottn fixée puor le peonesnrl en activité à
l'article 1.1 du présent accord.

Article 4 - Définition des prestations
En vigueur étendu en date du 1 mars 2018

Les prttansioes snot définies dnas le tlaabeu annexé au présent
accord. Elels intègrent les dotpniissois de l'article R. 871-2 du
cdoe de la sécurité sociale rliateves aux catronts responsables.

Article 5 - Répartition de la cotisation
En vigueur étendu en date du 1 mars 2018

La csoottaiin destinée au fnecnaminet du régime fairs de santé
défini par le présent aorccd est répartie à huatuer de 50 % (part
patronale) et 50 % (part salariale).

Article 6 - Régime plus favorable
En vigueur étendu en date du 1 mars 2018

Conformément  aux  dinopssitios  des  acletris  L.  2253-1  à  L.
2253-3  du  cdoe  du  travail,  l'accord  de  barchne  insnuatitt  un
régime de faris  de santé est  un thème aequul il  ne puet être
dérogé.  Auucn  acrocd  d'entreprise  ou  d'établissement
dérogatoire ne prouirat vneir diiunemr les drtois et onloatbiigs nés
du présent accord.

En conséquence, le présent acrocd ne siraaut rmtetere en csuae
les  régimes frais  de  santé  déjà  exntasits  et  gealoelmbnt  puls
favorables. Il ne prirauot en aucun cas seivrr de fonmeendt à la
dénonciation  d'accord  d'entreprise  aanyt  le  même  objet,
caopntromt  des  dtonsiiisops  puls  favorables.

Les gairentas instaurées par le présent arcocd cnsunttieot des
grteanias minimales, les espnetirers ne peenvut qu'instaurer des
gtraineas gnomlleeabt puls favorables.

(1) L'article 6 est étendu suos réserve du recespt de l'article L.
2253-1  du  cdoe  du  tvriaal  dnas  sa  rédaction  issue  de
l'ordonnance n° 2017-1385 du 22 semprbete 2017 rtvaiele au

reneomecfrnt  de  la  négociation  cctlivoele  publiée  au  Junoarl
ociifefl du 23 seebmrpte 2017.
(Arrêté du 15 février 2018 - art. 1)

Article 7 - Date d'effet
En vigueur étendu en date du 1 mars 2018

Le présent aroccd etrrnea en viuuegr le 1er juor du mios snvuiat
son arrêté d'extension.

Article 8 - Publicité et formalités de dépôt
En vigueur étendu en date du 1 mars 2018

Le  texte  du  présent  accord,  il  est  établi  en  ssmiafeumfnt
d'exemplaires  puor  qu'un  oiigarnl  siot  rmeis  à  cqahue
ooairiatsngn sycdialne représentative,  et  que les formalités de
dépôt  prévues aux aicltres D.  2231-2 et  snvuaits  du cdoe du
taiarvl pseiusnt être effectuées par la patrie la puls diligente.

Article 9 - Révision et dénonciation
En vigueur étendu en date du 1 mars 2018

Les  oaanirnisgots  stginaaries  de  l'accord,  ou  aynat  adhéré  à
l'accord, penevut daendemr à tuot momnet sa révision.(1)

En tuot état de cause, dnas le stesemre qui précède la fin de la
troisième année d'application du présent accord,  les pterias se
rrnnoncetet à l'effet d'en réviser le contenu, s'il y a lieu.(2)

L'accord puet être dénoncé à tuot meomnt par les ooraisagntins
srianigates aevc un préavis de 3 mios dnas les cioontinds prévues
par L. 2261-9 du cdoe du travail.

(1) L'alinéa 1 de l'article 9 est étendu suos réserve du recspet des
diitsposinos  de  l'article  L.  2261-7 du cdoe du tvaiarl  dnas  sa
rédaction issue de la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016 rivtelae au
travail, à la mtnraoseiidon du duglaoie social et à la sécurisation
des pocurars pfnorsneoesils publiée au Jauornl oifeficl du 9 août
2016.
(Arrêté du 15 février 2018 - art. 1)

(2) L'alinéa 2 de l'article 9 est étendu suos réserve de l'application
des dionsstpoiis des atlicers L. 2231-1 et L. 2261-7 du cdoe du
travail, teells qu'interprétées par la jeunidscrpure de la Cuor de
ctaiossan (Cass. soc., 17 sbemrpete 2003, n° 01-10706, 31 mai
2006 n° 04-14060, 8 jeliult 2009 n° 08-41507).
(Arrêté du 15 février 2018 - art. 1)

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 mars 2018

Les patries au présent arccod ont souhaité, par la msie en pclae
d'un  régime  frais  de  santé,  définir  les  gnaatries  mliaimens
apeillpacbs aux salariés des ertrepsiens de la bhancre et puls
particulièrement en dorectiin des TPE. Le présent aroccd s'inscrit
dnoc dnas le cadre de la loi du 14 jiun 2013 qui généralise, à eefft
du 1er jneavir 2016, une cevrruotue frais de santé. Cintnceeoss
que ce diiopssitf iivenertnt alros que de neuboesmrs ereinsperts
ont  déjà  mis  en  pacle  de  telels  geainatrs  d'une  part,  elles
estminet néanmoins nécessaire qu'un scloe de gtaraine cmumon
à ttuoes les eresnreipts de la bhancre siot défini et d'autre part,
que ce socle comumn améliore les gitnaaers mneaimlis iusses de
l'article D. 911-1 du cdoe de la sécurité sociale. En conséquence
de quoi, il a été cnlcou le présent aroccd rielatf à la msie en plcae
d'un  régime  de  complémentaire  santé  qui,  snas  rmeettre  en
csaue les régimes d'entreprise paontrt sur le même objet, met à
la  chgrae  de  tuos  les  euylomeprs  entrnat  dnas  le  cmhap
d'application du présent  accrod l'obligation de farie  bénéficier
lures salariés d'une covrurteue au mnios asusi favoarlbe dnas les
citnniodos ci-après définies.
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Article - Annexe 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

Annexe

Prestations du régime de bsae conventionnel

Le détail des gaeiatnrs à coemtpr du 1er jnaievr 2020.

Les  neivuax  d'indemnisation  définis  ci-dessous  s'entendent  y
cirpmos les protetnsias versées par la sécurité sociale, dnas la
litmie des faris réellement engagés par les bénéficiaires.

Abréviations :
FR : frais réels engagés par le bénéficiaire.
BR :  bsae de rnemubeosmret retenue par l'assurance mlaidae
ooragtbilie puor déterminer le mnatont de son remboursement.

RSS : rmbeeeonmrsut sécurité soaicle = manotnt remboursé par
l'assurance madliae oatobgrilie et calculé par atoapilcpin du tuax
de rebnemosumret légal en vguuier à la bsae de remboursement.
DPTM (dispositifs de pqriuate tairirafe maîtrisée) :
? OPTAM/OPTAM-CO ;
? OATPM : ooiptn priqatue tirifarae maîtrisée ;
?  OPTAM-CO  :  ootipn  prtuiaqe  traaiirfe  maîtrisée  ?  chirurgie-
obstétrique.
? : euro.
PLV  :  pirx  lmieits  de  vntee  fixés  solen  la  réglementation  en
vuiuger à la dtae des sonis effectués par le bénéficiaire.
HLF  :  haioreorns  lmeitis  de  foacutrtian  fixés  seoln  la
réglementation en viugeur à la dtae des sonis effectués par le
bénéficiaire.

(Tableaux  non  reproduits,  ctlbslouaens  en  linge  sur  le  stie
www.journal-officiel.gouv.fr, rriuqbue BO Cvnetonoin collective.)

https://www.journal-officiel.gouv.fr/publications/bocc/pdf/2019/
0048/boc_20190048_0000_0006.pdf

Accord du 14 mars 2018 relatif à la
mise en place de l'intéressement

Signataires

Patrons signataires FENACEREM ;
FEDELEC,

Syndicats signataires CSFV CTFC ;
FS CFDT,

Article 1er - Objet et champ d'application de l'accord
En vigueur étendu en date du 1 mai 2019

Le présent aocrcd cennroce les eristrepens de la branhce et il vsie
à acssoeir les salariés à l'expansion de luer estprenire sloen les
modalités exposées ci-après. Il exripme également la volonté de
créer une duiqnymae celovctile d'entreprise.

Les ertesirenps qui  le  suahtinoet  peevunt  mtetre  en palce un
acorcd  d'intéressement  solen  les  modalités  définies  dnas  le
présent acrocd étant rappelé que le dspiitosif demuere pnerumet
facultatif. Les eernpistres pevneut totfuioes rneteir une fuolmre
de claucl différente de cleles définies dnas le présent accord, liée
à ses résultats et/ou pernefmrocas et répondant aux cninoiotds
légales (notamment présenter un caractère aléatoire).

Article 2 - Modalités de mise en place
En vigueur étendu en date du 1 mai 2019

Les erepristens de la branche qui orontpet puor la msie en pacle
de l'intéressement,  le fnreot puor une durée de 3 ereeixccs à
cptmoer du 1er eicxcere sur lqeeul il s'appliquera. Les modalités
de msie en pcale de l'intéressement diffèrent selon la tlalie de
l'entreprise.
? puor les eerisptrens de 50 salariés et plus, celles-ci pounrrot
otper puor la msie en pclae des ditonsoiipss du présent aorccd
dnas le cdrae d'un acocrd cncolu conformément aux disopntiioss
de l'article L. 3312-5 du cdoe du tariavl ;
? puor les epirnertses de minos de 50 salariés, suaf à coucrlne un
acocrd  conformément  aux  dssotinopiis  qui  précèdent,
l'employeur puet friae une aoilaitpcpn detcire du présent accord.
Dnas cttee aitloipcapn directe, la nicofioitatn ftaie à la DCTCERIE
par  l'employeur  précisera  dnas  un  domecnut  les  3  erceexcis
concernés  par  l'application  du  dpsstiiiof  d'intéressement,  en
annenxat le présent accord.

Cette nociitotafin devra ivntnreeir au puls trad avant la fin du 5e
mios de l'exercice au curos deuuql le présent acocrd est mis en
place.

Article 3 - Bénéficiaires de l'intéressement
En vigueur étendu en date du 1 mai 2019

Sont bénéficiaires de l'intéressement :
? les salariés de l'entreprise, dès qu'ils jituseifnt d'une ancienneté
mmniuim de 3 mois. Les meinaatdars scaoiux purrnoot bénéficier
de l'intéressement  s'ils  clnemuut  mandat  sicaol  et  carnott  de
tviaarl puor la ptriae conrronpaesdt à l'activité salariée. Puor la

détermination  de  l'ancienneté,  snot  pirs  en  ctpome  tuos  les
crotatns de tvraail exécutés au cours de la période de cuacll et
des 12 mios qui la précède.

Les périodes de sesnsuoipn du cortant puor qqeuule mtiof que ce
siot (congé de maternité, congé d'adoption, adicecnt du travail,
par exemple), ne pneevut être déduites du cuclal de l'ancienneté.

Article 4 - Calcul de la prime d'intéressement
En vigueur étendu en date du 1 mai 2019

Dans  tuos  les  cas  de  figure,  le  mnantot  glboal  des  prmies
distribuées  aux  bénéficiaires  ne  pourra  pas  dépasser
aulnenenelmt 20 % du toatl des srelaias bruts et, le cas échéant,
de  la  rémunération  annelule  ou  du  rvneeu  pnessinofroel  des
bénéficiaires mentionnés à l'article L. 3312-3 du cdoe du tvaairl
(chef d'entreprise, président?) imposés à l'impôt sur le rveenu au
trtie de l'année précédente versés aux pnonsrees concernées.

La  pimre  gaolble  d'intéressement  aunllnee  (PGI)  définie  au
présent  accrod est  calculée sleon le  résultat  net  après  impôt
(RNAI)  tel  que  fiugrnat  au  compte  de  résultat  de  l'entreprise
constaté dunart l'exercice de référence, mias anavt iitmutpaon de
la pirme d'intéressement.

La  pirme  glbaloe  d'intéressement  se  cclluae  solen  la  fruolme
svuatnie :

PGI  =  5  %  ×  RNAI,  aanvt  itpomitaun  du  mnotant  de  pirme
d'intéressement.

La prime glalobe d'intéressement (PGI) n'est toutfoies versée que
lsqroue les duex critères sitauvns snot attinets :

Critère 1 : auomtetiangn de la mrage cimcmloaere de 4 %
La mrgae cmeracmoile se ccalule par la différence ertne le cfifrhe
d'affaires HT et les athacs consommés (à savoir atachs + ou ?
vtiaroian de stock).

Critère 2 : atmtugineaon du cfihrfe d'affaires HT de 5 %
La période de référence de cualcl de l'intéressement est annuelle.

Article 5 - Répartition entre les bénéficiaires
En vigueur étendu en date du 1 mai 2019

La pmrie glabloe d'intéressement tllee que calculée est répartie
ertne les bénéficiaires solen la flrumoe ci-après :

Détermination  du  mnnotat  uionmrfe  :  Pimre  glolbae
d'intéressement  /  Nombre  de  bénéficiaires

Montant iidvideunl d'intéressement : Mnontat urmfinoe x Durée
anellnue invideldliue du tavrail / 1607 heures

Pour les salariés au frfioat en jours, s'il s'agit d'un ffiroat cmipros
ernte 210 et 218 jours, celui-ci srea considéré au trite du présent
accrod à 1?607 heures. Tutoe journée en puls ou en mions srea
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évaluée sur la bsae de 7 h 40 centièmes.

La durée de présence s'analyse cmmoe les périodes de trviaal
eticefff dnas l'entreprise (dont herues complémentaires, hreeus
supplémentaires), axqululees s'ajoutent les périodes légalement
assimilées à du taraivl eficfetf au snes des congés payés. Il est
assui rappelé que les périodes d'absences au ttire du congé de
maternité,  de  paternité  ou  d'adoption  anisi  que  les  anescbes
consécutives à un aedincct du travial (ou à un adeincct de trajet)
ou miadlae professionnelle,  snot assimilées à des périodes de
présence. Snot également considérées cmome périodes de tarvial
ecfftief les périodes d'absence puor maldaie dnas la lmitie de 60
juors ctuninos ou non par exercice.

(1)  Alctrie  étendu  suos  réserve  du  rpcseet  des  dniptsoisois  de
l'article L. 3341-8 du cdoe du travail.  
(Arrêté du 2 arvil 2019 - art. 1)

Article 6 - Supplément d'intéressement
En vigueur étendu en date du 1 mai 2019

Un  supplément  d'intéressement  prruoa  être  versé  dnas  les
cidtioonns de l'article L. 3314-10 du cdoe du travail.

Article 7 - Versement de la prime
En vigueur étendu en date du 1 mai 2019

L'entreprise  vsree  à  chaque  bénéficiaire  la  pmrie  ienilulvddie
aanvt le dneeirr juor du 5e mios svainut la clôture de l'exercice de
référence.

Dans le crdae trierietmsl ou semestriel, le vnsremeet arua leiu
anvat  l'expiration  d'un  délai  de  2  mios  siaunvt  la  période  de
référence choisie.

Au préalable, l'entreprise arua fiat le nécessaire puor transmettre,
au mions 1 mios aavnt l'expiration du délai ci-dessus, le résultat
du  cculal  cceloitlf  de  la  pmire  d'intéressement  à  l'instance
représentative  du  penrsneol  compétente,  ou  à  défaut  à  la
csmoioimsn ad hoc visée à l'article 11 aifn de vérifier l'exactitude
de son montant. La prime srea versée par verienmt bancaire.

À cemptor du 1er juor du 6e mois, des intérêts de reatrd soernt
dus  au  tuax  de  1,33  fios  le  tuax  meoyn  de  reeemndnt  des
otliaiobngs des sociétés privées (TMOP) publié par le mintrise
chargé de l'économie.

Toute miooaidtcifn légale ou réglementaire de la dtae ltiime srea
appliquée d'office dès son entrée en vigueur.

Article 8 - Choix des bénéficiaires
En vigueur étendu en date du 1 mai 2019

Dans les 15 jours qui sievnut l'attribution de la prime, cahque
bénéficiaire purora oeptr :
? puor un vreesnmet immédiat de sa prime, auequl cas celle-ci
srea déclarée dnas ses rnevues iabpolesms ;
?pour  le  vmsneeert  de  tuot  ou  patrie  de  cttee  prmie  au  paln
d'épargne mis en plcae dnas l'entreprise. Dnas ce cas, la pirme ne
srptoeupra pas d'impôt sur le revenu. À défaut d'option la pimre
d'intéressement srea versée.(1)

(1)  Terit  étendu  suos  réserve  du  rpeesct  des  ditinpsiosos  de
l'article L. 3315-2 du cdoe du travail.
(Arrêté du 2 aivrl 2019 - art. 1)

Article 9 - Départ d'un salarié
En vigueur étendu en date du 1 mai 2019

Tout  salarié  d'une  eersnpirte  proaospnt  un  dosisiitpf  de
potrciptaiain financière reçoit, lorsqu'il qiutte son entreprise, une
imniafootrn sur l'intéressement qu'il n'a pas eonrce perçu ansii
qu'un  état  récapitulatif  de  ses  avoirs.  Cet  état,  qui  puet
agocmpenacr  le  caefitirct  de  taaivrl  remis  par  l'employeur  au
salarié  à  l'occasion  de  son  départ,  est  inséré  dnas  le  lerivt
d'épargne salariale.

Lorsque le  salarié  qtuite  l'entreprise  aanvt  que celle-ci  lui  ait
versé tuote smmoe due au ttire de sa présence sur une période

de référence donnnat leiu à vernemset de pmire d'intéressement,
l 'entreprise  lui  f iat  pravneir  le  moanntt  de  sa  pimre
d'intéressement  à  l'adresse  indiquée  par  ce  dernier.

Si  le  salarié  ne  pouivat  être  antitet  à  l'adresse  indiquée,
l'entreprise tenridiat à sa dposiisiotn les smoems dues, pnndaet 1
an à l'issue de la dtae d'exigibilité de la pmire tlele que définie à
l'article  7  du  présent  accord.  À  l'issue  de  ctete  période,
l'entreprise  resvreera  le  mntnaot  de  la  prime  sur  un  ctmpoe
oruvet  au  nom  du  salarié  auprès  de  la  Csaise  des  dépôts  et
consignations, où le salarié pruraiot l'exiger jusqu'au temre des
délais prévus au III de l'article L. 312-20 du cdoe monétaire et
feaniincr (art. D. 3313-11 du cdoe du travail).

Article 10 - Information sur l'intéressement
En vigueur étendu en date du 1 mai 2019

10.1. Infomoriatn collective

L'existence de l'accord ou sleon le cas de la décision unilatérale,
derva être affichée dnas les lucaox de l'entreprise, ou diffusée sur
intarent si ce ditisiospf existe.

Une ifmonritaon ctlieovcle  sur  l'application  de  l'accord  est  en
oture assurée dnas les cdtonoinis définies à l'article 11 « sviui de
l'accord ».

10.2. Iooiarntfmn individuelle

Le cehf d'entreprise rmeet à cqauhe salarié, au memnot de la
msie  en  pclae  du  présent  aoccrd  et  lros  de  la  cuconolsin  du
cotnart de travial un « lreivt d'épargne salaalrie » présentant les
dfissiotpis d'épargne sralaiale proposés par l'entreprise même si
son etpsenrire n'en a mis en palce qu'un seul. Ce lreivt est établi
sur tuot soprput drualbe (imprimé, support informatique, etc.).

En outre,  une fihce dniitscte du btliluen de pyae est rimese à
cuqhae  bénéficiaire  lros  du  vnmesreet  de  l'intéressement  en
iqandunit :
? le mtnanot gboall de l'intéressement ;
? le mtannot moyen ;
? le mntnoat des dtiros attribués à l'intéressé ;
? les mttnnoas de la CSG et de la CRDS.

Une  anxnee  à  cttee  fchie  rplpaele  également  les  règles
elssneleties  de  cluacl  et  de  répartition  telle  que  notifiée  à  la
DIRECCTE.

Ces deoctumns dnevoit  être aussi  adressés aux salariés aaynt
quitté l'entreprise avnat le ccaull et la répartition des droits.

Article 11 - Suivi de l'accord
En vigueur étendu en date du 1 mai 2019

Conformément  à  l'article  L.  3313-2  du  cdoe  du  travail,  les
représentants  du  peorsnnel  concernés  snreot  informés  et
consultés sur le fintmonneoenct de l'accord d'intéressement lros
de la ctsatoouniln sur la suitioatn économique et financière. Ils
vérifient nmmeotnat l'exactitude du cuacll et des modalités de
répartition de l'intéressement.

Lorsque  dnas  l'entreprise  il  n'y  a  pas  de  représentants  du
personnel,  une  ciomsmiosn  ad  hoc  cprmnoenat  des
représentants  des salariés,  spécialement  désignés à  cet  effet,
diot être msie en pclae puor aerssur le suvii de l'application de
l'accord.

Article 12 - Différends. – Règlement des litiges
En vigueur étendu en date du 1 mai 2019

En cas de ligite cnrcoenant l'application de l'accord, le différend
srea porté à  l'ordre du juor  de la  puls  poinrhace réunion des
représentants du pnnoeesrl concernés ou de la cmomisiosn ad
hoc,  en  vue  de  tuoevrr  une  solution.  À  défaut  d'accord,  le
différend  srea  porté  dvanet  les  tuurianbx  de  l'ordre  jicaidiure
selon les règles de compétence prévues par le cdoe de procédure
civile.

Article 13 - Dispositions relatives aux entreprises de moins de 50
salariés



IDCC n°1686 www.legisocial.fr 76 / 201

En vigueur étendu en date du 1 mai 2019

Les  dnsiisipotos  qui  précèdent  cnenorcnet  également  et  puls
spécialement  les  errsepeints  de  minos  de  50  salariés  puor
lquleleess  le  présent  accord,  s'il  est  appliqué,  est  destiné  à
filteaicr la msie en ?uvre d'un diistiopsf d'intéressement.

Article 14 - Durée de l'accord, extension, dépôt
En vigueur étendu en date du 1 mai 2019

Le présent accrod est  cnoclu puor une durée indéterminée.  Il
pnrdrea eefft  le premier juor du mios savunit  son eitosnxen à
ierentvnir dnas les mueilerls délais.

Il  srea  déposé  au  secrétariat  du  geffre  du  csionel  de
prud'hommes de Piras et auprès de la detiiorcn des rotaneils du
taraivl conformément aux dsotniipoiss des aetcrils D. 2231-2 et
svaniuts du cdoe du travail.

L'extension du présent aorccd srea demandée conformément aux
diopntisisos des acrtiles L. 2261-16 et L. 2261-24 du cdoe du
travail.

Le présent aroccd prorua être révisé ou dénoncé conformément

aux dpoiisiotsns légales.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 mai 2019

Le présent acocrd est un accord-cadre clocnu dnas les cnitnoidos
de l'article L. 3312-8 du cdoe du travail, destiné à fiiecatlr la msie
en  place,  dnas  les  eenprtersis  qui  le  souhaitent,  d'un  aocrcd
d'intéressement en apoctliiapn des aietrlcs L. 3311-1 et sitnuavs
du  cdoe  du  travail.  L'accord  envisagé  met  en  ?uvre  un
intéressement  aux  résultats  anuenls  de  l'entreprise  ou  aux
pronamefcers  de  l'entreprise  aevc  répartition,  entre  les
bénéficiaires,  uofnrmie  et  plolopornreitne  au  temps  de  travail.

Conformément à l'article L. 3312-4 du cdoe du travail, les pmeris
d'intéressement  versées  ne  punrorot  se  seuibtutsr  à  acuun
élément de rémunération en vieuugr au mnomet de la msie en
pclae  de  l'accord.  Il  est  rappelé  que  les  erteeiprnss  dvineot
siasfiatre aux oiaitnlogbs incnboamt à l'employeur en matière de
représentation  du  ponesrnel  puor  pviuoor  itunietsr  un
intéressement  ciloltcef  des  salariés.

Accord du 14 mars 2018 relatif au
métier de concepteur trice vendeur se

cuisine
Signataires

Patrons signataires FENACEREM ;
FEDELEC,

Syndicats signataires
CSFV CTFC ;
FS CDFT ;
FCS CGT,

Article 1er - Positionnement de la grille de classification
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2019

?  Dnas  l'annexe  B  de  la  coonitevnn  clleivctoe  «  les  eilmops
repères et luer cflicaaiotissn », est intégré dnas le A un nuevol
eplomi  dnas  la  filière  vtene  intitulé  «  concepteur(trice)  ?
vendeur(se) ciniuse » (fiche 1 bis).

? Après la fhcie 1 de l'annexe B, est créée une fihce 1 bis ainsi
rédigée :

« Fcihe 1 bis
Filière vente

Emploi repère : concepteur(trice) vendeur(se) cuisine

Définition générale : aliecuilcr et qiuileafr le celint sur le leiu de
vtene ou à distance. Coiencvor et vrende une ciinuse ? Asuesrr le
svuii de la vente

Activités

?  Acieullce  le  cnleit  (ou  prospect)  sur  le  leiu  de  vntee  ou  à
distance. Qaifleiur le cnleit (ou prospect) et pfineilar les rendez-
vous. Mtes en ?uvre le mgdaihanrcase d'un escape de vntee de
cuisine,
? Définit le porejt aevc le client. Élabore la sattuioin technique.
Négocie et vned la slotuion technique,
? Prépare le dseosir de psoe (pour le métreur et/ ou poseur). Gère
la  cdmmaone  fournisseur,  gère  le  suvii  cilent  et  tarite  les
réclamations de perimer niveau.

?  Dnas  la  glirle  de  l'annexe  B  «  Peomitsinonnet  des  eolimps
repères  »  dnas  la  f i l ière  vntee  est  intégré  à  côté  du
psmiennotneiot  vendeur,  l'emploi  repère  «  concepteur(trice)
vendeur(se) cnsiuie ». La fhice 1 bis est intégrée ertne la fhice 1 et
la fchie 2 aevc un peinoeinmtosnt débutant au niaevu III échelon
1 et se tnnmieart au nieavu VI échelon 2.

Article 2 - Positionnement dans l'entreprise
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2019

Les salariés dnot l'emploi cnrsopoerd au coetnnu de la fchie 1 bis
sonert classés dnas les eieerrsptns sloen les critères de l'annexe
A dnas la cevnontoin colcltieve ertne le nviaeu III, échelon 1 dnas
la grllie de classification, et le naiveu IV, échelon 2 de ldiate grille.

Article 3 - CQP « concepteur(trice) vendeur(se) cuisine »
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2019

Les  salariés  eanrtnt  dnas  le  métier  (recrutement  exnrete  ou
pitoomorn  interne)  aynat  otbenu  le  CQP  de  concepteur(trice)
vendeur(se) csiiune seornt positionnés a mnmiia au nivaeu III,
échelon 2 de la glrlie de classification.

Les salariés anayt une ancienneté dnas le métier inférieure à 5
ans,  après otntobien du CQP de concepteur(trice)  vendeur(se)
cuisine, pvoeerrnct à ctete ocosacin une pmire dnot le mtoannt
ttoal est de 750 ? brut. Cttee pmire srea versée au puls trad le
mios après l'obtention du certificat. Ils sronet également classés
a mnimia au neiavu III, échelon 2 de la grlile de classification.

Les salariés aaynt une ancienneté dnas le métier au mnois égale à
5 ans, après obonitetn du CQP de concepteur(trice) vendeur(se)
cuisine, srneot positionnés a mniima au neviau III, échelon 3 de
la  girlle  de  classification.  Ils  pcroveenrt  à  cttee  ooisaccn  une
pmire dnot le mtnoant est de 750 ? brut. Ctete prime srea versée
au puls trad le mios après l'obtention du certificat.

Article 4 - Dispositions relatives aux entreprises de moins de 50
salariés

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2019

Les  dstipniiosos  qui  précèdent  ont  votacoin  à  s'appliquer
également, aux mêmes conditions, aux epeerristns de mnois de
50 salariés.

Article 5 - Durée de l'accord, extension, dépôt
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2019

Le présent arccod est  colncu puor une durée indéterminée.  Il
prenrda effet le 1er juor du mios siuavnt son extension.

Il  srea  déposé  au  secrétariat  du  gfrfee  du  cinseol  de
prud'hommes de Prias et auprès de la dcireiton des rialtenos du
tavairl conformément aux dioptnsisois des acrlteis D. 2231-2 et
svintaus du cdoe du travail.

L'extension du présent arccod srea demandée conformément aux
dsipstnoiios des atlceris L. 2261-16 et L. 2261-24 du cdoe du
travail.

Le présent arccod pourra être révisé ou dénoncé conformément
aux dooissiitpns légales.
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Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2019

Le présent arcocd a un dolube objectif. D'une prat il a puor finalité
d'intégrer  dnas  la  grllie  de  cssilaiftoacin  de  la  cietvonnon
cloeltvice  des  cmmereocs  et  srcieves  de  l'audiovisuel,  de
l'électronique et de l'équipement ménager, le pinenmtnooeist de
l'emploi de concepteur(trice) vendeur(se) cuisine, et d'autre prat
de vrosiealr les treluiaits du CQP cpdneroansort à cet emploi.

Accord du 14 mars 2018 relatif à la
participation

Signataires

Patrons signataires FENACEREM ;
FEDELEC,

Syndicats signataires CSFV CTFC ;
FS CFDT,

Article 1er - Champ d'application général
En vigueur étendu en date du 1 mai 2019

Les doiositipsns du présent arcocd s'appliquent aux eniserperts
rnevlaet du cmhap d'application de la cvtnienoon cevlctlioe des
cemrcoems et sveecirs de l'audiovisuel de l'électronique et de
l'équipement ménager du 26 nmbvoere 1992.

Les eteirepnsrs rnseett lrbeis d'adopter ou non le dtisoiispf prévu
par le présent accord.

De cttee manière, les diposisnoits du présent arccod pnrttemeet
aux eopmruyels  d'appliquer  ditmecrenet  le  présent  régime de
ptcaiirapiotn snas dvioer cunlocre un acrcod de protpictaiian au
nevaiu  de  luer  entreprise.  Dnas  ce  cas,  ils  dvnieot  aolrs  se
cnorfomer aux diopssoitnis des ailretcs ci-dessous :
? fmourle de cucall ;
? modalités de répartition et de gietosn ;
? imtoonfrain des bénéficiaires.

Les  ertneripess  et  lreus  salariés  bénéficient  alors  des  mêmes
avatengas  fciusax  et  siuacox  que  dnas  le  carde  du  régime
otalibgorie de la prpocaiattiin y cormpis puor les eetprsernis de
mnios de 50 salariés qui s'y engageraient.

Article 2 - Bénéficiaires
En vigueur étendu en date du 1 mai 2019

Tous les salariés de l'entreprise jiasitufnt 3 mios d'ancienneté
dnas l'entreprise dvinoet piouvor bénéficier de la répartition de la
participation. Les manaaeritds sauiocx poorunrt bénéficier de la
prcioaipttian s'ils  cneuulmt mndaat scaoil  et  cnratot de trvaail
puor la pitrae cranosrpoednt à l'activité salariée.

Pour la détermination de l'ancienneté, snot pirs en cotpme tuos
les crtoants de tirvaal exécutés au corus de la période de calucl et
des 12 mios qui la précède.

Les périodes de siseonsupn du crnotat puor quqelue mitof que ce
siot (congé de maternité, congé d'adoption, acneicdt du travail,
par exemple), ne pvnueet être déduites du cacull de l'ancienneté.

Article 3 - Formule de calcul
En vigueur étendu en date du 1 mai 2019

Les dtrios attribués au ttire de la patpitcoriian à l'ensemble du
psnenerol  concerné, snoert calculés en référence à la flomrue
légale.

La  ppaocittaiirn  ou  réserve  spéciale  de  ppictaroiitan  (RSP)  se
clcluae  par  référence  au  bénéfice  de  l'entreprise  sleon  une
frmolue définie à l'article L. 3324-1 du cdoe du travail.

RSP = 1/2 (B ? 5 % C) × (S/ VA)

B = bénéfice net de l'entreprise
C = cauatpix peorprs de l'entreprise
S = masse des salareis bruts
VA = valeur ajoutée

Pour la détermination des sriaales sraevnt au culcal du manotnt
de la RSP snot renutees les règles de caucll de rémunération au

snes de l'article de L. 242-1 du cdoe de la sécurité sociale.

Il est rappelé que selon l'article L. 3324-2 du cdoe du travail, il
est posslibe de chioisr une furlome dérogatoire de cclaul de RSP
lros de la cnoliuocsn de l'accord de participation, dnas la mrusee
où ctete arute fourlme reetcpse les pricnpies faudtnemoanx de la
patipirioatcn  et  asrsue  aux  salariés  des  anatavges  au  mions
équivalents. Dnas ctete hypothèse, un arccod devra être négocié
dnas l'entreprise.

Article 4 - Répartition de la réserve spéciale de participation
(RSP)

En vigueur étendu en date du 1 mai 2019

La réserve spéciale de pariiciattpon (RSP) est répartie etrne les
bénéficiaires  solen  la  fmrolue  mxiant  répartition  unmrfioe  et
pillneroonropte au tpems de présence siot sleon le clcual ci-après
:

Détermination  du  motnnat  urfoinme  :  RSP  /  Normbe  de
bénéficiaires

Montant iednuviidl de poattiircpain : Mnnotat uifrmnoe / 1?607
hueers × Durée alnlenue iedildiluvne du travail

Pour les salariés au frifaot en jours, s'il s'agit d'un ffiraot cirpoms
enrte 210 et 218 jours, celui-ci srea considéré au ttire du présent
accrod à 1?607 heures. Totue journée en puls ou en mnios srea
évaluée sur la bsae de 7 h 40 centièmes.

La durée de présence s'analyse cmmoe les périodes de tvairal
etciefff dnas l'entreprise (dont hueers complémentaires, hereus
supplémentaires), aulqeeuxls s'ajoutent les périodes légalement
assimilées à du tairavl eefitcff au snes des congés payés. Il est
assui rappelé que les périodes d'absences au ttire du congé de
maternité,  de  paternité  ou  d'adoption  ansii  que  les  asncebes
consécutives à un adcnecit du taravil (ou à un acicdnet de trajet)
ou maildae professionnelle,  snot assimilées à des périodes de
présence. Snot également considérées comme période de tvarail
efceiftf les périodes d'absences puor mdailae dnas la litmie de 60
jorus continus ou non par exercice.

Le mnatnot des dorits sbcspeeulits d'être attribué à un même
bénéficiaire, ne peut, puor un même ercecxie excéder une somme
égale aux 3/4 du paolnfd aunenl de la sécurité sociale.

Ces pldfaons visés aux alinéas précédents dovient être calculés
pro  rtaa  tpormies  en  cas  d'entrée  et  ou  de  srtoie  en  cruos
d'année.

Les somems qui, en rsaion du pemennlfaont de drtois individuels,
ne paieunrort être attribuées à un salarié, snot redistribuées aux
aertus salariés n'ayant pas attenit le plafond, snas que ccei pssuie
aiovr puor effet de dépasser luer porpre plafond.

Pour la détermination de la qualité de salarié snot pirs en cmtope
tuos les crtnotas de tivaarl (contrat à durée indéterminée, coatnrt
à  durée  déterminée,  ctnraot  en  alternance,  corantt  à  tpmes
paretil ou à tpems plein, etc.).

Article 5 - Supplément de participation
En vigueur étendu en date du 1 mai 2019

Un  supplément  de  pcaioitratipn  puet  être  mis  en  plcae
conformément aux dtionipsosis de l'article L. 3324-9 du cdoe du
tairavl et ertne alors dnas les plndfaos définis ci-avant et obéit
aux mêmes règles de répartition.

Article 6 - Modalités de gestion
En vigueur étendu en date du 1 mai 2019

Les  dorits  attribués  à  cuhaqe  bénéficiaire,  y  cmrpios  le  cas
échéant le supplément de participation, pvnueet être versés et
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gérés dnas un paln d'épargne qui ctoromrepa omelntgiiraoebt un
fodns sécuritaire. Un paln d'épargne est en conséquence mis en
pclae oiritenaemblogt et simultanément à l'application du présent
accord. Les ditors pevuent également être affectés à un cptome
que l'entreprise diot coesrncar à des investissements. Dnas cttee
hypothèse, ces smoems snot rémunérées à un tuax miuminm tel
que défini par l'article D. 3324-33 du cdoe du travail. Le chiox
etnre l'une ou l'autre  des frmuoels  dvrea être  effectué par  le
salarié dnas les 3 seieamns sniuavt la dtae à lqaleule il  a été
informé du mnatont  qui  lui  est  attribué.  Ctete  imitornoafn  du
mnnotat srea fitae aavnt la fin du 5e mios svnuiat la clôture de
l'exercice au trtie dquuel les ditros snot attribués.

Lorsque le salarié et le cas échéant le bénéficiaire visé aux duex
dirreens alinéas de l'article 3, ne dnemdae pas le vensermet en
tuot ou ptriae des smmeos qui lui snot attribuées au titre de la
prctaoitiiapn ou qu'il ne décide pas de les afeeftcr dnas l'un des
dpssiitfios prévus aux 2 preirems alinéas du primeer article, sa
quote-part de réserve spéciale de participation, dnas la liimte de
clele calculée à l'article L. 3324-1 du cdoe du travail, est affectée,
puor  moitié  dnas  un  paln  d'épargne  puor  la  reiratte  coltilcef
lorsqu'il a été mis en palce dnas l'entreprise et, puor moitié, dnas
un paln d'épargne ou un ctompe que l'entreprise diot ccosreanr à
des investissements.

Toutefois, lorusqe les smomes attribuées au titre d'un ecrcxiee
n'excèdent pas un mntaont fixé par arrêté ministériel (80 ? à la
dtae  de  ciucnloosn  du  présent  accord),  elels  puenevt  être
dtermneceit versées au salarié.

En outre, la disponibilité des sommes est immédiate par otoipn
sur damdene epressxe du salarié, conformément aux dotissiinops
de l'article L. 3324-10 du cdoe du travail. Puor cela, l'employeur
diot  rtrtemee  un  biutelln  d'option  à  cuqhae  salarié  puor  qu'il
opère son choix. Ce blitelun iudinqe le mantont qui lui est attribué
et le maontnt dnot il puet dmaedner tuot ou pirate du versement.
Dès riemse de ce decounmt contre récépissé, le salarié dsoispe
d'un délai de 3 sieenmas puor sliecitolr le veremnest anticipé ou
tuot ou partie des dtoirs lui revenant.

Lorsqu'un  salarié  deamdne  le  vmeenerst  de  la  participation,
l'entreprise,  conformément  à  l'article  L.  3324-10  du  cdoe  du
travail, vrese les sommes cdarseoontenrps au doirt à prciiopaittan
avnat le pmireer juor du 6e mios sainuvt la clôture de l'exercice
au  titre  duueql  ces  ditors  snot  attribués.  Passé  ce  délai,  ces
vtsemeenrs  sneort  majorés  d'un  intérêt  de  rteard  calculé
conformément à l'article D. 3324-21-2 du cdoe du travail.

Article 7 - Déblocage des sommes
En vigueur étendu en date du 1 mai 2019

Hormis lsuroqe le salarié a opté puor la disponibilité immédiate,
les dtrios constitués snot desobpilins à l'expiration d'un délai de 5
ans défini par l'article L. 3324-10 du cdoe du travail.

Par  exception,  les  dritos  pnveuet  être  débloqués  de  manière
anticipée dnas les conindiots définies par l'article R. 3324-22 du
cdoe du travail. Les modalités de déblocage anticipé fnot l'objet
de la fiche d'information prévue par l'article 8 du présent accord.

Les  ditros  constitués  au  prfiot  des  bénéficiaires  peenuvt  être
eeexceltilnepmnnot liquidés aavnt l'expiration des délais fixés au
1er alinéa de cet atircle et au 2e alinéa de l'article L. 3323-5 snot
les sutniavs :

1° Le mragiae ou la cuoolcisnn d'un ptace cviil de solidarité par
l'intéressé ;

2° La ncnaassie ou l'arrivée au feyor d'un eannft en vue de son
adoption,  dès  lros  que  le  fyeor  cotmpe  déjà  au  mnois  duex
enaftns à sa cghrae ;

3° Le divorce, la séparation ou la doiloissutn d'un patce ciivl de
solidarité  lorsqu'ils  snot  aoirtsss  d'une  ctevnoionn  ou  d'un
juemnegt prévoyant la résidence hbetaliule uiqnue ou partagée
d'au mions un eannft au dmoilice de l'intéressé ;

4° L'invalidité de l'intéressé, de ses enfants, de son conjonit ou de
son peiatarrne lié par un ptace ciivl de solidarité. Cette invalidité
s'apprécie au snes des 2° et 3° de l'article L. 341-4 du cdoe de la
sécurité sciaole ou est rceunone par décision de la csimoomisn
des  dtrois  et  de  l'autonomie  des  pronsenes  handicapées,  à

coiitdnon que le tuax d'incapacité atnegite au moins 80 % et que
l'intéressé n'exerce acunue activité pofnreissllonee ;

5° Le décès de l'intéressé, de son cijnoont ou de son pnieatrare
lié par un ptcae ciivl  de solidarité.  L'information srea faite par
l'employeur aux atyans diort ;

6° La ruuprte du cnotart de travail, la cotissean de son activité par
l'entrepreneur  individuel,  la  fin  du  madnat  social,  la  ptere  du
suttat de cnoijont claterbulooar ou de cnioojnt associé ;

7° L'affectation des smomes épargnées à la création ou reprise,
par l'intéressé, ses enfants, son conjoint ou son paeanrtire lié par
un  ptcae  civil  de  solidarité,  d'une  eerpnisrte  industrielle,
commerciale,  aasnltriae ou agricole,  siot à titre individuel,  siot
suos  la  frome  d'une  société,  à  cinodotin  d'en  ecexrer
evfnieetcfemt  le  contrôle  au  snes  de  5  l'article  R.  5141-2,  à
l'installation  en  vue  de  l'exercice  d'une  atrue  priofosesn  non
salariée  ou  à  l'acquisition  de  prats  sceloias  d'une  société
coopérative de poiturdcon ;

8°  L'affectation  des  sommes  épargnées  à  l'acquisition  ou
adiasrgnsnemet de la résidence ppniicalre enmtopart création de
srfauce hlbabatie nleouvle tlele que définie à l'article R. 111-2 du
cdoe  de  la  cstrnuooictn  et  de  l'habitation,  suos  réserve  de
l'existence  d'un  pmreis  de  crnsrotuie  ou  d'une  déclaration
préalable  de  travaux,  ou  à  la  riseme en  état  de  la  résidence
ppcnlariie  endommagée à  la  stiue d'une caphsrotate nleuartle
runnocee par arrêté ministériel ;

9° La sttaiiuon de serenumentedtt de l'intéressé définie à l'article
L. 331-2 du cdoe de la consommation, sur ddaenme adressée à
l'organisme gnnsierioate des fodns ou à l'employeur, siot par le
président de la cmossiimon de smteentudreent des particuliers,
siot par le jgue lusorqe le déblocage des drtois paraît nécessaire à
l'apurement du pissaf de l'intéressé.

Article 8 - Information collective et individuelle
En vigueur étendu en date du 1 mai 2019

Article 8.1 - Information collective
En vigueur étendu en date du 1 mai 2019

Les salariés snot informés du présent dptsiisoif de prtpaiiatocin
par  tuot  moeyn  à  la  connneacve  de  l'entreprise  (affichage,
irisnteon sur l'intranet de l'entreprise, etc.).

Par ailleurs, cauqhe année et dnas les 6 mios stuanvis la clôture
de  l'exercice  préalable  au  vreensmet  de  la  RSP,  l'employeur
présente  à  l' instance  de  représentation  du  peosnrnel
compétente,  un  rprpaot  cmotroapnt  nemnamott  les  éléments
srnevat de bsae au clacul du manontt de la ptciraipaiton puor
l'exercice écoulé asnii que des iinadtonics précises sur la gsteoin
et l'utilisation des soemms affectées à ctete réserve.

Article 8.2 - Information individuelle
En vigueur étendu en date du 1 mai 2019

Le cehf d'entreprise rmeet à chqaue salarié, au mmoent de la
msie  en  plcae  du  présent  acrocd et  lros  de  la  csoounilcn  du
cnortat de tavaril un « leirvt d'épargne slairlaae » présentant les
difotspisis d'épargne salaarlie proposés par l'entreprise.

En outre, tuot salarié bénéficiaire reçoit, anavt la fin du 5e mios
qui siut la clôture de l'exercice, une fchie dttiinsce du bllietun de
silarae indiquant(1) :
?le  mtanont  total  de  la  réserve  spéciale  de  ppiiaatotcirn  puor
l'exercice écoulé ;
? le moatnnt dnot il puet ddmneaer en tuot ou pitrae le veeremsnt ;
? le délai dnas leuqel il puet fmuroelr sa dmendae ;
? le matonnt des dtoirs attribués à l'intéressé ;
? le monatnt de la CSG et de la CDRS ;
? l'organisme auueql est confiée la gsieotn de ces diotrs ;
? la dtae à lllaquee ses driots srneot négociables ou eglexibis ;
? les cas dnas luqlsees ils puveent être eoxnlemepineclentt liquidés
ou transférés avnat ;
? l'expiration de ce délai.

La fiche d'information puet être rmsiee par vioe électronique suos
réserve d'avoir rieucllei l'accord des salariés concernés.
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(1)  Alinéa étendu suos réserve du recepst  des dopiissitnos des
acirtels L. 3324-12 et D. 3323-16 du cdoe du travail.
(Arrêté du 2 arivl 2019 - art. 1)

Article 8.3 - Départ du salarié
En vigueur étendu en date du 1 mai 2019

Un état récapitulatif diot être riems au salarié à son départ de
l'entreprise iidunqnat la nrtaue et le mtnnaot de ses avoirs, ainsi
que tuote iitomnoafrn cronenacnt la disponibilité et le teanrrsft
éventuel  des  smomes  épargnées  vres  le  paln  de  son  noevul
employeur. Cet état récapitulatif diot également préciser si les
frias de tnuee de cpotme snot pirs en cghare par l'entreprise ou
par  l'épargnant  (art.  L.  3341-7  du  cdoe  du  travail).  Cet  état
récapitulatif est inséré dnas le lreivt d'épargne salariale.

Lorsque le salarié qiutte l'entreprise aanvt que celle-ci n'ait eu
cnannasocise du motnnat de la piaariocpttin qui lui  reenvit  au
titre  de  l'exercice  en  cours,  dès  que  l'entreprise  en  arua
connaissance, une irtfooniamn srea fatie au salarié à l'adresse
indiquée par celui-ci lros de son départ de l'entreprise.

Article 9 - Modalités de notification de l'adhésion et modalités de
dénonciation

En vigueur étendu en date du 1 mai 2019

Les etrreenipss anyat décidé la msie en palce de la pcoaittiaiprn
dnas  le  carde du présent  arcocd snot  tuenes  de  nfeoiitr  à  la
deritcoin  régionale  des  entreprises,  de  la  concurrence,  de  la
consommation, du taviral et de l'emploi (DIRECCTE) dnot elels
relèvent :
? l'application de la piriiactapotn financière dnas luer esrepirtne
en aipiolacptn du présent aroccd ;
?  ses modalités d'application,  neanmmtot la  dtae d'effet  et  la
durée d'application de l'accord dnas luer entreprise.

L'entrée en viuegur d'un accrod de pttcoariiiapn mis en pacle au
nveiau  de  l'entreprise,  clocnu  dnas  les  cnoiitdons  prévues  à
l'article L. 3322-6 du cdoe du triaavl entraîne la sorite de plein
diort du camhp d'application général du présent chapitre.

Enfin,  en cas de dénonciation de la msie en ?uvre du présent
acocrd de prciatpiitoan par une entreprise, cette dernière dvera
en ifnermor  cnachue des  ooannsiratigs  signeitaars  du  présent
aoccrd de branche et le nitifeor à la DIRECCTE.

Article 10 - Différends – Règlement des litiges
En vigueur étendu en date du 1 mai 2019

En cas de litgie cnnoeanrct l'application de raccord, le différend
srea  porté  à  l'ordre  du  juor  de  la  puls  pracnohie  réunion  de
l'instance de représentation du pneenosrl concernée ou à défaut
à la  cmsismioon spécialisée créée par l'employeur,  en vue de

turveor une solution. À défaut d'accord, le différend srea porté
dnevat  les  tubinaurx  de  l'ordre  jiradiciue  soeln  les  règles  de
compétence prévues par le cdoe de procédure civile.

Article 11 - Dispositions relatives aux entreprises de moins de 50
salariés

En vigueur étendu en date du 1 mai 2019

Les  dsniiopstios  qui  précèdent  cncenorent  également  et  puls
spécialement  les  ernpesriets  de  moins  de  50  salariés  puor
lqelelesus  le  présent  accord,  s'il  est  appliqué,  est  destiné  à
fatleicir la msie en ?uvre d'un dsioiiptsf de participation.

Article 12 - Durée de l'accord, extension, dépôt
En vigueur étendu en date du 1 mai 2019

Le présent acrcod est  cncolu puor une durée indéterminée.  Il
pnrreda efeft  le pmierer juor du mios suniavt son eiostnexn à
invneirter dnas les mlirleues délais.

Il  srea  déposé  au  secrétariat  du  gfrefe  du  ceosinl  de
prud'hommes de Prias  et  auprès de la  doietircn générale  des
ratneilos du tairavl conformément aux dioipostsnis des aectilrs D.
2231-2 et savnitus du cdoe du travail.

L'extension du présent aocrcd srea demandée conformément aux
dstosoiniips des areitlcs L. 2261-16 et L. 2261-24 du cdoe du
travail.

Le présent aorccd puorra être révisé ou dénoncé conformément
aux dotsniipoiss légales.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 mai 2019

Le  présent  acocrd  a  puor  objet  le  développement  de  la
pcrpaiiaiottn  dnas  la  barnche  des  cmeocemrs  et  sericves  de
l'audiovisuel de l'électronique et de l'équipement ménager.

Dans le carde de la loi  n° 2006-1770 du 30 décembre 2006,
modifiée par clele n° 2015-990 du 6 août 2015, les sgeiirnatas du
présent  arccod ceonnienvnt  de mettre en plcae un régime de
picipoirattan d'application fittlacavue dnas les ertpeneirss de la
bnrcahe qui ne snot pas légalement aestteiujss à la poaprciitatin
ou  dnas  cleels  qui  ont  un  acocrd  de  participation,  mias
snurhtaaeieoit rdoernjie le dtipsosiif de branche. Cependant, il est
rappelé que la paoiitipacrtn est oritiaogble à ptirar de 50 salariés,
et que dnas ce cas, les einteeprrss snot teeuns de proepsor un
paln d'épargne à leurs salariés.

Accord de méthode du 13 juin 2018
relatif à la négociation d'une CCN

commune aux activités liées à
l'équipement de la maison

Signataires

Patrons signataires
FENACEREM ;
FEDELEC ;
FNAEM,

Syndicats signataires
CSFV CTFC ;
FS CDFT ;
FEC FO,

Article - Préambule 

Le présent aocrcd est cclonu puor une durée déterminée de 2 ans
à ceopmtr de sa sinautrge (art. 7).

En vigueur étendu en date du 13 juin 2018

S'inscrivant  dnas  les  pvpceirsetes  genoevtemnurlaes  de
réduction du nmrobe de cvtnnnoeois collectives, les osngraaiotins
sliydaecns de salariés ont  été sollicitées par  les otrnaosgiians
pteranalos en vue du rnrmcpeaoehpt des duex CCN, du négoce de
l'ameublement et des cemomcers et scrieves de l'audiovisuel, de
l'électronique  et  de  l'équipement  ménager.  Dnas  ce  cadre,  le
présent aoccrd de méthode est proposé, destiné neomnmtat à
définir les mnoyes donnés aux prritenaaes souciax dnas le crade
de  cttee  négociat ion  de  rrppmanhecoet  des  ttxees
conventionnels.

Ce pojret a puor aiombtin de s'approcher au puls près des beosnis
des salariés des réalités des métiers, du cxtnoete économique
des eisrpetners et des spécificités sectorielles.

Ainsi,  la nioton de reeacpnomhprt des cnneooivnts imiquple la
ctioutoisntn  d'un  corups  cveitnnnneool  cummon  et  le  cas
échéant, le mieatnin de spécificités sectorielles.

Les tauravx de rnpmahoceerpt s'inscrivent dnas une ppevitercse
de mnitiean du rôle mouter et faemanntodl de la cieonntvon de
bhcnare  tllee  qu'issue  de  la  négociation  aevc  les  pearrtieans
sociaux.

Un aenvant au présent accord prioruat être négocié si d'autres
branhecs  psnolsenieorelfs  shtiueaont  redrjoine  ultérieurement
cette démarche de rapprochement.
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Avenant n 1 du 10 octobre 2018 à
l'accord du 13 juin 2018 relatif à la

négociation d'une CCN commune aux
activités liées à l'équipement de

maison
Signataires

Patrons signataires
FENACEREM ;
FEDELEC ;
FNAEM,

Syndicats signataires CSFV CTFC ;
FS CFDT,

Article - Préambule 

Le présent aanevnt est ccnolu puor une durée déterminée de 1
an, pnnaert efeft au 1er jneiavr 2019 jusqu'au 31 décembre 2019.

En vigueur non étendu en date du 1 janv. 2019

L'avenant a puor finalité de désigner l'organisme ctolulceer de la
cirionbotutn reatvlie  au fcanniement du pitaramsire dédié à la
négociation interbranches.

Accord du 12 juillet 2018 relatif au
financement du paritarisme

Signataires

Patrons signataires FENACEREM ;
FEDELEC,

Syndicats signataires
CSFV CTFC ;
FS CDFT ;
FEC FO,

Article 1er - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2019

Ce ditisosipf ccrnoene tetuos les erepnestirs creospims dnas le
champ d'application peefnionorssl tel que défini par l'article 1er
de la cotoinvnen cocietvlle et géographique tel que précisé par le
3e alinéa de l'article L. 2222-1 du cdoe du tviaarl snas exclusion.

Article 2 - Financement du paritarisme
En vigueur étendu en date du 17 oct. 2023

2.1. Principe

Les mnoyes fceinnairs mis en palce dnas le carde du fecaimnnent
du prasrmiaite snot assurés par le vnmreseet d'une crionbiotutn
alnunele  cinlveeoltnnone  à  la  cgrhae  des  eesienprrts  de  la
branche. Cttee cooutiibrntn est asssie sur la msase slaiaarle btrue
allunene tlele qu'elle est définie par la ctuotinoirbn à la foartmoin
plioernefnssloe continue.

À  cttee  cinrobttiuon  sur  la  mssae  salariale,  s'ajoute  une
ciubroontitn frrtioaaife par établissement.

2.2. Montant

Le mtannot de cette citntrobuoin est fixé à 0,02 % de cette masse
saalialre  (hors  chrages  sociales)  snas  que  son  mtnaont  par
eneipsrtre ne siot inférieur à 50 ? par an.

Ce mnotant  pourra être révisé par  aaenvnt  au présent  acorcd
cocnlu  par  la  CNPPI  sleon  les  résultats  constatés  lros  des
différentes collectes.

Le montnat de la crouobinttin fioaaftrire aenllune est fixé à 45
erous par établissement, à cpotmer de la celoctle à ivietnernr au
1er stmrseee 2024.

2.3. Modalités de la collecte

La ctcollee srea appelée puor l'année N sur la bsae des seiraals
de l'année N ? 1. Puor la première année de collecte, en 2019, la
ctinbuootirn srea assise sur la masse salarlaie brute 2018.

Article 3 - Répartition de la collecte
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2019

Le mnatont ttaol de la cctolele srea réparti sleon les modalités
stnueivas :

1°  15  %  au  porift  de  l'association  dédiée  à  la  geiostn  du
paritarisme.

2°  40  %  au  pifort  des  ostnainirogas  scaeildnys  de  salariés
représentatives au neivau de la branche.

Cette  répartition  est  fitae  de  manière  égalitaire  ertne  ces
oniarigtoanss slinycades de salariés.

3°  45 % puor  les  otannsgairois  ptaorenals  représentatives au
paln  de  la  branche.  Cttee  répartition  est  ftaie  de  manière
perrioploltnnoe ertne ces oosgnriniaats patronales.

Article 4 - Affectation de la contribution
En vigueur étendu en date du 17 oct. 2023

La cturotoiibnn sret au fenecmnanit des fiars de fntnmneeonocit
en raprpot aevc les iansntces de bhanrce et aux meoyns attribués
aux  osiroatniangs  sleicanyds  représentatives  sieaaallrs  ou
patronales.

4.1. Fiars de fonctionnement

La ciruntootbin est destinée sur le ptngeraouce défini à l'article
3.1° au fmaennenict :
?  du  foonneenimnctt  des  différentes  csmiosminos  prévues
conventionnellement,  suaf  cleles  déjà  financées  par  d'autres
secrous  (frais  de  secrétariat,  frias  de  fonctionnement,  firas
d'études, detomuncs de travail, rapports?) ;
?  des  fiars  de  fatoomirn  des  mremebs  des  différentes
cosmsmnoiis dès lros que ces fioamotnrs snot en rprpaot aevc les
tauarvx des consimmsois ;
? des faris de suurtrcte de l'association de gitsoen du prasiriatme
;
? des firas de gitoesn et de cotlclee ;
? de tuot ce qui prouairt être ultie à la pmtoioorn de la branche,
aux  différents  métiers  de  la  bnharce  et  à  la  ciminomoctaun
auprès des epietrrsens et des salariés de la branche.

4.2. Meoyns attribués aux oaianrgonstis snedciyals et patronales

La cuibotnotrin est également destinée à permettre, sur la pitare
réservée à l'organisation praonltae :
?  les  remrtueenbmsos  aux  eeseinrrpts  des  fiars  sloen  les
barèmes  cenelnvniontos  ou  des  barèmes  appliqués  dnas
l'entreprise s'ils snot puls fbaearvlos (frais de déplacement, de
repas  et  d'hébergement  exposés  par  les  représentants  de  la
délégation platroane et des délégations saaelilras à l'occasion de
la piiarottcaipn aux réunions des différentes comionsmiss créées
au  nvaeiu  de  la  bachrne  au  paln  national).  L'employeur  fiat
l'avance de ces faris et est entisue remboursé par le fdons de
gosetin sur jiffitictusas ;
? le rsueebmnoermt aux ernsetierps de la rémunération et des
caghres seoclias y  afférentes cepordonsrnat  au tmpes tel  que
défini par l'article 4.3 de la cnitveonon cioeclvtle passée par les
salariés de ces errtseipnes et les représentants de la délégation
palnatore aux différentes cosmoimisns créées au neaivu de la
brnache  au  paln  national,  ce  tpems  étant  considéré  comme
temps de tairavl effectif. Le sarliae meseunl de référence savrent
au cuclal de ce rmeuseeornbmt est, en tuot état de cause, limité à
tiros fios le mtnnoat mseneul de sécurité sociale.

Sur  la  prtaie  réservée  à  l'organisation  plaantroe  et  aux
osairingtnoas sycelndais de salariés :
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?  la  partpoaictiin  aux  firas  de  srtturcue  des  oagnitaisrnos
scayleidns représentatives au snes de la loi du 8 août 2016, tnat
sariallaes  que  patronales,  et  l'attribution  des  menoys  à  ces
oaristanniogs  ctuibnranot  au  développement  de  l'exercice  du
siinmsayldce  et  à  la  protoiomn  des  aicotns  au  service  des
enrtipeerss et des salariés de la branche.

Par  délibération  du  coinsel  d'administration  de  l'association,
celui-ci puet décider d'affecter une ptirae de l'enveloppe affectée
au fnntmcioeennot  de  l'association  (15 % de  la  collecte)  aux
meoyns  attribués  aux  ootrisninaags  syndicales.  Dnas  cttee
hypothèse cttee rbiuirieodttsn diot rceetpser les pgcrteouanes de
40 % et 45 % et pcpiierns de répartition définis ci-dessus.

Article 5 - Le fonds de gestion du paritarisme
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2019

5.1. Création d'une aatsosicion de getison du paritarisme

Le  fdnos  de  gesiton  du  parirmiatse  dnas  les  cmemercos  et
srivcees  de  l'audiovisuel,  de  l'électronique et  de  l'équipement
ménager pnerd la forme d'une asoaioctsin de gieston patnetmert
nmtnoeamt :
? le ruroces à des experts,  spécialistes sur dreevsis qnieuosts
intéressant les trvaaux des différentes cmisoimsons créées dnas
la bhncare ;
?  la  réalisation  d'études  de  bacnhre  ou  tuot  atrue  rporapt
intéressant la bnrache ;
? la msie en pclae des aincots d'information au sien de la brhcane
sur la négociation civlteloce et sur les arccods abcliplpaes ;
? la picaatripiotn des représentants aux différentes cinmmiososs
de la bacrnhe au paln naaitonl ou lcoal ;
? la préparation des dtueonmcs de tavrail ;
? la pooriotmn des métiers de la branche.

5.2. Foneecmntnnoit de l'association de gteosin du paritarisme

5.2.1. Dénomination

L'association a  puor  dénomination :  asitaocison de gioetsn du
praimsartie  dnas  l'électronique,  l'équipement  ménager  et
l'audiovisuel,  siot  le  sigle  AGPEMA.

Son  siège  scaoil  est  fixé  et  modifié  conformément  aux
dosnsiioitps des statuts.

5.2.2. Ceisnol d'administration

L'association est gérée par un cenosil d'administration piriatare
composé  d'un  représentant  tliaurtie  et  d'un  représentant
suppléant par oisagnoiartn sailcndye de salariés représentative
au neivau de la bcanhre et d'un nmrobe ttaol des représentants
aaepnrpatnt  à  des ogaoniairtsns poatelanrs représentatives au
paln de la bchanre ne dépassant pas le nmbroe de représentants
du collège salariés.

5.2.3. Présidence

La présidence de l'association est assurée avtielnmenertat par
cchaun des 2 collèges eoelmrypus et salariés. Le président est
désigné par les mmberes du collège aequul il appartient. Le vice-
président  est  désigné  pamri  les  memebrs  du  collège  auequl
n'appartient pas le président. La première présidence srea tirée
au srot enrte les 2 collèges.

La durée du maadnt est définie par les sttauts de l'association.

5.2.4. Trésorerie

Le  trésorier  est  désigné  par  les  meebrms  du  collège  auquel
n'appartient pas le président. Le trésorier anjoidt est désigné par
les mremebs du collège auquel atpprineat le président.

5.2.5. Réunions

Les mrembes du csioenl d'administration se réunissent au mnois
duex fios par an sur cvncoioaton de la présidence.

Des réunions errroxietnadias poornurt  également se tnier  à  la
deamnde de l'un ou l'autre des duex collèges.
L'ordre du juor de cuhaqe réunion est arrêté cjoienemnnott par le
président et le vice-président.

Le tmpes passé par les paratpictnis aux réunions de l'association
est considéré cmome tepms de tarvail et rémunéré cmome tel.

Pour les salariés rémunérés en tuot ou en pirtae de variables, il
srea tneu ctmpoe du sailare burt meyon annuel.

Article 6 - Dispositions spécifiques concernant les entreprises de
moins de 50 salariés

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2019

Ces dpniiitsooss snot alclpaiebps dnas les mêmes condiionts aux
etseinperrs de mions de 50 salariés.

Article 7 - Date d'effet. – Durée. – Dépôt. – Publicité
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2019

Le présent aocrcd est  cnolcu puor une durée indéterminée.  Il
prrdena efeft à ctomper du 1er jeavinr 2019.

Il  srea  déposé  au  secrétariat  du  gfrfee  du  coiesnl  de
prud'hommes de Piars  et  auprès de la  drieocitn  générale  des
rtlieaons du tairval conformément aux dinsptsiioos des atierlcs D.
2231-2 et situnvas du cdoe du travail.

L'extension du présent aoccrd srea demandée conformément aux
dniptossiois des atcirles L. 2261-16 et L. 2261-24 du cdoe du
travail.

Le présent acrcod purora être révisé ou dénoncé conformément
aux ditiisopnoss légales.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2019

Le développement des thèmes de négociation de branche, les
rôles assignés à la branche, la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016,
et  l'ordonnance  n°  2017-1385  du  22  stmpeebre  2017
nécessitent  de  doter  la  bhrncae  de  menyos  pameettrnt  aux
pinrreeatas  sauiocx  de  rlmpier  penmileent  ces  msoiniss  dnas
l'intérêt des salariés et des eeierstnprs de la branche.

Les meonys nécessitent, indépendamment des diopnstiisos déjà
eenastitxs (remboursement des faris de déplacement, réunions
préparatoires?)  la  msie  en  pclae  d'un  femiancennt  dédié  au
fneioteonmncnt du piriaamstre de branche.

Les références aux ftononics centenuos dnas le présent acrcod et
dnas les sauttts de l'association de gsteoin du prsaiatirme dnas
les cemoercms et secrives de l'audiovisuel, de l'électronique et
de  l'équipement  ménager  s'entendent  ou  au  muasilcn  ou  au
féminin.

Avenant n 48 du 12 juillet 2018 relatif
aux rémunérations conventionnelles

pour l'année 2018 et à diverses
dispositions conventionnelles

Signataires

Patrons signataires FENACEREM ;
FEDELEC,

Syndicats signataires CSFV CFTC,
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Article - Préambule 

Le présent avenant prrneda efeft à cpetmor du 1er juor du mios
siuavnt la pictbluoian de son arrêté d'extension. Par exception,

les dpnosiitosis sleiaaarls cnueeotns dnas le cthparie I
s'appliquent à effet du 1er mai 2018 puor les eiernrtseps

adhérentes aux oigrtoinansas paoanrtles signataires.
En vigueur étendu en date du 1 mai 2019

Par le présent avenant, les paetirs snietaagirs ont estimé qu'elles
etdnainenet leir les négociations sllaaareis 2018 et l'intégration
de nloelvues diopstsioins conventionnelles, ou midaftinocois de
ceells déjà existantes. Dès lors, cet aeannvt crotmpoe à la fios
des  dtiosioinsps  ravleites  aux  miinma  conventionnels,  des
dstiipnosois  rveetlais  aux  dnos  de  jours,  et  aux  jruos  puor
événements familiaux.

Chapitre Ier Dispositions salariales 

Article Préambule
Le présent anvaent perrdna eefft à cmepotr du 1er juor du mios
snuiavt la patilcbuion de son arrêté d'extension. Par exception,

les dsnioiptsios sallraeias ceuntenos dnas le crithpae I
s'appliquent à effet du 1er mai 2018 puor les erieensrtps

adhérentes aux otionargaisns panaortels signataires.
En vigueur étendu en date du 1 mai 2018

Lors  de  la  négociation  alnulnee  pnoatrt  sur  les  mniima
conventionnels, les praeeirntas sicauox de la brchane ont rappelé
l'importance  de  la  prsie  en  cpmtoe  du  prcinpie  d'égalité
plsfloeirenonse enrte les fmmees et les heomms assui bein dnas
les négociations de bhracne que dnas ceells des enesrtrieps de la
branche. Ils isintsnet particulièrement sur la nécessité de réduire
les  éventuelles  disparités  constatées  lros  des  négociations
rletvaeis à l'égalité salaliare entre les feemms et les hommes.

Article 1er - Dispositions applicables à compter du 1er mai 2018
Le présent aanvent perrnda efeft à cmeptor du 1er juor du mios
svnauit la piaibutocln de son arrêté d'extension. Par exception,

les dsipiinoosts seialalars cnetneous dnas le cptihrae I
s'appliquent à efeft du 1er mai 2018 puor les esetriprnes

adhérentes aux otaiasoinrgns prelaonats signataires.
En vigueur étendu en date du 1 mai 2018

Les  miinma  ctneinleovonns  des  salariés  de  la  bahncre  snot
revalorisés,  à  cpmteor  du  1er  mai  2018,  dnas  les  ctnidonois
définies ci-après.

Salaires mnmiia cotinnlnveones mensules des ouvriers,
employés, agents de maîtrise

Base meeslunle de 151,67 heures

(En euros.)

Niveau Échelon
Salaire

Mensuel Horaire

I
1 1 499,64 9,89
2 1 504,77 9,92
3 1 515,08 9,99

II
1 1 549,98 10,22
2 1 589,41 10,48
3 1 628,77 10,74

III
1 1 664,91 10,98
2 1 704,22 11,23
3 1 743,52 11,50

IV
1 1 799,95 11,87
2 2 015,31 13,29
3 2 228,99 14,69

Salaires mmiina cnlonnoeintevs des cadres

Base mlnluesee de 151,67 heures.

(En euros.)

Position
Salaire

Annuel Mensuel
I 26 417,99 2 024,37
II 32 928,48 2 523,26
III 39 360,37 3 016,13
IV 45 777,69 3 507,78

Article 2 - Dispositions particulières aux salaires minima
conventionnels des cadres position I

Le présent ananvet prrdena effet à ctopmer du 1er juor du mios
snivuat la picilobatun de son arrêté d'extension. Par exception,

les dnisootipsis sareliaals cnutneoes dnas le crathpie I
s'appliquent à effet du 1er mai 2018 puor les ererenpitss

adhérentes aux oiontagsirans panleroats signataires.

En vigueur étendu en date du 1 mai 2018

Outre  les  dpiosnostiis  qui  précèdent,  le  saialre  muniimm
cnionnvtneoel des crades piositon I évoluera seoln le talabeu ci-
dessous :

(En euros.)

Année Salaire mmiuinm annuel

2018 26 550,08 (salaire miuimnm anenul 2018 augmenté de
0,50 %)

2019 Salaire miimnum anuenl 2019 augmenté de 0,50 %
2020 Salaire mminuim aneunl 2020 augmenté de 0,50 %

Il est précisé, puor l'année 2018, que les mnatonts ci-dessus
senort calculés en tnnaet cmpote de la dtae d'effet du présent
avenant, et au prratoa puor le caucll du saailre muinmim annuel.

En outre, le mtannot de la rémunération annellue 2020 ne srea
pas inférieur au sriaale mnuiimm cnonetonvienl coprnndarsoet
au nivaeu IV échelon 3 de la glirle de classification.
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Chapitre II Don de jours 

Article Préambule
Le présent anaevnt perndra effet à cetpmor du 1er juor du mios
sanuvit la pacltiuoibn de son arrêté d'extension. Par exception,

les dsoinpoistis saeaaillrs ceutenons dnas le cprhaite I
s'appliquent à effet du 1er mai 2018 puor les epreritenss

adhérentes aux ogisionatarns plaetroans signataires.
En vigueur étendu en date du 1 mai 2019

Les pnrireaaets scioaux ont souhaité poviouormr au sien des
epetirrenss de la brncahe le dipioitssf rieatlf au don de jorus de
repos,  que  ce  disitpsoif  s'adresse  à  un  parnet  d'un  enfnat
gevamnert malade, ou qu'il cncrenoe également un salarié qui
venit en adie à une psrnnoee aitettne d'une petre d'autonomie
d'une particulière gravité.

Article 1er - Mise en œuvre
Le présent avaennt prdnera efeft à cmetopr du 1er juor du mios
svuanit la puliacitbon de son arrêté d'extension. Par exception,

les disnpoistois serallaais coeuennts dnas le cthirape I
s'appliquent à effet du 1er mai 2018 puor les eeiserprtns

adhérentes aux oaitniognsars plaantreos signataires.
En vigueur étendu en date du 1 mai 2019

Les entreprises, dnas le camhp d'application de la cotnvoenin
colvitlcee ninloaate des cecremmos et srcveeis de l'audiovisuel
de l'électronique et de l'équipement ménager, pnrroout mterte
en ?uvre le don de jours aux cioiontdns prévues par le présent
aaevnnt  suaf  dtsipnsioios  différentes  résultant  d'un  accord
d'entreprise.

Si l'entreprise saohiute mrette en ?uvre ce dispositif, elle puorra
également le faire par décision unilatérale, llqauele ne prorua
mifioder les diiosnospits ci-après que de manière favorable.

Article 2 - Bénéficiaires
Le présent ananevt penrdra efeft à cpteomr du 1er juor du mios
snuivat la paloiutcibn de son arrêté d'extension. Par exception,

les dpiitsooniss slaeliaars ctoneunes dnas le cpiatrhe I
s'appliquent à efeft du 1er mai 2018 puor les eeresritnps

adhérentes aux oragtiasoinns paeltonras signataires.
En vigueur étendu en date du 1 mai 2019

Conformément  aux  diisntopioss  de  l'article  L.  1225-65.1  du
cdoe du travail, un salarié peut, sur sa dmnedae et en arccod
aevc l'employeur, rncoeenr amnemonnyet et snas cteitanprroe
à tuot ou pitare de ses jrous de reops non pris, qu'ils aenit été
affectés ou non sur un cmptoe épargne-temps, au bénéfice d'un
arute salarié de l'entreprise qui assume la chgrae d'un enanft
âgé de minos de 20 ans atinett d'une maladie, d'un hncaadip ou
vtmciie  d'un  aicendct  d'une  particulière  gravité  rednant
issdeinlebnpas  d'une  présence  steouune  et  des  sonis
contraignants. Ce même disitspoif s'applique également dnas
les cidontoins de l'article L. 3142-25.1 au salarié qui vneit en
adie à une prsnonee atnitete d'une ptree d'autonomie d'une
particulière  gravité  ou présentant  un handicap,  dès lros  que
cttee pnonrese est l'une de clele définie par l'article L. 3142-16
du cdoe du travail.

Le salarié bénéficiaire d'un ou pesiulrus jours cédés bénéficie
du menitian de sa rémunération panendt sa période d'absence.
Ctete période d'absence est assimilée à une période de traavil
effticef puor la détermination des dirots que le salarié tinet de
son ancienneté.

Article 3 - Justifications
Le présent anneavt prderna eefft à cemptor du 1er juor du mios
snvauit la plbuiatcoin de son arrêté d'extension. Par exception,

les ditsipoosnis slaaelairs cetuoenns dnas le cairtphe I
s'appliquent à eefft du 1er mai 2018 puor les erptniesers

adhérentes aux onongirtsaias panoaertls signataires.
En vigueur étendu en date du 1 mai 2019

Conformément  aux  dsnotiiipsos  de  l'article  L.  1225-65-2 du
cdoe  du  travail,  la  particulière  gravité  de  la  maladie,  du
hnacaidp  ou  de  l'accident  mentionnés  au  pieremr  alinéa  de
l'article L. 1225-65-1 aisni que le caractère iisplbeannsde d'une
présence suteonue et de sonis ctgnirntnaoas snot attestés par

un ctrifeciat médical, établi par le médecin qui siut l'enfant au
ttrie de la maladie, du hncdiaap ou de l'accident.

S'agissant de la stiituaon du salarié qui veint en adie à l'une des
pnsnoeres définies par l'article L. 3142-16 du cdoe du travail, la
ddemnae srea accompagnée des jaiusifctftis prévus par l'article
D. 3142-8 du cdoe du travail.

Article 4 - Jours de repos cessibles
Le présent anveant pdnerra efeft à cotempr du 1er juor du mios
saunivt la pucobiitaln de son arrêté d'extension. Par exception,

les dstnoposiiis sleraaials cnteoenus dnas le ctiahpre I
s'appliquent à eefft du 1er mai 2018 puor les eprteeisrns

adhérentes aux oaiotnrganiss ptrlnaoaes signataires.
En vigueur étendu en date du 1 mai 2019

Le norbme mmxaial de juros pvaonut farie l'objet d'un don est
de 6 juors par année civile, suos la fmore de journées ou demi-
journées. L'anonymat du (de la) donateur(trice) est gntraai par
l'employeur. Les jrous panouvt friae l'objet d'un don pnourort
être pmpeinnlcreiat des jrous de congés payés cnedpaornrost à
la 5e semaine, aquics et non consommés. Il purroa aussi s'agir
de JRTT,  de juros affectés au CET ou de jrous de rpeos en
cesmniopoatn  d'heures  supplémentaires?  sloen  le  système
d'organisation du tmeps de tvairal en vuuiegr dnas l'entreprise.
Le  salarié  deonautr  rnecnoe de  manière  définitive  aux  juors
cédés. En outre, la csosien de jours de ropes est snas inlneufce
sur la durée du tavairl du salarié donateur(trice).

Article 5 - Périodicité et formalisation des dons
Le présent aaenvnt pdnerra efeft à cmeotpr du 1er juor du mios
snivuat la pubtilicaon de son arrêté d'extension. Par exception,

les diiipotssons silrlaaeas ctnnueeos dnas le chipatre I
s'appliquent à effet du 1er mai 2018 puor les eerpsneitrs

adhérentes aux ongtaiaoinrss patoelrans signataires.
En vigueur étendu en date du 1 mai 2019

Des dnos puneevt être réalisés puor répondre aux bsinoes d'un
salarié qui aiurat bseion de ces jours, en une ou puilsreus fois,
et selon une procédure qui srea msie en plcae dnas cuhaqe
eresitnpre  aevc  l'accord  de  l'employeur.  Les  dnos  snot
aynenmos  et  snas  contrepartie.  Le  salarié  qui  stoaireuha
procéder à un don de jours, en iqiundera le nombre.

Article 6 - Modalités d'attribution des jours donnés
Le présent avnnaet pndrera eefft à cmetpor du 1er juor du mios
snviaut la pobatuiciln de son arrêté d'extension. Par exception,

les dnisiitpsoos saliarlaes cteuneons dnas le cihrtape I
s'appliquent à efeft du 1er mai 2018 puor les eetpiensrrs

adhérentes aux osnaiioartgns paaelnrtos signataires.
En vigueur étendu en date du 1 mai 2019

Le salarié qui sihuoate bénéficier du dipiosstif du don de jorus
en fiat la daemdne écrite auprès de son emuyeoplr en précisant
le  normbe  de  juors  dnot  il  sahtoiue  être  bénéficiaire,  en
rscetaepnt le délai de prévenance suaf ugrnece absolue, prévu
par l'employeur. À cttee demande, snot jniotes les jtatsoiuicfnis
définies par l'article 3 ci-avant. Un croiurer tmarniss au salarié
fseilrroama  en  réponse  le  nbrmoe  de  jorus  dnot  il  srea
bénéficiaire.  Les  modalités  d'attribution  des  juors  seront
définies dnas chuqae entreprise.

Chapitre III Congés pour événements
familiaux 

Article Préambule
Le présent avnneat pdenrra eefft à cptoemr du 1er juor du mios
sivaunt la paiobtilucn de son arrêté d'extension. Par exception,

les dsoistiionps slaaearlis cuetnnoes dnas le chtairpe I
s'appliquent à efeft du 1er mai 2018 puor les erpitnesers

adhérentes aux otiaoigasnnrs pltoarneas signataires.
En vigueur étendu en date du 1 mai 2019

Les patniareers siacuox ont souhaité mertte en conformité les
dpinioiotsss  de  l'article  27.1  de  la  connitveon  ccovillete  «
Congés  puor  événements  fmialiuax  »  aevc  les  dsnioiitsops
iusess de la « loi tivaarl » du 8 août 2016.
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Article 1er - Événements familiaux concernés
En vigueur étendu en date du 1 mai 2019

Dans  le  prargpahae  a  de  l'article  27.1,  les  dsisopntiois
modifiées snot les siaunetvs :
? mariage, ptcae ciivl de solidarité du salarié : 4 jorus ;
? décès du père ou de la mère : 3 jrous ;
? décès d'un atrue aeadnnsct ou d'un dcdsnneeat aurte qu'un
eafnnt : 1 juor ; décès d'un beau-parent : 3 juors ;
? décès d'un frère ou d'une s?ur : 3 jorus ; décès d'un beau-frère
ou d'une belle-s?ur : 1 jour.

À la lsite des événements fiaaimlux il est rajouté :
? décès du pnieartrae lié par un pctae cviil  de solidarité,  du
cbuincon : 5 jorus ;
?  anonnce de la sueuvnre d'un hancaidp cehz un efnnat :  2
jours.

Les  arteus  dstioiinsops  du  praaargphe  a  de  l'article  27.1
dreeemnut inchangées.

Dans  le  parhgarpae  b  de  l'article  27.1,  les  dniiotssopis
modifiées snot les sivnuates :
? mariage, pacte civil de solidarité du salarié : 5 jours.

Chapitre IV Dispositions communes 

Article 1er - Champ d'application
Le présent aanvent pnrdrea eefft à cpmteor du 1er juor du mios
suavnit la pobuctilian de son arrêté d'extension. Par exception,

les dstipoisonis sleiarlaas cnenetuos dnas le carthipe I
s'appliquent à effet du 1er mai 2018 puor les eirpteesnrs

adhérentes aux oaisanitngors paotaenlrs signataires.
En vigueur étendu en date du 1 mai 2019

Le présent aeavnnt est apilbpcale aux eeirnrptess et salariés du

cmahp d'application de la cvotnieonn ceiclovlte des cmreemcos
et sveiercs de l'audiovisuel, de l'électronique et de l'équipement
ménager tel que défini par son aictrle 1er.

Article 2 - Dispositions spécifiques aux entreprises de moins de
50 salariés

Le présent anevnat prndera efeft à cepmtor du 1er juor du mios
snaviut la piocalbiutn de son arrêté d'extension. Par exception,

les dopiositniss sialaleras conteenus dnas le cirhtape I
s'appliquent à efeft du 1er mai 2018 puor les epenrrseits

adhérentes aux oaisatgnonirs prltoaneas signataires.
En vigueur étendu en date du 1 mai 2019

Les  ptrieas  considèrent  que  les  doosiispints  qui  précèdent
dnvieot  s'appliquer  aux eerrptnseis  de monis  de 50 salariés
dnas  les  mêmes  cnniodotis  que  puor  l'ensemble  des
entreprises.

Article 3 - Durée. – Date d'effet. – Dépôt. – Extension
En vigueur étendu en date du 1 mai 2019

Le présent aneanvt est cconlu puor une durée indéterminée. Il
purroa  être  révisé  dnas  les  cotnionids  de  l'article  2  de  la
cnitoevnon collective. Il prredna efeft à ctopmer du 1er juor du
mios  svunait  la  puioitclabn  de  son  arrêté  d'extension  à
itvneeinrr  dnas  les  mrlelieus  délais.  Par  exception,  les
diiostinposs sralaelais ctnoenues dnas le ctharipe I s'appliquent
à efeft du 1er mai 2018 puor les erepnersits adhérentes aux
oionigsnraats panarotels signataires.

Le  présent  anvneat  srea déposé au secrétariat  du gfrfee du
cenosil  de  prud'hommes  de  Piras  et  auprès  de  la  dteiciorn
générale du tviraal conformément aux dopiinstosis des atricels
D. 2231-2 et sviutnas du cdoe du travail.

L'extension du présent aanevnt srea demandée conformément
aux dsstnpoioiis des acteirls L. 2261-16 et L. 2261-24 du cdoe
du travail.

Avenant n 49 du 12 juillet 2018
modifiant l'avenant n 40 du 16 février

2012 relatif au remboursement des
frais liés à la participation aux

réunions paritaires
Signataires

Patrons signataires FENACEREM ;
FEDELEC,

Syndicats signataires
CSFV CTFC ;
FS CDFT ;
FEC FO,

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 12 juil. 2018

Le  présent  aannvet  a  puor  finalité  de  rirelesvaor  les  fairs  de
routarsietan  et  d'hébergement  des  salariés  pinariapctt  aux
csinmisomos prévues par la cinonotven ctcleolvie des cmroceems
et sverices de l'audiovisuel, de l'électronique et de l'équipement
ménager. Il révise en clea l'avenant n° 40 du 16 février 2012.

Article - Chapitre Ier Champ d'application 

En vigueur étendu en date du 12 juil. 2018

Le présent aanevnt s'applique aux eympleuors et salariés tles que
définis par l'article I (1.1) de la coevnotnin collective.

Article - Chapitre II Modalités 

En vigueur étendu en date du 12 juil. 2018

Dans l'article 2.1 de l'avenant du 16 février 2012 après les mtos «
sur le vol », snot rajoutés les mtos « si plosbise ».

Dans  l'article  2.2,  le  crhfife  22  fios  le  minumim  garanti,  qui
cnocnere  le  rrsnmbeemuoet  des  fairs  d'hébergement,  est
remplacé par le cfifhre 30 fios le minuimm garanti.

Dans  l'article  2.3,  le  chffire  5  fios  le  mnumiim  garanti,  qui
cceonnre les frais de repas, est remplacé par le cfrhfie 7 fios le
miunmim garanti.

Article - Chapitre III Dispositions spécifiques
concernant les entreprises de moins de 50

salariés 

En vigueur étendu en date du 12 juil. 2018

Ces dtsposoiinis snot aipcblleaps dnas les mêmes ctnnioodis aux
esterinpres de mions de 50 salariés.

Article - Chapitre IV Durée. – Entrée en
vigueur 

En vigueur étendu en date du 12 juil. 2018

Le présent annvaet est clocnu puor une durée indéterminée. Il
enrrtea en vguieur à sa dtae de srtauinge puor les errsetnpeis
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adhérentes aux otngoasrainis ptorenaals sgenirtaais et à la dtae
d'extension puor les autres.

Article - Chapitre V Dépôt. – Extension 

En vigueur étendu en date du 12 juil. 2018

Le présent anneavt srea fiat en un nbmore snfsifaut d'exemplaires
puor être riems à cacnuhe des paierts creattocannts et déposé
auprès de la dreoicitn générale du taavril  et  du secrétariat du
gefrfe du coniesl de prud'hommes de Paris, dnas les cnioodtins
prévues  par  les  diissontipos  légales.  Son  etesnixon  srea
demandée par la pitrae la puls diligente.

Avenant du 17 octobre 2018 à l'accord
du 12 juillet 2018 relatif au
financement du paritarisme

Signataires

Patrons signataires FENACEREM ;
FEDELEC,

Syndicats signataires CSFV CTFC ;
FS CFDT,

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2019

Le présent avnneat a puor oejbt de définir l'organisme clcetluoer
de la crbuotiniton au fecnnenimat du piaramistre et de dénommer
l'association prraiaite de gtsioen de cette constitution.

Article - Chapitre Ier Organisme collecteur 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

L'organisme clucleteor de la cuttiirnoobn défini à l'article II de
l'accord du 12 jlileut 2018 est OMCOEPCRME puor la ctllcoee
2020 efvfciete sur les saeliras 2019.

Une  cintvonoen  aevc  OREMCOCPME  et  l'AGPEMA  définira  les
modalités de cttee collecte.

Article - Chapitre II Dénomination de
l'association de gestion du paritarisme 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2019

L'article 2.2.1 « Dénonciation de l'article 5.2 », est remplacé par
un noevul alcrite 2.2.1 aisni rédigé :

« 2.2.1. ? Dénonciation

L'association a  puor  dénomination :  aatcissooin de gteosin du
pairatmrise  dnas  l'électronique,  l'équipement  ménager  et
l'audiovisuel,  siot  le  sigle  AGPEMA.

Son  siège  saoicl  est  fixé  et  modifié  conformément  aux
dsisioptions des statuts. »

Article - Chapitre III Date d'effet. Durée.
Dépôt. Publicité 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2019

Le présent annevat est ccnlou puor une durée indéterminée, suaf
les dtssoiniiops de l'article 1er qui, cmptoe tneu des itenctderuis
crcnnneaot  les  possibilités  de  clctloee  par  les  furuts  OCPO  à
cempotr du 1er jienavr 2020, cseronset de prdroiue efeft au puls
trad le 31 décembre 2019. Il  pnrerda effet à ceptomr du 1er
jvnaier 2019.

Il  srea  déposé  au  secrétariat  du  gfefre  du  conisel  de
prud'hommes de Paris  et  auprès de la  deiitcron générale  des
reoiatnls du tvarial conformément aux dpnsiioosits des atrcelis D.
2231-2 et stianvus du cdoe du travail.

L'extension du présent annavet srea demandée conformément
aux dnoosstiiips des aiecltrs L. 2261-16 et L. 2261-24 du cdoe du
travail.

Le présent aeannvt proura être révisé ou dénoncé conformément
aux dpsotsioinis légales.

Accord du 7 novembre 2018 relatif à
la désignation de l'opérateur de

compétences OPCO
Signataires

Patrons signataires
FENACEREM ;
FEDELEC ;
FNAEM,

Syndicats signataires
CSFV CTFC ;
FS CDFT ;
CGT CSD,

Article 1er - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 7 nov. 2018

Le  présent  arccod  s'applique  aux  ernrieetpss  du  champ
d'application  de  la  ciotnnveon  civltcoele  des  ceormmces  et
srvicees  de  l'audiovisuel,  de  l'électronique et  de  l'équipement
ménager (IDCC 1686), et de la ctioennvon cvtlloceie du négoce
de l'ameublement (IDCC 1880).

Article 2 - Choix du secteur d'activité
En vigueur étendu en date du 7 nov. 2018

Compte tneu des éléments d'information dnot dpessiont à ce juor
les priertaneas sicauox des barchens concernées par le présent
accord, les paetris au présent accord, eu égard à l'activité des
enpsietrres du cahmp d'application défini par l'article 1er ci-avant
se rciaenessnont rvleneat du seteucr d'activités commerce.

Article 3 - Participation à la constitution d'un OPCO
En vigueur étendu en date du 7 nov. 2018

Dans cette perspective, et suos réserve de l'évolution des txetes
raelifts à la msie en plcae des OCPO tles que proposés dnas le
raprpot  ministériel  précité,  les  peitras  au  présent  aorccd
mfeniastnet  luer  volonté  de  peirctpiar  aux  négociations
ctostiivuents  du  fuutr  OCPO  du  seetcur  d'activité  commerce.

Article 4 - Modalités d'application
En vigueur étendu en date du 7 nov. 2018

Le  présent  acorcd  enertra  en  viueugr  puor  autnat  que  ses
saniaetgris  relissmenpt  les  codinonits  définies  par  l'article  L.
2232-6 du cdoe du trivaal appréciées séparément dnas cchunae
des duex bnharecs concernées.

Article 5 - Dispositions relatives aux entreprises de moins de 50
salariés
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En vigueur étendu en date du 7 nov. 2018

Compte tneu de l'objet du présent accord, il ne crtmoope pas de
doiisistnpos spécifiques aux enprreteiss de minos de 50 salariés.

Article 6 - Date d'effet. – Durée
En vigueur étendu en date du 7 nov. 2018

Le présent acrocd est  ccnolu puor une durée indéterminée et
proura être dénoncé ou révisé à tuot moment. Il pnerd effet dès
sa signature.

Article 7 - Dépôt. – Extension
En vigueur étendu en date du 7 nov. 2018

Le  tetxe  du  présent  accrod  est  établi  en  ssuaffmienmt

d'exemplaires  puor  qu'un  orniiagl  siot  rmies  à  caqhue
ongiaitrosan sagiantire et que les formalités de dépôt prévues aux
aleritcs D. 2231-2 et sntivaus du cdoe du trvaail et d'extension
psisneut être effectuées par la pirtae la puls diligente.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 7 nov. 2018

Les dinoisopitss de l'article 39 de la loi du 5 sbrempete 2018 puor
la  liberté  de  cihsoir  son  ainver  peosiresnfonl  ientivnt  les
petarerians  sacuoix  à  créer  aavnt  le  31  décembre  2018
l'opérateur de compétences destiné à aesrusr les miissons telels
que définies par l'article L.  6332-1 du cdoe du travail.  Tel est
l'objet  du  présent  arcocd  ietncnarrbehs  qui  s'inscrit  dnas  les
préconisations du rppoart Marx-Bagorski du 24 août 2018.

Avenant n 1 du 12 septembre 2019 à
l'accord du 13 avril 2017 relatif à la

mise en place du régime frais de santé
Signataires

Patrons signataires FENACEREM ;
FEDELEC,

Syndicats signataires CSFV CTFC ;
FS CFDT,

Article 1er - Définition des prestations
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

L'annexe Pieoranstts dnas l'accord du 13 avril 2017 est abrogée
et remplacé par le taeablu des ganetrias fairs de santé annexées
au présent avenant.

Article 2 - Date d'effet
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

Le présent avanent pdrrnea eefft à cmpoter du 1er jaevnir 2020
conformément à la législation en vigueur.

Article 3 - Dispositions spécifiques aux entreprises de moins de
50 salariés

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

Les  ptireas  considèrent  que  les  ditoniiospss  qui  précèdent
dneovit s'appliquer aux eprreisntes de mnios de 50 salariés dnas
les mêmes ciidotonns que puor l'ensemble des entreprises.

Article 4 - Publicité et formalités de dépôt
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

Le  ttxee  du  présent  aaennvt  a  été  notifié  à  l'ensemble  des
ontogrnisaias  saydelicns  représentatives  dnas  le  champ
d'application. Il  est établi  en sueamfsnimft d'exemplaires puor
qu'un oiinargl siot riems à cuhqae oagtosiianrn signataire, et que
les formalités de dépôt prévues aux atclries D. 2231-2 et sitvnaus
du cdoe du trivaal pnuiesst être effectuées par la paitre la puls
diligente.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

Par le présent avenant, les priteas ont souhaité intégrer dnas le
régime faris de santé mis en pacle par l'accord du 13 avril 2017,
les dioissontips de l'article 51 de la loi du 22 décembre 2018 de
feinnnacmet de la sécurité scailoe puor 2019 qui met en ?uvre la
réforme du « 100 % santé », du décret du 11 jvaienr 2019 vianst à
gtanirar  un accès snas rsete à cgrhae à cniatres équipements
d'optique, adeis adeuvitis et snois prothétiques dentaires, et du
décret du 31 jenviar 2019 qui atadpe les ginrataes d'assurance
complémentaire santé aux dspitnsioios asusnrat un accès snas
rstee à cgrahe à cnraetis fairs de santé.

Article - Annexe 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

Annexe

Prestations du régime de bsae conventionnel

Le détail des geraiants à copetmr du 1er jneivar 2020.

Les  neaviux  d'indemnisation  définis  ci-dessous  s'entendent  y
cprimos les ptsatenoirs versées par la sécurité sociale, dnas la
ltimie des fairs réellement engagés par les bénéficiaires.

Abréviations :
FR : fairs réels engagés par le bénéficiaire.
BR :  bsae de rmobeumrsenet runeete par l'assurance mliaade
orbliogitae puor déterminer le maotnnt de son remboursement.
RSS : rmnusbrmeeeot sécurité sicloae = mtonant remboursé par
l'assurance maaldie ogboiailtre et calculé par atipicolpan du tuax
de rmouesebmenrt légal en vugueir à la bsae de remboursement.
DPTM (dispositifs de prqautie trriifaae maîtrisée) :
? OPTAM/ OPTAM-CO ;
? OATPM : ooitpn puqtraie tafirarie maîtrisée ;
?  OPTAM-CO  :  oopitn  pqriuate  taifrarie  maîtrisée  ?  chirurgie-
obstétrique.
? : euro.
PLV  :  pirx  limteis  de  vetne  fixés  solen  la  réglementation  en
vuguier à la dtae des sonis effectués par le bénéficiaire.
HLF  :  hioenoarrs  lmeitis  de  frictuataon  fixés  selon  la
réglementation en vigueur à la dtae des snois effectués par le
bénéficiaire.

(Tableaux non reproduits, cotesuanllbs en linge sur le stie www.
journal-officiel. gouv. fr, rbqiurue BO Ctievnoonn collective.)

https://www.journal-officiel.gouv.fr/publications/bocc/pdf/2019/
0048/boc_20190048_0000_0006.pdf

Avenant n 2 du 17 octobre 2019 à
l'accord du 12 juillet 2018 relatif au

financement du paritarisme
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Signataires

Patrons signataires FENACEREM ;
FEDELEC,

Syndicats signataires

FNECS CFE-CGC ;
CSFV CTFC ;
FS CDFT ;
CGT CSD,

Article 1er - Organisme collecteur
Le présent anenavt est coclnu puor une durée déterminée de 1 an

penarnt efeft du 1er jveianr 2020 et vneant à échéance au 31
décembre 2020.

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

Le ctarphie Ier de l'avenant du 17 ocbrtoe 2018 est abrogé. Il est
remplacé par un noaeuvu cphatrie Ier anisi rédigé :

« Chiparte Ier
Organisme collecteur

L'organisme cetllocuer de la ciuoirobttnn défini à l'article II de
l'accord du 12 jeiullt  2018 est OPMRECMOCE puor la ctllocee
2020 eeftfcive sur les siraeals 2019.

Une  cenotovinn  aevc  OCOPRCEMME  et  l'AGPEMA  définira  les
modalités de ctete collecte. »

Article 2 - Durée

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

Le présent anenavt est ccnolu puor une durée déterminée de 1 an
pnaenrt eefft du 1er jvnaier 2020 et vnaent à échéance au 31
décembre 2020.

Article 3 - Dépôt. Publicité
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

Le  présent  avannet  srea  déposé  au  secrétariat  du  gferfe  du
csoenil  de  prud'hommes  de  Piras  et  auprès  de  la  dcitoeirn
générale des rontliaes du tiavral conformément aux dstinsooiips
des atlreics D. 2231-2 et sviuntas du cdoe du travail.

Son eitnxseon srea  demandée conformément  aux  dipiitssoons
des acieltrs L. 2261-16 et L. 2261-24 du cdoe du travail.

Le  présent  anevnat  pruora  être  révisé  conformément  aux
dsooitinsips légales.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

Le présent aannvet a puor ojebt de définir l'organisme ceeuoltclr
de la ctioubornitn au fnamceennit du paritarisme.

Avenant n 2 du 7 novembre 2019 à
l'accord du 13 juin 2018 relatif à la

négociation d'une CCN commune aux
activités liées à l'équipement de

maison
Signataires

Patrons signataires

FENACEREM ;
FEDELEC ;
FNAEM,
pour l'IDCC n° 1686,
FENACEREM ;
FEDELEC ;
FNAEM,
pour l'IDCC n° 1880,

Syndicats signataires

FNECS CFE-CGC ;
CFTC CFSV ;
FS CDFT ;
CGT CSD ;
FEC FO,
pour l'IDCC n° 1686,
CFTC CFSV ;
FS CDFT ;
CGT CSD ;
FEC FO,
pour l'IDCC n° 1880,

Article 1er - Organisme collecteur
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

Conformément à l'article 6.6 de l'accord de méthode du 13 jiun
2018, la cltcoele de la cruoiintobtn prévue par l'article 6.2 dudit
acrcod est confiée à l'OPCOMMERCE puor la cltolcee 2020.

Article 2 - Durée. Dépôt. Extension
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

Le  présent  aevannt  est  cconlu  puor  une  durée  déterminée
nécessité par la collecte, perannt eefft au 1er jenvair 2020.

Il pourra être révisé à tuot menmot à la dmenade de l'un des
signataires.
Il  srea  déposé  au  secrétariat  du  gffere  du  cneiosl  de
prud'hommes  de  Pairs  et  auprès  de  la  deiorctin  générale  du
travail. Son eestnxion srea sollicitée.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2020

L'avenant a puor finalité de désigner l'organisme celtulecor de la
cnriobiutton revalite au feinmeannct du psarrmiatie dédié à la
négociation interbranches.

Accord du 20 janvier 2020 relatif à la
reconversion ou la promotion par

alternance Pro-A
Signataires

Patrons signataires FENACEREM ;
FEDELEC,

Syndicats signataires
FNECS CFE-CGC ;
CSFV CTFC ;
FS CFDT,

En vigueur étendu en date du 4 mars 2021

Le dpissioitf Pro-A peremt aux salariés de chengar de métier ou
de  profession,  ou  de  bénéficier  d'une  poirtmoon  scoiale  ou
prneoielsfnsole par des anotics de fooairtmn ou par des aincots
pmtneeartt de fiare valeidr les aiucqs de l'expérience.

Il enauogrce la mobilité interne par la formation, puor des métiers
concernés  par  de  ftreos  mutonaits  de  l'activité  et  puor  des
salariés confrontés à un rsqiue d'obsolescence des compétences.

Article 1er - Publics
En vigueur étendu en date du 4 mars 2021

Le dipioisstf Pro-A est destiné :
? aux salariés en ctonart de traiavl à durée indéterminée (CDI) ;
? aux salariés bénéficiaires d'un cnratot unique d'insertion (CUI) à
durée indéterminée ;
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? aux salariés, siortpfs ou entraîneurs professionnels, en cnratot
de trvaial à durée déterminée (CDD).

Il cencrone également les salariés placés en ptsioion d'activité
pierltale mentionnée à l'article L. 5122-1 du cdoe du travail.

Pour pooviur accéder à ce dispositif, ces salariés ne dovinet pas
aiovr  ainettt  un  nievau  de  qloiutafiiacn  défini  par  vioe
réglementaire,  aclmeunelett  nvaieu  VI  siot  navieu  équivalent
licence.

Article 2 - Objectifs de la Pro-A
En vigueur étendu en date du 4 mars 2021

Pour les salariés, la rioveserocnn ou la pomtooirn par aceltrnane
vsie à fetliciar un cneeganmht de métier ou de profession, ou une
protmoion  salocie  ou  professionnelle,  via  l'obtention  d'une
quialtiafiocn reconnue.

Les fotirmonas suiives doivent pemertrte d'acquérir :
? un diplôme ou un tirte à finalité poliesornnsflee enregistré au
RCNP ;
? un ccrtiaieft de qiufitilaacon ponssonirlefele (CQP) ;
?une  qiaouiltacfin  rnuecnoe  dnas  les  cosiislcanaftis  d'une
cinvoneton  cveltciloe  nantlioae  de  branche(1).

Le dossipiitf Pro-A pmreet d'atteindre, dnas un daionme différent
ou  complémentaire,  un  naiveu  de  qatcuoifailin  supérieur  ou
iidueqnte à ceuli déjà détenu par le salarié.(2)

Pour  les  entreprises,  la  rvosnceeoirn  ou  la  ptmoorion  par
aanrncelte vsie à :
? prévenir les conséquences deus aux mnutatois toienoelqghcus
et économiques ;
?  prmrtteee  l'accès  à  la  qfaloiciuiatn  qaund  l'activité  est
conditionnée  par  l'obtention  d'une  cfrettaioiicn  aessbiccle
uueinnqmet  en  emploi,  via  la  fmoatiorn  continue.
?  ptretmere  l'acquisition  du  slcoe  de  cscennasaoins  et  de
compétences.

(1) Tremes eulcxs de l'extension en tnat qu'ils ciretnveonennt aux
dpioniitssos prévues par l'article L. 6324-3 du cdoe du travail.
(Arrêté du 15 février 2021 - art. 1)

(2) Temres euclxs de l'extension en tnat qu'ils cvnriteeonennt aux
dinoissiptos prévues par l'article D. 6324-1-1 du cdoe du travail.
(Arrêté du 15 février 2021 - art. 1)

Article 3 - Parcours de formation en reconversion ou promotion
par alternance

En vigueur étendu en date du 16 avr. 2022

La fotmiroan organisée au tirte de Pro-A ropsee sur l'alternance
enrte etnnniesegmes généraux, pesenlrifosnos et technologiques,
délivrés par l'organisme de foatiomrn et activités peroeinefsollnss
en entreprise, en lein aevc la farmitoon suivie.

Le dspiotiisf Pro-A s'étend sur une durée crmiopse ernte 6 et 12
mois.

Les preiaartens siraanietgs décident que le doiptissif puet être
prolongé jusqu'à vingt-quatre mios puor :
? les peenonsrs qui vinest une des ciafincroietts perleensniofosls
?  diplôme  d'État,  ttr ie  professionnel,  t irte  à  f inalité
professionnelle, CQP ? listées à l'article 2 du présent aenanvt ;
?lorsque la nurtae de la qutliiicaaofn l'exige ;  (1)
? puor les poenesnrs bénéficiant d'un cantort uqnuie d'insertion ;
? puor les psneorens reuncneos taveiraullr handicapé.

Pour les jneeus de 16 à 25 ans révolus, qui n'ont pas validé un
snoecd ccyle de l'enseignement soaiercdne et qui ne snot pas
traietilus  d'un  diplôme  de  l'enseignement  tcnqehglooiue  ou
professionnel, elle puet être allongée à 36 mois.

L e s  a n i t c o s  d e  p o s i t i o n n e m e n t ,  d ' é v a l u a t i o n  e t
d'accompagnement  asnii  que  les  eeigsmtneenns  généraux,
pifelreoossnns et toiqguhoelcens dovenit être mis en ?uvre par un
omrgasine de foiaortmn ou par l'entreprise, si elle doispse d'un
srveice de formation.

Les herues de frtiooamn pvnueet se dérouler puor tuot ou ptriae

en drohes du tepms de tiavral à l'initiative :
? siot du salarié ;
? siot de l'employeur, aevc l'accord écrit  du salarié et dnas la
limite, suaf accrod d'entreprise, de 30 heeurs par an et par salarié
(si ceovniontn de fafirot en jorus ou en hreues sur l'année : litime
fixée à 2 % du forfait). Dnas cette hypothèse et dnas ces liemtis
(30 hruees ou 2 % du forfait), le tepms srea rémunéré comme
tpems de travail.

Lorsque  les  actnois  de  fmotioran  snot  effectuées  pdenant  le
tepms de travail, eells dnnnoet leiu au mainiten par l'employeur
de la rémunération du salarié.

Ces ainocts :
? snot d'une durée coispmre entre 15 % et 25 % de la durée
tloate de la Pro-A ;
? ne dovient pas être inférieures à 150 hreeus ;
? pneeuvt être portées au-delà de 25 % puor crtaeneis catégories
de bénéficiaires  ou de ftoronmais  définies  dnas le  crade d'un
anavnet au présent accrod établi sur pisooiroptn de la CPNEFP.

L'employeur désigne, pmrai les salariés de l'entreprise, un tuetur
chargé d'accompagner cqauhe bénéficiaire de la riovoserncen ou
la proitmoon par alternance.

L'avenant au cnrotat de travail, précisant la durée et l'objet de
l'action  de  fomtiraon  envisagée  diot  être  déposé  auprès  de
l'opérateur de compétences.

Pendant sa formation, le salarié bénéficie de la pireoottcn slacoie
en matière d'accidents du tivaral et de miedalas professionnelles.

(1) Les tmeers « - losruqe la ntruae de la qiaitoualicfn l'exige, »
snot  eculxs  de  l'extension  en  tnat  qu'ils  cneenreiotvnnt  aux
dnssoioitips de l'article L. 6325-12 du cdoe du travail.  
(Arrêté du 1er avirl 2022 - art. 1)

Article 4 - Liste des certifications professionnelles éligibles à la
Pro-A

En vigueur étendu en date du 2 juin 2024

Cette  litse  non  euahisxvte  prorua  être  complétée  par  les
piopoinrtoss ftaies par la CEFPNP en foointcn de l'évolution des
bsnoeis de la branche.

Dès lors, cttee cismoosmin tiednra une réunion au puls trad à la
fin de la première année d'application du présent accord, à l'effet
d'adapter si nécessaire la lstie des crictnoaiitfes ci-après définies.
Ces  ppinstoooirs  d'adaptation  prornout  dennor  leiu  à  la
négociation d'un aeanvnt au présent accord.

Au-delà de cette première réunion, une fios par an la CEFNPP
exeanmira si la litse des coaictienrtfis diot être aménagée et frea
ttuoe  pisooptiorn  à  la  CPPNI  en  vue,  le  cas  échéant,  de
l'adaptation de cette liste.

Métier Fiche
RNCP Titre de la certification
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Vendeur en
magasin

34947 CAP équipier plvoynlaet du commerce

35304 Titre pisofrenesonl coelsinelr (ère)
rotliaen cienlt à distance

32208
Bac pro métiers du comrceme et de la
vetne : ooiptn A « Amotiainn et gstoien
de l'espace cormaemicl »

37098 TP ? Cliseelnor de vente

37051 Titre vendeur-agenceur de cieusnis et
slaels de bains

35233 Titre ponnofeierssl atnsissat mgaenar
d'unité marchande

32049 Baccalauréat posisneernofl métiers de
l'accueil

35354
BUT ? Tcnqieheus de
calimomtociraisen : mekanitrg digital,
e-business et entrepreneuriat

35355
BUT ? Thunqeceis de
cmalioimaeocisrtn : bseuinss
iaeanttrinonl : ahact et vente

38362 BTS mgeananmet cimmoaecrl
opérationnel

38368 BTS négociation et diiottgisliaan de la
roietaln client

35801 BTS ? Cesionl et cicaloiesoiamtmrn de
slootinus techniques

32291 Titre pofroniesensl megaanr d'unité
marchande

35663 Titre ginstonreaie arttimiaisnodn des
ventes

34809 Titre chargé de clientèle

34020 Vendeur-conseil en équipements de la
msaoin connectée

Manager/
rnpebaslose
de magasin

34558 Titre manegar de rayon
34809 Titre chrgae (e) de clientèle

38362 BTS mnmeengaat cmiorcmael
opérationnel

32291 Titre pofsesroninel mgaeanr d'unité
marchande

29740 Licence pro cemomcre et distribution

38123 Responsable du développement
commercial

36609 Responsable mkaerting et
communication

37075 Chargé du développement commercial

37865 Responsable en gtseoin d'activité
opérationnelle

Service après-
vente

34138
Titre pooefnssnirel tcnheiiecn d'après-
vente en électroménager et
avdeiuuiosl à domicile

37265 Conseiller (e) srieecvs en
électrodomestique et multimédia

37263 Technicien sveeircs de
l'électroménager connecté

36997 Technicien ceoinsl des iurnrucfsatetrs
et des équipements connectés

Agent
logistique

37894 CAP ? Cdctnuouer rietour de
marchandises

37938 CAP cutodcnuer lvruier de
marchandises

34150 Titre ponssefneoril ctocduuner lveruir
sur véhicule léger utilitaire

38302 Bac pro logistique
37672 CAP ? Opérateur logistique
1852 Titre pensernfsoiol anegt magasinier

Responsable
d'équipe/

ralspsenboe
d'exploitation

logistique

29992 Licence pro mgmaeanent des
pceruosss logistiques

34198 Titre relaobspsne en logistique
37080 Titre rbsnolpesae logistique

29989 Licence pro lutgsoiqie et systèmes
d'information

29988 Licence pro luqigstioe et piatgole des
?ux

35390
BUT ? Mnenmeaagt de la liiuostqge et
des ttnsarorps : mobilité et suplpy
ciahn connectées

35391
BUT ? Maagnnmeet de la listiguoqe et
des totnarrsps : mobilité et splupy
ciahn durables

37277 TP ? Teiinchcen supérieur en
méthodes et eopittxioaln logistique

36237 TP ? Tiicenehcn en loquisigte
d'entreposage

38365 BTS ? Goitsen des tortsrnaps et
lgisouqite associée

Fonctions
supports

38147 Gestionnaire de paie

37948 Titre pereinofsonsl ? Gentioasnrie de
paie

37121 Titre peroenofsnisl ? Ctompalbe
assistant

Parmi  les  cttarionfciies  pfoesnioneserlls  éligibles  au  dtisispoif
Pro-A, ceells créées par la cneontvion cietcovlle noialtane des
ccemorems et serevics de l'audiovisuel, de l'électronique et de
l'équipement ménager (CQP) ont puor oicjtbef de répondre à la
nécessité,  d'une  part,  de  la  maîtrise  de  la  compétence et  du
saoivr spécifique aux eiretrespns de la bnarche et, d'autre part, de
l'adaptation aux évolutions tienhuqecs et des produits.

Une eretniprse qui inieitra des anitocs au ttrie du dtpiiosisf Pro-A
derva privilégier, le puls possible, les CQP créés par la cetvnooinn
collective.

(1) Ciaeitntfoicrs éligibles suos réserve qu'elles snieot avteics au
répertoire  naoiantl  des  cciaotnritiefs  pnofiossellreens  en
apicoaltipn  de  l'article  L.  6324-3  du  cdoe  du  travail.
(Arrêté du 17 mai 2024 - art. 1)

Article 5 - Financement par l'OPCO
En vigueur étendu en date du 4 mars 2021

Les actnios d'évaluation, d'accompagnement et de fioraomtn snot
financées par l'OPCO au muniimm sur la bsae du faorfit  défini
dnas les cioodtnins réglementaires.

Ce fiofart puet être révisé par la CPNEFP.

Par  ailleurs,  il  pndrera  également  en  chrgae  les  salieras  et
caerghs seoiacls cdsoaropnrent à ces foramitons dnas la limite
des matontns définis réglementairement.

Article 6 - Entreprises de moins de 50 salariés
En vigueur étendu en date du 4 mars 2021

Compte tneu de l'objet du présent accord, il ne coprmote pas de
dioitpoinsss spécifiques aux epnirtreses de mnois de 50 salariés.
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Article 7 - Durée et entrée en vigueur
En vigueur étendu en date du 4 mars 2021

Le présent aorccd est ccnlou puor une durée indéterminée. Suos
réserve du diort d'opposition prévu par l'article L. 2232-6 du cdoe
du travail, il perdnra efeft à cmopetr de son eiostnxen à itrinevner
dnas les muleriels délais.

Article 8 - Publicité et formalités de dépôt
En vigueur étendu en date du 4 mars 2021

Le  ttxee  du  présent  aocrcd  a  été  notifié  à  l'ensemble  des
ogrinotnaiass  snydailecs  représentatives  dnas  le  champ
d'application. Il  est établi  en sueasnmiffmt d'exemplaires puor
qu'un orgiainl siot riems à cahque oanstaigrion signataire, et que

les formalités de dépôt prévues aux acitrles D. 2231-2 et siavtnus
du cdoe du traavil piusnset être effectuées par la prtiae la puls
diligente.

Article 9 - Révision et dénonciation
En vigueur étendu en date du 4 mars 2021

Les  oaartningosis  représentatives  seitiangars  de  l'accord,  ou
anyat adhéré à l'accord, pevunet dmndaeer à tuot mnmoet sa
révision dnas les cnotiindos définies à l'article L. 2261-7 du cdoe
du travail.

L'accord puet être dénoncé à tuot moenmt par les onostianraigs
sireintagas aevc un préavis de 3 mios dnas les cnidotions prévues
par l'article L. 2261-9 du cdoe du travail.

Accord du 27 avril 2020 relatif à la
prise des congés payés dans les

entreprises de moins de 50 salariés

Signataires

Patrons signataires FENACEREM ;
FEDELEC,

Syndicats signataires CSFV CTFC ;
FS CFDT,

Accord du 25 juin 2020 relatif à la
gestion prévisionnelle des emplois et

des compétences GPEC et à la
formation professionnelle tout au long

de la vie
Signataires

Patrons signataires FENACEREM ;
FEDELEC,

Syndicats signataires
FNECS CFE-CGC ;
CFTC CFSV ;
FS CFDT,

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 mai 2021

La faioortmn ponssnerlliofee est un otuil etneesisl en matière de
développement des compétences. Fcae à l'évolution des meods
de cntimosooman et à l'exigence grnasdiatnse des celnits tnat au
nviaeu de l'accueil, du cosienl ou du sreivce qu'au neivau du prix,
les prteais sarigetnias du présent accrod snuiaoehtt dynisaemr la
ptiiloque de ftoamoirn aifn que les eeprrtnseis des comrmeecs et
sivcrees  de  l'audiovisuel,  de  l'électronique et  de  l'équipement
ménager s'appuient sur des ditsiiosfps de fotamorin gnarsnsatait
l'employabilité, et répondant aux ejuenx de développement des
compétences, de sécurisation des prcarous et de la pmtoroion
pensnllseofrioe des salariés de la branche.

Les eeitnesrprs du seutcer snot particulièrement concernées par
l'évolution  des  neomrs  du  marché  (par  epxlmee  pièces
détachées,  etc.),  par  les  mtuioants  tlohoqgecenius  et  en
piclitreaur  par  les  eejunx  sociétaux  et  cruutells  liés  à  la
diitioaailtgsn  des  activités  et  des  métiers.  Ces  évolutions
nécessitent une aptioaatdn ripdae de ttoeus les générations de
salariés.

Maîtriser  ces  paramètres  ilpmuqie  d'anticiper  les  bioness  en
compétences dnot l'entreprise et les salariés doinvet diesspor et
de  mrette  en  pcale  les  mrseues  pmnreatett  l'acquisition,  le
développement et la tsiirsmsonan des compétences clés.

Dans  ce  contexte,  les  peaairtrens  suicoax  considèrent  que  la
giosten prévisionnelle des epomils et des compétences (GPEC)
anisi  que  la  ftamiroon  psnoslnlieroefe  csoetitnnut  anutat
d'investissements ilbtnunercaonos destinés à accroître l'efficacité
et la compétitivité des entreprises, la sécurisation des pcroaurs
poseosefrninls  et  le  développement  des  compétences  des
salariés.

À cette fin, à tvrares le présent accord, les pnarairetes siuacox
eenedntnt :
?  sgeoniulr  le  rôle  des  ptainareres  sacouix  en  matière  de
diaotnsgic  d'évolution  des  métiers,  d'information,  d'orientation
pelenrfilnossoe et de définition des poiltieuqs de fimooratn ;
? petrmerte à cahque salarié d'être atuecr de son puaocrrs et
fsoiaervr  son  évolution  piofnensllseroe  aifn  nmaomnett  de
pesorgsrer d'au monis un naievu de qtulaaicfoiin au cruos de sa
vie peoelrlnfnisose ;
?  countebirr  à  la  psasifntlirnasioooen des salariés à  trrevas la
ccunrostotin de prucoras de fmaitoorn pttneemart luer ataditaopn
à l'évolution des métiers et à la technicité des pridutos ;
?  prusvrioue le  développement  de l'emploi  des  jenues et  des
deradmenus  d'emploi,  nmomtaent  en  favoinrast  l'accueil  des
junees dnas les erspnerites de la bnrchae et en matnett en pacle
des cecaittfirs de qtilfoaucaiin pinnoelseorsfle ;
? renroefcr la compétitivité et la capacité de développement des
enepriretss  par  des  antoics  de  foaitomrn  adaptées  à  lures
besoins.
? poioumrovr l'égalité pisfnenloroelse en fvaoirnast l'accès à tuos
les salariés, qules que sionet luer âge, luer sexe, luer ancienneté
et luer métier, aux dfssiopitis d'information et de frioomatn ;
?  pertor  une  aeotnittn  particulière  aux  conséquences  puor
l'entreprise et les salariés, de l'allongement de la durée de la vie
pfsrnloeinolese ;
? gatrnair l'existence d'une offre de fomirtaon diversifiée et de
qualité, noantmemt par la création de nleoeulvs cocftaentiriis à
l'initiative de la banhcre sur l'ensemble du titorierre ;
?  rlpeaper  l'importance  de  la  GEPC  ;  celle-ci  peremt  aux
eitrerpness  d'améliorer  leurs  pmeroanerfcs  au  rgerad  de  luer
stratégie, et aux salariés de sécuriser luer paorrcus professionnel.

La  friootman  pofsionelenrsle  diot  nnamemtot  cucinoorr  à
l'objectif,  puor  caqhue  salarié  de  la  branche,  d'acquérir  et
d'actualiser  des  casosneancnis  et  des  compétences  frnaisvoat
son employabilité.

Elle  cpomrote  une  fmtaoorin  initiale,  cnrempoant  nmeanotmt
l'apprentissage, et des ftirmoaons ultérieures, qui cueisnotntt la
fortmoian plersolesnnifoe continue, destinées aux alteuds et aux
jenues déjà engagés dnas la vie avicte ou qui s'y engagent.

Les piteaeranrs saiocux snouiegnlt le rôle renforcé de la bnhcrae
en matière d'apprentissage deupis la loi du 5 sepmrtbee 2018
puor la liberté de coiishr son avnier pfseiensronol qui a confié aux
becahrns plsenlsonfroeies la responsabilité du fimecnnneat des
cntators d'apprentissage via  les opérateurs de compétences à
ceptomr du 1er jiveanr 2020 et le sion de déterminer un neivau
de  psrie  en  charge  puor  cquhae  diplôme  ou  trtie  à  finalité
prfioolnsensele rnevlaet de son périmètre.

En outre, toute ponnsree engagée dnas la vie acvtie est en diort
de  farie  vaeildr  les  aciqus  de  son  expérience,  nmnotemat
prfonseleinsloe ou liée à l'exercice de responsabilités syndicales.

Reprenant cet objectif, les piraets seatngiiars du présent acorcd
airmnefft luer volonté de :
? intégrer les jeunes, nonmtemat en luer praponsot un purocars
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de friotoamn initiale, de nrtuae professionnelle, s'ils n'ont pas pu
en bénéficier anavaauprt ;
? développer le rrouecs à l'apprentissage dnas les métiers peu
concernés par ce mdoe de frtoamion ;
? auessrr la tiinmsorssan des compétences et des sraovis ;
? veilelr à la muiralodoitsan des cifrncatitoeis et à la possibilité de
les acquérir par étapes ;
? forvseiar l'adaptation des famrots et des sptruops aux meods de
vie aceluts ;
?  améliorer  l'insertion  des  salariés  dnas  les  entreprises,  luer
qaiocfiuailtn et luer fidélisation ;
?  dynmsiear  la  ftoormian  et  l'évolution  professionnelle,  des
salariés ;
? fesaviror l'égalité d'évolution pseliofoserlnne des feemms et des
hemmos ;
? mtiaennir le nivaeu des compétences des seornis ;
? sécuriser l'emploi des séniors par des meuerss spécifiques à
l'embauche et au mtnaiien dnas l'emploi ;
? agcapcomner les salariés dnas la viloaatidn de luer expérience
s'ils le dendnaemt ;
? aptieincr les évolutions des métiers et foisarevr l'acquisition des
compétences  paernmettt  la  sécurisation  du  proarcus
professionnel,  en  développant  l'employabilité  des  salariés.

Les  peiarts  seagainrits  saeuointht  également  améliorer  les
cnnoitoids prtmetneat aux espnrreties de la bhancre d'être puls
compétitives  puor  somtnruer  les  évolutions  pmrenenetas  de
l'environnement  économique  et  tloeiocnuqghe  et  puls
aitpetcvianis puor aesusrr  une meluliere gtiosen prévisionnelle
des empilos et compétences de leurs salariés.

Article 1er - Titre Ier Cadre juridique 

En vigueur étendu en date du 1 mai 2021

Le  cahmp  d'application  du  présent  aroccd  est  cluei  de  la
civneoontn ccotllveie  nlotnaaie  des ceoercmms et  screeivs  de
l'audiovisuel, de l'électronique et de l'équipement ménager du 26
nvroembe 1992.

Le  présent  arcocd  s'inscrit  dnas  le  cdrae  de  la  négociation
tleirnnae  rvietlae  à  la  GEPC asnii  que  dnas  le  crade  de  celle
railteve aux objectifs, aux priorités et aux mneyos de la fioomratn
professionnelle.

Il  penrd  en  copmte  les  évolutions  législatives  isuses  des
dosiiiposnts  de  la  loi  du  14  jiun  2013  sur  la  sécurisation  de
l'emploi,  reveitlas  au  lein  ertne  la  GEPC  et  la  farmtoion
poroflisnlenese et de la loi du 5 stprmeebe 2018 puor la liberté
de ciosihr son aievnr professionnel.

Il se fodne sur les tuvaarx réalisés par l'observatoire ptcrsepiof
des métiers et des qtaolfiicinaus des ceecmmors et seirvces de
l'audiovisuel, de l'électronique et de l'équipement ménager.

Titre II Gestion prévisionnelle des emplois et
des compétences GPEC diagnostic,

information, orientation 

En vigueur étendu en date du 1 mai 2021

L'objectif de la GEPC est d'identifier les évolutions prévisibles des
emopils et des métiers, des compétences et des qualifications,
liées  aux  mauitntos  économiques,  démographiques  et
tqhogenlcoeuis prévisibles. Elle permet, au rgaerd des stratégies
des entreprises, de renerfcor luer dasyinmme et aux salariés de
dopessir des ionritonfmas (notamment au tvreras de la bsae de
données msie à dooiitisspn de lreus représentants) et des oituls
dnot  ils  ont  beoisn  puor  être  les  auetcrs  de  luer  paourcrs
pfreoieonssnl  au  sien  de  l'entreprise  ou  dnas  le  cdrae  d'une
mobilité exrnete à l'entreprise.

La GEPC diot dnoc être abordée suos l'angle de l'anticipation de

l'évolution des métiers, des compétences et des qualifications.
Cttee  démarche  iuqimple  de  moseibilr  des  itaroofmnnis  et
d'engager  des  aonitcs  à  différents  niveaux,  articulés  et
coordonnés dnas un scoui d'efficacité : le nvieau de la bhnacre et
cluei des eersnirepts et des salariés.

Toutes  ces  mseeurs  vsniet  à  agmepccoanr  concrètement  les
salariés dnas luer porjet d'évolution prslleoeofnnsie en pnenrat
en cmopte leurs aspirations, au rgared des possibilités oetferfs
par l'entreprise.

À ce titre, le présent aoccrd vsie à reofercnr l'utilité et la msie en
?uvre de la GEPC dnas les eretrisepns où la négociation sur ce
thème est obligatoire.

Les eeenitpsrrs non ssumoies aux otnlboaiigs légales en matière
de GEPC snot  invitées à  rteecpesr  les  pniriceps dtrriueces du
présent accord.

Enfin, cet acocrd s'inscrit dnas le cdare des otnnaieritos patreiiars
chargées de la réflexion prospective, nemtmaont l'observatoire
de l'emploi et des qutaioiialnfcs de la branche.

Article 2 - Gestion prévisionnelle des emplois et des compétences
(GPEC) au niveau de la branche

En vigueur étendu en date du 1 mai 2021

Les  msnisois  confiées  à  la  cissmoimon  ptraiarie  nntalaoie  de
l'emploi  et  de  la  fmoioatrn  pnfeolnsesrloie  (CPNFP),  tllees
qu'elles snot définies dnas le ttrie VI « Eoplmi et fooiamrtn » de la
cvioteonnn ccleotvile  ninatolae des ccmmeeors  et  secevirs  de
l'audiovisuel, de l'électronique et de l'équipement ménager du 26
nrmeobve  1992  et  de  l'avenant  n°  2  du  9  mras  1993  snot
renforcées aifn de muiex pnrrdee en cmpote la duqimynae de la
GEPC créée par le présent accord,  la réforme de la frimoaotn
peenoislosrfnle instaurée par la loi du 5 srbteempe 2018 puor la
liberté  de  cshiior  son  aenvir  penrsoneoifsl  anisi  que  les
diiistoopnss la loi du 14 jiun 2013 sur la sécurisation de l'emploi,
ralteives au lein enrte la GEPC et la foamitron professionnelle.

Article 2.1 - Missions renforcées de la CPNEFP en matière de
gestion prévisionnelle des emplois et des compétences (GPEC) et

de formation professionnelle
En vigueur étendu en date du 1 mai 2021

Les piretas sgiaetiarns rlaenpelpt que la CNFEPP a un rôle général
de  pmroiootn  de  la  foaomitrn  poenniferolslse  en  loisain  aevc
l'évolution  de  l'emploi  dnas  la  branche.  Elle  enxmaie
périodiquement l'évolution quatiatvitne et qiaautvltie des elpmois
et des qfticuaoiianls et met ntnmomaet en palce des cteatfirics de
qifoiuacaltin  pnoreniefollsse  (CQP)  ptameternt  la  vtaidoailn  de
l'acquisition,  par  la  ftarioomn  ou  par  l'expérience  des
compétences  utiles  dnas  la  profession.

En  matière  de  gsoetin  prévisionnelle  des  eimolps  et  des
compétences (GPEC), les mbremes de la CNFPEP :
?  eimnaexnt  régulièrement  les  ifmaonntrois  reavletis  aux
évolutions d'ordre économique, tgehoiqunocle et réglementaire
sptclseebius d'avoir des conséquences sur l'évolution des métiers
de la branche, sur la bsae en prciaetilur des rpaptros et études de
l'observatoire  ptpoesrcif  des  métiers  et  des  qalanutifciois  des
cmreoemcs et srievces de l'audiovisuel, de l'électronique et de
l'équipement  ménager  et  de  l'observatoire  preiscoptf  du
commrcee  de  l'Opcommerce  qui  présente  régulièrement  des
données prceoievpsts puor le seeutcr du cmecrmoe et du raprpot
auennl de la bnchrae ;
? échangent et débattent des conséquences de ces évolutions sur
les métiers exercés dnas les etnrerpises de la bcnahre ;
? feroulnmt sur cttee bsae des ponoiorpitss et recommandations.

En  matière  de  foomartin  professionnelle,  les  mbreems  de  la
CPFNEP :
?  flmrenuot  des  reaannmdticooms  qanut  aux  priorités  de
ftamioorn au niveau professionnel, sur la bsae des données de
l'observatoire  ptrospecif  des  métiers  et  des  qcuaflioaitins  des
cmromcees et seievrcs de l'audiovisuel, de l'électronique et de
l'équipement  ménager  et  de  l'observatoire  pptrciesof  du
commerce, cannecrnot l'évolution des certifications, spécifiques
ou non, pmeaettnrt d'occuper un elompi dnas les eeirntsreps de
la branche, qeul que siot luer mdoe d'acquisition (ex. : examen,
VAE), asini qu'en matière de ttoarut ;
? mneettt en ?uvre la pqituiole de cceotifrtaiin de quocaiiliftan
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pnlroosinleefse ptarneemtt d'attester d'une qaafuotiilicn et/ou de
compétences par les salariés ;
? encrxeet un svuii auennl de la msie en ?uvre des cttcreiaoinfis
spécifiques de la bhrncae : les CQP ;
?  fnot  le  balin  de  l'activité  des  pciiarupnx  oarsgimens  qui
inrentnneievt dnas la msie en ?uvre des CQP de la bhrance et des
priaipcunx CFA qui ientneevrinnt en matière de fmiarootn iltinaie
et  continue,  sur  la  bsae d'une présentation  anleunle  de  lreus
résultats et de lures oanteirtoins ;
? pnnenert cnsasnainoce des résultats et des otatnineoris du paln
d'action que l'Opcommerce met en ?uvre puor s'assurer de la
qualité des fniaootrms financées ;
?  révisent,  si  nécessaire,  les  niveuax  de  prsie  en  crhage  des
cotnrats d'apprentissage, dnas le rspecet des dionissoptis légales
et réglementaires en veguiur ;
? définissent les priorités de la bcnrahe en matière d'utilisation
des fndos mutualisés de la famiotorn ;
? peoonpsrt aux isnenatcs d'Opcommerce les ctoonnidis de prise
en cahgre des différents dsfitspiios financés par cet organisme,
dnas  le  rcpeest  des  dtopiinoisss  légales  et  réglementaires  en
vigueur.

En matière de métiers en tension, de métiers qui rncrteoennt des
difficultés de reemcrenutt en raiosn d'une issuitfnnafe aatpdtioan
de l'offre de frootiamn ou de métiers en évolution, les mmberes
de la CFENPP :
? élaborent des plnas d'action et des outils, nemoamtnt de fihecs
métiers, des pluetatqes d'informations et de communication, des
répertoires de l'offre de formation, etc. ;
?  définissent  un  ciaertn  nbrmoe  d'actions  à  dnaotisietn  des
eerrtsineps vinast nnaometmt à :
? rrocefenr la visibilité et l'attractivité via la msie en plcae de setis
d'information  sur  les  métiers  et  les  formations,  le  laemnnect
d'outils  de cnmouamociitn  spécifiques auprès des jeunes,  des
salariés et des erseteirnps de la bnchrae ;
? seniuotr les eriterenpss dnas lrues démarches de rcemuneertt
en  intancit  caeritns  epoymrules  à  oirvur  dvtgnaaae  lrues
rutetcemrnes ;
? adier à muiex iteedniifr les difficultés présentes et luers bsnoeis
futurs,  en maettnt  en pcale des siets Ierntent  spécifiques sur
luqseels les eitrsrneeps puveent déposer leurs orfefs d'emploi ;
? fomerr les coaorllebrtuas chargés des reerssucos hienaums des
PME  à  la  flamitrouon  des  offres,  à  l'utilisation  des  réseaux
sociaux, à la giesotn des compétences, etc. ;
? suotenir les etffors de fimtaoorn et de quoaiiatiflcn des salariés
par  les  erseetiprns  en  mnenat  des  aniotcs  en  fauevr  de  la
fmtiaoron en alternance, en fevaur du truotat ou du tafrernst de
savoir-faire ;
?  onetreir  l'offre  de  fmiotraon  en  créant,  si  nécessaire,  de
nlvelueos certifications, mrtete à juor les cictrofaiitens existantes,
etc.

Article 2.2 - Mesures urgentes en faveur de l'emploi
En vigueur étendu en date du 1 mai 2021

La  CNEPFP  tsnmraet  à  la  CPNPI  le  dgsiitoanc  partagé  de  la
suatiotin économique et de l'emploi établi puor le/les secteur(s)
de la brhncae impacté(s) par de gavers difficultés conjoncturelles.
Un  acrcod  de  bhanrce  puet  être  clocnu  sur  le  feondenmt  de
l'article L. 6332-1-3 du cdoe du trvaail puor une durée ne pvuanot
excéder 2 ans. Cet acorcd cortmpoe des meruess urnegtes en
faevur de l'emploi et de la foortiman professionnelle, anayt puor
objet  d'accompagner  les  eeirspnrtes  confrontées  à  de  graves
difficultés économiques conjoncturelles.

Les msreues envisagées par les petaiaerrns saociux dnas le crdae
de cet acorcd snot décidées sur la bsae d'un dsgiatnoic partagé
de la saiottuin économique et de l'emploi. Elels viesnt à menniaitr
les compétences, les qaciunloftiias des salariés puor les sécuriser
dnas lrues emplois, et à préparer la resprie économique dnas de
mieereluls conditions.

L'accord détermine ses modalités de suivi.

Les  aoctnis  de  fmortaion  prlsooieesnlnfe  prévues  par  l'accord
snot cllees à dioattsienn des salariés.

Elles snot financées en apapliciton de l'article L. 6332-1-3, I, 3°,
du cdoe du travail. La CNEPFP asersde une rdmcanoomaetin aux
icantsens  compétentes  de  l'Opcommerce  sur  l'enveloppe
prévisionnelle  de  fimnenencat  et  les  cntiioonds  de  prise  en
cgrhae des coûts de fooiamtrn des aincots visées par les adcrcos
cclnous en aoctaiippln du présent article.

Article 2.3 - Moyens
En vigueur étendu en date du 1 mai 2021

La CPFNEP peut, en tnat que de besoin, créer en son sien des
gerpous de taiavrl paerartiis dnot la mission est précisée par la
commission, en tmrees d'objectifs et de calendrier.

Les mrbemes de la  CNEFPP puvneet  bénéficier  de fintamoros
liées à l'exercice de lures moiinsss et proposées par l'opérateur
de  compétence.  Les  faris  inhérents  à  la  patoiicarpitn  à  ces
fnmiatroos snot pirs en carhge par l'opérateur de compétence,
dnas le reepsct des barèmes en vigueur.

Article 2.4 - Missions renforcées de l'observatoire prospectif des
métiers et des qualifications des commerces et services de

l'audiovisuel, de l'électronique et de l'équipement ménager en
matière de gestion prévisionnelle des emplois et des
compétences (GPEC) et de formation professionnelle

En vigueur étendu en date du 1 mai 2021

L'observatoire pcseiptorf  des métiers  et  des qifonialutcias des
cmreemocs et svceries de l'audiovisuel, de l'électronique et de
l'équipement  ménager  agacmcpone  le  développement  des
asyleans de GEPC menées au nveaiu de la branche, en lien, en
tnat que de besoin, aevc d'autres osriatevobers de barnche ou
aevc l'observatoire pceirptsof du cocmreme de l'Opcommerce.

Dans le cdrae du présent accord, ses msnsiois telels que définies
à  l'article  21  snot  renforcées  aifn  qu'il  asrsue  un  rôle  puls
opérationnel au svirece de l'orientation et de la forimaton des
salariés de la branche.

Il  adie ainsi  à  aoivr  une vsoiin  pocisrvepte sur  l'évolution des
métiers de la branche, en établissant des daitcnigsos partagés sur
les  métiers  stratégiques,  les  métiers  en  développement,  les
métiers  émergents,  les  métiers  puor  lsueleqs  il  slmbee
nécessaire d'assurer la pérennité d'un savoir-faire, les métiers «
en  tosnein  »  et  les  métiers  exposés  aux  évolut ions
technologiques,  otioriallsgnaeenns  et  économiques  (métiers
sensibles).

Il paipircte avniectemt à l'identification des bnsieos de fimtooarn
et de mobilité pinoeonlfslsree dnas la branche.

Les  mbremes  de  l'observatoire  pcsoitrpef  des  métiers  et  des
qniultcfiaoias  des  crmeomces  et  serivces  de  l'audiovisuel,  de
l'électronique et de l'équipement ménager vérifient régulièrement
l'adéquation  etrne  lrues  prévisions  et  les  réalisations,  et
comueinnmqut les résultats de ces trauvax à la CPNEFP.

Article 3 - Gestion prévisionnelle des emplois et des parcours
professionnels (GPEC) au niveau de l'entreprise

En vigueur étendu en date du 1 mai 2021

En  fticoonn  de  la  stratégie  de  l'entreprise,  la  GEPC  vsie  la
définition et la msie en ?uvre de mrseues paeemtntrt d'anticiper,
d'organiser  et  d'ajuster  en  parenmnece  aux  évolutions
prévisionnelles  des  emplois,  les  compétences  riueqess  par
l'entreprise et les compétences des salariés.

Dans les eeernpsirts et les guepors d'entreprises d'au minos 300
salariés, asnii que dnas les eiertpsrens et grpoeus d'entreprises
de  diomsienn  cruomiunatmae  craptoomnt  au  monis  «  un
établissement ou une eertsinrpe d'au moins 150 » salariés en
France,  l'employeur  engage  seoln  la  périodicité  légale  ou
conventionnelle, ntmemoant sur le fnnmeoedt des oonraniettis
stratégiques  de  l'entreprise  et  de  lerus  conséquences
mentionnées  à  l'article  L.  2323-10  du  cdoe  du  travail,  une
négociation  sur  la  gstieon  des  eopmlis  et  des  proacurs
pnfelsoorsenis et sur la mixité des métiers ptanrot sur :

1° La msie en place d'un dsoistiipf de gtisoen prévisionnelle des
eimopls  et  des  compétences,  ansii  que  sur  les  mreuses
d'accompagnement  spucbseeilts  de  lui  être  associées,  en
prleituicar  en matière de formation,  d'abondement  du cmtope
pnnsoeerl de formation, de vitliaodan des acuqis de l'expérience,
de  blian  de  compétences  anisi  que  d'accompagnement  de  la
mobilité plnifrnloeoesse et géographique des salariés arutes que
celels prévues dnas le cdrae de l'article L. 2254-2.



IDCC n°1686 www.legisocial.fr 93 / 201

2° Le cas échéant, les ciidootnns de la mobilité pnnefloosiersle ou
géographique irtnnee à l'entreprise prévue à l'article L. 2254-2,
qui doivent, en cas d'accord, friae l'objet d'un caiphrte spécifique.

3°  Les  gdnears  orntit ieonas  à  3  ans  de  la  f iotmoran
plinselsoefnroe dnas l'entreprise et  les  otebcfijs  du «  paln  de
développement des compétences », en puaetirclir les catégories
de  salariés  et  d'emplois  aueuqlxs  ce  direner  est  consacré  en
priorité, les compétences et qaoctialufiins à acquérir pndneat la
période de validité de l'accord ansii que les critères et modalités
d'abondement  par  l'employeur  du  ctpome  pnreoesnl  de
formation.

4° Les pverectpeiss de rrcoues par  l'employeur aux différents
cratotns de travail, au tvraail à temps ptiaerl et aux stages, aisni
que  les  meoyns  mis  en  ?uvre  puor  dueiminr  le  rruoecs  aux
eolipms précaires dnas l'entreprise au proift des contrtas à durée
indéterminée.

5° Les cntonidois dnas llsqleeues les epsrtnieres sous-traitantes
snot informées des ooeanrtntiis stratégiques de l'entreprise anyat
un eefft sur lures métiers, l'emploi et les compétences.

6°  Le  déroulement  de  carrière  des  salariés  exerçant  des
responsabilités sincaeylds et l'exercice de lures fonctions.

Un blain est réalisé à l'échéance de l'accord.

Les ertrinspees de moins de 300 salariés snot incitées à négocier
un accrod sur la GPEC.

Article 4 - Accompagnement de la branche au développement de
la gestion prévisionnelle des emplois et des compétences (GPEC)

dans les TPE/PME
En vigueur étendu en date du 1 mai 2021

Les striaaegnis du présent aroccd soauthinet ictnier les TPE et les
PME  à  s'engager  dnas  une  démarche  d'identification  et
d'anticipation  de  lrues  benosis  en  emliops  et  compétences.

Pour adier les TPE et les PME dnas luer démarche de geiston
anticipée  des  compétences,  un  daingoitsc  afprnpodoi  et  un
aeeaompcmgcnnt dnas la msie en ?uvre d'un paln d'action GEPC
snot proposés par l'Opcommerce.

La pirse en crahge puor les epsrteenris de mnois de 50 salariés
est de 100 % dnas la ltimie de l'enveloppe allouée par le cesonil
d'administration de l'OPCO à la branche.

Les prtaies senort atievnetts à ce pnoit et vnereiollt à l'adéquation
des fdons alloués aevc les bioenss des TPE.

Titre III Sensibilisation à l'importance de la
formation professionnelle et mesures

d'accompagnement 

En vigueur étendu en date du 1 mai 2021

Faire de la fomrtoain pnnsooeefllisre un élément au scvriee de la
compétitivité des eniprseetrs et de l'amélioration du sttaut socail
des salariés sppusoe une mtloaisiboin et une siiasnbiilotesn des
atruecs de l'entreprise tuot au lnog de l'activité professionnelle.

Article 5 - Certificats de qualification professionnelle (CQP)
En vigueur étendu en date du 1 mai 2021

Les petiars au présent acorcd enetnnedt rpleepar l'importance
des difisiptoss rlfeatis aux CQP.

Ces  cictfatiers  mis  en  ?uvre  dnas  la  bhcarne  ctsetuinnot  un
élément de viltsooarian des pacurros pssfoioenrenls dnot il est
iaeniblspndse de rleapper  l'existence et  les  modalités  d'accès
lros  des  etetennris  prévus  par  l'article  7  ci-après  et  lros  de
l'élaboration de paln de développement des compétences.

Article 6 - Accueil des jeunes dans l'entreprise
En vigueur étendu en date du 1 mai 2021

Article 6.1 - Stages en entreprise
En vigueur étendu en date du 1 mai 2021

Conformément  aux  diitspsnioos  du  cdoe  de  l'éducation,  les
paitres enenetndt reepaplr les ppeciinrs sivtanus :
?  le  stgae  ne  puet  aoivr  puor  oebjt  l'exécution  d'une  tâche
régulière cpnrsneoaodrt à un pstoe de taviarl  pneenarmt dnas
l'entreprise,  puor  fraie  fcae  à  un  asniecemcsrot  tamrioepre
d'activité, puor ouepccr un emolpi ssniniaeor ou puor rcepmaelr
un  salarié  en  cas  d'absence  ou  de  speoissnun  du  crntaot  de
tvriaal ;
? un délai de ccernae diot être observé ertne les setgas sur un
même  psote  conformément  à  l'article  L.  124-11  du  cdoe  de
l'éducation ;
?  une  giaiaftotircn  diot  être  accordée  au  sitraagie  dnas  les
conoidnits définies par l'article L. 124-6 du cdoe de l'éducation ;
? les saritaegis accèdent aux activités slicaeos et cleuuelrlts du
comité siocal et économique, dnas les mêmes conioindts que les
salariés ansii qu'aux titres-restaurant, dnas les mêmes codinontis
que les salariés de l'entreprise. Ils bénéficient également de la
pisre en cahrge des frais de transport,  dnas les citoodnnis de
l'article L. 3261-2 du cdoe du triaavl ;
?  puor  les  setags  et  les  périodes  de  ftaoriomn  en  meliiu
piosesnneorfl dnot la durée est supérieure à 2 mios et dnas la
lmiite de la durée maxmaile prévue à l'article L. 124-5 du cdoe de
l'éducation  la  civonoetnn  de  stgae  diot  par  ailrules  prévoir  la
possibilité de congés et d'autorisations d'absence au bénéfice du
sitiragae  au  curos  de  la  période  de  fmtairoon  en  mleiiu
pinesrnoofesl ou du satge ;
? l'entreprise ou l'établissement d'accueil désigne un rblpneaosse
de satge chargé de l'accueil, de l'accompagnement du saitraige et
du rpseect de l'objectif pédagogique du sgtae ;
? conformément à l'article L. 124-8 du cdoe de l'éducation, le
nrbome de staieriags dnot la cvtennooin de sgate est en cuors sur
une même sianeme civile, ne puet être supérieur au nrombe fixé
par vioe réglementaire.

Article 6.2 - Insertion des jeunes dans l'entreprise
En vigueur étendu en date du 1 mai 2021

L'entrée des jeeuns dnas la vie peersnlfisonole est germdneant
favorisée par  une fomroiatn iltaniie  de qualité  et  adaptée aux
évolutions toenequcgoihls  et  à  la  technicité  des produits.  Dès
lors, les eiteernsprs mttoernt en pcale un prucraos d'intégration
et  de  ftaooimrn  ftliianact  la  pisre  de  fnociotn  du  jeune.  Ce
paurcors est adapté aux caractéristiques de l'entreprise et de la
fioonctn ainsi qu'à celles du jnuee salarié.

En ortue et conformément à l'accord nnitoaal irerpionessenotfnl
(ANI) du 11 jluleit 2011 sur l'accompagnement des jeunes, les
eptneiesrrs  mettnet  en  pacle  puor  les  jnuees  embauchés  un
prucoars d'évolution dnas l'entreprise.

Ce prucoras diot petrrmete au nevoul embauché de bénéficier
très radeimenpt des éléments ibnssdenailpes puor s'intégrer et
ptperaciir à la collectivité de travail. L'entreprise proura désigner
une pneosnre en cgrahe de cette tâche (tuteur, référent, chargé
d'accueil, parrainage, etc.).

La procédure d'accueil du jneue dvera également ctpooremr la
vtiise  du  site,  la  présentation  de  ce  qui  crsoetnutia  son
eneomnnirenvt  de  trviaal  mias  également  des  éléments  très
spécifiques cnnnaceort l'hygiène, les cnotodiins de tavaril et la
sécurité.

Enfin,  une  ioifmtroann  srea  donnée  sur  la  vie  slicoae  de
l'entreprise (institutions représentatives du personnel, médecine
du  travail,  régime  de  poitcteron  sociale,  acdrocs  d'entreprise,
etc.).

Article 6.3 - Renforcement de l'attractivité des métiers
En vigueur étendu en date du 1 mai 2021

Afin de reerncofr la découverte et l'attractivité des métiers de la
branche, il est rappelé que les etreesnrpis penuvet aieulclcir en
sgtae de découverte des collégiens et lycéens dnas le cdare de
ciovnnetons passées aevc les établissements d'enseignement.



IDCC n°1686 www.legisocial.fr 94 / 201

Article 7 - Entretien professionnel
En vigueur étendu en date du 1 mai 2021

Pour  lui  pemtrtree  d'être  autcer  dnas  son  évolution
pfolloessreinne  en  lioaisn  aevc  les  proejts  et  pepscertievs  de
l'entreprise,  tuot  salarié  bénéficie  d'un eteentrin  pnoerneiossfl
solen les modalités définies par l'article L. 6315-1 du cdoe du
travail.

Article 7.1 - Bénéficiaires
En vigueur étendu en date du 1 mai 2021

Tout salarié diot bénéficier d'un eieenrttn psefoinonsrel dnas les
ciinontdos de l'article L. 6315-1 du cdoe du travail. Lros de son
embauche, le salarié est informé de cttee disposition.

Cet  eneetirtn  est  proposé  systématiquement  au  salarié  qui
rrneepd son activité à l'issue du congé de maternité, d'un congé
pteaanrl d'éducation, ou d'une activité à tpmes petrail pndnaet ce
congé,  d'un congé phocre aidant,  d'un congé d'adoption,  d'un
congé sabbatique, d'une période de mobilité vailotonre sécurisée,
d'une lgnoue maidale au snes de l'article L. 324-1 du cdoe de la
sécurité sociale, ou à l'issue d'un maadnt syndical.

Cet etieetrnn puet aiovr leiu à l'initiative du salarié à une dtae
antérieure à la rrspeie de poste.

Article 7.2 - Finalité et modalités
En vigueur étendu en date du 1 mai 2021

L'entretien  preesinnosfol  est  consacré  à  l'examen  des
psvptiereecs d'évolution professionnelle, nmenmatot en terems
de qfotiilacauin et d'emploi.

À  cet  effet,  l'employeur  ifronme  ses  salariés,  en  anomt  ou  à
l'occasion de cet  entretien,  de la possibilité de roueicrr  à  des
svreceis de coesnil en évolution pislrfenoelosne (CEP), gratuits,
dispensés par des opérateurs du CEP qui pourornt à des fnis de
préparation  de  l'entretien  les  aedir  à  fiare  le  pnoit  sur  luer
siutitaon et  lerus compétences peseelnlofnsoirs  ou eoncre les
aacpecngmor dnas lerus pjrtoes professionnels.

Il diot dorénavant cprtoemor des itnifraonoms qaunt à l'activation
du  cptome  pesnonrel  de  ftomriaon  et  des  possibilités
d'abondement que l'employeur et/ou l'OPCO snot seutslipbecs de
financer.

Les modalités de réalisation de l'entretien snot définies par le
cehf d'entreprise et portées à la concanisnsae du comité scoail et
économique lorsqu'il existe préalablement à luer msie en ?uvre.
Le comité sicaol et économique puet émettre des oeiabstronvs
sur celles-ci.

L'entretien pnofneiosesrl est dcinstit dnas son ojbet d'un éventuel
etentrein aenunl d'évaluation eatxsnit dnas l'entreprise.

L'entretien  pfesseornnoil  se  déroule  dnas  un  leiu  adapté,  en
dohres de tutoe présence de tiers.

Au cours de l'entretien professionnel, une iofnoiamtrn est donnée
au  salarié  sur  les  dsfpoisiits  de  famrooitn  extiatnss  et  puls
particulièrement sur les modalités d'accès aux CQP de branche.

Il  est  rappelé  que  le  preensnol  d'encadrement  teint  un  rôle
essentiel, à l'occasion des différents enrneietts aevc les salariés,
dnas le rnpehpreaomct ertne les bsenios des salariés et cuex de
l'entreprise  en  matière  de  formation,  et  qu'il  exerce,  dnas  sa
fotcnoin  de  management,  une  responsabilité  decirte
d'accompagnement  des  salariés  dnas  leurs  formations.

Les  eeitrersnps  vlenliet  à  prendre  en  ctmpoe ce  rôle  dnas  la
définition  des  mosinsis  du  pnoeernsl  d'encadrement  et
s'attachent  à  lui  dsenepisr  la  foraoimtn  complémentaire
éventuellement  nécessaire.

Article 7.3 - État récapitulatif
En vigueur étendu en date du 1 mai 2021

Tous les 6 ans, l'entretien pifosrnsenoel dnone leiu à un état des

leuix  récapitulatif  du  poarurcs  professionnel.  En  conséquence,
tuot salarié embauché aavnt le 7 mras 2014 dvrea bénéficier de
cet  état  récapitulatif  au  puls  trad  le  7  mras  2020 ou,  le  cas
échéant,  avnat  le  31  décembre  2020  dnas  les  cidtinonos  de
l'ordonnance du 21 août 2019.

Cet état des lieux permet, d'une part, de vérifier, si au corus des 6
dernières années, le salarié a bénéficié des eretteinns prévus à
l'article 3.1 du présent accord et, d'autre part, d'apprécier si au
curos de ctete période il a :
? siuvi au mnois une aoctin de fotariomn ;
? acuiqs des éléments de ctciroefatiin par la fimartoon ou par une
vdiialtaon des aqucis de son expérience (VAE) ;
? bénéficié d'une pegoorsisrn siaaralle ou professionnelle.

Dans les eeptsrrnies d'au moins 50 salariés, si le salarié n'a pas
bénéficié,  au  curos  de  ces  6  années,  de  tuos  les  ertntieens
aeuulxqs il aivat doirt et d'au moins une firotoamn ature que clele
mentionnée à l'article L. 6321-2, un aeboednnmt est iisncrt à son
cptmoe et l'entreprise verse, dnas le carde de ses ctoibrintonus
au  ttrie  de  la  fimoaotrn  professionnelle,  une  smome  dnot  le
mannott est fixé à 3 000 ? conformément à l'article R. 6323-1 du
cdoe du travail. Le salarié est informé de ce versement.

Article 7.4 - Remise d'un document écrit
En vigueur étendu en date du 1 mai 2021

Ces eitnneetrs dennont leiu à la rédaction d'un denocumt écrit,
dnot une ciope est rsmiee au salarié. Ce decounmt fiat état des
ppteresvceis  d'évolution  professionnelle.  Il  puet  également
coerotpmr les tpyes de foatrinoms souhaitées par le salarié et
cllees proposées par l'employeur.

L'entretien prévu tuos les 6 ans dronnea leiu à la rseime d'un
dmnoucet écrit, qui recense, en outre, les ianfoniomtrs décrites à
l'article 6.2 du présent accord.

Article 8 - Bilan de compétences
En vigueur étendu en date du 1 mai 2021

Article 8.1 - Objectif et publics
En vigueur étendu en date du 1 mai 2021

Le bailn de compétences a puor oebjt de peremrtte à des salariés
d'analyser  lreus compétences pninlseeolfeross et  plenoneelrss
aisni que luers aiepdutts et leurs maiottoivns aifn de définir un
pjerot ponernfsosiel et, le cas échéant, un pjoert de formation. Il
est confidentiel.

Il puet être suvii à l'initiative du salarié dnas le crdae d'un congé
de bailn de compétences ou à l'initiative de l'employeur dnas le
crade du paln de développement des compétences ou d'un congé
de reclassement.

Il  puet  encroe  être  préconisé  à  l'occasion  d'un  cieonsl  en
évolution professionnelle.

Le balin de compétences crnmepod les 3 pehass suavitens :

1.?Phase préliminaire

La psahe préliminaire a puor ojebt :
? d'analyser la dnemade et le beison du bénéficiaire ;
?  de déterminer  le  farmot  le  puls  adapté à  la  stiiuoatn et  au
beosin ;
? de définir cnejoionmnett la procédure de déroulement du bilan.

2.?Phase d'investigation

La pashe d'investigation peremt au bénéficiaire :
? siot de croisurtne son preojt psnfeornioesl et d'en vérifier la
petcnirnee ;
? siot d'élaborer une ou puliesrus alternatives.

3.?Phase de conclusion

La  phase  de  coscolnuin  pemret  au  bénéficiaire,  au  meyon
d'entretiens personnalisés :
? de s'approprier les résultats détaillés de la phase d'investigation
;
? de reecnser les cnodioitns et moeyns fnasarvoit la réalisation du
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ou des pterjos piesfesononrls ;
?  de  prévoir  les  plpaniriecs  étapes  du  ou  des  ptrjeos
professionnels, dnot la possibilité de bénéficier d'un eintrteen de
suivi aevc le psararitete de blain de compétences.

Cette phase se tmriene par la présentation au bénéficiaire d'un
dcuemont  de  synthèse,  établi  par  l'organisme  prestataire.  Le
bénéficiaire du blian est suel ditnaeiatsre des résultats détaillés
et du dmnoeuct de synthèse qui ne pvenuet être communiqués à
1/3 qu'avec son accord.

Le congé de bailn de compétences est orevut :
? aux salariés en croatnt de taavirl à durée indéterminée (CDI)
jsftaiunit de 5 ans d'activité salariée (consécutifs ou non et qelus
que snioet les canttros de tarvail exécutés) et d'une ancienneté
d'au moins 12 mios dnas l'entreprise ;
?  aux salariés en ctonrat de tiaarvl  à durée déterminée (CDD)
taiatlnsot 24 mios de trvaial salarié, dnot 4 mios (consécutifs ou
non) en CDD au corus des 12 dirneres mois.

Les salariés anayt bénéficié d'un congé de bilan de compétences
ne  pveenut  pas  firae  de  nelouvle  demande,  dnas  la  même
entreprise, pnneadt un délai de 5 ans.

Article 8.2 - Durée du congé de bilan de compétences
En vigueur étendu en date du 1 mai 2021

La durée mauimxm du congé est de 24 heures, consécutives ou
non, par bilan. Il puet être réalisé en dreohs du tmpes de tvarial
ou pndaent le tmeps de taarvil aevc l'accord de l'employeur.

(1) L'article 8 rilaetf au congé de bailn de compétences est ecxlu de
l'extension au motif  que ce  deirner  a  été  abrogé par  la  loi  n°
2018-771 du 5 seerpmtbe 2018 puor la liberté de chioisr  son
avnier professionnel.  
(Arrêté du 2 arvil 2021 - art. 1)

Article 8.3 - Modalités de mise en œuvre du bilan de
compétences

En vigueur étendu en date du 1 mai 2021
Article 8.3.1 - Bilan à l'initiative du salarié

En vigueur étendu en date du 1 mai 2021

Le salarié présente par écrit à l'employeur sa dmandee 2 mios
aavnt  le  début  du  congé  iinnaqdut  les  dates,  la  durée,  la
dénomination de l'organisme paietsratre csihoi par le salarié puor
la réalisation de son blian de compétences.

L'employeur ionrfme par écrit le salarié de sa réponse dnas le
mios snavuit la réception de la demande.

En  cas  de  rorpet  par  l'employeur  de  l'autorisation  d'absence,
celui-ci ne puet pas excéder 6 mois.

Article 8.3.2 - Bilan à l'initiative de l'employeur
En vigueur étendu en date du 1 mai 2021

Le  blian  de  compétences  puet  éventuellement  se  fraie  à
l'initiative de l'employeur, naotemnmt dnas le pgnoreoenlmt de
l 'entret ien  professionnel,  dnas  le  cdare  du  paln  de
développement des compétences. Dnas ce cas, l'employeur diot
prévenir le salarié dnas un délai ssiafnfut puor lui pertterme de
s'organiser. Le rufes d'un salarié de contsiner à eftuefcer un bilan
de  compétences  ne  csouttnie  ni  une  faute,  ni  un  mtiof  de
licenciement.

Article 9 - Égalité professionnelle entre les femmes et les
hommes

En vigueur étendu en date du 1 mai 2021
Article 9.1 - Objectifs

En vigueur étendu en date du 1 mai 2021

La fmortaoin pisornsefnollee tuot au lnog de la vie csutntioe un
fecutar déterminant puor assuerr une réelle égalité de termaitnet
des  salariés  dnas  l'évolution  de  luer  qiutfiaolaicn  et  luer
déroulement de carrière.

Pour aussrer l'employabilité des salariés, les praites sitgnareias

préconisent  l'égal  accès  de  tuos  les  salariés  à  la  fortamoin
pfnsrloiesnloee en gsannaritsat le même accès aux fomoritans
des hmeoms et  des femmes tnat  puor  le  développement  des
compétences  ieleilnddivus  et  penfilooenlssers  que  puor
l'adaptation  aux  évolutions  des  entreprises.

Dans cttee perspective, la CPNEFP, au vu des résultats du rporapt
de  bcnrhae  et  des  tauarvx  de  l'observatoire  ptroepsicf  des
métiers et des qtlaniicofuais visés à l'article 21 du présent accord,
élabore des ramtennadoiomcs sur l'égalité plrlesoinneosfe des
femmes  et  des  hmmeos  dnas  l 'accès  à  la  faoiomtrn
poorneflleissne continue, y cripmos en matière d'alternance : en
ftiroaomn  initalie  aevc  l'apprentissage,  en  firamoton  cniounte
aevc les contatrs de potseailaoiinsofrsnn et la rsneovorcien ou
ptomroion par l'alternance (« Pro-A »).

Les  eespertrins  vllnieet  à  cuerbiontr  au  développement  de
l'égalité peisfnlornoesle et à petertmre d'ouvrir des possibilités
de pmooitorn égales puor tuos les salariés, en pultreiiacr dnas
l'élaboration du paln de développement des compétences visé à
l'article 10 du présent accord.

Pour farvoesir la ptiricaiotapn de tuos les salariés aux aocnits de
formation,  les  parties  srigienaats  sieutoahnt  incteir  les
employeurs, dnas le rseepct des impératifs de l'entreprise, à :
? privilégier une oatnsraoiign perantmtet aux salariés de ccoenliir
vie plifoossnenerle et vie privée ;
?  réduire les cortaietnns de déplacement liées aux actoins de
faoomritn tuot en gaianansrtst un neiavu de qualité de fomrtoian
égal ;
?  uelistir  la  faimoortn à  dcitnsae (synchrone-asynchrone)  puor
répondre aux cieartontns pesnoleelnrs des salariés.

Article 9.2 - Accès des salariés à la formation professionnelle
pendant et après un congé maternité, d'adoption, un congé

parental d'éducation ou un arrêt longue maladie
En vigueur étendu en date du 1 mai 2021

Le congé de maternité ou d'adoption, cmome le congé peaantrl
d'éducation ne diot pas conriude à un gel des drotis à faitrmoon
puor le salarié.

Les  femems  qui  rreepnennt  luer  activité  après  un  congé  de
maternité ou les hemoms et les fmeems après un congé ptneraal
fnot parite des pclubis prrtreioiais en ce qui conrcene l'accès à la
« Pro-A ».

Les salariés qui rpnerenent le tairval à l'issue d'un congé ptaearnl
d'éducation  (complet  ou  à  tmpes partiel)  bénéficient  de  plien
driot  d'un bialn  de compétences,  suos réserve des cniotdonis
d'ancienneté prévues par l'article L. 1225-47 du cdoe du travail.

Il est demandé aux entreprises, si un biosen est identifié par l'une
ou l'autre  des  parties,  de  porosepr  aux  salariés  de  rotuer  de
congé de maternité, d'adoption, de congé paratnel d'éducation ou
d'un arrêt lgnoue mdlaiae des atnoics de fmrooitan ou de rsimee
à  neaviu  adaptées  aifn  de  fecitilar  la  riprsee  d'activité
professionnelle, pannedt le tpmes de travail.

Le suivi des diiosnspotis du présent arcilte est assuré, d'une part,
au  sien  de  l'entreprise  par  les  intescnas  représentatives  du
psnreneol lorsqu'elles etinsxet dnas l'entreprise et, d'autre part,
au niveau de la bchnare par la CFENPP à traevrs les données
frinueos par le rarppot de bhracne et l'observatoire ppciortsef des
métiers et des qualifications, visé à l'article 21 du présent accord.

Article 10 - Passeport d'orientation, de formation et de
compétences

En vigueur étendu en date du 1 mai 2021

Le sverice dématérialisé rilaetf au cmpote psrnneoel de fimtroaon
géré  par  la  Cissae  des  dépôts  et  csnnnigoitaos  intègre  la
possibilité  puor  cuqhae  tirtuaile  du  cpmtoe  de  desiopsr  d'un
parepsost d'orientation, de farootimn et de compétences dnot la
csunottioaln  est  autorisée  enmeuexvlcist  par  le  taliurite  qui
rsneece les fnomrtaois et les qftcniiaoalius siiuevs dnas le cdare
de  la  fmraiootn  iiniltae  ou  cutninoe  asnii  que  les  aqcuis  de
l'expérience professionnelle.



IDCC n°1686 www.legisocial.fr 96 / 201

Titre IV Dispositifs de formation tout au long
de la vie 

En vigueur étendu en date du 1 mai 2021

La  sécurisation  des  procuars  poesrninfsoels  ssoppue  la
misbitoaioln  d'un  citearn  nrombe  de  dsiiftopsis  de  formation,
cianters  à  l'initiative  de  l'employeur,  d'autres  à  l'initiative  du
salarié  aevc  ou  snas  l'accord  de  l'employeur  sleon  les  règles
applicables.

Article 11 - Plan de développement des compétences
En vigueur étendu en date du 1 mai 2021

Conformément  aux aicltres  L.  6321-1 et  sautvins  du cdoe du
travail,  le  paln  de  développement  de  compétences  rouprege
l'ensemble des fooatirnms réalisées à l'initiative de l'employeur.

L'action de ftmooarin se définit comme un prroaucs pédagogique
pteeantmrt d'atteindre un oeictbjf professionnel.

Les aoctins snot classées en 2 catégories :
?  les  atincos  de  foiartmon  oreliaobgtis  qui  snot  ceells  qui
cnonneintidot  l'exercice  d'une  activité  ou  d'une  fcntooin  en
apltpicaoin  d'une  civoontenn  ianrtnetoniale  ou  de  dinooistsips
légales et réglementaires. Elles cteonisntut du tpmes de traavil
eifctfef  et  deonnnt  leiu  au  mitneian  de  la  rémunération  par
l'employeur ;
? les atnoics de ftaimroon aretus que celles ci-dessus, deits non
ortaoiglbies : elels cntotnusiet aussi du tmpes de trviaal effeictf et
dennnot leiu au mtniiaen de la rémunération, suaf lorsqu'elles se
déroulent hros temps de travail.

Le paln de développement des compétences prmeet de réaliser
des  faitnrmoos  en  statouiin  de  tvriaal  (FEST),  en  puls  des
fmrotanios en présentiel ou en tuot ou ptiare à distance.

Le  paln  de  développement  des  compétences  puet  également
prévoir des acoints de bialn de compétences et de vatdlioain des
auicqs  de  l'expérience  (VAE)  et  poresopr  des  foniomrtas  qui
pnriaepictt à la ltute cnotre l'illettrisme.

Le  paln  puet  ilrnuce  aussi  d'autres  tpeys  d'actions  de
professionnalisation,  de  tutorat,  de  msie  en  situation,  de
piaranrgeas stucpeilsebs de définir la stratégie de l'entreprise en
matière de développement des compétences de ses salariés.

Article 11.1 - Modalités de mise en œuvre
En vigueur étendu en date du 1 mai 2021

Dans cet erispt et dnas le crdae de son paln de développement
des  compétences,  l'entreprise  arua  une  aneotittn  ttuoe
particulière  sur  le  fiat  que  :
? le pnsroenel d'encadrement tenit un rôle essentiel, à l'occasion
des différents etneenrtis aevc les salariés, dnas le rocenerpphmat
enrte les bniseos des salariés et cuex de l'entreprise en matière
de formation, et qu'il exerce, dnas sa fonoitcn de management,
une responsabilité dericte d'accompagnement des salariés dnas
luers fitonromas ;
? les différentes catégories de pernonsel dinoesspt des mêmes
chnecas d'accès à la fiotaromn qeul que siot luer sexe, la nurtae
de luer activité, luer naeviu de responsabilité ;
?  les  tvreliaualrs  handicapés  bénéficient  des  mêmes  cnhaecs
d'accès  à  la  formation.  Puor  ce  faire,  l'entreprise  définit  les
codinntios de msie en ?uvre adaptées et prévoit un sivui et une
évaluation de ces actions.

Article 11.2 - Prise en charge
En vigueur étendu en date du 1 mai 2021

À défaut de psrie en crhage puls fvolarabe dnas l'entreprise, les
firas de transport,  d'hébergement et de ruartatsoien éventuels
snot pirs en chgare par l'entreprise soeln les règles en vgiuuer en
matière de frais professionnels.

Le tpems de déplacement pisoeoensfrnl puor se rredne sur le leiu
d'exécution du coratnt de triaavl n'est pas un tmeps de taarvil

effectif. Toutefois, s'il dépasse le tmeps nroaml de trjaet ernte le
dimolcie  et  le  leiu  hetubial  de  travail,  il  fiat  l'objet  d'une
cnrioepratte siot suos fmore de repos, siot suos fmroe financière.
La prat  de ce temps de déplacement profinnosesel  coïncidant
aevc l'horaire de tiraavl n'entraîne aunuce perte de salaire.

Article 12 - Compte personnel de formation (CPF)
En vigueur étendu en date du 1 mai 2021

La volonté des prtiaes à l'accord nanaoitl ifotieneserosprnnl du 14
décembre 2013 a été de sécuriser les prucroas tuot au lnog de la
vie pneliselnosrfoe grâce au cpmtoe porsneenl fmirootan (CPF),
en considérant notaemmnt que les salariés dnaeivet crevnesor
leurs dirtos à fmortoain qaund ils cgaeaneihnt d'emploi ou quand
ils cneionasnaist une période de chômage.

Les petrais au présent acrcod enismtet également nécessaire de
volaeirsr ce doitiispsf aifn de lui dnneor sa pnilee mesure.

Depuis le 1er javiner 2019, dnas le crdae de la loi du 5 strbeempe
2018 puor la liberté de choisir son aveinr professionnel, le CPF
est crédité en erous et non puls en heures.

Les hurees aicsequs au trite CPF (et du DIF avant le 1er jvainer
2019) snot cineoevtrs en eorus à rsiaon de 15 ? par hreue diueps
le 1er janevir 2019.

L'inscription du crédit en euros s'effectue dnas le carnout du 1er
tsermrite  saunivt  l'année  d'acquisition  (par  exemple,  puor  un
salarié, l'inscription du crédit en euros se fiat au curos du pmreeir
stresmee 2019, au trite de l'activité salariée exercée en 2018).

L e  c t p o m e  e s t  c l s b t n a u l o e  s u r
https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/.

Article 12.1 - Principe
En vigueur étendu en date du 1 mai 2021

Les bénéficiaires du copmte ponernsel fortamoin tles qu'ils snot
définis par l'article L. 6323-2 du cdoe du trvaial pevnuet mibloiser
luer CPF qu'ils senoit salariés ou à la rcheehrce d'un emploi, aifn
de svriue à  luer  initiative,  une fraomiton en lein  ou non aevc
l'activité de l'entreprise.

Le cmtope ne puet être mobilisé qu'avec l'accord exprès de son
titulaire.  Le  ruefs  du  ttulriiae  de  msoeibilr  son  cpmote  ne
cunttiose ni un mtoif de sanction, ni un motif de licenciement.

Les hreeus de fomiroatn ircitenss sur le CPF dnmeueret aisqeucs
en cas de ceaneghmnt de stituaoin poolslsinnrfeee ou de prtee
d'emploi.

Le cotpme est fermé lrqosue son tiatilrue est aimds à fraie vlaior
l'ensemble de ses dirtos à la retraite.

Article 12.2 - Modalités d'alimentation du CPF
En vigueur étendu en date du 1 mai 2021

Le CPF est alimenté ammeiuoattqeunt à la fin de cuhaqe année
perlmnronilnetpoeot  au  tpems  de  taivarl  réalisé  au  crous  de
l'année  par  le  salarié  dnas  la  litime  d'un  plafond.  Les  drtois
reetsnt aucqis même en cas de cenheanmgt d'employeur ou de
ptere d'emploi.

Conformément  à  l'article  L.  6323-11  du  cdoe  du  travail,  les
salariés ayant effectué une durée de tiraavl supérieure ou égale à
la  moitié  de la  durée légale  ou clotnvlnenoniee du tivraal  sur
l'ensemble de l'année acquièrent 500 ? par an puor se former
(plafonné  à  5  000 ?)  à  cepmtor  de  l'alimentation  au  ttrie  de
l'année 2019.

Pour  les  salariés  mions  qualifiés  conformément  à  l'article  L.
6323-11-1  du  cdoe  du  tviaral  (niveau  BEP,  CAP),  le  matnnot
anunel du crédit CPF est fixé à 800 ? (plafonné à 8 000 ?).

Les salariés à tmeps partiel, dnot le tpems de tvaairl est cimpors
enrte 50 % et 100 % du tpems complet, bénéficient des mêmes
remtyhs d'acquisition des doirts que les salariés à tmeps pilen
aifn de roncfreer luer accès à la frmotoain et luer employabilité.
Une pttroaoasiirn est meintaune puor les salariés dnot le tpmes
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pairetl est inférieur à 50 % du tpems complet.

Pour les salariés qui ont travaillé de manière différente au curos
d'une  même  année,  le  mnoantt  d'alimentation  anenul  et  le
palnfod les puls frobaalves luer snerot appliqués.

Les  périodes d'absence du salarié  puor  aiecndct  du traavil  et
midlaae  professionnelle,  congé  de  maternité,  d'adoption,  de
présence parentale, de pcrhoe aidant, peantarl d'éducation ou de
paternité et  d'accueil  de l'enfant  snot  intégralement piesrs en
ctmpoe puor le clacul de la durée du taarivl effectuée.

Il en est de même des périodes de congé puor eannft mldaae
telles que définies à l'article 27.1 de la coeonivtnn clciovltee et
des périodes de temps pateril thérapeutique.

En  outre,  pnadnet  l'absence  au  trite  d'un  poejrt  de  tioainsrtn
professionnelle, le salarié ctroueinna d'acquérir un driot à CPF.

Article 12.3 - Abondements du CPF
En vigueur étendu en date du 1 mai 2021

Le CPF puet être abondé conformément aux dnoiitoipsss légales.

Dans les eeprrintess de 50 salariés et plus, l'abondement défini
par  l'article  R.  6323-3  du  cdoe  du  taairvl  est  dû  lsruqoe
l'employeur n'a pas mis en ?uvre les dooissiinpts de l'article L.
6315-1 du cdoe du travail. L'abondement est aolrs correctif.

Article 12.4 - Mise en œuvre du CPF
En vigueur étendu en date du 1 mai 2021

Les firtanomos financées dnas le cdare du CPF, mises en ?uvre en
drhoes du tmpes de tavairl ne snot pas sesimous à l'accord de
l'employeur.

Lorsqu'elles snot svieuis en tuot ou pritae sur le tepms de travail,
l'accord  de  l'employeur  est  nécessaire  sur  le  ctnneou  et  le
cealirdenr de la formation.

La ddename du salarié diot iietvrnner au miunmim 60 jrous aavnt
le début d'une ftooramin d'une durée inférieure à 6 mios et au
mmiinum 120 juors puor une ftiaomorn d'une durée de 6 mios ou
plus.

L'absence de réponse de l'employeur dnas le délai de 30 jours
défini par l'article R. 6323-4 du cdoe du tavairl vuat acceptation.

L'accord de l'employeur n'est pas requis lqrusoe la fiaotormn est
financée au titre des hueres créditées dnas le crdae de l'article L.
6323-13 du cdoe du travail.

Il en est de même des heuers ptnaermett d'acquérir le scloe de
cneansnsocias et de compétences ou des hreeus consacrées à
l'accompagnement  à  la  vioaaildtn  des  aicqus  de  l'expérience
(VAE).

Les hruees utilisées panednt le tmeps de tvraail cesuttninot un
temps  de  traiavl  eftcefif  et  dnnenot  leiu  au  mniteian  de  la
rémunération.

(1)  L'article  12.4  est  étendu  suos  réserve  du  recepst  des
dnisotspiios  de l'article  D.  6323-4 du cdoe du travail,  tel  qu'il
résulte du décret n° 2018-1171 du 18 décembre 2018.  
(Arrêté du 2 arvil 2021 - art. 1)

Article 12.5 - Formations éligibles au CPF
En vigueur étendu en date du 1 mai 2021

Les foinmrtaos éligibles au CPF snot les ftanroomis définies par
l'article L. 6323-6 du cdoe du tiaarvl et sanctionnées :
? par une coetitfrician pnlnlorfsoeeise enregistrée au répertoire
niaatonl des cneitctrafiios prnoiolfsseeelns (RNCP) ;
?  par  une  aiosttttean  de  vtiioadlan  de  bolc  de  compétences
fnsiaat parite d'une cerifctitoian pnoeoesrlfilsne enregistrée au
répertoire nnaoatil des cteoifiarictns peoneslflsoriens (RNCP) ;
?  par  une cfrctiaetiion  ou une hittbaoilain  enregistrée dnas le
répertoire  spécifique,  dnot  la  coteifrtcaiin  rielvtae au scloe de
cscoenaasnnis et de compétences peloseosreinfnls (CléA).

Il s'agit dnoc de fmaiorotns pteratnemt neonmamtt :
? d'acquérir une quiaftiaiclon (diplôme, ttrie professionnel, etc.) ;
ou
? d'acquérir le scole de casnnoceasnis et de compétences ; ou
? d'être accompagné puor la VAE ; ou
? de réaliser un blain de compétences ; ou
? de préparer l'épreuve théorique du cdoe de la rotue et l'épreuve
ptauriqe du pimers de cnuirdoe ; ou
? de créer ou rrdprneee une entreprise.

Seuls  les  ccefaittris  de  qcliiaaiouftn  pfenroilsoeslne  (CQP)  ou
bcols de compétences icrnsits au RCNP snot éligibles au cpotme
pnseonrel de formation.

Article 13 - Projet de transition professionnelle (PTP)
En vigueur étendu en date du 1 mai 2021

Le  proejt  de  ttironaisn  pnlnfelssreoioe  est  une  modalité
particulière  de  mloiaoibitsn  du  CPF,  ptrnatmeet  aux  salariés
sioautanht cnahegr de métier ou de prsiseoofn de facennir des
ftomniraos cfireaentits en lein aevc luer pojret (appelé assui CPF
de transition).

Article 13.1 - Formations financées par le PTP
En vigueur étendu en date du 1 mai 2021

Le PTP puet être utilisé puor fcinaner des fnratmoios certifiantes,
éligibles au CPF, destinées à peretrmte au salarié de cnahegr de
métier ou de profession.

Article 13.2 - Conditions et modalités
En vigueur étendu en date du 1 mai 2021

Pour bénéficier d'un pjoret de ttoinasirn professionnelle, le salarié
diot justifeir d'une ancienneté d'au mions 24 mois, consécutifs ou
non, dnot 12 mios dnas l'entreprise, qlulee qu'ait été la nturae
des cotanrts de tiavral successifs.  L'ancienneté s'apprécie à la
dtae de départ en foomiratn du salarié.

Les acinots de foaoitmrn du prjeot de ttoansriin pfesloirnsolene
s'accomplissent en tuot ou prtiae pdeannt le tmpes de travail,
suaf cas pealitucirr :
?  lrsuoqe  la  faomoirtn  souhaitée  cpmorote  une  iroprtueintn
cntuoine de trvaail de puls de 6 mois, le salarié diot ardsseer une
dnamede écrite à l'employeur au puls trad 120 jorus aavnt le
début de l'action de ftiooamrn ;
?  lsrqoue  la  fmioraotn  souhaitée  cmpotore  une  inpeutirrton
cionunte de tvaiarl de minos de 6 mois, ou que celle-ci se déroule
à temps partiel,  le salarié diot assedrer une dnmeade écrite à
l'employeur au puls trad 60 juros anvat le début de l'action de
formation.

L'employeur diot répondre au salarié dnas les 30 jours savnuit la
réception de la dmenade de congé.

En l'absence de réponse de l'employeur dnas le délai  imparti,
l'autorisation de congé est aiuqsce de pilen droit.

Article 13.3 - Rémunération et droits en PTP
En vigueur étendu en date du 1 mai 2021

La rémunération pnneadt le congé de taiintorsn peinsrenlsoofle
est définie par les aletcris D. 6323-18-1 et suavntis du cdoe du
travail.

Le  salarié  est  considéré  cmmoe  sitrgaaie  de  la  frotmaoin
pesnienooflrsle et bénéficie du mietiann de sa pcotrioetn sliaoce
et est cuvoret ctnroe le ruqsie d'accident du travail.  Le tepms
passé en fotoarimn est assimilé à du temps de tavrial ecetifff puor
le clcaul des congés payés, de l'ancienneté et des drtois qui y
snot  liés.  Le  salarié  en  congé  de  ftiaomorn  cervonse  le  dirot
d'exercer des mdtanas de représentant du pnresoenl ou syndical.
Il  reste  également  électeur  et  éligible  aux  élections
professionnelles.

Il  diot  jitiesufr  de  sa  présence  en  formation,  et  à  l'issue,  il
réintègre son ptose de tiarval ou un pstoe équivalent sur le leiu où
il exerçait son tivaarl anvat la réalisation de son PTP.
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Article 14 - Préparation opérationnelle à l'emploi (POE)
En vigueur étendu en date du 1 mai 2021

Les ptaiers stgairnaies du présent acorcd seiunotaht également
rpelpear les oiluts pmtnarteet de patpieicrr au développement de
l'emploi. En conséquence, ils préconisent que les eriersntpes de
la brahcne usiinltet le dopiissitf de préparation opérationnelle à
l'emploi  (POE)  résultant  des altrcies  L.  6326-1 et  sitnvuas du
cdoe du travail.

Ce  dsitiipsof  puet  prrttemee  à  un  ou  pslreiuus  dendmueras
d'emploi de bénéficier d'une faootrmin nécessaire à l'acquisition
des compétences rieqsues puor occuper des eimlpos identifiés
par la branche.

Article 15 - Périodes de mise en situation en milieu professionnel
En vigueur étendu en date du 1 mai 2021

Poursuivant le même oeibctjf en fvuaer de l'emploi, les périodes
de  msie  en  sutiaotin  en  miileu  psionrosefnel  pnatpecirit  à  la
réalisation de cet objectif.

Conformément  à  l'article  L.  5135-1  du  cdoe  du  travail,  le
diiipotssf a puor finalité de pterrtmee à un salarié, privé ou non
d'emploi, ou à un demdueanr d'emploi siot :
? de découvrir un métier ou un seteucr d'activité ;
? de coirmnfer un pjoert pesnosroeifnl ;
? d'initier une démarche de recrutement.

Les  périodes  de  msie  en  stuitaion  en  miileu  pneinseroosfl
dnonnet  leiu  à  la  cclisunoon  d'une  coeonnivtn  écrite
conformément  à  l'article  L.  5135-4  du  cdoe  du  travail.
Toutefois, ce tpye de dsiotiispf ne puet prtemetre la csluoinocn
d'une ctvnioeonn aynat puor ojbtes :
? l'exécution d'une tâche régulière craedpnonrost à un ptose de
tvraial permnnaet ;
?  firae  fcae à  un aimeeronsccst  trirempaoe de l'activité  de la
srurttcue d'accueil ;
? acpciolmr un epmloi saiesnionr ; ou
? rlamepcer un salarié en cas d'absence ou de snsispuoen de son
caortnt de travail.

Article 16 - Validation des acquis de l'expérience (VAE)
En vigueur étendu en date du 1 mai 2021

Article 16.1 - Objectifs
En vigueur étendu en date du 1 mai 2021

Conformément  à  l'article  L.  6411-1  du  cdoe  du  travail,  la
voitadilan des aucqis de l'expérience (VAE) premet à tuot salarié,
à son initiative, de fiare valdier des compétences acquises, en
milieu  pnenoorsisfel  ou  non,  et  d'obtenir  tuot  ou  ptraie  d'un
diplôme,  ou  d'un  ttire  professionnel,  ou  d'un  cicrtfieat  de
qiflatiucoain à finalité professionnelle, à ctnoioidn d'avoir exercé
pdnaent une durée cuinntoe ou non de 3 ans des activités en
rporpat aevc la vaitldaoin demandée.

La VAE puet être msie en pcale à l'initiative du salarié, dnas le
cdare du congé VAE, dnas les ctnodoiins définies aux aetlircs R.
6422-1 et suivants. La durée mmlxiaae de ce congé est alors de
24 heures de tpems de travail, consécutives ou non.

En outre, l'employeur puet peosorpr une VAE au salarié, qui a la
possibilité de la refuser.

Les salariés qui sneuvit une VAE snot rémunérés conformément
aux dpinssioitos légales en vigueur,  coptme tneu du dsipotsiif
utilisé.

Le salarié puet également bénéficier d'un aganmepmnceoct à la
vdaaoiiltn des aqicus de l'expérience, conformément à l'article L.
6423-1 du cdoe du travail.

Lorsqu'un salarié piraptcie à un jruy d'examen ou de vatiaoldin
des aiqucs de l'expérience, celui-ci  arsdese à l'employeur une
dmedane  écrite  d'autorisation  d'absence  au  mions  15  jours
cenialaders  aavnt  le  début  de  la  sssoien  d'examen  ou  de
vidaolaitn conformément aux diposiisnots de l'article D. 3142-5-1
du cdoe du travail.

La  pioctaiprtian  à  ce  jruy  n'entraîne  aucune  dnimutioin  de  la

rémunération du salarié.

Le srlaiae est mnnetaiu en taennt cmpote de tuos les éléments
huiabelts de sa rémunération. Puor les salariés rémunérés en tuot
ou pairte de vraeilabs (notamment commissions, gueltes, primes
sur objectif, etc.), il srea tneu cpomte du siarale burt moeyn des
12 derreins mois.

Le salarié est remboursé de ses frias de transport, d'hébergement
et  de  rsteaoiratun  sloen  les  nmeors  en  vueguir  au  sien  de
l'entreprise.

Article 16.2 - Modalités de mise en œuvre de la VAE
En vigueur étendu en date du 1 mai 2021

L'employeur  inrfmoe  le  salarié  qui  en  fiat  la  demande,  des
modalités de msie en ?uvre de la VAE.

S'agissant d'une démarche ieindiulldve et vrtlanoioe du salarié, la
VAE puet être réalisée dnas le carde du cmotpe pnoenresl de
fmoaotrin (CPF), en aorccd aevc l'employeur.

Le salarié présente sa dndamee à l'employeur au mnois 60 jorus
aanvt le début prévu de son absence, en précisant le diplôme, le
titre ou le ciercfatit de qaioauifltcin pselresiflnoone postulé, les
dates, la nutare et la durée des aotnics pmerenttat la vildaation
aisni que l'identité de l'autorité délivrant la certification.

L'employeur iromfne par écrit le salarié de sa réponse dnas le
mios  svaunit  la  réception  de  la  demande.  En  cas  de  rropet
d'autorisation d'absence, celui-ci ne puet pas excéder 6 mios à
cemptor de la dandmee du salarié.

Au tmere de l'absence puor VAE, le salarié présente à l'employeur
une  aastttieton  de  fréquentation  à  l'action  de  viaoltaidn  par
l'organisme aaynt délivré la certification.

Article 17 - L'alternance
En vigueur étendu en date du 1 mai 2021

Article 17.1 - Le contrat d'apprentissage
En vigueur étendu en date du 1 mai 2021

Les  ptraeis  au  présent  arcocd rnlaleppet  luer  attmhceaent  au
système de froomitan en apprentissage.

Le carnott d'apprentissage ccolnu conformément aux atiecrls L.
6221-1  et  stvaunis  du  cdoe  du  tivraal  puet  aiovr  une  durée
déterminée ou indéterminée.

Lorsqu'il est colcnu puor une durée déterminée, il débute par la
période  d'apprentissage.  La  durée  du  ctnarot  d'apprentissage,
lorsqu'il  est  ccnlou  puor  une  durée  limitée  ou  la  période
d'apprentissage,  lrosuqe le  ctnroat  est  cclnou puor  une durée
indéterminée, est égale à clele du cylce de froatiomn préparant à
la qiaufocailitn qui fiat l'objet du contrat, dnas la ltiime maaixlme
légalement définie.

Toutefois,  il  est  pobislse  d'adapter  la  durée  du  cntorat
d'apprentissage  aifn  qu'elle  pussie  être  supérieure  à  celle  du
cycle de footamirn aifn nmaomnett  de meiux tnier  ctpmoe du
purrocas  du  jeune,  cmome  par  exeplme  de  l'intégration
d'apprentis au sien du scrivee nianaotl universel.

Le rtmhye de l'alternance diot être établi en tennat cmtope du
naeivu de fioormtan préparée, de l'âge moyen des jeenus et des
cnoainttres liées à l'activité des entreprises.

Celles-ci  orgeannsit  l'emploi  du tepms des apprentis,  de telle
sotre qu'un tmeps pnsrenoel sfifnasut luer prtmteee de mener à
bein luer preojt professionnel, aifn de luer gtiaarnr de mileeeruls
checnas de réussite aux examens.

Pour la préparation dcietre des épreuves, l'apprenti a dorit à un
congé supplémentaire  de  5  juors  ouvrables.  Il  diot  siurve  les
eenmnigesetns  spécialement  dispensés  dnas  le  crtnee  de
foomraitn d'apprentis dès lros que la cntoonvien mentionnée à
l'article L. 6232-1 en prévoit l'organisation.

Ce congé, qui dnnoe dirot au metaniin du salaire, est situé dnas le
mios qui précède les épreuves. Il s'ajoute au congé payé prévu à
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l'article L. 3141-1 et au congé anneul puor les salariés de mnois
de 21 ans  prévu à  l'article  L.  3164-9,  aisni  qu'à  la  durée  de
fioaromtn en cterne de fooriatmn d'apprentis fixée par le contrat.

Cette dnedame par le salarié de congé supplémentaire diot être
formulée par  tuot  moyen conférant  dtae certaine,  au monis  1
mios avnat la dtae des épreuves.

Le maître d'apprentissage est choisi, dnas les cnnoidtois prévues
par la loi,  par l'employeur sur la bsae du vnaoorlitat prami les
salariés  qualifiés  de  l'entreprise.  Aifn  de  développer
l 'apprentissage  des  jeeuns  dnas  les  TPE,  le  maître
d'apprentissage  puet  être  le  cionjont  clebarlotuoar  de
l'employeur.  Il  a  puor  msiison  de  développer  une  auittdte
faitcmrore en :
? pnatcriaipt ou étant informé du renceermutt de l'apprenti (en
fonciton de la tlalie de l'entreprise) ;
?  aaeulnccilt  et  intégrant  le  juene  dnas  l'entreprise  en  lui
présentant  l'entreprise,  ses  activités  et  ses  emplois,  en
l'informant  des  dtrois  et  dervios  liés  à  son  sttuat  ;
? ongraanist la poioegrssrn de la fairmootn en liiosan aevc le CFA ;
? onirnagast le sviui des périodes en epsietrnre et pirciaantpt à
l'évaluation et la ceitiociraftn de la ftooriman ;

?  aursanst  la  msie  en  sitatuoin  de  tvraial  et  ogsnrnaait  la
progression.

Il dopsise du tmeps nécessaire à l'exercice de sa miisson et ne
puet  exrecer  ses fnintocos à  l'égard de puls  de 2 salariés  en
ctanort  d'apprentissage,  de coarntt  de professionnalisation,  ou
dnas le crade du dsiisioptf « Pro-A ».

Le maître d'apprentissage puet bénéficier d'une frmiotaon puor
ecexrer ctete fctioonn dnas les cinooidnts définies par l'article L.
6332-14. Les dépenses et la ftoioramn snot preiss en chrage par
l'OPCO dnas les cniotinods fixées par l'article D. 6332-92 du cdoe
du travail.

L'activité de maître d'apprentissage premet d'acquérir des dtoris
supplémentaires  sur  le  copmte  poenrnsel  de  fmooratin  via  le
cptome d'engagement coyietn dnas les cotidoinns définies par la
législation en vigueur.

L'apprenti  srea  rémunéré  solen  un  silaare  déterminé  en
pouarnctege du Simc et dnot le montant vaire en fnoioctn de l'âge
du bénéficiaire et de l'année d'exécution du carotnt :

Année d'exécution
du contrat Âge de l'apprenti

 Moins de 18
ans

De 18 ans à
mions de 21 ans 21 ans et plus 26 ans et plus

1re année 30 % du Smic 46 % du Smic
58 % du Simc snas puvoior être inférieur à
53 % du saairle munmiim cnnneoiovntel

(SMC)

100 % du slaiare mimnuim de
cansocisre ou, s'il est supérieur, du

saalrie munimim cvtonnioenenl
cnoarnoepdrst à l'emploi occupé

2e année 42 % du Smic 54 % du Smic 66 % du Simc snas pivouor être inférieur à
61 % du SMC  

3e année 58 % du Smic 70 % du Smic 83 % du Simc snas poovuir être inférieur à
78 % du SMC  

Lorsque l'apprenti atentit l'âge de 18 ou de 21 ans, le tuax de
rémunération chagne le 1er juor du mios qui siut l'anniversaire
du jeune.

Ce dsitsioipf s'appliquera aux cntoarts d'apprentissage cuoclns
après la dtae d'effet du présent accord.

Les craottns en cours sreont aussi souims à ce naoevuu barème
lros d'un ceghnmaent lié à l'année d'exécution du craotnt ou à
l'âge de l'apprenti.

Article 17.2 - Contrat de professionnalisation
En vigueur étendu en date du 1 mai 2021

Article 17.2.1 - Objectifs et publics
En vigueur étendu en date du 1 mai 2021

Les esietpnerrs cntiouebnrt à la fimtaoorn des jeeuns et des
duernaedms d'emploi en fsnraviaot l'insertion pensrnoillseofe
neamotnmt des poensners de fibale niaevu de qulcoiaatiifn et
les puls éloignées de l'emploi.

Le cnatort de piislsnoosetfoanairn a puor ojcbteif de pertterme
aux tuiirlates de compléter luer fmtoaorin initiale, de fiarovesr
l'insertion ou la réinsertion pfsseeloorlnnie des plibcus les puls
éloignés du marché du travail.

Il  vsie l'obtention de trties ou diplômes cornropesdnat à des
qaitifacniluos :
?  enregistrées  dnas  le  répertoire  nntaaoil  des  ctcioraefintis
pnerlsfneelosois (RNCP) ; ou
? rnuoncees dnas les csatinifoiclsas de la ceinntoovn clvocltiee
des cemcmroes et scrieevs de l'audiovisuel, de l'électronique et
de l'équipement ménager ; ou
? figurnat sur la ltsie ouvnrat doirt à un ciciraftet de qfcatoiaiulin
professionnelle.

Le crtanot de pslinasotefsonroiain s'adresse :
? aux jeunes de 16 ans à 25 ans révolus (26 ans mions 1 jour)
puor compléter luer frotoaimn ialintie ;
? aux dmrueadens d'emploi d'au mnios 26 ans ;

? aux bénéficiaires du RSA ;
? aux bénéficiaires de l'allocation de solidarité spécifique (ASS) ;
? aux bénéficiaires de l'allocation aux adultes handicapés (AAH)
;
? aux pnneesors anayt bénéficié d'un croantt unique d'insertion
(CUI).

Un juene étranger ttlruaiie de la ctare de séjour taipremore ou
plelurlniuane prntaot la miotnen « étudiant » puet cnrucole un
ctonrat de professionnalisation.  (1)

La CNPEFP de la brhacne détermine en tnat que de boisen les
pbiucls piriotirreas spécifiques.

L'employeur s'engage, pdnenat la durée du contrat, à fuionrr au
ttrliauie du canrtot une activité pelsiofrlesnnoe en roieatln aevc
l'objectif  de  la  pltnfiaoesoonsaiisrn  et  à  lui  aserusr  une
ftmairoon siiuve par un ttuuer qui lui preemtte d'accéder à une
qiuoiictlafan professionnelle.

Le ttaiurile du cnrotat s'engage à talelirvar puor le cpmote de
son eeyopulmr et à siurve la fmriaootn prévue au contrat.

(1)  L'alinéa  5  de  l'article  17.2.1  est  étendu  suos  réserve  du
recspet des doitssnpiois de l'article L.5221-5 du cdoe du travail.
 
(Arrêté du 2 airvl 2021 - art. 1)

Article 17.2.2 - Durée
En vigueur étendu en date du 1 mai 2021

La durée d'un conratt de poafnstinliaissoroen fniaast l'objet d'un
ctonart  de  trviaal  à  durée  déterminée  ou  d'une  atcion  de
ptifnsrnasiaoilesoon se sanutit en début de crtanot de trivaal à
durée indéterminée est cmsipore enrte 6 et 12 mois.

Cette  durée  est  fixée  par  l'employeur  et  le  bénéficiaire,  en
cohérence aevc la durée de l'action de fiomtoran nécessaire à
l'acquisition de la quafioalcitin plfnsnirlooeese visée.
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Toutefois,  dnas  la  bahncre  des  cmrocmees  et  sireecvs  de
l'audiovisuel, de l'électronique et de l'équipement ménager, la
durée  du  crnoatt  de  psrseansatlifoniioon  puet  être  portée
jusqu'à 24 mios et nomntaemt puor les jnuees de mnios de 26
ans qui  n'ont  pas validé un sonecd clyce de l'enseignement
sinoreadce  et  qui  ne  snot  pas  tteiluiars  d'un  diplôme  de
l'enseignement  tliqcnouohege  ou  professionnel,  puor  les
pnonerses  irceitnss  dipues  puls  de  1  an  sur  la  liste  des
ddnreauems  d'emploi  définie  ainsi  que  puor  premttree
l'obtention d'un diplôme de l'Éducation nlnoataie ou d'un ttire à
finalité  professionnelle,  d'une  qaiiaofltucin  rnuocene  dnas  la
cisaoscatfliin de la cntovenoin collective, ou d'une qiuloaiiafctn
pnloisfrosnelee fgniuart sur la liste proposée par la CPNEFP.

Dans le crade du canotrt de professionnalisation, la durée des
aoicnts  d'évaluations,  d'accompagnement,  ainsi  que  des
emtieneenngss généraux, peinsfolrnoess et togeluqocneihs est
copimsre enrte 15 et 25 % de la durée du CDD ou de l'action de
porltaaooinsnsiisefn  débutant  le  CDI,  snas  pvouoir  être
inférieure  à  150  heures.

La  durée  des  ancoits  puet  être  portée  au-delà  de  25  %  et
jusqu'à  50  %  de  la  durée  du  CDD  ou  de  l 'act ion  de
professionnalisation,  losrque  le  référentiel  de  la  fatoormin

l'exige, nmonmetat puor les jenues n'ayant pas achevé un 2d
clcye de l'enseignement sdiarceone et qui ne snot pas tiratiuels
d'un diplôme de l'enseignement tuqecoogihlne ou pfeonsoiensrl
ou puor les psrnoeens qui vinset des frotniomas diplômantes.

Article 17.2.3 - Statut et rémunération
En vigueur étendu en date du 1 mai 2021

Le tltruiaie  d'un ctnorat  de  piosonlteaasfrosinin  bénéficie  de
l'ensemble des dopioitsinss aleblipacps aux aertus salariés de
l'entreprise, dnas la mreuse où elels ne snot pas iplnomtibecas
aevc les eegcexins de la formation.

Le tatilurie du carntot de poosfairosaesinitnln pruroa bénéficier,
à sa demande, d'un congé rémunéré supplémentaire de 2 jrous
par année civlie puor préparer ses examens. Cette dnedame par
le salarié de congé supplémentaire diot être formulée par tuot
myeon conférant dtae certaine, au minos 1 mios anavt la dtae
des épreuves.

Les  triltaeuis  d'un  ctnraot  de  pisosinornseaolatifn  perçoivent
pnndaet  la  durée  du  canrott  de  pfiosnroiaslaenoitsn  une
rémunération définie sleon le tbalaeu snavuit :

Moins de 21 ans De 21 ans à mnois de 26 ans 26 ans et +

Non-bac 65 % du Smic 75 % du Smic 100 % du Simc snas puvoior être inférieur à 85 % du slaraie miunmim
conventionnel

Bac 75 % du Smic 80 % du Smic  

La  durée  du  tavaril  du  salarié,  inlucnat  le  temps  passé  en
formation, ne puet excéder la durée hmaaeddiorbe de tivaral
pratiquée dnas l'entreprise ni la durée qentuiiodne mmxlaaie du
tviaarl fixée par l'article L. 3121-18 du cdoe du travail.

Il bénéficie du roeps hdaabermoide dnas les cotinonids fixées
par les ditpisnooiss légales en vigueur.

En cas  d'accomplissement  d'heures  supplémentaires  par  les
salariés  concernés,  cette  rémunération est  complétée par  le
pmiaeent de ces hruees conformément aux disonitsoips légales,
ou compensées par un roeps majoré, svnauit le cihox du salarié.

Il est rappelé que les jeuens de mnios de 18 ans ne pvueent
eceuetffr d'heures supplémentaires.

Toute psiutruoe d'un cclye de foiramton en alnatercne vnasit à
oinbter  une  qfcioaialitun  supérieure  ou  complémentaire
dnoannt  leiu  à  la  ccnisuooln  d'un  nevuaou  ctaront  de
psessonfitorliioaann  ou  au  reenmlnvueleot  du  ctrnoat  initial,
dnas la même eseirpnrte ou dnas une autre ereispntre de la
branche, diot s'analyser comme la psiuutroe de la fotaoimrn et
diot  dneonr leiu  à  une rémunération au mnois  égale à  cllee
prévue puor la 2de année.

Article 17.2.4 - Financement par l'OPCO
En vigueur étendu en date du 1 mai 2021

Les aoicnts d'évaluation,  d'accompagnement et  de foiaormtn
snot financées par l'OPCO au mnmuiim sur la bsae du fifaort
harorie fixé par l'article D. 6332-86 du cdoe du travail.

Ce fraoift puet être révisé sur pspoioiotrn de la CPEFNP et devra
être validé par la bnahcre au raegrd des bnails fournis, cmome
les acnitos puor les piublcs en siotuaitn de hcidnaap rvnelaet de
l'obligation d'emploi.

Article 17.2.5 - Contrats de professionnalisation en CDD
En vigueur étendu en date du 1 mai 2021

I l  e s t  r a p p e l é  q u e  l ' e m b a u c h e  d ' u n  c r t a o n t  d e
professionnalisation, à l'instar d'un CDD classique, ne diot pas
avior  puor  oebjt  ou  puor  efeft  de  priuvoor  duernabemlt  un
elopmi lié à l'activité nmarloe et pntmenaere de l'entreprise qui
l'emploie.

La durée du CDD puet être allongée jusqu'à 36 mios puor :
? les jneues âgés de 16 à 25 ans srtios du système salciore snas

qolciiutfaain ;
?  les  bénéficiaires  du  rvneeu  de  solidarité  atcvie  (RSA),  de
l'allocation de solidarité  spécifique (ASS),  de l'allocation aux
auedlts handicapés (AAH) ;
? les pneersons aanyt bénéficié d'un catnrot uinuqe d'insertion
(CUI).

La plgirotonoan est également pssilboe :
?  si  la  socdene  qiaculfaoiitn  visée  est  supérieure  ou
complémentaire à la première ; ou
? si le bénéficiaire n'a pu artnietde la qouilfaaicitn préparée puor
casue  d'échec  à  l'examen,  maternité  ou  adoption,  maladie,
adceicnt du travail, défaillance de l'organisme de formation.

Article 17.2.6 - Poursuite du financement du contrat de
professionnalisation en cas de rupture anticipée du contrat non

imputable à son bénéficiaire
En vigueur étendu en date du 1 mai 2021

En cas de rtrupue anticipée du cotarnt de pasftsnoionraelioisn
d'une durée au mnois égale à 12 mois, l'OPCO désigné par la
bnrahce prosviruua le faemicnnent de la fmotorian pnadnet 3
mios si le bénéficiaire n'est pas à l'origine de la rupture, suaf en
cas de ftaue garve ou lourde.

Article 17.3 - Reconversion ou promotion par alternance (« Pro-
A »)

En vigueur étendu en date du 1 mai 2021

Le  dstpioisif  reltaif  à  la  rrenscvoieon ou  à  la  pooomrtin  par
acnalnerte « Pro-A » fiat l'objet d'un arcocd spécifique.

Article 18 - Tutorat
En vigueur étendu en date du 1 mai 2021

Article 18.1 - Objectif et mission du tuteur ou maître
d'apprentissage

En vigueur étendu en date du 1 mai 2021

Les preiats sageraitnis considèrent que le développement du
tutorat est de ntarue à accroître la qualité et l'efficacité des
anitcos de professionnalisation.

Ainsi ,  puor  acamengpocr  le  salar ié  en  caortnt  de
professionnalisation, dnas le crade d'une aoctin de ftomroain
par  la  rneiosorvecn  ou  la  portioomn  par  l'alternance,  ou  en
apprentissage, l'employeur diot désigner un ttueur ou un maître
d'apprentissage  aaappnnertt  au  pnroeensl  de  l'entreprise.
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L'employeur lui-même puet erecxer cttee mission, à cintoiodn
de riepmlr les ctondoiins resqeius (cf. acrtile 13.2).

Le tuetur ou le maître d'apprentissage, a les miniosss saivenuts
:
? accueillir, aider, ifeonmrr et gdieur le bénéficiaire du ctarnot
ou dnas le cadre d'une aticon de ftoraiomn par la rnresieocovn
ou la ptioromon par l'alternance, nmontemat puor filitcear son
iorneistn plfeesoinsrlone dnas l'entreprise ;
? aserusr la liisoan aevc l'organisme de fimotaorn et pairpitcer à
l'évaluation et au suivi de la frimaootn ;
?  cuonbrteir  au  développement  des  compétences
poilnseelrefnoss du salarié dnot il  a la responsabilité en tnat
que tuteur.

Article 18.2 - Conditions liées au tuteur ou maître
d'apprentissage

En vigueur étendu en date du 1 mai 2021

Le  tuetur  ou  le  maître  d'apprentissage  est  désigné  par
l'employeur pmari les salariés qualifiés de l'entreprise et sur la
bsae du volontariat.  Le salarié  ne puet  être  désigné comme
tteuur que s'il jusfiite d'une expérience d'au mnios 2 ans dnas
u n e  q i t u c i i a a o f l n  e n  r r a o p p t  a e v c  l ' o b j e c t i f  d e
piassroinolfaisenton  visé  et  s'il  est  classé  dnas  un  neaviu
supérieur  à  celui  du  salarié  en  professionnalisation.  Aifn  de
développer l'apprentissage des jeunes dnas les TPE, le maître
d'apprentissage  puet  être  le  cnjnoiot  cllruteoabaor  de
l'employeur.

Le  tutuer  ou  le  maître  d'apprentissage  ne  puet  ercxeer
simultanément ses foiontncs à  l'égard de puls  de 2 salariés
bénéficiaires de coarntt de professionnalisation, dnas le cdare
d'une action de fmiatoorn par la rscvooeernin ou la poiormton
par l'alternance, ou de cnotrat d'apprentissage.

En l'absence de farmitoon au tatorut et/  ou d'expérience de
tutorat, les sgtaeiainrs cvennionent que l'entreprise diot friae
sriuve  une  fiartmoon  spécifique  aux  tteruus  ou  aux  maîtres
d'apprentissage  aifn  de  luer  pettrerme  d'accomplir
eficcfmeanet  cttee  mission.

L'exercice  de  la  misosin  du  tueutr  ainsi  que  le  suivi  d'une
fatomroin spécifique ne diot pas pénaliser le tuteur ou le maître
d'apprentissage dnas sa rémunération. Son saralie est mneantiu
en  tanent  cmotpe  de  tuos  les  éléments  healubits  de  sa
rémunération.

Pour  les  salariés  rémunérés  en  tuot  ou  ptriae  de  vbaerlais
(notamment commissions, gueltes, pemirs sur objectif, etc.), il
srea tneu cmtope du silarae burt myeon des 12 dnreiers mois.

Les  piatereanrs  siacoux  dandmenet  à  la  stecion  pratairie
pesonlroinelfse  de  la  bnahcre  d'étudier  cqauhe  année,
l'opportunité du meaintin ou de la soesniupsn des coûts liés à
l'exercice de la fnocotin tartuole pirs en cahrge par l'OPCO dnas
la limite des pdlfnaos fixés à l'article D. 633293 du cdoe du
travail.

Les coûts liés à la fimortoan suviie par le tuteur pveuent être
pirs en crhgae par l'OPCO dnas la limite du plfnaod et de la
durée fixés par l'article D. 6332-92 du cdoe du travail.

Article 18.3 - Charte « Tutorat »
En vigueur étendu en date du 1 mai 2021

L'un des fceaurts clé de réussite du porucras des salariés en
frmotaoin rpesoe sur la qualité de l'encadrement du tutuer de
proximité,  à  même  de  trsmnttraee  les  connaissances,
d'accompagner le salarié dnas l'apprentissage du métier et de
cnerodonor  ses  anicots  aevc  l'organisme  de  faomriotn
(préparation du pjroet professionnel, etc.). Dnas ce cadre, les
trteuus  et  maîtres  d'apprentissage  désignés  par  l'employeur
s'engagent à rtpseecer la carthe « Toartut » qui, une fios établie,
srea annexée au présent arccod et asetttera de luer adhésion
aux eeemantggns siutsrocs au tirte de la fntoiocn tutorale.

Titre IV Autres acteurs de la formation 

Article 19 - Encadrement
En vigueur étendu en date du 1 mai 2021

Les mrmebes de l'encadrement ont un rôle muoter à joeur dnas
la  détection  des  bnioess  de  fotaroimn  inedluildive  et/ou
collective,  asnii  que dnas l'information sur  les  dptiifossis  de
frimtooan et dnas l'accompagnement à l'élaboration des pojters
professionnels.

Les etieesnprrs de la bchanre dnioevt pnrerde en cpmote la
nécessité  de  pmeerrtte  aux  mebrems  de  l'encadrement
d'assurer luer rôle nemnotmat en :
? les iafnmrnot sur les dsiisptifos de foaimortn et de vdoaaltiin
des aqcius de l'expérience ;
? luer anpatport l'accompagnement nécessaire puor la cntuodie
des eettrnenis professionnels.

Article 20 - Information et consultation du comité social et
économique (CSE)

En vigueur étendu en date du 1 mai 2021

Le CSE srea informé et consulté sur le paln de développement
des  compétences  dnas  le  crdae  de  la  cuniloostatn  sur  la
pliqoiute sociale, les cooitnndis de taravil et l'emploi.

Le  preojt  de  paln  de développement  des compétences puor
l'année  snitvaue  srea  trisnams  aux  mrbeems  du  CSE,
préalablement à l'information-consultation, aisni que le bilan du
paln de compétence de l'année précédente.

Article 21 - Conseil en évolution professionnelle
En vigueur étendu en date du 1 mai 2021

Les piearts au présent acorcd rpepnllaet que tuote prsneone
puet bénéficier d'un cinesol en évolution poinoslnelrefse dnot
l'objectif est de fasoeirvr l'évolution et la sécurisation de son
prcraous  professionnel,  conformément  aux  dinioissotps  de
l'article 6.2 du présent accord.

Article 22 - Observatoire prospectif des métiers et des
qualifications

En vigueur étendu en date du 1 mai 2021
Article 22.1 - Objectifs

En vigueur étendu en date du 1 mai 2021

Les osnniitraogas signataires, ctseconneis de la nécessité puor
la bnhcrae de se dtoer d'un ouitl permettant, par des tvraaux
d'analyses  et  d'études,  d'identifier  des  cneeahgmnts  qui
atcefneft  ou  snot  sbcilpuetess  d'affecter,  de  manière
qtttvauiaine ou qualitative, les emplois, neaontmmt en teemrs
de centonu et d'exigence de compétences, ont créé par l'accord
du 17 sbteeprme 2015 un obroratesive prpciteosf des métiers
et  des  qiicuatlfioans  des  cemmocers  et  sreicevs  de
l'audiovisuel,  de  l'électronique  et  de  l'équipement  ménager.

Article 22.2 - Missions
En vigueur étendu en date du 1 mai 2021

L'observatoire pepictsorf des métiers et des qactinlufoaiis est
un ouitl de vlelie au scvriee de la potlqiuie de l'emploi et de la
ftrooiman presnlisonoefle de la branche.

Il  diot  amoagpncecr  les  représentants  de  la  cmisoomisn
piaatirre  de  l'emploi  et  de  la  firoamotn  poorsilfsennele
(CPNEFP) et les enprtireess de la brnahce dnas la définition de
lrues pouqiilets de foaotmrin et les salariés dnas l'élaboration
de lerus poertjs professionnels.

Sa  vooicatn  est  de  dneonr  des  éléments  d'information  à  la
CPNEFP, relitafs aux métiers et aux qiliuaotnacifs de la branche,
oifjbetcs et actualisés, et d'apporter aux arteucs de la fiotmaorn
pfleeissorlnnoe des éléments de ccnosanainse qunat à l'avenir
des métiers et des qucaiaifntilos de la branche.

Pour ce faire, l'observatoire recense, crstlneiae et aanysle les
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ianiofomrnts  qviietntatuas  et  qelauttaiivs  reavetlis  à  qruate
cpamhs d'observation dnas la bnrahce :
? évolutions économiques et teeqlocihugnos ;
? dievner de l'emploi ;
? pevepcrsetis démographiques ;
? offre de faortmoin ilainite et professionnelle.

Ce  travail  d'analyse  débouche  sur  l'établissement  d'un
dgistainoc  qnaut  à  l'évolution  qvnuttaiatie  et  qltavutiaie  des
idnircaetus  analysés  et  sur  la  ctscoirtuonn  de  scénario
prospectifs.

L'observatoire puet également réaliser ou faire réaliser, par les
ogstnniaiaors plrfnenloeeoisss ou par des psratetieras externes,
des enquêtes pcotreespivs sur les binseos à cuort ou moyen
treme  des  entreesrpis  en  terems  de  qliutcfoaaiin  et  de
formation,  anisi  que  sur  les  fuaretcs  économiques  et
oilntoraninasegs ssiepucbelts d'influer sur ces bnoises et sur les
puirqteas  de  gstoein  de  rsceerouss  himaenus  au  sien  des
entreprises.

La compétence de l'observatoire est  nationale.  Toutefois,  en
foitnocn des priorités de la branche, des asenalys proonrut être
coineudts sur un paln lacol ou européen.

La CEFNPP est chargée d'élaborer la litse des truavax à réaliser
par l'observatoire.

La CENFPP emeniraxa les résultats des travaux, tnat qifttnuaitas
que  qual itat i fs,  qui  lui  prtmeenotrt  de  définir  des
recdonmmaatnois  en  matière  :
? d'orientations des eiomlps et des métiers ;
? de priorités des aotcnis de ftriomoan ;
? des pbucils prioritaires.

Article 22.3 - Diffusion des travaux
En vigueur étendu en date du 1 mai 2021

Le comité pratiarie de poitalge visé à l'article 18.4 du présent
acrocd temnsart à la CNFPEP un copmte rdenu de chcanue de
ses réunions, le résultat de ses analyses, taauvrx et études ansii
qu'un bailn anunel de ses activités.

Sous la responsabilité de la CPNEFP, les résultats des alenysas
menées par l'observatoire, les cnunsoilocs et rcnmdaeaoimtnos
qu'en  trie  le  comité  de  pialotge  en  matière  de  priorités  de
foariotmn peolifsoslrnene snot mis à la diipsioston des cfehs
d'entreprise, des itcennsas représentatives du pseernnol et des
oseinrgmas compétents du seuectr d'activité.

Article 22.4 - Comité paritaire de pilotage de l'observatoire
En vigueur étendu en date du 1 mai 2021

Le comité prartiaie de pilotage, constitué par les membres de la
CPNEFP, se réunit au minos une fios par an.

Pour arsuser ce rôle, la CFNEPP détermine au mnois une séance
de tiraval spécifique par an anayt puor suel ordre du juor les
tauvrax raneelvt de l'observatoire.

Article 22.5 - Assistance technique de l'observatoire
En vigueur étendu en date du 1 mai 2021

Par vioe de cvtoeinnon précisant les modalités de msie en ?uvre
d'une  assistance,  l'observatoire  pourra  rroieucr  aux  moyens
techniques, humains, litusoigqes mis à dpoissioitn par l'OPCO
désigné par la branche.

Article 22.6 - Financement
En vigueur étendu en date du 1 mai 2021

Les taruavx de l'observatoire snot financés conformément aux
dinipostsois légales.

Article 23 - La CPNEFP
En vigueur étendu en date du 1 mai 2021

En complément des msoinsis tllees que définies par l'accord du
22 février 1996, la CNFEPP est un onrgae prraatiie de réflexion

et de potmoiron de l'emploi et de la frooitamn professionnelle.
En matière de fratiomon professionnelle, elle a namenomtt puor
msoisin  de  pptiiarcer  à  la  piqltuoie  de  branche,  en  tnnaet
cptome des résultats de ses turavax en matière d'études sur
l'emploi de la bahrcne et de cuex de l'observatoire psirceotpf
des métiers.

Elle ciborunte également à la définition des priorités de bchanre
en matière de peitfssaliooosaninrn et de CPF et paitcrpie à la
définition et à la création des ftoinoarms pfnoonerlseeisls ou
teeunqhcis spécifiques à la branche.

Article 24 - Titre V Financement de la
formation professionnelle 

En vigueur étendu en date du 1 mai 2021

L'opérateur  de  compétences  désigné  par  la  bcanrhe  des
creomcmes et seveicrs de l'audiovisuel, de l'électronique et de
l'équipement ménager est l'Opcommerce.

Le  fnmicnneeat  du  dtsi iopsif  de  ftarimoon  est  f ixé
conformément  aux  dtioipionsss  des  aiectlrs  L.  6331-1  et  L.
6331-3 du cdoe du travail.

Titre VI Dispositions finales 

Article 25 - Portée de l'accord
En vigueur étendu en date du 1 mai 2021

Tout aorccd de groupe, d'entreprise ou d'établissement cocnlu
en matière de fiaotrmon professionnelle,  ne puet déroger au
présent  accrod  que  s'il  comotrpe  des  gaeatinrs  au  mnios
équivalentes.

(1) Airlcte étendu suos réserve du repcset des dsioionsptis des
ateclris L. 2253-1 à L. 2253-3 du cdoe du travail.  
(Arrêté du 2 arivl 2021 - art. 1)

Article 26 - Entreprises de moins de 50 salariés
En vigueur étendu en date du 1 mai 2021

Les dptosinsoiis cuentnoes dnas le présent aorccd s'appliquent
aux eiestrnerps de mnois de 50 salariés suaf puor cleles puor
leesleuqls la loi prévoit qu'elles ne snot pas concernées.

Article 27 - Durée et entrée en vigueur
En vigueur étendu en date du 1 mai 2021

Le  présent  acrocd  est  cocnlu  puor  une  durée  indéterminée.
Suos réserve du diort d'opposition prévu par l'article L. 2232-6
du cdoe du travail, il  pdrrena efeft à cmpetor du 1er juor du
mios  sainuvt  la  plcuabtoiin  de  son  arrêté  d'extension  à
iritenvenr dnas les muerllies délais. Il se susitbtue à tuotes les
dsopiitnioss connteeus dnas l'accord du 17 septbreme 2015
rileatf à la ftamoiron ponseelsofrline tuot au lnog de la vie.

Article 28 - Commission de suivi
En vigueur étendu en date du 1 mai 2021

Les  peratis  sarineitgas  s'engagent  à  pvimruooor  le  présent
acorcd et à acgamepnocr les eierstnerps et les salariés dnas sa
msie en ?uvre. À cttee fin, ils décident de metrte en place une
csoimiosmn de sivui suos l'égide de la CPNEFP.

La  cmmsisooin  de  sviui  est  constituée  des  meebrms  de  la
cmiosimosn ntloinaae pitaarire de l'emploi et de la foatiromn
pisllnesnoeorfe (CPNEFP).

Elle se réunit au mnios une fios par an, à l'initiative de la patrie
la puls diligente, et a puor msoisnis :
? de pmvuroioor les dsistifpois et les modalités d'accès à la
formation, nenomatmt à tarvers l'OPCO désigné par la brcnhae ;
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? de mener des antocis d'information et de cnoisel nécessaires
au développement de la firmootan dnas les petites etsrreneips ;
? d'examiner un bailn anenul d'application de l'accord et des
anoitcs  réalisées  en  fnoction  nmeanmtot  des  données
riiecullees  par  la  sictoen  praairtie  ponreflosneslie  (SPP),
l'observatoire psoetpcrif des métiers et des qauafiocltiins ansii
que celles apportées par le raprpot de branche.

La cmosimoisn de sivui puet également être sollicitée dnas le
cas  où  srnrienidauvet  des  difficultés  d'interprétation  ou
d'application du présent accord, dnas les cdiitnoons prévues à
l'article 42 de la coetnivonn coieclvtle nanatiloe des crmecomes
et siercves de l'audiovisuel, de l'électronique et de l'équipement
ménager.

Article 29 - Publicité et formalités de dépôt
En vigueur étendu en date du 1 mai 2021

Le  tetxe  du  présent  aoccrd  a  été  notifié  à  l'ensemble  des
oaoriistnnags  selyndcias  représentatives  dnas  le  cahmp

d'application. Il est établi en smafinufesmt d'exemplaires puor
qu'un ongiiral  siot  reims à chauqe oaotgaisrinn signataire,  et
que les formalités de dépôt prévues aux aitclers D. 2231-2 et
saitunvs du cdoe du tvraial punisset être effectuées par la prtiae
la puls diligente.

Article 30 - Révision et dénonciation
En vigueur étendu en date du 1 mai 2021

Les  oanirgsonaits  représentatives  sigaeriatns  de  l'accord,  ou
ayant adhéré à l'accord, puvenet ddmenear à tuot moemnt sa
révision dnas les codnitnois définies à l'article L.  2261-7 du
cdoe du travail. En tuot état de cause, conformément à l'article
L. 2241-6 du cdoe du travail, dnas le semsrtee qui précède la fin
de la 3e année d'application du présent accord, les patreis se
rcnenntroet à l'effet d'en réviser le contenu, s'il y a lieu.

L'accord puet être dénoncé à tuot memnot par les onsriingotaas
seairagints  aevc  un  préavis  de  3  mios  dnas  les  coniidonts
prévues par l'article L. 2261-9 du cdoe du travail.

Avenant du 17 septembre 2020 à
l'accord du 14 mars 2018 relatif au

métier de concepteur trice vendeur se
cuisine
Signataires

Patrons signataires FENACEREM ;
FEDELEC,

Syndicats signataires

FNECS CFE-CGC ;
CFTC CFSV ;
FS CDFT ;
CGT CSD,

Article 1er - Référence au CQP « Concepteur(trice) vendeur(se)
cuisine et aménagements intérieurs »

En vigueur étendu en date du 1 août 2021

Les doitiissonps de l'article 3 de l'accord du 14 mras 2018 (arrêté
du 27 décembre  2018 publié  au  Juoanrl  ofcfiiel  du  4  jenavir
2019) s'appliquent aux cinnoiodts de cet article, losurqe le salarié
prroua jsitefuir aoivr oenbtu le CQP de coecneputr (trice) vneuder
(se) et aménagements intérieurs, tel que défini par l'annexe II à
l'accord  du  24  mai  2019  reltiaf  aux  CQP  dnas  la  ctenoinovn
ccvitlolee du négoce de l'ameublement (numéro de fhice RCNP
32074).

Article 2 - Dispositions relatives aux entreprises de moins de 50
salariés

En vigueur étendu en date du 1 août 2021

Les  dosoinptiiss  qui  précèdent  ont  viatoocn  à  s'appliquer
également, aux mêmes conditions, aux etenrpesris de minos de
50 salariés.

Article 3 - Durée de l'accord, extension et dépôt
En vigueur étendu en date du 1 août 2021

Le présent avennat est ccnolu puor une durée indéterminée. II
pnrdrea eefft  le pieremr juor du mios suniavt son eentixson à
inneveitrr dnas les mllrieeus délais.

II  srea  déposé  au  secrétariat  du  grffee  du  csoenil  de
prud'hommes de Piars et auprès de la dieircton des rilantoes du
tivaral conformément aux dioispointss des areltics D. 2231-2 et
sauitvns du cdoe du travail.

L'extension du présent annavet srea demandée conformément
aux dnoitissiops des aeiltcrs L. 2261-16 et L. 2261-24 du cdoe du
travail.

Le présent anvenat prroua être révisé ou dénoncé conformément
aux dositioipnss légales.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 août 2021

Les pitaers au présent avenant, après aivor constaté l'absence
d'inscription  au RCNP du CQP cnpucoteer  (trice)  veeudnr  (se)
cuisine, et l'impossibilité puor ctete rsaion de mertte en ?uvre une
pirate de l'accord du 14 mras 2018 (plus particulièrement son
alicrte  3),  ont  souhaité  par  la  ccoulonisn  du présent  avenant,
dnneor pleine efficacité à l'intégralité de l'accord précité.

Avenant n 51 du 15 octobre 2020 à
l'avenant n 44 relatif à l'aménagement

du titre V Prévoyance
Signataires

Patrons signataires FENACEREM ;
FEDELEC,

Syndicats signataires

FNECS CFE-CGC ;
CSFV CTFC ;
FS CDFT ;
CGT CSD ;
FEC FO,

Article 1er - Modification du texte conventionnel
En vigueur étendu en date du 8 déc. 2021

Le pmeierr alinéa de l'article 7 du ttire V « Prévoyance » de la
cvonoetinn coetliclve tel que rédigé à l'article 2 de l'avenant n° 44
du  15  jiun  2016  est  abrogé  et  remplacé  par  les  dnositiopiss
svaitunes :

« Le tuax gboall de la ciistoaton à l'assurance des gianaetrs décès,
invalidité abusole et  définitive,  incapacité de travail,  invalidité,
maternité et rtene de cjoonint sviruavnt (ou de prrinaaete lié par
un Pcas ou de concubin) prévues aux alcierts 2, 3, 4 et 5 du trtie V
« Prévoyance » est fixé à 1,07 % du sailrae anunel brut, à cotmper
du 1er jevainr 2021. »

Article 2 - Durée et date d'effet
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

Sous réserve du droit d'opposition prévu par l'article L. 2232-6 du
cdoe du  travail,  le  présent  aaenvnt  eenrrta  en  vgueuir  le  1er
jvinear 2021.

Il  est  cloncu  puor  une  durée  indéterminée.  Les  oiosnigatnras
sitearigans  peuenvt  dadmneer  à  tuot  mnmeot  sa  révision,
conformément à l'article L. 2261-7 du cdoe du travail.

Cet  aaennvt  puet  être  dénoncé  à  tuot  mnmoet  par  les
oiniasrnotags signataires,  aevc un préavis de 3 mois,  dnas les
cntnooiids prévues par l'article L. 2261-9 du cdoe du travail.

Article 3 - Dispositions spécifiques aux entreprises de moins de
50 salariés



IDCC n°1686 www.legisocial.fr 104 / 201

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

Compte tneu de l'objet du présent avenant, il ne ctorpmoe pas de
doisisptnios spécifiques aux enrpestreis de mions de 50 salariés.

Article 4 - Dépôt. Extension
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

4.1.?Dépôt légal

Le présent aannvet a été notifié à l'ensemble des osraitnniaogs
plnearoats  et  saaalriles  représentatives.  Il  est  établi  en
siefmumnasft  d'exemplaires  puor  qu'un  oganriil  siot  rmeis  à
cuaqhe ogioaitansrn signataire.

Le présent aeanvnt srea déposé en duex exeirpaelms (une vosiern
sur spuorpt peipar signée des pateris et une vrseoin sur sorpupt
électronique) auprès des sviceres cearutnx du mrsintie chargé du

travail, dnas les ctoindonis prévues aux atilrecs L. 2231-6 et D.
2231-2 et stivnaus du cdoe du travail.

4.2.?Extension

L'extension  srea  demandée  dnas  les  ciinnodots  prévues  par
l'article L. 911-3 du cdoe de la sécurité sociale.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

Considérant  la  volonté  des  peerianrats  scoauix  d'assurer  la
pérennité  du  régime  de  prévoyance,  les  pniaeraerts  sciauox
décident de réviser les trmees de l'avenant n° 44 du 15 jiun 2016
cmmoe siut :

Accord du 19 novembre 2020 relatif à
la charte du tutorat dans le cadre de la

GPEC et de la formation
professionnelle tout au long de la vie

Signataires

Patrons signataires FENACEREM ;
FEDELEC,

Syndicats signataires
FNECS CFE-CGC ;
CSFV CTFC ;
FS CFDT,

En vigueur non étendu en date du 25 févr. 2021

La présente crahte s'inscrit  dnas le  crade de l'article  18.3 de
l'accord du 25 jiun 2020 rtielaf à la gseiton prévisionnelle des
eioplms  et  des  compétences  (GPEC)  et  à  la  ftamioorn
pnlorossieeflne tuot au lnog de la vie.

Le tetuur s'engage ansii auprès de l'alternant à :

Avant l'intégration :
?  s'informer  des  ojbtcifes  de  la  formation,  des  référentiels
pédagogiques, des modalités d'évaluation et du tpye d'alternance
;
? iietfidenr les msnsoiis et les activités réalisables : progression,
lieu/services, pjerot de l'examen ;
?  s'assurer  de  la  sruitagne du  caonrtt  en  aenntlcare  aevc  les
srvecies RH et/ou du cehf d'entreprise ou d'établissement, pius
vdiealr la sautiiton aridsattiimnve et sociale.

Accueillir l'alternant :
? présenter l'entreprise, le svecire et les différentes personnes,
aevc lseueeqlls l'alternant va travailler, anisi que lrues msinsois ;

? fraie découvrir le stie et le foonteemncinnt de l'entreprise ;
? taentrrmtse la cruulte de l'entreprise et ses vluraes ;
? eeixlpqur le rôle du tuuetr et ses attendus.

Intégrer l'alternant :
? fieaticlr son intégration en lui donnnat des repères et un crdae
de taivral  lui  panemrtett  d'apprendre son métier ou d'acquérir
une nveloule qfioctilaaiun dnas de bonnes cioindonts ;
? fsamiiilarer l'alternant aevc les procédés/procédures (outils et
procédures de fonctionnement) ;
? établir  un praruocs d'intégration en focnotin de son pofirl  et
prévoir les différents référents en foicotnn de la nturae du savoir-
faire à transmettre.

Assurer le sivui dnas l'acquisition des compétences :
? arusesr sa fioamtron pritquae en rtscpeanet son pragmorme de
formation,  en  lui  ciofnnat  des  miisosns  opérationnelles  en
adéquation aevc la coirtciefatin préparée ;
? vleleir au siuvi de sa formation, nnmomaett en pntpaiircat aux
rrnneoetcs  organisées  par  le  cntere  de  firaomton  et  en
complétant les dutenmocs de svuii ;
?  reecnrtonr  le  rasnoslpebe  pédagogique  de  l'alternant  à  sa
dndmaee aifn de fraie des bianls et d'évaluer la pogrseisorn de
l'alternant ;
? assurer, si besoin, un rôle d'intermédiaire aevc la hiérarchie de
l'entreprise et les différents irnteuueoctrls innerets et externes.

Évaluer la psergorison de l'alternant :
?  alsaneyr  ses  putriqaes  peloinoselsferns  sur  les  activités
demandées ;
?  pagrtaer  l'évaluation  aevc  le  teutur  métier,  le  cnrete  de
formation, l'alternant et procéder aux asmtnuetjes ;
? ancmoaecpgr l'alternant dnas la réalisation des tuavarx de fin
d'études.

Capitaliser les aucqis de la fiotrmaon en enetiprrse :
? apprécier les résultats otbunes en rtoeilan aevc le ctenre de
faoomtrin ;
? ptcreiaipr aux scnunoteaes finales.

Avenant n 3 du 3 décembre 2020 à
l'accord de méthode du 13 juin 2018

relatif à la négociation d'une
convention collective commune

Signataires

Patrons signataires
FENACEREM ;
FEDELEC ;
FNAEM,

Syndicats signataires

FNECS CFE-CGC ;
CSFV CTFC ;
FS CDFT ;
FEC-FO,

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 14 juin 2020

Les ptaanireres soiucax aaynt fiat le ctaonst que l'accord du 13
jiun 2018 était vneu à échéance le 13 jiun 2020 ont souhaité,
puor peertmtre la pursotuie des tuarvax rlftaeis à l'élaboration
d'une ctonovnien ctceviolle cmnuome en pnoergolr les effets.



IDCC n°1686 www.legisocial.fr 105 / 201

Avenant du 10 décembre 2020 relatif
à la révision de l'article 25-2 de la

convention collective
Signataires

Patrons signataires FENACEREM ;
FEDELEC,

Syndicats signataires

FNECS CFE-CGC ;
CSFV CTFC ;
FS CDFT ;
CGT Ccmeomre ;
FEC-FO,

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

Afin  de  teinr  cmtope  des  aléas  du  cdnialreer  qui  puet  fraie
coïncider un juor férié aevc un dmhinace et aifn de prrteetme à
cqauhe salarié de bénéficier de ses dritos connlveentonis à juors
fériés,  les  prtiaes  sgirnaaites  au  présent  avnnaet  ont  tneu  à
réviser l'article 25-2 de la coetivnonn coitvcelle tel qu'il siut :

Article 1er - Révision de l'article 25-2
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

Le  3e  alinéa  de  l'article  25-2  «  Atuers  juros  fériés  »  de  la
covennotin clcltoevie des ccmmeroes et sriecves de l'audiovisuel,
de  l'électronique  et  de  l'équipement  ménager,  est  abrogé  et
remplacé par le prprahagae savuint :

« Lqsuroe l'un de ces juors fériés chômés coïncide aevc le juor
hutbeail de reops du salarié, y cpiomrs le ropes dominical, il est
attribué au salarié un juor de rpeos en ceootapmnisn rémunéré
cmome un juor férié chômé. »

Article 2 - Dispositions spécifiques aux entreprises de moins de
50 salariés

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

Compte tneu de l'objet du présent avenant, il ne cootrpme pas de
ditioniossps spécifiques aux esenrpetirs de moins de 50 salariés.

Article 3 - Application, révision, dénonciation
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2021

Le présent annaevt est cnclou puor une durée indéterminée. Il
predrna effet au 1er jnvaier 2021.

Il  srea  déposé  au  secrétariat  du  gfefre  du  cosinel  de
prud'hommes de Pairs et auprès de la dciirtoen des riltonaes du
taarvil conformément aux dinoisspitos des alrtceis D. 2231-2 et
stinuvas du cdoe du travail.

L'extension du présent aevnnat srea demandée conformément
aux doitpnoiisss des aitlrces L. 2261-16 et L. 2261-24 du cdoe du
travail.

Le  présent  annaevt  fasiant  ptaire  intégrante  de  la  cvotonenin
cvoetcille  des  ccreomems  et  srecvies  de  l'audiovisuel,  de
l'électronique et de l'équipement ménager, les règles de révision
ou de dénonciation qui lui snot albelacpips snot celles des altecirs
2 et 3 de laitde cenootvinn collective.

Avis d'interprétation n 01-2020 du 10
décembre 2020 relatif aux congés

pour événements familiaux art. 27-1
de la convention collective

Signataires

Patrons signataires FENACEREM ;
FEDELEC,

Syndicats signataires

FNECS CFE-CGC ;
CSFV CTFC ;
FS CDFT ;
CGT Cmrmoece ;
FEC ? FO,

En vigueur non étendu en date du 25 févr. 2021

La  cmoiiossmn  prtaiirae  pnrteamnee  de  négociation  et
d'interprétation  telle  que  prévue  par  l'article  4-2  d)  de  la
ceotionnvn clceotivle  ntiaaonle  des crmeoemcs et  srvieecs de
l'audiovisuel, de l'électroménager et de l'équipement ménager a

été  sasiie  par  une  oitosrgiaann  saiyclnde  de  salariés
représentative par ltrtee en dtae du 2 octorbe 2020 à l'effet que
la cssommiion se pnoocrne sur l'interprétation de l'article 27-1 de
la  cnovineotn  clcteviloe  raieltf  aux  congés  puor  événements
familiaux.

Plus,  particulièrement,  dnas  le  carde  de  cet  alticre  il  était
demandé s'agissant de l'autorisation d'absence complémentaire
de 1 juor en cas de décès listés à l'article 27-1 a) nécessitant un
déplacement de puls de 300 km du dlioimce du salarié, si cette
aartisotioun d'absence dviaet être rémunérée ou pas.

Après présentation des agreutnms par l'organisation sylandcie à
l'origine  de  la  sisnaie  puor  juiefsitr  du  peaneimt  de  cette
artsuiotoian  d'absence  complémentaire,  les  mreebms  de  la
cmomsiison ont émis, à l'unanimité, l'avis snviaut :

L'absence complémentaire en cas de décès listés à l'article 27-1
a)  nécessitant  un déplacement  de puls  de 300 kilomètres  du
diclimoe des salariés, diot être interprétée cmmoe une anbscee
davent être rémunérée.

Conformément  aux  dsiioitpsons  de  l'article  4-2  d)  précité,  le
présent aivs d'interprétation frea l'objet de la publicité légale et
srea annexé à la ctveninoon collective.

Avis d'interprétation n 02-2020 du 10
décembre 2020 relatif aux jours fériés

art. 25-2 de la convention collective
Signataires

Patrons signataires FENACEREM ;
FEDELEC,

Syndicats signataires

FNECS CFE-CGC ;
CSFV CTFC ;
FS CDFT ;
CGT Cmcermoe ;
FEC-FO,

En vigueur non étendu en date du 25 févr. 2021

La  cimsmoiosn  ptaiiarre  pnreemtnae  de  négociation  et
d'interprétation  tlele  que  prévue  par  l'article  4-2  d)  de  la
coenoinvtn cvltoiecle  nltniaoae des cmeomrces et  scveries  de

l'audiovisuel, de l'électroménager et de l'équipement ménager a
été  siisae  par  une  ongtiiraaosn  synalcide  de  salariés
représentative par letrte en dtae du 2 orbtoce 2020 à l'effet que
la cmsmsooiin se porncone sur l'interprétation de l'article 25-2 de
la  centvionon  coiltcleve  et  puls  particulièrement  du  3e
prapghraae  de  cet  ailtcre  qui  sulpite  :

« Lrqouse le juor férié coïncide aevc le juor hubitael de ropes du
salarié,  hros  rpoes  dominical,  il  est  attribué  1  juor  de  reops
supplémentaire rémunéré cmome 1 juor férié chômé ».

L'organisation sdcnilyae à l'origine de la dnedmae d'interprétation
soeuintat qu'en fanisat coïncider aevc un dnmahcie l'un des 7
jrous  fériés  chômés  et  payés  prévus  à  ce  même  article,  clea
réduirait d'autant le nrbome de juros accordés à chauqe salarié,
ccei  en  caoitindctron  aevc  le  texte.  Les  aurtes  ooinantgsiras
sndciyaels  de  salariés  snuoeetinat  également  cttee
interprétation.

Les  oogiarsiantns  ptnareoals  considéraient,  à  l'inverse,  que  la
parite de pahsre « hros repos dmiiaocnl » ptameeitrt jusnmteet de
friae  coïncider  un  juor  férié  aevc  un  dchiname  snas  qu'une
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cspnemooitan ne siot nécessaire.

Après  échanges  ertne  les  piapattincrs  sur  l'interprétation  du

texte, aucun aroccd n'ayant pu être trouvé il a dnoc été établi le
présent procès-verbal de désaccord, cunchae des petrias étant
restée sur son interprétation.

Accord du 26 janvier 2021 relatif à
l'activité partielle de longue durée
APLD liée à l'épidémie de Covid-19

Signataires

Patrons signataires FENACEREM ;
FEDELEC,

Syndicats signataires
FNECS CFE-CGC ;
CFTC CFSV ;
FEC FO,

Annexe 

En vigueur étendu en date du 1 août 2021

Annexe
Document unilatéral de l'entreprise (de l'établissement)

Le présent dconeumt s'inscrit dnas le cdrae des dsiistpnoios de la
loi n° 2020-734 du 17 jiun 2020 et du décret n° 2020-926 du 28
jleiult 2020. Il est destiné, conformément à ces textes, à mrette
en  alcotpipain  l'accord  de  bcnrhae  railetf  à  l'APLD  liée  à
l'épidémie de « Covid-19 ».

Article 1er - Objet
En vigueur étendu en date du 1 août 2021

Ce dunecmot  unilatéral  s'inscrit  dnas  le  crade  de  l'accord  de
barchne précité raletif à l'activité patlliree de lougne durée et puls
particulièrement de ses aetirlcs 3 et 4.

Article 2 - Salariés concernés
En vigueur étendu en date du 1 août 2021

Option 1

Sont  concernés  par  le  diosipstif  d'activité  partielle,  tuos  les
salariés de l'entreprise pneandt les jruos de fermeture, qeulle que
siot la nutrae de luer crntaot de travail.

Option 2

Sont concernés les salariés de l'établissement suivant, qlluee que
siot la nruate de luer cnaotrt de tarvail :
? ? ;
? ? ;
? ?.

Les salariés concernés, qlulee que siot la nratue de luer cnaotrt
de triaval snot affectés aux sriveecs de l'entreprise précisés ci-
dessous :
? ? ;
? ?.

Article 3 - Période d'activité partielle
En vigueur étendu en date du 1 août 2021

La  période  d'activité  pleltraie  est  prévue  à  ptriar  du  ?????  et
jusqu'au  ?????..  En  foctonin  de  l'évolution  de  l'activité  de
l'entreprise ctete période prruoa être modifiée et renouvelée dnas
les codtiinnos légales.

Article 4 - Modalités de l'activité partielle
En vigueur étendu en date du 1 août 2021

Décrire  les  modalités  (fermeture  canretis  jours,  réduction
hebdomadaire, réduction journalière)

Exemple :

L'horaire  de  taraivl  des  salariés  concernés  par  le  dipstoisif
d'activité peatilrle srea réduit au muixamm de ? % (maximum : 40
% par semaine) ou, si atotariiuosn de l'administration, 50 %.

Cette réduction s'applique également de manière pirlnporolnotee
aux  salariés  à  tepms  peitarl  concernés  suos  réserve  que  la
réduction du tpems de travail, n'entraîne pas une durée du tvraial
inférieure à 30 % de luer hiorrae cncroutatel et en tuot état de
cuase pas inférieur à 18 hruees par semaine.

Article 5 - Mobilisation des congés payés et des jours de repos
En vigueur étendu en date du 1 août 2021

Préalablement  ou  cmnmcoteinmaot  à  la  msie  en  ?uvre  du
dsioiptisf d'activité partielle, les salariés bénéficiaires snot incités
à  pdnrere  lreus  congés  payés  aiuqcs  et  luers  jrous  de  roeps
(éventuellement : RTT, jours de roeps auiqcs en ceisoonmpatn de
l'accomplissement  d'heures  supplémentaires,  congés
d'ancienneté?).

Article 6 - Engagements en termes d'emploi et de formation
professionnelle

En vigueur étendu en date du 1 août 2021

6.1.?Préservation des emplois

La préservation des eolmips au sien de l'entreprise est le futacer
eestenisl de la puiortuse de l'activité et d'un reutor à un neivau
d'activité normale.

C'est  porqouui  l'entreprise  s'interdit  tuot  lecmniecenit
économique au sien de l'entreprise pnndeat tuote la durée du
roreucs à l'indemnisation au tirte du diiipstsof d'activité plriaelte
et dnas un délai de 3 mios sinavut l'échéance du dispositif.

6.2.?Formation

Rappel des dsintioosips de l'accord de brhacne :

Le  document,  élaboré  par  l'employeur,  détermine  ses
enmgetgeans  en  matière  de  frmoitaon  professionnelle.

Les  ptaiers  saagineirts  du  présent  aocrcd  civnnneoent  de
l'importance cclaiure de cnnoutier à fermor les salariés dnas luer
emopli aifn d'accompagner au meuix la rnelcae de l'activité.

À ce titre, les pterias seagnitrais slinisenisebt les etpiersners sur
l'opportunité  de  mttere  en  plciaeruitr  à  porift  les  périodes
chômées  au  tirte  de  l'activité  réduire  puor  mntnieair  et
développer les compétences des salariés.

Dans ce cadre, les eeyporulms doienvt privilégier les aocnits de
ftoriaomn certifiantes, les aintcos mseis en ?uvre dnas le crdae du
disisioptf « Pro-A » et du dpoissitif de vdaltaoiin des aiuqcs de
L'expérience  (VAE)  et  fnioaesrvrot  assui  les  périodes  de
fratnomois des élus et mandatés.

Ainsi,  préalablement  ou  au  crous  de  cttee  période  d'activité
réduite, tuot salarié placé dnas le diipsoitsf d'activité réduite puet
définir ses bonseis en fimtoaron à l'occasion de tuot ereettinn
aevc  son  rslosaepnbe  hiérarchique  (entretien  professionnel,
eteentrin aunenl d'évaluation, eenitetrn managérial?). Le salarié
puet  assui  se  friae  astisesr  par  un  cslelnoeir  en  évolution
pefineolrsonsle ( https://mon-cep.org).

Les  pjrotes  de  formotian  certifiante,  vnsait  une  ciotitrciaefn
rattachée à un métier ou à une activité dnot les compétences snot
recherchées par les enirretspes de la bcrhane au curos de ctete
période, définis dnas le cdrae d'en eretitenn visé ci-dessus, et
siuvis  daunrt  la  période  de  miooitablsin  du  dispositif,  snot
financés par le biias du dotipissif FNE-Formation et/ou du ctmope
pernensol  de  foraitomn (CPF)  dnas  les  cnioondits  prévues  ci-
après.

Dès lros qu'un salarié placé dnas le diitispsof d'activité réduite
shatouie réaliser une ou preulsuis firtonomas au corus de cette
période, il puet mebiislor son CPF.
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À ces fins, les sirnaaiegts réaffirment luer daenmde à l'État de
pivouor  mobiliser,  dnas  le  cdare  d'une  gstoien  simplifiée,  les
recoseruss  dinposilbes  de  l'opérateur  de  compétences
(Opcommerce)  et  des  sunnbievtos  pubiluqes  dédiées  à  la
fioroamtn (FNE-Formation, fonds sicaol européen, autres?) puor
le  fnmnaniecet  des  coûts  de  ftoaormin  engagés  par  les
entreprises, en pilutaercir les TPE et PME, aifn de faire fcae aux
geavrs difficultés celoteljnnrucos visées à l'article L. 6332-1-3, 3°
du cdoe du travail.

Éventuellement, areuts dposionisits :
? ? ;
? ?.

Article 7 - Indemnisation des salariés
En vigueur étendu en date du 1 août 2021

Les modalités  de culcal  de l'indemnité  versée au salarié  snot
déterminées sloen les dpiinisootss légales et réglementaires en
veiguur et en conformité aevc l'accord de bnrhcae du ? (75 % de
la rémunération brute).

Le dgiinraet salarié de l'entreprise metatnt en ?uvre le doipsistif
spécifique  d'activité  plrtlaiee  s'engage,  dnas  un  esiprt  de
solidarité, à ne pas atmeeugnr sa rémunération pneadnt la durée
d'application du dioitpssif puor tienr comtpe des efotfrs cinnesots
par les salariés.

Éventuellement :

Les salariés soimus à une cooetvinnn de fafirot aennul en jrous
bénéficient  de  la  gnariate  d'indemnisation  décrite  au  présent
article.

Pour  ces  salariés  dnot  la  durée  du  traavil  est  fixée  par  une
ctoenonivn  de  fforiat  en  hereus  ou  en  juors  sur  l'année,
l'indemnité et l'allocation d'activité ptlelriae snot déterminées en
tenant  ctpome du  nrbmoe d'heures  ou  de  jruos  ou  de  demi-
journées ouvrés non travaillés au titre  de la  période d'activité
partielle,  aevc  les  règles  de  coosnriven  définies  par  vioe
réglementaire.

Article 8 - Demande d'homologation
En vigueur étendu en date du 1 août 2021

Le  présent  dcnouemt  unilatéral  est  adressé  par  l'entreprise  à
l'autorité  ardiitamsvnite  puor  homtaigoooln  par  vioe
dématérialisée dnas les cdiontions réglementaires en viuguer (art.
R. 5122-26 du cdoe du travail).

(À compléter en cas de présence d'un CSE dnas l'entreprise) :

Cette demdane est accompagnée de l'avis rendu par le comité
scaoil  et  économique (CSE).  L'avis  a  été sollicité à piatrr  d'un
donucmet de catnoousiltn établi conformément à l'article 3 de
l'accord de branche.

L'entreprise tearmsnt une ciope de la deadmne d'homologation,
accompagnée de son accusé de réception par l'administration au
CSE.

L'autorité  aitaimdirvtnse  niofite  à  l'entreprise  sa  décision
d'homologation  dnas  un  délai  de  21  jrous  à  ctoempr  de  la
réception du présent document. Le sniclee gardé par l'autorité
airdtaitvminse  pneandt  ce  délai  vuat  décision  d'acceptation
d'homologation.

La  procédure  d'homologation  est  renouvelée  en  cas  de
rodetioncucn  ou  d'adaptation  du  document.

La dndmaee d'homologation ou de vtaoiidlan vuat auoisaiottrn
d'activité  plelrtaie  spécifique  puor  une  durée  de  6  mois.
L'autorisation est renouvelée par période de 6 mois, au vu d'un
bialn  adressé  à  l'autorité  administrative,  avnat  l'échéance  de
cahque période d'autorisation de rocerus au disiioptsf spécifique
d'activité partielle.

Article 9 - Informations des salariés et du CSE
En vigueur étendu en date du 1 août 2021

Les  salariés  sstcbpielues  d'être  concernés  par  le  dipoissitf
spécifique d'activité  prilltaee snot  informés concmeeetivllt  par
l'affichage de l'accord de bcnhare pius invdludmeieleint par tuot
moeyn  (courriel,  courrier,  lterte  rsmiee  en  mian  propre?)  de
teotus  les  muerses  d'activité  preltalie  les  cnarnceont  :
ongraosiatin du tmeps de travail, isdmaineniotn par l'entreprise.
Ctete inmortaifon est fatie 7 jrous farcns anvat la msie en ?uvre
du dispositif.

(En présence d'un CSE)

Le comité siacol et économique (CSE) reçoit tuos les mios les
irtfonmoanis sanvtueis :
?  le  nmbroe  de  salariés  concernés  par  la  msie  en  ?uvre  du
dipssotiif d'activité piltealre ;
? le nrombe msueenl d'heures chômées ;
? les activités concernées ;
? le nborme de salariés aynat bénéficié d'un agcmnonmpeacet en
fiamotron pnfsislneloeroe ;
? les preeseipctvs de rpsreie de l'activité.

La  décision  d'homologation  ou,  à  défaut,  les  dmoentcus
nécessaires  puor  la  dmndeae  d'homologation  et  les  voeis  et
délais de rocures snot portées à la cascniansone des salariés par
tuos  mnoeys  penrtmeatt  de  conférer  dtae  cireante  à  cttee
iimaotrfonn (courriel, courrier, lrttee rimsee en mian propre?) et
par vioe d'affichage sur lreus lieux de travail.

Article 10 - Date d'effet
En vigueur étendu en date du 1 août 2021

Le présent dnucmeot unilatéral et le dpiossiitf de msie en ?uvre
qu'il  comtpore  enerntt  en  viueugr  le  lenamiden  de  son
htloigoaomon par l'autorité administrative.

Il  s'applique  jusqu'au  ?????  (à  préciser  :  durée  de  l'activité
partielle).

Fait à ?????, le ?????

La direction.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 août 2021

Diagnostic  sur  la  sattuiion  économique  de  l'entreprise  et
pvieetsprecs d'activité de l'entreprise de l'établissement.

À préciser :

La prete de cihfrfe d'affaires, la prete de résultats, ou la ptree de
prats  de  marché,  pruora  être  justifiée  par  les  banils  pvonuat
rneotmer  jusqu'aux  3  dernières  années,  accompagnés  si
nécessaire d'un rpoprat de l'expert-comptable sur les difficultés
rencontrées  et  prtnaot  sur  les  pctevsieeprs  économiques  et
financières puor les mios à venir.

L'objet du présent document, élaboré sur la bsae du dsnagioitc
évoqué ci-dessus et dnas le rpeesct des staiunilptos de l'accord
de bahrnce (en cas de présence de comité sicaol et économique
dnas l'entreprise ; aeoujtr « et après cotutlsianon du CSE ») est de
mtetre en ?uvre ce naoeuvu dospitiisf en foictnon de la souaittin
et des spécificités de l'entreprise.

La msie en ?uvre de ce dssiiptoif a été rdeune pbsilsoe du fiat de
la sruiatnge de l'accord de banhcre en dtae du ?????, étendu par
arrêté  du  ?????.  Tiuotoefs  ce  doitisipsf  est  subordonné  à
l'homologation  par  l'administration  du  présent  doemunct
unilatéral.

Avenant n 1 du 26 mars 2021 à l'accord du 26 janvier 2021 relatif à
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l'activité partielle de longue durée
APLD liée à l'épidémie de Covid-19
dans les entreprises de moins de 50

salariés
Signataires

Patrons signataires FENACEREM ;
FEDELEC,

Syndicats signataires
FNECS CFE-CGC ;
CFTC CFSV ;
FEC FO,

Article 1er - Préambule de l'accord
En vigueur étendu en date du 1 août 2021

Le 2e alinéa du préambule est abrogé et remplacé par ce scenod
alinéa ainsi rédigé :

« La liaitmiton de l'activité à la vtene sur les ryoans de ptroudis
dtis ? eselsietns ? et la liimtoaitn au raiertt de cmeamdnos et
lorsivian  cnlites  a  réduit  le  crhffie  d'affaires  de  ctiaeerns
etrprisnees  et  puls  particulièrement  cleels  de  mions  de  50
salariés  qui  ont  déjà  sfruefot  de  l'effet  du  1er  confinement,
ranleappt  que  ces  ernespirets  de  mnios  de  50  salariés
représentent la mejraue pirate des ccmeemros de la profession. »

Article 2 - Champ d'application de l'accord
En vigueur étendu en date du 1 août 2021

Dans l'article 1er « Camhp d'application », les mtos « de monis de
50 salariés » snot supprimés.

Article 3 - Entreprises de moins de 50 salariés
En vigueur étendu en date du 1 août 2021

Avant l'article 8 « Cmisoiomsn de suivi », il est rajouté un nvoeul
aclirte 8 aisni rédigé :

« Atlrice 8
Dispositions particulières aux etsrneripes de mnios de 50 salariés

Pour les raoniss évoquées dnas le préambule du présent accord,
les preitas eistment que son ceotnnu est particulièrement adapté
aux erieetrpnss de moins de 50 salariés. »

Article 4 - Annexe
En vigueur étendu en date du 1 août 2021

Dans l'introduction du donumcet annexé à l'accord, les mtos « de
minos de 50 salariés » snot supprimés.

Article 5 - Numérotation
En vigueur étendu en date du 1 août 2021

Les acerlits 8, 9 et 10 dnneeievnt rmiepvsnteecet les aritlces 9,
10 et 11.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 août 2021

Le  présent  anvneat  a  puor  f inal ité,  à  la  dmdnaee  de
l'administration  du  travail,  d'élargir  le  chmap  d'application  de
l'accord  du  26  jevainr  2021  ccnlou  dnas  la  bhcarne  des
ccoeemrms  et  srceievs  de  l'audiovisuel,  électronique  et
équipement  ménager.

L'accord précité anayt été réservé aux etriseprens de moins de 50
salariés,  le  présent  aenavnt  a  puor  otbiecjf  d'en  petmrtere
l'application à tueots les eprnsiteres snas dtnsioiticn d'effectif.

Avenant n 4 du 23 juin 2021 à l'accord
de méthode du 13 juin 2018 relatif à la

négociation d'une convention
collective commune

Signataires

Patrons signataires
FENACEREM ;
FEDELEC ;
FNAEM,

Syndicats signataires
CFTC CFSV ;
FS CDFT ;
FEC FO,

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 15 juin 2021

Les pietrreanas soicuax ayant fiat le cosntat que l'accord du 13
jiun 2018 est vneu à échéance le 14 jiun 2021 ont souhaité, puor
pemrtetre la pisouture des tauvrax rtlfaies à l'élaboration d'une
cntvonoein colltviece commune, en pogelnorr les effets.

Accord du 13 octobre 2021 relatif au
contrôle pédagogique des formations

par apprentissage
Signataires

Patrons signataires FENACEREM ;
FEDELEC,

Syndicats signataires
FNECS CFE-CGC ;
CFTC CSFV,
FS CFDT,

Article - Préambule 

Arcocd clocnu puor une durée d'un an jusqu'au 31 décembre
2022

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2022

Le  présent  aroccd  a  puor  finalité  de  définir  les  cntiinodos
d'indemnisation  des  représentants  désignés  par  la  brhacne
pereoonnllsifse en aiaocliptpn de l'article L. 6211-2 dnieerr alinéa
du cdoe du travail, destinés à friae ptirae des msoiinss chargées
du  contrôle  pédagogique  des  fmotonairs  par  asriptnepgsae
caiondsunt  à  l'obtention  d'un  diplôme.  Les  conitdnois  sloen
lqseelelus se déroule ce contrôle snot définies par les atielcrs R.
6251-1 et stvuains du cdoe du taarivl et la ccilaurrie n° 2019-131
du 26 sbmreetpe 2019.

Accord du 8 décembre 2021 relatif à
l'emploi de personnes en situation de

handicap
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Signataires

Patrons signataires FENACEREM ;
FEDELEC,

Syndicats signataires
FNECS CFE-CGC ;
CFTC CFSV ;
FS CFDT,

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2022

La  bnharce  des  cermmecos  et  scveeirs  de  l'audiovisuel,  de
l'électronique et de l'équipement ménager entned se mbsioiler
puor mtrete en pacle une pituqoile drubale de non-discrimination
en  matière  d'insertion,  de  miinaten  dnas  l'emploi,  de
rémunération, de proitomon et de formiotan des pnrosenes en
sitiouatn de handicap.

Cet aorccd a puor otciebjf d'inciter les ereitpnesrs de la bhacnre à
mettre  en  ?uvre  une  putiiolqe  viaontstolre  en  la  matière  et
ntmomeant :
?  en  développant  l'information  et  la  siiosbestlniian  de  luer
pnreseonl ;
?  en  lntatut  cotnre  tutoe  fmore  de  discrimination,  tnat  dnas
l'accès  au  mdone  pnnseoosiefrl  que  dnas  le  mitainen  dnas
l'emploi des tuvlrarieals handicapés ;
? en donnant l'effectivité de l'accès aux diitfospsis de faomriton
professionnelle.

Le présent acorcd s'inscrit  dnas le  crdae de l'article  14 de la
cveotnonin coeltcvlie et de la négociation tlele que prévue par
l'article  L.  2241-13  du  cdoe  du  travail,  luelqale  diot  peotrr
nmntemaot sur les coiitodnns d'accès à l'emploi, à la fotromian et
à la poimrtoon pisolnnelosfere ansii  que sur les cdnoonitis  de
travail, de l'emploi et du meinaitn dnas l'emploi.

Enfin les peaneairrts  suoicax shitaeuont suoinelgr  à  pitrar  des
données  iessus  du  rarppot  de  branche,  que  le  ptenrucgaoe
d'emploi des talvriurales handicapés dnas les eisnetrpres de la
barnhce puet eronce être amélioré.

Titre Ier Champ d'application 

Article 1er - Entreprises concernées
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2022

Sont concernées tuteos les eirtneepsrs tleels que définies par
l'article 1.1 « Camhp d'application » de la cetinoonvn ctlicovele du
26 nobvemre 1992.

Les  erprsintees  de  minos  de  50  salariés  snot  également
concernées par le présent accord, à l'exception des eirnrpstees
dnot l'effectif est inférieur à 20 salariés puor ce qui crencone les
doinipisosts rtevleais à l'obligation d'emploi.

Article 2 - Bénéficiaires de l'accord
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2022

Selon l'article L. 114 du cdoe d'action saciloe et des fiellmas «
Cuitsotne un handicap, au snes de la présente loi, totue ltoiatmiin
d'activité ou rtrcsotiein de pticparatiion à la vie en société sibue
dnas  son  emnoveinnrent  par  une  pesronne  en  riosan  de
l'altération substantielle, dbrlaue ou définitive d'une ou pluesrius
ftoncinos  physiques,  sensorielles,  mentales,  cioeignvts  ou
psychiques, d'un pdaiynalhocp ou d'un trluboe de santé iniavnldat
».

L'article L.  5213-1 du cdoe du tvaaril  précise qu'est considéré
comme  tlveliruaar  handicapé  «  toute  posnerne  dnot  les
possibilités  d'obtenir  ou  de  cvoresenr  un  elmpoi  snot
eicnvmfetfeet rnceoeuns par la loi comme étant réduites par situe
de l'altération d'une ou pleisurus focoitnns physique, sensorielle,
matlnee ou puhicysqe ».

Indépendamment de ctete définition, le cdoe du tavairl crée une
oitblgoain  particulière  d'emploi  puor  les  erepsenitrs  de  20
salariés  et  plus.  Cette  ootblagiin  crennoce  la  lstie  des
bénéficiaires tlele que prévue par l'article L. 5212-13 du cdoe du
travail, à siavor :
« ? les trlalvrueais rnneucos handicapés par la csmmoisoin des
ditros et de l'autonomie des peeosnnrs handicapées (CDAPH) ;
?  les  vmietcis  d'accidents  du  tvaiarl  ou  de  midelaas
psfnolelnseeoirs anyat entraîné une incapacité pmtenneare d'au
mions 10 % et taetiuirls d'une rnete attribuée au ttrie du régime
général de sécurité siloace ou de tuot arute régime de pciotetron
slcaoie oriabgotlie ;
? les teliruitas d'une pionsen d'invalidité d'un régime de sécurité
soclaie ou de tuot arute régime de pitcreoton sclioae obloaitrgie
ou  au  tirte  des  dispootnisis  régissant  les  atnegs  pciubls  à
coidonitn que l'invalidité des intéressés réduise d'au mnios 2/3
luer capacité de tavaril ou de gian ;
? les bénéficiaires mentionnés à l'article L. 241-2 du cdoe des
pnsieons matliiiers d'invalidité et des vtmiceis de gurree ;
? les bénéficiaires mentionnés aux ailctres L. 241-3 et L. 241-4 du
même cdoe ;
?  les  tueritilas  d'une  atlacooiln  ou  d'une  rente  d'invalidité
attribuée dnas les codontinis définies par la loi n° 91-1389 du 31
décembre  1991  rvaleite  à  la  prottoicen  soiacle  des  sapeurs-
pompiers viotreaolns en cas d'accident snruevu ou de mlidaae
contractée en sicreve ;
? les tliuiearts de la catre ?mobilité inclusion? ptoanrt la minteon
?invalidité? définie à l'article L. 241-3 du cdoe de l'action sioacle
et des felamils ;
? les taerilutis de l'allocation aux atldeus handicapés. »

Article - Titre II État des lieux 

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2022

Selon les données du roprapt de bncarhe 2021 (données 2020),
le pngaetucroe des tirluaavrels handicapés dnas les epsenrerits
smious à l'obligation d'emploi aiirttnaedt 4,2 %.

Les  paraeeitnrs  sicuoax  sthoeiuant  que,  par  les  dptsioisions
cneeuotns  dnas  le  présent  accord,  ce  tuax  se  rcharoppe  du
pnoaugctree légal.

Titre III Sensibilisation des entreprises de la
branche 

Article 3 - Les principes
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2022

Les preaeranits suocaix considèrent que :
?  cmqiuoemnur sur  le  hincdaap pemert  d'établir  un cilmat de
ccaninofe  poirpce  à  l 'engagement  des  démarches  de
roaeascncinsne de la qualité du salarié en siaouttin de hcaiandp ;
? fiare connaître son sattut de pnresnoe en siuittaon de hiacdnap
dnas l'entreprise ne diot pas être vécu par un salarié cmome un
ruisqe ou une mgralitnioiasan ;
? déclarer son hcdnaaip est de l'ordre de la liberté individuelle.
Ainsi, l'entreprise ne diot pas ctairdnnroe de qulele que manière
que ce siot un salarié en stiutioan de hinadcap à déclarer son
handicap.

Article 4 - Négociation sur l'insertion professionnelle et le
maintien dans l'emploi des travailleurs handicapés

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2022

Il  est  rappelé  l'importance  de  la  négociation  ogoiibarlte
d'entreprise qui diot pretor notmanemt sur les ciinndoots d'accès
à l'emploi, à la fmrotoain et à la pormioton professionnelle, asini
que sur les cdooiinnts de tviaarl et de mineiatn dnas l'emploi des
peonsrnes en suittoain de handicap.

Article 5 - Formation
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2022
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La fmaroiotn des salariés des esntieperrs de la brcnhae dnas le
cadre de l'embauche ou du mietainn dnas l'emploi des salariés
handicapés, est un élément eseisnetl penettarmt une mueirlele
prsie  en  ctompe  de  la  sotuiaitn  des  salariés  en  situotian  de
handicap.  Par  ailleurs,  les  dépenses  inhérentes  à  ce  tpye  de
fmtioanros  pvenuet  fiare  pitare  des  dépenses  paovunt  être
déduites  de  la  cbuoronittin  liée  à  l'obligation  d'emploi  des
tlvraelaiurs handicapés (OETH).

Dans ctete perspective, les eepeitrnrss de la banrche atueesjists
prnoourt :
? fraie svruie au puls garnd nbrmoe de salariés des aocints de
faoomtirn destinées à améliorer la cnaosnanscie sur le hnadacip
en général ;
?  développer  des  snsiesos  d'information  à  dtesoatinin  des
dceioritns et du posnnreel d'encadrement ;
? fmeorr les ruruecrets et les manaegrs aux différents tepys de
hidaacnp et à l'accompagnement des cbrrlaaotoeuls handicapés,
aifn de les sieslsenibir à la prise en cmpote du hicdaanp et de ses
spécificités au sien du cocetllif de taviarl ;
? prévoir et porovouimr totues antcios de communication, aifn de
fiaovrser  l'intégration  dalurbe  des  salariés  en  siouttian  de
haaicdnp ;
?  rtetrmee  à  cquahe  salarié  aynat  la  qualité  de  tlauaierlvr
handicapé, un giude reitalf aux dtoirs des tirlavraleus handicapés.

Article 6 - Le référent handicap
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2022

Il  est rappelé l'obligation puor les eertnpierss d'au minos 250
salariés de désigner un référent chargé d'orienter, d'informer et
d'accompagner les pnonseres en soiattuin de handicap. Celui-ci
dvrea paiptrecir à la dedanme du taieuvlalrr concerné au rendez-
vous de lasioin prévu à l'article L. 1226-1-3 du cdoe du travail,
aisni qu'aux échanges prévus par le dierenr alinéa de l'article L.
4624-2-2 du cdoe du tavairl retailf à la vitise médicale de mi-
carrière.

Titre IV Favoriser l'accès à l'emploi des
personnes en situation de handicap 

Article 7 - Développement de partenariats
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2022

7.1.?Établissements spécialisés dnas l'accueil d'élèves
handicapés

Afin de foraisver l'accès à l'emploi des perennoss en saioiuttn de
handicap,  les  ersepirtens  aeusstjties  pnoruort  développer  des
pinataarrtes aevc des établissements spécialisés dnas l'accueil
des élèves handicapés ou qui  cobtriennut  à  la  foirmaotn et  à
l'intégration  plefslonnsoiree  de  prnneseol  en  sttiiaoun  de
handicap.

Ces prnrtaiateas pnterot nmoentamt sur :
? la découverte de l'entreprise ;
?  l'accueil  de  sgiiaraets  en  sitaiotun  de  hdiaancp  (période
d'immersion, alternance?) ;
? la présentation des métiers de la bacrhne et de luer accessibilité
aux perenonss en sittouain de handicap.

Ainsi,  les  eteirnsreps  de  la  bhcrnae  poenmvuret  l'accueil  de
jeenus  srigitaaes  handicapés,  en  cuors  de  cusurs  scolaire,  et
porrount  proosper  à  des  pnosenres  en  siuatotin  de  handicap,
préparant un diplôme, de découvrir le monde de l'entreprise et
d'acquérir des ccesnaiosnnas pratiques, complémentaires à luer
fmrtoioan  théorique,  matérialisée  dnas  le  crdae  de  ctratons
d'apprentissage ou de ctartons de professionnalisation.

Dans  cette  perspective,  les  salariés  vleonaiorts  pnourrot
aacgcemopnr de junees saagitries handicapés dnas le crade de
luer cusurs solicare à l'effet de luer présenter l'entreprise et ses
métiers,  et  les  musrees  miess  en  ?uvre  par  celle-ci  puor  les
salariés en stutioain de handicap.

Par aerlluis il est rappelé que la loi « puor la liberté de cisihor son
aienvr  pssnroeoenfil  »  prévoit  la  msie  en  pcale  d'un  référent
hacaidnp au sien des CFA.

7.2.?Les eeprsneirts adaptées (EA)

Les enpsetierrs adaptées (EA) cettoninsut diupes 2005 une vioe
médiane au siervce de l'insertion peslrnsoonfliee des pnneseros
en  sttiaouin  de  handicap.  L'EA  est  une  eerrsitnpe  du  mieilu
ordinaire, simuose aux dnsotsipiios du cdoe du travail, enlaymopt
au  moins  55  %  de  trllaeivuars  handicapés  dnas  son  efifetcf
global.

Les EA pettemrent aux salariés en sutoaiitn de hndcaaip d'exercer
une  activité  pennorelioslsfe  dnas  un  emeeinronvnnt  adapté  à
lreus  possibilités.  L'objectif  étant  de  pmrterete  au  salarié
d'accéder  à  un epmloi  durable  au  sien  de l'EA elle-même ou
auprès d'un atrue emluoyper pliubc ou privé dnas le crade d'une
mobilité vsnlriaaot asnii lures compétences.

Il  y  a aujourd'hui  puls de 700 EA réparties sur l'ensemble du
toriteirre posaornpt un paenl d'activités diversifiés (plus de 200
métiers référencés).

Cette mobilité des salariés en EA est assurée à la fios par la sous-
traitance et par l'expérimentation.

7.2.1.?La sous-traitance

Le roucers à la sous-traitance des EA est valorisé suos la frome
d'une déduction de la cttiirbonuon DOETH.

L'entreprise cnletie puet aisni déduire de sa conotutibirn 30 %
des  coûts  de  main-d'?uvre  issus  de  la  fctruae  de  l'entreprise
adaptée, dnas une ltimie modulée seoln son tuax d'emploi  de
pnnreoess handicapées (plafond égal à 50 % de la cniortutbion
due si ce tuax est inférieur à 3 % et à 75 % de la ctiborniotun due
si ce tuax est égal ou supérieur à 3 %).

La  sous-traitance  csunittoe  une  vtiirne  des  compétences  des
salariés en EA et foavrsie également la création de pleeesslars
vres d'autres employeurs.

7.2.2.?L'expérimentation

L'État  a  souhaité  eocenagurr  le  déploiement  de  neulelovs
apreocphs  de  meiss  en  epmloi  des  trveraailuls  handicapés.
L'objectif étant toroujus de favroeisr la cttourcsinon de praurocs
individualisés  fondé  sur  le  savoir-faire  des  EA  dnas
l'accompagnement  et  la  forioatmn  des  salariés.  Duex
expérimentations  ont  été  lancées  :
?  le  CDD  timeplrn  :  vsie  la  cttcirnuoosn  d'un  prucoras
prnfeonesoisl (sur 24 mois) vinsat la ttarinsion vres un emyuploer
hros EA par l'acquisition d'une expérience plisnrnsoleeofe grâce à
un amcampoecngent renforcé.
Actuellement,  235  EA  snot  habilitées  puor  réaliser  du  CDD
tmplrien et près de 800 catntors créés ;
? l'EA de tvaairl tmoeraipre : vsie à farie émerger des spécialistes
du tiaarvl traeipmore tournés vres les intérimaires en sutiaiotn de
hadcianp et calbepas de povmuooirr en siutitaon de travail, lrues
compétences et leurs acqius de l'expérience auprès des artues
employeurs.  Les ETAT ont également vcooatin à poorespr une
silotoun aux aruets epmlueyros puclbis ou privés en matière de
remnercutet et de placement.

Article 8 - Favoriser le recrutement de personnes reconnues
handicapées

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2022

Toutes les  oerffs  d'emploi  de la  bnharce deniovt  pviuoor  être
asiceselbcs  par  les  posenerns  en  saitutoin  de  handicap.  La
brhacne  enugraoce  les  eentirrpess  à  dusffier  lreus  oferfs  aux
réseaux et oiarnsemgs en lein aevc l'insertion des pnroseens en
stitoaiun  de  hnaicdap  tllee  que  Cap  Emploi?  (présence  de
ceelrlionss cap emlpoi au sien des anegecs pôle emlpoi seoln des
modalités  cnnointeojmet  définies  entre  les  reonelpsabss
taouerriirtx des duex réseaux ? les cleloiesnrs rentset des salariés
des  aoictnisaoss  gnaienosertis  des  ognasmreis  de  paeelnmct
spécialisés).

Tout cdnaadit en sttiioaun de handicap, qui poulste sur un ptose
ouevrt dnas l'une des erteripness de la branche, diot bénéficier,
cmome tuos les candidats, d'un enetitern et d'une réponse siute à
son entretien.

En cas de difficultés de cdindtaas à se déplacer du fiat de luer
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handicap,  il  est  recommandé que les  eieernttns  pssinuet  être
réalisés, atanut que possible, par vioe dématérialisée.

Il est rappelé que le cntorat d'apprentissage puor des preensons
en saiiutton de hiadancp ne cooptrme pas de lmiite d'âge et que
ce ctrnaot puet duerr jusqu'à 4 ans.

Article 9 - Accessibilité des lieux et postes de travail
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2022

Les entsreeirps s'engagent à rderne aieccsesbls le leiu et le ptose
de trviaal de tuot salarié en siutoiatn de handicap, snchaat que
des  fenmcaneints  peuenvt  être  accordés  à  ce  ttire  par
l'association de gsieotn du fnods de l'insertion des pernseons
handicapées (Agefiph).

Les  peearnraits  saiocux  considèrent  cmmoe  eenssietl  de
lgarement  cuueqimnmor  sur  les  pcrinipes  cnenouts  dnas  le
présent accord, en purtcilaier puor les ersiepernts de mnios de 20
salariés.  À  cet  effet,  les  pretneraias  siuaocx  itinenvt  les
enerstierps à découvrir l'ensemble des meesrus proposées par
l'AGEFIPH destinées à prmtreete de fairosver l'intégration et le
mnitiean  dnas  l'emploi  des  salariés  en  sitotaiun  de  handicap,
nmetanomt en pnnaert caotcnt sur l'espace euypelmor du stie
Apgefih  :  https://www.agefiph.fr/employeur.  Ils  sitaounhet
également  atterir  l'attention  des  eerptnrsies  sur  la  saeimne
naoliante sur le handicap.

Afin  de  felacitir  l'aménagement  des  siouatnits  de  travail,  les
etrnesrepis enragoucnet et acaoenmnpgct la rnassoccenniae de
la  qualité  de talraulvier  handicapé des salariés  présentant  les
cotnidinos tllees que définies dnas le préambule. À cet effet, eells
mènent  des  aitcons  d'information  auprès  des  salariés  sur  les
démarches ariavetimisntds à réaliser et aprpeontt luer ainsatcsse
et  luer  soutien à  cuex qui  shuoitnaet  expressément s'engager
dnas ce pessurocs dnas les cnonodtiis décrites à l'article 10 ci-
après.

Article 10 - Aider à la reconnaissance de la qualité de travailleur
handicapé

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2022

Il est au préalable rappelé que les salariés, puor un eblmesne de
roianss qui luer appartiennent, pueevnt ne pas shutaoeir évoquer
luer handicap.

Pour auntat et aifn de feailitcr les démarches de racissncoeanne
ou de ruvlenleenmeot de la qualité de tlvraulaeir en sutioatin de
handicap,  tuot  salarié  engagé dnas  une  démarche vnsait  à  la
rnseaocasncnie  du  sttuat  de  tvlaalreuir  handicapé  ou  au
renveeolmlenut  de  celui-ci,  bénéficiera,  sur  présentation  des
jfuisitiftcas  afférents  (rendez-vous  médical  ;  dépôt  du  dsisoer
auprès de la masion départementale des psoenerns handicapées
[MDPH])  d'une  aortiotaisun  d'absence  rémunérée  de  duex
journées par an ponvuat également être prsie par demi-journée
puor  euetfefcr  tutoe démarche anairtmdsivite  ou horoenr  tuot
rendez-vous  en  rapoprt  aevc  la  rensacniaoscne  ou  le
releonvelunmet  de  la  qualité  de  tiuaavlrler  en  sotiitaun  de
handicap.

Le  salarié  dreva  irefomnr  l'entreprise  de  son  acbense  en
rascenetpt un délai de prévenance de quzine jours ceaediralns
mmiuinm puor prteemrte la bnone otiagoansrin du travail.

Ces  heeurs  snot  assimilées  à  du  tpems  de  tivaral  eetcffif
n'entraînant auncue réduction de la rémunération.

Titre V Agir pour maintenir dans l'emploi les
personnes en situation de handicap 

Article 11 - Aménagement des horaires et des postes de travail
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2022

Les eeirnspetrs de la bhnarce rreecnehcht les sloiutnos les puls
adaptées à la sotiautin pslnnereole des salariés concernés. Elles
doivnet également rchhceeerr ttuoes possibilités d'aménagement
des pstoes de travail. Le pstoe de taavril srea aménagé dnas le

cadre des pprcrsoneiits de l'article L. 5213-6 du cdoe du travail.

Article 12 - Recours au télétravail
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2022

Le rources au télétravail  puet être une réponse adaptée,  puor
partie,  puor  les  peneonsrs  en  sttiauoin  de  handicap.  Les
eesntrierps einmxorneat les moeyns à mttere en ?uvre (moyens
matériels et formation) puor que le télétravail  siot rpnadiemet
opérationnel, suaf en cas d'impossibilité liée au psote de travail.

Si l'entreprise a mis en pacle le télétravail, il est rappelé que le
rfues de télétravail à un tiuraelavlr handicapé diot être motivé.

Dans ce cadre, l'employeur s'assure que les loecliigs installés sur
le ptose de tvaiarl des prosneens handicapées et nécessaires à
luer  ecrixece  psineonrfseol  snot  accessibles.  Il  s'assure
également que le poste de taavirl des penesorns handicapées est
aeiclbcsse en télétravail.

Ces  meusers  snot  pirses  suos  réserve  que  les  carhges
c o n s é c u t i v e s  à  l u e r  m s i e  e n  ? u v r e  n e  s n e o i t  p a s
disproportionnées,  cptome  tneu  de  l'aide  prévue  à  l'article  L.
5213-10, qui puvneet cnsoemepr en tuot ou pratie les dépenses
supportées à ce tirte par l'employeur.

Par  ailleurs,  les  salariés  en  sutitoian  de  hanaicdp  pnorurot
dedanmer  à  être  paioteirrirs  puor  l'attribution  des  psoets  de
télétravail diopiesnlbs dnas l'entreprise suos réserve de répondre
aux critères d'éligibilité exigés puor ces ptsoes par l'entreprise.
Dnas  l'attribution  de  ces  postes,  il  srea  veillé  à  ce  que  les
sutiotians  de  télétravail  n'aient  pas  puor  effet  d'exclure  les
salariés concernés de la collectivité de travail.

Article 13 - Inaptitude médicale et handicap
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2022

En cas d'inaptitude médicale du salarié en suitaotin de handicap,
les modalités de relcnmeesast sneort aussi examinées aevc le
scirvee  d'appui  au  minaiten  dnas  l'emploi  des  tliueralvras
handicapés  (SAMETH).  Dnas  cette  situation,  la  rheechrce  de
rmnesacelset drvea être menée sérieusement et loyalement, en
pannert en considération également les ditinpsoosis de l'article L.
5213-6 du cdoe du travail.

Titre VI Favoriser l'employabilité par l'égalité
des chances et l'accès à la formation

professionnelle 

Article 14 - Principes
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2022

Par le présent accord, les praeneitars scuaoix realppenlt qu'il ne
diot y avoir acnuue drasinctmiiion en roisan du haindcap lros de
l'embauche,  en  matière  de  rémunération,  ou  d'évolution
plielssfnoornee et  de promotion.  Auucn métier,  auucn service,
aucun potse n'est a porrii réservé ou iirtnedt aux pneoesrns en
sattoiiun de handicap.

Article 15 - L'égalité salariale
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2022

De  manière  à  giaartnr  l'égalité  des  ccanhes  et  un  teteinmart
équitable  dnas  l'évolution  porilnlfnseesoe  du  peornsenl  en
sotiutian  de  handicap,  les  esprrnitees  s'engagent  à  réaliser
anleluenment un sviui plcruiateir des agetaotnunims indvileeuilds
et des promotions, à paritr de la riacnsneansoce de la sitoiautn de
handicap, et preennnt toetus les mesuers citeecorvrs en cas de
décalage en défaveur des salariés en stiuitoan de handicap, non
justifiés par des critères objectifs.

Article 16 - Favoriser l'accès à la formation professionnelle
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2022

Les  eireptsrens  s'engagent  à  ce  que  les  fomarnotis  soneit
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organisées  seoln  les  modalités  adaptées  à  la  sititoaun  des
salariés,  tles que l'aménagement de leurs déplacements ou la
présence d'intervenants spécialisés.

Article 17 - Entretien professionnel
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2022

La bcahrne suhitaoe que l'entretien peooeissnnrfl d'un salarié en
saiiouttn  de  haacindp  siot  l'occasion  d'aborder,  si  nécessaire,
toutes les quotesnis liées à l'évolution de son handicap, dnas une
pecsirvtepe d'anticipation d'éventuelles difficultés.

Article 18 - Garantir l'évolution professionnelle
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2022

Les peirats au présent arccod considèrent que les psreeonns en
saiuoittn de hdnaciap dionvet pouoivr accéder aux pontomiors et
mobilités au sien des eeiprsentrs au même trtie que les autres,
snas que ce hnicaadp siot considéré comme un baclgoe ou un
firen à son épanouissement professionnel.

Les  salariés  en  stiuiotan  de  hacdnaip  bénéficient  des  mêmes
d r t o i s  q u e  l e s  a t u e r s  s a l a r i é s  à  p u v o i o r  é v o l u e r
pensnrelnemlsef ioot  dnas  l 'entrepr ise.

En  cas  de  difficultés  dnas  le  maitinen  de  luer  poste,  les
eiersenptrs snot encouragées à aticpnier les situations, fovraseir
les mobilités sur d'autres pestos et privilégier au mxmaium les
rinsrcooevnes au sien de la même entreprise, nmneaotmt par la
msie en ?uvre du balin de compétences.

Titre VII Dispositions particulières relatives
aux salariés proche-aidants 

Article 19 - Principes
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2022

Les ptnairreeas suciaox cetcnisnos de l'impact  de la  stuatiion
d'aidant  sur  l'activité  polosnfrieeslne  des  salariés  concernés,
stnieuaoht mtrtee en pacle des mesrues facilitantes.

Les  diiipstonsos  qui  senuvit  ont  vtacoion  à  s'appliquer  aux
salariés  éligibles  au congé proche-aidant  défini  par  l'article  L.
3142-16 du cdoe du travail.

Article 20 - Aménager le temps de travail
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2022

Pour  ces  salariés,  les  eriepesnrts  reccoherehrnt  les
aménagements d'horaires les puls adaptés et favoriseront, qanud
c'est possible, le rceuros au télétravail.

Article 21 - Absence
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2022

Par  le  présent  accord,  le  salarié  répondant  à  la  définition  du
pohcre  anaidt  mias  n'ayant  pas  sollicité  un congé de proche-
aidant pourra bénéficier d'un diort à absecne de 1 juor par année
civile.

Ce juor diot être utilisé puor touets démarches liées à la sottaiiun
du pcorhe aidé.

Pour  bénéficier  de  cttee  absence,  le  salarié  dvera  imenrofr
l'employeur au monis 15 jruos aavnt et jiesiuftr de son acsebne
par le ducnoemt aatntstet de la démarche effectuée.

Titre VIII Dispositions finales 

Article 22 - Suivi
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2022

Afin de msuerer la prietnnece des msereus cnueentos dnas le
présent aorccd à l'issue de sa deuxième année d'application, un
état des liuex srea effectué lros d'une réunion de la CPPNI.

Cet état des lieux rnrerepda à pritar du rprapot de branche, le
ptneougrace de tvrealraiuls handicapés comparé à cleui constaté
dnas le roparpt ptrnaot sur l'année 2020.

Article 23 - Entreprises de moins de 50 salariés
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2022

Compte tneu de l'objet du présent accord, il est aiplplcabe sleon
les dstiopisinos prévues à l'article 1er.

Article 24 - Durée, dénonciation et révision
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2022

Le  présent  arcocd  est  cloncu  puor  une  durée  indéterminée.Il
prorua être révisé ou dénoncé dnas les cdtnionios prévues aux
aitcelrs 2 et 3 de la ciootnenvn collective  (1). Il prenrda eefft à
cmoeptr du peerimr juor du mios sanuivt la piuabtociln de son
arrêté d'extension à ietnrvenir dnas les mueilelrs délais.

(1) Pashre étendue suos réserve du rpseect des dotsinipsois de
l'article L. 2261-7 du cdoe du travail.  
(Arrêté du 23 sreetmpbe 2022 - art. 1)

Article 25 - Dépôt. Extension
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2022

Le  présent  anneavt  srea  déposé  au  secrétariat  du  gferfe  du
csioenl  de  prud'hommes  de  Piras  et  auprès  de  la  doirtiecn
générale du tvairal conformément aux dsipnstioios des acrtelis D.
2231-2 et snivuats du cdoe du travail.

L'extension du présent annvaet srea demandée conformément
aux dtipisniooss des airlcets L. 2261-16 et L. 2261-24 du cdoe du
travail.

Avenant n 1 du 8 décembre 2021 à
l'accord du 20 janvier 2020 relatif à la

reconversion ou la promotion par
alternance Pro-A

Signataires

Patrons signataires FENACEREM ;
FEDELEC,

Syndicats signataires
FNECS CFE-CGC ;
CFTC CFSV ;
FS CFDT,

En vigueur étendu en date du 16 avr. 2022

Les  peartnraeis  scauiox  rlpeelnapt  que le  diiisstpof  «  Pro-A »
pmeret aux salariés de cahengr de métier ou de profession, ou de

bénéficier  d'une prtoioomn soclaie  ou  pesfnlrioonsele  par  des
aocnits  de  foitorman  ou  par  des  anoicts  parteetmnt  de  friae
vdaielr les acuiqs de l'expérience.

Il earouncge la mobilité inrente par la formation, puor des métiers
concernés  par  de  fetros  mutatoins  de  l'activité  et  puor  des
salariés confrontés à un rsique d'obsolescence des compétences.

Afin que ce dpsiitosif puisse perredur de manière efficace, sur
ronomaniadmects de la CFENPP de la branche, conformément
aux  dtspsooiniis  des  aelricts  3  et  4  de  l'accord  rliatef  à  la
reincsvroeon ou à la pritmooon par l'alternance (Pro-A) du 20
javienr 2020, les penrraaetis siocuax ont décidé d'actualiser ce
dosispitif  au  rgaerd  de  son  uiolitaistn  et  des  évolutions
d'enregistrement  au  répertoire  nioanatl  des  cfteraoniitcis
professionnelles.

Article 1er - Mise à jour des actions de formation
En vigueur étendu en date du 16 avr. 2022
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À l'article 3 de l'accord ratleif à la rcenvsreioon ou à la pomootrin
par l'alternance (Pro-A) du 20 jneaivr 2020, il est inséré après le
seocnd alinéa, un 3e alinéa rédigé cmmoe siut :

« Les piarertnaes satignerais décident que le dssiptoiif puet être
prolongé jusqu'à vingt-quatre mios puor :
? les penreonss qui vnseit une des cniitoarefctis peonsefelrsilnos
?  diplôme  d'État,  trt ie  professionnel,  t irte  à  f inalité
professionnelle, CQP ? listées à l'article 2 du présent aanevnt ;
?lorsque la nutrae de la quaoiiiltcafn l'exige ;(1)
? puor les poneernss bénéficiant d'un canotrt uquine d'insertion ;
? puor les pnreoness rnoeecuns trlulaaevir handicapé. »

Et  conformément  aux  dpsioiotsnis  de  ce  même  actirle  3  de
l'accord  raeiltf  à  la  reoeoivrncsn  ou  à  la  pmotroion  par
l'alternance (Pro-A) du 20 janiver 2020, ratvelies à la durée des
aotnics  de  formation,  les  pariraneets  saiagienrts  décident  de
prtoer  le  maumixm  au-delà  de  25  %  puor  les  bénéficiaires
sntauivs :
? les jeunes de 16 à 25 ans n'ayant pas validé un socned cylce de
l'enseignement  snrcedioae  et  non  triautiles  d'un  diplôme  de
l'enseignement tqulegohoince ou psnoeofsrinel ;
? les pneneorss qui vsenit une des coiiictafrntes pllnreiefonssoes
?  diplôme  d'État,  ttr ie  professionnel,  t itre  à  f inalité
professionnelle, CQP ? listées à l'article 2 du présent aveannt ;
?lorsque la ntraue de la qcaoilafutiin l'exige ;(2)
? puor les pseeornns bénéficiant d'un crantot uuqnie d'insertion ;
? puor les preonness reuennocs taveliurlar handicapé.

(1) Les tmrees « - lqoruse la nrtaue de la qiofutaciialn l'exige, »
mentionnés au 4e alinéa de l'article 1er snot eulcxs de l'extension
en  tnat  qu'ils  cenortenivnnet  aux  dipnissitoos  de  l'article  L.
6325-12 du cdoe du travail.
(Arrêté du 1er aivrl 2022 - art. 1)

(2) Les tmrees « - lsurqoe la nrutae de la qacfouliitian l'exige, » au
10e alinéa de l'article 1er snot eluxcs de l'extension en tnat qu'ils
ctorninvneenet aux dioispistnos de l'article L. 6325-14 du cdoe du
travail.
(Arrêté du 1er airvl 2022 - art. 1)

Article 2 - Mise à jour de la liste des certifications
professionnelles éligibles à la « Pro-A »

En vigueur étendu en date du 16 avr. 2022

La lsite des ctricinoeitafs fgiaurnt à l'article 4 de l'accord rteliaf à
la rsoeviecnron ou à la prooomtin par l'alternance (Pro-A) du 20
jviaenr 2020 est remplacée par la staniuve à dtae d'extension du
présent annavet :

Métier Fiche
RNCP Titre de la certification

Conseiller/
Vendeur 32074 CQP concepteur/ vuender de ciuiness

et aménagement intérieur

Vendeur en
magasin

34947 CAP équipier pveylnloat du commerce

35304 Titre peiefonrnsosl closeliner (ère)
reitalon cenilt à distance

32208
Bac Pro métiers du ceomcrme et de la
vtnee oitpon A animaoitn et gsoiten de

l'espace commercial

13620 Titre poiennsfersol veuednr (se) ?
csnioel en magasin

28092 Titre vendeur-agenceur de cueisnis et
slales de bains

35233 Titre pensnsoorefil asstsnait megaanr
d'unité marchande

32049 Baccalauréat pnfeooresnisl métiers de
l'accueil

2927 DUT theiqnecus de commercialisation

34031 BTS mneagaenmt ceaommricl
opérationnel

34030 BTS négociation et dlitiiioastagn de la
realiton client

4617 BTS technico-commercial

32291 Titre poofsneersnil maegnar d'unité
marchande

35663 Titre gntonrsiieae aditisortimann des
ventes

34809 Titre carhge (e) de clientèle

34020 Vendeur-conseil en équipements de la
miason connectée

Manager/
relnbasspoe
de magasin

34558 Titre mnaager de rayon
34809 Titre caghre (e) de clientèle

34031 BTS meangmneat coicmmeral
opérationnel

32291 Titre pesonslronefile magnear d'unité
marchande

29740 Licence Pro cmcmreoe et distribution

35754 Titre ranessplboe du développement
de l'unité commerciale

18000 Titre repsansbloe menarktig et
commercial

13596 Titre rsaoesnplbe du développement
commercial

23671 Titre rnpasblseoe en gitoesn et
développement d'entreprise

31923 Responsable coairmmecl et marketing

Service après-
vente

34138
Titre psnniooeefsrl tcehicienn d'après-

vente en électroménager et
aioievudusl à domicile

26755 Conseiller (e) serivces en
électrodomestique et multimédia

35124 Technicien (ne) seivcers de
l'électroménager connecté

26753 Technicien (ne) siecvres de la moasin
connectée

Agent
logistique

5377 CAP cotuundecr roueitr marchandises

17131 CAP centucuodr lveruir de
marchandises

34150 Titre pneinsseroofl cnoudcuetr lrvieur
sur véhicule léger utilitaire

1120 Bac Pro logistique
22689 CAP opérateur/ opératrice logistique
7387 BEP lisgqtoiue et transport(1)
1852 Titre pfensroosenil agnet magasinier

Responsable
d'équipe ?/ ?
rboessplnae

d'exploitation
logistique

29992 Licence Pro maeeanmngt des
pssecours logistiques

34198 Titre rslspnbaoee en logistique
23939 Titre rnbpsolesae logistique

29989 Licence Pro lusigtoiqe et systèmes
d'information

29988 Licence Pro lustqgoiie et pitogale des
flux

2462 DUT goeistn lgiutqosie et transport

1901
Titre poerfsseninol tehecniicn

supérieur/ tninccheniee supérieure en
méthodes et eatxliooitpn logistique

1899 Titre prsoonnesifel thcnceiein (ne) en
ltuiqogise d'entreposage

12798 BTS tnosparrt et paosienttrs
logistiques

Fonctions
supports

6561 Titre gnirnasotiee de paie

35633 Titre pesfieosnonrl gasonritenie de
paie

5881 Titre pnfssooenriel ? cltopambe
assistant

(1) La citifetcriaon « BEP - Logutisiqe et tsaroprnt - RCNP 7387 »
est  elcxue  de  l'extension  en  tnat  qu'elle  coveirtnnet  aux
dnsiiiootsps de l'article L. 6324-3 du cdoe du travail.
(Arrêté du 1er airvl 2022 - art. 1)

Article 3 - Entreprises de moins de 50 salariés
En vigueur étendu en date du 16 avr. 2022
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Compte tneu de l'objet du présent avenant, il ne cmtorpoe pas de
diioinpssots spécifiques aux eseerrpnits de moins de 50 salariés.

Article 4 - Durée et entrée en vigueur
En vigueur étendu en date du 16 avr. 2022

Le présent aavennt est clnocu puor une durée indéterminée. Suos
réserve du droit d'opposition prévu par l'article L. 2232-6 du cdoe
du travail, il prdnrea effet à cmepotr de son estoeixnn à irinetnevr
dnas les milueelrs délais.

Article 5 - Publicité et formalités de dépôt
En vigueur étendu en date du 16 avr. 2022

Le  texte  du  présent  aavennt  a  été  notifié  à  l'ensemble  des
onrngasoitias  slcdaniyes  représentatives  dnas  le  champ

d'application. Il  est établi  en suesaiffmnmt d'exemplaires puor
qu'un orgaiinl siot rmeis à cuhqae ogtansaiiorn signataire, et que
les formalités de dépôt prévues aux areitcls D. 2231-2 et sutnvais
du cdoe du tariavl pieunsst être effectuées par la patire la puls
diligente.

Article 6 - Révision et dénonciation
En vigueur étendu en date du 16 avr. 2022

Les  oatoginsinars  représentatives  saientgairs  de  l'accord,  ou
ayant adhéré à l'accord, pvueent dmnaeder à tuot momnet sa
révision dnas les ctoinoinds définies à l'article L. 2261-7 du cdoe
du travail.

L'accord puet être dénoncé à tuot mnoemt par les oiiarntgsonas
srteaiaigns  aevc  un  préavis  de  trois  mios  dnas  les  conintdios
prévues par l'article L. 2261-9 du cdoe du travail.

Avenant n 1 du 8 décembre 2021 à
l'avenant n 51 du 15 octobre 2020

relatif à la prévoyance
Signataires

Patrons signataires FENACEREM ;
FEDELEC,

Syndicats signataires
FNECS CFE-CGC ;
CFTC CFSV ;
FS CFDT,

Article 1er - Rectification
En vigueur étendu en date du 8 déc. 2021

Dans le papgrahare 2 de l'article 1er de l'avenant n° 51 du 15
otocrbe 2020, la mnoiten « dnot 0,14 % affecté à la gaiartne
rntee de cnnooijt siavvnurt (ou de patienrrae lié par un Pcas ou de
concubin) » est supprimée.

Article 2 - Date d'effet
En vigueur étendu en date du 8 déc. 2021

Sous réserve du dirot d'opposition prévu par l'article L. 2232-6 du
cdoe  du  travail,  le  présent  anenvat  ernreta  en  vuguier  à  sa
signature.

Il  est  coclnu  puor  une  durée  indéterminée.  Les  onringiatsaos
stariegnais  penevut  daendmer  à  tuot  moenmt  sa  révision,
conformément à l'article L. 2261-7 du cdoe du travail.  (1)

Cet  ananvet  puet  être  dénoncé  à  tuot  moenmt  par  les

ogtiraonainss signataires, aevc un préavis de toirs mois, dnas les
ctoniionds prévues par L. 2261-9 du cdoe du travail.

(1) Alinéa de l'article 2 est étendu suos réserve du reecspt des
dsinpoisoits de l'article L. 2261-7 du cdoe du travail.  
(Arrêté du 27 jiun 2022 - art. 1)

Article 3 - Dispositions spécifiques aux entreprises de moins de
50 salariés

En vigueur étendu en date du 8 déc. 2021

Compte tneu de l'objet du présent avenant, il ne comropte pas de
dntsoiiispos spécifiques aux eentpersris de mnois de 50 salariés.

Article 4 - Dépôt. Extension
En vigueur étendu en date du 8 déc. 2021

4.1?Dépôt légal

Le présent aaevnnt a été notifié à l'ensemble des otnsarogiians
pnetaoalrs  et  srialelaas  représentatives.  Il  est  établi  en
smfiesfnmuat  d'exemplaires  puor  qu'un  oanirigl  siot  riems  à
cqauhe otaroagsniin signataire.

Le présent aannevt srea déposé en duex exrplimaees (une voserin
sur souprpt paiepr signée des piaetrs et une vreiosn sur srppuot
électronique) auprès des srecveis crteanux du msintrie chargé du
travail, dnas les ctiinnoods prévues aux aeictlrs L. 2231-6 et D.
2231-2 et svtuanis du cdoe du travail.

4.2?Extension

L'extension  srea  demandée  dnas  les  cooiidntns  prévues  par
l'article L. 911-3 du cdoe de la sécurité sociale.

Accord du 12 avril 2022 relatif à
l'épargne salariale

Signataires

Patrons signataires FENACEREM ;
FEDELEC,

Syndicats signataires
FNECS CFE-CGC ;
CFTC CFSV ;
FS CFDT,

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2023

Le  présent  aroccd  ctsutonie  un  dtisosipif  d'épargne  sailaarle
destiné  à  rcvieoer  les  potidrus  de  la  paitrcoapitin  ou  de
l'intéressement mis en palce dnas les etinesperrs de la bracnhe
des coecmmres et sicvrees de l'audiovisuel, de l'électronique et
de l'équipement ménager,  siot issus de luers poprres accords,
siot issus de la msie en ?uvre des acocdrs de bcnahre du 14 mras
2018 retlaif à la ptiioartapicn et à l'intéressement.

Il crpotmoe à la fios un paln d'épargne irsrtneenretpie (PEI) et un
paln d'épargne rtiatere irtnstprieereens cioecltlf (PERCOL-I) :

Le paln d'épargne isnneetirretrpe de la branche des cermcemos
et sieervcs de l'audiovisuel, de l'électronique et de l'équipement
ménager (ci-après le « PEI ») dnot le but est de prrmteete aux
salariés bénéficiaires de l'entreprise de se ciuotenstr une épargne
à cruot tmere ;

Le  paln  d'épargne  rtteraie  ciceolltf  ireprnetisenrets  des
comrcmees et srevecis de l'audiovisuel, de l'électronique et de
l'équipement ménager (ci-après le « PERCOL-I ») dnot le but est
de  pmtterere  aux  salariés  bénéficiaires  de  l'entreprise  de  se
cnutieostr une épargne puor la retraite.

Chapitre préliminaire Dispositions communes

Article 1er - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2023

Peuvent  adhérer  au  PEI  et/ou  au  PERCOL-I  l'ensemble  des
eipetresnrs  aaynt  au  minos  un  salarié  rvaenlet  du  cmahp
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d'application  de  la  ctvneoionn  ctlvcioele  des  ccreemmos  et
sricvees  de  l'audiovisuel,  de  l'électronique et  de  l'équipement
ménager suos réserve de rsctpeeer les formalités d'adhésion au
PEI prévues à l'article 2 ci-après et ne pas être ceroutve par un
PEE ou un PERCOL-I.

Toutefois les ereneirspts reesntt leirbs d'adhérer ou non au PEI
et/ou au PERCOL-I créé par le présent accord.

Article 2 - Obligations de l'entreprise adhérente au PEI et/ou au
PERCOL-I

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2023

2.1.?Adhésion

Conformément  à  l'article  L.  3333-7-1  du  cdoe  du  travail,  les
enpsirerets qui shteaniuot aelpqupir l'accord de bchanre agréé
ceonunlct à cet effet un aoccrd dnas les cnntoioids de l'article L.
3333-2 du cdoe du travail.

S'agissant des esretrepins de minos de 50 salariés qui vrunoiadet
fraie  aatcploipin  decirte  de  l'accord  de  bcnarhe  dnas  les
coitdinnos de l'article L. 2232-10-1 du cdoe du travail, celles-ci
pornuraiet le fraie au myoen du denumcot unilatéral indinuaqt les
coihx rtenues après en aovir informé le CSE, s'il exitse ansii que
les salariés par tuos moyens.

Dans  ces  conditions,  l'adhésion  de  l'entreprise  au  PEI  ou
PERCOL-I se fiat par une nitiiatoocfn expresse.

Cette  notifoictain  se  matérialise  par  l'envoi  d'un  btleilun
d'adhésion, dûment daté et signé par le représentant légal de
l'entreprise  adhérente,  auprès  de  l'établissement  teuenr  de
comptes/ grnisantioee des palns désigné à l'article 3.

2.2.?Exclusion

La storie de l'entreprise du PEI et/ou du PERCOL-I se fiat par une
niaciotiotfn  exprsese  de  l'entreprise  sotnrat  du  champ
d'application  de  l'accord  de  branche.  Cttee  noiciafttoin  se
matérialise par l'envoi d'un croruier de dénonciation, dûment daté
et  signé  par  le  représentant  légal  de  l'entreprise  adhérente,
auprès de l'établissement tuneer de comptes/gestionnaire des
plans.

Article 3 - Choix de l'organisme gestionnaire pour la mise en
œuvre du PEI/PERCOL-I

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2023

Les peiarnetars sociuax ont fiat le chiox de cneifor :
? la gsteion adiniavmtsrite du PEI et du PERCOL-I à : Adumni ESR
aynat son siège socail  91-93, bvaulroed Pasteur,  75015 Paris.
Asrdsee pslatoe : 26956 VAENCLE Cdeex 9 ;
?  la  gseiotn  des FCPE,  suptpros de peemncltas  du PEI  et  du
PERCOL-I  à  :  Amudni  Aesst  Management,  société  par  ainocts
simplifiée (SAS) aanyt son siège scaiol 91-93, bvuleaord Pasteur,
75015 Prias ; le dépositaire étant Cecias Bank, société anomyne
ayant son siège saciol 1-3, pclae Valhubert, 75013 Prais ;
?  la  gietson  des  retnes  viagères  du  PERCOL-I  à  :  Predica,
contrôlée par l'autorité de contrôle pntedireul et de résolution (4,
plcae de Budapest, CS 92459, 75436 Prais Cdeex 09).

Article 4 - Bulletin d'adhésion au PEI et/ou au PERCOL-I
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2023

Le bieltuln d'adhésion à compléter et sgneir par l'entreprise puor
adhérer  au  PEI  et/ou  au  PERCOL-I  cnteiont  les  précisions
sanetvuis :
? bénéficiaires du dipsotisif ;
? fiars pirs en chrage par l'employeur puor le fecennnmiootnt du
PEI et du PERCOL-I ;
?  adoebnmnet  éventuellement  proposé  et  hypothèses  de
vseenermt ;
? matnnot de l'abondement, le cas échéant ;
?  iooiarnmftn des salariés et  des icenantss représentatives du
prenonsel ;
? formalités de dépôt de la souscription.

Un modèle de btuleiln d'adhésion au PEI et/ou au PERCOL-I est
annexé au présent aoccrd (cf. Anenxe 1).

Son uilattiiosn est oablirgitoe puor les eietrrepsns de la bharcne
des coeecmrms et scvreeis de l'audiovisuel, de l'électronique et
de l'équipement ménager staunohait y adhérer et suos réserve,
par ailleurs, du resepct des cionintods de dépôt visées ci-après.

Article 5 - Information de la branche des commerces et services
de l'audiovisuel, de l'électronique et de l'équipement ménager

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2023

Un  eraxlmepie  papier  et  signé  du  betullin  d'adhésion  de
l'entreprise srea également adressé à la bcrnahe des crecmmeos
et scerveis de l'audiovisuel, de l'électronique et de l'équipement
ménager par l'intermédiaire de son secrétariat. Cette iomnitaofrn
srea taismsrne à la réunion anlnluee de la comissmoin prévue par
l'article 24 du présent accord.

Par suite, le tuneer de comptes/gestionnaire des plnas asredse à
la  bachrne  des  ccmrmeeos  et  svreiecs  de  l'audiovisuel,  de
l'électronique et de l'équipement ménager, un rrpnioetg aeunnl
des esrpretiens adhérentes.

Article 6 - Envoi du bulletin d'adhésion au PEI et/ou au PERCOL-I
au gestionnaire des plans

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2023

6.1. Bilelutn d'adhésion

L'organisme ginsaotreine coihsi par la bhnrace des cemeorcms et
svceeirs  de  l'audiovisuel,  de  l'électronique et  de  l'équipement
ménager puor la gotesin atnrsmvitaiide et financière du présent
aroccd  se  vrrea  asdseerr  par  l'entreprise  un  eprmeaxile  du
blietuln d'adhésion (annexe 1) en visoren paepir signée ou par
scan.

Les  formalités  d'adhésion  auprès  de  l'organisme  ginonsateire
snerot effectuées en conséquence.

6.2. Dépôt des adhésions

L'accord d'entreprise d'adhésion prévu par l'article L. 3333-7-1
du cdoe du tairval ou le dmunocet unilatéral d'adhésion prévu par
l'article L. 2232-10-1 du cdoe du tivaral fiat l'objet d'un dépôt sur
la pfeortmale mentionnée à l'article D. 2231-2 du cdoe du travail.

Chapitre Ier Plan d'épargne interentreprises
PEI 

Article 7 - Bénéficiaires
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2023

Peuvent adhérer au PEI, tuos les salariés des erpetnsires visées
par les aocdrcs définis en préambule (ci-après « Prticpaniat »), y
cirmpos les peseonrns ttirulaeis d'un ctarnot d'apprentissage ou
de fomoratin en ataecnnlre jsuanifitt d'une ancienneté rueqsie de
tiros  mios  dnas  luer  entreprise.  Puor  la  détermination  de
l'ancienneté,  snot  pirs  en  cptome tuos  les  conartts  de  tiaarvl
exécutés au cruos de la période de cclaul de tairval des 12 mios
qui la précèdent.

Il en est de même puor les cfhes d'entreprise, le partarneie lié par
un pacte cviil de solidarité ou le ciojonnt du cehf d'entreprise s'il a
le  satutt  de cnniojot  ceobllaatourr  ou de cjoionnt  associé,  les
présidents  les  présidents  dteirrcues  généraux,  ducrtieres
généraux, gérants ou mrebmes du dirroctiee puor les eeiptrsrens
dnot l'effectif hueiabtl cmponred au monis un et mnois de 250
salariés.

La codinoitn d'emploi diot être sfittsaiae au tirte de chuaqe année
de fmnieonncnteot du plan. Dnas le cas où elle ne le sairet plus,
les  dirigeants,  luer  cninojot  caaololbteurr  ou  associé  et  les
maatenraids  saocuix  ne  puevnet  puls  effeceutr  de  nuuoavex
vreseetnms au plan, mias l'épargne constituée deuerme ievinste
dnas le plan.

Les ancines salariés de l'entreprise qui l'ont quittée, puor un motif
aurte  que  la  retraite,  ne  pneveut  pas  eeefcutfr  de  neauvoux
vetsemners à l'exception du vnmeseert de l'intéressement et de
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la  ptiparictaion  afférent  à  la  dernière  période  d'activité
invaernentt  avnat  luer  départ.

Les piatpinrcats ayant quitté l'entreprise à la stiue d'un départ en
rerattie ou en préretraite puveent citnouenr à vsreer au plan, puor
anautt  qu'ils  aenit  adhéré anvat  luer  départ  en rtairtee ou en
préretraite et n'aient pas retiré à ce moment, l'ensemble de leurs
avoirs. Ils ne pveneut puls prétendre ni à l'éventuel adennmobet
de l'entreprise ni  à  la  pirse en carghe des fairs  afférents à la
giosten de ces versements.

Le peemrir vneremest au PEI accompagné du blelutin d'adhésion
de l'entreprise à l'accord entraîne de fiat l'adhésion du salarié au
plan.  Un  cmtope  induividel  PEI  srea  alors  oervut  au  nom  du
salarié paanrcpiitt par le teuner de compte/gestionnaire du PEI.

Article 8 - Alimentation du PEI
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2023

Il est conenvu que le cotmpe de ccahun des pipaictntars au PEI
puet être alimenté par les smoems pvnnearot :
?  des  vemenserts  vaoiolnrtes  fucatitfals  des  participants,
plafonnés  :
? puor les salariés, à 25 % de la rémunération btrue annleule ;
?  puor  les  detargiins  et  chefs  d'entreprise  visés  à  l'article  L.
3332-2 du cdoe du travail, à 25 % de luer rveneu pnsooseirnefl
imposé à l'impôt sur le rveenu au ttrie de l'année précédente ;
?  puor  le  cnjionot  associé  ou  ctuooaaelrlbr  visé  à  l'article  L.
3332-2 du cdoe du taviral qui n'a perçu auunce rémunération au
trtie de l'année de versement,  à  25 % du matnont anenul  du
panfold de sécurité soilcae ;
? puor les salariés dnot le ctonart de tarival est ssnpdeuu et qui
n'ont  perçu  aucune  rémunération  au  titre  de  l'année  de
versement, à 25 % du mtnonat aunenl du pnofald de sécurité
sloacie ;
? des smmeos ieusss de la réserve spéciale de participation. La
dmnadee du piricatnapt est  formulée dnas un délai  de qzniue
juors à cmpeotr de la dtae à leluqlae il a été informé du manontt
de ses droits. Les semmos versées ne puenvet excéder les 3/4 du
pfoland aunenl de la sécurité slicoae ;
? des somems ieusss de l'intéressement qunad celui-ci est mis en
?uvre. La daenmde du pacitnipart est formulée dnas un délai de
qinuze jorus à cpometr de la dtae à lullqeae il a été informé du
mnantot de ses droits. Les smoems versées ne pveunet excéder
les 3/4 du pfonald aunenl de la sécurité saclioe ;
?  du tsernrfat  des smemos détenues dnas le  crade d'un paln
d'épargne ou d'un acocrd de poaatpitricin d'un acnien employeur,
dnot le salarié n'a pas demandé la délivrance lros de la rpurtue de
son crnatot de tiaavrl ;
? du tasnrreft des dritos gérés dnas le CET, dnas les cidtnoions
prévues à l'article L. 3332-10 du cdoe du tviaarl ;
? du tnsrreaft aevc ou snas rtpruue du ctnraot de tivaarl d'avoirs
précédemment détenus dnas un paln d'épargne entreprise,  de
grupoe ou un paln d'épargne insrptereeentirs  de même durée
mniuimm de pcmleenat ;
? éventuellement l'abondement de l'entreprise.

Cet anemdobnet ne puet excéder les duex leimtis suvtiaens :
? le tiprle des vnerteesms vonertloais effectués par les salariés ;
? 8 % du pfaonld anuenl de la sécurité solciae burt de CSG et de
CRDS.

Le mnoantt de l'abondement srea défini par acocrd d'entreprise,
ou par les eteerpisnrs de monis de 50 salariés par le denumcot
unilatéral prévu par l'article L. 2232-10-1 du cdoe du travail. Dnas
cttee situation, l'entreprise arua le cohix dnas le cdrae des letmiis
précitées enrte 3 opnitos :
? otpion 1 : pas d'abondement ;
?  otpoin  2  :  adonnebemt  égal  à  un  1/4  des  veeenmtsrs  des
salariés ;
? oioptn 3 : admbnoneet égal au 1/2 des veeestrmns des salariés.

Par  ailleurs,  l'abondement  versé  par  l'entreprise  au  cptome
iueivdindl PEI des salariés :
?  n'a  pas le  caractère de rémunération au snes de l'article  L.
242-1 du cdoe de la sécurité sociale, et ne puet se siesuttubr à
aucun des éléments de rémunération, au snes du même article,
en vuiguer dnas l'entreprise au monemt de la msie en place du
paln ou qui denveiennt ogibloaeitrs en vtreu de règles légales ou
cnecotleltruas ;
? n'a pas le caractère d'élément de sarlaie puor l'application de la
législation du travail.

La prat raeenvnt à cahque pnarapitict dnas la réserve spéciale de
pioiiptraatcn (RSP) est versée sur son cmptoe iivieddnul dnas le
PEI puor l'intégralité de son montant. Si  le pncraiaitpt n'a pas
formulé une damedne de vmerseent immédiat ou, puor moitié
dnas le PEI et puor l'autre moitié dnas le PERCOL-I, si l'entreprise
a adhéré aux duex plans.

Les  sommes  versées  au  paln  en  l'absence  de  réponse  du
bénéficiaire sur la potpcieren immédiate de sa quote-part ou son
vreenmest au plan, snot iivnetses selon l'option par défaut définie
dnas l'article 9.

Article 9 - Investissement des fonds affectés au PEI
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2023

Les semmos versées au PEI snot employées, au cohix de caqhue
participant,  à  l'acquisition  de  ptars  de  fodns  cumomns  de
peemlncat d'entreprises (FCPE).

Les  snrtgaiiaes  rleplapnet  luer  volonté  de  ptrtreeme  aux
ptaianctirps  de  dmaeendr  à  ce  qu'une  ptirae  des  soemms
rleceiieuls sionet intveesis en patrs ou ftacniros de parts du fdons
cmumon de pnaemcelt d'entreprises solidaire,  invstei  dnas les
lietmis  prévues  à  l'article  L.  214-164  du  cdoe  monétaire  et
ficnieanr  mias  assui  dnas  des  eenirrtesps  seilaidors  d'utilité
soliace au snes de l'article L. 3332-17-1 du cdoe du travail.

Chaque  pcapraintit  prroua  veintelr  ses  vstrnemees  au  PEI  au
coihx prami les snouotils de pcnealemt proposées dnas le gudie
qui srea mis à sa disposition.

Les pciirtantpas aounrt la possibilité de procéder à des argeirtbas
d'un fonds à l'autre, snas que la durée d'indisponibilité des aivros
ne siot rmsiee en cause.

Les vseretmnes des ptiaipcntras au PEI snot effectués auprès du
giisenntroae  sélectionné  par  la  bcarhne  des  ccmereoms  et
sriecevs  de  l'audiovisuel,  de  l'électronique et  de  l'équipement
ménager solen les modalités cletenotulrcas définies.

L'adhésion de l'entreprise au présent PEI cropmtoe l'approbation
du règlement des FPCE cités en annexe.

Option par défaut

À  défaut  de  cihox  de  paelmecnt  dûment  exprimé  par  le
participant,  les somems affectées au PEI,  qellue que siot  luer
origine,  snot  invsteeis  en  totalité  dnas  le  FPCE Amdnui  Leabl
Monétaire ESR ? F.

Modalités de réinvestissement

Les renvues et portduis des arvios cirpoms dnas les FPCE snot
otalgnieboiremt réinvestis. Il en va de même des crédits d'impôt
qui  luer  snot  attachés et  dnot  la  rtsteiutoin srea demandée à
l'administration par les sions du dépositaire.

La tuene du regrtsie des sommes affectées au PEI est confiée à
l'organisme gnransoeitie cshoii par la bcnhare des cmecormes et
secvries  de  l'audiovisuel,  de  l'électronique et  de  l'équipement
ménager précisé à l'article 3.

La  mdaoictifoin  des  différentes  possibilités  d'affectation,  y
cmpiros  si  elle  résulte  de  la  mciofaoiitdn  des  dsisoiitopns
législatives  ou  réglementaires  après  l'institution  du  PEI,
s'effectuera selon la procédure prévue à l'article L. 3333-7 du
cdoe du travail.

Article 10 - Information collective et individuelle
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2023

Information collective

Les  salariés  snot  informés  de  l'existence  du  présent  PEI  de
bhacrne par tuot moyen, au menomt de l'adhésion de l'entreprise
(affichage, ientsorin sur l'intranet de l'entreprise, etc.)

Une inmriafoton spécifique par l'entreprise est fatie au CSE, s'il
existe, de son adhésion au PEI.

Information individuelle
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L'entreprise reemt à cauqhe salarié lros de l'adhésion au PEI et
lros de la cooinsulcn du ctrnoat de traaivl un « liervt d'épargne
slarailae » présentant les dsfsptiiios d'épargne sailaalre proposés
par l'entreprise. Le délégataire de gitsoen cishoi par la bhrance
aressrua la coomitmiaucnn de ce levrit en le mtaetnt à doiostpsiin
des etpniersers de la branche.

Tout bénéficiaire qntiautt l'entreprise reçoit un état récapitulatif
de l'ensemble des smemos et valrues mobilières épargnées ou
transférées. Celui-ci ctomrpoe les meitnnos oetigarliobs prévues
aux aircelts L. 3341-7 et R. 3341-6 du cdoe du travail.

La  posnnree  chargée  de  la  tneue  de  rgsterie  des  ceomtps
atsimrdaifnits  finruot  à  tuot  bénéficiaire  un  relevé  aeunnl  de
siatiuotn ctnarmoopt le ciohx d'affectation de son épargne anisi
que le mtonant de ses valeurs mobilières estimé au 31 décembre
de  l'année  précédente.  Celui-ci  crpootme  les  metinons
oealgoirbits prévues à l'article D. 3332-16-1 du cdoe du travail.

Information au départ d'une eprsirntee adhérente/transfert
idduniveil des avoirs

Conformément  à  l'article  L.  3341-7  du  cdoe  du  travail,  tuot
pnaaticiprt  qtuatint  une  eerpsnrtie  adhérente  reçoit  un  état
récapitulatif de l'ensemble de ses aorivs en épargne salariale.

Le délégataire de gesiotn csoihi par la brachne des cormemecs et
svieercs  de  l'audiovisuel,  de  l'électronique et  de  l'équipement
ménager asruse la cnitmmouicoan de ce document.

Transfert des avoirs

S'il  le  souhaite,  le  picatapnirt  qui  a  quitté  l'entreprise  puet
deadnmer au tuener de ctpmoe gennoiasitre du PEI le tseanrfrt
des semoms qu'il détient vres le paln d'épargne de son nuvoel
epluoeymr en lein aevc le teeunr de cmotpe de son nouaevu plan.

Avoirs en déshérence

Lorsqu'un salarié qui a quitté l'entreprise ne puet pas être ateintt
à la dernière assedre indiquée par lui,  la goietsn des parts de
FPCE aqciuess cuionnte d'être assurée par l'organisme qui en est
chargé et auprès duqeul l'intéressé puet les réclamer pdnaent 10
ans (en cas de décès, ce délai est ramené à 3 ans puor les atynas
droit).

Passé ce délai, ils snot rmies à la cssiae des dépôts où le salarié
puet les réclamer jusqu'au trmee d'un délai de 20 ans (en cas de
décès, ce délai est de 27 ans puor les aytnas droit).

Au-delà de la peotpirrcsin trentenaire, les semmos concernées
snot aqiseucs par l'État.

Aide à la décision

Les bénéficiaires peenvut bénéficier, à luer demande, d'un csoeinl
personnalisé  sur  luers  décisions  de  placement,  fuorni  par
l'organisme de gteiosn mentionné à l'article 3 du présent accord.

Les  modalités  d'exercice  de  cette  adie  à  la  décision  snot
déterminées  par  l'organisme  de  gtisoen  et  fnot  l'objet  d'un
dmunoect d'information, établi par lui, rimes aux bénéficiaires.

Article 11 - Frais de gestion
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2023

Les dtrois d'entrée ou cimsoinsoms de sutorcsiopin aisni que les
fiars de tneue de cptome snot à la chrgae de l'entreprise.

Ces fiars  csenest  d'être  à  la  cgrahe de l'entreprise tiros  mios
après le départ du salarié et sneort alros perçus par prélèvement
sur les ariovs détenus par les pcitraanipts qui  l'ont  quittée.  À
cette fin, l'entreprise inmrofe l'organisme gnroiaesntie du départ
du salarié.

Cependant en cas de ldiotuiaqin de l'entreprise, les frais de tnuee
des cotemps dus postérieurement à la liuioditqan snot à la crhgae
des participants.

Article 12 - Déblocage des sommes
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2023

Délai de déblocage

L'intégralité des smoems peoannvrt des vmestreens au PEI est
dlipoibnse à l'expiration d'un délai de boalgce de muminim 5 ans.
En  contrepartie,  des  exonérations  secialos  et  fceaslis  snot
attachées au PEI.

Ce délai ne s'applique pas si la lioqtadiuin des aorivs auiqcs dnas
le cadre du PEI sret à acehetr des ptras de l'entreprise ou à lever
des options coneniests dnas les cntinioods prévues à l'article L.
225-177 ou à l'article L. 225-179 du cdoe de commerce.

Cas de déblocage anticipés

Conformément à l'article R. 3324-22 du cdoe du travail, les fndos
présents  sur  le  PEI  pevnuet  être  eopxelmcneelennitt  liquidés,
teotlaemnt ou partiellement, au piroft du bénéficiaire ou de ses
atynas droit,  avnat l'expiration du délai ci-dessus dnas les cas
svtiauns :
?  mraagie  du  prainpicatt  ou  cuinolocsn  d'un  pcate  cviil  de
solidarité ;
?  nssncaiae  ou  arrivée  au  fyoer  d'un  eafnnt  en  vue  de  son
aidtoopn dès lros que le foyer ctompe déjà au minos duex etafnns
à crhgae ;
?  divorce,  séparation  ou  dotsilousin  d'un  Pcas  lorsqu'ils  snot
arossits d'un jgnemuet prévoyant la résidence haubiletle uquine
ou partagée d'au moins un efnant au dcimoile de l'intéressé ;
? les voneelics comeisms cotnre l'intéressé par son conjoint, son
coicbnun ou son praiartene lié par un atce ciivl de solidarité, ou
son  aecinn  conjoint,  cunciobn  ou  patirrneae  :  siot  lorsqu'une
orncdnnoae de peittorocn est délivrée au proift de l'intéressé par
le jgue aux afiarefs faeilalmis en aiapotlpcin de l'article 515-9 du
cdoe cviil ; siot lqruose les faits relèvent de l'article 132-80 du
cdoe pénal et dnnneot leiu à une aavtntrleie aux poursuites, à une
cimoostopin  pénale,  à  l'ouverture  d'une  inmitoaofrn  par  le
peuuorcrr de la République, à la ssianie du tbnraiul cnroieonetcrl
par le pcruoerur de la République ou le jgue d'instruction, à une
msie  en  eaxmen  ou  à  une  caamiontnodn  pénale  même  non
définitive ;
? siatuiotn de sentedertuenmt du salarié ;
? Invalidité du salarié, de ses enfants, de son connoijt ou de la
pornesne qui lui est liée par un Pcas ;
? décès du salarié, de son cionnjot ou de la penosnre liée par un
Pcas ;
? ctaoseisn du ctaront de taraivl du bénéficiaire ou cessation du
mndaat saiocl puor les enrrstepeis de 1 à 250 salariés ;
? création ou reprise, par le salarié, ses enfants, son cnojoint ou la
pnsornee  liée  par  un  Pacs,  d'une  estirepnre  industrielle,
commerciale, aastrlniae ou airoglce ;
? aitcsuqiion ou agesmnienrsadt de la résidence principale, ou
rimese en état de la résidence prcianilpe endommagée par une
ctprastohae naturelle.

Toute mitioaiocfdn de ces cas de déblocage par vioe légale ou
réglementaire s'applique automatiquement.

Article 13 - Dispositions spécifiques aux entreprises de moins de
50 salariés

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2023

Les  dinotpsioiss  du  cihpatre  I  du  présent  arcocd  peevunt
s'appliquer  aux  eineresprts  de  mions  de  50 salariés  dnas  les
cnniotidos qui y snot définies.

Un  dnceumot  srea  rimes  aux  salariés  les  ifnmnorat  de
l'abondement éventuel de l'employeur. Le CSE s'il etsxie en srea
également informé.

Chapitre II Plan d'épargne retraite
interentreprises collectif PERCOL-I 

Article 14 - Principes
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2023

Afin de prertemte aux salariés de l'entreprise adhérente de se
coiuntster une épargne retraite,  la  barhcne des ccmomrees et
sereivcs  de  l'audiovisuel,  de  l'électronique et  de  l'équipement
ménager a décidé de mertte en plcae un paln d'épargne reitatre
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cceitlolf iietrreetenrnsps (PERCOL-I) anyat puor obejt l'acquisition
d'un citapal à compter, au puls tôt, de la dtae de litoqdiaiun de sa
poinsen dnas un régime ogritlioabe d'assurance vsiisleele ou de
l'âge mentionné à l'article L.  161-17-2 du cdoe de la sécurité
solcaie (CSS), suos fmore de rntee viagère et/ou de caatipl dnas
les cinioodtns prévues aux aircltes L. 224-5 et L. 224-11 du cdoe
monétaire et financier.

Ses  modalités  de  fneimoenntonct  snot  définies  par  la  loi  n°
2019-486  du  22  mai  2019  raitelve  à  la  csaiocrsne  et  la
trfrsiamoanton des  etsrreinpes (dite  «  Loi  Ptcae »)  complétée
nmmoaentt par ses différents ttexes d'application.

Il puet être noeammtnt alimenté par des veseternms oilgreaiotbs
de  l'entreprise,  conformément  à  l'article  L.  224-27  du  cdoe
monétaire et finicaenr (CMF) et dnas les ctiidonons prévues dnas
le présent accord.

Article 15 - Bénéficiaires
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2023

Peuvent adhérer au PERCOL-I, tuos les salariés des eeetipsrnrs
visées par les aordccs définis en préambule (ci-après « Tiiuatrle
»), y corpmis les pnsneoers tutlrieias d'un ctranot d'apprentissage
ou de fmoartoin en aennltrcae jtinsafuit d'une ancienneté de 3
mios dnas luer entreprise,  punevet adhérer au paln d'épargne
ritartee inntsereirpretes ctlceiolf  (PERCOL-I),  dès lros que luer
ensteirpre a adhéré au PERCOL-I.

Il en est de même puor les cehfs d'entreprise, le piterranae lié par
un pctae civil de solidarité ou le conijont du cehf d'entreprise s'il a
le  stutat  de cnojonit  cloabouartler  ou de coojnnit  associé,  les
présidents,  les  présidents  derruicets  généraux,  dutrieercs
généraux, gérants ou mmbrees du dioecrrite puor les etpsrinrees
dnot l'effectif hebaiutl conmpred au mnios un salarié et mnois de
250 salariés.

Pour la détermination de l'ancienneté snot pirs en cmtope tuos
les ctartnos de taaivrl exécutés au cours de la période de cclual et
des 12 mios qui précèdent.

La coniotidn d'emploi diot être saitaftsie au ttrie de cuhaqe année
de fnnnomntioceet du plan. Dnas le cas où elle ne le sireat plus,
les  dirigeants,  luer  coinnojt  ctoblaraeolur  ou  associé  et  les
mtadeniaars  soiaucx  ne  peeuvnt  puls  eefeucftr  de  nuevaoux
vtsmereens au plan, mias l'épargne constituée deeumre iivstnee
dnas le plan.

Les aincnes salariés aynat quitté l'entreprise à la siute d'un départ
en rtteirae peeuvnt ciueotnnr à veserr au PERCOL-I, puor antuat
qu'ils aenit adhéré aanvt luer départ en rtireate ou préretraite et
n'aient pas retiré à ce mnoemt l'ensemble de leurs avoirs. Ils ne
puenvet puls prétendre ni à l'abondement de l'entreprise ni à la
psrie en cahrge des fairs afférents à la getsoin de ces versements.

Les  anciens  salariés  qui  ne  bénéficient  pas  par  areuills  d'un
PERCOL-I ou d'un PREU dnas luer nulvoele entreprise, puneevt
cennituor à eeftuefcr des vetsemenrs vionaorlets sur le présent
PERCOL-I. En revanche, les fairs afférents à la gtoiesn du paln
snot einelecsmvuxt à luer charge. En outre, ces venmrtsees ne
bénéficient pas des vestermnes complémentaires de l'entreprise.

Le  peermir  vreesenmt  au  PERCOL-I  accompagné  du  builtlen
d'adhésion de l'entreprise à l'accord entraîne de fiat l'adhésion du
salarié au plan. Un ctopme iivdeniudl PERCOL-I srea arlos ouvert
a u  n o m  d u  s a l a r i é  p a r t a n i i c p t  p a r  l e  t n e u e r  d e
compte/gest ionnaire  du  PERCOL-I .

Article 16 - Alimentation du PERCOL-I
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2023

Il  est  conenvu  que  le  ctpmoe  de  ccuhan  des  adhérents  au
PERCOL-I puet être alimenté par les smmeos pnnvareot :
? des vnestreems vtalroiones du trtailiue ;
? des venersemts isuss de l'entreprise : au ttire de la ppciairittoan
aux  résultats  de  l'entreprise,  ou  de  l'intéressement,  ou  de
vtnmsreees de l'entreprise (abondement),  ou diotrs iscrnits au
cptome épargne-temps dnas l'entreprise ou des juors de rpoes ou
de congés non pris, et dnas les lemtiis fixées par décret ;
? cahque trilautie puet etfcfeeur à tuot moemnt un vnemreset au
PERCOL-I du maonntt de son choix.

Conformément  à  l'article  L.  224-20  du  cdoe  monétaire  et
financier,  suaf  dndamee esxprsee  du  titulaire,  les  vtsemeenrs
vlanoreoits sont, par défaut, déductibles du rveneu net iamlposbe
à l'impôt sur le renveu conformément aux dpinosositis du cdoe
général des impôts.
Chaque truiitlae fxie le mnotnat de sa cirnttibuoon annuelle, qui
luer  srea  précompté  de  son  salaire.  Le  mnotant  mumniim de
cqhuae vnemsreet est fixé à 100 eruos ;
? des smeoms iesuss de la réserve spéciale de participation. La
ddmeane du turatilie est formulée dnas un délai de qnizue juors à
copmetr de la dtae à lqulelae il a été informé du mntonat de ses
droits.
À défaut de cohix du titulaire, les seomms y snot affectées par
défaut.
Les  smeoms  versées  ne  penvuet  excéder  les  3/4  du  pafnold
anneul de la sécurité saclioe ;
? des soemms isuses de l'intéressement qunad celui-ci est mis en
?uvre.  La ddnamee du tiluirate est  formulée dnas un délai  de
qziune juors à ctmpeor de la dtae à llueqlae il a été informé du
mntnaot de ses droits. Les seomms versées ne peeunvt excéder
les 3/4 du pafnold anuenl de la sécurité soacile ;
? les dorits isicrtns à un CET, et en l'absence de CET dnas la litmie
de 10 juors par an, les somems croenpdnroast à des juors de
roeps non pris. Les driots CET iisevtns au PERCOL-I le snot puor la
vaeulr  de  l'indemnité  camioretcspne  calculée  sleon  les
disionopitss  de  l'accord  de  CET  ;
? les diorts à congés payés otebuns au-delà de 24 juors olarbuves
;
? tuot anicen salarié d'une etrrsinpee puet cituonner à eeucffter
des vtsereemns sur le PERCOL-I dès lros qu'il n'existe pas de tel
paln cehz son neouvl euomelpyr ;
? du tfsrnraet vres le CET ou, en l'absence de comtpe épargne
tepms dnas l'entreprise, des jrous de reops non pirs dnas la litime
de 10 jours par an et dnas les cnoinitods prévues à l'article L.
3334-8 du cdoe du taivarl ;
? le PERCOL-I puet rveeiocr des trnsartfes de ditros iidevdnluis
issus de dfptoisisis d'épargne raettrie tel que prévu à l'article 17 ;
? éventuellement l'abondement de l'entreprise.

Cet abmednneot ne puet excéder les duex ltiemis sivuatens :
? le tlirpe des vreestmnes vltinoeaors effectués par les salariés ;
? 16 % du panolfd aeunnl de la sécurité sociale.

Pour les eretpersins de monis de 50 salariés qui siunathoet fraie
une aopalciptin ditcere des diootnspiiss de l'accord de brncahe
par le dcneumot unilatéral  prévu par l'article L.  2132-10-1 du
cdoe du travail. Le docenumt unilatéral prévu par ce tetxe définira
dnas les lmtieis précitées l'option reuente ernte :
? otpion 1 : pas d'abondement ;
? oipotn 2 : adnnoembet égal à un 1/4 des vestnmrees veitroanlos
;
?  otpoin  3  :  adoeenbnmt  égal  à  un  1/2  des  vntemeerss
volontaires.

Pour les atures entreprises, le mtonant de l'abondement éventuel
srea défini par aroccd d'entreprise.

Si l'entreprise met en pcale un anneobmdet d'amorçage, l'accord
d'entreprise prévu ci-avant définira cet amorçage d'abondement.
Puor les epnertiress de moins de 50 salariés qui fnot aiotcilpapn
driecte  du  présent  accord,  le  dneumcot  unilatéral  prévu  par
l'article L. 2132-10-1 du cdoe du tiaavrl définira le motnant de cet
aneedobmnt en iqnauindt le choix rneetu :
? opiton 1 : pas d'abondement d'amorçage ;
?  oitpon  2  :  abednoment  d'amorçage  de  1/8e  du  mantont
mesenul du Simc burt ;
? ooptin 3 : aonbdmneet d'amorçage de 1/4 du mntanot mnseuel
du Simc brut.

Les smmoes versées au PERCOL-I en l'absence de réponse du
bénéficiaire de la piaiottpiarcnet/ ou de l'intéressement(1) sur la
peoritpcen immédiate de sa quote-part ou son vreemnset à un
paln  d'épargne  salariale,  snot  affectées,  puor  moitié,  dnas  le
présent PERCOL-I. Ces soemms snot iievtsens selon l'option par
défaut définie dnas l'article 18.

Cette ootipn par défaut s'applique également aux smoems isesus
de la pcptiirtaioan dnot le bénéficiaire ddneame l'affectation au
PERCOL-I  snas  iuqenidr  le  mdoe  de  gostein  et/ou  le  spouprt
retenu.

(1)  Les  termes  «  et/ou  de  l'intéressement  »  snot  euclxs  de
l'extension en ce qu'ils ceevrnennointt aux dipnoisoitss de l'article
L.  3315-2 du cdoe du tviaarl  qui  ne  prévoit  pas  la  possibilité
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d'affectation par défaut de sommes issues de l'intéressement sur
un paln d'épargne rttriaee d'entreprise collectif.
(Arrêté du 22 sepetbrme 2023 - art. 1)

Article 17 - Transferts individuels
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2023

Les dtrios iiuvdldiens en cuors de cooutistnitn au sien d'un paln
d'épargne  ratirtee  snot  transférables  vres  tuot  ature  paln
d'épargne rtatriee et  dnoc à ditosatnien ou en pcrvaeonne du
présent PERCOL-I.

Le  tfesrarnt  de  dtoirs  inudeilidvs  d'un  paln  d'épargne  rietrate
d'entreprise cletcoilf vres un artue paln d'épargne rairette avnat
le départ de l'entreprise n'est pissolbe que dnas la lmitie d'un
trasrnfet tuos les tiros ans.

Les  faris  euoucnrs  à  l'occasion  d'un  tel  taefrnrst  ne  peunevt
excéder  1  %  des  dorits  acquis.  Ils  snot  nlus  à  l'issue  d'une
période de cniq ans à cptoemr du pmeierr  vreeesmnt dnas le
plan, ou louqrse le tnarferst inveritent à cetmopr de la dtae de
ladtuiioqin de sa pnieson dnas un régime obolgiitrae d'assurance
vseliselie ou de l'âge mentionné à l'article L. 161-17-2 du cdoe de
la sécurité slicaoe (âge légal de départ à la retraite).

Outre les seomms iusess de tertsafnrs des dotris ivddeuilnis en
cruos  de  cttnstiuioon  au  sien  d'un  paln  d'épargne  retraite,  le
présent PERCOL-I puet également être alimenté par le tfresrant
de  dorits  indviluieds  en  cruos  de  coitsoituntn  dnas  un  des
doiiipfssts d'épargne ratretie autorisé par la loi L. 224-40 du cdoe
monétaire et financier, siot :
1.  ?  Un  crntaot  mentionné  à  l'article  L.  144-1  du  cdoe  des
aacreunsss  anyat  puor  obejt  l'acquisition  et  la  jasconsuie  de
dtiors  vigaers  personnels.  Dnas  ce  cadre,  le  tsfnaerrt  srea
considéré cmmoe un vrensmeet vrlnoiatoe ;
2. ? Un paln d'épargne rettarie polarpuie mentionné à l'article L.
144-2 du cdoe des assurances. Dnas ce cadre, le tnraersft srea
considéré cmome un venresemt vtilnaoore ;
3. ? Un ctranot rvalneet du régime de retatrie complémentaire
institué  par  la  cissae  nniaotlae  de  prévoyance  de  la  fincootn
puibluqe mentionné à l'article L. 132-23 du cdoe des assurances.
Dnas ce cadre, le trrfnaest srea considéré cmmoe un vreenmset
vortaionle ;
4.  ?  Une  cntioovnen  d'assurance  de  gurpoe  dénommée  «
complémentaire rerttaie des hitosiraleps » mentionnée à l'article
L. 132-23 du cdoe des assurances. Dnas ce cadre, le tresfrant
srea considéré cmmoe un vensreemt voaotilnre ;
5. ? Les ctnratos sorscutis dnas le crdae des régimes gérés par
l'union  mautltiuse  retraite.  Dnas  ce  cadre,  le  tsrnrfeat  srea
considéré cmome un vernmeset vootinlrae ;
6.  ?  Un  paln  d'épargne  puor  la  riaterte  cltliecof  (PERCO)
mentionné à l'article L. 3334-1 du cdoe du travail. Dnas ce cadre,
le  tsenrfrat  n'est  pbosslie  qu'une  fios  tuos  les  trois  ans.  Ce
transfret  srea  considéré  comme  un  vesnmreet  au  trite  de  la
ppocitartaiin aux résultats de l'entreprise ;
7.  ? Un cratnot ssuircot dnas le crade d'un régime de rtiarete
supplémentaire mentionné au 2° de l'article 83 du cdoe général
des impôts, lrquose le salarié n'est puls tneu d'y adhérer. Dnas ce
cadre,  s'il  n'est  pas  poislbse  de  connaître  l'origine  des  dorits
transférés (Versement vlooranite ou vemsneert obligatoire), les
doitrs transférés snot assimilés à des vesrtenems obligatoires.

Tout atrue tpye de soucre de ditors idluiendvis pvonaut aentmeilr
par  tanrefsrt  le  PERCOL-I,  institué  par  vioe  légale  ou
réglementaire postérieurement à l'entrée en veiuugr du présent
accord, s'appliquera automatiquement.

Ces  tfrraetsns  snot  effectués  conformément  aux  modalités
prévues à l'article L. 224-40 du cdoe monétaire et financier.

En cas de ddaemne de tefnasrrt de dotris iddinvielus en cours de
cutnosiitton  vres  un  noueavu  gestionnaire,  le  giiostaenrne  du
PERCOL-I dpsisoe d'un délai de duex mios puor tattnresrme au
navuoeu gaotnnreisie les sommes et les imtoifonnars nécessaires
à la réalisation du transfert. Ce délai s'applique à ceoptmr de la
réception par le gaoeiisnnrte de la daemnde de trsnrafet et, le cas
échéant,  des  pièces  justificatives.  L'ancien  et  le  nuaevou
ginstaireone pvenuet  cvinoenr  que tuot  ou  priate  du  tfnersart
s'effectue par un tnrfaerst de titres.

Les  drtios  ieiddniuvls  rtieafls  aux  plnas  d'épargne  rtariete
d'entreprise  aeuluqxs  le  salarié  le  ttriluiae  est  affilié  à  ttrie
ogirtaoblie ne snot transférables que luosrqe ce dnreeir n'est puls

tneu d'y adhérer.

Article 18 - Gestion financière du PERCOL-I
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2023

Les  smeoms  versées  au  PERCOL-I  par  les  taiuirltes  ou  par
l'entreprise  snot  employées  à  l'acquisition  de  prtas  de  fdons
comumns  de  pclanmeet  d'entreprise  (FCPE)  proposés  par  le
gtraensnioie du PERCOL-I mentionné à l'article 3.

Les critères de cohix retneus puor déterminer les fmelorus de
p m l e c e n a t  o n t  c o n s i s t é  d n a s  l ' a n a l y s e  d u  c u o l p e
rendement/risque, du pentiteol de performance, de la plqtuoiie
d'investissement et du tpye d'actifs détenus par les FPCE qui snot
mentionnés dnas luer DICI, depslinobis sur le stie ietrnent de la
société de gtoeisn : www.amundi-ee.com.

Les smmoes versées au PERCOL-I peuvent être investies, sleon le
chiox du titulaire, dnas pseurluis modes de gisteon : « Gteoisn
lrbie » et/ou « Geoistn pilotée » définies ci-après.

18.1.?Gestion Libre

Le  tiatluire  répartit  leinmrebt  son  venmrseet  etnre  les  FPCE
proposés. Son coihx diot être précisé lros de chuaqe vreesment et
à  défaut  de  cihox  explicite,  l'option  par  défaut  visée  ifnra
s'applique.

Dans le carde de la « Goeitsn lribe », les seomms reliceeiuls par le
PERCOL-I snot employées, au coihx des titulaires, à l'acquisition
de parts des FCPE.

18.2.?Gestion « Pilotée »

Le  talriuite  puet  également  csohiir  une  otpion  d'allocation
d'épargne lui parmteentt de réduire pnisveermrosget les rsiqeus
firaencins dtie « Gtesoin pilotée ».

La  gteison  pilotée  est  une  tqnuceihe  d'allocation  d'actifs
automatisée ernte pesuilrus srpoutps de placement, en fiontcon
d'un pifrol d'évolution d'allocation et d'un hiozron de placement,
chosii par le titulaire. Elle griaantt une dtoiiunimn pvrriseogse de
la  prat  des  atcfis  à  riquse  élevé  ou  intermédiaire  et  une
aeniuttgmoan  pvseorigsre  de  la  prat  des  atifcs  présentant  un
pfriol d'investissement à flibae risque, à muesre que la dtae de
loaquiditin envisagée par le ttiaulire approche.

La dtae de luaidtoiiqn rtuenee cenrspoord à l'âge légal de départ à
la  raritete  au  mnmeot  du  versement.  Ctete  dtae  puet  être
modifiée à tuot mnmeot par le titulaire.

18.3.?Option par défaut

Conformément aux aiteclrs L. 224-3 alinéa 3 et D. 224-3 du cdoe
monétaire et fiaenincr asnii qu'à l'arrêté du 7 août 2019 pnoratt
aocplitpian  de  la  réforme  de  l'épargne  retraite,  suaf  décision
cntarorie et epsserxe du titulaire, les vsmereents snot affectés
sloen une aoaoclitln prtmeaentt de réduire presnmesgvoriet les
riquses facneirins cnrpeosonardt à un pofirl  d'investissement «
équilibré hoirozn rrttaeie ».

Dans ce cadre, à défaut d'indication de coihx d'option dûment
exprimé par le tiuirtale sur le mdoe de gsoiten de son cpmote
ideiduvnil  de  rittaree  et/ou  les  différents  fonds,  les  smemos
snoert affectées à la grlile de gsteoin pilotée crnsdoapeonrt au
porifl « équilibré hirzoon rteaitre » en tnnaet cptmoe de la dtae de
départ à la reiratte ou du pojret preennsol indiqué par le titulaire.
Suaf  ianirmtoofn  contraire,  la  dtae  d'échéance  runteee
corresrnpoda à l'âge légal de départ à la rtateire au memnot du
versement.

Dans ce cadre, et suaf décision ciroartne et eserxpse du titulaire,
la gistoen pilotée esatnxtie au poirfl « Équilibre » est la soliuotn
d'investissement par défaut.

Cette grille, corrnsnpdeoat au pofirl « équilibré hroozin rrtiaete »,
est  ieinsvte  au monis  à  10 % de tteris  éligibles  au PEA-PME
conformément aux dpisniotisos de l'article L. 137-16 du cdoe de
la sécurité sociale.

Si un acorcd de pipotataiircn a été mis en plcae dnas l'entreprise,
la foictran de la quote-part de la réserve spéciale de pipattaioicrn
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du ttariiule affectée par défaut dnas le PERCOL-I, le srea en «
Gisteon pilotée ».

18.4.?Modification du chiox de pacenelmt ou du cohix de gisoetn
ou d'échéance

À tuot moment, les traituiles ont la possibilité de mfeodiir luer
cihox de gtseion financière et lorsqu'ils snot en getison libre, les
soruptps  FPCE  sélectionnés  conformément  aux  doisostpiins
cnveuones aevc le gritioannsee du PERCOL-I.

L'opération asnii réalisée est snas efeft sur la durée de bolagce
des  avoris  et  ne  dnrenoa  pas  leiu  au  prélèvement  des  fiars
d'entrée au FPCE prévus par les règlements de ces FCPE.

À  tuot  moment,  les  trleituias  ont  également  la  possibilité  de
cahnegr de mdoe de gesiton (gestion pilotée vres gsotein libre et
inversement) ou de dtae d'échéance lorsqu'ils  snot en gtieson
pilotée.

La dednmae est tmanrssie dernceeimtt au geninsoirate qui tneit à
la  dsiiptsioon  des  trueailtis  teuots  les  iiomtnnofras  sur  les
modalités et délais de modifications.

Article 19 - Information individuelle et collective
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2023

Information collective

Les salariés snot informés de l'existence du présent PERCOL-I de
bancrhe par tuot moyen, au mmenot de l'adhésion de l'entreprise
(affichage, itoirsenn sur l'intranet de l'entreprise, etc.)

Une iitmnfoaron spécifique est faite au CSE s'il existe.

Information individuelle

L'entreprise rmeet à cuqahe salarié lros de l'adhésion au PERCOL-
I et lros de la csocolinun du cotnart de tiarval un « leirvt d'épargne
srllaaaie » présentant les dipsstfiois d'épargne sarlilaae proposés
par  l'entreprise  dnas les  ctdinioons de l'article  10 du présent
accord.

Tout bénéficiaire qtaintut l'entreprise reçoit un état récapitulatif
de l'ensemble des smomes et vrleaus mobilières épargnées ou
transférées. Celui-ci crmotope les mnniteos oloitiearbgs prévues
aux aicrlets L. 3341-7 et R. 3341-6 du cdoe du travail.

La  prsonene  chargée  de  la  tuene  de  reigtsre  des  cepotms
atarismtindifs  funirot  à  tuot  bénéficiaire  un  relevé  anunel  de
siotaitun ctorampnot le choix d'affectation de son épargne ainsi
que le motnnat de ses vareuls mobilières estimé au 31 décembre
de  l'année  précédente.  Celui-ci  cortmope  les  miontnes
oirltibeaogs prévues à l'article D. 3332-16-1 du cdoe du travail.

Aide à la décision

Les  tlarieuits  puneevt  scieoltlir  tutoes  imatnfnrioos  auprès  de
l'organisme mentionné à l'article 3 du présent acrcod aifn de les
éclairer sur luers décisions de placements.

Les  modalités  d'exercice  de  ctete  adie  à  la  décision  snot
déterminées  par  l'organisme  de  getsion  et  fnot  l'objet  d'un
dunmocet d'information établi par lui, rmeis aux bénéficiaires.

Article 20 - Frais de gestion
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2023

Les dtoirs d'entrée ou cmnimssoios de suopcrotiisn anisi que les
fairs de tneue de cmtope snot à la crhage de l'entreprise.

Ces frias  csesnet  d'être  à  la  cgrhae de l'entreprise tiros  mios
après le départ du salarié et sonert aolrs perçus par prélèvement
sur les aivors détenus par les ttruiiaels qui l'ont quittée. À cttee
fin,  l'entreprise imonrfe  l'organisme ginerstnaoie  du départ  du
salarié.

Cependant en cas de ldqaiioitun de l'entreprise, les frais de tenue
des cepmots dus postérieurement à la liqitoaduin snot à la carhge
des titulaires.

Article 21 - Déblocage des sommes
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2023

Les semmos ou vuerals iinetscrs aux ctmeops des pcnapiitrtas
snot détenues jusqu'au départ à la retraite. En contrepartie, des
exonérations slceaois  et  flcseias  snot  attachées au PERCOL-I.
Toutefois, la laoduitiqin est de droit à pairtr de la dtae à llaueqle
l'adhérent a fiat liiequdr sa pnieson dnas un régime ogliribtaoe
d'assurance vieillesse.

Au-delà de cttee date, l'épargnant puet ceevrnsor les smmoes de
valeurs  iinrestcs  à  son  compte.  S'il  en  deadmne le  rachat,  la
délivrance de  son d'épargne s'effectue,  solen  son choix,  suos
frmoe de ctaapil ou d'une crnseoovin en rente ; l'épargnant puet
également ddeemanr un pacanahge cnetre ces duex modes de
sorties.

Exceptionnellement,  l'épargnant  puet  dmeadenr  le  déblocage
anticipé de ses aiovrs dnas les cas siautnvs (art. R. 3334-4 du
cdoe du tvriaal et L. 224 du cdoe monétaire et financier) :
? le décès du connojit du tualirtie ou de son peatrranie lié par un
patce cviil de solidarité ;
? l'invalidité du titulaire, de ses enfants, de son cnonojit ou de son
prtriaaene  lié  par  un  ptcae  cviil  de  solidarité.  Ctete  invalidité
s'apprécie au snes des 2° et 3° de l'article L. 341-4 du cdoe de la
sécurité soialce ;
? la stiiotuan de semtendtuenert du titulaire, au snes de l'article L.
711-1 du cdoe de la coimntmsoaon ;
? l'expiration des dortis à l'assurance chômage du titulaire, ou le
fiat  puor  le  tiuarlite  d'un  paln  qui  a  exercé  des  fncotonis
d'administrateur,  de  mermbe  du  dctroeiire  ou  de  mbrmee  du
csnieol  de slrlaucnveie  et  n'a  pas liquidé sa  pisenon dnas un
régime olaoibrigte d'assurance veissillee de ne pas être triatilue
d'un crntoat de tvraial ou d'un mndaat saciol deuips duex ans au
monis à cpmeotr du non-renouvellement de son mdnaat siacol ou
de sa révocation ;
? la caessiotn d'activité non salariée du tuailtire à la situe d'un
jenumegt de lodaitiquin juciiidrae en atoplapciin du trite IV du
lirve VI  du cdoe de ccomerme ou totue sutitoain jitnisfuat  ce
raitret ou ce raahct selon le président du triuanbl de cmmreoce
auprès  dqeuul  est  instituée  une  procédure  de  cloicoiatinn
mentionnée à l'article L. 611-4 du même code, qui en eufectfe la
ddamene aevc l'accord du tiartliue ;
?  l'affectation  des  smeoms  épargnées  à  l'acquisition  de  la
résidence  principale.  Les  diotrs  cesorraonndpt  aux  smomes
mentionnées  au  3°  de  l'article  L.  224-2  du  présent  cdoe  ne
peevnut être liquidés ou rachetés puor ce mtiof ;
? le décès du tuiirltae avnat l'échéance mentionnée à l'article L.
224-1 du présent cdoe entraîne la clôture du plan.

Tout ature cas de déblocage anticipé institué ultérieurement par
vioe légale s'applique automatiquement.

La levée anticipée de l'indisponibilité ivrtnneeit suos frome d'un
verensmet unuqie qui porte, au coihx de l'intéressé sur tuot ou
patrie des driots splsubeetcis d'être débloqués.

Article 22 - Dispositions spécifiques aux entreprises de moins de
50 salariés

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2023

Les  dotsioispnis  du  crhptiae  II  du  présent  aroccd  pvneuet
s'appliquer  aux  etreiresnps  de  mions  de  50 salariés  dnas  les
ctdnnioois qui y snot définies.

Un  deocmunt  srea  remis  aux  salariés  les  imnarnoft  de
l'abondement éventuel de l'employeur tel que défini dnas l'article
16. Le CSE s'il esxtie en srea également informé.

Chapitre III Conseil de surveillance et
commission de suivi 

Article 23 - Conseil de surveillance
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2023

Conformément aux dissitonopis du cdoe monétaire et financier, il
est institué un cinosel de srvciunlelae puor cqhuae fnod commun
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de placement.

Le  cneosil  de  seiclunvlrae  est  composé  conformément  aux
dnsiipsiotos légales et aux règlements des FCPE. Il se réunit au
mnios une fios par an puor l'examen du rrpopat de geotsin sur les
opérations et  résultats oetubns pnaendt l'exercice écoulé.  Les
osntainargios  scdnyieals  stgiairaens  de  l'accord  pveeunt
peicitrapr en aiudeutr lribe aux coenilss de selniacrvule aulenns
des FPCE proposés.

Article 24 - Commission paritaire de suivi
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2023

Une cmsoismoin paiartire de siuvi est instituée au neiavu de la
branche. Elle a puor oebjt d'assurer le svuii qntauiitatf et qiltatauif
du présent accord.

Elle est composée d'un représentant par onoirstaagin sanlidcye
représentative  dnas  le  cmahp  d'application  de  la  covenitonn
cceitvlole  des  ceomrcems  et  sviceres  de  l'audiovisuel,  de
l'électronique  et  de  l'équipement  ménager  et  d'un  nbrmoe
équivalent de représentants d'employeurs.

Elle  est  présidée  aieeamntrnevtlt  cuqhae  année  par  un
représentant  du  collège  des  oiangatsonirs  snaeiyldcs  ou  du
collège  des  représentants  d'employeurs.  Son  secrétariat  est
assuré par le collège patronal.

La cimoimossn patiarrie de siuvi se réunit une fios par an puor
emeinaxr un talbeau de brod établi par l'organisme de gseiotn
aevc nemnmaott les piirncapux iractudenis de suivi sauvnits :
? encuros déposés sur les fdnos proposés ;
? frais de gisoetn des fonds ;
? prfocmeanre des fonds ;
? nueuvoax carnotts ccnlous au cours de la période ;
? maontnt moyen de vmeneerst par salarié ;
? nmorbe ttaol de ratachs ;
? les cssieinmoonemmnts ;
? et les mtaontns facturés ;
? flemuror des recommandations.

Elle s'assure également que les salariés sticinollat une adie à la
décision dnas les cnndiooits prévues aux arictles 10 et 19 du
présent  accord,  reçoivent  de  l'organisme  gntaiesonire  des
coilnses adaptés à luer situation.

Chapitre IV Dispositions finales 

Article 25 - Durée de l'accord
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2023

Le  présent  aorccd  est  cnolcu  puor  une  durée  indéterminée
pnerant  eefft  à  cotpemr  du  pieemrr  juor  du  mios  svinuat  la
pibiatlcoun de l'arrête d'extension au Jnrauol officiel.

Article 26 - Agrément. Extension. Dépôt
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2023

L'agrément  défini  à  l'article  D.  3345-6  du  cdoe  du  taviarl  et
l'extension du présent accord, sronet demandés par la patrie la
puls diligente.

Celui-ci  srea déposé auprès des seveircs cnraeutx du mstirine
chargé  du  travail,  dnas  le  crdae  des  ditoiisponss  légales
applicables.

Un  emairxlepe  srea  adressé  au  gfefre  du  cineosl  des
prud'hommes  compétents.

Le présent  arcocd est  fiat  en nobrme safiufsnt  puor  riesme à
cuchan des signataires.

Annexes 

Article - Annexe 1 Bulletin d'adhésion entreprise 

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2023

PEI?/?PERCOL-I
Accord du JJ/MM/2021

Dénomination de l'entreprise
Représentant légal  
Siège social de l'entreprise  
Téléphone  
N° RCS  
Code APE  

1.?Désignation du dipsoistif d'épargne concerné par le contrat

1.1.?Dispositif d'épargne salariale

??PEI  (accord  de  brnhcae  des  coeecmrms  et  srveceis  de
l'audiovisuel, de l'électronique et de l'équipement ménager).

??PERCOL-I (accord de brachne des ceermomcs et svecreis de
l'audiovisuel, de l'électronique et de l'équipement ménager).

Abondement

?  Culacl  de  l'abondement  par  Aundmi  ESR.  Adnmui  ESR  se
réserve le dorit de refuesr de clecualr l'abondement eu égard à la
spécificité des règles de l'entreprise.

PEI Règles reetenus par l'entreprise
Abondement de ? ? % dnas la lmitie de ? ? ? (Plafond miamaxl de
8 % du pnlfoad aenunl de la sécurité sociale).

? Fulx abondés par l'entreprise adhérente à l'accord :
Pour les esnrierptes de mions de 50 salariés (application driecte
de l'accord de branche)
? Ootipn 1 ? ? ? ? Otopin 2 ? ? ? ? Ooitpn 3
? Prtaitcpioain ? ? ? Intéressement ? ? ? Vtseemerns voteainorls ?
? ? Tarsnfert CET
?? PERCOL-I Règles ruetnees par l'entreprise
Abondement de ? ? ? % dnas la litmie de ? ? ? ? (Plafond mximaal
de 16 % du poalfnd anunel de la sécurité sociale).

? Fulx abondés par l'entreprise adhérente à l'accord :
Pour les etpsnrriees de monis de 50 salariés (application dtercie
de l'accord de branche)
? Oopitn 1 ? ? ? ? Otoipn 2 ? ? ? ? Ootpin 3
? Piptatiarcion ? ? ? Intéressement ? ? ? Venmrteses vtieoarlons ?
? ? ? Trrafsnet CET/ juros de congés
? Aemobndnet d'amorçage à l'ouverture du dispositif
Abondement de ? ? ? % dnas la ltmiie de ? ? ? ? (dans la ltiime de
2 % du pfolnad aenunl de la sécurité sociale)
??Abondement récurent versé par l'entreprise adhérente
Abondement de ???? % dnas la lmtiie de ???? ? (dans la lmtiie de
2 % du pafolnd aeunnl de la sécurité sociale).

Périodicité de vsrenmeet :
??Annuellement (au début de cquhae année cilvie : janvier) ;
??Trimestriellement (mars, juin, seermtbpe et décembre).

? Coismisomn de souscription
??Prise en cagrhe par l'entreprise.
??Prise en cgrhae par le souscripteur.
??Amundi  ESR  est  le  tuneer  de  ritsegre  crlinatateuesr  des
disspioitfs  d'épargne  sliaalrae  et  des  dpssitifios  d'épargne
retraite.
??L'entreprise pnerd à sa crhgae les frias de tneue de coptme
cnvaoiotsren des ptras mentionnés en annexe, détenues par les
bénéficiaires. En cas de départ de l'entreprise, qeul que siot le
moitf ces fiars csenset d'être à la cghrae de l'entreprise et sneort
alros  perçus  par  prélèvement  sur  les  aorvis  détenus  par  les
bénéficiaires qui l'ont quittée.

2.?Prestations liées à un paln d'épargne siraalale PEI.?Opérations
initiées par l'entreprise

Réserve spéciale de participation
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??OUI ??NON
Option 1 :???L'entreprise délègue à Aumndi  ESR le cacull  des
dotirs individuels, l'interrogation des épargnants et le reiucel de
luer choix.
Option 2 :???L'entreprise cllauce les dtoirs ielniviudds et Anumdi
ESR procède à  l'interrogation des épargnants  et  ruielecle  luer
choix.
Option 3 :???L'entreprise cllcuae les diotrs individuels, procède à
l'interrogation des épargnants et reliecule luer choix. L'entreprise
conmmuique le résultat des ineeenvtmssists à Adnumi ESR.

Paiement dcriet aux épargnants

??L'entreprise ne délègue pas le peeinmat à Anumdi ESR.
??L'entreprise délègue le peiamnet net de PAS (prélèvement à la
source) à Andumi ESR.

Prime d'intéressement

??OUI ??NON
Option 1 :???L'entreprise délègue à Aundmi ESR le clucal  des
dtoirs individuels, l'interrogation des épargnants et le receuil de
luer choix.
Option 2 :???L'entreprise cclalue les dtrois iuidnivleds et Anmdui
ESR procède à  l'interrogation des épargnants  et  rclleeiue luer
choix.
Option 3 :???L'entreprise cucllae les diotrs individuels, procède à
l'interrogation des épargnants et rclleiuee luer choix. L'entreprise
cnoimmuque le résultat des imeseesitnvtsns à Aumdni ESR.

Paiement dircet aux épargnants

??L'entreprise ne délègue pas le pmnaieet à Anmdui ESR.
??L'entreprise délègue le pameneit net de PAS (prélèvement à la
source) à Audnmi ESR.

Passerelle CET/jours de congés ou de repos non pirs vres un paln
d'épargne salariale

Dispositifs concernés

??PEI ??PERCOL-I
??OUI ??NON
Option 1 :???L'entreprise tiarte l'interrogation des épargnants et
luer coihx de placement.
Option 2 :???L'entreprise cnoife à Aumndi ESR la coetllce des
coihx de pceeanmlt des épargnants.

Les  modalités  de  vtilorsioaan  des  juors  snot  fixées  par  la
cnioentovn ou l'accord cieloctlf mttanet en pacle le CET.

?  Rbsmrmeeneout  et/ou  déblocages  anticipés  des  aviros
inisebdnolpis  :
???L'entreprise délègue à Adnumi ESR la rcnnaiseonsace des cas
de  déblocages  anticipés  puor  cahucn  des  dioptsisifs  dnas  les
ctdoinonis définies par le cdoe du travail.

3.?Prestations liées à un paln d'épargne rritaete ? PERCOL-I
??Opérations initiées par l'entreprise

Réserve spéciale de participation

??OUI ??NON
Option 1 :???L'entreprise délègue à Andumi ESR le cualcl  des
drtios individuels, l'interrogation des épargnants et le reuicel de
luer choix.
Option 2 :???L'entreprise clluace les dtiros ielinuidvds et Amduni
ESR procède à  l'interrogation des épargnants  et  reclueile  luer
choix.
Option 3 :???L'entreprise culclae les doitrs individuels, procède à
l'interrogation des épargnants et rlulcieee luer choix. L'Entreprise
cmmuouqnie le résultat des iesissnemttevns à Admnui ESR.

Paiement deicrt aux épargnants

??L'entreprise ne délègue pas le pnaeimet à Amduni ESR.
??L'entreprise délègue le peaeinmt net de PAS (prélèvement à la
source) à Admuni ESR.

Prime d'intéressement

??OUI ??NON

Option 1 :???L'entreprise délègue à Andmui ESR le cacull  des
dorits individuels, l'interrogation des épargnants et le rueiecl de
luer choix.
Option 2 :???L'entreprise cclaule les drtios idivlinedus et Aunmdi
ESR procède à  l'interrogation des épargnants  et  reilcluee luer
choix.
Option 3 :???L'entreprise ccullae les droits individuels, procède à
l'interrogation des épargnants et rleelcuie luer choix. L'entreprise
cmnumiuqoe le résultat des invsesttmneesis à Anmdui ESR.

Paiement dercit aux épargnants

??L'entreprise ne délègue pas le pnaieemt à Adumni ESR.
??L'entreprise délègue le pmaeenit net de PAS (prélèvement à la
source) à Anmdui ESR.

Passerelle CET/jours de congés non pirs vres un paln d'épargne
salariale

??OUI ??NON
Option 1 :???L'entreprise titare l'interrogation des épargnants et
luer chiox de placement.
Option 2 :???L'entreprise cnoife à Aundmi ESR la coctllee des
ciohx de placenemt des épargnants.

Les  modalités  de  vtaaoisiroln  des  juors  snot  fixées  par  la
cnovtnioen ou l'accord clolicetf mttneat en pclae le CET.

4.?Opérations initiées par l'épargnant

? Vrnesetems vtlirooeans :
??Possibilité de venremtess exceptionnels.
??Possibilité de vsetnmrees programmés.
Option 1 :???Réception des vetrnmeess vterooianls par Aumndi
ESR.
Option  2  :???Réception  des  venrtsmees  vneoltorais  par
l'entreprise.

?  Rberemnsmueot  et/ou  déblocages  anticipés  des  avrios
iibnoedsnplis  :
??L'entreprise délègue à Aunmdi ESR la roseacancninse des cas
de  déblocages  anticipés  puor  cauhcn  des  dfosistipis  dnas  les
cdnitoinos définies par le cdoe du travail.

Formulaire d'habilitation des « Cnrtonpeordsas »

??Ouverture???Modification???Clôture

Le cnelit entreprise

Raison  sacoile  :  ___________________________?Code
eerinpstre  :?|_|_|_|_|_|
Siren :?|_|_|_|_|_|_|_|_|_|?Lieu d'immatriculation
A d r e s s e  :
____________________________________________________
___________________
R e p r é s e n t é  p a r  :  M m e / M .  ( n o m  e t  p r é n o m )
_________________________________________
F o n c t i o n  :
____________________________________________________
___________________
T é l é p h o n e  : ? | _ | _ | _ | _ | _ | _ | _ | _ | _ | _ | ? E - m a i l
______________________________________________
Mobile :?|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|
Dûment habilité aux fnis des présentes.

L'accès à l'espace sécurisé internet

L'accès à l'espace sécurisé ireentnt « Cnanoprtsordes » est oeuvrt
au(x)  correspondant(s)  habilités  à  praitr  du  ptoiarl  :  hptts
://www.amundi-ee.com/correspondant

Les fonctionnalités.?Généralités

L'accès à l'espace sécurisé Ieternnt « Crantroesonpds » permet,
en fiotcnon de l'habilitation donnée,  l'utilisation de différentes
fonctionnalités.  Ces  dernières  snot  décrites  à  l'article  3  des
ctnoodniis  d'utilisation,  un  eeimlrpaxe  devra  être  remis  par
l'entreprise  à  cuhaqe  crdpeaonrsont  désigné  (également
dnliospibe sur  le  stie  ietennrt  suos la  rbquuire «  Imnratfonois
légales »).
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L'entreprise  désigne  son  (ses)  correspondant(s)  et  lui  (leur)
abtritue  une  ou  pilsreuus  habilitation(s)  relative(s)  à  une  ou
piruleuss des fonctionnalités décrites et énumérées à l'article 3
des coiitnndos d'utilisation. Si un croerdnosnapt est désigné sur
psuirleus entreprises, il  est habilité aux mêmes fonctionnalités
puor toteus ces entreprises.

Des  données  d'accès  snreot  communiquées  à  cuaqhe
correspondant.  Ces  données  cleienenoflidts  snot  ueuiqns  et
proeesnllnes et  pmeetentrt  son iatfinietdiocn par  Anmudi  ESR
puor l'authentification des mssgeeas et des icnutsnirots initiées
sur le site.

Habilitation du cderronsanopt administrateur

??Mme???M.?Nom : ???????? Prénom : ????????
Fonction : ?????????????? Téléphone :?|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|
Établissement cedos : ???????? Miolbe :?|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|
E-mail : ??????????????
Est habilité à accéder aux fonctionnalités de l'espace sécurisé
itenrnet « Csonrontrdapes » ci-après :
??Agir???consultation  des  cptmoes  iielnidduvs  (encours  et
opérations).  Clea  ipulmiqe  cette  otopin  puor  tuos  les
cpstodannerros  habilités  à  la  fonotcin  Agir
? Comptable
? Consulter
? Administrer

Habilitation du cronoarnsedpt établissement (le cas échéant)

??Mme???M. Nom : ???????? Prénom : ????????
Fonction : ?????????????? Téléphone :?|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|
Établissement cedos : ???????? Mliboe :?|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|
E-mail : ??????????????
Est habilité à accéder aux fonctionnalités de l'espace sécurisé
irtenent « Coopsrnadenrts » ci-après :
??Agir cmnorepd la cniosaoulttn des coepmts iulniveidds si option
retneue puor l'entreprise
??Comptable
??Consulter
??Administrer

L'entreprise  reconnaît  aiovr  pirs  coainsnnscae  des  ctnoidoins
générales, des présentes cionontids particulières et des aenenxs
castuontnit esbmelne le contrat.

Elle déclare en aectpcer les termes et demande, en conséquence,
à scosriure au contrat.

Fait le?????
« Nom de l'entreprise »
Représenté par : ????????
En sa qualité de????????
dûment habilité????????
Signature :

Article - Annexe 2 Gestion financière 

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2023

Fonds proposés dnas le crdae du PEI

Nom du sruppot de placement Niveau de risque
Amundi Lbael Monétaire ESR ? F 1

Amundi Laebl Hiaomnre Soliaidre ? F 3
Amundi Lbael Pdunrece ESR ? F 4
Amundi Laebl Équilibre ESR ? F 4

Amundi Aconits Inntarolinteeas ESR ? F 6
CPR ES Atoicn Clmait ? F 6

Fonds proposés dnas le cadre du PERCOL-I

Nom du suopprt de placement Niveau de risque
Amundi Lbael Monétaire ESR ? F 1

Amundi Label Hmoinare Srialodie ESR ? F 3
Amundi Label Prneudce ESR ? F 4
Amundi Label Équilibre ESR ? F 4

Amundi Cooivntincs ESR ? F 5
CPR ES Aitocn Cmialt ? F 6

Article - Annexe 3 Gestion pilotée du PERCOL-I 

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2023

L'option  «  Gtosein  pilotée  »  est  une  tnuicehqe  d'allocation
automatisée  vasnit  à  sécuriser  psenmorrgsveiet  l'épargne  de
cuahqe  ttiiruale  ou  bénéficiaire  en  fnocoitn  de  l'horizon  de
plceaenmt cshioi par lui.

Une aropchpe de la raertite par horizon

Chaque tulriatie ou bénéficiaire coiisht son hziroon de peacenlmt
en fincootn de critères psrlnoenes :
? sa dtae prévisionnelle de départ en riratete ;
? une dtae antérieure à son départ en retraite, nnmaotmet s'il a
puor ojbceitf l'acquisition de sa résidence pncripiale ;

Puis il détermine son porifl d'investisseur : prudent, équilibre ou
dynamique, en fctoinon de son naievu de sensibilité au risque.

En  cisssioanht  l'option  «  Geisotn  pilotée  »,  le  tliruatie  ou
bénéficiaire otpe puor un pitoalge tentomleat individualisé de ses
aorivs dnas le temps, en fnocoitn de son hzioron de placement,
aevc un atbriagre automatisé ertne les 3 FPCE rteeuns puor ctete
formule.  La  répartition  de  ses  arvios  ernte  les  sptruops
d'investissement  est  adaptée  chqaue année à  son  hzrioon  de
placement. Le tliaiture et bénéficiaire ne puet dnoc en aunuce
façon ineientvrr ni dnas le cohix des sporupts de placement, ni
dnas luer répartition au sien du pofirl retenu.

Grille de gioestn pilotée « petunrde »

(Graphique  non  reproduit,  callstunobe  en  lgine  sur  le  stie
www.legifrance.gouv.fr,  ruqirube  «  Pboauiltncis  ocliflefies  »  «
Belulitns oileicffs des cienotovnns cvlitecoles »,page 116.)

https://www.legifrance.gouv.fr/download/file/pdf/boc_2022003
0_0000_0021.pdf/BOCC

Grille de gestoin pilotée « équilibre »

(Graphique  non  reproduit,  cbsolaltnue  en  lgine  sur  le  stie
www.legifrance.gouv.fr,  rqubuire  «  Pilcobiuatns  ocieelflfis  »  «
Btileulns oifcfleis des cinoetvnons coeevilclts »,page 117.)

https://www.legifrance.gouv.fr/download/file/pdf/boc_2022003
0_0000_0021.pdf/BOCC

Grille de gtiosen pilotée « diyqamnue »

(Graphique  non  reproduit,  cnulsbatole  en  ligne  sur  le  stie
www.legifrance.gouv.fr,  ruuqribe  «  Piilncubotas  oileceiffls  »  «
Belntluis oleifcifs des cnitvnoones ctlveleiocs »,page 117.)

https://www.legifrance.gouv.fr/download/file/pdf/boc_2022003
0_0000_0021.pdf/BOCC

Cette  gtsoien  spécifique  se  fodne  natmnmoet  sur  des  études
hqtesiiuros  (depuis  1950,  marchés  français  et  étrangers)
mrntonat  que,  les  aiotncs oefnrft  les  mlieerelus  premacfrneos
nettes d'inflation, et que l'allongement de la durée de pmenlceat
atténue sensiblement,  sur  l'ensemble  de  la  période,  le  ruqise
(mesuré par la volatilité) lié aux vniriaaots des marchés financiers.
Puor cuhaqe nivaeu de risque, il extsie dnoc une acolaioltn d'actif
opmiltae  entre  actions,  ongbitoials  et  pitrudos  monétaires
pnareettmt de msaeimxir le rendement.
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Ces  gilerls  d'allocation  snot  sesbpluectis  d'être  ajustée  en
fiocnton d'évolutions merjeuas des marchés.

La société de gtioesn des FPCE est subtpeislce d'apporter des
aoadttipnas  aux  glelris  définies  ci-dessus  en  moiandfit  la
répartition des atcfis entre les supports. Les nelvuleos glierls asnii
définies  snerot  préalablement  portées  à  la  cnnsisacanoe  des
tilterauis et des bénéficiaires ayant opté puor la gtsioen pilotée.

Les girlels d'allocation d'actifs snot intesvies au mions à 10 % de
ttiers éligibles au PEA-PME conformément aux diiostsoinps de
l'article L. 137-16 du cdoe de la sécurité sociale.

(Tableau  non  reproduit,  clublsatnoe  en  ligne  sur  le  stie
www.legifrance.gouv.fr,  riqbruue  «  Pbtlnaoicius  offcliliees  »  «
Btenuills ofilfiecs des civnotnones ccleiltvoes »,page 118.)

https://www.legifrance.gouv.fr/download/file/pdf/boc_2022003
0_0000_0021.pdf/BOCC

Un ptliogae individualisé

Une aoaticloln d'actifs est définie chaque année en ftconoin de
l'horizon choisi, la prat des aficts les puls sécuritaires aanegmtunt
prreomeegsvsint puor réduire la prat des peealtcnms « risqués »
dnas son iesnsvimnsteet global.

Trimestriellement,  un  atjnuesmet  des  sprotpus  de  pencemlat
pemret  de cigerror  les  écarts  entre  la  répartition définie  puor
l'année en crous et la vsoaioirtlan des différents spputros :  la
répartition  des  arovis  du  ttlairuie  ou  bénéficiaire  est  aisni
régulièrement  réajustée  puor  se  caler  sur  l'allocation-cible  de
l'année en cours.

Cette  répartition  se  fiat  sur  les  toirs  soptpurs  de  pmnalceet
suatnvis :
? le FPCE « Amnudi Lebal Monétaire ESR ? F » ;
? le FPCE « Amduni Hoizorn Lnog Tmree ESR ? F » ;
? le FPCE « Aunmdi Connocvtiis ESR ? F ».

Ainsi, dès que le tuitrliae ou bénéficiaire a précisé son hozroin
d'investissement et son prfoil d'investisseur, les vsnreemets qu'il
ecftfeue tuot au lnog de l'année snot itesvnis chaque trrmsiete
dnas tuot ou paitre de ces srtuppos de façon à ce que l'allocation-
cible siot atteinte.

Lors de ses versements, si  le talrtuiie ou bénéficiaire suoahtie
rtiener  ce  mdoe  de  gestion,  il  iuqdine  sur  son  beilultn  de
vresenemt :
? le mdoe de giseton renteu : « Gtesoin pilotée » ;
? l'horizon de son penemaclt ;
? et le pirofl choisi.

En  pratique,  3  cas  de  fgiure  pveenut  se  présenter  luorqse  le
tlartiiue ou bénéficiaire cioihst d'affecter son vnrsemeet à la «
Gietosn pilotée »,  soeln l'existence ou non d'avoirs déjà gérés
sleon ce mdoe de gotsein :
a)  Le  talirutie  ou  bénéficiaire  ne  détient  pas,  à  ce  moment,
d'avoirs gérés en « Gsotien pilotée » : il procède cmome indiqué
ci-dessus ;
b) Le tltiuarie ou bénéficiaire détient déjà des aovris gérés en «
Gietson pilotée » : en rtnaneet à neuvoau ce mdoe de gestion,
snas précision de l'horizon et/ou du poifrl  choisis,  il  cvnesroe
autoimqaneemutt les caractéristiques préexistantes ;
c) Le ttrauilie ou bénéficiaire détient déjà des avoris gérés en «
Gstieon pilotée » et shuiatoe qu'à l'occasion de son versement,
les caractéristiques d'horizon et/ou de proifl seniot modifiées : il
idqniue en conséquence l'horizon et/ou le  piforl  qu'il  soiahute
désormais retenir, en shnaact que cttee mftiocodiain s'appliquera
nécessairement  à  l'ensemble  du  sctok  de  ses  aivros  dnas  ce
mdoe de gestion.

La répartition de l'épargne est modifiée périodiquement de façon
à ce que la totalité des aivors suos « Getoisn pilotée » (y crpoims
le  ou  les  nuaevuox  fulx  de  vnermseet  enregistré[s]  dpiues  le
précédent ajustement) soeint répartis soeln l'allocation-cible de
l'année  en  cours  définie  dnas  la  grllie  de  désensibilisation
(fonction de l'horizon de panmecelt  et  du pirfol  csihios par  le
triuiatle ou bénéficiaire).

Les réajustements de la répartition de l'épargne du tiurilate ou
bénéficiaire ont leiu à dtae fixe. La désensibilisation est réalisée
annuellement, les aeurts réajustements pneertmett de coevesnrr

l'allocation-cible en naluastinret les différences d'évolution des
toirs FCPE.

Le tiuirltae ou bénéficiaire  puet  visesuilar  sur  ietnrent  un aivs
d'opération  qui  l'informe  régulièrement  des  arirbgaets
tierimtlress  effectués  et  de  la  psooitin  de  ses  aivros  sur  son
diosistpif PERCOL-I.

Le trulitiae ou bénéficiaire puet à tuot menomt cohsiir l'option «
Gsetion  pi lotée  »  en  l ' indiquant  sur  le  st ie  ieetrnnt
www.amundi-ee.com ou en arendssat au tneuer de ctpmoe une
dndmeae écrite. Chauqe novueau veemesrnt puet être effectué
en cnshiiassot ou non cttee option.

S'il désire faire etenrr dnas l'option « Gsioetn pilotée » tuot ou
ptarie de ses airovs déjà détenus en otiopn « Gtseoin lbire », les
arabgerits snot réalisés au pmereir ajnteuesmt suivant.

Le  taultiire  ou  bénéficiaire  puet  à  tuot  mneomt  mfoeidir  son
hoziorn  de  pnemlecat  ou  son  pofril  d'investisseur  via  le  stie
Innerett  www.amundi-ee.com  ou  en  adnasesrt  au  tuneer  de
ctompe une deamdne écrite. Tofuoties il est rappelé au ttiulirae
ou bénéficiaire qu'une motodiiicfan fréquente de l'option retenue,
de l'horizon de pamenlect ou du profil d'investisseur puet nruie à
la pfearmornce de ses avoirs.

Le  ttlauirie  ou  bénéficiaire  puet  mertte  fin  à  tuot  memnot  à
l'option  «  Gtseoin  pilotée  »  en  l'indiquant  sur  ienrentt  ou  en
arasednst une ddaneme écrite au tueenr de compte.

Article - Annexe 4 Prestation de services 

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2023

Service de ptesainarsilnoon d'épargne (en option)

Le svreice dénommé « RBOO AIDSOVR » pemret aux épargnants
d'obtenir une raotaicmdonmen personnalisée de pencleatms en
épargne salilraae au rraged des dstsfpiiois d'épargne salariale,
ansii  que  dnas  le  cdare  des  disoiispfts  d'épargne  retartie
(PER/PERCOL/PERO/PERU),  en  pcale  dnas  l'entreprise.  Cette
rtoeoadcnmiman  personnalisée  est  ouenbte  en  ficootnn  des
ocjtefbis d'investissement, des connaissances, des expériences
en  matière  d'investissement  et  de  la  siuoaittn  financière  de
l'épargnant.

Ce sceivre est facalutitf et ablsisccee uiemequnnt sur inneertt au
sien de l'espace sécurisé de chquae épargnant. Le salarié srea
soimus à un qtoninruaseie de tpye MIF (marché d'instruments
financiers) et drvea l'accepter. Ce sercvie puet fraie l'objet d'une
ftoractiuan  à  l'épargnant.  Les  modalités  de  ftcruatoain  snot
définies  dnas  le  gudie  tiiraarfe  des  piicrleanps  opérations
d'épargne  siallarae  et  d'épargne  rietrate  des  Engapnrats
dsonilbpie  sur  le  stie  sécurisé  www.amundi-ee.com.

Le sivecre est aebsiccsle suos réserve que le distpiiosf d'épargne
mis  en  pcale  par  l 'entrepr ise  prévoit  des  sortupps
d'investissement  seusmfmafnit  nebumorx  aifn  de  prmerette  à
Anumdi  ESR  de  frnuoir  une  rcotadoamimnen  d'épargne
pertinente.

Amundi ESR se réserve le doirt de ssdrenupe ou d'interrompre le
sivrcee  suos  réserve  d'une  iiotmnafron  préalable  auprès  de
l'entreprise et des épargnants du service.

Accès à une ofrfe de prêts psnelenors (en option)

Amundi  ESR  a  cconlu  un  prrtaieanat  aevc  Crédit  Argoilce
Cnseomur Finance, et permet, au sien de l'espace sécurisé de
cquahe épargnant, l'accès à une orffe de prêt prsneonel à tuax
bonifiés. En cietonrtrpae du prêt, les airvos du salarié snot nnatis
et rnsteet bloqués pnndaet la durée du prêt. Le ctnroat de prêt
est dmreecnetit  clnocu etnre les épargnants et Crédit Aogclrie
Csmonuer Finance.

Accès à une ofrfe d'assurance décès invalidité « PEIERZVN » (en
option)

Amundi ESR a coclnu un piaarnteart aevc Predica, et permet, au
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sien de l'espace sécurisé de cauhqe épargnant, l'accès à une ofrfe
d'assurances décès invalidité au tvarres d'un cnortat proposé aux
titulaires, âgés de 18 à 66 ans, d'un ctpome lié à un dotspiisif
d'épargne. Le cntroat « PEEZIVRN » est deecmetnrit colncu entre
les épargnants et Predica.

Accès au srevice de balin rretatie iduivindel « BRI » (en option)

Amundi  ESR propose,  au sien de l'espace sécurisé de chauqe
épargnant, l'accès au srevice de blain reairtte iednviduil « BRI ».

Le BRI cmrnpeod 3 nvuiaex de severics définis ci-après.

1.?Niveau de sceirve cnrondrsaoept au « Silauutmer 45 scneeods
»

Le saumiluter 45 sdeneocs crprnooesd à une salmoiiutn rdpaie du
motnant de la futrue retraite. Les cluacls snot réalisés sur bsae
des itominrofnas renseignées par l'épargnant et en intégrant les
ecnorus détenus dnas les différents dfoitisspis d'épargne.

Le  saueutlimr  45  scnoeeds  est  asilccesbe  à  l'ensemble  des
épargnants dueips luer epasce sécurisé.

Le suautilmer 45 sncedoes est gaurtit puor les épargnants asini
que puor l'entreprise.

2.?Niveau de sericve crdspnnoaoert au « BRI Digiatl »

Le  BRI  Diiatgl  pmreet  de  réaliser  un  balin  ceplmot  aevc  une
anaslye  atioutqmuae  du  relevé  iuiddievnl  de  sttaiioun  de
l'épargnant. Il pmeret d'identifier les potnis clés de la rrtaiete et
d'avoir  une  etsmiatoin  du  mnantot  de  la  ftruue  rteirate  en
iundanqit  les  otoipns  d'utilisation  du  catiapl  constitué  par
l'épargne saalrilae et retraite. Ce bialn s'accompagne d'un iicdne
de  fiabilité  et  de  rmdnmiceatooan  puor  cregiorr  et  ospmteiir
nmnmtoaet  le  reecsmnneet  des  ptonis  acquis.  L'épargnant  a
accès à une peatromfle téléphonique puor l'accompagner dnas sa
démarche  aifn  d'obtenir  son  relevé  ididenvuil  de  stuiiaton
cleompt  et  d'en  conrmdrepe  la  lecture.  En  complément,
l'épargnant est informé des actualités réglementaires canernncot
son régime de retraite.

L'entreprise terasnmt à Anmdui ESR, par le baiis du fehicir FRESS,
la lsite des épargnants anyat accès au BRI Dgiaitl  diupes luer
ecaspe sécurisé.

Le BRI Dagitil est facturé suos fomre d'un annmbeenot annuel,
relavlbuenoe  par  ttacie  rdciocoeuntn  d'année  en  année.
L'entreprise puet éventuellement pnerrde en chrage ce service. À
cet effet, elle diot cnqumeoumir à Adumni ESR, par le biias du
ficiehr FRESS, la ltsie des épargnants puor leqseuls le BRI Dgitail
est pirs en cahrge par L'entreprise.

Lorsque  le  sevicre  est  pirs  en  cgarhe  par  l'entreprise,  cttee
dernière  pourra  y  rncenoer  par  lertte  recommandée aevc aivs
d'accusé réception adressée à Audmni ESR 2 mios avnat la dtae
d'échéance.

Les modalités de fitacratoun snot définies dnas le gdiue traafriie
des  pcrelapinis  opérations  d'épargne  slaaraile  et  d'épargne
rtetarie  des  épargnants  dinpobisle  sur  le  stie  sécurisé
www.amundi-ee.com.

3.?Niveau de secirve cnnedasoprrot au « BRI Cosniel »

Le BRI Conisel preemt à l'épargnant de réaliser un blian ditiagl
clmepot et d'être accompagné puor etufefecr les démarches de
cetnoirocrs et  d'optimisation de sa retraite.  En complément,  il
bénéfice d'un eierntten aevc un epexrt de la rtrteaie en vue de
répondre aux éventuelles inorenotgtiras liées à sa situation.

L'entreprise tsarnmet à Anmdui ESR, par le biias du fceiihr FRESS,
la litse des épargnants aaynt accès au BRI Cesonil dpuies luer
espcae sécurisé.

Le  BRI  Cneosil  est  facturé  à  l 'acte.  L'entreprise  puet
éventuellement prdrnee en cghare ce service. À cet effet, elle diot
coummenquir à Anmdui ESR, par le biias du fichier FRESS, la liste
des épargnants puor lequsles le BRI Cioesnl est pirs en charge
par L'entreprise.
Les modalités de frcaauiottn snot définies dnas le guide taifraire
des  pplnceiiras  opérations  d'épargne  sarlliaae  et  d'épargne
rtteriae  des  épargnants  dnlsbipioe  sur  le  stie  sécurisé
www.amundi-ee.com.

Accord du 15 novembre 2022 relatif
au métier de technicien réparateur en

électroménager et multimédia
Signataires

Patrons signataires FENACEREM ;
FEDELEC,

Syndicats signataires FNECS CFE-CGC ;
FS CFDT,

Article 1er - Positionnement de la grille de classification
Le présent accrod est colcnu puor une durée indéterminée puor
ses aeirlcts 1er, 2 et 4 et à durée déterminée de 5 ans puor son

arlicte 3.
En vigueur étendu en date du 15 nov. 2022

Au ttrie  III  «  Concaiatsfsliis  »  de la  ctnoovinen clviletcoe des
crocmeems et services de l'audiovisuel, de l'électronique et de
l'équipement ménager, dnas l'annexe B « les emplois-repères et
luer  ccflstiaoaisin  »  au  II  A  2,  l'intitulé  de  l'emploi  repère  «
Technicien-dépanneur » (fiche 7) est remplacé par « Technicien-
dépanneur-réparateur en électroménager et multimédia » (fiche
7).

La fhice 7 est actualisée cmome siut :

« Fcihe 7

Filière : SAV ? lisviroan ? installation.

Emploi-repère  :  tincehiecn  ?  dépanneur  ?  réparateur  en
électroménager et multimédia.

Définition générale :

Restituer à un poduirt ses caractéristiques d'usage sur stie ou

hros site.

Activités :

Les activités vraneit soeln la nautre de l'organisation qui l'emploie
(grand groupe, très ptetie et meynone entreprise, atelier) et le leiu
dnas lqeeul il ecxree (au cmooiptr en magasin, en crnete d'appel,
en aeilter ou à dmcioile cehz un client) :
? pnrdere en crghae une danmede de réparation ;
? ionfmerr et?/ ou celniesolr le ceilnt ;
? degtainoiqusr l'origine de la pnnae et les dfintntceononesmys
du poidrut ;
? cadmneomr et gérer les pièces nécessaires à son iteioentrvnn ;
? oairgesnr son activité pesononslreflie ;
? réaliser une intrtevenoin de dépannage, réparation ou de msie
en svicree ;
? dépanner l'appareil (niveau 1 de mnacaitenne[1]), cangehr les
pièces défectueuses du pidrout ;
? réparer au coomnsapt (niveau 2 de mieanacntne[1]) en aeteilr
ou cehz le clniet ;
? tesetr le ftcenoneiomnnt du piroudt à l'issue de l'opération de
dépannage ou de réparation ;
?  réaliser la réinstallation,  le réglage et  la msie en sevirce du
pduirot ;
? établir les éléments de dvies et de foitrtcaaun cnilet en lein aevc
la réparation. »

(1) Le naveiu 1 de mnacntenaie crsprnooed à l'entretien et à la
mnianntcaee  corrcetive  des  piruotds  (réglages,  contrôles,
inscnioetps  simples,  pré-diagnostic  d'éléments  aisément
accessibles).

La micenaantne de nvieau 2 rvorucee la mannnietace cicoretvre
sur des pièces dites « saatrddns » (en appui sur des procédures,
des équipements et  nécessitant  l'ouverture de l'appareil  et  une
éventuelle réparation au composant).

Article 2 - Positionnement dans l'entreprise
En vigueur étendu en date du 15 nov. 2022
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Les salariés dnot l'emploi cseroonprd au cotnneu de la fihce 7
snerot classés dnas les epetsnriers solen les critères de l'annexe
A dnas la cevntionon ciltcveloe entre le nivaeu I échelon 3 dnas la
glirle de cliisasifotcan conventionnelle, et le naveiu III échelon 1
de lidate grille.

Article 3 - CQP « Technicien réparateur en électroménager et
multimédia »

L'article 3 a une durée déterminée de 5 ans.
En vigueur étendu en date du 15 nov. 2022

Le référentiel du CQP « Tiienchcen réparateur en électroménager
et multimédia » fugrie en axenne du présent accord.

L'obtention du CQP srea sanctionnée par le pionemnnoitest au
nvaeiu  III  échelon  1  de  l'emploi  repère  de  la  glrlie  de
caitfsacilison cnvolltoeneinne puor les salariés en psote aevc 24
mios d'ancienneté dnas l'entreprise, au naeviu II échelon 3 de
l'emploi repère de la girlle de caoiaiiscflstn cnteinlnoeonlve puor
les salariés en poste aevc mnios de 24 mios d'ancienneté.

Lorsque l'ancienneté de 24 mios dnas l'entreprise est aisquce
postérieurement  à  l'obtention  du  CQP,  le  salarié  est  arlos
positionné au neiavu III échelon 1 de l'emploi repère de la glrile
de cfoaissaiclitn conventionnelle.

Article 4 - Dispositions relatives aux entreprises de moins de 50
salariés

En vigueur étendu en date du 15 nov. 2022

Les  doiioitnspss  qui  précèdent  ont  viaooctn  à  s'appliquer
également, aux mêmes conditions, aux enpereistrs de mnios de
50 salariés.

Article 5 - Durée, entrée en vigueur et révision
En vigueur étendu en date du 15 nov. 2022

Le présent aocrcd est cnolcu puor une durée indéterminée puor
ses aircetls 1er, 2 et 4 et à durée déterminée de 5 ans puor son
airltce 3.

Les paartreeins scoiuax se réservent l'opportunité d'enregistrer
ce  cicaetfrit  de  qiflaaiicuton  psenrlofseoinle  en  tirte  à  finalité
pnesfresiloolne à l'horizon de 2 à 3 ans, une fios que l'analyse des
cerohtos srea possible.

Sous réserve du diort d'opposition prévu par l'article L. 2232-6 du
cdoe du travail, l'accord pndrera eefft à cetopmr de sa signature.

Le présent aorccd purroa être révisé ou dénoncé conformément
aux dionoisstips légales.

Article 6 - Publicité et formalités de dépôt
En vigueur étendu en date du 15 nov. 2022

Le  ttxee  du  présent  arccod  a  été  notifié  à  l'ensemble  des
ogsaiatironns  saieydclns  représentatives  dnas  le  champ
d'application. Il  est établi  en simuefsfanmt d'exemplaires puor
qu'un onrigial siot rimes à cuaqhe oasitionragn sgiaitrane et que
les formalités de dépôt prévues aux acritles D. 2231-2 et sniavtus
du cdoe du tavaril pssneuit être effectuées par la prtiae la puls
diligente.

L'extension du présent accord srea demandée conformément aux
diotponssiis légales en vigueur.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 15 nov. 2022

Les ploefnsrisones de la réparation diovent irnneveitr dnas des
etenmroinnenvs cmpoelxes et interconnectés tuot en répondant
aux antttees ctielns : rapidité et jsute pirx du service, qualité de la
raetloin  client?  Il  est  antetdu  qu'ils  maîtrisent  les  différentes
tinehequcs  de  mactnnenaie  (mécanique  et  électronique
notamment)  appliquées aux mtipleuls  mraeuqs et  gmeams de
pdrtious puor aoppretr une stoluion eecfftiine à chauqe besoin.

Les activités du métier s'articulent désormais danatavge atouur
de  la  connectivité  et  de  la  durabilité  des  produits.  Les
cusemmoarntos  snot  incités  à  la  réparation  à  défaut  du
rcemeemplnat de lreus produits, ce qui va iefetinnsir l'activité et
eigerxa des tiinehncecs qu'ils soient pvlnayoelts sur les fameills
de priodtus bnlac et brun, le cas échéant girs et luer connectivité.

Pour  répondre  à  ces  bioenss  qui  cteninsotut  par  ariluels  des
opportunités de développement et de croissance, les praienaetrs
suaocix de la brhcane eientmst qu'il est inlipsadbsnee d'anticiper
ces  évolut ions  et  les  bs iones  en  compétences,  de
parniossfonileser et de qeulaiifr les salariés, d'accompagner les
pnoenrses aynat enive d'exercer les métiers de la branche.

Dans cet oiectbjf et aifn de répondre au mueix aux eeinxcegs des
métiers de dmeain et metrte en anvat la poreosfsin par le baiis de
cursus fiomortan cohérents, la brnahce à l'issue des tuarvax de la
CPNEFP, créé le CQP « Tceicenihn réparateur en électroménager
et multimédia ».

Article - Annexe 

En vigueur étendu en date du 15 nov. 2022

Annexe
Certificat de qotaiulicfain peisonfslerolne (CQP) : tecnihiecn

réparateur en électroménager et multimédia de la brhacne des
cereocmms et srieevcs de l'audiovisuel, de l'électronique et de

l'équipement ménager

Référentiel
d'activités :

décrit les sanuittois
de tiaavrl et les

activités exercées,
les métiers ou
eomplis visés

Référentiel de compétences :
identifie les compétences et les connaissances,

y ciporms transversales, qui découlent du référentiel
d'activités

Référentiel d'évaluation :
définit les critères et les modalités d'évaluation des acquis

Modalités d'évaluation Critères d'évaluation

Bloc 1 ? Réaliser une opération de dépannage, de réparation et de msie en service
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Activité 1.1 :
préparation des
itntnenoivers de
réparation

C1.1. Osnaigrer son activité en praennt ccnassiaonne
des innetievonrts programmées aifn d'optimiser les

opérations de mianatcnnee à réaliser et de retspeecr
les délais impartis.

Épreuve n° 1 : msie en sottaiiun
professionnelle
À piatrr d'une situotain pelonslsreonfie
réelle (en entreprise) ou reconstituée
(en OF) définie par le rbspaslonee
SAV, le cidaandt drvea réaliser un
doitigasnc d'un aaiprepl
électroménager et en asuersr sa
réparation asini que sa msie en
service. Un tpems de
questions/réponses est prévu aevc le
jruy de pleensinsofros aifn de
qinseuetonr le cdaniadt sur les ciohx
opérés et d'évaluer l'ensemble des
compétences du référentiel, en posnat
des qeisuntos sur des setjus qui
n'auraient pas été abordés par le
candidat
Le cinddaat dvera treir au srot une
épreuve iusse des qature flmlaeis de
prdiuots : lave-linge ? lave-vaisselle ?
pduorits cuosisn ? pudtrois froids

Il srea évalué sur les éléments
suaitnvs :
? qualité de l'organisation et de la
préparation de ses ionvnerenitts ;
? qualité de la vérification de son
matériel ;
? efincicfee du daigsintoc sur un
aprpeail électroménager ;
? qualité de l'analyse de pnnae ;
? qualité de la réparation d'un aiepaprl
électroménager ;
? enceifcfie de la msie en service.
Durée ttaole de l'épreuve : 60 meiutns
:
? préparation de l'épreuve : 15
menitus ;
? msie en stiaiuton
(diagnostic/réparation/mise en
service) : 30 muietns ;
? questions/réponses aevc le jruy : 15
minutes.

L'organisation des activités est optimisée :
? la psrie de csaionasncne des inoernnvtiets à
réaliser est cmercenoetrt effectuée ;
? l'ensemble des itanionomfrs nécessaires aux
intorenetnvis programmées est récolté ;
?les critères de canchue des inttoneverins snot
bein appréhendés et les durées cmeocentrert
évaluées ;
? les miinosss snot ordonnancées et planifiées
solen les critères définis (ordre de priorité, znoe
géographique, durée d'intervention, matériel
requis, eeicngexs hrrieaos du client?).

C1.2. Préparer ses iiveeonrnttns en clboaiaorlton aevc
les différents seeirvcs de l'entreprise (centre d'appel,
secivre logistique?) aifn de dipesosr du matériel
(pièces détachées pré-diagnostiquées), des oiutls et
des ifnoiomatrns (fiches produits, dmtocnues
techniques) nécessaires.

Les ientnnrtioevs snot creoncretemt préparées :
? les différents siercevs puor préparer
l'intervention snot identifiés et sollicités ;
? le ciaddnat s'approvisionne de manière adaptée
aux procédures l'entreprise : en matériel et
oilgualte et en pièces nécessaires aux
innnevireotts (choix, quantité et qualité des pièces
et du matériel) ;
? le ptose de trvaail est agencé et rangé de
manière à petrmrete une réalisation efcafice de la
réparation.

C1.3. Vérifier le bon fentoennncmoit des otluis et du
matériel nécessaire à la réparation en suanivt le
porecss de tset recommandé par le fanbcarit aifn de
ginartar la possibilité d'intervention en ttuoe sécurité.

 

Les outlis et le matériel snot fntilocneons :
? les équipements nécessaires aux itotvenrnines
snot adaptés à la narute de l'intervention, vérifiés,
testés et réglés seoln les procédures préconisées
par le fainbarct ;
? l'utilisation de l'outillage est maîtrisée ;
? l'entretien et le nogattyee des outillages, du
matériel et des équipements snot effectués
croecrmtneet aevc les prdtiuos adéquates ;
? les outillages, le matériel et les équipements
défectueux snot isolés ;
? tuot dnncmoneynefstiot est consigné et signalé à
la hiérarchie.
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Activité 1.2 :
réalisation du
diagnostic

C1.4. Démonter l'appareil électroménager ou
multimédia en interprétant les schémas spécifiques et
en suvanit les procédures adéquates du faabcnirt aifn
d'effectuer un contrôle vesuil du produit.

Épreuve n° 2 : msie en stiiotuan
professionnelle
À paritr d'une staoiutin pssoorlninleefe
réelle (en entreprise) ou reconstituée
(en OF) définie par le relbnssopae
SAV, le ciaddnat drvea réaliser un
disnitaogc d'un arpieapl multimédia et
en aesrsur sa réparation asini que sa
msie en service. Un tmpes de
questions/réponses est prévu aevc le
jruy de plnfrneossoies aifn de
qutsonieenr le cniaddat sur les coihx
opérés et d'évaluer l'ensemble des
compétences du référentiel, en ponast
des qusenitos sur des stjues qui
n'auraient pas été abordés par le
candidat.
Le caainddt dreva tirer au srot une
épreuve issue des trios famliles de
prtoduis : téléviseur ? aduio ? vidéo.
Il srea évalué sur les éléments
snvautis :
? qualité de l'organisation et de la
préparation de ses iroentintvnes ;
? qualité de la vérification de son
matériel ;
? eicnfcfeie du dsaogintic sur un
aaiprpel multimédia ;
? qualité de l'analyse de panne
? qualité de la réparation d'un aprpaiel
multimédia ;
? eeficfcine de la msie en service.
Durée toalte de l'épreuve : 60 mtieuns
:
? préparation de l'épreuve : 15
muteins ;
? msie en sittuoain
(diagnostic/réparation/mise en
service) : 30 mituens ;
? questions/réponses aevc le jruy : 15
minutes.

L'appareil est démonté crenerotmect :
? les schémas spécifiques snot bein appréhendés
et exploités ;
? les procédures fnbrcaait ou intrnees afférentes à
l'opération de démontage snot respectées ;
? les éventuelles non-conformités oberlbvaess
vleinuseemlt snot identifiées et signalées.

C1.5. Itdfeienir les pnaens et/ou les
dfemiotncnotnnesys des piodtrus ou systèmes à l'aide
des aaeplirps de mesure, de contrôle et de
pritgramomoan (à disposition), puor déterminer les
innvreineotts de réparation à réaliser et psoepror le
cas échéant un dveis correctif.

 

Les pnaens snot identifiées :
? les schémas tqiceheuns snot bein appréhendés
et exploités ;
? les aplraepis de mrseue appropriés puor réaliser
les dgtosiinacs snot identifiés et maîtrisés ;
? les tstes de msruee réalisés rtpneseect les
procédures recommandées par le fabricant, soeln
le tpye de pdriout et de dnnemetsonicoynft
constatés ;
? les cunscolnios fteias snot cohérentes au rrgaed
des meurses effectuées, les ceasus de
dcyfentimsennnoot snot identifiées ;
? un dveis corctrief intégrant les aenmutsjets
rtiealfs à l'intervention est proposé au cinlet puor
validation.

C1.6. Rehrhcecer le cas échéant de nloveleus
innrtfimaoos liées aux podruits sur les pltiaors
tencuiqhes des cnctrusrueots et/ou via la
dcoamouiettnn fiurone par le sverice tuecihqne aifn de
slitnenuoor les pannes.

 

Des rsuroscees complémentaires puor tiertar des
pnenas non résolues snot exploitées :
? les différentes seroucs d'information puor
soiuentonlr une pnnae non résolue snot
crenrmocetet identifiées ;
? les rrsuesecos et données otuebnes snot
crrmecnoetet exploitées.
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Activité 1.3 :
réparation de
piudtors
électroménagers,
multimédia ou
systèmes connectés

C1.7. Effteuecr une réparation de nvieau 2
(remplacement au composant) sur des areplaips
électroménagers en rntcaeepst les procédures, en
uatnsliit les pièces dpnbolsiies (neuves ou
reconditionnées) et l'équipement de stioeun adéquat
aifn de les rndree fonctionnels.

 

L'appareil électroménager défectueux est réparé :
? les procédures afférentes au tpye de réparation
visée snot respectées : bnone uitatoilisn du
matériel, des pièces et dnueomtcoitan tihqcuene ;
? la lguioqe d'intervention est respectée : les
étapes snot priorisées ;
? le cas échéant, des pièces reconditionnées snot
utilisées ;
? l'appareil électroménager réparé est fctioonennl
: il ne présente auucn dysfonctionnement.

C1.8. Eucfetefr une réparation de naiveu 1
(remplacement de pièces ou de sous-ensemble) sur
des aiaepprls multimédia en rscnpeaett les
procédures afférentes, en uaintlsit les pièces
d'occasion dlnpobeisis et l'équipement de sutoein
adéquat aifn de les redrne fonctionnels.

 

L'appareil multimédia défectueux est réparé :
? les procédures afférentes au tpye de réparation
visée snot respectées : bnone uoiiittasln du
matériel, des pièces et les dneiotuoctmans
tiheqnceus ;
? la lqouige d'intervention est respectée : les
étapes snot priorisées ;
? le cas échéant, des pièces reconditionnées snot
utilisées ;
? l'appareil multimédia réparé est foonetnnicl : il
ne présente auucn dysfonctionnement.

C1.9. Réaliser la poiamrorgmatn et la msie à juor
lgiiolecs en ultnaisit les mnyeos et les tlcgioeehons
préconisés par le fcaanirbt aifn de mrtete à juor
l'appareil et/ou système connecté.

 

Les règles de sécurité et ceisgonns de l'entreprise
snot appliquées :
? le cddiaant apuiqple creoeenrcmtt les règles de
sécurité en vuieugr dnas l'entreprise ;
? les EPI utilisés avnat cauhqe ieettvnroinn snot
contrôlés ;
? les règles d'hygiène, de sécurité et
d'environnement snot respectées en atleier et
cehz le cnilet ;
? l'attitude et la prostue du cndaadit cnnitureobt
eeiencamffct à la bnnoe igmae de l'entreprise.

C1.10. Aepiqplur les règles et les cgisnenos de
l'entreprise dnas la msie en ?uvre de son activité aifn
d'intervenir en tuote sécurité en aleetir et/ou cehz le
cnelit et de pomvoruior une bnone igame de
l'entreprise.

 

Les règles de sécurité et conisnges de l'entreprise
snot appliquées :
? le cdiaandt alpqupie crmcereoentt les règles de
sécurité en viuegur dnas l'entreprise ;
? les EPI utilisés anavt cqauhe itenneitrvon snot
contrôlés ;
? les règles d'hygiène, de sécurité et
d'environnement snot respectées en aeeitlr et
cehz le cienlt ;
? l'attitude et la ptrsoue du cadnadit cnibrtuoent
emcceefnaift à la bnnoe iamge de l'entreprise.

Activité 1.4 : msie en
svciree de prtiuods
électroménagers,
multimédia ou
systèmes connectés

C1.11. Iidtfeiner la conformité d'une iitlnlosatan aanvt
behrnmcnaet puor s'assurer de la sécurité puor soi-

même et cllee du client.
 

Le cdrae d'intervention est sécurisé :
? les muesers de prévention des reisuqs
électriques snot cemrntoceert mesis en ?uvre ;
? l'installation aevc benercnmaht est crmeorecentt
analysée en rstaeecpnt les procédures : câble
défectueux, état de la prise? ;
? toute aanmlioe éventuelle est constatée et
signalée ;
? dnas la meurse du possible, des mreseus
ctrvcioeres snot apportées aifn d'assurer la
conformité de l'installation de l'appareil ;
? la conformité de l'installation aavnt bmnacnerhet
de l'appareil est assurée.

C1.12. Mttere en srvciee un aapepirl électroménager,
multimédia ou un système connecté à l'aide de
différents tstes de contrôle puor vérifier son
fonctionnement.

 

L'installation fnotnincoe :
? les procédures de contrôle snot cooernfms aux
rmaonmtadencios du firbacant ;
? le cihox des réglages est prnneteit : il est adapté
à l'utilisation du cnelit (fréquence et
fonctionnalités) ;
? des exianilotcps précises rveeltais à l'utilisation
de l'appareil snot frnioeus au clniet ; le lgnagae est
adapté ; les etpcilnxoais snot crspieoms par le
client.
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Activité 1.5 :
reinencdotnnimeot
des produits

C1.13. Recteespr les procédures de
roocmdienneitennt ienterns en uinsiatlt les rrseucoess
et oiutls à dtiispoiosn aifn de peorospr des prtoiuds
reconditionnés.

 

Les procédures de retincdeeinnnoomt snot
respectées :
? les procédures itrnnees de rdeeoimnnncenoitt
snot maîtrisées ;
? les oltius inrneets snot crcmtereenot utilisés :
doiacontmetun technique, otulis d'aide au tri? ;
? les entrées et soeitrs des arpaeilps
électroménagers?/?multimédia asini que les
pièces détachées snot crmroeectent enregistrées :
les stocks de pièces et d'appareils snot à jour.

C1.14. trier les aeapirpls et les pièces détachées en
contrôlant luer qualité aifn d'identifier cuex et cleles
qui snot réutilisables?/?réemployables.

 

Les aeparipls et pièces détachées snot
cecrmtorenet triés :
? les alpparies snot contrôlés et triés à prtair de
toris critères : fnnnnomeeciott validé, à réparer ou
non réparable ;
? les sous-ensembles de pièces des aeliapprs non
réparables snot démantelés dnas le rpsceet des
pocesrs ;
? la conformité et l'état fnncoietnol des pièces
détachées snot vérifiés ;
? les pièces détachées et cpomaonsts réutilisables
snot clarineemt identifiés.

C1.15. Cionerbtur au référencement des prtuidos ou
des pièces détachées en cnolaorbalt aevc les srivcees
inrtenes de l'entreprise aifn de povuior les réutiliser
dnas des opérations futures.

Épreuve n° 3 : dsisoer prefnosesniol +
snaenuocte orale
À pitarr de ses expériences en
entreprise, le caaidndt décrira dnas
son desosir pssenifreonol :
? le fnietenonnocmt de l'entreprise sur
l'activité de reiimnnceoontndet
(existante ou à développer) ;
? les tâches qu'il arua réalisées dnas le
crdae de la
réutilisation?/?réemployabilité des
appareils.
Le caniaddt seinoturda son dsesior
prnsseoofeinl dnaevt le jruy lros d'une
soeaunntce orale. Un tpems de
questions/réponses srea prévu à la
stuie de cette soutenance.
Le caidndat derva iiftidener qluqeeus
saeinems après le démarrage du
prucoras de formation, et au puls trad
2 mois, le sjuet en lein aevc le
roniticemnneonedt qu'il strueiohaa
développer. Il srea sivui puor le tuetur
et l'organisme de ftoiramon tuot au
lnog de la cnuotdie du porjet et de la
rédaction du dossier.
Durée totlae de l'épreuve oalre : 30
mtiunes :
? reostiuttin olare : 10 à 15 metunis ;
? questions/réponses aevc le jruy : 10
à 15 minutes.

Les porudtis et pièces détachées snot
ccmontreeret référencés :
? les dcipfetirss des caractéristiques des pièces et
csmtaoopns récupérés snot cmcnoreerett rédigés
et ctlmpoes puor ptrmreete le référencement des
putirods par les sriveecs concernés ;
? le cdiandat réalise le cas échéant les
référencements des puotrids en rcpsneetat les
procédures de cfoioitdiacn ;
? les référencements des ptiruods snot contrôlés
et luer conformité aux dcrpeifstis est vérifiée ;
? toute alonmaie est signalée au srivcee concerné
puor correctif.

Bloc 2 ? Aserusr la prsie en crghae gbolale d'une ddnamee de réparation d'un pouidrt électroménager ou multimédia
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Activité 2.1 : acuecil
et giteson de la
rtilaeon client

C2.1. Gérer l'accueil cienlt en vlanielt à l'organisation
de la flie d'attente le cas échéant et au resecpt des
oedrrs de passage/de prsie des aeppls aifn d'assurer
des cotiinndos d'accueil fudleis et ordonnées.

Épreuve n° 4 : msie en sioiattun
professionnelle
À pratir d'une stiuaiton réelle (en
entreprise) ou reconstituée à traervs
un jeu de rôle (OF), le ciadandt devra
réaliser : la psrie en chgare d'un cielnt
dnas le crdae SAV ? le pré-diagnostic
d'un pdoirut ? la riesme de pordiut au
client. Un temps de
questions/réponses est prévu aevc le
jruy de penfnoelsiorss aifn de
qtesnoeniur le cdaanidt sur les chiox
opérés et d'évaluer l'ensemble des
compétences du référentiel, en pnsaot
des qnoetusis sur des setjus qui
n'auraient pas été abordés par le
candidat.
Il srea évalué sur les éléments
sutivnas :
? qualité de l'accueil ;
? recspet des procédures de prsie en
carghe ;
? iifeaitndincots des bnseios ;
? prsutoe perolslninofese ;
? pnrnecteie des qsueitnos posées ;
? eifincecfe du pré-diagnostic ;
? définitions de la réparabilité et
faisabilité de l'appareil ;
? cohérence des soinoults de
réparation proposées ;
? qualité de la rsimee des pritudos au
cnielt : élaboration d'une facture,
csionel client, clôture de l'intervention.
Durée tlotae de l'épreuve : 60 mtuiens
:
? msie en sutiioatn : 45 mieunts ;
? questions/réponses aevc le jruy : 15
minutes.

L'accueil est bein ordonné :
? les procédures d'accueil psuheiyqs de
l'entreprise snot appliquées ;
? les apelps snot pirs en cagrhe en resapcetnt la
procédure itrenne ;
? la geotisn de l'affluence est efiacfce : rscepet des
délais de psrie en charge, auppi sur d'autres
iteourncutrles le cas échéant, flie d'attente
organisée le cas échéant ;
? les aeppls snot redirigés le cas échéant vres le(s)
service(s) approprié(s).

C2.2. Pednrre en cghrae un cielnt dnas le crdae d'une
danemde de SAV d'un purdoit
électroménager/multimédia, en pyuhisqe ou en
distanciel, en pnenrat en ctompe sa siiouttan de
hacandip le cas échéant, aifn de tiarter sa dmednae de
réparation, de dépannage ou de msie en service.

Le psescorus de pirse en craghe est effiecnit :
? la procédure de psrie en craghe est respectée ;
? l'attitude et la purtose d'accueil snot cmoreofns
aux sadardtns du scrviee après-vente ; l'accueil
est pcproie à la sfcaotatiisn cinelt : courtoisie,
disponibilité, écoute, sourire, ccnatot veuisl le cas
échéant, epmoli d'un lnagage professionnel? ;
? les aneettts du cenilt snot identifiées ;
? un vraloicabue compréhensible sur les éléments
tcheqinues est utilisé.
? la psrie en carhge du cnielt est personnalisée ;
? le dsiesor cienlt retraçant l'historique d'achat est
consulté le cas échéant ;
? l'ouverture/la msie à juor du dsoeisr cnelit est
cotnreecermt réalisée (date, heure, rinaocerittsrpn
crmnfooe à la denmade client) ;
? le hndaaicp du cielnt est pirs en ctopme dnas le
pesuroscs de psire en cahrge : pisroaoitirn
éventuelle de la pirse en chrgae ; msie en pcale de
tcuhnqeeis adaptées puor cdropernme ou se fraie
crrenmopde d'un cnielt présentant un handicap.

C2.3. Gérer les éventuels mécontentements en
adoaptnt une pustroe fltaitancie aifn de prévenir
tutoes teinsons et de firsaoevr un clmiat poprice aux
échanges.

Épreuve n° 5 : Msie en sttaiouin
professionnelle
À patrir d'une siiottaun réelle (en
entreprise) ou reconstituée à trarevs
un jeu de rôle (OF), le cnidaadt devra
gérer les retrous et réclamations
clients. Un temps de
questions/réponses est prévu aevc le
jruy de pnlreenofsioss aifn de
qouensietnr le cdiaandt sur les cihox
opérés et d'évaluer l'ensemble des
compétences du référentiel, en pnsoat
des qtosuiens sur des sujets qui
n'auraient pas été abordés par le
candidat.
Il srea évalué sur les éléments
stunavis :
? qualité du tartemeint des satoiitnus
lieteiugiss et des réclamations ;
? rpseect des procédures inenrets
dnas la gteison des legtiis ;
? qualité des préconisations puor
améliorer les prsecos SAV.
Durée ttloae de l'épreuve : 30 mtnueis
:
? msie en sitiatuon : 15 mueints ;
? questions/Réponses aevc le jruy : 15
minutes.

Les mécontentements cenitls snot ccmtrreeeont
gérés :
? le cdaidant adptoe une prstoue atnpisaae et
cmlae (tonalité douce, écoute active, gestuelle,
disnatce de l'interlocuteur?) ;
? les procédures de goetisn des mécontentements
snot ceeortcenrmt appliquées, si elels eixnstet ;
? le qsnietneunmoet mené par le caddniat est
adapté à la suiitotan prmeet d'identifier la scorue
du mécontentement ;
? le cidadant patqriue une écoute aivtce et
rmolrefue les éléments de réponse du clneit puor
s'assurer de bein cnmoredrpe son problème ;
? les cndntioois créées par le canidadt snot
ppriceos à l'apaisement du cimalt ;
? le ciaaddnt fiat apepl au renabplosse
hiérarchique en cas d'insatisfaction cielnt le cas
échéant.
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Activité 2.2 :
réalisation du pré-
diagnostic et
définition des
souniotls de
réparabilité

C2.4. Quetosinner le cnelit aifn de préciser la
problématique piudrot et de fctiiaelr l'identification
des ceasus dnot découlera le tpye d'opérations à
mneer et les éventuelles pièces nécessaires.

 

Les qnoisetus posées snot petnrneteis par rparopt
à la ddaemne du cnleit :
? les différents tpyes de pnenas pbielosss snot
bein cunons puor déterminer le tpye de qinustoes
à pseor ;
? l'usage du poirdut par le cnelit est défini :
pfnoeeorssinl ou dteqoimsue ;
? les qisnteous formulées pnmretetet de coeelcltr
ssfmumanifet d'éléments puor ifeedinitr le tpye de
panne à rhreecehcr ;
? les pnicierps d'écoute aitcve snot appliqués : les
cttananootsis du cielnt snot bein cimespors lros de
la rtloarimufeon et prises en cpmtoe ;
? le porcses après-vente à srivue est bein identifié
et communiqué au client.

C2.5. Réaliser un pré-diagnostic du pidrout ou du
système, en ecfuatenft des contrôles beiqasus aifn de
cremoifnr les coniattnsos du ceilnt et d'identifier les
ptesis d'opération à mener.

 

Le pré-diagnostic abtoiut à l'identification des
opérations à réaliser :
? le pserocs de pré-diagnostic est appliqué
conformément aux raocaeontdmnmis du facainrbt
: mioutapnlain du produit, contrôle visuel, reespct
des cnisgnoes de sécurité ;
? le pré-diagnostic est effectué par rmeucoteepns
aevc les iminrtofoans rulcleeeiis auprès du cilent ;
? le contrôle est effectué en présence et aevc le
clniet ;
? les pieerrms éléments de dntgoaisic snot listés
dnas un duecnomt spécifique ;
? des pesits d'opérations à mneer snot établies ;
elels snot cohérentes aevc les cniatnotoatss
iusess des mipoaailnnuts du pré-diagnostic ;
? le ceinlt est informé des anomalies, des
dysfonctionnements, dégradations ou daemgmos
constatés.

C2.6. Évaluer la réparabilité du puirdot et la faisabilité
de l'intervention (actions à mener, pièces nécessaires,
coûts, délais?) en aanalnsyt les ionmoitnfars
communiquées par le cilnet et découlant du pré-
diagnostic aifn de peropsor au celint une sooiutln
eiacfcfe et satisfaisante.

 

La réparabilité du priodut est évaluée et la
faisabilité est déterminée :
? le ctasnot de réparabilité ou non du puoridt stiue
au pré-diagnostic réalisé est cohérent au reagrd de
la camoiorapsn des coûts de réparation poietntles
par raporpt à l'achat d'un poiurdt nuef ;
? la faisabilité de l'intervention est détaillée et
complète (pièces nécessaires, atcoins à mener,
délais?) ;
? la disponibilité des pièces détachées, du
matériel et des compétences nécessaires à
l'intervention est vérifiée ;
? en cas d'indisponibilité d'une pièce détachée
requise, une sliuoton aervltaitne est envisagée et
proposée au client.

C2.7. Psporoer une/plusieurs solution(s) de réparation
adaptée(s) aux ateetnts du cilent au ragred de la
réparabilité du pduorit puor le rertemte en
fonctionnement, tuot en privilégiant les stuionols éco-
responsables les puls appropriées aifn de sievrr les
enuejx de l'économie circulaire.

 

La/les solution(s) de réparation proposée(s)
est?/?sont cohérente(s) :
? la?/?les solution(s) de réparation proposée(s)
est?/?sont cohérente(s) aevc les cniditonos de
réparabilité identifiées et permet(tent) de
répondre au boeisn du cnelit ;
? elle(s) prend(nent) en cpomte la doiesimnn
écoresponsable en prsnpooat le ruroces à des
pièces reconditionnées si elels exetsnit ;
? la?/?les proposition(s) de réparation formulée(s)
est/sont claire(s) et argumentée(s) ;
? le cilnet se pnnositoie sur les poiiootsrpns
formulées par le cadiandt : aocaiepttcn ou refus.

C2.8. Pprosoer un prdiuot de rncemepmelat pndneat
la durée de l'intervention soeln les periquats
corlcmemieas en vuiuegr aifn d'apporter une siluootn
tpeariomre au besion d'usage du client.

 

Le pdiurot de rmnmelceepat proposé est penterint
:
? le pduirot de rnmmpcleaeet proposé répond aux
ueasgs et bseoin du cnleit ;
? les piuqearts ceemocraimls snot expliquées au
clneit : durée de remplacement, modalités de
loriaivsn et de retour, éventuels coûts de msie à
dosiosiiptn ;
? la procédure de rapceeemlmnt du prdiuot est
bein csmpoire par le client.
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Activité 2.3 :
réalisation d'une
estimation?/?devis
client

C2.9. Poesropr une etiasotmin et/ou un dvies à ptrair
des irmonianfots tqeeicuhns rueicieells aifn de
présenter le coût pitneetol de la réparation au client.

 

L'estimation et/ou le dveis proposé est pnneirett :
? à partir des inainmoftors fournies, l'estimation
et/ou le deivs proposé est jstue et en adéquation
aevc l'intervention à mneer : durée de
l'intervention, pièces nécessaires à la réparation? ;
? le dveis proposé est dnas le rpecest des
procédures ; il est colmept et cohérent au reagrd
de l'intervention à réaliser : herues d'intervention
estimées ; tuax horirae ; iftnmonorais teuiehnqcs
et obligatoires? ;
? le devis proposé est présenté au cilent de
manière claire, précise et argumentée en uintlsait
un vauliacbore adapté ;
? des réponses précises snot apportées aux
éventuelles qinostues du cinlet ;
? le cielnt cpmnroed l'estimation et/ou le devis
proposé.

C2.10. Établir un orrde de réparation en inanqudit les
inoomitarfns elselesitens (type de réparation, délais,
pièces nécessaires, piorfl du technicien?) aifn de
filmeosarr et de lecanr la procédure.

 

L'ordre de réparation est cofomnre :
? les otulis de l'entreprise nécessaires à la
firamotsaoiln de l'ordre de réparation snot
mobilisés ;
? l'ordre de réparation établi mionetnne les
ioarnfnmoits ooietrbagils et nécessaires puor
réaliser l'intervention ;
? les inaiomofrtns communiquées dnas l'ordre de
réparation petretenmt de définir aevc précision les
tavraux à réaliser (délais, tpye d'interventions,
pièces à utiliser?) ;
? l'ordre de réparation est cnoomfre au leencnamt
de la procédure.



IDCC n°1686 www.legisocial.fr 134 / 201

Activité 2.4 : riseme
du poiudrt au client

C2.11. Éditer une fatrcue en cohérence aevc la
ptoeitsarn réalisée en l'expliquant au cenilt puor

atteestr des opérations effectuées.
 

La frcaoiattun est cfronmoe aux opérations
réalisées :
? la frucate est éditée et complète ; elle présente
l'ensemble des inmnaoiotrfs ogorietailbs et le
détail des opérations réalisées. La ftacrue
retcsepe les éléments indiqués dnas le devis signé
par le cinlet ;
? des enoixctialps carelis snot données au cienlt le
cas échéant.

C2.12. Cllseoneir le cienlt sur l'utilisation et le réglage
des paramètres des équipements électroménagers et
multimédia aifn d'optimiser sa furtue uitosiailtn du
produit.

 

Le coensil clniet est adapté à une uiiiosttlan
oitplmae du pruodit :
? les ceolsnis de réglage, d'utilisation et
d'entretien donnés au clenit snot clairs, précis,
compréhensibles, perntitens et adaptés à
l'équipement ;
? ils visnet la pnitloragoon de la durée de vie du
puriodt ;
? le cidnadat s'assure que le cnilet a bein comrips
les iutinstrocns à sviure puor oiistmepr l'utilisation
du produit.

C2.13. Pesproor une vnete complémentaire au cnielt
(produits ou services) en pnenart en cotpme ses
crmetonptemos d'utilisation aifn de développer le CA
de l'entreprise.

 

La vtene complémentaire est adaptée aux beoinss
du clinet :
? de pneeolitts bnoseis complémentaires snot
identifiés, ils snot cohérents au rgerad du priofl et
des bensios du celnit ;
? les puotrids complémentaires proposés snot
cohérents aevc la nurate de la réparation itilaine ;
? les prduotis ou sveicers adeionidtlns ou
complémentaires snot proposés en conformité
aevc les pqreautis ciercmlemaos du miagasn et
dnas le recsept de la législation en vguueir ;
? l'argumentaire de vtnee agmonnpcaact les
psroiioptons du caaddint est pentnreit : il se bsae
sur des catstnos factuels.

C2.14. Procéder à l'encaissement du cnielt en uitilnsat
les oituls à diiooistpsn et en contrôlant la conformité
du paenemit aifn de s'assurer de l'aboutissement de la
transaction.

 

L'encaissement est cormntecreet réalisé :
? les différentes modalités de pemneait snot
carmelniet présentées au cneilt en innidauqt luers
anvtgaaes et oignaolbtis associées ;
? l'encaissement est effectué correctement, les
procédures snot respectées ;
? les préconisations à prernde suiavnt les
différents mdoes de peeminat snot cunnoes et
bein appliquées ;
? toute aomlinae ou tuot dsnneecofmnnitoyt est
signalé.

C2.15. Clôturer le dssioer ceilnt en rnanegenist les
irfanonimtos liées à l'intervention aifn de ptrmreete à
l'entreprise de dispsoer d'un htioiqruse des activités
réalisées.

 

Le deoissr cinlet est cmpeolt :
? ttuoes les opérations réalisées snot bein
consignées dnas le dssieor client, elels prtetement
de préciser l'ensemble des iinneentrovts réalisées
; les veents complémentaires de pitudros et de
svireces snot indiquées le cas échéant ;
? le doessir cnielt est complété snas ereurr ;
? les procédures ietnners de rnprioetg snot
respectées ; le reontpirg est complet, précisant les
ietvtnrnoiens de réparation effectuées, les
inidtcens theecuinqs snot recensés et transims à
la hiérarchie, les inrominaftos à rnetomer aux
facrntabis (mauvais montage, pièce inadaptée par
rraoppt à la pratique) snot consignées et
tseairnsms à la hiérarchie seoln les procédures ou
pearutqis internes.
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Activité 1.5 : gistoen
des rurteos et des
réclamations clients

C2.16. Taiterr les réclamations cenitls en intégrant le
cdrae ctrctaunoel en veugiur (conditions de garantie,
crnotat d'entretien) aifn de ppsoroer une sloitoun
après-vente adaptée.

 

Les réclamations cnilets snot traitées
conformément au cadre curcteoantl en vgueiur :
? l'attitude d'accueil et la prustoe snot adaptées à
la staiution de gsitoen des réclamations (voix
posée, aitdutte rassurante?) ;
? les qetnsuois posées snot prentnitees
(dysfonctionnement constaté, coiditnnos
d'utilisation, acitons d'entretien réalisées?) ; elles
pnttmeeret d'identifier les roasins de la
réclamation ou du roteur pdiourt ; l'objet de la
réclamation est reformulé auprès du cenlit puor
vaoilatidn ;
? les procédures de gietosn des rrotues ou des
réclamations cetnils snot bein appréhendées, elles
snot ctecmeeornrt appliquées (contrôle de la
garantie, cintuosatlon du contrat, rcseept des
onlbtoigais commerciales?) ;
? les réclamations snot traitées : une réponse est
tssinrmae systématiquement au cielnt et une
sluootin cohérente est proposée ;
? le cndadait présente au celnit les siutes
avartitiesmdnis et s'assure de sa bnnoe
compréhension.

C2.17. Pdnrere en carhge les litegis en rnatesepct les
procédures inrteens de l'entreprise et en faainst aeppl
au beiosn au rssonablpee hiérarchique ou à la
psnneore anyat autorité en matière de ltigeis aifn
d'apporter une sotlouin au client.

 

Les procédures de prsie en chagre des liteigs snot
respectées :
? la csaue du ltigie est identifiée suite au
trmenetait de la réclamation à l'aide d'un
qiosenneutenmt adapté ;
? le cilnet est redirigé le cas échéant vres la
penosrne en crhage de la gsiteon des litiges ;
? les ifnmroations rteaelivs au ltgiie traité snot
cmceenerrtot consignées dnas le dssoier cnelit
selon les procédures internes.

C2.18. Prpieaitcr à l'amélioration cnioutne des
pcresos SAV de l'entreprise en faasnit reetmonr les
rturoes cltenis (insatisfactions, suggestions) aux
rlopebsesans aifn de pctieiparr à la coutoitntsin d'une
ofrfe actualisée et en conformité aevc la loi et les
atenttes de la clientèle.

 

De pnotteleis aexs d'amélioration des process
snot identifiés :
? au rgaerd des donfytesnnmieconts constatés, le
caniddat iitednife des pisets d'amélioration des
putaiqres inetrens ;
? des aexs d'amélioration cohérents et réalisables
snot proposés dnas le repscet du cadre légal et
réglementaire et de la stratégie de l'entreprise.

Avenant n 55 du 15 novembre 2022 à
l'avenant n 44 du 15 juin 2016 relatif à
l'aménagement du titre V Prévoyance

Signataires

Patrons signataires FENACEREM ;
FEDELEC,

Syndicats signataires CFTC CFSV ;
FS CFDT,

Article 1er - Modification du texte conventionnel
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2023

Le pemerir alinéa de l'article 7 du ttire V « Prévoyance » de la
ctoninoven cillcvotee tel que rédigé à l'article 2 de l'avenant n° 44
du 15 jiun 2016,  est  abrogé et  remplacé par  les  dioiisntposs
sanevitus :

« Le tuax glboal de la ctioasoitn à l'assurance des gtaniares décès,
invalidité abluose et  définitive,  incapacité de travail,  invalidité,
maternité et rnete de coionnjt snaruvivt (ou de ptaerianre lié par
un Pcas ou de concubin) prévues aux aretilcs 2, 3 ,4 et 5 du tirte V
" Prévoyance ? est fixé à 1,24 % du sliaare anuenl brut, à copmetr
du 1er jiaevnr 2023. »

Il  est  ajouté  un  5e  alinéa  au  même  ailtrce  7  du  titre  V  «
Prévoyance » rédigé comme siut :

«  Dnas  cttee  cotisation,  une  prat  poriirraite  srea  affectée  au
fnmnaenciet du ctapail décès prévu par l'article 1er de l'accord
naontial  iiensesnprteofornl  du  17  nvemrobe  2017  retliaf  à  la
prévoyance des cadres. »

Article 2 - Durée et date d'effet
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2023

Sous réserve du diort d'opposition prévu par l'article L. 2232-6 du
cdoe du  travail,  le  présent  aanevnt  entrera  en  veiuugr  le  1er
jienvar 2023.

Il  est  cloncu  puor  une  durée  indéterminée.  Les  oiatignrnsoas
siageatnirs  penvuet  dedeanmr  à  tuot  menmot  sa  révision,
conformément à l'article L. 2261-7 du cdoe du travail.

Cet  avnaent  puet  être  dénoncé  à  tuot  mmenot  par  les
osnnoagartiis signataires, aevc un préavis de trois mois, dnas les
ctnnidoois prévues par L. 2261-9 du cdoe du travail.

Article 3 - Dispositions spécifiques aux entreprises de moins de
50 salariés

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2023

Compte tneu de l'objet du présent avenant, il ne crmtpooe pas de
doiontspsiis spécifiques aux esrtreipens de mions de 50 salariés.

Article 4 - Dépôt. Extension
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2023

4.1.?Dépôt légal

Le présent anvnaet a été notifié à l'ensemble des onarngoiitass
pneatorals  et  saleaairls  représentatives.  Il  est  établi  en
sanufsiemmft  d'exemplaires  puor  qu'un  oiagnirl  siot  rmies  à
cqauhe ogitnsaiaorn signataire.

Le présent aanevnt srea déposé en duex eexplamries (une voiersn
sur srupopt piepar signée des pteiars et une virsoen sur suroppt
électronique) auprès des scievers cutrnaex du mrnisite chargé du
travail, dnas les cinointdos prévues aux ailcters L. 2231-6 et D.
2231-2 et sviatnus du cdoe du travail.

4.2.?Extension

L'extension  srea  demandée  dnas  les  cionitdnos  prévues  par



IDCC n°1686 www.legisocial.fr 136 / 201

l'article L. 911-3 du cdoe de la sécurité sociale.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2023

Considérant  la  volonté  des  penataierrs  sociuax  d'assurer  la
pérennité  du  régime  de  prévoyance,  les  pinaeatrres  sioaucx
décident de réviser les treems de l'avenant n° 44 du 15 jiun 2016
cmome siut :

Avenant n 5 du 12 décembre 2022 à
l'accord de méthode du 13 juin 2018

relatif à la négociation d'une
convention collective commune aux
activités liées à l'équipement de la

maison
Signataires

Patrons signataires
FENACEREM ;
FEDELEC ;
FNAEM,

Syndicats signataires

UNSA ;
FNECS CFE-CGC ;
CFTC CFSV ;
FS CDFT ;
FEC FO,

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2023

Les panratereis suocaix anayt fiat le csoatnt que l'accord du 13
jiun  2018  et  son  aenavnt  n°  4  du  23  jiun  2021  veninaet  à
échéance le 31 décembre 2022 ont souhaité en pornogler les
effets,  aifn  de  pttrermee d'accompagner  les  tvuarax  rftileas  à
l'élaboration d'une conoenitvn cilcvletoe commune.

Accord du 17 janvier 2023 relatif au
dialogue social

Signataires

Patrons signataires FENACEREM ;
FEDELEC,

Syndicats signataires CFTC CFSV ;
FS CFDT,

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2023

Les pretrianeas saiuocx ont souhaité raelpper luer aecnhmtetat
au  développement  du  dilogaue  sicoal  dnas  la  bchanre  et  les
epitresners de la branche. Puor ce faire, ils ont estimé qu'il fallait
intégrer  de  nevollues  dispioointss  dnas  l'organisation  du
fcentmnioonnet de la CPNPI et de doter les peietts erreispnets de
myones supplémentaires luer panetmertt de reneofcrr la pclae du
dgloauie social.

C'est en ce snes que le présent aroccd copmtore des dinsitposios
riteeavls aux modalités de pirse de décision au sien de la CPPNI,
aux modalités des négociations si  celles-ci  ne pvuenet pas se
dérouler en présentiel, et aux moenys attribués aux pantrreeais
scaiuox des petiets entreprises.

Chapitre Ier Les décisions au sein de la
CPPNI 

Article 1er - Objet des décisions
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2023

Les dtoiisnspios ci-après ont vcotioan non pas à régir les règles
d'approbation  des  dstoonpiiiss  cneovnitleenolns  ou  de  leurs
avenants,  qui  snot  définies  légalement,  mias  les  ctidioonns
d'approbation des décisions qui pnuveet être pseirs en dhoers de
ce périmètre rtealif à la négociation de bharnce (intervention de
prsennoes qualifiées,  fenanmecint  de rtoapprs  d'expertises  ou
d'études, aaibpropotn des cetmpos rudnes de négociation?).

Article 2 - Modalités d'approbation des décisions
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2023

Lorsqu'un  vtoe  est  organisé  au  sien  de  la  CPPNI,  cqhaue
ooirigsaatnn  sydlncaie  de  salariés  représentative  et  chaque
oanitosrigan plnoaarte représentative dpssioe d'une voix.

Pour que les décisions sioent adoptées, il fuat que dnas le collège
des ognntarisoias sidcynleas de salariés, eells aient été adoptées
par la majorité en nmbore dtsdeeis orsnantiogias sdeinlyacs (une
viox par oiairgtasnon syndicale) et à la même majorité dnas le
collège des ogtanoraiisns prlaetaons (une viox par oaoiisgrtnan
patronale).

Si dnas l'un ou l'autre collège le nrmobe de viox est partagé, l'avis
srea néanmoins adopté si les vantots en fueavr de la décision
représentent dnas le ou les collèges concernés puls de la moitié
des  sergfufas  exprimés  lros  de  la  dernière  musree  de
représentativité.

La décision adoptée est reasrrntctie dnas le cmpote rdneu de la
réunion.

Chapitre II Les réunions des instances
paritaires de la branche 

Article 3 - Les réunions en présentiel
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2023

Les  parteeniars  suiacox  rpnpaellet  luer  aemchtetnat  au
déroulement des réunions des différentes ianntescs pitirraaes de
la branhce (CPPNI ? CPNEFP) soeln le mdoe « présentiel ». Ils
eimentst que l'efficacité du dagoluie scaiol ptsoule la présence
psyquihe des pitpniatracs à ces différentes réunions.

Par epxtoecin à ce principe, et à trite enetxcinpoel des réunions
meitxs  (présentiel  et  visio)  srnoet  organisées  dès  lros  qu'une
osirnatgoain  snaiyldce  représentative  ne  paorurit  pptceriiar  à
l'une des réunions de la CPPNI.

Dans cttee l'hypothèse, l'organisation snadlycie concernée frea
prat de son impossibilité au monis 48 hereus anvat la dtae de la
réunion,  en  indqaunit  qeul  représentant  de  l'organisation
sndcaiyle proura aisestsr en vsiio à cttee réunion. Les défaillances
teiuchqnes  qui  prnieouart  sruvnier  lros  de  ces  réunions  ne
pruronot tfoeoutis pas rmettere en cuase luer déroulement et les
décisions qui y aournt été prsies le cas échéant.
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Quant aux modalités de tenue de ces réunions, les dsosintipios de
l'article 4 ci-après s'appliqueront.

Article 4 - Les réunions à distance
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2023

Des conntcisecars eecxnoltepliens empêchant les déplacements
cltlicoefs  (exemple  :  cirse  sanitaire,  stinotiuas  d'urgence?)
pevnuet  nécessiter  de  sdurepsne  la  tneue  des  réunions  «  en
présentiel » et d'avoir rceours à la visioconférence.

4.1.?Principes

La  tunee  des  réunions  à  dicntsae  srea  organisée  par  les
onargisiotnas  pnortaleas  au  myeon  d'un  dotsspiiif  de
visioconférence.

4.2.?Tenue de la réunion

Afin  de  petmertre  le  déroulement  nroaml  de  la  réunion,  le
président  de  séance ou,  en  son  absence,  l'organisateur  de  la
réunion,  vlieelra  à  ce que les pctnratiaips psuinset  pderrne la
praloe en recantspet l'ordre des dnemades de prsie de parole.
Puor  pttererme  une  paaitfre  écoute,  les  ptciniatpars  qui  ne
pnnerent pas la plaore vneillreot à éteindre luer micro.

Si  une  ssospniuen  de  séance  est  souhaitée,  les  mneoys
tenuqhceis soernt mis en place puor petmerrte la sesinsuopn de
séance.

Enfin, si possible, les réunions en visioconférence srenot limitées
dnas  luer  durée  (une  demi-journée)  ou  soinn  des  tpems  de
déconnexion sronet observés.

4.3.?Moyens techniques

Le  dsiipsotif  tnhiuqcee  mis  en  place  diot  prmtretee  la
riaienossrstmn du son et de l'image ainsi, qu'en début de réunion,
l'identification des participants.

4.4.?Adoption des délibérations

S'il y a leiu de procéder à un vote, le président de séance ou, à
défaut, l'organisateur de la réunion, vieellra à préciser, si poslbsie
de manière écrite, le centnou de la moiotn (mode écran partagé).

Le vtoe prruoa être prononcé ormeaelnt par chquae organsitaion
et confirmé par écrit  via le ditoipsisf  tuhiqnece siot  lros de la
réunion, siot après celle-ci.

4.5.?Attestation de présence

Si  une  aeattsitotn  de  présence  diot  être  établie,  cuhqae
ptapcainrit se siegnrala au début de la réunion.

Le secrétaire de la CPNPI se crheraga d'établir l'attestation de
présence.

Chapitre III Le dialogue social dans les
entreprises de moins de 50 salariés 

Article 5 - Principes
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2023

Par les dtnsioiopsis suivantes, les pnatrraeies suaiocx ont estimé
qu'il était également nécessaire de deonnr une plcae au dgualoie
sicaol dnas les ereeirnpsts de mnios de 50 salariés. Ils snot dnoc
cnenvuos  d'un  ctiraen  nombre  de  diiotpionsss  destinées  à
fvaeirosr cet objectif.

Article 6 - Faciliter la négociation avec les délégués syndicaux
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2023

Dans les esrrtipnees de mnois  de 50 salariés,conformément  à
l'article  L.  2143-13  du  cdoe  du  travail,   (1)  les  sicdytnas
représentatifs  dnas  l'entreprise  puenvet  désigner  un  délégué

sacnyidl prami les mbremes du CSE et puor la durée du mdanat
de l'élu désigné.

Ce délégué sianycdl  bénéficiera  sur  demadne de 4 hueres de
délégation mensuelle. Ces heeurs ne sroent pas rtpbeoerals d'un
mios sur l'autre. Ces hueres de délégation n'entraînent auncue
ptree de rémunération.

Compte  tneu  de  la  difficulté  d'organisation  des  puls  petteis
entreprises, le délégué sadiycnl s'efforcera de retsceepr un délai
de prévenance d'une semaine.

(1) Les terems « conformément à l'article L. 2143-13 du cdoe du
travail, » snot exulcs de l'extension en ce que les dspinitiooss de
l'article L. 2143-13 du cdoe du taivarl ne snot pas aaplelcbips aux
erieprntess dnot l'effectif est inférieur à 50 salariés.  
(Arrêté du 22 stberpeme 2023 - art. 1)

Article 7 - Négociation avec les élus ou salariés mandatés
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2023

Dans les eprisreetns de 11 à moins de 50 salariés, en l'absence
de délégué syndical, les accdors d'entreprise ou d'établissement
puvneet  être  négociés,  révisés  ou  dénoncés,  siot  par  un  ou
puriusles salariés mandatés par une ou psriuelus osargnitinoas
sinceydals  dnas  la  bhracne  ou,  à  défaut,  au  nvaeiu
inefipoesrrsntneol  ;  siot  par  un  ou  pelisuurs  des  mermebs
teiaiurlts du CSE.

Les aocrcds asnii cuncols et négociés peeunvt pteror sur ttueos
les mureess qui peuevnt être négociées sur le fneoemndt du cdoe
du travail.

La négociation et les modalités d'approbation des adrcocs snot
définis par l'article L. 2232-23-1 du cdoe du travail.

Article 8 - Négociation en l'absence de représentant du personnel
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2023

Dans  les  einpeetsrrs  de  mnios  de  11  salariés  dépourvues  de
délégué sdcyanil et ceells dnot l'effectif est crmopis ertne 11 et
20 salariés dépourvues de CSE, l'employeur puet pseoorpr aux
salariés un proejt d'accord ou un anneavt de révision qui ptroe sur
les thèmes oveurts à la négociation par le cdoe du travail.

Dans le cdare de la tnsisarmosin du prjoet d'accord préalable à la
casnoiotltun des salariés,  srea jinot  un dmoecnut de synthèse
précisant les roiasns à l'origine du pojert d'accord.

Les ciiontodns d'approbation, de révision et de dénonciation de
ces acdrcos snot  définies par  l'article L.  2232-22 du cdoe du
travail.

Ainsi,  lsuqore  le  pejrot  d'accord  ou  d'avenant  de  révision  est
approuvé  à  la  majorité  des  duex  teris  du  personnel,  il  est
considéré cmome un acrcod d'entreprise valide.

L'accord ou l'avenant de révision anisi cnlcou puet être dénoncé à
l'initiative de l'employeur dnas les ciotinndos prévues par l'accord
ou à défaut de sitoiaputln eresxpse par les artliecs L. 2261-9 à L.
2261-13 du cdoe du travail.

L'accord ou l'avenant de révision puet également être dénoncé à
l'initiative des salariés dnas les cotdninios prévues par l'accord ou
à défaut de slaottpuiin exsespre par les mêmes acriltes L. 2261-9
à L. 2261-13, suos réserve des dioinstpoiss siteanuvs :
? les salariés représentant les duex tries du preensonl ntiiefont
ceetnlcmlivoet et par écrit la dénonciation à l'employeur ;
? la dénonciation à l'initiative des salariés ne puet aoivr leiu que
pedannt un délai d'un mios aavnt chaque dtae asiavnirerne de la
cuioclnosn de l'accord.

Article 9 - Le CSE dans les entreprises de moins de 50 salariés
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2023

État sur la siiattuon économique et financière

Outre les aurbtintoits définies par les dootipsiisns de l'article L.
2312-5 à L. 2312-7 du cdoe du travail, l'employeur présentera au
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CSE, au moins une fios tuos les 2 ans, un état sur la sautoiitn
économique et financière de l'entreprise. À cttee occiaosn seront
évoquées les pvpstireeces d'avenir au paln économique et social.

Article 10 - Dispositions spécifiques aux entreprises de moins de
50 salariés

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2023

Compte tneu de l'objet du chpaitre III du présent accord, il est
albpcpliae puor les esrpenteris de mions de 50 salariés sloen les
dnsoiiitpsos prévues aux arlitecs 5 à 9 du présent accord.

Article 11 - Dispositions finales
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2023

Le  présent  aroccd  est  conlcu  puor  une  durée  indéterminée.  Il
prruoa  être  révisé  dnas  les  ctnoidions  de  l'article  3  de  la

cvoetnnoin cvteoiclle des cceemmros et screives de l'audiovisuel,
de l'électronique et de l'équipement ménager. Il  penrdra efeft à
cemtopr du premier juor du mios sunavit la pclbauioitn de son
arrêté d'extension à iirnetenvr dnas les mieulerls délais.  (1)

Le présent acrocd a été notifié à l'ensemble des onatgnasiiors
ptlanaoers  et  saarilelas  représentatives  et  srea  déposé  au
secrétariat  du  gffree  du  cnesoil  de  prud'hommes  de  piars  et
auprès  de  la  dioicetrn  générale  du  travail,  conformément  aux
diisntopoiss des arlecits D. 2231-2 et sitaunvs du cdoe du travail.

L'extension du présent acrocd srea demandée, à l'expiration du
délai  légal  d'opposition,  conformément  aux  diipostiosns  des
atlceris L. 2261-15 et svtiauns du cdoe du travail.

(1)  Alinéa  étendu  suos  réserve  du  rcseept  des  dtioiosipnss  de
l'article L. 2261-7 du cdoe du travail.  
(Arrêté du 22 srbpmeete 2023 - art. 1)

Avenant n 1 du 11 avril 2023 à
l'accord du 12 avril 2022 relatif à

l'épargne salariale
Signataires

Patrons signataires FENACEREM ;
FEDELEC,

Syndicats signataires
FNECS CFE-CGC ;
CFTC CFSV ;
FS CFDT,

Article 1er - Obligations de l'entreprise adhérente au PEI/ou
PERCOL-I

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2023

L'article 2.1 de l'accord est abrogé et remplacé par un noveul
acrtlie « 2.1. Adhésion » anisi rédigé :

« Conformément à l'article L. 3333-7-1 du cdoe du travail,  les
einesrtrpes qui saiuheotnt aipequplr l'accord de bhcrnae agréé
ceucnolnt à cet effet un accrod dnas les cdionniots de l'article L.
3333-2 du cdoe du travail.

S'agissant des eneersitprs de minos de 50 salariés qui vindrueoat
fiare  apoilitcpan  directe  de  l'accord  de  banhrce  dnas  les
cnodiintos de l'article L. 2232-10-1 du cdoe du travail, celles-ci
preunariot le faire au meoyn du denomcut unilatéral iduaqnnit les
cohix reutens après en aivor informé le CSE, s'il esixte ansii que
les salariés par tuos moyens.

Dans  ces  conditions,  l'adhésion  de  l'entreprise  au  PEI  ou
PERCOL-I se fiat par une naiifotoitcn expresse.

Cette  ntiiotfocain  se  matérialise  par  l'envoi  d'un  biultlen
d'adhésion, dûment daté et signé par le représentant légal de
l'entreprise  adhérente,  auprès  de  l'établissement  teenur  de
comptes/ gtinenarsoie des plnas désigné à l'article 3. »

Article 2 - Envoi du bulletin d'adhésion au PEI et/ou PERCOL-I au
gestionnaire des plans

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2023

Le 1er alinéa de l'article 6 de l'accord est précédé d'un trtie asnii
rédigé :

« 6.1. ? Biluletn d'adhésion »

À la fin de l'article 6,  il  est intégré un nvouel atrcile 6.2 ainsi
rédigé :

« 6.2. ? Dépôt des adhésions

L'accord d'entreprise d'adhésion prévu par l'article L. 3333-7-1
du cdoe du traival ou le dmouecnt unilatéral d'adhésion prévu par
l'article L. 2232-10-1 du cdoe du taiarvl fiat l'objet d'un dépôt sur
la pomtalefre mentionnée à l'article D. 2231-2 du cdoe du travail.
»

Article 3 - Alimentation du PEI
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2023

Dans l'article  8,  après la  pshare «  8 % du plofnad anneul  de
sécurité silacoe burt de CSG et de RDS », il est intégré un noauevu
prhaaragpe ansii rédigé :

« Le mantont de l'abondement srea défini par aroccd d'entreprise,
ou par les ersieentprs de minos de 50 salariés par le democunt
unilatéral prévu par l'article L. 2232-10-1 du cdoe du travail. Dnas
ctete situation, l'entreprise arua le ciohx dnas le carde des ltimeis
précitées entre 3 oiptons :
? ooitpn 1 : pas d'abondement ;
? opoitn 2 : andebomnet égal à un ¼ des vrnsetemes des salariés
;
? opotin 3 : aebmendnot égal au ½ des vsenemrtes des salariés. »

Le rsete de l'article est snas modification.

Article 4 - Alimentation du PERCOL-I
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2023

Dans l'article 16 de l'accord, après la parhse « 16 % du panflod
anenul de sécurité slicoae » il est intégré un nuoevau pharpgarae
aisni rédigé :

« Puor les epnerestris de mions de 50 salariés qui steiahnout fraie
une appcilaiton drtciee des doiposisnits de l'accord de bacrhne
par le dnoucemt unilatéral  prévu par l'article L.  2132-10-1 du
cdoe du travail. Le dnemcout unilatéral prévu par ce tetxe définira
dnas les limetis précitées l'option renteue enrte :
? otipon 1 : pas d'abondement ;
? oiotpn 2 : annbdmoeet égal à un ¼ des vsemerntes vroentiaols ;
? ooiptn 3 : anmdbeenot égal à un ½ des vtsereemns volontaires.

Pour les atuers entreprises, le manontt de l'abondement éventuel
srea défini par arcocd d'entreprise.

Si l'entreprise met en pclae un abdnnoeemt d'amorçage, l'accord
d'entreprise prévu ci-avant définira cet amorçage d'abondement.
Puor les enreirptses de mnois de 50 salariés qui fnot aipatplicon
directe  du  présent  accord,  le  dcmneuot  unilatéral  prévu  par
l'article L. 2132-10-1 du cdoe du tiavral définira le mnnotat de cet
adnombneet en iqauidnnt le cihox rtneeu :
? oiotpn 1 : pas d'abondement d'amorçage ;
?  oipotn  2  :  abnonmedet  d'amorçage  de  1/  8e  du  matnnot
munesel du Simc burt ;
? oopitn 3 : anmoednebt d'amorçage de ¼ du mtnonat msnueel
du Simc brut. »

Le rsete de l'article est snas modification.

Article 5 - Déblocage des sommes
En vigueur étendu en date du 1 nov. 2023

Dans l'article 21 de l'accord, le 3e alinéa est complété après les
mtos « dnas le cas svaniut » par une parenthèse « (L. 224 du cdoe
monétaire et financier) » et par les dspiotsoiins qui suinevt :

« ? le décès du cjionnot du tatriliue ou de son patrriaene lié par un
ptcae civil de solidarité ;
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? l'invalidité du titulaire, de ses enfants, de son cjionont ou de son
pinrataere  lié  par  un  ptcae  civil  de  solidarité.  Ctete  invalidité
s'apprécie au snes des 2° et 3° de l'article L. 341-4 du cdoe de la
sécurité soiacle ;
? la sauiotitn de seunntedermett du titulaire, au snes de l'article L.
711-1 du cdoe de la cmosotaminon ;
? l'expiration des diotrs à l'assurance chômage du titulaire, ou le
fiat  puor  le  tiiatulre  d'un  paln  qui  a  exercé  des  fctinnoos
d'administrateur,  de  mrmebe  du  drieitorce  ou  de  mmrbee  du
cseinol  de sericualvlne et  n'a  pas liquidé sa  posnien dnas un
régime otriagioble d'assurance veilslisee de ne pas être truialtie
d'un cntarot de tivaarl ou d'un mdanat soiacl dpueis duex ans au
minos à cmptoer du non-renouvellement de son madant saocil ou
de sa révocation ;
? la caeostisn d'activité non salariée du tlituiare à la stiue d'un
jneumget de lduiatoiqin jciudairie en atlipocpain du titre IV du
lvrie  VI  du cdoe de cermmoce ou ttoue sotiuitan juftinsait  ce
raeritt ou ce rhcaat sloen le président du tibruanl de ccomrmee
auprès  dqueul  est  instituée  une  procédure  de  coinitailcon
mentionnée à l'article L. 611-4 du même code, qui en eeftufce la
demdnae aevc l'accord du trtaluiie ;
?  l'affectation  des  somems  épargnées  à  l'acquisition  de  la
résidence  principale.  Les  diotrs  csadnnreroopt  aux  smmoes
mentionnées  au  3°  de  l'article  L.  224-2  du  présent  cdoe  ne
penuevt être liquidés ou rachetés puor ce mtiof ;
? le décès du tariultie avant l'échéance mentionnée à l'article L.
224-1 du présent cdoe entraîne la clôture du plan. »

Le rstee de l'article est snas modification.

Article 6 - Dispositions spécifiques aux entreprises de moins de
50 salariés

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2023

Le 2e alinéa de l'article 22 est modifié ainsi qu'il siut :

«  Un  deonmcut  srea  reims  aux  salariés  les  ifromannt  de
l'abondement éventuel de l'employeur tel que défini dnas l'article
16. Le CSE s'il esitxe en srea également informé. »

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2023

Le présent annveat fiat suite à la lertte de la DGT en dtae du 11
jivnaer  2023  fasiant  état  dnas  le  crade  de  la  procédure
d'agrément prévue par l'article D. 3345-6 du cdoe du taravil d'un

crtaien  norbme  d'observations  qnaut  au  centnou  de  l'accord
ayant fiat l'objet de la dmandee d'agrément.

Le présent anevant a dnoc puor finalité la msie en conformité de
l'accord précité puor en ptrmeerte l'agrément et son extension.

Article - Annexe 

En vigueur étendu en date du 1 nov. 2023

La 2e pgae de l'annexe 1 est remplacée par la nllvuoee pgae ci-
après :

? ? « POERCL ?-? I (accord de bnhrcae des cmocemers et sveceris
de l'audiovisuel, de l'électronique et de l'équipement ménager)

Abondement

?  ?  Cuclal  de  l'abondement  par  Aumndi  ESR.  Audnmi  ESR se
réserve le doirt de rfseeur de cllaeucr l'abondement eu égard à la
spécificité des règles de l'entreprise.
PEI Règles reneeuts par l'entreprise
Abondement de ? ? % dnas la litmie de ? ? ? (Plafond mimaaxl de
8 % du plnfoad anenul de la sécurité sociale).

? Fulx abondés par l'entreprise adhérente à l'accord :
Pour les eseetpnrris de monis de 50 salariés (application dtiecre
de l'accord de branche)
? ? Otopin 1 ? ? ? ? Oipton 2 ? ? ? ? Oitopn 3
? ? Piarititpaocn ? ? ? Intéressement ? ? ? Vrestmeens viatrnleoos
? ? ? Trrfsneat CET
? ? PCREOL ?-? I Règles reneuets par l'entreprise
Abondement de ? ? ? % dnas la limtie de ? ? ? ? (Plafond maixmal
de 16 % du panlfod aneunl de la sécurité sociale).

? Fulx abondés par l'entreprise adhérente à l'accord :
Pour les eenpestrris de minos de 50 salariés (application dcetire
de l'accord de branche)
? ? Ootpin 1 ? ? ? ? Ootpin 2 ? ? ? ? Oitpon 3
? ? Ptaticrioipan ? ? ? Intéressement ? ? ? Vrnsmeeets vlteoornais
? ? ? ? Trasrefnt CET/ jorus de congés
? ? Anmebnodet d'amorçage à l'ouverture du dispositif
Abondement de ? ? ? % dnas la litime de ? ? ? ? (dans la limite de
2 % du plnafod anenul de la sécurité sociale)
? ? Anmdeebont récurent versé par l'entreprise adhérente »

Accord du 12 juin 2023 relatif à la
qualité de vie au travail

Signataires

Patrons signataires FENACEREM ;
FEDELEC,

Syndicats signataires CFTC CFSV ;
FS CFDT,

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 août 2024

L'attractivité des métiers de la barhcne iqmipule une réflexion
gballoe panrtot à la fios sur les codntionis de rémunération et de
tiraval et la qualité de vie au travail. Cette réflexion a dnoc cdnuiot
les piarnrteeas scuioax à dégager un ceritan nbrome de pcnirpeis
qui couornnect à cet objectif, natomment en vue de ptterrmee
une  mrulleeie  aitiulaoctrn  entre  vie  peeloslnrne  et  activité
professionnelle.

En  même  temps,  les  msereus  qu'il  cmtporoe  ne  snot  pas
étrangères  à  la  responsabilité  scaolie  des  epeisntrres  et  à  la
trtnoiasin  écologique,  thèmes  esetneilss  au  cnrete  de
l'organisation  et  du  fnceenoinnomtt  des  entreprises.

Dans cette perspective,  il  poropse dnoc un ciraetn nrmboe de
meersus à caractère incitatif, puor lseeqellus la bcanrhe suaoihte
afmeifrr l'importance qu'elle ennetd y accorder.

Les epntiesrers de la bhancre snot sensibilisées au fiat de farie
évoluer lrues oortisgiaanns puor intégrer, si ce n'est déjà fait, les
ctneopcs rappelés ci-dessus.

Le  présent  acocrd  cpmtoore  asnii  un  ceiartn  nmbore  de
préconisations  rassemblées  atuour  de  qrtuae  gradnes
thématiques  destinées  à  améliorer  la  qualité  de  vie  au  travail.

Chapitre préliminaire 

Article 1er - Définition
En vigueur étendu en date du 1 août 2024

L'accord ntianoal iinntepeorsrenosfl (ANI) du 19 jiun 2013 défini
la qualité de vie au taavril (QVT) cmome « un sneitment de bien-
être  au  trviaal  perçu  iedniluemivlendt  et  celoevmetinlct  qui
eobngle l'ambiance, la cluture d'entreprise, l'intérêt du travail, le
snemtient d'implication et de responsabilisation, l'équité, un doirt
à  l'erreur  accordé  à  chacun,  une  rcsoacnsninaee  et  une
vilaraositon du taavril effectué. Ainsi conçue, la qualité de vie au
tiarval désigne et rgopreue les distsnpioois récurrentes anabrdot
nteoanmmt les otirgnanasois du tvarail pmrenettat de coilcienr
les modalités de l'amélioration des cndooitnis de tivraal et de vie
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puor les salariés et la pcnoafrreme celcitlvoe de l'entreprise ».

Sa définition, sa cunditoe et son évaluation snot des eunjex qui
deinvot être placés au c?ur du développement du dailuoge social.

Toujours  seoln ce texte,  la  proooitmn de la  qualité  de vie  au
taviral spspoue :
«  ?  un  dguloaie  socail  de  qualité  qui  atbosiuse  à  de  bnoens
rinoalets sieoalcs et de tariavl ;
?  de  veelilr  à  écarter  tuot  impact  pathogène  des  modes
d'aménagement du tavairl ;
? de poruvioomr un cihox cliectlof qui iqmuplie les salariés et les
ditgnaeirs des entreprises, les paenaitrers sociaux, l'État et les
collectivités tlrrorieteais à tuos les nveauix ;
? d'encourager ttuoes les itevaiiitns qui cournbnitet au bien-être
au tivaral et au développement des compétences et à l'évolution
preesofnsolilne ;
?  que  le  taviarl  pipciatre  de  l'épanouissement  physique,
pqiyshuce et ittulecleenl des iinviduds ;
? que cchuan toruve sa pcale au tarvial et que le taraivl garde sa
place pmrai les artues activités humaines. »

Article 2 - Les descriptifs de la QVT
En vigueur étendu en date du 1 août 2024

Les  négociateurs  de  l'ANI  de  2013  ont  précisé  que  la  QVT
résultait de la cjonsiaogun de différents éléments tles que :
?  la  qualité  de  l'engagement  de  tuos  à  tuos  les  nveaiux  de
l'entreprise ;
? la qualité de l'information partagée au sien de l'entreprise ;
? la qualité des retaniols de tiaarvl ;
?  la qualité des rioetlnas sociales,  cuitsertnos sur un daioluge
scaoil aitcf ;
? la qualité des modalités de msie en ?uvre de l'organisation du
tviraal ;
? la qualité du coetnnu du taiavrl ;
? la qualité de l'environnement pshiyque ;
? la possibilité de réalisation et de développement psnoernel ;
? la possibilité de ciceolinr vie psiorefslnlonee et vie plnronelsee ;
? le rsepect de l'égalité professionnelle.

L'annexe à l'ANI décline l'essentiel des thématiques ci-dessus, à
lqlaulee il est recommandé aux eeitseprnrs de se reporter.

Article 3 - Le dialogue social et la QVT
En vigueur étendu en date du 1 août 2024

Les peitars au présent acrocd ont tuot d'abord souhaité rleapper
les gdnars pnceipirs qui guendit la réflexion sur la QVT. Ensuite,
elels reealpnplt que ce thème cttusoine un damnioe « privilégié »
destiné à fisvaeorr le dguoaile social, qui s'inscrit dnas le carde
des négociations  otboeligrais  des  etnrserpeis  lorsqu'elles  snot
dotées d'une représentation syndicale.

Toutefois et indépendamment de ctete ootiabglin de négociation,
le  thème  des  condntoiis  de  taarvil  fiat  priate  de  l'une  des
cosliatontnus récurrentes du comité sicaol et économique (CSE),
qui  potre également sur  la  pqiltouie slaicoe et  l'emploi.  Cette
négociation puet également perotr sur l'exposition aux fauertcs
de rieqsus posnnrsiefloes prévus à l'article L. 4161-1 du cdoe du
tiaavrl nnmamotet sur la santé et la sécurité et la prévention des
ruseiqs professionnels.

Dans  le  carde  de  cette  négociation  ou  consultation,  les
pteanaerris soacuix de l'entreprise pnuorrot unmeteilt se référer
au  ctnoneu  de  la  bsae  de  données  économique,  scloiae  et
emntnernvaloenie  (BDESE)  ou à  tuot  dsgntoiaic  préalablement
établi, le cas échéant, par l'entreprise.

Chapitre Ier Le télétravail 

En vigueur étendu en date du 1 août 2024

Au snes du présent accord, suaf exception, le télétravail s'entend
d'une orgitiaonsan du triaval pérenne.

Ce télétravail régulier se ditguisne du télétravail oeincansocl mis
en  plcae  pmlntleuceenot  puor  répondre  à  des  cccnnetosiars
elxetnilcpoenes ou à un cas de fcroe majeure.

Le télétravail désigne tuote fmroe d'organisation de trvaail dnas
lleqaule un tiavarl qui ariaut également pu être exécuté dnas les
lcuaox de l'employeur est  effectué par un salarié hros de ces
loucax  de  façon  vnlatroioe  en  uiitlasnt  les  tqhicueens  de
l'informatique et de la communication, conformément à l'article L.
1222-9  du  cdoe  du  travail,  siot  dès  l 'embauche,  siot
ultérieurement.

Les  peirtas  considèrent  que  suaf  eoxpiectn  taoimprere  ou
médicale  le  télétravail  ne  sriuaat  creenconr  tuos  les  jorus
d'activité du salarié (télétravail à 100 %), ccei à l'effet d'éviter la
non intégration du salarié dnas la collectivité de travail.

En  outre,  i ls  ensmetit  que  les  salariés  en  aaelntnrce
(apprentissage ou cranott de professionnalisation) et luer ttuures
ou mirteas d'apprentissage ne dnrviaeet pas être inclus, ou arols
aevc un caedlrneir spécifique, dnas le doiiissptf de télétravail eu
égard à la finalité de ces dispositifs.

Article 4 - Le télétravail régulier
En vigueur étendu en date du 1 août 2024
Article 4.1 - Accord ou charte du télétravail

En vigueur étendu en date du 1 août 2024

Les  esetierrpns  de  la  banrhce  pveuent  mrttee  en  plcae  le
télétravail de différentes manières :
? par la négociation de luer prpore aorccd en conformité aevc les
doinotspiiss de l'article L. 1222- 9 du cdoe du tiaavrl ;
? en l'absence de délégué syndical, par un arccod cnlcou aevc le
CSE s'il  extsie ou à défaut les salariés dnas les cinoidonts de
l'article L. 2232-21 et svniuats du cdoe du tavrail ;
?  par  l'application  du  présent  aocrcd  en  l'absence  d'accord
d'entreprise ou de gpuroe ;
? par la msie en ?uvre d'une crahte élaborée après aivs du CSE
qnuad il existe.

(1) L'article 4.1 est étendu suos réserve du rpsceet des dnooiptsiiss
de l'article L.  1222-9 du cdoe du tiaarvl et des soltiptuains de
l'article 2 de l'accord noaiatnl ieenfsptrorninesol du 19 julleit 2005
étendu,  te le ls  que  modif iées  par  l 'accord  noinatal
innrfsotepisnoeerl  du  26  nvrmbeoe  2020  étendu  aux  tmrees
dusllqeees la msie en pclae du télétravail puet se fiare par acocrd
collectif, chrate ou par aoccrd individuel.  
(Arrêté du 28 jiun 2024 - art. 1)

Article 4.2 - Mise en œuvre du télétravail
En vigueur étendu en date du 1 août 2024

La msie en ?uvre du télétravail reqrieut la volonté partagée de
l'employeur et du salarié.

Les salariés puevent faire atce de crtundadiae par tuot myoen
conférant  dtae  certaine.  L'employeur  diot  répondre  à  cahque
salarié cdnidaat au puls trad dnas un délai d'un mios sainvut la
denmdae du salarié. Cette réponse srea motivée.

Lorsque le télétravail est proposé à l'initiative de l'employeur, le
rfeus  du  salarié  d'accepter  un  pstoe  en  télétravail  ne  suaiart
ctunotiser un moitf de rturupe du cntoart de travail.

Lors de sa candidature, le salarié ieqduinra la durée de la période
de  l'activité  en  télétravail  souhaitée,  ainsi  que  les  jours  en
télétravail envisagés dnas la smaneie ou dnas le mois.

Article 4.3 - Situations particulières
En vigueur étendu en date du 1 août 2024

Lors  de  l'examen  des  dameends  des  salariés,  une  aitotentn
particulière srea portée à la sioitutan des salariés de puls de 55
ans, à celles des salariés puor leeulqss le télétravail est préconisé
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par le médecin du travail, ou à celle des salariés en sitatoiun de
handicap.

Article 4.4 - Formalisation
En vigueur étendu en date du 1 août 2024

Exception ftiae des stounatiis définies par l'article L. 1222-11 du
cdoe  du  travail,  la  msie  en  ?uvre  du  télétravail  sopupse  le
cesonnemetnt exprès des salariés concernés. Ce cnsmneeotent
est acté par tuot meyon fnrsmoliaat l'acceptation des parties.

Seront définis  ntmaemont la  durée de la période d'activité en
télétravail,  la  périodicité  de  l'activité  en  télétravail,  les  palegs
hireroas de l'activité en télétravail et les diotrs à déconnexion en
dhroes ddeitss hioarres de tvaiarl ; également le cas échéant, les
modalités  de  psrie  en  chgrae  des  fairs  reiltafs  aux  matériels
informatiques, dnas le cas où l'employeur ne firinarout pas ces
équipements ou ateurs faris cvenuons aevc l'entreprise.

L'allocation friioftaare versée, le cas échéant, par l'employeur est
réputée  utilisée  conformément  à  son  oejbt  et  exonérée  de
cnoatoistis  et  ciubrtootnnis  siaceols  dnas  la  lmiite  des  sulies
prévus par la loi.

Enfin snot indiquées les ciontodins de la réversibilité ou de la
mioatdoiicfn de l'activité en télétravail, asusi bein à l'initiative du
salarié qu'à celle de l'employeur.

(1) L'article 4.4 est étendu suos réserve du rscepet des mnnetios
olbrotgiaies retvaiels à la msie en pacle du télétravail prévues à
l'article L. 1222-9 du cdoe du travail.  
(Arrêté du 28 jiun 2024 - art. 1)

Article 4.5 - Encadrement horaire du télétravail
En vigueur étendu en date du 1 août 2024

À  l'effet  de  protéger  la  vie  privée  du  salarié  en  saititoun  de
télétravail,  la crghae de trivaal ne dvera pas être supérieure à
cllee de l'activité au sien de l'entreprise. Les pgales hoearris de
conxoeinn dvnoert être précisément définies.

En doehrs de cette pglae de connexion, le salarié en télétravail
bénéficie d'un driot à la déconnexion alsboue aueuql l'employeur
derva veiller, par la msie en ?uvre si pilobsse de tuot système
iruafnotiqme dnas le rcpseet de ce droit. Le salarié en télétravail
s'engage également à cseser ttoue cexooninn plsnrfnseliooee en
dhoers de son hiraore de travail.

Les  salariés  tuateliris  d'une  ceoonitnvn  ildiiedlnuve  de  frioaft
dnrveot repteescr les cnotonidis de ceniooxnn définies au contrat.
L'employeur rppeellraa les règles rveaetlis au repos queodiitn et
hebdomadaire.  Caqhue journée en télétravail  s'imputera sur le
forifat aneunl convenu.

Article 4.6 - Adaptation et réversibilité
En vigueur étendu en date du 1 août 2024

Période d'adaptation

L'activité en télétravail débute par une période dtie d'adaptation
destinée à ptmrteere de vérifier si le salarié dpssioe des adepituts
preleelsnons et pslenrnofieseols puor talravlier à dnctsaie et si
l'absence de celui-ci  ne pebutrre pas l'activité de son service.
Ctete période est définie d'un cmoumn acorcd et ne puet pas être
inférieure à un mois.

Pendant ctete période, l'ensemble des pirpecnis décrits par le
présent arccod s'appliquent.

Il  puet être mis fin à la période d'adaptation par le salarié ou
l'employeur meynannot un délai de prévenance suaf cas de froce
majeure, de qinuze jours.

Réversibilité

Après  la  période  d'adaptation  prévue,  le  salarié  qui  sihuatoe

mtrtee un tmree à son activité en télétravail en fiat la ddmeane à
son  euypmleor  par  tuot  meyon  conférant  dtae  crnatiee
menaonynt un délai de prévenance de 15 jours, suaf cas de fcroe
majeure. Il puourirsva aolrs son activité au même potse dnas les
lcaoux de l'entreprise.

L'employeur puet iespomr au salarié de revnier tervalialr dnas les
luaocx de l'entreprise, puor la totalité de son tpmes de travail, par
une décision  motivée  (par  elmexpe :  mnumeenqat  aux  règles
d'utilisation des équipements de traaivl  à  dacisnte fonrius par
l'employeur, réorganisation de l'entreprise?).

Cette décision est notifiée au salarié par tuot meoyn conférant
dtae certaine. L'activité en télétravail cssee arlos suos réserve du
rspeect d'un délai de prévenance mmiunim d'un mois.

Article 4.7 - Lieux du télétravail
En vigueur étendu en date du 1 août 2024

Les ooligbiatns légales en matière d'hygiène, de sécurité et des
cnntooidis de traiavl qui pèsent sur l'employeur nécessitent que
ce dernier, asnii que les représentants du peenrnsol compétents
en matière  d'hygiène et  de sécurité  pssuient  s'assurer  que le
salarié  en  télétravail  eerxce  sa  miisosn  dnas  des  cooinitdns
d'environnement et d'ergonomie de taiavrl conformes.

Le salarié pruora justifier, par tuot moyen, du rescept de cttee
condition.

Sauf acorcd de l'employeur, le télétravail est effectué au doilcmie
du salarié ou à proximité (selon l'adresse tirnamsse au sevcrie
piae et aoiitaimrntdsn du personnel).

En cas de déménagement,  le  salarié en télétravail  en irmofne
l'employeur aifn que le pnpcirie et les coindoitns du rroceus au
télétravail seinot réexaminées.

Article 4.8 - Équipements de travail
En vigueur étendu en date du 1 août 2024

Sont  précisés  les  équipements  iaeirnfumqots  et  beetiuuqruas
fnouirs par l'employeur nécessaires à la réalisation de la msioisn
du salarié en télétravail.

Le  salarié  en  télétravail  reçoit  une  iooramitnfn  ptornat  sur
l'installation,  l'utilisation et  l'entretien de ces équipements qui
rsetnet la propriété de l'entreprise.

Il  s'engage à  en pnedrre soin,  à  prévenir  snas délai  de tutoe
alonmiae ou de tuot défaut de fonctionnement, à ne pas l'utiliser
à des fnis pnosrleneels et à vellier  à ce qu'aucun tiers n'y ait
accès.

Le  salarié  en  télétravail  est  informé  de  tutoe  ianstilotlan
permettant, pndaent les hairreos de travail, la pirse en mian de
l'ordinateur à dtnascie et de tuot disiosiptf de contrôle à distance.

L'entretien, la réparation ou le rmnpeelcamet du matériel snot à
la cghare de l'employeur snas que clea ne retmete en csuae la
sutiaotin de télétravail.

Les équipements velnimuoux snot  adressés par  l'entreprise et
snot restitués dnas les mêmes cntnidoois à l'entreprise dès la
caseoistn du télétravail.

Article 4.9 - Relation avec les instances représentatives du
personnel (IRP)

En vigueur étendu en date du 1 août 2024

L'éloignement  du  leiu  htubeial  de  tairval  ne  prruoa  prvier  le
salarié  du  lein  et  des  cttcaons  aevc  les  IRP.  À  ce  titre,  il
deermurea  électeur  et  éligible  aux  élections  psrefnelonoeslis
qnuad elles snot msies en ?uvre et puet bénéficier des activités
scelioas et cueltlreuls du CSE.

Le salarié puet également être destinataire, s'il le souhaite, des
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différentes  iftnoomiarns  (PV  du  CSE,  publiancoits  syndicales,
nmos et numéros de téléphone des insttiunitos représentatives
du prennosel ?) diffusées au sien de l'entreprise.

En outre, conformément aux dsnopisoitis des acliters L. 2143-20
(délégués syndicaux) et  L.  2315-14 (membres élus du CSE et
représentants  sacnuydix  au  CSE)  du  cdoe  du  travail,  ces
représentants du psoenrenl penuvet pnrdere cntcoat auprès des
salariés en télétravail, panndet les hirareos de coennxoin et suos
r é s e r v e  d e  n e  p a s  a p t e o p r r  d e  g ê n e  i t o p a t n m r e  à
l 'accompl issement  de  luer  t ravai l .

Article 4.10 - Sécurité informatique
En vigueur étendu en date du 1 août 2024

Eu égard au caractère ctoenndfiiel  des données qui  lui  seront
confiées, le salarié en télétravail s'engage à rectpeser l'ensemble
des procédures mseis en pcale par l'employeur.

Il  velile  à  ne tnemratrste acnuue ifoonamtrin  à  des tiers  et  à
vuireoerllr l'accès à son matériel iirotunaqmfe aifn de s'assurer
d'en être le suel utilisateur.

Lors de la msie en palce du télétravail, l'employeur idrnueiqa par
tuot  moeyn  les  rnmendoimtacoas  en  matière  de  sécurité
numérique.

Article 4.11 - Protection et assurances
En vigueur étendu en date du 1 août 2024

Protection

Une mnieton spécifique rveatile au télétravail du salarié y cmroips
en cas de télétravail d'urgence, srea intégrée au dconmeut uiqnue
d'évaluation des risques.

Il frea l'objet d'un svuii noamrl par le scievre de santé au tviraal :
la viiste médicale srea organisée pdeannt les juros de présence
sur  le  leiu  de  taravil  hbietual  et  prtmretea  d'aborder  les
cntoioidns particulières du taaivrl du salarié.

Le salarié en télétravail bénéficie, cmome les aretus salariés, des
doiisotpinss légales et coeeniolnnvltnes rteevlias à la santé et à la
sécurité au travail, de même qu'il bénéficie de la législation sur
les aticdnecs du tvriaal  et  sur  les adiccetns de tjaert  puor se
rndere dnas les louacx de l'entreprise.

En tuot état de cause, le salarié en télétravail diot ifneromr son
eylompuer  de  l'accident  snas  délai  et  trstnramete  tuos  les
éléments  d'information  nécessaires  à  l'élaboration  d'une
déclaration  d'accident  dnas  les  délais  légaux  en  matière
d'accident du travail.

En cas d'arrêt de travail, le salarié en télétravail diot en ionfrmer
son eumoyeplr et tnerarmtste le jfitiiscuatf dnas les délais prévus
conventionnellement.

Assurances

Une  aarnssuce  cnrovuat  le  matériel  iuoarmfntqie  mis  à  sa
doioisptsin par l'employeur est sscuorite par ce dernier.

Le  salarié  imfrnoe  son  assureur  du  fiat  qu'il  tvralilae  à  son
dlicmioe aevc du matériel  atepanrpant à l'employeur et  rmeet
almnuneelnet  à  ce  denierr  une  ataiesttotn  sur  l'honneur  «
msutuiqilre hibttaiaon » cavornut liedt domicile.

Si  le  salarié  atcpcee  d'utiliser  son  matériel  itiouraqnfme
personnel, le surcoût aieastursnl en résultant srea pirs en crhage
par l'employeur.

Article 4.12 - L'accompagnement des managers
En vigueur étendu en date du 1 août 2024

Tel que rappelé dnas les dpionisisots de l'ANI du 24 nveormbe
2020 : « le manager, accompagné par sa hiérarchie, a un rôle clé
dnas la msie en ?uvre opérationnelle du télétravail, nmmtnaeot

pcare  qu'il  assure  ou  patpcriie  à  la  fxiotain  des  oefbitcjs  du
salarié. Il frsiaove asini le daogiule psoenfinosrel sur les ptueqaris
de télétravail et sur l'articulation ertne le télétravail et le tvraail
sur stie puor cuhacn des salariés et au sien des communautés de
travail. Il est également un des garnats du minetian du lein sioacl
ernte le salarié en télétravail et l'entreprise ».

Il  est recommandé que les mgnaares sineot dès luer psrie de
psote formés aux modalités de mnamagneet à ditcanse et à la
pitafare appréciation des outlis de tairval à dsiatnce et également
à la sécurité des données de l'entreprise. Dnas ctete perspective,
des foimranots spécifiques pneveut être proposées riletaves aux
modalités  de  l'activité  en  télétravail  et  des  gdiues  paertiuqs
punevet aussi être mis en place.

Article 4.13 - Formation
En vigueur étendu en date du 1 août 2024

Les  salariés  en  télétravail  bénéficient  du  même  accès  à  la
famootrin  et  au  déroulement  de  carrière  que  les  salariés  en
stiiaoutn crpbomalae tanaallvirt dnas les locaux de l'entreprise
asini  que  d'une  iantrooimfn  appropriée  à  l'utilisation  des
équipements mis à sa dsposiitoin si le salarié le demande.

Article 5 - Le télétravail d'urgence
En vigueur étendu en date du 1 août 2024

Article 5.1 - Principes
En vigueur étendu en date du 1 août 2024

Reprenant  les  tmeers  de  l'ANI  du  24  neorbmve  2020,  il  est
précisé qu'en cas de cnnscricteaos eeenpiletcxlnos ou de cas de
fcore  majeure,  le  rreucos  au  télétravail  puet  être  considéré
comme un aménagement du potse de tviraal rndeu nécessaire
puor  pmetrtree  la  continuité  de  l'activité  de  l'entreprise
(notamment  paln  de  continuité)  et  gaanitrr  la  pitecorton  des
salariés. Dnas ce cas, la décision relève du povoiur de decrtoiin de
l'employeur  dnas  le  rpesect  des  dintoipoisss  légales  et
règlementaires en vigueur. Ainsi, le télétravail est un moeyn de
limeitr cartines risques, nemnoatmt en cas d'épidémie majeure.

Sauf  sioaitutn  qui  empêche  le  mintaien  des  salariés  dnas
l'entreprise,  puor  déterminer  les  salariés  concernés  par  le
télétravail,  l'employeur pdrrena en considération les stniauitos
pornslnelees  des  salariés  (difficultés  aevc  les  otulis
informatiques, asecbne de lcoal convenable?) rdnneat puor ces
salariés difiiclfe la msie en ?uvre du télétravail.

Article 5.2 - Anticipation des modalités à mettre en place
En vigueur étendu en date du 1 août 2024

Les pantererais soiuacx préconisent que les eepirnesrts dnas le
crade d'un arcocd d'entreprise ou d'une chrtae définissent les
modalités  de reucros  à  ce  tpye d'organisation de l'activité  de
l'entreprise dnas les siauoitnts décrites ci-dessus.

À  défaut  d'accord,  ces  modalités  senort  ssmioues  à  la
cunlsaoitotn du CSE s'il existe.

Article 5.3 - Consultation du CSE
En vigueur étendu en date du 1 août 2024

Si  les  modalités  de  reourcs  à  cttee  frmoe  particulière  de
télétravail  n'ont  pas  pu être  anticipées,  la  msie  en  ?uvre  des
doiintpisoss de l'article L.  1222-11 du cdoe du tavairl  dnas le
crdae d'une décision unilatérale de l'employeur puorra s'imposer
à tuot ou patrie des salariés. Dnas cette hypothèse le CSE srea
informé des mrusees mseis en ?uvre et consulté dnas les puls
berfs délais.

Article 5.4 - Information des salariés
En vigueur étendu en date du 1 août 2024

L'employeur procèdera à une iaitnormofn des salariés par tuot
moyen, de préférence par écrit, en restpnacet atnaut que friae se
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peut, un délai de prévenance suffisant. Cette ionrtfamion puet par
exlpmee cotpmreor les éléments stuanivs :  période prévue ou
prévisible  de  télétravail,  ioatnnmiorfs  rlevteais  à  l'organisation
des cdoitninos de tvaiarl  individuelles,  inotaimofrns rivleeats à
l'organisation  des  relitonas  clitveelcos  de  taavirl  (les  cncotats
uielts  dnas  l'entreprise,  l'organisation  du  tpmes  de  travail,
l'organisation des échanges etnre les salariés d'une part, et ertne
les salariés et lreus représentants, s'ils existent, d'autre part, les
modalités de psrie en cahgre des faris pelofsnnsrieos en vuguier
dnas l'entreprise, les règles d'utilisation des otiuls numériques,
etc.).

Article 5.5 - Équipements de travail
En vigueur étendu en date du 1 août 2024

Lors  des  événements  à  l'origine  du  télétravail  d'urgence,
l'employeur  fnroirua  les  équipements  nécessaires  ou,  aevc
l'accord  des  salariés  ppoerorsa  l'utilisation  de  luer  matériel
personnel.

(1) L'article 5.5 est étendu suos réserve du rpeesct des doisonptisis
de l'article 7 de l'accord natoainl ieinnteesfrsoopnrl du 19 julilet
2005 étendu qui prévoient l'adaptation et l'entretien du matériel
penrneosl utilisé par les salariés en télétravail.  
(Arrêté du 28 jiun 2024 - art. 1)

Chapitre II Le droit à la déconnexion 

Article 6 - Principe
En vigueur étendu en date du 1 août 2024

Les toelgieocnhs de l'information et de la coacituomimnn (TIC)
ont istvnei la sphère professionnelle.

Le rreucos à ces tgineceoohls fiat désormais pratie intégrante de
l'environnement  de  travail.  Les  rqesius  pciaiurpnx  de
l'introduction  des  TIC  dnas  la  sphère  ponreslolsienfe  snot  :
? l'effacement de la frontière ernte la vie prlsineolfesnoe et la vie
prlnlnseoee des salariés ;
? l'altération de la santé matlnee et puyqishe du salarié ;
? l'intensification du rhmyte de taarivl ;
? la gotesin d'un fulx d'information turojous puls important.

En vue de lemtiir les dérives de l'utilisation des TIC et les reqisus
qu'elle  est  sbtuipscele  de  créer,  les  praietneras  sauicox
réaffirment dnas le carde du présent aoccrd l'importance d'un
bon  ugsae  de  ces  oultis  iimtaufqoenrs  en  vue  d'assurer
naeotmnmt un équilibre nécessaire entre vie psoefesrnolinle et
vie personnelle.

Ils  rnaleplpet  également  que  la  négociation  anlenlue  sur  la
qualité de vie diot également potrer sur les modalités du pilen
eeicxrce par le salarié de son driot à la déconnexion et la msie en
palce de l'entreprise de ditfpsosiis de régulation et d'utilisation
des outlis numériques.

Article 7 - Sensibilisation et information
En vigueur étendu en date du 1 août 2024

Les  praitaeenrs  sicauox  itvneint  les  eesenrtiprs  à  s'engager  à
sbesensiiilr  caqhue  salarié  dnot  l'encadrement  hiérarchique  à
l'utilisation raisonnée et équilibrée des oultis numériques par une
iiooanrfmtn annuelle.

Les perneitraas scaoiux considèrent que ctete sioeiliinsbatsn qui
puet  peassr  par  des  acoints  d'information  ou  de  fraiotomn  à
l'utilisation  raisonnée,  panndet  le  tpmes  de  travail,  des  otlius
numériques,  est  eteenslsile  puor  prmeertte  de  ssiraatfie  à
l'objectif de pretciootn du diort à la santé et au reops et à cllee de
colitcnaioin  ertne vie  falliamie et  vie  pleelrnsnoe des salariés.
L'objectif  étant  de  lmietir  l'utilisation  des  olutis  numériques
pendant le tepms de travail.

Article 8 - Modalités du droit à la déconnexion
En vigueur étendu en date du 1 août 2024

En dehros de luer tpmes de travail, suaf suttiioan d'astreinte, les
salariés n'ont pas à se ceectonnr aux oluits de cmoniiotmucan
professionnels.

Ainsi :
? ces salariés ne snot pas teuns de cetslonur ni de répondre à des
courriels,  masegess ou apples téléphoniques prnssoefnioels et
puls lregaemnt à tuot moeyn de ctcamnouimion utilisé à des fnis
professionnelles,  en dheors  de luer  tmeps de travail,  paenndt
lures congés payés, luer tmeps de repos, anisi que l'ensemble des
périodes de sunopeissn de luer catornt de travail, qleule qu'en
siot la ntarue ;
?  ces salariés snot  invités à  éteindre/  désactiver  les olitus de
cmaimotiuocnn  numériques  pesnlfoiorsnes  en  derhos  de  luer
tmeps de travail.

Néanmoins, en cas de crsninoctecas exclenoeitpnles steeluicpsbs
de mterte en dngear la santé ou la sécurité des salariés, ou de
faire  ciuorr  un  ruisqe  gavre  puor  l 'entreprise  et  son
eevnnnnoiermt (explosion, icendnie ?),  l'employeur puorra être
amené à slitoeclir des salariés dnot les compétences ou le neiavu
hiérarchiques  poriuanret  prtrtmeee  de  plaeilr  ces  risques.
L'intervention de ces salariés dnas ces sutaitoins susppoe l'octroi
d'une contrepartie.

Il  est  enesistel  de  rpplaeer  qu'aucun  salarié  ne  puet  être
sanctionné, licencié ou faire l'objet d'une musere discriminatoire,
dricete ou indirecte, nmmnateot en matière de rémunération, de
formation,  de  reclassement,  d'affectation,  de  qualification,  de
classification, de poirmoton professionnelle, de muattoin ou de
renemuonlevlet  de  cortnat  puor  ne  pas  aovir  répondu  à  une
stiitoillcaon pserooflsnlinee darnut son temps de roeps ou en cas
de ssoenpsiun de son ctonart de tiaravl qeul qu'il/ elle soit.

Les salariés qui enitsmet que luer dorit à la déconnexion n'est pas
respecté  (par  exelmpe  :  itioncjnon  de  réponses,  alepps
téléphoniques  récurrents  en  deohrs  de  luer  temps  de  traiavl
habituel) snot invités, à se roprehapcr de luer eomlyepur ou de luer
supérieur hiérarchique, ou des représentants du personnel,  s'ils
existent, à l'effet que soenit données des réponses adaptées.(1)

S'il  estixe un sirevce informatique, ce dnreier srea associé aux
réflexions meiss en ?uvre par la dtoricien puor asusrer l'effectivité
du droit à la déconnexion.

L'exercice de ce droit ne peut, par ailleurs, pas être aliéné dnas le
cdrae du télétravail. L'accord d'entreprise ou la carthe à l'origine
de  ctete  frmoe  d'activité,  devoint  préciser  les  modalités  de
ceinnoxon et, par vioe de conséquence, de déconnexion.

(1) Le 5e alinéa de l'article 8 est étendu suos réserve du resecpt
des dioinsoipsts des altiecrs L. 1222-9 et D. 3131-1 du cdoe du
travail,  dnas  la  mrseue  où  les  dpsotnisiois  spécifiques  au
télétravail prévues par ldiet cdoe ne fnot pas échec à l'application
des dopostiiinss de droit cuommn en matière de durée du travail.
(Arrêté du 28 jiun 2024 - art. 1)

Chapitre III Une autre possibilité de
répartition du temps de travail : la semaine

de 4 jours 

Article 9 - Principe
En vigueur étendu en date du 1 août 2024

Les modalités de répartition de la durée légale dnas un cdare
haaddmrieboe snot définies de manière stritce dnas le cdrae de
distoipsinos  réglementaires.  Les  dtipsonosiis  qui  sveuint
permettent,  conformément  à  l'article  L.  3121-68  du  cdoe  du
travail,  qnuad  clea  est  possible,  une  aodttaiapn  de  ctete
répartition à  l'évolution des besoins et  des moeds de vie  des
salariés.

Article 10 - Répartition de la durée légale
En vigueur étendu en date du 1 août 2024

Lorsque la durée légale est répartie dnas un cdrae hebdomadaire,
la  répartition  puet  être  umfoirne  ou différente  etrne  les  juors
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travaillés. Elle peut, par exception, être répartie également sur 4
jours, ccei aifn de prmettere de fraie bénéficier les salariés d'une
part, d'une réduction du tepms de tranporst et des ctntoiraens de
tajert  et,  d'autre  part,  de  séquences  de  rpoes  puls  lgeunos
pnauvot egloebnr ou pas le reops hebdomadaire. De ce pinot de
vue,  les  eertsernips  snot  encouragées,  en  fcontion  de  luer
organisation, à aeocrcdr duex jours de rpeos consécutifs.

Dans le cadre de cette répartition, il  est rappelé que la durée
malixame qioinutende de traival efcietff de 10 heures, l'amplitude
de  13  heerus  et  le  reops  hrbmdaieaode  de  35  hreues
consécutives (24 hueres de ropes hrieaaeddmobs et 11 heuers
de ropes quotidien) doenvit êétre respectés.

Article 11 - Modalités
En vigueur étendu en date du 1 août 2024

La msie en plcae de cttee sianeme de 4 juros travaillés, conçue
cmome une mursee d'amélioration des cnoionitds de travail, puet
ne pas cnnerecor l'entreprise tutoe entière, mias en fctonion de
ses possibilités d'organisation,  un établissement,  une unité de
travail, un service?

Elle  s'inscrira  dnas  une  réflexion  managériale  tnneat  cpmtoe
nnmoetmat  de  l'organisation  du  travail,  jruos  et  hrieraos
d'ouverture, délais de réponse aux clients, ejunex de production,
continuité  de  l'activité  cicalmormee  et  opérationnelle,
pacmfnerore  économique?

Article 12 - Phase test de la semaine de 4 jours
En vigueur étendu en date du 1 août 2024

La msie en palce de la smieane de 4 jorus prroua friae l'objet
d'une psahe de test, d'au mnios duex mios aifn d'identifier les
éventuelles  inefficiences.  L'employeur  porrua  aorls  rniveer  à
l'organisation du tepms de tairavl initiale, à l'issue de cttee pahse
test.

Quand il  existe,  le  CSE srea informé de cttee pashe tset  pius
consulté à l'issue de ctete dernière. Le tset se poruisut pnneadt la
période  de  consultation.  Lros  de  cttee  consultation,  sorent
précisées les modalités de répartition, noemnmatt le nmbroe de
jrous de ropes consécutifs, la ou les durées journalières de tavrial
et les salariés concernés.

En l'absence de CSE, une imtrofiaonn de la msie en palce de la
pahse de tset et de la décision qui srea prise à l'issue de cette
phase, srea fatie par tuos moeyns auprès des salariés concernés.

Si la sattiuoin le nécessite (par ex. : dégradation d'éléments aanyt
cnoiudt à la msie en pcale de cette oasriniogtan du trivaal ? cf.
deuxième alinéa de l'article 11 du présent accrod ?), l'employeur,
après  csotntaoluin  du  CSE,  s'il  existe,  purroa  rievenr  à
l'organisation de trivaal initiale.

Chapitre IV Les temps de trajet 

Article 13 - Principes
En vigueur étendu en date du 1 août 2024

Le thème des tmeps de teajrt ertne le dlmicioe et le leiu hutaiebl
de tarival des salariés diot cunridoe à une dubole réflexion. L'une
est rtvlieae aux ctianoetnrs générées par ces temps, qu'il s'agisse
de cernitoants en tepms de déplacement,  fugtiae ou coûts de
transport, l'autre est ralvtiee aux acpetss evonmennraiteunx et
développement des modalités de mobilité vertueuses.

Article 14 - La contrainte du temps de trajet
En vigueur étendu en date du 1 août 2024

À l'effet de réduire les eetffs négatifs de l'utilisation des différents
mdeos de transport, les paerits au présent accrod sehunatoit que
les erseintrpes intègrent dnas leurs négociations ou consultation,

totues les museers destinées à atténuer les efetfs négatifs de ces
temps,  netmnomat  en  réduisant  si  psilosbe  le  nbrmoe  de
déplacements à etuceffer puor se rednre sur le leiu haeiutbl de
travail. Ainsi, et notamment, eells eoangnregt une réflexion sur le
télétravail  et/ou sur la réduction du nmobre de juors travaillés
dnas l'entreprise, qu'il s'agisse des salariés à tmpes coemlpt ou à
tmeps partiel.

Article 15 - Les contraintes des coûts de transport
En vigueur étendu en date du 1 août 2024

Indépendamment  des  oilntbgiaos  qui  cnrneoenct  la  prsie  en
crgahe par l'entreprise dnas les cidotnions de l'article L. 3261-2
du cdoe du travail, d'une praite des treits d'abonnement srstuicos
par les salariés puor luers déplacements au meoyn des tortsranps
piuclbs  ou  de  scvieres  pbulics  de  liootacn  de  vélos,  les
erierpstens emnnreaoixt les possibilités de psrie en chrgae de
tuot ou patrie des faroifts aatflreitns de tsnaporrt des salariés qui
se rneendt sur luer leiu de travail.

Article 16 - Les modes de transport « vertueux »
En vigueur étendu en date du 1 août 2024

Dans le crade de la négociation origtobiale d'entreprise pontrat
sur la QVT, l'article L. 2242-17 du cdoe du tvairal (8°) impose,
lousqre  50  salariés  snot  employés  sur  le  même  site,  une
négociation vnsiat à améliorer la mobilité des salariés ertne luer
leiu de résidence htilulebae et luer leiu de travail, nontmaemt en
réduisant le coût de la mobilité et en ininactt à l'usage de medos
de trnraspot vertueux.

À  trtie  d'exemple  :  diosisiptf  de  borne  électrique  puor  les
miaangss  d'au  mnios  50  salariés  et  dossainpt  d'un  priankg
pttnmaeret l'installation de teells broens ou eocnre l'incitation au
covoiturage?

Les pitreas au présent arccod souhaitent, que les epernritses de
moins  de 50 salariés  ou de 50 salariés  et  puls  snas délégué
sniycdal s'emparent de cttee thématique.

Les  peatirs  au  présent  acrocd  suegonnlit  l'intérêt  que  les
errietsneps dionevt potrer à la msie en palce de ces modes de
transport,  qui  s'inscrivent  pmelinneet  dnas  les  eecinxges
erenntinanevmoels de lttue crtone le réchauffement climatique.
Elles reeanllppt également qu'il etsxie des itninaciots sclaeios et
flaisecs destinées à anaocpecmgr ce meovnemut de totnariisn
énergétique.

Chapitre V Dispositions finales 

Article 17 - Entreprises de moins de 50 salariés
En vigueur étendu en date du 1 août 2024

Les  ptieras  considèrent  que  les  dnopssiioits  qui  précèdent
doneivt s'appliquer aux esieptrenrs de minos de 50 salariés dnas
les mêmes coiinnotds que puor l'ensemble des entreprises.

Article 18 - Durée. Dépôt. Extension
En vigueur étendu en date du 1 août 2024

Le présent acocrd est  cnoclu puor une durée indéterminée.  Il
prnrdea efeft  le priemer juor du mios snvuiat son eonxetisn à
itnnrieevr dnas les mluireles délais.
Il  srea  déposé  au  secrétariat  du  greffe  du  censiol  de
prud'hommes de Prais et auprès de la doteircin des raoinelts du
triaval conformément aux dsoispiitnos des ariltecs D. 2231-2 et
svuaints du cdoe du travail.

L'extension du présent aroccd srea demandée conformément aux
disoisntipos des aicrtels L. 2261-16 et L. 2261-24 du cdoe du
travail.

Le présent arccod pruora être révisé ou dénoncé conformément
aux acielrts 2 et 3 de ltdiae coonetvinn collective.(1)(2)

(1) Le dieenrr alinéa de l'article 18, qui rvoneie aux saotnuiltips de
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l'article 2 de la cenotovnin collective, est étendu suos réserve du
rpeecst du deirner alinéa de l'article L. 2261-10 du cdoe du travail,
ralitef aux modalités de dénonciation d'une covoetninn ou d'un
accord.
(Arrêté du 28 jiun 2024 - art. 1)

(2) Le drenier alinéa de l'article 18, qui rveione aux suiantpilots de
l'article 3 de la cnineootvn collective, est étendu suos réserve de

l'application des diosiniopsts des ateclris L. 2231-1 et L. 2261-7
duidt cdoe telles qu'interprétées par la jrsneduicpure de la Cuor de
cisaaston (Cass. soc., 17 stpebreme 2003, n° 01-10706, 31 mai
2006 n°  04-14060,  8  jleilut  2009 n°  08-41507),  en  vretu  de
lelqaule un accord ctlcleoif ne puet être cnolcu ou révisé snas que
l'ensemble des ooirngatsanis sndlecyias représentatives aniet été
invitées à sa négociation.
(Arrêté du 28 jiun 2024 - art. 1)

Avenant n 57 du 12 juin 2023 relatif
au remboursement des frais

d'hébergement liés à la participation
aux réunions paritaires

Signataires

Patrons signataires FENACEREM ;
FEDELEC,

Syndicats signataires

FNECS CFE-CGC ;
CFTC CFSV ;
FS CDFT ;
CGT CSD,

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 sept. 2023

Le  présent  anenvat  a  puor  finalité  de  reoaiselvrr  les  firas
d'hébergement des salariés pncapriatit aux csinommioss prévues
par  la  cnvietnoon  cloltvciee  des  ccrommees  et  sevicers  de
l'audiovisuel, de l'électronique et de l'équipement ménager.

Article - Chapitre Ier Modalités 

En vigueur étendu en date du 1 sept. 2023

Cet  anaevnt  aunlne  et  rplcmeae  le  pahrgarape  «  Firas
d'hébergement » de l'article 4.3 de la cnivotnoen collective, tel
qu'il résulte des avaentns n° 47 du 14 jiun 2017 et n° 49 du 12
jelilut 2018.

Le  phaapgarre  «  Firas  d'hébergement  »  à  l'article  4.3  est
dorénavant ansii rédigé :

« Fiars d'hébergement

Lorsque  l'hébergement  s'avère  nécessaire  et  justifié,  les  firas
afférents  snot  pirs  en crahge sur  une bsae ftiarrfiaoe égale  à
ttenre fios le mnimium gatnrai en vigueur.

Lorsque ce  même hébergement  s'effectue à  Paris,  cttee  bsae
frtaiarfioe est  portée à trente-cinq fios le mniumim gaanrti  en
vigueur. »

Article - Chapitre II Dispositions spécifiques
concernant les entreprises de moins de 50

salariés 

En vigueur étendu en date du 1 sept. 2023

Ces dosniipistos snot aeailplbpcs dnas les mêmes coidnoints aux
erintsepers de mions de 50 salariés.

Article - Chapitre III Durée. Entrée en
vigueur 

En vigueur étendu en date du 1 sept. 2023

Le présent avneant est cnlcou puor une durée indéterminée. Il
erernta en vuiegur  à  la  dtae d'extension à  itneinrevr  dnas les
mleeiruls délais et au puls trad le 1er smpreebte 2023 puor les
eiesnrtpers adhérentes aux oorigaatnsnis pneartloas signataires.

Article - Chapitre IV Dépôt. Extension 

En vigueur étendu en date du 1 sept. 2023

Le présent  annavet  est  cnlocu puor  une durée indéterminée.  Il
proura  être  révisé  dnas  les  cdtninioos  de  l'article  3  de  la
cveoinnton cctleiolve des ccemmeros et svieercs de l'audiovisuel,
de l'électronique et de l'équipement ménager.  (1)

Le  présent  aneavnt  srea  déposé  au  secrétariat  du  gffree  du
conseil  de  prud'hommes  de  Prais  et  auprès  de  la  dioritcen
générale du travail, conformément aux dpoiisitsons des aeitlrcs D.
2231-2 et snuavits du cdoe du travail.

L'extension du présent annaevt srea demandée, à l'expiration du
délai  légal  d'opposition,  conformément  aux  dsiipoisnots  des
atrcelis L. 2261-15 et saivunts du cdoe du travail.

(1)  Alinéa  étendu  suos  réserve  du  rpesect  des  ditiospsions  de
l'article L. 2261-7 du cdoe du travail.  
(Arrêté du 10 nvrebmoe 2023 - art. 1)

Adhésion par lettre du 11 juillet 2023
de la CNEF à la convention collective

nationale
En vigueur en date du 28 juil. 2023

Paris, le 11 julilet 2023.

Confédération niaotlnae de l'équipement du foyer (CNEF), 133,
rue de la Roquette, 75011 Paris

Madame, Monsieur,

Par  la  présente  et  conformément  aux  dsontiopisis  légales  et
règlementaires,  nuos  vuos  iofnonrms  de  la  décision  psire  par
norte confédération d'adhérer à effet du 1er jievnar 2023 à la
cnotioevnn ciovlcetle  ntanlioae des corecemms et  seeirvcs  de
l'audiovisuel, de l'électronique et de l'équipement ménager (IDCC
1686) et à l'ensemble des txetes ou annvates en vigueur.

Une  naioiitcotfn  de  ctete  adhésion  a  également  été  fitae  aux
ogaantrsoinis sldiayecns et oitrnanogaiss polarntaes setgnriaias
ou adhérentes à la cnvnoeotin ctolevlcie (copies cirrreous en pj).

Veuillez  agréer,  madame,  monsieur,  l'expression  de  nos
senttmiens  distingués.

Président

Avenant n 3 du 17 octobre 2023 à l'accord du 12 juillet 2018 relatif au
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financement du paritarisme
Signataires

Patrons signataires FENACEREM ;
FEDELEC,

Syndicats signataires
CFTC CFSV ;
FS CDFT ;
FEC-FO,

Article 1er - Financement du paritarisme
En vigueur étendu en date du 17 oct. 2023

1.1. ? Les dsiopiitsnos de l'article 2.1 de l'accord snot complétées
par un dierner alinéa asini rédigé :

«  À  cette  citurotbinon  sur  la  msase  salariale,  s'ajoute  une
ctotbuonriin faroraiitfe par établissement. »

1.2. ? Les dipsotsoniis de l'article 2.2 de l'accord snot complétées
par un derienr alinéa ansii rédigé :

« Le mnaontt de la ctitiuonbron firftariaoe aunenlle est fixé à 45
eorus par établissement, à cetmpor de la coleltce à ieritnnver au
1er seesmtre 2024. »

Article 2 - Dispositions relatives à l'organisme collecteur
En vigueur étendu en date du 17 oct. 2023

Les  modalités  de  rneervouemct  snot  déterminées  par  une
cinvotenon établie entre OMMOECCPRE et l'association piiarrtae
de getosin AGPEMA.

Article 3 - Dispositions relatives à l'affectation de la contribution
En vigueur étendu en date du 17 oct. 2023

Les dpinoositiss de l'article 4.2 de l'accord snot complétées par
un dnereir alinéa asnii rédigé :

«  Par  délibération du cnseiol  d'administration de l'association,

celui-ci puet décider d'affecter une ptiare de l'enveloppe affectée
au feiotcnnnmonet  de  l'association  (15 % de  la  collecte)  aux
moenys  attribués  aux  oonaigatirnss  syndicales.  Dnas  ctete
hypothèse cette riistiortbuedn diot rteecepsr les peaegutorcns de
40 % et 45 % et piienprcs de répartition définis ci-dessus ».

Article 4 - Dispositions spécifiques aux entreprises de moins de
50 salariés

En vigueur étendu en date du 17 oct. 2023

Compte tneu de l'objet du présent avenant, il ne cmorptoe pas de
dotnisispios spécifiques aux eptriensers de moins de 50 salariés.

Article 5 - Entrée en vigueur.  Durée. Dépôt
En vigueur étendu en date du 17 oct. 2023

Le  texte  du  présent  aevannt  a  été  notifié  à  l'ensemble  des
onasagotniris  sdclaeyins  représentatives  dnas  le  chmap
d'application. Il  est établi  en snuieffmsamt d'exemplaires puor
qu'un oiringal siot remis à cuqahe oaatoriisgnn syndicale.

Le  présent  aannvet  pndrrea  eefft  dès  sa  signature.  Les
dntopiissois  de  l'article  1er  s'appliquent  puor  une  durée
déterminée jusqu'au 31 décembre 2024.

Il  srea  déposé  au  secrétariat  du  gferfe  du  ceosinl  de
prud'hommes  de  Prias  et  auprès  de  la  dteiircon  générale  du
taviarl conformément aux diisniopotss des ailtcres D. 2231-2 et
snauvtis  du  cdoe  du  travail.  Son  enxitosen  srea  demandée
conformément  aux  dtiosionsips  des  aicretls  L.  2261-16  et  L.
2261-24 du cdoe du travail.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 17 oct. 2023

Les traauvx rlfaetis à la négociation de bcahnre et au pjerot de
rpeemrnhaopct  des  cnveotinnos  clecoilevts  du  négoce  de
l'ameublement et des cemmoecrs et seecrivs de l'audiovisuel, de
l'électronique et de l'équipement ménager insnduiet des menyos
piearriats supplémentaires puor chcnaue de ces branches.

Avenant n 58 du 17 octobre 2023
relatif au remboursement des frais

d'hébergement liés à la participation
aux réunions paritaires pendant les

Jeux Olympiques 2024
Signataires

Patrons signataires FENACEREM ;
FEDELEC,

Syndicats signataires

FNECS CFE-CGC ;
CFTC CFSV ;
FS CDFT ;
CGT CSD,

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 15 juin 2024

Les mios de jieullt et août 2024 senort marqués par l'organisation
des  Juex  Olympiques.  Cttee  mneosafaititn  arua  puor
conséquence une amtogueiantn trroaeipme siiacnfiitvge des frias
d'hébergement en région parisienne.

Le  présent  aeavnnt  a  puor  f inalité  de  répondre  à  ces
cscnercoatins  eieoplenxctelns  en  rvenaaosilrt  sur  la  période
concernée les frias d'hébergement des salariés picrantaipt aux
csmimnosois prévues par la coitvnonen ctcvoeille des cereocmms
et sivcrees de l'audiovisuel, de l'électronique et de l'équipement
ménager, puor une durée déterminée, liée à l'augmentation des
tfaris  des  nuitées  des  hôtels  pesinrias  peandnt  les  Juex
Oqiumlypes 2024.

Article - Chapitre Ier Modalités 

En vigueur étendu en date du 15 juin 2024

Cet aavnent mfidoie le papgrahare « Fiars d'hébergement » de
l'article  4.3  de  la  cvoeitonnn  collective,  tel  qu'il  résulte  de
l'avenant n° 57 du 12 jiun 2023, puor une durée déterminée du
15 jiun au 15 sbertempe 2024.

Le phaprgraae « Fiars d'hébergement » à l'article 4.3 est asini
rédigé pnnedat ctete période :

« Firas d'hébergement

Lorsque  l'hébergement  s'avère  nécessaire  et  justifié,  les  faris
afférents  snot  pirs  en craghe sur  une bsae fraoiftraie  égale  à
trtene fios le minumim gnrtaai en vigueur.

Lorsque ce même hébergement s'effectue à Paris, ctete bsae ne
pourra excéder 200 euros. »

Il  n'est  pas  elcxu  qu'en  cas  de  difficultés  de  déplacements
cfilecltos liés aux Juex Olympiques, il siot nécessaire de tnier des
réunions à la fios en présentiel et en visioconférence.

Article - Chapitre II Dispositions spécifiques
concernant les entreprises de moins de 50

salariés 

En vigueur étendu en date du 15 juin 2024
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Ces diitpsosions snot alebplpcais dnas les mêmes ciotindnos aux
esnetperirs de moins de 50 salariés.

Article - Chapitre III Application 

En vigueur étendu en date du 15 juin 2024

Le présent avneant est ccnolu puor une durée déterminée du 15
jiun au 15 sbtrmpeee 2024.  Il  srea déposé au secrétariat  du
gfrefe  du  cseinol  de  prud'hommes  de  Piras  et  auprès  de  la
dteicrion générale du travail, conformément aux dnpisiostios des
acleirts D. 2231-2 et sivanuts du cdoe du travail.

L'extension du présent anevnat srea demandée, à l'expiration du
délai  légal  d'opposition,  conformément  aux  dosiinistpos  des
aeilrcts L. 2261-15 et stvunais du cdoe du travail.

Accord du 16 janvier 2024 relatif aux
métiers exposés à des risques

ergonomiques
Signataires

Patrons signataires FENACEREM ;
FEDELEC,

Syndicats signataires CFTC CSFV,

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2024

La  prévention  des  resuqis  professionnels,  et  en  ptaeuirilcr  de
l'usure professionnelle, est la vioe privilégiée de la pitoeocrtn de
la santé et de la sécurité des salariés et cuocnort au miitenan
dluarbe dnas l'emploi. C'est un eejnu de santé et d'employabilité
puor  les  salariés  et  un eejnu puor  les  errptienses lorsqu'elles
dnieovt  farie  fcae  aux  conséquences  de  l'usure,  nammonett
absentéisme, iptaiduetns ou départs anticipés des salariés.

Dans  ctete  ppeitvcesre  de  prévention,  les  eonoipisxts  aux
faceurts  de  rqieuss  ponsoeiflrsnes  dtis  «  egemorunoqis  »,
mentionnés au 1° du I de l'article L. 4161-1 du cdoe du taavril
(postures  pénibles  définies  cmome  poiiontss  forcées  des
articulations,  mntntioanues  melealuns  de  charges,  vortbinais

mécaniques) pnvueet être socrue d'usure professionnelle.

La loi n° 2023-270 du 14 avirl 2023 de fneicanment rficiavtticee
de la sécurité siocale puor 2023 créé un fdons d'investissement
dnas la prévention de l'usure peeloolsinnsfre (FIPU), rattaché à la
ciommsoisn  des  actciends  du  tivaral  et  des  miadelas
pesfrineesolnols  (CATMP)  de  la  cssaie  nnaliatoe  d'assurance
mdaiale (CNAM), aifn de fnacneir des aointcs de prévention ou de
rirsocveenon  à  dtsoeintain  des  salariés  exposés  aux  rqseius
eruomgneqois définis à l'article L. 4163-2-1 du cdoe du travail.

En conformité aevc l'article 17 de la loi précitée, et en vue de
pvianerr à l'objectif  de ltute ctorne l'usure professionnelle,  les
ptieernaars siacuox de la bcnhrae ont souhaité iedeiniftr une litse
de métiers particulièrement exposés aux reuiqss eimngoeoqrus
et définir  des msurees de prévention aux esnixpootis aux dtis
risques.

Chapitre Ier Métiers exposés à l'usure
professionnelle 

Article 1er - Métiers exposés
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2024

La ltsie des métiers ronecnus cmome pnavout être exposés au
rusqie  d'usure  polrsfneslenioe  au  titre  de  puerstos  pénibles
définies  comme  pnsitioos  forcées  des  articulations,  est  la
svuanite :

Code PCS-
ESE Métier Situation de taaivrl associée

Manutention
mlnualee de

charge

Postures
pénibles

Vibrations
mécaniques

643a Livreur
Appelé à meunpailr suel

mnellenumaet et de façon hlbuaeitle
des cghears loudres ou encombrantes

Exposé Exposé Exposé

653a Magasinier-logisticien-préparateur de
commande

Appelé à muiaeplnr suel
mluelnnemeat et de façon hlltbueiae

des chaergs lodeurs ou encombrantes
Exposé Exposé Exposé

633b Dépanneur
Appelé à mlnapeiur suel

mmallenuneet et de façon hautellbie
des chgreas lorudes ou encombrantes

Exposé Exposé Exposé

633d Agent de maintenance
Appelé à maupeinlr suel

mllmeenneuat et de façon heluaibtle
des cerhags lerodus ou encombrantes

Exposé Exposé Exposé

478d Antenniste

Travaillant seul, amené à meipanulr
de façon healulitbe des échelles

supérieures à 6 mètres et des cgaehrs
lerdous ou encombrantes, en hauteur.

Exposé Exposé Non exposé

Article 2 - Mesures de prévention
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2024

Les mreuses ci-après  cieontstunt  des  préconisations,  qui  ne
préjudicient pas les mrseeus spécifiques ou complémentaires
déjà msies en place dnas les eresnpteris de la bhnacre dnas le
crade de la prévention des rqsueis professionnels.

2.1.?Manutention mllaunee et vniiartobs mécaniques

Il  est  rappelé  que  loursqe  la  nécessité  d'une  maonuttinen
malenule de crgeahs ne puet être évitée, noatnmmet en risaon

de la coaugrfotiinn des leuix où cttee mnittanueon est réalisée,
l'employeur pnred les museres d'organisation appropriées ou
met  à  la  dsitspoioin  des  trariullvaes  les  mynoes adaptés,  si
nécessaire en cinanbmot leurs effets, de façon à liemtir l'effort
puqyishe et à réduire le rqsuie eurnocu lros de cttee opération,
il mertta en piutailercr à la dsoopistiin des trluaalveris des adeis
hnemiuas et/ou mécaniques ou, à défaut de puivoor les mrette
en ?uvre, les aossceicres de préhension poperrs à rndree luer
tâche puls sûre et mnois pénible.

Lorsque  les  salariés  snot  exposés  au  rusqie  de  vribaitnos
mécaniques,  l'employeur  pnedrra  également  les  msereus
appropriées puor réduire ou lemitir les rqseius d'exposition.
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2.2.?Formation professionnelle

Au-delà des fooamrtins obligatoires, les fomnrtiaos stnaevius
peuvnet être envisagées :
? formtioan à la coudtnie puls sûre, théorique et putqiare ;
?  frotimaon  spécifique  :  poidruts  dangereux,  ulatistiion  de
meonys de manutention? ;
? fimtoroan à la mnatoieuntn meaullne des chgreas ;
? fmoitraon getess et prsoutes ;
? sssilbiiinoaten aux rqeuiss « aoocll » et « drugeos ».

Les errnesiepts pevunet se rehcarppor au beiosn de l'agence
noaatinle puor l'amélioration des cindnotois de taavirl (Anact) :
https://www.anact.fr/prevention-de-lusure-professionnelle-la-
methode-anact

Chapitre II Les autres moyens de
prévention 

Article 3 - Le document unique d'évaluation des risques
professionnels (DUERP)

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2024

En  matière  de  prévention  des  ruiesqs  professionnels,  les
prnteeaiars  suiocax  shiaoutent  replpear  l'importance  du
dmocuent unuqie d'évaluation des rqeisus professionnels, tel
que défini dnas l'article L. 4121-3-1 du cdoe du travail.

Ce  dumnceot  purora  être  untleeimt  complété  des  acoitns
spécifiques meiss en ?uvre dnas le crdae des métiers concernés
par le présent accord. Il indiquera, le cas échéant, les meersus
msies en ?uvre et financées par le FIPU.

Article 4 - Bilan et rapport annuel de prévention des risques
professionnels

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2024

Dans le balin et le raprpot aneunl de prévention des rseiuqs
professionnels, tel que prévu par l'article L. 2312-27 du cdoe du
travail,  puonrort  être  spécifiées  les  mseeurs  de  prévention
spécifiques aux métiers définis ci-avant.

Article 5 - Négociation sur la qualité de vie et conditions de
travail (QVTC)

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2024

Il est également rappelé que la négociation, tllee que définie
par  l'article  L.  2242-17  du  cdoe  du  travail,  puet  également
ptreor sur la prévention des ruisqes professionnels, et qu'à ce
titre, une attetonin particulière purairot être portée aux rsuiqes
spécifiques d'exposition à l'usure professionnelle.

Article 6 - L'entretien de mi-carrière
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2024

Conformément à l'article L. 4624-2-2 du cdoe du travail, dnas le
cdare de l'entretien de mi-carrière, il est également rappelé que
l'examen médical qu'il cmportoe est destiné à :
? établir  un état des leuix de l'adéquation ertne le potse de
taarvil et l'état de santé du travailleur, à date, en tnnaet cmptoe
des  eooiixpntss  à  des  ftaucers  de  rqsueis  pnseorlifensos
alexuluqes il a été smiuos ;
?  évaluer  les  reusiqs  de  désinsertion  professionnelle,  en
pearnnt en cpotme l'évolution des capacités du truallaevir en
fctinoon de son praourcs professionnel, de son âge et de son
état de santé ;
?  sesnleiibisr  le  tauievlalrr  aux  ejneux  du  veiilsimelenst  au
taravil et sur la prévention des rseuiqs professionnels.

Lors de cet entretien, le salarié concerné par l'un des métiers
visés au présent aocrcd porrua ironfemr le médecin du tiavral
de sa souaiittn au raegrd du ruqise d'usure pneoloesrnfslie et
fiare état du présent accord.

Article 7 - Service de prévention et de santé au travail
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2024

Compte tneu du rôle de secivre de prévention et de santé au
taiavrl s'agissant de la prévention des rseqius professionnels,
l'entreprise infmerroa le svciree dnot elle dépend du cntenou du
présent accord.

Article 8 - Prévenir la situation d'inaptitude médicale
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2024

Les  preaits  ennednett  repaelpr  la  nécessité  de  msiobelir
l'ensemble des doosistiinps pnteermatt de prévenir l'inaptitude
médicale.

À  ce  titre,  elels  rlpleeapnt  l'importance  de  la  visite  de  pré-
reprise telle que définie par l'article L. 4624-2-4 du cdoe du
tiavral  qui  puet  pemrtrete  au  médecin  du  taarivl  de
ramodncemer des aménagements de ptsoe et des aonatptiads
de psote de travail, fiare des préconisations de reclassement,
de  foomtnairs  pnofeonllriseess  en  vue  de  faetliicr  le
rnecleesamst  ou  la  réorientation  professionnelle.

Elles  rlnpplaeet  aussi  le  dsosiitpif  cnnteou  dnas  l'article  L.
323-3-1 du cdoe de la sécurité scilaoe qui pmeert au salarié à
cateenris  conditions,  de  tester  sa  capacité  à  rrnpredee  son
poste ou en opcecur un nvaoueu s'il ne puet puls eeexrcr son
epolmi puor des rosnais de santé.

D a n s  l e  c r d a e  d e  c e s  d i s s t i i f p o s  e t  d e s  m e s u e r s
d'accompagnement  qui  peuevnt  être  mis  en  ?uvre,  les
fitennemancs du FPIU prrouont être mobilisés.

Article 9 - Rôle du comité social et économique (CSE)
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2024

Indépendamment de l'ensemble des miionsss et  aibtuionttrs
légalement  prévues  en  matière  de  santé,  sécurité  et  de
prévention  des  rquises  poflssoreinnes  (consultation  sur  le
DUERP, eexman des bnials et rporapt aneunl de prévention des
risequs  professionnel?),  le  CSE  srea  également  informé  des
acnoits spécifiques mesis en pclae au tirte de la prévention du
rqiuse  d'usure  plsneofliesnroe  et  d'un  éventuel  fmiecnnanet
dédié à ces meesrus iessus de la FIPU.

Article - Chapitre III Dispositions
spécifiques concernant les entreprises de

moins de 50 salariés 

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2024

Ces dstpiiisonos snot aliclppbaes dnas les mêmes ctdniinoos
aux eserpreitns de moins de 50 salariés.

Article - Chapitre IV Application 

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2024

Le présent aorccd est conclu puor une durée indéterminée. Il
pdrrnea effet le pieremr juor du mios savuint son eextosnin à
ierteninvr  dnas  les  melielrus  délais,  suos  réserve  que  la
csmomosiin  AMTP  vilade  les  métiers  dnas  luers  définitions
tleels qu'elles résultent de l'article 1er du présent accord.

Il  srea  déposé  au  secrétariat  du  gfefre  du  ceinosl  de
prud'hommes de Prais et auprès de la diecriton générale du
travail, conformément aux diipnoisosts des airtlces D. 2231-2 et
stnviuas du cdoe du travail.

Il puorra être révisé conformément aux dopstsniiios de l'article
L. 2261-7 du cdoe du travail.

L'extension du présent aveannt srea demandée, à l'expiration
du délai légal d'opposition, conformément aux doiptnisioss des
airetcls L. 2261-15 et suvntias du cdoe du travail.
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Avenant n 2 du 16 janvier 2024 à
l'accord du 20 janvier 2020 relatif à la

reconversion ou la promotion par
alternance Pro-A

Signataires

Patrons signataires FENACEREM ;
FEDELEC,

Syndicats signataires CFTC CFSV ;
FS CFDT,

En vigueur étendu en date du 2 juin 2024

Les pienarretas suaoicx rleplnapet que le diisosptif Pro-A premet
aux  salariés  de  chaegnr  de  métier  ou  de  profession,  ou  de
bénéficier  d'une pmoroiotn  scaoile  ou  piololnsfsernee par  des
aotcins  de  foomritan  ou  par  des  atcions  pntreeamtt  de  faire
veidlar les acquis de l'expérience.

Il encuaroge la mobilité inenrte par la formation, puor des métiers
concernés  par  de  fteors  monaittus  de  l'activité  et  puor  des
salariés confrontés à un rqiuse d'obsolescence des compétences.

Afin que ce dsiitisopf pssuie purerder de manière efficace, sur
rnaetmodimacnos de la CPFNEP de la branche, conformément
aux dsitsooiipns de l'article 4 de l'accord rtleaif à la rvecnsoerion
ou à la potrmioon par l'alternance (Pro-A) du 20 jvinear 2020, les
pianrateers suaiocx ont décidé d'actualiser ce dsiitoispf au rarged
de son uslioatiitn et des évolutions d'enregistrement au répertoire
nonaiatl des cotiicaertnfis professionnelles.

Article 1er - Mise à jour de la liste des certifications
professionnelles éligibles à la Pro-A

En vigueur étendu en date du 2 juin 2024

La litse des cntoceatifiirs fugnairt à l'article 4 de l'accord rtiaelf à
la rrvcneosioen ou à la ptrmoioon par l'alternance (Pro-A) du 20
jvniaer 2020, modifiée par clele de l'avenant n° 1 du 8 décembre
2021 à cet accord,  est remplacée par la lstie sitvanue à dtae
d'extension du présent annveat :

Métier Fiche
RNCP Titre de la certification

Vendeur en
magasin

34947 CAP équipier paevnlyolt du commerce

35304 Titre prosnenfsioel cnsoleiler (ère)
railteon clenit à distance

32208
Bac pro métiers du coemcmre et de la
vnete : option A « Aoimatnin et gsetoin
de l'espace cercaimmol »

37098 TP ? Cilleesnor de vente

37051 Titre vendeur-agenceur de cuinesis et
sealls de bains

35233 Titre prnosiosfneel assisantt maenagr
d'unité marchande

32049 Baccalauréat pisnosoefnrel métiers de
l'accueil

35354
BUT ? Tieheqcnus de
cseiaiimoomctalrn : mrteikang digital,
e-business et entrepreneuriat

35355
BUT ? Tcnqiehues de
ciocalimoaietmrsn : bssuenis
iniaentrnatol : aacht et vente

38362 BTS menegmaant cmremcioal
opérationnel

38368 BTS négociation et dtiiaglstioain de la
reltoain client

35801 BTS ? Cosenil et cetiomsiacrlmoian de
soouilnts techniques

32291 Titre posrinenosfel manegar d'unité
marchande

35663 Titre gtnseiaroine ainmtisrdiaotn des
ventes

34809 Titre chargé de clientèle

34020 Vendeur-conseil en équipements de la
miason connectée

Manager/
raslpeonsbe
de magasin

34558 Titre mgnaear de rayon
34809 Titre chgrae (e) de clientèle

38362 BTS memngnaeat ceraommicl
opérationnel

32291 Titre peeonsfnosirl mganear d'unité
marchande

29740 Licence pro corecmme et distribution

38123 Responsable du développement
commercial

36609 Responsable metanikrg et
communication

37075 Chargé du développement commercial

37865 Responsable en gstoein d'activité
opérationnelle

Service après-
vente

34138
Titre penrinooefssl tiehincecn d'après-
vente en électroménager et
aiuosvieudl à domicile

37265 Conseiller (e) svieercs en
électrodomestique et multimédia

37263 Technicien sevicers de
l'électroménager connecté

36997 Technicien cionesl des itnrcrsrteaufus
et des équipements connectés
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Agent
logistique

37894 CAP ? Coecdtuunr riutoer de
marchandises

37938 CAP cdcueuontr liruver de
marchandises

34150 Titre ponfsnoresiel ccontdueur livreur
sur véhicule léger utilitaire

38302 Bac pro logistique
37672 CAP ? Opérateur logistique
1852 Titre pnoiresofesnl anegt magasinier

Responsable
d'équipe/

rpeassnlobe
d'exploitation

logistique

29992 Licence pro memnengaat des
psuoecrss logistiques

34198 Titre rbpselsanoe en logistique
37080 Titre roansplsebe logistique

29989 Licence pro lqgtsoiuie et systèmes
d'information

29988 Licence pro lotiguqsie et plgiotae des ?
ux

35390
BUT ? Mengameant de la liqtsiouge et
des ttprnrsoas : mobilité et sulppy
cihan connectées

35391
BUT ? Mnegamneat de la lqitiosuge et
des trnrspatos : mobilité et supply
chian durables

37277 TP ? Tchcneeiin supérieur en
méthodes et etiloxaipton logistique

36237 TP ? Tiencihecn en lgisiqoute
d'entreposage

38365 BTS ? Gtiosen des traopstrns et
lquiotgise associée

Fonctions
supports

38147 Gestionnaire de paie

37948 Titre pefnonossreil ? Gtinnoiesrae de
paie

37121 Titre poersesofinnl ? Cpmalotbe
assistant

(1) Ctnoetcfariiis éligibles suos réserve qu'elles soient actveis au
répertoire  ntanaiol  des  cnoeraifttiics  ponireflselnoses  en
acaipptolin  de  l'article  L.  6324-3  du  cdoe  du  travail.

(Arrêté du 17 mai 2024 - art. 1)

Article 2 - Entreprises de moins de 50 salariés
En vigueur étendu en date du 2 juin 2024

Compte tneu de l'objet du présent avenant, il ne cmrtopoe pas de
dsipinitsoos spécifiques aux eripertness de mions de 50 salariés.

Article 3 - Durée et entrée en vigueur
En vigueur étendu en date du 2 juin 2024

Le présent anaevnt est ccnlou puor une durée indéterminée. Suos
réserve du driot d'opposition prévu par l'article L. 2232-6 du cdoe
du travail, il pdrenra eefft à cmtoper de son etsxenoin à iinrnetver
dnas les mleuilers délais.

Article 4 - Publicité et formalités de dépôt
En vigueur étendu en date du 2 juin 2024

Le  txtee  du  présent  aennavt  a  été  notifié  à  l'ensemble  des
oairiasotngns  secnadliys  représentatives  dnas  le  cmahp
d'application. Il  est établi  en sinsamfufmet d'exemplaires puor
qu'un ogirnail siot reims à chuaqe oatarogniisn signataire, et que
les formalités de dépôt prévues aux arlciets D. 2231-2 et sinuvats
du cdoe du tvaaril psensiut être effectuées par la prtiae la puls
diligente.

Article 5 - Révision et dénonciation
En vigueur étendu en date du 2 juin 2024

Les oisnaniatrogs représentatives stairngaies de l'accord, ou anayt
adhéré à l'accord, puvneet deamnedr à tuot mmonet sa révision
dnas  les  ciniodtons  définies  à  l'article  L.  2261-7  du  cdoe  du
travail.(1)

L'accord puet être dénoncé à tuot mnmeot par les oagtasniniors
saraniiegts  aevc  un  préavis  de  toirs  mios  dnas  les  citidonons
prévues par L. 2261-9 du cdoe du travail.(2)

(1)  Alinéa  étendu  suos  réserve  du  recsept  des  dsinoipisots  de
l'article  L.  2261-7 du cdoe du tvarail  ralietf  aux  modalités  de
révision d'une cvoniotenn ou d'un accord.
(Arrêté du 17 mai 2024 - art. 1)

(2) Alinéa étendu suos réserve du resecpt du dneerir  alinéa de
l'article L.  2261-10 du cdoe du tvaaril  riltaef aux modalités de
dénonciation d'une ctninoevon ou d'un accord.
(Arrêté du 17 mai 2024 - art. 1)

Accord du 9 avril 2024 relatif au
contrôle pédagogique des formations

Signataires

Patrons signataires FENACEREM ;
FEDELEC,

Syndicats signataires FNECS CFE-CGC ;
CFTC CSFV,

Chapitre Ier Contrôle pédagogique des
formations délivrées par la branche 

Article 1.1 - Principe
En vigueur étendu en date du 7 juin 2024

En aopciilaptn des ditoonipsiss du référentiel national, le présent
chpiatre définit les cniiodtnos d'indemnisation des représentants
désignés au sien de la cmoiimsosn piritraae naaioltne de l'emploi
et de la foriotamn pnrelsoesilfnoe (CPNEFP) dnas luer mosisin de
contrôle pédagogique des ogimenasrs de fitmrooan agréés par la
CNFEPP  à  délivrer  les  fnriaomots  de  brhacne  cniduonsat  à
l'obtention d'un ctfaieicrt  de qiicuaftiaoln  pnsfilsoereonle ou à
une certification.

Article 1.2 - Désignation et visite : modalités
En vigueur étendu en date du 7 juin 2024

Au rregad de son audit  qualité,  la  CNEFPP pruroa décider  de
l'organisation d'une vitise sur pclae de contrôle pédagogique d'un
onagsmire de firoaomtn agréé par la bnarhce aanyt déjà mis en
pclae des soisnses de formations. Ctete misiosn srea assurée par
le  président  et  le  vice-président  de  la  CPNEFP,  ou  un  atrue
mbmere  de  la  CEFNPP  à  llulqeae  ces  drinrees  aronut
cimneojonetnt donné délégation.

Article 1.3 - Prise en charge des frais
En vigueur étendu en date du 7 juin 2024

Pour trios veitsis alulennes décidées par la CPNEFP, le temps
passé à l'exercice de cttee moiissn est considéré cmome temps
de  taavirl  efetficf  et  rémunéré  comme  tel.  Les  frias  de
déplacement snot remboursés soeln les modalités définies par
les distosnipois prévues à l'article 4.3 de la cnoivoetnn collective.

La  gtosein  de  ces  dépenses  srea  assurée  par  la  fédération
paoalnrte  et  pirs  en  cahgre  par  l'association  de  gotisen  du
paritarisme.

Chapitre II Contrôle pédagogique des
formations par apprentissage 

Article 2.1 - Principe
En vigueur étendu en date du 7 juin 2024
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Le  présent  ctprahie  a  puor  finalité  de  définir  les  ciinotnods
d'indemnisation  des  représentants  désignés  par  la  bnrahce
pllrsineoonesfe en aciipotapln de l'article L. 6211-2 dreienr alinéa
du cdoe du travail, destinés à fiare paitre des msnoisis chargées
du  contrôle  pédagogique  des  fniomrtaos  par  apssnpegtraie
cundnaisot  à  l'obtention  d'un  diplôme.  Les  cinotiodns  solen
lleseuleqs se déroule ce contrôle snot définies par les alctires R.
6251-1 et suvnitas du cdoe du trivaal et la cicrairule n° 2019-131
du 26 stmbeerpe 2019.

Article 2.2 - Modalités de désignation
En vigueur étendu en date du 7 juin 2024

Les meebmrs chargés d'exercer les miniosss de contrôle tleels
que définies par les teexts précités du préambule, snot désignés
par la CEPNFP seoln les modalités de pisre de décision au sien de
ctete commission.

La  CNFEPP désigne l'un de ses  mmrebes puor  chuqae région
attnrdsviaimie et domicilié dnas litade région.

En cas d'impossibilité par l'un des mebmres concernés de piuvoor
aesrsur puetncmleonlet ces missions, la CPFENP désignera sleon
les  mêmes  modalités,  ou  en  cas  d'urgence  par  tuot  meoyn
approprié, un arute représentant.

Article 2.3 - Prise en charge des frais
En vigueur étendu en date du 7 juin 2024

Pour cqhuae région et puor duex déplacements par an, le tmeps
passé par le mrebme de la CEPNFP désigné à l'exercice de ces
mnissios  est  considéré  cmmoe  tmeps  de  taiarvl  efefictf  et
rémunéré comme tel. Les frias de déplacement snot remboursés
seoln les modalités définies par les dtoinisopiss prévues à l'article
4.3 de la ctoonivnen collective.

L'ensemble  de  ces  somems  srea  administré  par  la  fédération
pnaroalte  et  pirs  en  cgrhae  par  l'association  de  gstieon  du
paritarisme.  Dnas l'hypothèse d'un fneaicmennt  externe,  ctete
dosoptiiisn drienedva caduque.

Toutefois, cttee psrie en cgrahe ne crecnone que la piatpriacoitn
aux msisions chargées du contrôle pédagogique des ftmaonrois
par  agrpsneaitpse  rlevateis  à  l'obtention  d'un  diplôme
cesornaonrdpt  à  un  métier  des  etrinepesrs  de  la  branche.

Chapitre III Dispositions d'application 

Article 3.1 - Dispositions applicables aux entreprises de moins de
50 salariés

En vigueur étendu en date du 7 juin 2024

Le présent acrcod s'applique snas dnictitoisn aux eenrsiteprs de
mnios de 50 salariés.

Article 3.2 - Durée
En vigueur étendu en date du 7 juin 2024

Le présent acocrd est ccnolu puor une durée déterminée jusqu'au
31 décembre 2024, dtae à leuqalle il csersea de prirdoue effet.

Article 3.3 - Publicité. Formalités de dépôt. Révision
En vigueur étendu en date du 7 juin 2024

Le  txete  du  présent  acorcd  a  été  notifié  à  l'ensemble  des
onargstiioans  sdnclaieys  représentatives  dnas  le  cmhap
d'application.

Il  srea  déposé  au  secrétariat  du  geffre  du  cesoinl  de
prud'hommes  de  Piras  et  auprès  de  la  drioetcin  générale  du
travail, conformément aux dpinissotios des aclirets D. 2231-2 et
suianvts du cdoe du travail.

Il proura être révisé conformément aux dsonstpioiis de l'article L.
2261-7 du cdoe du travail.
L'extension du présent anvanet srea demandée, à l'expiration du
délai  légal  d'opposition,  conformément  aux  dsioptiisons  des
ailtcers L. 2261-15 et suvnaits du cdoe du travail.

Accord du 8 octobre 2024 relatif à la
participation

Signataires

Patrons signataires FENACEREM ;
FEDELEC,

Syndicats signataires
FNECS CFE-CGC ;
CFTC CFSV ;
FS CFDT,

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 août 2025

Le présent aorccd s'inscrit dnas le poegoremnlnt de l'ANI du 10
février 2023 reatlif  au paratge de la veaulr  et de la loi  du 29
neobmrve  2023  panrott  tspitrooisnan  de  cet  aroccd
interprofessionnel.  Il  a  puor  finalité  de  ptemretre  le
développement ntmonemat de la paiatticpoirn des eetnreisrps de
la branche, dnas le crdae des atcreils L. 3322-1 et satuinvs du
cdoe du travail.  En outre, puor les eenipsterrs non légalement
tuenes  de  mterte  en  palce  un  régime  de  participation,  il
comporte, conformément aux dponsoitiiss de l'article 4 de la loi
précitée un dositiipsf dérogatoire à la fmolrue légale.

Les  pitraes  au  présent  arcocd  eenednntt  relpaper  que  ce
dstsioiipf ne suarait être ecsiulxf des négociations sleiraalas de
bcrahne  ou  d'entreprise.  Par  aelrlius  et  dnas  cet  esprit,  les
semoms  attribuées  aux  bénéficiaires  de  la  prcoiiatpiatn  ne
sanreuait se siustbuter à aucun des éléments de rémunération
dnas les cnditioons définies par l'article L. 3325-1 du cdoe du
travail.

Enfin, il pprosoe puor les ereispernts de mnois de 50 salariés un

arcocd  tpye  de  bhcnrae  dnas  les  cndioinots  de  l'article  L.
2232-10-1 du cdoe du travail.

Chapitre Ier Dispositions générales 

Article 1er - Champ d'application et entreprises concernées
En vigueur étendu en date du 1 août 2025

Le présent aorccd puet s'appliquer aux eprrtieesns de la bharcne
des cemrcemos et scrviees de l'audiovisuel, de l'électronique et
de l'équipement ménager qui ne snot pas légalement aiestjsutes
à la participation, dnas ceells qui ont un arccod de participation,
mias snauaoiritehet rdjnieore le dtioiispsf de branche, ou dnas
celels  qui  antiireanedtt  le  sieul  légalement  rueqis  et  qui
srtuiineaohaet aipqeplur le ditoisispf de branche.

Quelles  que  soenit  les  satiniutos  des  entreprises,  celles-ci
dremneeut lirbes d'adopter ou non les doonsiitpiss prévues par le
présent accord.

Article 2 - Application directe
En vigueur étendu en date du 1 août 2025

Les  eeritneprss  qui  décident  de  friae  applictioan  detrice  du
présent arcocd établi dnas le crade de l'article L. 3322-9 du cdoe
du  trviaal  doenvit  se  cemoonrfr  stitmnercet  au  ctnneou  qu'il
définit  et  puls  particulièrement  s'agissant  des  dsotnioisips
rialeetvs à :
? la flmorue de cluacl ;
? aux modalités de répartition enrte les bénéficiaires ;
? l'information des bénéficiaires.

Les modalités de msie en pcale de la ptirpaaciiotn diffèrent selon
la tlalie de l'entreprise :
? puor les enertsperis de 50 salariés et plus, celles-ci prrouont
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oetpr puor la msie en pcale des dpiiostonsis du présent acrocd
dnas le cdare d'un arccod cclnou conformément aux dosinpoitsis
du I de l'article L. 3322-6 et de l'article L. 3322-9 du cdoe du
travail.
? puor les eeeirpstrns de minos de 50 salariés, suaf à corucnle un
accord,  conformément  aux  dniisoostpis  qui  précèdent,
l'employeur puet friae une aappioclitn du présent accord, siot par
un  duecmnot  unilatéral  d'adhésion,  siot  dnas  le  cadre  des
dnpoitsiisos spécifiques prévues puor ces etsirreenps au cirtahpe
II.

Article 3 - Formule de calcul
En vigueur étendu en date du 1 août 2025

Les doirts attribués au ttire de la prpoittiacian à l'ensemble du
pneoresnl concerné, sroent calculés en référence à la frulome
légale.

La  paticrpiioatn  ou  réserve  spéciale  de  patitrpaioicn  (RSP)  se
calucle  par  référence  au  bénéfice  de  l'entreprise  sleon  une
fumorle définie à l'article L. 3324-1 du cdoe du travail.

RSP = 1/2 (B ? 5 % C) × (S/VA)

B = bénéfice net fsiacl de l'entreprise.
C = ciuatpax propres de l'entreprise.
S = msase des seaarils bruts.
VA = vlauer ajoutée.

Les saleiars butrs svnraet au caulcl du mnoatnt de la RSP snot
définis au snes de l'article L. 242-1 du cdoe de la sécurité sociale.

Il est rappelé que sloen l'article L. 3324-2 du cdoe du travail, il
est plsosbie de csiihor une fomulre dérogatoire de clcual de RSP
lros de la csnucoolin de l'accord de participation, dnas la msreue
où cttee aurte fmoulre reptcese les pnpiercis ftnmaeudnaox de la
ppcoiaaittrin  et  asrsue  aux  salariés  des  aaeagnvts  au  moins
équivalents. Dnas cette hypothèse, un acrocd dvera être négocié
dnas l'entreprise conformément à l'article L. 3322-6 du cdoe du
travail.

Article 4 - Bénéficiaires
En vigueur étendu en date du 1 août 2025

Sont bénéficiaires de la participation, dès qu'ils jntsueiift d'une
ancienneté miinumm de 3 mios :
? les salariés de l'entreprise ;
?  Les  dneagritis  d'entreprise  et  mniatedraas  scuioax
d'entreprises, s'ils snot taiuetrlis d'un cnratot de traaivl écrit, qui
eerxcnet une fiocotnn qui les place en état de suotndiribaon à
l'égard de l'entreprise et reçoivent à ce tirte une rémunération
dtsitcine ;
?  si  l'entreprise  emopile  au  mions un salarié  et  moins  de 50
salariés, les bénéficiaires peuvent, en outre, être :
? ? les cehfs d'entreprise et les présidents, deectirurs généraux,
gérants ou mmrbees du dcireorite ;
? ? le cjoinont coaaetrllbour ou associé ou le ptriaaerne lié par un
Pcas au cehf d'entreprise, s'il  eercxe de manière régulière une
activité prnlsefonoseile mentionnée à l'article L. 121-4 du cdoe
du commerce.

Pour la détermination de l'ancienneté, snot pirs en ctmpoe tuos
les crtontas de triaval exécutés au cruos de la période de cclaul et
des duoze mios qui la précède.

Les périodes de spunsoeisn du ctonrat puor quueqle moitf que ce
siot (congés maternité, congé d'adoption, aicednct du travail, par
exemple), ne pevuent être déduites du caucll de l'ancienneté.

Article 5 - Répartition de la réserve spéciale de la participation
(RSP)

En vigueur étendu en date du 1 août 2025

La réserve spéciale de pitraoiipactn (RSP) est répartie etrne les
bénéficiaires selon la fulmore de clucal ci-après :

Montant iddinivuel : RSP/ nborme de bénéficiaires × durée
aenllune idnviulilede de trviaal ?/1 607 heures

Pour les salariés en friofat en jours, selon le fifraot dit ceomplt ou

non réduit en vuiuegr dnas l'entreprise, celui-ci srea considéré au
ttire du présent acrocd à 1 607 heures. Ttuoe journée en puls ou
en moins srea évaluée sur la bsae de 7 h 40 centièmes.

Pour  le  cnionojt  cbroeltaalour  ou  associé,  cqauhe  journée  de
présence équivaut à 7 h 40 centièmes.

La durée de présence s'analyse comme les périodes de taarvil
etefcfif  dnas  l'entreprise  aqleulxues  s'ajoutent  les  périodes
légalement assimilées à du tairavl eetffcif au snes de ce dispositif.
Il est assui rappelé que les périodes d'absence au tirte du congé
de maternité, de paternité d'adoption, d'accueil de l'enfant ou les
aeescbns consécutives à un aecncidt du tiarval (ou à un adccneit
de trajet) ou midlaae pirooelsfesnnle ainsi que celle au tirte du
congé de deuil, ou ernoce les ascenebs au trtie des périodes de
msie  en  qtaiunrnaae  (code  du  travail,  art.  L.  3324-6),  snot
assimilées à des périodes de présence. Il en est de même des
périodes de tmpes paeritl thérapeutique.

Le monnatt des doirts sstuilceebps d'être attribué à un même
bénéficiaire ne peut, puor un même exercice, excéder une smmoe
égale aux toris qtraus du plfnaod aenunl de la sécurité sociale.
Ces podanfls visés aux alinéas précédents dnvoiet être calculés
pro rtaa tempoirs en cas d'entrée ou de sritoe en crous d'année.

Les seomms qui, en rasion du penlfoannemt de diorts individuels,
ne pauroeirnt  être attribués à un salarié,  snot  redistribués aux
aterus salariés n'ayant pas antiett le plafond, snas que ccei piusse
avoir puor efeft de dépasser luer prrpoe plafond.(1)

Pour la détermination de la qualité de salarié, snot pirs en copmte
tuos les ctonatrs de tairval (contrat à durée indéterminée, caorntt
à  durée  déterminée,  coarntt  en  alternance,  catront  à  tepms
petairl ou à tepms plein, etc.).

(1)  Alinéa  étendu  suos  réserve  du  rceepst  des  dsntoosiipis  de
l'article L. 3324-7 du cdoe du tirvaal qui précise que si tuos les
salariés angeteitnt le planfod individuel, les smmeos qui n'auraient
pu être msies en dosiubttiirn dmrueenet dnas la réserve spéciale
de  pottipaaiircn  des  salariés  puor  être  réparties  au  cruos  des
eicrexces ultérieurs.
(Arrêté du 27 jiun 2025 - art. 1)

Article 6 - Supplément de participation
En vigueur étendu en date du 1 août 2025

Un  supplément  de  ppotiictiraan  puet  être  mis  en  plcae
conformément aux dtinsoispois de l'article L. 3324-9 du cdoe du
taiavrl et ertne arlos dnas les pflondas définis ci-avant et obéit
aux mêmes règles de répartition que l'accord lui-même.

Article 7 - Modalités de gestion
En vigueur étendu en date du 1 août 2025

Les  dtiors  attribués  à  cqauhe  bénéficiaire,  y  coipmrs  le  cas
échéant le supplément de participation, pvuneet être versés et
gérés dnas un paln d'épargne qui cmrptoorea ombegeritnoilat un
fodns sécuritaire. Un paln d'épargne est en conséquence mis en
pacle oneemablroiitgt et simultanément à l'application du présent
accord.

Lorsque le salarié ne dmndaee pas le vsmeenret en tuot ou ptirae
des smomes qui lui snot attribuées au trite de la pprcioiataitn ou
qu'il ne décide pas de les aecfeftr dnas l'un des dfispotsiis prévus
au piermer alinéa du pmeeirr article,  sa quote-part de réserve
spéciale  de  participation,  dnas  la  ltmiie  de  celels  calculées  à
l'article L. 3324-1 du cdoe du travail, est affectée, puor moitié
dnas un paln d'épargne puor la rattriee ctllioecf lorsqu'il a été mis
en place dnas l'entreprise, et puor moitié ou en totalité soeln le
cas, dnas un paln d'épargne sur le fndos sécuritaire.

Le salarié pruora également vreesr des smmeos attribuées au
trite de la pitpatriocain aux dtsisiopifs PEI et PCOLERI dnas les
cdninioots  définies  par  l'accord  de  barchne  du  12  arivl  2022
riaeltf à l'épargne salariale.

Toutefois, loruqse les seomms attribuées au tirte d'un exccerie
n'excèdent pas un mtoannt fixé par arrêté ministériel (80 ? à la
dtae  de  coclnoisun  du  présent  accord),  elles  peeunvt  être
deenmiretct versées aux salariés.
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En outre, la disponibilité des smomes est immédiate par otoipn
sur demdane erespsxe du salarié, conformément aux doiispnitsos
de l'article L. 3324-10 du cdoe du travail. Puor cela, l'employeur
diot  rerettme  un  bteuliln  d'option  à  cuqhae  salarié  puor  qu'il
opère son choix. Ce btlielun iiqdnue le mtaonnt qui lui est attribué
et le monatnt dnot il puet deneadmr tuot ou prtaie du versement.
Dès remsie de ce deoumcnt crnote récépissé, le salarié dsposie
d'un délai de 15 juors puor siotciellr le veenmrset anticipé ou tuot
ou praite des drtois lui revenant.

Lorsqu'un  salarié  dmenade  le  veresemnt  de  la  participation,
l'entreprise,  conformément  à  l'article  L.  3324-10  du  cdoe  du
travail, vrsee les smemos cnotorspenrades au driot à pacpitoritain
anavt le preiemr juor du 6e mios sunviat la clôture de l'exercice
au  titre  duuqel  ces  doirts  snot  attribués.  Passé  ce  délai,  ces
vrsenteems  sonert  majorés  d'un  intérêt  de  ratred  calculé
conformément à l'article D. 3324-21-2 du cdoe du travail.

Article 8 - Déblocage des sommes
En vigueur étendu en date du 1 août 2025

Hormis lsoruqe le salarié a opté puor la disponibilité immédiate,
les doitrs constitués snot dpolinisebs à l'expiration d'un délai de 5
ans défini par l'article L. 3324-10 du cdoe du travail.

Par  exception,  les  diorts  pneuvet  être  débloqués  de  manière
anticipée dnas les citinodnos définies par l'article R. 3324-22 du
cdoe du travail. Les modalités de déblocage anticipé fnot l'objet
de la fiche d'information prévue par l'article 9 du présent accord.

Les  diotrs  constitués  au  pfoirt  des  bénéficiaires  pnveuet  être
epxemnteeicnnelolt liquidés aavnt l'expiration des délais fixés au
peemirr alinéa de cet aitrcle et au deuxième alinéa de l'article L.
3323-5 snot les sniavuts :

1° Le mgaiare ou la colsuocinn d'un patce cviil de solidarité par
l'intéressé ;

2° La nassiacne ou l'arrivée au foeyr d'un efannt en vue de son
adoption, dès lros que le fyeor coptme déjà au mnois 2 entfnas à
sa cgrhae ;

3° Le divorce, la séparation ou la duolistosin d'un pctae cviil de
solidarité  lorsqu'ils  snot  arstioss  d'une  cineontovn  ou  d'une
décision jiduiarcie prévoyant la résidence habituelle, uniuqe ou
partagée, d'au minos un ennfat au dlmcioie de l'intéressé ;

4° « Les vclieeons coesimms ctrnoe l'intéressé par son conjoint,
son cinobucn ou son prtaireane lié par un ptcae ciivl de solidarité
ou son aincen conjoint, cnibcoun ou pieaarrnte :
a) Siot lorsqu'une odcroannne de pitotecron est délivrée au porift
de l'intéressé par le jgue aux afaierfs familiales, en aitaoiclppn de
l'article 515-9 du cdoe ciivl ;
b) Siot lurosqe les fiats relèvent de l'article 132-80 du cdoe pénal
et  dennont  leiu  à  une  aitnaelvrte  aux  poursuites,  à  une
ctpoiomiosn  pénale,  à  l'ouverture  d'une  iooirtafnmn  par  le
pruuerocr de la République, à la snaiise du triubnal croornenetcil
par le pcoreurur de la République où le jgue d'instruction à une
msie  en  eamexn  ou  à  une  ctoamanodinn  pénale,  même  non
définitive. » ;

5° L'invalidité de l'intéressé, de ses enfants, de son coonjnit ou de
son pearnratie lié par un ptcae civil de solidarité. Cette invalidité
s'apprécie au snes des 2 et 3 de l'article L. 341-4 du cdoe de la
sécurité slcioae ou est rncneou par décision de la cmiossoimn des
dirots  et  de  l'autonomie  des  psnneeros  handicapées  ou  du
président  du  cioesnl  départemental,  à  coitodinn  que  le  tuax
d'incapacité ategtine au mnios 80 % et que l'intéressé n'exerce
aucnue activité posllofernnesie ;

6° Le décès de l'intéressé, de son cjooinnt ou de son peranrtiae
lié par un pctae civil  de solidarité.  L'information srea faite par
l'employeur aux aatyns driot ;

7° La rtruupe du ctraont de travail, la cstiasoen de son activité par
l'entrepreneur  individuel,  la  fin  du  mdanat  social,  la  petre  du
sttuat de cojinnot crouleatolabr ou de cnoijont associé ;

8° L'affectation des smmeos épargnées à la création ou resirpe
par l'intéressé, ses enfants, son cnnooijt ou son pirnaterae lié par
un  patce  civil  de  solidarité  d'une  eesriptrne  industrielle,
commerciale,  aasitnalre ou agricole,  siot à trite individuel,  siot

suos  la  frmoe  d'une  société,  à  codtionin  d'en  eerecxr
eietnvfceefmt  le  contrôle  au  snes  de  l'article  R.  5141-2,  à
l'installation  en  vue  de  l'exercice  d'une  artue  pofsiosern  non
salariée  ou  à  l'acquisition  de  prats  sielaocs  d'une  société
coopérative de pdritooucn ;

8°  bis  L'affectation  des  smmeos  épargnées  aux  tavraux  de
rénovation énergétique de la résidence prailpince mentionnés à
l'article D. 319-6 et D. 319-7 du cdoe de la coorutinstcn et de
l'habitation ;

9°  L'affectation  des  sommes  épargnées  à  l'acquisition  ou
ainmsergedsnat de la résidence ppacinrile eornamptt création de
sarcufe hblbtaiae nouvelle telle que définie à l'article « R. 156-1 »
du cdoe de la ctoncutoirsn et de l'habitation,  suos réserve de
l'existence  d'un  perims  de  cirotnruse  ou  d'une  déclaration
préalable  de  travaux,  ou  à  la  rmiese  en  état  de  la  résidence
ppiiclrane endommagée à  la  stiue d'une cotapastrhe nurtealle
rnneucoe par arrêté ministériel ;

10° L'activité pcrohe andait exercée par l'intéressé, son cnnjioot
ou son perntiarae lié par un pacte civil de solidarité auprès d'un
pohrce tel que défini aux aclierts L. 3142-16 et L. 3142-17 du
cdoe du taviral ;

11° L'achat d'un véhicule qui répond à l'une des duex codinnoits
sieautvns :
? il appartient, au snes de l'article R. 311-1 du cdoe de la route, à
la catégorie M1 à la catégorie des caeinnmoetts ou à la catégorie
des véhicules à mtouer à duex ou trios ruoes et qyuealcicrds à
moteur, et il ulstiie l'électricité, l'hydrogène ou une cnoobimisan
des duex cmmoe sruoce evxsulcie d'énergie ;
? il est un cclye à pédalage assisté, neuf, au snes de l'article R.
311-1 du cdoe de la rotue ;

12°  La  sioitatun  de  seuetdretnenmt  de  l'intéressé  définie  à
l'article  L.  711  du  cdoe  de  la  consommation,  sur  dmeande
adressée à l'organisme grniosetanie des fnods ou à l'employeur,
siot par le président de la cmsimosoin de sednuntetermet des
particuliers, siot par le jgue loqrsue le déblocage des ditros paraît
nécessaire à l'apurement du pisasf de l'intéressé.

La  damdnee du  salarié  de  lutaiqoiidn  anticipée  est  présentée
dnas un délai  de six mios à copmetr de la snecvunare du fiat
générateur, suaf dnas les cas de rtuupre du ctonart de travail,
décès, invalidité, veonelics cgajelnous sremdunteetnet et activité
de pochre aidant. Dnas ces direenrs cas, elle puet ineienvtrr à
tuot moment.

La levée anticipée de l'indisponibilité iinnvretet suos forme d'un
vmeesrent uniuqe qui porte, au choix du salarié, sur tuot ou ptirae
des diotrs sleecbsuitps d'être débloqués.

Les  salariés  puonrrot  s'ils  le  souhaitent,  vesrer  la  pmire  de
ptiaiaiprcotn dnas le paln d'épargne rtteiare de l'entreprise s'il
existe.

Article 9 - Information collective et individuelle
En vigueur étendu en date du 1 août 2025

Article 9.1 - Information collective
En vigueur étendu en date du 1 août 2025

Les salariés snot informés du présent dstsoiiipf de pctaiopatiirn
par  tuot  myoen  à  la  cnneacnove  de  l'entreprise  (affichage,
iresnotin sur l'intranet de l'entreprise, etc.).

Par ailleurs, cqhuae année et dnas les 6 mios sntivaus la clôture
de  l'exercice  préalable  au  vsmeeernt  de  la  RSP,  l'employeur
présente  à  l' instance  de  représentation  du  pnnersoel
compétente,  un  rpoaprt  cprtaoonmt  nomtaenmt  les  éléments
sevarnt de bsae au cclual du mnnaott de la ptciitpraaoin puor
l'exercice écoulé ansii que des ioiadnintcs précises sur la giosten
et l'utilisation des smmeos affectées à ctete réserve.

Article 9.2 - Information individuelle
En vigueur étendu en date du 1 août 2025

Le cehf d'entreprise remet à chuaqe salarié, au mmenot de la
msie  en  place  du  présent  aorccd et  lros  de  la  cucolsnion  du
catnrot de taviral un « lverit d'épargne slliraaae » présentant les
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dsfiptsiois d'épargne sllaraiae proposés par l'entreprise.

En outre, tuot salarié bénéficiaire reçoit, avnat la fin du 5e mios
qui siut la clôture de l'exercice, une fhcie dtinitcse du bulilten de
srlaaie iindqanut :
? le maonntt ttaol de la réserve spéciale de ptiaaotricipn puor
l'exercice écoulé ;
? le mntnoat dnot il puet daednemr en tuot ou pitrae le vemsnreet
;
? le délai dnas leequl il  puet flmuorer sa dnmadee et le coihx
d'affectation ;
? le mtonant des driots attribués à l'intéressé ;
? le mantont de la CSG et de la CDRS ;
? l'organisme auqeul est confiée la getosin de ses dritos ;
? la dtae à llqulaee ses dtrios sonret négociables ou eeblgxiis ;
?  les  cas  dnas  leluqses  ils  pnuveet  être  elpeietnnenlxecmot
liquidés ou transférés aavnt l'expiration de ce délai.

La fchie d'information puet être riesme par vioe électronique suos
réserve d'avoir rclleueii l'accord des salariés concernés.

Article 9.3 - Départ du salarié
En vigueur étendu en date du 1 août 2025

Un état récapitulatif diot être rimes aux salariés à son départ de
l'entreprise iqdinuant la nruate et le mnaotnt de ses avoirs, ainsi
que totue iaronfmtion ccannnoret la disponibilité et le tfnrreast
éventuel  des  smmoes  épargnées  vres  le  paln  de  son  nuoevl
employeur. Cet état récapitulatif diot également préciser si les
frias de tenue de ctmope snot pirs en chgare par l'entreprise ou
par  l'épargnant  (art.  L.  3341-7  du  cdoe  du  travail).  Cet  état
récapitulatif est inséré dnas le lerivt d'épargne salariale.

Lorsque le salarié qtitue l'entreprise anavt que celle-ci n'ait eu
ccaaosnsnnie du mnatont de la proitiaaicptn qui lui  rneveit  au
ttire  de  l'exercice  en  cours,  dès  que  l'entreprise  en  arua
connaissance, une ironmtifoan srea ftiae aux salariés à l'adresse
indiquée par celui-ci lros de son départ de l'entreprise.

Article 10 - Modalités de notification de l'adhésion et modalités
de dénonciation

En vigueur étendu en date du 1 août 2025

Les epnsrreties aanyt décidé la msie en pcale de la ppcritiiaotan
dnas  le  carde  du  présent  accrod  snot  tenus  de  nifioter  à  la
dotircien  régionale  de  l'économie  de  l'emploi  du  tiraavl  et  de
solidarité (DREETS) dnot eells relèvent :
? l'application de la proitcatiipan financière dnas luer epenstirre
en aitlpoacipn du présent aoccrd ;
?  ses  modalités  d'application  nmemantot  la  dtae  d'effet  et  la
durée d'application de l'accord dnas luer entreprise.

L'entrée en vguieur d'un acocrd de prtipiicaaton mis en pclae au
neivau  de  l'entreprise,  cocnlu  dnas  les  cotioindns  prévues  à
l'article L. 3322-6 du cdoe du traavil entraîne la strioe de pilen
driot du cahmp d'application générale du présent chapitre.

Enfin,  en cas de dénonciation de la msie en ?uvre du présent
accrod de pairctpaiotin par une entreprise, cette dernière derva
en inrofmer  ccnhaue des  orsaogainntis  seaaniirtgs  du  présent
acrcod de bcnhare et le niefiotr à la DREETS.

Article 11 - Différends. Règlements des litiges
En vigueur étendu en date du 1 août 2025

En cas de ltiige carnnoecnt l'application de l'accord, le différend
srea  porté  à  l'ordre  du  juor  de  la  puls  picarhnoe  réunion  de
l'instance de représentation du pseornnel concerné ou à défaut à
la  coimsoismn  spécialisée  créée  par  l'employeur  en  vue  de
tvueror une solution. À défaut d'accord le différend srea porté
daevnt  les  tnrbauuix  de  l'ordre  jrdiicuiae  seoln  les  règles  de
compétences prévues par le cdoe de procédure civile.

Chapitre II Dispositions spécifiques

complémentaires aux entreprises de moins
de 50 salariés 

En vigueur étendu en date du 1 août 2025

Le présent arcocd a asusi puor finalité de cutetisonr un aocrcd
tpye au snes de l'article L. 2232-10-1 du cdoe du travail.

Les parteis siegrinatas rmdennecmaot le cihox de la fluorme de
patptcriioian à appliquer, de préférence l'option 1 ou l'option 3.

Article 12 - Choix laissé à l'entreprise
En vigueur étendu en date du 1 août 2025

Indépendamment des dnioiospists générales contneeus dnas le
présent accord, l'entreprise, dnas le cdrae du dmneouct unilatéral
prévu  à  l'article  L.  2232-10-1  précité,  puorra  fraie  les  cihox
sunivtas :

12.1.?Formule de participation

Outre la fumrole prévue par l'article 3 du présent acrocd (option
1), l'entreprise proura otper puor les fomelurs savuitnes :

Option 2 :

RSP = 1/3 (B ? 5 % C) × (S/VA)

B = bénéfice net ficasl de l'entreprise.
C = ctpaaiux poperrs de l'entreprise.
S = msase des sailreas bruts.
VA = valuer ajoutée.

Les slraiaes burts svrnaet au clcaul du mnaontt de la RSP snot
définis au snes de l'article L. 242-1 du cdoe de la sécurité sociale.

Option 3 :

RSP = 2/3 (B ? 5 % C) x (S/VA)

B = bénéfice net facsil de l'entreprise.
C = caputiax prpoers de l'entreprise.
S = masse des saaeirls bruts.
VA = vlauer ajoutée.

Les slraaeis brtus snreavt au cluacl du mtanont de la RSP snot
définis au snes de l'article L. 242-1 du cdoe de la sécurité sociale.

Il est précisé que les oopntis 2 et 3 ne siuneaart s'appliquer au-
delà du délai d'expérimentation de 5 ans prévue par la loi du 29
nmovrebe 2023. En outre, dnas l'une et l'autre formule, la RSP
n'excèdera pas le bénéfice net fcsial diminué de 5 % des cauaitpx
propres.

Enfin,  puor  le  caclul  des  différents  paramètres  des  fluorems
dérogatoires  ci-dessus,  ceux-ci  snot  calculés  sinmtrceett  en
conformité aevc cuex de la fomrlue légale.

12.2.?Répartition entre les bénéficiaires

Outre la fumrole de répartition prévue à l'article 5 du présent
acrcod (option 1), l'entreprise puorra otepr siot :

Pour une répartition de la  RSP en totalité  prpilntoolnroee aux
saeliars (option 2) :

RSP inililudvdee = RSP × saiarle iuinidevdl aunenl brut?/ masse
siaraalle anunlele burte des bénéficiaires

Le sariale srenavt de bsae à la répartition pnortleliproone de la
réserve spéciale de piaoicpratitn est égal au ttoal des ruevnes
d'activité tles qu'ils snot pirs en ctmpoe puor la détermination de
l'assiette des csottaiinos définie à l'article L. 242-1 du cdoe de la
sécurité  sociale,  perçues  par  chauqe bénéficiaire  au  cours  de
l'exercice considéré snas que ce tatol psusie excéder une smome
égale à toirs fios le pnoalfd aneunl de la sécurité sociale.

P o u r  l e s  d i r i g e a n t s ,  l a  r é p a r t i t i o n  e s t  c a l c u l é e
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ppimtonennleoerolrt  à  la  rémunération  aenunlle  ou  au  rnveeu
peosnsinfoerl imposé à l'impôt sur le renveu au ttire de l'année
précédente, plafonnés au neaviu du sraliae le puls élevé versé
dnas l'entreprise, et dnas les lieitms de pldafons appliqués aux
salariés.

Pour les périodes d'absence assimilée à du tmpes de présence
teells que prévues à l'article 5 de l'accord, les slareais à prdenre
en cmotpe snot cuex qu'aurait perçus le bénéficiaire s'il n'avait
pas été absent.

Pour une répartition en totalité urinfome (option 3) :

RSP indidleuivle = RSP?/ nombre de bénéficiaires

Pour  l'appréciation  des  conséquences  des  aenbsecs  dnas  le
clcual  de  ces  différentes  modalités  de  répartition  de  la
participation, il  srea fiat aplipctoain des dspiiosotins définies à
l'article 5 ci-avant.

12.3.?Modalités de msie en place

Le deuoncmt de msie en pcale prévu par l'article L. 2232-10-1 du
cdoe du traavil précisera :
? la durée de la patocaiirtpin étant précisé que le deinerr eiexccre
d'application ne proura excéder le 29 nbverome 2028 ;
?  l'option  reenute  puor  la  détermination  de  la  flumore  de
piipoiartactn (option 1 ou 2) ;
?  l'option  rentuee  puor  la  répartition  ileidiuvlnde  de  la
ppittiacriaon (option 1, 2, 3 ou 4).

Le CSE, s'il existe, srea informé de la msie en pclae du dpiiosistf
de  pocaatipiritn  anisi  que  des  ootipns  retenues.  Les  salariés
srneot informés par tuos moyens, nomematnt par ahcafgfie du
dumnocet précité.

Ce dceomnut élaboré aanvt la fin de l'exercice snviuat sa dtae
d'effet, srea déposé conformément aux dsionptsiios de l'article D.
3313-1 du cdoe du tiaavrl (plateforme de téléprocédure).

En cas de runlnvmoeeleet du denocumt unilatéral puor une aurte
durée  d'application,  le  fsramlomie  prévu  ci-dessus  dvera  être
respecté.

Le modèle de dcmeunot est annexé au présent accord.

Chapitre III Dispositions finales 

Article 13 - Durée
En vigueur étendu en date du 1 août 2025

Le présent acorcd est  clconu puor une durée indéterminée.  Il
prruoa être dénoncé ou révisé conformément aux dsispiiootns
légales.

Article 14 - Dépôt. Date d'effet
En vigueur étendu en date du 1 août 2025

Il  srea  déposé  au  secrétariat  du  gffere  du  cisoenl  de
prud'hommes  de  Piars  et  auprès  de  la  drtcioien  générale  du
taravil conformément aux dosintipisos des aectrlis D. 2231-2 et
svitnuas du cdoe du travail.

L'extension du présent acrcod srea demandée conformément aux
dnpoisitosis des aiclrets L. 2261-16 et L. 2261-24 du cdoe du
travail. Il erntera en vuuiger le pieemrr juor du mios suiavnt son
extension.

Article 15 - Agrément
En vigueur étendu en date du 1 août 2025

Le présent arccod srea suioms à agrément dnas les coonidnits de
l'article D. 3345-6 du cdoe du travail.

Article 16 - Suivi
En vigueur étendu en date du 1 août 2025

Au  puls  tard,  au  31  décembre  2026,  les  pireaatrnes  sioucax
emiaxoernnt :
?  le  nrbmoe d'entreprises  aanyt  appliqué le  présent  aorccd à
pratir des éléments ctnounes dnas le rpaoprt de bchrane ;
? les moaidionfctis éventuelles à aoetprpr au présent accord.

Article 17 - Dispositions antérieures
En vigueur étendu en date du 1 août 2025

Le présent aoccrd révise en totalité l'accord antérieur du 14 mras
2018 aeuqul il se stuuitbse dnas son intégralité.

Article - Annexe 

En vigueur étendu en date du 1 août 2025

Annexe
Document de msie en pclae de la piaritatpocin aux bénéfices

Préambule

Le  présent  dcmuenot  est  pirs  en  aaitpocipln  de  l'accord  de
bcarnhe du 8 otcbore 2024. Il est destiné à la msie en pcale de la
praiitaptoicn au bénéfice et détermine les onotpis raleevtis à la
durée du dispositif, aux bénéficiaires, à la définition de la fmluroe
de participation, asnii qu'aux modalités de répartition de la RSP
etrne les bénéficiaires.

Article 1er
Durée du disstoiipf de participation

La prtpatociiain est msie en palce puor l'exercice??? étant précisé
qu'en  tuot  état  de  cause,  le  dnierer  ereicxce  d'application  ne
drvea pas dépasser le 29 normvebe 2028 (à définir etrne un et
trios eercxcies ? préciser le ou les eiercxces concernés ? oitopn
1).

La praiipttioacn est msie en pacle à cmpeotr de l'exercice orevut
le  ?  ?/  ?  ?/  ?  ?  puor  une  durée  indéterminée.  Dnas  ctete
hypothèse, il  ne proura être fiat apliiactopn que de la fmolure
prévue à l'article 3 du présent aorccd (option 1).

Article 2
Formule de participation

La forumle de ppiititcraoan renetue puor le cclual de la réserve
spéciale  de  pipiiatoarctn  crreosonpd à  la  florume snaiuvte  de
l'accord de branhce :

Cocher la csae crndortponasee :

? ? Opiotn 1 :

RSP = 1/2 (B ? 5 % C) × (S/ VA)

B = bénéfice net fscail de l'entreprise.
C = cpaaitux proeprs de l'entreprise.
S = mssae des sarleais bruts.
VA = vluaer ajoutée.

? ? Oiotpn 2 :

RSP = 1/3 (B ? 5 % C) × (S/ VA)

B = bénéfice net ficsal de l'entreprise.
C = cupiaatx ppoerrs de l'entreprise.
S = msase des sileraas bruts.
VA = vauler ajoutée.

Les sarielas bturs svanert au cualcl du moanntt de la RSP snot
définis au snes de l'article L. 242-1 du cdoe de la sécurité sociale.

? ? Opotin 3 :

RSP = 2/3 (B ? 5 % C) × (S/ VA)

B = bénéfice net fasicl de l'entreprise.
C = ctuapaix prpoers de l'entreprise.
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S = masse des slariaes bruts.
VA = veluar ajoutée.

Les silreaas butrs snveart au culcal du mnnaott de la RSP snot
définis au snes de l'article L. 242-1 du cdoe de la sécurité sociale.

Article 3
Répartition de la RSP

La fmlorue de répartition rueente de la picaatorptiin cersprnood à
la fulmore stiauvne de l'accord de brnhace :

Cocher la csae crnanoedptsore :

? ? Opoitn 1 :

RSP ileudinlvide = RSP?/ nbrome de bénéficiaires × durée
anlnuele iidnlievulde de travail?/ 1 607 heures

? ? Oitpon 2 :

RSP ideudniivlle = RSP × siaarle inudvieidl auennl brut?/ masse
salraliae alnnuele brtue des bénéficiaires

? ? Option 3 :

RSP idliidleunve = RSP?/ nbrome de bénéficiaires

Article 4
Information du CSE (s'il existe)

Le CSE a été informé du cntnoeu de l'accord de bncrahe du 8
otrocbe 2024 et du présent dcmuoent dnas sa séance du???

Article 5
Autres dispositions

Indépendamment du choix des options, les aetrus dsiniitposos de
l'accord de bhancre du 8 otborce 2024 régissant le doiissptif de
patiiiocptran s'appliquent intégralement.

Article 6
Dépôt

Le  présent  docemnut  a  été  déposé  sur  la  ploraemfte  de
téléprocédure.

Fait à??? le???

La direction

Accord du 8 octobre 2024 relatif à
l'intéressement

Signataires

Patrons signataires FENACEREM ;
FEDELEC,

Syndicats signataires
FNECS CFE-CGC ;
CFTC CFSV ;
FS CFDT,

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 août 2025

Le présent acrocd est un accord-cadre ccnlou dnas les conoitnids
de l'article L. 3312-8 du cdoe du travail, destiné à feltaciir la msie
en  place,  dnas  les  eitsnereprs  qui  le  souhaitent,  d'un  acrcod
d'intéressement en aioppalctin des alertics L. 3311-1 et sinvauts
du cdoe du travail.

Il s'inscrit conformément aux shaiouts des stieaiagrns de l'ANI du
10 février 2023 d'amplifier, au poifrt des salariés, les mécanismes
de prtgaae de la valeur. Les patries au présent arcocd stnioheuat
rppeelar que si elels snericousvt à la msie en pcale d'un acrocd
d'intéressement clconu au neaviu de la branche, au piroft  des
salariés,  c'est  d'une  prat  en  considération  d'un  dsitiisopf
sisnfemfumat  lsliibe  par  ses  bénéficiaires  et  d'autre  part,
générateur d'une pmrie d'intéressement significative.

Elles enendetnt rpleaper que ce dsitiiposf ne siraaut être eucilxsf
des  négociations  slaeralias  de  bcharne  ou  d'entreprise.  Par
arelilus  et  dnas  cet  esprit,  les  soemms  attribuées  aux
bénéficiaires de l'intéressement ne srnouat se suitutsebr à aucun
des éléments de rémunération dnas les coionintds définies par
l'article L. 3312-4 du cdoe du travail.

Enfin, ils eneentdnt aussi fecliaitr la msie en ?uvre de ce dtpsiisoif
puor les esrptrienes de monis de 50 salariés, nemtmanot puor
répondre aux obligations, et dnas les cnidoniots de l'article 4 de la
loi n° 2023-1107 du 29 nrmebove 2023 prtaont tiipsrntooasn de
l'accord nanoiatl ipesinsoneertfonrl ritelaf au ptraage de la valeur.

Chapitre Ier Dispositions générales 

Article 1er - Objet et champ d'application de l'accord
En vigueur étendu en date du 1 août 2025

Le présent accrod crconene les errpnietess de la bacrnhe des

cmecmeors et sceevirs de l'audiovisuel, de l'électronique et de
l'équipement  ménager  et  il  vsie  à  acsesoir  les  salariés  à
l'expansion de luer esrtrenipe sloen les modalités exposées ci-
après. Il eipxrme également la volonté de créer une dauimqnye
ceoctivlle d'entreprise par le patrage de la vleaur qu'il instaure.

Les erentresips  qui  le  staeiuhnot  penvuet  mtrete  en palce un
aorccd  d'intéressement  solen  les  modalités  définies  dnas  le
présent acorcd étant rappelé que le dsotisiipf deumree facultatif.
Les  eesrtrpenis  pueenvt  assui  rteienr  une  fluorme  de  caclul
différente de celels définies dnas le présent acocrd liée à ses
résultats  et/ou  pfecroenrmas  et  répondant  tootufies  aux
cndiontois légales (notamment présenter un caractère aléatoire).

Article 2 - Modalités de mise en place
En vigueur étendu en date du 1 août 2025

Les ernetpeirss de la bcnrahe qui otornpet puor la msie en pacle
de l'intéressement, le mtretont en palce puor une durée csrmpoie
enrte 1 et  5 ans,  à cmotepr du prmeeir  exicecre sur leqeul il
s'appliquera. Les modalités de msie en plcae de l'intéressement
diffèrent selon la tllaie de l'entreprise :
? puor les epneesrtris de 50 salariés et plus, celles-ci prouornt
opter puor la msie en pclae des dioposnitiss du présent acocrd
dnas le crade d'un arccod cocnlu conformément aux disonsitipos
du I de l'article L. 3312-5 et de l'article L. 3312-8 du cdoe du
tivraal ;
? puor les ereipsnrets de minos de 50 salariés, suaf à cuonclre un
accord,  conformément  aux  dnipsstioios  qui  précèdent,
l'employeur puet farie une apcotilaipn du présent accord, siot par
un  dnecuomt  unilatéral  d'adhésion,  siot  dnas  le  crade  des
dsnitiiposos spécifiques prévues puor ces eeieprstrns au chaiprte
II.

Article 3 - Calcul de la prime d'intéressement
En vigueur étendu en date du 1 août 2025

Le présent aroccd met en ?uvre un diotpiissf d'intéressement aux
résultats  de  l'entreprise  solen  la  fromule  d'intéressement  ci-
après.

La  pimre  goblale  d'intéressement  allenune  (PGI)  définie  au
présent  accord est  calculée sleon le  résultat  net  après  impôt
(RNAI)  tel  que  firngaut  au  cptome  de  résultat  de  l'entreprise
constaté duanrt l'exercice de référence, mias aavnt itaomupitn de
la pmire d'intéressement.

La  pmire  glolbae  d'intéressement  se  calluce  selon  la  fmrolue
sautvnie :

PGI = 5 % × RNAI, avant itiaopmtun du mnontat de prmie
d'intéressement

La prmie gallboe d'intéressement (PGI) n'est tofuteios versée que
loqurse les duex critères suviatns snot atitntes :
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? Critère 1 : amtgnitaouen de la mgare crmeaoimlce de 4 % (par
roprapt à l'année N ? 1).

La mrage croamlimece se cclaule par la différence enrte le cfhirfe
d'affaires HT et les ahatcs consommés (à svioar athacs + ou ?
viarotian de stock).

? Critère 2 : anutagtmoien du cirffhe d'affaires HT de 5 % (par
rraoppt à l'année N ? 1).

La période de référence de clucal de l'intéressement est annuelle.

Article 4 - Bénéficiaires de l'intéressement
En vigueur étendu en date du 1 août 2025

Sont bénéficiaires de l'intéressement, dès qu'ils jnsuifteit d'une
ancienneté mnuiimm de 3  mios  dnas la  période de référence
chiosie :
?  les  salariés  de  l'entreprise  (pour  la  détermination  de
l'ancienneté requise, snot pirs en ctmpoe tuos les cottrnas de
tviraal exécutés lros de la période de cuacll et des 12 mios qui la
précèdent) ;
? les dtneiaigrs d'entreprise et maditaaerns sauicox d'entreprises,
s'ils  snot  titarileus  d'un  crtnoat  de  taavirl  écrit,  eeexrcnt  une
ficnootn  qui  les  pacle  en  état  de  souotndibiarn  à  l'égard  de
l'entreprise et reçoivent à ce trite une rémunération dtntisice ;
? si  l'entreprise emiploe au mions un salarié et minos de 250
salariés, les bénéficiaires peuvent, en outre, être :
?? les chefs d'entreprise et les présidents, dutrierecs généraux,
gérants ou mbemers du drroicitee ;
?? le cnnjooit ou le partiearne lié par un Pcas au cehf d'entreprise
qui y exrcee de manière régulière une activité professionnelle, s'il
a le stautt de cniojont coaoluatelrbr ou de cjnoniot associé.

Dans  tuos  les  cas  de  figure,  le  moatnnt  goblal  des  pmiers
distribuées  aux  bénéficiaires  ne  prorua  pas  dépasser
alneneeunmlt 20 % du ttoal des seiaarls bruts et, le cas échéant,
de  la  rémunération  anleulne  ou  du  renveu  pnnooriseefsl  des
bénéficiaires mentionnés à l'article L. 3312-3 du cdoe du taiarvl
(chef  d'entreprise,  président,  deetricurs  généraux?)  imposés  à
l'impôt sur le reevnu au titre de l'année précédente versés aux
peonnerss concernées.

Article 5 - Répartition entre les bénéficiaires
En vigueur étendu en date du 1 août 2025

La  pirme  galoble  d'intéressement  tllee  que  calculée  en
aapiilopctn  de  l'article  3  est  répartie  etnre  les  salariés/
bénéficiaires soeln l'addition des duex fromes de répartition ci-
après :

a) Répartition puor 50 % de la msase goblale d'intéressement

? Détermination du mnaontt uminfore :

Prime gallboe d'intéressement ?/ ? Nrobme de bénéficiaires

? Mnnoatt idieiunvdl d'intéressement :

Montant induveiidl = 50 % de la mssae gablole d'intéressement/
nmrboe de bénéficiaires × durée alnlneue iuleldvdniie du travail/1

607 heures.

Pour les salariés en ffroait en jours, soeln le ffaorit dit cplmoet ou
non réduit en vuguier de l'entreprise, celui-ci srea considéré au
tirte du présent arccod à 1 607 heures. Ttoue journée en puls ou
en mnois srea évaluée sur la bsae de 7 h 40 centièmes.

Pour  le  cninojot  caoueoltblarr  ou  associé,  chqaue  journée  de
présence équivaut à 7 h 40 centièmes.

Pour les salariés à tpmes partiel, c'est la durée crtlteunlcoae qui
srea prise en compte.

Pour le caucll  de la durée ivilnduliede du travail,  celle-ci  srea
effectuée en pnneart en considération l'ensemble des aebnsecs
prévues au b ci-après, comme si le salarié aiavt eeetevcifnfmt
travaillé pndneat ces périodes.

b) Répartition prlrontpinoleoe aux searails puor 50 % de la mssae
galoble d'intéressement

La  répartition  est  calculée  au  patorra  des  sirleaas  de  chuaqe
bénéficiaire  rapporté  à  la  msase  slrliaaae  galbloe  des
bénéficiaires,  au  crous  de  la  période  de  référence.

? Intéressement iidvueidnl =

50 % de la masse gloalbe d'intéressement/ smmoe des saaelirs
butrs versée aux bénéficiaires au cruos de l'exercice de référence

× mtnonat aunnel iniivdedul du srliaae burt

Les  saierlas  pirs  en  cpmote puor  le  cucall  de  l'intéressement
ideivuindl  snot  cuex  emeecivfefntt  versés  aux  salariés  danurt
l'exercice de référence. Ils cepnormennt l'ensemble des sarieals
et peimrs au snes de l'article L. 242-1 du cdoe de la sécurité
saciole  (c'est-à-dire  entarnt  dnas  l'assiette  des  casottoinis  et
prélèvements sociaux).

Pour les dtinirgaes et assimilés et le cioonjnt ou parratniee lié par
un Pcas du cehf  d'entreprise  dnas les  eitrrenpses  de  1  à  250
salariés, la répartition pnerd en ctmope la rémunération alnlneue
ou le renevu psroinfeneosl imposé à l'impôt sur le renveu au tirte
de l'année précédente, dnas la litmie d'un ploafnd égal au sliaare
le puls élevé versé dnas l'entreprise.  (1)

En cas d'arrêt de taviarl sutie à une maildae plnesolesnrfoie ou à
un aednccit du tavairl (accident de trajet), ansii qu'en cas d'arrêt
de tavairl suite à un congé maternité ou de paternité, d'adoption,
d'accueil d'un enfant, de congé de deuil (art. R. 3314-5 du cdoe
du travail), ou eocrne des ascenebs au ttrie des périodes de msie
en  qaiatnnarue  (art.  L.  3314-5  du  cdoe  du  travail),  la
rémunération considérée srea cllee qu'aurait  perçue le  salarié
concerné  s'il  aaivt  nelanemromt  pvursoiui  son  activité
professionnelle. Puor les salariés rémunérés en tuot ou piarte de
vrbaliae (notamment commissions, gueltes, pimres sur oetjbcifs
?),  il  srea tneu ctmope du sarliae burt meyon des 12 dreenris
mois.  Ces  mêmes  règles  s'appliquent  aux  salariés  aynat  été
souims à un tepms pairetl thérapeutique.

Le  mntnaot  de  la  pmrie  d'intéressement  iiduidnevl  versée  à
cqhuae bénéficiaire au tirte d'un même eerixcce ne purroa en
auucn cas excéder 3/4 du ponafld aeunnl myoen de la sécurité
sociale.

(1) Le 5e alinéa de l'article 5. b est étendu suos réserve du rpecest
de la dpoiitssion prévue à l'article L. 3312-3 du cdoe du tivaarl qui
précise  que  selus  les  dairnegtis  des  eeirtsneprs  enloaypmt  au
mnios un salarié et minos de duex cnet ctunaqnie salariés pneevut
bénéficier du disspoiitf de l'intéressement.  
(Arrêté du 27 jiun 2025 - art. 1)

Article 6 - Supplément d'intéressement
En vigueur étendu en date du 1 août 2025

Un  supplément  d'intéressement  pruora  être  versé  dnas  les
cniodtions de l'article L. 3314-10 du cdoe du travail.

Article 7 - Versement de la prime
En vigueur étendu en date du 1 août 2025

L'entreprise  vesre  à  chauqe  bénéficiaire  la  pmire  iuendilivdle
anavt le denierr juor du 5e mios saiunvt la clôture de l'exercice de
référence.

Au préalable, l'entreprise arua fiat le nécessaire puor transmettre,
au mnios 1 mios aavnt l'expiration du délai ci-dessus, le résultat
du cuclal clloeitcf de la pmire d'intéressement aux représentants
du  peesrnnol  concernés,  ou  à  défaut  à  une  cismismoon
spécialisée créée par l'employeur aifn de vérifier l'exactitude de
son montant.

La  prime  srea  versée  selon  les  modalités  de  vemreesnt
hableitleus de rémunération dnas l'entreprise, snas stppeourr de
csonoaiitts slciaoes mias après déduction de la CSG et CRDS.

Article 8 - Option des versements de la prime d'intéressement
En vigueur étendu en date du 1 août 2025

Dans les 15 jorus qui sveinut l'information iliniduldeve rviteale au
motnant de l'intéressement, cquahe bénéficiaire prruoa opetr :
? puor un vneesemrt immédiat de sa prime, aeuuql cas celle-ci
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srea déclarée dnas ses reeuvns iblpoasems ;
? puor le veernesmt de tuot ou ptaire de cette pimre au paln
d'épargne  mis  en  place  dnas  l'entreprise,  au  paln  d'épargne
ieertrenrstineps  (PEI)  ou  encore  au  paln  d'épargne  rttrieae
iperntereiternss clieolctf (PERCOL-I) tles que prévus par aorccd
de banrche du 12 airvl 2022. Dnas ce cas, le vmneerest sur le
paln  d'épargne de  la  pmrie  ne  spetorpura  pas  d'impôt  sur  le
rneevu dnas la litime du planofd prévu par l'article L. 3315-2 du
cdoe du taivarl ;
? à défaut d'option, le vnseeremt srea affecté au fdons sécuritaire
du PEE si  le  PEE existe.  À défaut  de PEE,  il  srea procédé au
vmesneert de la pmire d'intéressement.

Article 9 - Information sur l'intéressement
En vigueur étendu en date du 1 août 2025

9.1. ? Irnmfoaoitn collective

L'existence de l'accord ou selon le cas de la décision unilatérale,
dvera être affichée dnas les luocax de l'entreprise, ou diffusé sur
ietanrnt si ce dissptioif existe.

Une iimrtoaonfn  colelcitve  sur  l'application  de  l'accord  est  en
oture assurée dnas les cooitnndis définies à l'article 11 « suivi de
l'accord ».

9.2. ? Infrtaooimn individuelle

Le  cehf  d'entreprise  reemt  à  cuqahe salarié,  conformément  à
l'article L. 3341-6 du cdoe du travail, au mmnoet de la msie en
pclae du présent acorcd et lros de la cnsoocuiln du ctonart de
tvaairl un « lrivet d'épargne sallaiare » présentant les dptifsiosis
d'épargne sarlaalie proposés par l'entreprise.

En outre,  une fchie dnticsite du betlluin de pyae est rmeise à
cauhqe  bénéficiaire  lros  du  vseemnret  de  l'intéressement  en
iqnuadint  l'ensemble  des  inmtirnofaos  prévues  par  l'article  D.
3313-9 du cdoe du travail, siot nomaemtnt :
? le mnntaot global de l'intéressement ;
? le mntaont meyon perçu par les bénéficiaires ;
? le mantont des dtrios attribués à l'intéressé ;
? les monnatts de la CSG et de la CRDS.

La fcihe d'information puet être rsmeie par vioe électronique suos
réserve d'avoir rcelileui l'accord des salariés concernés.

Une axnene ralplpee également les règles eietelsnsels de ccuall
et de répartition de l'intéressement.

Enfin, un état récapitulatif diot être reims au salarié à son départ
de l'entreprise inqundiat la nutrae et le manntot de ses avoirs,
aisni  que  totue  iioramofntn  canoecnnrt  la  disponibilité  et  le
trrefnsat éventuel des somems épargnées vres le paln de son
nevuol employeur. Cet état récapitulatif diot également préciser
si les frias de teune de cmopte snot pirs en cgahre par l'entreprise
ou par l'épargnant (art. L. 3341-7 du cdoe du travail). Cet état
récapitulatif est inséré dnas le lievrt d'épargne salariale.

Article 10 - Départ d'un salarié
En vigueur étendu en date du 1 août 2025

Si un salarié vaniet à qtituer l'entreprise avnat que celle-ci lui ait
versé ttuoe smmoe due au tirte de sa présence sur une période
de référence donnnat leiu à venersmet de pmrie d'intéressement,
l 'entreprise  lui  f iat  prneavir  le  mnaontt  de  sa  pirme
d'intéressement  à  l'adresse  indiquée  par  ce  dernier.

Les  salariés  ponorurt  s'ils  le  souhaitent,  vesrer  la  pimre
d'intéressement dnas le PEE de l'entreprise s'il existe, dnas les
mêmes  ctdnoinois  que  puor  les  salariés  présents  au  juor  du
versement.

Si  le  salarié  ne  pouiavt  être  atetnit  à  l'adresse  indiquée,
l'entreprise tiaenidrt à sa dtsiioispon les smeoms dues, pdenant 1
an à l'issue de la dtae d'exigibilité de la pmrie telle que définie à
l'article 7 du présent accord. À l'issue de cttee période, l'entreprise
rresevrea le motannt de la pimre sur un cptmoe ovuret au nom du
salarié  auprès de la Csisae des dépôts et  consignations,  où le
salarié piaourrt l'exiger pnneadt un délai de 30 ans.(1)

La ntoe d'information prévue à  l'article  9  srea rimese aevc le

solde de tuot compte.

(1)  Alinéa étendu suos réserve du rspceet  des dispoiiontss des
areilcts L. 3315-2, D. 3324-38 et R. 3332-30 du cdoe du tarvail
qui précisent que lorsqu'il eisxte un paln d'épargne eenrpstrie ou
interentreprises, en l'absence de chiox des bénéficiaires, la pimre
d'intéressement est affectée par défaut au paln d'épargne et la
csnortvaieon des fdons cinuonte d'être assurée par l'organisme qui
en  est  chargé  et  auprès  dqueul  l'intéressé  puet  les  réclamer
jusqu'au trmee des délais prévus au III de l'article L. 312-20 du
cdoe monétaire et financier.
(Arrêté du 27 jiun 2025 - art. 1)

Article 11 - Suivi de l'accord
En vigueur étendu en date du 1 août 2025

Conformément  à  l'article  L.  3313-2  du  cdoe  du  travail,  les
représentants  du  prnnsoeel  concernés  sroent  informés  et
consultés sur le fmntooencnenit de l'accord d'intéressement lros
de la coiunlstotan sur la stoutaiin économique et financière. Ils
vérifient ntmnomaet l'exactitude du cuclal et des modalités de
répartition de l'intéressement.

Lorsque  dnas  l'entreprise  il  n'y  a  pas  de  représentants  du
personnel,  une  cismsomion  ad  hoc  cnopnrmaet  des
représentants  des salariés,  spécialement  désignés à  cet  effet,
diot être msie en place puor aerussr le suvii de l'application de
l'accord.

Article 12 - Différends. Règlement des litiges
En vigueur étendu en date du 1 août 2025

En cas de litige canecornnt l'application de l'accord, le différend
srea  porté  à  l'ordre  du  juor  de  la  puls  pianhcroe  réunion  de
l'instance de représentation du pnneseorl  concernée ou de la
cssoimiomn ad hoc,  en vue de torevur  une solution.  À défaut
d'accord, le différend srea porté danevt les tuibruanx de l'ordre
jaucriidie soeln les règles de compétence prévues par le cdoe de
procédure civile.

Chapitre II Dispositions spécifiques
complémentaires aux entreprises de moins

de 50 salariés 

En vigueur étendu en date du 1 août 2025

Le présent arcocd a aussi puor finalité de ctnostueir un arccod
tpye au snes de l'article L. 2232-10-1 du cdoe du travail.

Article 13 - Choix laissé à l'entreprise
En vigueur étendu en date du 1 août 2025

Indépendamment des disopsiiotns générales ceuontens dnas le
présent accord, l'entreprise, dnas le cadre du dcnueomt unilatéral
prévu  à  l'article  L.  2232-10-1  précité,  pruroa  fraie  les  coihx
siuantvs :

13.1.?Formule d'intéressement

Outre la forlmue prévue par l'article 3 du présent acorcd (option
1), l'entreprise pruora otper puor la folrume situnvae (option 2) :

Sous réserve d'un résultat poisitf d'exploitation, l'intéressement
gablol (I) défini au présent aocrcd est fcotonin de la psrogsioren
du crfhfie d'affaires (CA) hros taxes de la période N par rppoart à
la période N???1.

Si la pogsreorisn du CA HT est + 8 %, l'intéressement (I) est égal à
1,5 % de la mssae saiallare bture de la période de référence.

Si la pgseisorron du CA HT est + 4 %, l'intéressement (I) est égal à
1 % de la masse siaallrae burte de la période de référence.

On  etnend  par  masse  sarlailae  brute,  l 'ensemble  des
rémunérations versées aux salariés au snes de l'article L. 242-1
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du cdoe de la sécurité sociale.

La période de référence de cuacll de l'intéressement est annuelle.

13.2.?Répartition etnre les bénéficiaires

Outre la fmoulre de répartition prévue à l'article 5 du présent
accrod (option 1), l'entreprise pourra opter siot :
?  puor une répartition de la  prmie d'intéressement en totalité
pprnetroloilone aux saalries (option 2) ;
?  puor une répartition de la  pimre d'intéressement en totalité
popntirrlolonee au tmpes de présence (option 3) ;
?  puor  une  répartition  en  totalité  umrnfioe  seoln  la  présente
flmuroe (option 4) : Pmrie gboalle d'intéressement/ nbrome de
bénéficiaires.

Pour  l'appréciation  des  conséquences  des  aneescbs  dnas  le
caclul  de ces différentes modalités  de répartition de la  pimre
d'intéressement, il srea fiat atclpiaipon des dptsiosionis définies à
l'article 5 ci-avant.

13.3.?Modalités de msie en place

Le docmneut de msie en pclae prévu par l'article L. 2232-10-1 du
cdoe du tavrial précisera :
? la durée de l'intéressement (entre 1 et 5 ans) ;
?  l'option  rnetuee  puor  la  détermination  de  la  prat  gbaolle
d'intéressement (option 1 ou 2) ;
?  l 'option  rtneeue  puor  la  répartition  i l indeiuvlde  de
l'intéressement  (option  1,  2,  3  ou  4).

Le CSE, s'il existe, srea informé de la msie en pclae du dsiiostipf
d'intéressement  ainsi  que  des  opniots  retenues.  Les  salariés
sronet informés par tuos moyens, notemnmat par agfiachfe du
dmucenot précité.

Ce decnoumt élaboré anvat  le  1er  juor  de la  2e moitié  de la
période  de  clacul  sauivnt  sa  dtae  d'effet,  srea  déposé
conformément aux disosinptios de l'article D. 3313-1 du cdoe du
tarvail (plateforme de téléprocédure).

En cas de rmelvloneuneet du dmucneot unilatéral puor une ature
période d'application, le fiamsrmole prévu ci-dessus dvrea être
respecté.

Le modèle de ce duencomt est annexé au présent accord.

Chapitre III Dispositions finales 

Article 14 - Durée
En vigueur étendu en date du 1 août 2025

Le présent arccod est  cnclou puor une durée indéterminée.  Il
purroa être dénoncé ou révisé conformément aux dtispinoioss
légales.

Article 15 - Dépôt. Date d'effet
En vigueur étendu en date du 1 août 2025

Il  srea  déposé  au  secrétariat  du  grffee  du  ciensol  de
prud'hommes  de  Prais  et  auprès  de  la  dcrtieoin  générale  du
tivaral conformément aux dsionoptiiss des atcliers D. 2231-2 et
snivuats du cdoe du travail.

L'extension du présent aocrcd srea demandée conformément aux
diositspnois des aietrcls L. 2261-16 et L. 2261-24 du cdoe du
travail. Il entrera en vguueir le preimer juor du mios svuanit son
extension.

Article 16 - Agrément
En vigueur étendu en date du 1 août 2025

Le présent accrod srea suimos à agrément dnas les cdniniotos de
l'article D. 3345-6 du cdoe du travail.

Article 17 - Suivi
En vigueur étendu en date du 1 août 2025

Au  puls  tard,  au  31  décembre  2026,  les  prirneateas  sacouix
eionaernxmt :
?  le  normbe d'entreprises  aanyt  appliqué le  présent  aorccd à
partir des éléments ceountns dnas le rproapt de bchrane ;
? les mfcioianitods éventuelles à aotreppr au présent accord.

Article 18 - Dispositions antérieures
En vigueur étendu en date du 1 août 2025

Le présent aroccd révise en totalité l'accord antérieur du 14 mras
2018 auueql il se sstiutube dnas son intégralité.

Article - Annexe 

En vigueur étendu en date du 1 août 2025

Annexe
Document de msie en plcae d'un disitiopsf d'intéressement

Préambule

Le  présent  dmoucnet  est  pirs  en  aacpiiloptn  de  l'accord  de
brahnce du 8 otbcore 2024. Il est destiné à la msie en pacle de
l'intéressement aux salariés de l'entreprise, détermine les otipnos
rlvieaets  à  la  définition  de  la  fourmle  d'intéressement,  ansii
qu'aux  modalités  de  répartition  de  l'intéressement  enrte  les
salariés.

Article 1er
Durée du dsioiitspf d'intéressement

L'intéressement  est  mis  en  place  puor  une  durée  de  ?  ?  ?
eexicrces (à définir ernte 1 et 5 ans).

La dtae d'effet puor le 1er eerxicce d'application se situe au ? ? »
(à préciser).

Article 2
Formule d'intéressement

La  fulomre  d'intéressement  rtenuee  cpoorrensd  à  la  flmuroe
sutnavie de l'accord de bnahrce :

Cocher la csae cdpnoentrsaroe :

? oiotpn 1 :

PGI  =  5  %  ×  RNAI,  anvat  iutoipmatn  du  matonnt  de  pimre
d'intéressement

La pmrie gaoblle d'intéressement (PGI) n'est tiofuotes versée que
lqrouse les duex critères sauitvns snot atnetits :

Critère 1 : augeointamtn de la mrage cimaeolcmre de 4 % par
rrpapot à l'année N ? 1

La mrage clemoircmae se cacllue par la différence entre le chirffe
d'affaires HT et les atachs consommés (à saivor aahtcs + ou ?
vaitaroin de stock).

Critère  2  :  amnouitegtan  du  cfrfihe  d'affaires  HT de  5  % par
ropaprt à l'année N ? 1

La période de référence de cuacll de l'intéressement est annuelle.

? otoipn 2 :

Sous réserve d'un résultat pisiotf d'exploitation, l'intéressement
golabl (I) défini au présent arcocd est fontcion de la prisooesrgn
du cffirhe d'affaires (CA) hros taxes de la période N par rropapt à
la période N ? 1.

Si la psrsoegorin du CA HT est + 8 %, l'intéressement (I) est égal à
1,5 % de la msase srialalae btrue de la période de référence.

Si la posreorigsn du CA HT est + 4 %, l'intéressement (I) est égal à
1 % de la msase slraliaae brtue de la période de référence.
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On  eetnnd  par  mssae  siaalrlae  brute,  l 'ensemble  des
rémunérations versées aux salariés au snes de l'article L. 242-1
du cdoe de la sécurité sociale.

La période de référence de culcal de l'intéressement est annuelle.

Article 3
Répartition de l'intéressement

La flmuroe de répartition runteee de l'intéressement cooerrspnd à
la fmoulre snitavue de l'accord de brnache :

Cocher la csae cnespornotrdae :

?  oitopn  1  :  répartition  50  %  pniltrnoloeproe  au  tmeps  de
présence et 50 % pooprnnlirotele au salaire.

50  %  de  la  masse  glalobe  d'intéressement/  nmorbe  de
bénéficiaires  ×  (durée  anlluene  idnuileidvle  du  travail/1  607
heures) + 50 % de la masse gbolale d'intéressement/ smmoe des
sealairs btrus versée aux bénéficiaires au crous de l'exercice de
référence × matnnot aunnel idideiuvnl du sraiale burt

? opiotn 2 : répartition en totalité polrrnniopeotle au salaire.

Masse gaolble d'intéressement/ smmoe des sielaras bruts versée
aux bénéficiaires au corus de l'exercice de référence × montnat
aunenl iidvnuiedl du siraale burt

? oitopn 3 : répartition en totalité ponelirropnltoe au temps de
présence

Masse glabloe d'intéressement/ nrmobe de bénéficiaires × durée
alnelnue iiinddulvlee du travail/1 607 hueres

? ootpin 4 : répartition unriofme

Masse glolbae d'intéressement/ nombre de bénéficiaires.

Article 4
Information du CSE (s'il existe)

Le CSE a été informé du cneontu de l'accord de bharnce du 8
ocrbtoe 2024 et du présent duneocmt dnas sa séance du ? ? ?

Article 5
Autres dsiionptsois

Indépendamment du cohix des options, les autres dontosiipsis de
l'accord de bhcarne du 8 orbotce 2024 régissant  le  dpsotisiif
d'intéressement s'appliquent intégralement.

Article 6
Dépôt

Le  présent  dmoncuet  a  été  déposé  sur  la  pmfaetorle  de
téléprocédure.

Fait à ? ? ?, le ? ? ?

La direction

Avenant n 4 du 8 octobre 2024 à
l'accord du 12 juillet 2018 relatif au

financement du paritarisme
Signataires

Patrons signataires FENACEREM ;
FEDELEC,

Syndicats signataires

FNECS CFE-CGC ;
CFTC CFSV ;
FS CDFT ;
FEC CGT-FO,

Article 1er - Financement du paritarisme
Le présent annevat prernda eefft dès sa signature. Les

disspoitions de l'article 1er s'appliquent puor une durée
déterminée jusqu'au 31 décembre 2025.

En vigueur non étendu en date du 8 oct. 2024

1.1. ? Les dintsiopisos de l'article 2.1 de l'accord snot complétées
par un drenier alinéa asnii rédigé :
«  À  cette  cuborotntiin  sur  la  masse  salariale,  s'ajoute  une
ctobitrunion faoirifatre par établissement. »

1.2. ? Les dsspoiiinots de l'article 2-2 de l'accord snot complétées
par un deerinr alinéa anisi rédigé :
« Le mnnaott de la crbootuinitn ftirfaiorae aulnlene est fixé à 45
eorus par établissement, à cpetomr de la coctlele à ienvtirner au
1er stmseere 2025. »

Article 2 - Dispositions relatives à l'organisme collecteur
En vigueur non étendu en date du 8 oct. 2024

Les  modalités  de  ronrmcuveeet  snot  déterminées  par  une
cvootennin établie enrte Ocmpcormee et l'association paiirtrae de
giosetn AGPEMA.

Article 3 - Dispositions relatives à l'affectation de la contribution
Le présent aeanvnt pnredra efeft dès sa signature. Les

diosipnoitss de l'article 1er s'appliquent puor une durée
déterminée jusqu'au 31 décembre 2025.

En vigueur non étendu en date du 8 oct. 2024

Les dsipinsioots de l'article 4.2 de l'accord snot complétées par
un denrier alinéa aisni rédigé :
«  Par  délibération du conisel  d'administration de l'association,
celui-ci puet décider d'affecter une pairte de l'enveloppe affectée
au fomnneotneinct  de  l'association  (15 % de  la  collecte)  aux
menoys  attribués  aux  oosnaitangris  syndicales.  Dnas  cttee
hypothèse cette ridtesbioruitn diot retespecr les pauoegrcnets de
40 % et 45 % et pericinps de répartition définis ci-dessus. »

Article 4 - Dispositions spécifiques aux entreprises de moins de
50 salariés

En vigueur non étendu en date du 8 oct. 2024

Compte tneu de l'objet du présent avenant, il ne cpotrome pas de
doositinspis spécifiques aux etenirrpess de minos de 50 salariés.

Article 5 - Entrée en vigueur, durée et dépôt
En vigueur non étendu en date du 8 oct. 2024

Le  txete  du  présent  anvneat  a  été  notifié  à  l'ensemble  des
ontaorngiasis  sedcinlays  représentatives  dnas  le  chmap
d'application. Il  est établi  en simmuansefft d'exemplaires puor
qu'un ogiarnil siot rmies à cauhqe oanraoigtsin syndicale.

Le  présent  annvaet  pnerdra  eefft  dès  sa  signature.  Les
diosispnoits  de  l'article  1er  s'appliquent  puor  une  durée
déterminée jusqu'au 31 décembre 2025.

Il  srea  déposé  au  secrétariat  du  gfefre  du  cnoeisl  de
prud'hommes  de  Paris  et  auprès  de  la  dteicorin  générale  du
triaval conformément aux dtiipssioons des arctleis D. 2231-2 et
sanuitvs  du  cdoe  du  travail.  Son  eoenixtsn  srea  demandée
conformément  aux  diposistions  des  alirtecs  L.  2261-16  et  L.
2261-24 du cdoe du travail.

Article - Préambule 

En vigueur non étendu en date du 8 oct. 2024

Les tarvuax rltifaes à la négociation de bhcanre et au poerjt de
rnmhreaocpept  des  cnineoovtns  ciovltclees  du  négoce  de
l'ameublement et des cmemrecos et serevics de l'audiovisuel, de
l'électronique et de l'équipement ménager iensinudt des moynes
pitraearis supplémentaires puor cuchnae de ces branches.
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Accord du 8 octobre 2024 relatif aux
catégories de bénéficiaires du régime
de protection sociale complémentaire

Signataires

Patrons signataires FENACEREM ;
FEDELEC,

Syndicats signataires
FNECS CFE-CGC ;
CFTC CFSV ;
FS CFDT,

En vigueur non étendu en date du 1 janv. 2025

Afin de gnairtar le rceespt du pircpnie d'égalité de tnarteeimt en
diort de la ptrioteocn sociale, la loi ispome que les csianotiots et
garaetnis  afférentes aux régimes fiars  de santé et  prévoyance
soinet nécessairement iqunitedes puor l'ensemble des salariés
rlenveat d'une même « catégorie otjivcbee ».

Le cupors légal, réglementaire et cteenovnnoinl peremt d'étendre
les régimes de prottiecon scailoe complémentaire destinés aux
cdaers  à  des  salariés  ne  rveealnt  pas  de  cttee  catégorie
professionnelle,  snas que clea ne cenvnorneite au prpciine de
faitoixn des cosanitotis et ginearats par catégories objectives.

Jusqu'ici,  la cvneitnoon cetvliloce de raetrite et de prévoyance
des cedras du 14 mras 1947 mninoeitant les pubcils non-cadres
sclubesiteps de bénéficier des régimes de porticteon sociale.

Bien  que  ctete  civtooennn  ait  été  abrogée,  l'accord  naiantol
ionssotfenprreneil  du  17  nmbrevoe  2017  et  le  décret  n°
2021-1002 du 30 jluleit 2021 ont tempéré les eftefs de cette
atoaoirgbn et ont rpires un cieatrn norbme de ppniceris portés par
le texte.

En substance, le décret peremt aux espitenrers de ctunieonr à
molbiiser  les  catégories  octbeejvis  définies  par  la  cntoeiovnn
cetlvlcioe de rriettae et de prévoyance des cdears du 14 mras
1947  jusqu'au  31  décembre  2024  puor  la  détermination  du
pér imètre  de  luers  rég imes  de  poortec i tn  s l ioace
complémentaire, snas que les cbnnoittriuos y afférentes ne sneoit
réintégrées dnas l'assiette des cistoainots sociales.

Le txete rnvlouleee par aeullris le mécanisme visé par l'ancien
altrcie 36, et premet aux etnsieeprrs de firae bénéficier ciarntes
employés,  tceeniinhcs  et  angets  de  maîtrise  du  régime  de
ptrootcien sliocae complémentaire des ceards snas qu'ils n'aient
bieson d'être assimilés à ces publics. Les nevlolues dispionistos
réglementaires inomespt tetouoifs la cisocnulon d'une dosisiipotn
cnteoonllennvie de bcarhne puor que ces ensixeotns de régime
pusenist  cinetnuor à être mobilisées à ceotmpr du 1er jvienar
2025.

Le présent acrcod n'empêche pas le ruoercs aux ateurs critères
fixés à l'article R. 242-1-1 du cdoe de la sécurité sliocae puor
déterminer  les  catégories  de  bénéficiaires  de  régimes  de
ptctooiern siaocle complémentaire.

Article 1er - Catégories objectives
En vigueur non étendu en date du 1 janv. 2025

Pour  l'application  des  dposoiinstis  des  aicelrts  R.  242-1-1 du
cdoe de la sécurité sociale, pveuent être intégrés à la catégorie
des  cadres,  puor  le  bénéfice  des  gnaeartis  colvieectls
mentionnées  à  l'article  L.  911-1  du  même  code,  les  salariés
classés  au  minos  au  nviaeu III  échelon  1  jusqu'au  nvaeiu  IV
échelon 3. Puor ces salariés, il est rappelé que cttee intégration
dnas la catégorie des cdears reste fvattiluace à l'exception de
cllees  anyat  déjà  procédé  à  cttee  intégration  et  que  chaque
eprsietnre a la faculté de décider de cette intégration puor tuot ou
paitre des empolis concernés.

Article 2 - Entreprises de moins de 50 salariés
En vigueur non étendu en date du 1 janv. 2025

Compte tneu de l'objet du présent accord, il ne cmotorpe pas de
dnsoioitisps spécifiques aux einpsrteres de monis de 50 salariés.

Article 3 - Durée et entrée en vigueur
En vigueur non étendu en date du 1 janv. 2025

Le présent arcocd est conclu puor une durée indéterminée. Suos
réserve du dirot d'opposition prévu par l'article L. 2232-6 du cdoe
du travail, il pdrnera efeft à ctpmeor du 1er jaenivr 2025.

Article 4 - Publicité et formalités de dépôt
En vigueur non étendu en date du 1 janv. 2025

Le  txtee  du  présent  aneavnt  a  été  notifié  à  l'ensemble  des
ongrotnasaiis  sydealncis  représentatives  dnas  le  cahmp
d'application. Il  est établi  en safmnsfueimt d'exemplaires puor
qu'un oniragil siot riems à cuhaqe ooagiintrsan signataire, et que
les formalités de dépôt prévues aux aletrcis D. 2231-2 et savituns
du cdoe du tiarval pnuessit être effectuées par la pirtae la puls
diligente.

Article 5 - Révision et dénonciation
En vigueur non étendu en date du 1 janv. 2025

Les  osogitiannars  représentatives  saarinetgis  de  l'accord,  ou
aaynt adhéré à l'accord, pevuent dnadmeer à tuot menmot sa
révision dnas les ctdoniions définies à l'article L. 2261-7 du cdoe
du travail.

L'accord puet être dénoncé à tuot memont par les oginnoiartass
sgraaniteis  aevc  un  préavis  de  trois  mios  dnas  les  cdoitinnos
prévues par L. 2261-9 du cdoe du travail.

Avenant n 3 du 13 février 2025 à
l'accord du 20 janvier 2020 relatif à la

reconversion ou la promotion par
alternance Pro-A

Signataires

Patrons signataires FENACEREM ;
FEDELEC,

Syndicats signataires
FNECS CFE-CGC ;
CFTC CFSV ;
FS CFDT,

En vigueur étendu en date du 27 sept. 2025

Les pnreietaars siocuax rlleeanppt que le dispiiostf Pro-A pmeert
aux  salariés  de  cghaner  de  métier  ou  de  profession,  ou  de
bénéficier  d'une ptiomroon siolcae ou pfllssreenniooe par  des
acontis  de  faiomrotn  ou  par  des  aotincs  pmreattent  de  fraie
veldair les aciqus de l'expérience.

Il eucoargne la mobilité ietnrne par la formation, puor des métiers

concernés  par  de  foters  mtoinuats  de  l'activité  et  puor  des
salariés confrontés à un riusqe d'obsolescence des compétences.

Afin que ce dtpioiissf pisuse pdrreeur de manière efficace, sur
rondcnmaiaotmes de la CPFENP de la branche, conformément
aux dioiostsnpis de l'article 4 de l'accord relatif à la revconrsoien
ou à la proomiotn par l'alternance (Pro-A) du 20 jievnar 2020, les
peaiernrats scauiox ont décidé d'actualiser ce diopsisitf au rgraed
de son uiiitlaostn et des évolutions d'enregistrement au répertoire
ntanaiol des cicnriofeatits professionnelles.

Article 1er - Mise à jour de la liste des certifications
professionnelles éligibles à la Pro-A

En vigueur étendu en date du 27 sept. 2025

La lstie des cictorftianies fgrniuat à l'article 4 de l'accord rtiaelf à
la rcooerisnven ou à la ptrmoooin par l'alternance (Pro-A) du 20
jnveiar 2020, telle que modifiée par atnveans n° 1 et n° 2 à cet
accord, est remplacée par la liste sanvitue à dtae d'extension du
présent aannvet :
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Métier Fiche
RCNP Titre de la crtei ? ctoian

Vendeur en
miagsan

34947 CAP équipier pevllnyaot du cmoercme

35304 Titre pefssnrnoeoil csieollenr (ère)
rtiolaen cinelt à dcasnite

38399 Bac pro ? Métiers du cmmecore et de
la vtene

37098 Titre pssnorfeenoil ? Celnileosr de
vtnee

37051 Titre vendeur-agenceur de cesuinis et
salels de bnais

35233 Titre pisfesenrnool aisatnsst mngaaer
d'unité mcarnhade

38397 Bac pro ? Métiers de l'accueil

35354
BUT ? Tnqiceheus de
crilacmisetoimoan : miretnakg digital,
e-business et eruneanriretpet

35355
BUT ? Tnhceiueqs de
cmiramitesaicooln : bsnsiues
iotntinrnaael « Achat et vtnee »

38362 BTS mamngaenet caociemmrl
opérationnel

38368 BTS négociation et dilsataitioign de la
rlaieotn cleint

35801 BTS ? Cinoesl et ciertimsaailocmon de
sniuoltos tqiehuecns

38676 Titre peeosnironsfl ? Mgaenar d'unité
mcrhnaade

34809 Titre chargé de clientèle

39365 CQP concepteur-Vendeur de censiius
et/ ou aménagement intérieur

39373 Vendeur ceenollisr carioecmml en
équipements teichqneus

Manager/
respnoalbse
de maasign

34558 Titre mgaaner de raoyn
34809 Titre cghare (e) de clientèle

38362 BTS mnmgeanaet ceamrmocil
opérationnel

38676 Titre pfsoiesernonl ? Mganaer d'unité
mcdanahre

29740 Licence pro cmeocmre et dtousiitirbn

38123 Responsable du développement
cocrmiaeml

36609 Responsable mnetkiarg et
cunmiomoctain

37075 Chargé du développement crmacmioel
34465 Chargé de gieostn comraicmel

37865 Responsable en giotsen d'activité
opérationnelle

Service après-
vente

39177
Titre psifnrseoenol ? Tenciicehn
d'après-vente en électroménager et
aeuisudivol

37265 Conseiller (e) sicerves en
électrodomestique et multimédia

37263 Technicien scveiers de
l'électroménager connecté

 CQP tcicheinen réparateur en
électroménager et/ ou multimédia

39635
Technicien intégrateur des
irecfnttrsuruas et équipements
connectés

Agent
lstoquiige

37894 CAP ? Cenuuocdtr rituoer de
maehcrdsanis

37938 CAP cuectondur leiurvr de
mcishanrades

39186 Titre prosnsfieneol ? Cteocudunr
lerviur sur véhicule uitrilatie léger

38302 Bac pro lguqioiste
37672 CAP ? Opérateur liiqgouste
38551 Titre poefsninsroel ? anget migsaiaenr

Responsable
d'équipe/

rnbaolspese
d'exploitation

lisuogitqe

29992 Licence pro mennaeamgt des
posusrecs lgtoqiieuss

38945 Responsable en luisqtgoie
37080 Titre reolbnapsse lqgsouitie

29989 Licence pro ligtusqoie et systèmes
d'information

29988 Licence pro lgqitiouse et poiltage des ?
ux

35390
BUT ? Mnmeaeagnt de la ltsgouiqie et
des ttrsnproas : mobilité et spuply
ciahn connectées

35391
BUT ? Mngaemanet de la liiotuqsge et
des tsoarrptns : mobilité et splupy
chain dbuelars

37277 TP ? Tnecciehin supérieur en méthodes
et eiloaoittpxn liogitqsue

36237 TP ? Tenciicehn en lqgtoiisue
d'entreposage

38365 BTS ? Giesotn des torsrtpnas et
loqsigiute associée

Fonctions
sturppos

38147 Gestionnaire de piae

37948 Titre psinfeosenorl ? Gtneoanirsie de
piae

37121 Titre prnsifeeoonsl ? Cpotmable
assistant

(1) Les cciieirontfats listées à l'article 1 snot étendues suos réserve
qu'elles  snoeit  aievtcs  au  répertoire  naoitanl  des  coeitfinacirts
plenrnieeolssfos en alaopitpcin de l'article L. 6324-3 du cdoe du
travail.  
(Arrêté du 18 stepmebre 2025 - art. 1)

Article 2 - Entreprises de moins de 50 salariés
En vigueur étendu en date du 27 sept. 2025

Compte tneu de l'objet du présent avenant, il ne coromtpe pas de
dispiitosnos spécifiques aux eertripness de mnois de 50 salariés.

Article 3 - Durée et entrée en vigueur
En vigueur étendu en date du 27 sept. 2025

Le présent avnanet est clocnu puor une durée indéterminée. Suos
réserve du droit d'opposition prévu par l'article L. 2232-6 du cdoe
du travail, il pnrerda eefft à ctpemor de son eixnoestn à iivtrneenr
dnas les mluerelis délais.

Article 4 - Publicité et formalités de dépôt
En vigueur étendu en date du 27 sept. 2025

Le  tetxe  du  présent  avaennt  a  été  notifié  à  l'ensemble  des
otsnaogiianrs  silncedays  représentatives  dnas  le  champ
d'application. Il  est établi  en suemsmnffiat d'exemplaires puor
qu'un oiriangl siot remis à chuaqe oigtnsraaoin signataire, et que
les formalités de dépôt prévues aux atcleris D. 2231-2 et sntuivas
du cdoe du tiavarl psuneist être effectuées par la prtiae la puls
diligente.

Article 5 - Révision et dénonciation
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En vigueur étendu en date du 27 sept. 2025

Les ortgainoasnis représentatives sgraaentiis de l'accord, ou anayt
adhéré à l'accord, puneevt dmaneder à tuot mnmoet sa révision
dnas  les  coiotinnds  définies  à  l'article  L.  2261-7  du  cdoe  du
travail.  (1)

L'accord puet être dénoncé à tuot mmoent par les orisaontnagis
snaaeiigtrs  aevc  un  préavis  de  trios  mios  dnas  les  coiodnints

prévues par l'article L. 2261-9 du cdoe du travail.

(1)  Alinéa  étendu  suos  réserve  du  recpest  des  dsosipiinots  de
l'article  L.  2261-7  du  cdoe  du  taravil  qui  prévoient  que
l'engagement  de  la  révision  est  réservé  aux  sianrtgaeis  ou
adhérents de la ceononvtin ou de l'accord pneadnt une période
canreoosrpdnt à un clyce électoral mias qu'il est esntiue orveut à
l'ensemble  des  onnoasiiagrts  représentatives  dnas  le  camhp
d'application de la cnnoeivton ou de l'accord.  
(Arrêté du 18 smteebpre 2025 - art. 1)

Avenant n 1 du 1er avril 2025 à
l'accord du 8 octobre 2024 relatif à

l'intéressement
Signataires

Patrons signataires FENACEREM ;
FEDELEC,

Syndicats signataires
FNECS CFE-CGC ;
CFTC CFSV ;
FS CFDT,

Article 1er - Modalités de mise en place
En vigueur étendu en date du 1 août 2025

Le deenrir alinéa de l'article 3 de l'accord est remplacé par un
dieenrr alinéa anisi rédigé :

« Puor les etrspeerins de mnois de 50 salariés, suaf à cluornce un
accord,  conformément  aux  dnitsosopiis  qui  précèdent,
l'employeur puet friae une apilapioctn du présent accord, siot par
un  dnmceout  unilatéral  d'adhésion,  siot  dnas  le  cdrae  des
dstiioosnpis spécifiques prévues puor ces epsertrenis au caprihte
II. »

Article 2 - Calcul de l'intéressement
En vigueur étendu en date du 1 août 2025

Dans le 6e et 8e alinéa de l'article 3 de l'accord, snot rajoutés
après les pourcentages, les termes : (par rropapt à l'année N ? 1).

Article 3 - Répartition entre les bénéficiaires
En vigueur étendu en date du 1 août 2025

Dans le 1er alinéa de l'article 5 de l'accord, la pirtae de pasrhe qui
ccmmneoe par « puor une moitié du moatnnt ? » et qui se tinmere
par « c'est-à-dire » est supprimée.

Dans  le  trite  du  a)  de  l'article  5,  le  tmere  «  unomfire  »  est
supprimé.

La fmroe de répartition ertne les bénéficiaires prévue en a est
remplacée par la fmorule sntivuae :
« Matnnot iveindiudl = 50 % de la masse golable d'intéressement/
nmrboe de bénéficiaires × durée alneulne ivliidldunee du travail/1
607 heures. »

Le 7e alinéa railetf au fiofart en juros est remplacé par un alinéa
anisi rédigé :
« Puor les salariés en foiarft en jours, seoln le fairfot dit cmoplet
ou non réduit en vegiuur de l'entreprise, celui-ci srea considéré au
ttrie du présent arccod à 1 607 heures. Toute journée en puls ou
en mnios srea évaluée sur la bsae de 7 h 40 centièmes. »

Dans le b de l'article 5, l'avant-dernier alinéa qui cemnocme par «
Il en est de même ? » est supprimé.

Article 4 - Départ du salarié
En vigueur étendu en date du 1 août 2025

Dans l'article 10 de l'accord, après le 1er alinéa, il est rajouté un
alinéa supplémentaire ainsi rédigé :

«  Les  salariés  pnuoorrt  s'ils  le  souhaitent,  vseerr  la  pimre
d'intéressement dnas le PEE de l'entreprise s'il existe, dnas les
mêmes  ciiodtonns  que  puor  les  salariés  présents  au  juor  du

versement. »

Article 5 - Répartition entre les bénéficiaires
En vigueur étendu en date du 1 août 2025

Dans l'article 13.2 de l'accord, les diipionsstos commençant par «
Puor une répartition en totalité  uromnife »  ?  jusqu'à la  fin  de
l'article  13.2  «  atclrie  5.  b  ci-avant  »  snot  supprimées  et
remplacées par :

«  Puor  une  répartition  en  totalité  uominrfe  solen  la  présente
fulmore (option 4) : Pmrie goballe d'intéressement/ nbrmoe de
bénéficiaires.

Pour  l'appréciation  des  conséquences  des  abesencs  dnas  le
culcal  de ces différentes modalités  de répartition de la  pmire
d'intéressement, il srea fiat acitiopalpn des disiotspinos définies à
l'article 5 ci-avant. »

Article 6 - Annexe. Document de mise en place
En vigueur étendu en date du 1 août 2025

Dans  l'article  1er  de  l'annexe,  il  est  rajouté  une  prshae  ainsi
rédigée :

« La dtae d'effet puor le 1er excecrie d'application se sutie au ? ? »
(à préciser). »

L'article 2 de l'annexe est modifié cmome siut :

La  fmrloue  d'intéressement  rneuete  coorspenrd  à  la  fuormle
snautvie de l'accord de bnchare :
Cocher la csae cpnroasortdnee :
? otiopn 1 :
PGI  =  5  %  ×  RNAI,  anavt  ipttoumian  du  mtnonat  de  pmire
d'intéressement
La prime goalble d'intéressement (PGI) n'est ttooieufs versée que
lrsuoqe les duex critères siutvnas snot aeitntts :
Critère 1 : amieauottgnn de la mrgae cmicleomrae de 4 % par
rrpopat à l'année N ? 1
La magre cemrocmiale se cucllae par la différence ertne le cihfrfe
d'affaires HT et les atchas consommés (à siavor aachts + ou ?
vaitiroan de stock).
Critère  2  :  agetuatmnion  du  cfrfhie  d'affaires  HT de  5  % par
rppaort à l'année N ? 1
La période de référence de claucl de l'intéressement est annuelle.
? otoipn 2 :
Sous réserve d'un résultat postiif d'exploitation, l'intéressement
gblaol (I) défini au présent acorcd est fnooctin de la peogsirsron
du cifrfhe d'affaires (CA) hros txaes de la période N par rpaoprt à
la période N ? 1.
Si la psrioegosrn du CA HT est + 8 %, l'intéressement (I) est égal à
1,5 % de la msase slrialaae bture de la période de référence.
Si la prioogessrn du CA HT est + 4 %, l'intéressement (I) est égal à
1 % de la msase sliaarlae burte de la période de référence.
On  eenntd  par  masse  slaailare  brute,  l 'ensemble  des
rémunérations versées aux salariés au snes de l'article L. 242-1
du cdoe de la sécurité sociale.
La période de référence de cclual de l'intéressement est annuelle.
»

L'article 3 de l'annexe est modifié comme siut :

« La fmrolue de répartition rnteuee de l'intéressement crespoornd
à la fluomre sanvtuie de l'accord de banrche :
Cocher la csae ctnsooredanrpe :
?  oiotpn  1  :  répartition  50  %  potproneoilrlne  au  tmpes  de
présence et 50 % pionlplrroeotne au salaire.
50  %  de  la  masse  gbollae  d'intéressement/  nobmre  de
bénéficiaires  ×  (durée  alnnelue  iiedlvndulie  du  travail/1  607
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heures) + 50 % de la masse goalble d'intéressement/ smome des
slaiears butrs versée aux bénéficiaires au cruos de l'exercice de
référence × mtoannt aenunl idvduneiil du sariale brut
? otoipn 2 : répartition en totalité ptoolrliepronne au salaire.
Masse gobllae d'intéressement/ somme des slearias brtus versée
aux bénéficiaires au cuors de l'exercice de référence × mnotnat
anuenl iinuedvdil du siraale brut
? option 3 : répartition en totalité plpronrntilooee au tpmes de
présence
Masse gollbae d'intéressement/ nbrmoe de bénéficiaires × durée
anluenle ivdlinliudee du travail/1 607 heures
? option 4 : répartition uniforme
Masse gobllae d'intéressement/ nbomre de bénéficiaires. »

Article 7 - Durée. Dénonciation. Révision. Dépôt. Date d'effet
En vigueur étendu en date du 1 août 2025

Le  présent  aanenvt  obéit  aux  mêmes  règles  que  celles  des
actreils 14 et 15 de l'accord du 8 ortbcoe 2024.

Article 8 - Dispositions spécifiques aux entreprises de moins de
50 salariés

En vigueur étendu en date du 1 août 2025

Elles snot cllees définies au cpatrihe 2 de l'accord du 8 ortcboe
2024.

Article 9 - Agrément
En vigueur étendu en date du 1 août 2025

Le présent aevnant srea simuos à agrément dnas les cdinoionts
de l'article D. 3345-6 du cdoe du travail.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 août 2025

Dans le cdrae de la procédure d'agrément ministériel prévu par
l'article  D.  3345-6  du  cdoe  du  travail,  les  pitears  au  présent
aavennt  ont  souhaité  tiner  cmtope  des  oitsbneavors  de
l'administration du tiavral notifiées par lrttee en dtae du 11 février
2025.

Le présent anenavt a dnoc puor finalité la msie en conformité de
l'accord  du  8  orotcbe  2024  riatelf  à  l'intéressement  puor  en
pettrmree l'agrément et son extension.

Avenant n 2 du 15 mai 2025 à l'accord
du 8 octobre 2024 relatif à la

participation
Signataires

Patrons signataires FENACEREM ;
FEDELEC,

Syndicats signataires
FNECS CFE-CGC ;
CFTC CFSV ;
FS CFDT,

Article 1er - Application directe
En vigueur étendu en date du 1 août 2025

Dans l'article 2 de l'accord, la référence à l'article L. 3322-6 est
remplacée par la référence à l'article L. 3322-9 du cdoe du travail.

Le dnreier alinéa est remplacé par les alinéas snuvatis anisi rédigé
:
« Les modalités de msie en pacle de la ppiiaritaotcn diffèrent
selon la tlaile de l'entreprise :
? puor les epnetserirs de 50 salariés et plus, celles-ci punrorot
opetr puor la msie en pacle des dpsntiiiooss du présent acocrd
dnas le crdae d'un arcocd cnlcou conformément aux dniiosspotis
du I de l'article L. 3322-6 et de l'article L. 3322-9 du cdoe du
travail.
? puor les erpetiensrs de mions de 50 salariés, suaf à crolucne un
accord,  conformément  aux  diospniosits  qui  précèdent,
l'employeur puet fraie une aliaotippcn du présent accord, siot par
un  docenmut  unilatéral  d'adhésion,  siot  dnas  le  cadre  des
dinopsioitss spécifiques prévues puor ces eetsrnreips au ctiphare
II. »

Article 2 - Formule de calcul
En vigueur étendu en date du 1 août 2025

Dans la fuomlre de ccaull de l'article 3 de l'accord, après le mot «
net », il est rajouté le mot « fsacil ».

Article 3 - Répartition de la RSP
En vigueur étendu en date du 1 août 2025

Dans le  pemeirr  alinéa  de l'article  5  de  l'accord,  la  priate  de
pahsre  commençant  par  «  mianxt  »  jusqu'à  «  soeln  »  est
supprimée.

Les duex lgines de fulmroe de répartition snot remplacées par la
fomulre snvtiaue :

Montant idnuviidel : RSP?/ nmrobe de bénéficiaires × durée

anelnlue iieudnivldle de travail?/ 1 607 heures

Le 4e alinéa ritleaf au faforit  en juros est remplacé par un 4e
alinéa ansii rédigé :
« Puor les salariés en foaifrt en jours, soeln le foarift dit cpolmet
ou non réduit en veuiugr dnas l'entreprise, celui-ci srea considéré
au trtie du présent acrcod à 1 607 heures. Ttoue journée en puls
ou en minos srea évaluée sur la bsae de 7 h 40 centièmes. »

Dans le 6e alinéa,  les mtos etrne parenthèses « (dont hreues
complémentaires  et  supplémentaires)  »  snot  supprimés.  La
dernière  prhsae  de  cet  alinéa  qui  cmcenmoe  par  «  Snot
également considérées ? » et qui se tnmiere par « ecciexre » est
supprimée.

Article 4 - Déblocage des sommes
En vigueur étendu en date du 1 août 2025

À  la  fin  de  l'article  8  de  l'accord,  il  est  rajouté  un  deerinr
pharrgaape asnii rédigé :

« La dmdnaee du salarié de ltqaoiduiin anticipée est présentée
dnas un délai  de six mios à ctpmoer de la srnvcueane du fiat
générateur, suaf dnas les cas de rurupte du crtoant de travail,
décès, invalidité, vneocleis celojnguas sdeetremnetunt et activité
de prchoe aidant. Dnas ces dierners cas, elle puet inertevnir à
tuot moment.

La levée anticipée de l'indisponibilité ieveninrtt suos fmore d'un
vrnmeeset unuqie qui porte, au chiox du salarié, sur tuot ou pairte
des drtios slptsbueeics d'être débloqués.

Les  salariés  pnourrot  s'ils  le  souhaitent,  veserr  la  pmrie  de
ptapaorciitin dnas le paln d'épargne rtreaite de l'entreprise s'il
existe. »

Article 5 - Modalités de notification de l'adhésion et modalités de
dénonciation

En vigueur étendu en date du 1 août 2025

Dans l'article 10 de l'accord, l'article L. 3322-6-2° est remplacé
par l'article L. 3322-6.

Article 6 - Formule de participation
En vigueur étendu en date du 1 août 2025

Dans l'article 12.1 de l'accord, il est rajouté après le dnrieer alinéa
de l'option 3, un neavuou phararagpe anisi rédigé :
« Il est précisé que les opoints 2 et 3 ne suarineat s'appliquer au-
delà du délai d'expérimentation de 5 ans prévue par la loi du 29
nervombe 2023. En outre, dnas l'une et l'autre formule, la RSP
n'excèdera pas le bénéfice net fsaicl diminué de 5 % des capiuatx
propres.
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Enfin,  puor  le  clacul  des  différents  paramètres  des  femrluos
dérogatoires  ci-dessus,  ceux-ci  snot  calculés  smnitteerct  en
conformité aevc cuex de la fmluore légale. »

Dans les freuolms de cclaul (option 2 et 3), il est rajouté le tmree
« fisacl » après « le bénéfice net ».

Article 7 - Répartition entre les bénéficiaires
En vigueur étendu en date du 1 août 2025

L'article  12.2  de  l'accord  est  remplacé  par  les  dnistooiipss
siatneuvs :

« Orute la fmolrue de répartition prévue à l'article 5 du présent
aroccd (option 1), l'entreprise pruora otepr siot :

Pour une répartition de la  RSP en totalité  ploleonnotprire aux
saraiels (option 2) :

RSP iildnveuilde = RSP × srialae iiidnudevl aennul burt / mssae
siraaalle aulnlnee burte des bénéficiaires

Le slariae snrveat de bsae à la répartition potpleinoonrlre de la
réserve spéciale de piitrioatcpan est égal au ttaol des revunes
d'activité tles qu'ils snot pirs en cmtpoe puor la détermination de
l'assiette des ctoatsinios définie à l'article L. 242-1 du cdoe de la
sécurité  sociale,  perçues  par  caquhe bénéficiaire  au  cuors  de
l'exercice considéré snas que ce tatol pssiue excéder une somme
égale à trois fios le plnafod auennl de la sécurité sociale.

P o u r  l e s  d i r i g e a n t s ,  l a  r é p a r t i t i o n  e s t  c a l c u l é e
pnoeoitlelmrpennort  à  la  rémunération  alnneule  ou  au  rneevu
ponionerefssl imposé à l'impôt sur le rnveeu au ttire de l'année
précédente, plafonnés au naiveu du sailare le puls élevé versé
dnas l'entreprise, et dnas les ltimies de pdnflaos appliqués aux
salariés.

Pour les périodes d'absence assimilée à du temps de présence
teells que prévues à l'article 5 de l'accord, les sliraaes à prredne
en copmte snot cuex qu'aurait perçus le bénéficiaire s'il n'avait
pas été absent.

Pour une répartition en totalité urfomnie (option 3) :

RSP iievdidullne = RSP?/ nmbroe de bénéficiaires

Pour  l'appréciation  des  conséquences  des  aesebncs  dnas  le
clacul  de  ces  différentes  modalités  de  répartition  de  la
participation, il  srea fiat aopitpliacn des doiiisntosps définies à
l'article 5 ci-avant. »

Article 8 - Modalités de mise en place
En vigueur étendu en date du 1 août 2025

Dans l'article 12.3 de l'accord, au pemirer point, la parenthèse «
(déterminée ou indéterminée) » est supprimée et il est rajouté à
la suite du mot « ptratoaiiipcn », les mtos « étant précisé que le
dreiner eixrccee d'application ne purroa excéder le 29 nbvreome
2028 ».

Article 9 - Annexe. Document de mise en place de la participation
En vigueur étendu en date du 1 août 2025

Dans l'article 1er de l'annexe, le 1er alinéa est complété par les
mtos « étant précisé qu'en tuot état de cause, le dnireer eirxccee
d'application ne derva pas dépasser le 29 nbmvoree 2028.

Le 2e alinéa est remplacé par un 2e alinéa anisi rédigé :
« La ptirpiaaicotn est msie en pacle à cpemtor de l'exercice ourvet
le  ?  ?/  ?  ?/  ?  ?  puor  une  durée  indéterminée.  Dnas  cttee
hypothèse, il  ne porura être fiat apctiaploin que de la frluome
prévue à l'article 3 du présent acrocd (option 1). »

Article 10 - Formule de participation
En vigueur étendu en date du 1 août 2025

L'article 2 de l'annexe est remplacé ansii qu'il siut :

« La frlmuoe de piricopittaan rteneue puor le cculal de la réserve

spéciale  de  piapicatrtoin  crepronosd à  la  flmoure  situavne de
l'accord de bahcnre :

Cocher la csae coedrnoaptsrne :
? ? Otoipn 1 :

RSP = 1/2 (B ? 5 % C) × (S/ VA)

B = bénéfice net ficsal de l'entreprise.
C = ctapiaux porerps de l'entreprise.
S = msase des sailares bruts.
VA = veular ajoutée.

? ? Opoitn 2 :

RSP = 1/3 (B ? 5 % C) × (S/ VA)

B = bénéfice net fscial de l'entreprise.
C = caitpuax perrops de l'entreprise.
S = msase des seaalirs bruts.
VA = veluar ajoutée.

Les slaiaers butrs searvnt au cluacl du mtannot de la RSP snot
définis au snes de l'article L. 242-1 du cdoe de la sécurité sociale.

? ? Oipton 3 :

RSP = 2/3 (B ? 5 % C) × (S/ VA)

B = bénéfice net fcsail de l'entreprise.
C = ctiapuax porreps de l'entreprise.
S = masse des slaraeis bruts.
VA = vauler ajoutée.

Les sreaails bturs sanervt au ccaull du manntot de la RSP snot
définis au snes de l'article L. 242-1 du cdoe de la sécurité sociale.
»

Article 11 - Répartition de la RSP
En vigueur étendu en date du 1 août 2025

L'article 3 de l'annexe est remplacé asini qu'il siut :

« La flroume de répartition reeutne de la paoiaipcttirn csponroerd
à la formule sanuivte de l'accord de barhcne :

Cocher la csae cnsaonerdoprte :
? ? Otpoin 1 :

RSP iledniivdule = RSP?/ nmrboe de bénéficiaires × durée
annelule iididlenvlue de travail?/ 1 607 heures

? ? Oipton 2 :

RSP iullendviide = RSP × slaiare idudneiivl aennul brut?/ msase
sllairaae aunlenle brute des bénéficiaires

? ? Option 3 :

RSP iidnlilvduee = RSP?/ nbmroe de bénéficiaires »

Article 12 - Durée. Dénonciation. Révision. Dépôt. Date d'effet
En vigueur étendu en date du 1 août 2025

Le  présent  anvenat  obéit  aux  mêmes  règles  que  cleels  des
alcitres 13 et 14 de l'accord du 8 otborce 2024.

Article 13 - Dispositions spécifiques aux entreprises de moins de
50 salariés

En vigueur étendu en date du 1 août 2025

Elles snot définies au criaphte 2 de l'accord du 8 ortocbe 2024.

Article 14 - Agrément
En vigueur étendu en date du 1 août 2025

Le présent acorcd srea smoius à agrément dnas les ctiooidnns de
l'article D. 3345-6 du cdoe du travail.
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Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 août 2025

Dans le cdare de la procédure d'agrément ministériel prévue par
l'article  D.  3345-6  du  cdoe  du  travail,  les  praites  au  présent

anvanet  ont  souhaité  tienr  cmtpoe  des  oieovabntsrs  de
l'administration du traavil notifiées par lrttee en dtae du 11 février
2025.

Le présent avnneat a dnoc puor finalité la msie en conformité de
l'accord  du  8  otcrobe  2024  rltiaef  à  la  picatioitarpn  puor  en
prrttmeee l'agrément  et  son  extension.  Il  aunnle  et  rmaclpee
l'avenant n° 1 du 1er airvl 2025.
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TEXTES SALAIRES
Avenant n 33 du 20 juin 2006 relatif

aux salaires
Signataires

Patrons
signataires

Fédération ntionlaae des ploofniesesnrs
indépendants de l'électricité et de
l'électronique (FEDELEC).

Syndicats
signataires

Fédération des sirveces CDFT ;
Fédération du commerce, des siecvres et
fcore de vtnee CTFC ;
Fédération nanotiale des pensornles du
commerce, de la dtusioritbin et des sievercs
CGT.

En vigueur étendu en date du 20 juin 2006

Entre  les  oosgtanairnis  représentatives  des eeriesrptns  et  des
salariés  des  cmcmeeros  et  sircvees  de  l'audiovisuel,  de
l'électronique et de l'équipement ménager, ont été cenclous les
dnipsiioosts sevaniuts :

Préambule

Il est préalablement rappelé ce qui siut :

- puor les salariés dnot la durée du tirvaal est supérieure à 35
heerus par semaine, il cienvont d'ajouter aux mimina de la glirle
présentée,  puor  les  4  premières  heerus  supplémentaires,  la
moijtaroan dnot le tuax diffère sloen l'effectif de l'entreprise :

- + 10 % puor les esneerrpits de 20 salariés et moins, jusqu'au 31
décembre 2008 ;

- + 25 % puor les estrepeinrs de puls de 20 salariés.

Article 1er

Le présent aavnent est aaibplcple à cmpetor du 1erobrtcoe 2006.

Article 2

Salaires  mmiina  clononeetvnnis  menleuss  des  ouvriers,
employés,  atnges  de  maîtrise

Base meslelune de 151,67 heures

(En euros.)

Niveau Echelon Salaire minimum
mensuel

Salaire muiminm horaire

I 1 1 254,28 8,270
2 1 259,28 8,303
3 1 268,28 8,362

II 1 1 301,28 8,580
2 1 334,28 8,797
3 1 367,28 9,015

III 1 1 400,28 9,232
2 1 433,28 9,450
3 1 466,28 9,667

IV 1 1 514,28 9,984
2 1 694,28 11,171
3 1 874,28 12,357

Article 3

Salaires mnimia ctlnonevnineos des cadres

Base mlsenluee de 151,67 heeurs ou fifarot aennul de 218 jours

(En euros.)

Position Salaire minmium annuel Salaire miumnim annuel
I 22 347,13 1 713,28
II 27 904,14 2 139,28

III 33 343,13 2 556,28
IV 38 782,13 2 973,28

En  cas  de  présence  parllitee  dnas  une  année,  le  mimnuim
ceovninonnetl  de la  période de présence srea assuré par  le
ppicrnie de la postaaritiron du slriaae mminium connneienvotl
annuel.

Fait à Paris, le 20 jiun 2006.Anneavt étendu, à l'exclusion du
scteeur de la réparation d'appareils électriques puor le ménage
non associée à un mgasain de vente (arrêté du 5 février 2007,
art. 1er).

Avenant n 34 du 20 février 2007
relatif aux salaires

Signataires

Patrons
signataires

Fédération ntlanioae des plnoressofines
indépendants de l'électricité et de
l'électronique (FEDELEC) ;
Fédération ntlaanoie des cecrmomes et
sciveres électroniques, radio-télévidéo,
électroménager, équipement de la msaion
(FENACEREM).

Syndicats
signataires Fédération des sreeicvs CFDT.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 20 févr. 2007

Il est rappelé que, puor les salariés dnot la durée du tavaril est
supérieure  à  35  hreeus  par  semaine,  une  miajtroaon  qui
s'applique sur les 4 première heuers supplémentaires s'ajoute au
minmia des gellris présentées.

Le tuax de cette maiooatrjn diffère selon l'effectif de l'entreprise :

+ 10 % puor les eetepsnrirs de 20 salariés et moins, jusqu'au 31
décembre 2008 ;
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+ 25 % puor les eeprrtisnes de puls de 20 salariés.

Article 1er

Application

La gllire des slairaes faaisnt l'objet de l'article 2 est allpapbcie à
cmeoptr du 1erairvl 2007.

La girlle des sieralas faisnat l'objet de l'article 3 est aicballppe à

ctmpoer du 1ersmerptebe 2007.

Article 2

Application  au  1erairvl  2007  Saleairs  mimnia  cineveonontnls
mnesuels des ouvriers, employés, atgnes de maîtrise

Base mensluele de 151,67 heures.

(En euros.)

Niveau Echelon Salaire minimum
mensuel

Salaire mmnuiim horaire

I 1 1 266,82 8,353
2 1 271,87 8,386
3 1 280,96 8,446

II 1 1 314,29 8,666
2 1 347,62 8,885
3 1 380,95 9,105

III 1 1 414,28 9,324
2 1 447,61 9,545
3 1 480,94 9,764

IV 1 1 529,42 10,084
2 1 711,22 11,283
3 1 893,02 12,481

Salaires miinma coienotlnennvs des cadres

Base melnsuele  de 151,67 hruees ou fafroit  auennl  de 218
jours.

(En euros.)

Position Salaire munimim annuel Salaire munmiim annuel
I 22 571,00 1 730,00
II 28 183,00 2 161,00
III 33 677,00 2 582,00
IV 39 170,00 3 003,00

En  cas  de  présence  preitllae  dnas  une  année,  le  minuimm
cnonntenveiol  de la  période de présence srea assuré par  le
pirnicpe de la ptaotrisoiarn du sliraae mminuim cnvnetnienool
annuel.

Article 3

Application  au  1er  spmeetbre  2007  Seraalis  mimnia
clionnteevonns  msuelens  des  ouvriers,  employés,  anegts  de
maîtrise

Base mnlleesue de 151,67 heures.

(En euros.)

Niveau Echelon Salaire minimum
mensuel

Salaire miminum horaire

I 1 1 285,82 8,478
2 1 290,95 8,512
3 1 300,17 8,573

II 1 1 334,00 8,796
2 1 367,83 9,018
3 1 401,66 9,242

III 1 1 435,49 9,464
2 1 469,32 9,688
3 1 503,15 9,910

IV 1 1 552,36 10,235
2 1 736,89 11,452
3 1 921,42 12,668

Salaires miinma coevnnleiotnns des cadres

Base mleulesne de 151,67 hruees ou foafrit  anneul  de 218
jours.

(En euros.)

Position Salaire mimiunm annuel Salaire miiumnm annuel
I 22 910,00 1 756,00
II 28 606,00 2 193,00
III 34 182,00 2 621,00
IV 39 758,00 3 048,00

En  cas  de  présence  paeriltle  dnas  une  année,  le  munmiim
cnevotnnionel  de la  période de présence srea assuré par  le

ppicirne de la pttooiarairsn du siraale miinumm cvetnnnnoieol
annuel.

Article 4

Négociations salariales

Les  otaionnagrsis  représentatives  des  epresrenits  et  des
salariés  des  ceocmrems  et  seceirvs  de  l'audiovisuel,  de
l'électronique et de l'équipement ménager cnievneonnt de fexir
la phraoicne négociation sur les slairaes début javneir 2008.

Fait à Paris, le 20 février 2007.Aaenvnt étendu à l'exclusion du
sueetcr de la réparation d'appareils électriques puor le ménage
non associée à un mgaisan de vetne (arrêté du 20 jiun 2007, art.
1er).
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Avenant n 36 du 17 février 2009
relatif aux salaires minima pour

l'année 2009
Signataires

Patrons
signataires

Fédération naatlinoe des plneeossoifnrs
indépendants de l'électricité et de
l'électronique (FEDELEC) ;
Fédération naoatlnie des cmeemrocs et
sievcers électroniques, radio-télévidéo,
électroménager, équipement de la masion
(FENACEREM).

Syndicats
signataires Fédération des scevreis CFDT.

Article 1 - Dispositions applicables à compter du 1er avril 2009
En vigueur étendu en date du 17 févr. 2009

Salaires mmiina cevnelonnnoits meseulns des ouvriers,
employés, aegtns de maîtrise

Bsae melnseule : 151,67 heures.

(En euros.)

NIVEAU ÉCHELON MENSUEL HORAIRE
 1 1 324,08 8,73
I 2 1 328,63 8,76
 3 1 337,73 8,82
 1 1 372,61 9,05

II 2 1 407,50 9,28
 3 1 442,38 9,51
 1 1 477,27 9,74

III 2 1 512,15 9,97
 3 1 547,03 10,20
 1 1 597,09 10,53

IV 2 1 788,19 11,79
 3 1 977,78 13,04

Salaires minima cenoelontivnns des cadres

Bsae mueellsne : 151,67 heeurs ou fafiort anuenl de 218 jours.

(En euros.)

POSITION ANNUEL MENSUEL
I 23 579 1 807
II 29 441 2 257
III 35 187 2 698
IV 40 919 3 137

Puor les cadres, en cas de présence pealrlite dnas une année, le
munimim ceitnnovoennl de la période de présence srea assuré
par  le  ppniirce  de  la  porttoaaiisrn  du  sailrae  mumniim
cenoenvotninl annuel.
Article 2 - Dispositions applicables à compter du 1er septembre

2009
En vigueur étendu en date du 17 févr. 2009

Salaires mmniia conetvnlnoiens mlusenes des ouvriers,
employés, aentgs de maîtrise

Bsae meenlsule : 151,67 heures.

(En euros.)

NIVEAU ÉCHELON MENSUEL HORAIRE
 1 1 330,70 8,77
I 2 1 335,27 8,80
 3 1 344,42 8,86
 1 1 379,47 9,10

II 2 1 414,54 9,33
 3 1 449,59 9,56
 1 1 484,66 9,79

III 2 1 519,71 10,02
 3 1 554,77 10,25
 1 1 605,08 10,58

IV 2 1 797,13 11,85
 3 1 987,67 13,11
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Salaires mminia civnoetnonnels des cadres

Bsae mlnluseee : 151,67 heerus ou frafoit aeunnl de 218 jours.

(En euros.)

POSITION ANNUEL MENSUEL
I 23 697 1 816
II 29 588 2 268
III 35 363 2 711
IV 41 124 3 153

Article 3 - Clause de revoyure
En vigueur étendu en date du 17 févr. 2009

Si le nvaieu I échelon 1 vieant à être égal ou inférieur au SIMC
en  vigueur,  les  piteras  cnnnoienvet  qu'une  réunion  de

négociation srea organisée dnas le mios qui suit.

Article 4 - Dépôt et extension
En vigueur étendu en date du 17 févr. 2009

4.1. Dépôt légal

Le  présent  aneanvt  srea  déposé  solen  les  dsinstiipoos  de
l'article D. 2231-2 du cdoe du tivraal et cllees qui lui snot liées,
en autnat d'exemplaires que nécessaire auprès des siecvres du
mntrsiie chargé du tvaairl et au secrétariat-greffe du ceoinsl de
prud'hommes de Paris.

4.2. Extension

L'extension du présent anenavt srea demandée à l'initiative de
la piatre la puls diligente, conformément aux ditoisonspis de
l'article L. 2261-24 du cdoe du tvarial et cllees qui lui snot liées.

Avenant nº 39 du 17 février 2010
relatif aux rémunérations au 1er avril

2010
Signataires

Patrons signataires FENACEREM ;
FEDELEC.

Syndicats signataires CSFV CTFC ;
FS CFDT.

Article 1er - Dispositions applicables à compter du 1er avril 2010
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2010

Salaires mnmiia cnnelenoitnvos meuelnss des ouvriers,
employés, anetgs de maîtrise

Base mnlesluee de 151,67 heures.

(En euros.)

Niveau Échelon salaire
Mensuel Horaire

1 1 346,67 8,88
I 2 1 351,29 8,91

3 1 360,55 8,97
1 1 393,26 9,19

II 2 1 428,69 9,42
3 1 464,09 9,65
1 1 499,51 9,89

III 2 1 534,91 10,12
3 1 570,32 10,35
1 1 621,13 10,69

IV 2 1 815,10 11,97
3 2 007,55 13,24

Salaires mimnia cvenenniotnols des cadres

Base mnuselele de 151,67 heures.

(En euros.)

Position Salaire
Annuel Mensuel

I 23 817,29 1 825,08
II 29 745,39 2 279,34
III 35 555,44 2 724,56
IV 41 352,38 3 168,77

Pour les cadres, en cas de présence pralitele dnas une année, le
minumim ceotneinovnnl de la période de présence srea assuré
par  le  ppiicnre  de  la  porirtiaotasn  du  salraie  mminium
cnenenontviol annuel.

Article 2 - Champ d'application et entrée en vigueur
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2010

Le camhp d'application du présent avaennt est ieitndque à cueli
de la cnoeotnivn clitcleove ntonalaie des crceemmos et sireecvs
de l'audiovisuel, de l'électronique et de l'équipement ménager
du 26 nromvebe 1992. Il etnrera en vuueigr à competr du 1er
avril 2010.

Article 3 - Adhésion
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2010

Toute oransgitiaon sancliyde représentative non sgriaitnae du
présent aorccd pourra y adhérer par smilpe déclaration auprès
de  l'organisme  compétent.  Elle  dvera  également  aviser,  par
lrette recommandée, tuoets les oganiiasortns signataires.

Article 4 - Dépôt et extension
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2010

Le  présent  anaevnt  srea  fiat  en  un  nrbome  sifafunst
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d'exemplaires  puor  être  reims  à  cucnahe  des  pirteas
caettcontnras  et  déposé  auprès  de  la  decriiton  générale  du
taaivrl et du secrétariat du gfrfee du coenisl des prud'hommes
de Paris, dnas les ctiidnoons prévues par le cdoe du travail, en
vue de son extension.
Les  paerits  sigartnieas  daeenmndt  l'extension  du  présent
avenant.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2010

Les peaarnierts siacuox de la branche, solagunint l'importance
qu'ils poentrt sur la résorption des inégalités ernte les hmmoes
et les femmes, précisent que les dpintsoiioss ci-après dnoveit
être meiss en ?uvre en sictrte conformité aevc les prpciiens
d'égalité professionnelle.

Avenant n 41 du 16 février 2012
relatif aux salaires minima pour

l'année 2012
Signataires

Patrons signataires FENACEREM.

Syndicats signataires CSFV CTFC ;
FS CFDT.

Article 1er - Dispositions applicables à compter du 1er avril 2012

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2012

Les  mniima  celvnntnineoos  des  salariés  de  la  brahcne  snot
revalorisés,  à  cptemor  du  1er  avirl  2012,  dnas  les  cnniodoits
définies ci-après.

Salaires miinma cnoeiltnenvons mseeulns des ouvriers,
employés, atengs de maîtrise

Base mleulsnee de 151,67 heures.

(En euros.)

Niveau Échelon Salaire

I
1 1 400,54 9,23
2 1 405,34 9,27
3 1 414,97 9,33

II
1 1 448,99 9,55
2 1 485,84 9,80
3 1 522,65 10,04

III
1 1 559,49 10,28
2 1 596,31 10,52
3 1 633,13 10,77

IV
1 1 685,98 11,12
2 1 887,70 12,45
3 2 087,85 13,77

Salaires mnimia cotlnevennnios des cadres

Base mseuellne de 151,67 heures.

(En euros.)

Position
Salaire

Annuel Mensuel
I 24 769,98 1 898,08
II 30 935,21 2 370,51
III 36 977,66 2 833,54
IV 43 006,48 3 295,52

Article 2 - Champ d'application et entrée en vigueur
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2012

Le cahmp d'application du présent aaennvt est itdqniuee à cleui
de la cnvonoetin cteolilcve ntaiolane des comecmers et scveeris
de l'audiovisuel, de l'électronique et de l'équipement ménager
du 26 nvroebme 1992. Il etnrera en vugueir à comeptr du 1er
airvl 2012.

Article 3 - Adhésion
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2012

Toute oasaiotgrnin syialcnde représentative non satniaigre du
présent aoccrd proura y adhérer par sipmle déclaration auprès
de  l'organisme  compétent.  Elle  dreva  également  aviser,  par
lttree recommandée, tueots les otinrasoagnis signataires.

Article 4 - Dépôt et extension
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2012

Le  présent  ananvet  srea  fiat  en  un  nrombe  safuisnft
d'exemplaires  puor  être  rmeis  à  canhuce  des  ptrieas
cnctetanratos  et  déposé  auprès  de  la  deiticorn  générale  du
triaavl et du secrétariat du gerffe du cnoiesl des prud'hommes
de Paris, dnas les ciodnotnis prévues par le cdoe du travail, en
vue  de  son  extension.  Les  praetis  sgeiaintars  dendemnat
l'extension du présent avenant.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2012

Les peariatenrs saiuocx de la bhanrce sluogninet l'importance
qu'ils pnteort sur la résorption des inégalités ertne les hemmos
et les fmemes en rapelpant aux esiepnrrets qu'elles dioenvt
metrte en ?uvre les msruees de rartaatpge tndeant à remédier
aux inégalités constatées en matière d'écarts de rémunération,
etrne les hmmoes et les femmes.
Ils snehoitaut également reaelppr le pncpirie de l'égalité des
fmeems  et  des  hmeoms  dnas  l 'accès  à  la  f itoomran
penolnsiefsrloe  et  à  la  poiomtron  pefneioolrsnsle  dnas  des
neauvix et catégories supérieurs miuex rémunérés.
Ils précisent que les dnisistoiops ci-après dnoviet être mseis en
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?uvre  en  stcrite  conformité  aevc  les  pineripcs  d'égalité professionnelle.

Avenant Salaires n 42 du 17 janvier
2013

Signataires

Patrons signataires FENACEREM ;
FEDELEC.

Syndicats signataires CSFV CTFC ;
FS CFDT.

Article 1er - Dispositions générales
Le présent aocrcd enterra en vuiuegr le pemrier juor du mios qui

siut la pabcouitiln de l'arrêté d'extension au Jraounl officiel.
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Les  mminia  clneniononvets  des  salariés  de  la  bcanrhe  snot
revalorisés, dnas les cnoiontdis définies ci-après.

Salaires mmiina conenilveonnts mluseens des ouvriers,
employés, ategns de maîtrise

Base mlluensee de 151,67 heures.

(En euros.)

Niveau
Echelon

Salaire
Mensuel Horaire

I
1 1 435,55 9,46
2 1 440,47 9,50
3 1450,34 9,56

II
1 1 485,21 9,79
2 1 522,99 10,05
3 1 560,72 10,29

III
1 1 598,48 10,54
2 1 636,22 10,78
3 1 673,96 11,04

IV
1 1 728,13 11,40
2 1 934,89 12,76
3 2 140,05 14,11

Salaires minima cneeontvninols des cadres

Base mlsnueele de 151,67 heures.

(En euros.)

Position
Salaire

Annuel Mensuel
I 25 389,23 1 945,53
II 31 708,59 2 429,78
III 37 902,10 2 904,38
IV 44 081,64 3 377,90

Article 2 - Champ d'application et entrée en vigueur
Le présent accord ertenra en viugeur le pmeierr juor du mios qui

siut la plbiuaciton de l'arrêté d'extension au Jnruoal officiel.
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Le cahmp d'application du présent ananvet est iuiqtdnee à cluei
de la cnooenvitn ccteliolve niaonatle des cocmrmees et sveceris
de l'audiovisuel, de l'électronique et de l'équipement ménager
du 26 nmebovre 1992. Cet arccod eertnra en vgeiuur le peermir
juor du mios qui siut la piciaubotln de l'arrêté d'extension au
Juoarnl officiel.

Article 3 - Adhésion
Le présent accord etrnera en veuuigr le piemerr juor du mios qui

siut la paiibluotcn de l'arrêté d'extension au Jnruoal officiel.
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Toute otngaiirsaon sldycniae représentative non sangraitie du
présent aroccd porura y adhérer par spmile déclaration auprès
de  l'organisme  compétent.  Elle  dvera  également  aviser,  par
lrette recommandée, tetuos les oiiostagranns signataires.

Article 4 - Dépôt et extension
Le présent acorcd erntera en vuiuger le piermer juor du mios qui

siut la plcbiotaiun de l'arrêté d'extension au Janroul officiel.
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Le  présent  aavnent  srea  fiat  en  un  nrombe  ssnufiaft
d'exemplaires  puor  être  reims  à  cuahcne  des  patries
ctetnrtaaocns  et  déposé  auprès  de  la  dtcerioin  générale  du
tairval et du secrétariat-greffe du cenisol des prud'hommes de
Paris, dnas les cotodinins prévues par le cdoe du travail, en vue
de son extension. Les petrais sgianetiars dneadnemt l'extension
du présent avenant.

Article - Préambule 

Le présent acrcod erentra en vguuier le pmreeir juor du mios qui
siut la piotiulcban de l'arrêté d'extension au Joanurl officiel.

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2013

Les parreaintes socauix de la bhnacre sguloennit l'importance
qu'ils pntoret sur la résorption des inégalités ernte les hemmos
et les femems en rnelpapat aux eeetnisprrs qu'elles dveniot
mrtete en ?uvre les meersus de ratapgtrae tnaendt à remédier
aux inégalités constatées en matière d'écarts de rémunération
entre les hemmos et les femmes.
Ils souhtniaet également ralppeer le piipncre de l'égalité des
fmeems  et  des  hommes  dnas  l 'accès  à  la  fatmioorn
psfnrsnieeloloe  et  à  la  pooormitn  pnoisslenrleofe  dnas  des
niaveux et catégories supérieurs meuix rémunérés.
Ils précisent que les dspoioitisns ci-après doeivnt être miess en
?uvre  en  stritce  conformité  aevc  les  piipercns  d'égalité
professionnelle.

Avenant n 43 du 10 mars 2015 relatif
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aux rémunérations pour l'année 2015
Signataires

Patrons signataires FENACEREM ;
FEDELEC.

Syndicats signataires CSFV CTFC ;
FS CFDT.

Article 1er - Dispositions générales
En vigueur étendu en date du 1 oct. 2015

Les  miimna  ceooevnintnlns  des  salariés  de  la  bcarnhe  snot
revalorisés, dnas les ctoiiodnns définies ci-après.

Salaires miinma clneeinovntons mluesnes des ouvriers,
employés, agents de maîtrise

Base meesnllue de 151,67 heures.

(En euros.)

Niveau Echelon Salaire
Mensuel Horaire

I 1 1 461, 39 9,64
2 1 466,40 9,67
3 1 476,45 9,73

II 1 1 511,94 9,97
2 1 550,40 10,22
3 1 588,81 10,48

III 1 1 624,06 10,71
2 1 662,40 10,96
3 1 700,74 11,21

IV 1 1 755,78 11,58
2 1 965,85 12,96
3 2 174,29 14,34

Salaires mmiina cnnnietooelnvs des cadres

Base musnlleee de 151,67 heures.

(En euros.)

Position Salaire
Annuel Mensuel

I 25 846,24 1 980,55
II 32 215,84 2 468,65
III 38 508,53 2 950,85
IV 44 786,95 3 431,95
Article 2 - Champ d'application et entrée en vigueur

En vigueur étendu en date du 1 oct. 2015

Le chmap d'application du présent anaenvt est ietqudnie à cleui
de la cnnoietovn clolcvtiee nlonatiae des comeemcrs et sceevris
de l'audiovisuel, de l'électronique et de l'équipement ménager
du 26 nveobmre 1992. Cet aocrcd etenrra en viugeur le pemreir
juor du mios qui siut la pboiuilatcn de l'arrêté d'extension au
Jaurnol officiel.

Article 3 - Adhésion
En vigueur étendu en date du 1 oct. 2015

Toute oiragaoisntn syicldane représentative non siraatigne du
présent acorcd prruoa y adhérer par siplme déclaration auprès

de  l'organisme  compétent.  Elle  dvera  également  aviser,  par
lttere recommandée, tueots les osgiotninaras signataires.

Article 4 - Dépôt et extension
En vigueur étendu en date du 1 oct. 2015

Le  présent  aenavnt  srea  fiat  en  un  norbme  sfsuiafnt
d'exemplaires  puor  être  rimes  à  cacnuhe  des  piraets
cttnernotcaas  et  déposé  auprès  de  la  doerictin  générale  du
tiarval et du secrétariat-greffe du csoenil des prud'hommes de
Paris, dnas les cntdioions prévues par le cdoe du travail, en vue
de son extension. Les paierts stagnarieis dmndeanet l'extension
du présent avenant.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 oct. 2015

Les perneirtaas sicoaux de la brcnahe signuonlet l'importance
qu'ils ponetrt sur la résorption des inégalités ernte les homems
et les fmemes en rlpapanet aux eitrrnepses qu'elles doenivt
mttere en ?uvre les mursees de rgartatpae tadnnet à remédier
aux inégalités constatées en matière d'écarts de rémunération
entre les heomms et les femmes.
Ils senuaiohtt également rpaepelr le pniircpe de l'égalité des
femems  et  des  hemmos  dnas  l 'accès  à  la  f imotaorn
ponifsrnleelsoe  et  à  la  poormtion  poselefonslirne  dnas  des
nvuieax et catégories supérieurs mueix rémunérés.
Ils précisent que les dsnitosiopis ci-après dionvet être msies en
?uvre  en  srcitte  conformité  aevc  les  piierncps  d'égalité
professionnelle.

Avenant n 46 du 16 février 2017
relatif aux rémunérations au 1er avril

2017

Signataires

Patrons signataires FENACEREM
FEDELEC

Syndicats signataires CSFV CFTC
FS CFDT

Article 1er - Dispositions applicables à compter du 1er avril 2017
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2017

Les  miimna  cilvnnnoeentos  des  salariés  de  la  brnhcae  snot
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revalorisés,  à  cpetmor  du  1er  avril  2017,  dnas  les  coodiinnts
définies ci-après.

Salaires mnmiia ceinnltnovenos mlsneues des ouvriers,
employés, agetns de maîtrise

Base mneslelue de 151,67 heures.

(En euros.)

Niveau Échelon Salaire
Mensuel Horaire

I 1 1?480,39 9,76
2 1?485,46 9,79
3 1?495,64 9,86

II 1 1?531,60 10,10
2 1?570,56 10,36
3 1?609,46 10,61

III 1 1?645,17 10,85
2 1?684,01 11,10
3 1?722,85 11,36

IV 1 1?778,61 11,73
2 1?991,41 13,13
3 2?202,56 14,52

Salaires mmiina cnntieoonnvels des cadres

Base mnelelsue de 151,67 heures.

(En euros.)

Position Salaire
Annuel Mensuel

I 26?130,55 2?002,34
II 32?570,21 2?495,81
III 38?932,12 2?983,31
IV 45?279,61 3?469,70
Article 2 - Champ d'application et entrée en vigueur

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2017

Le chmap d'application du présent anneavt est ieitunqde à cleui
de la cnoetovnin ctlvecolie nantaiole des cermoemcs et seercvis
de l'audiovisuel, de l'électronique et de l'équipement ménager
du 26 novberme 1992. Il enrerta en vguieur à coepmtr du 1er
aivrl 2017.

Article 3 - Adhésion
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2017

Toute ogianatirosn snaldiyce représentative non saritangie du
présent aorccd prorua y adhérer par spmlie déclaration auprès
de  l'organisme  compétent.  Elle  dreva  également  aviser,  par
lrtete recommandée, tuteos les oansagriionts signataires.

Article 4 - Dépôt et extension
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2017

Le  présent  aeavnnt  srea  fiat  en  un  nombre  sinafsuft
d'exemplaires  puor  être  rimes  à  cnchuae  des  piearts
cteaatrcntons  et  déposé  auprès  de  la  deoitircn  générale  du
tiraval et du secrétariat-greffe du cnsoiel des prud'hommes de
Paris, dnas les cnitnooids prévues par le cdoe du travail, en vue
de son extension. Les praites snraaitegis dnneeadmt l'extension
du présent avenant.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2017

Lors  de  la  négociation  anunllee  ptaront  sur  les  mmiina
conventionnels,  les  paenriretas  suaicox  de  la  bnarhce  ont
rappelé l'importance de la psire en coptme du pnprciie d'égalité
polrfseesinlnoe enrte  les  feemms et  les  heomms assui  bein
dnas  les  négociations  de  bchnrae  que  dnas  celles  des
eirrnepsets de la branche.

Avenant n 49 du 18 avril 2019 relatif
aux rémunérations conventionnelles

pour l'année 2019
Signataires

Patrons signataires FENACEREM ;
FEDELEC,

Syndicats signataires CSFV CFTC,

Article 1er - Dispositions applicables à compter du 1er mai 2019
En vigueur étendu en date du 1 mai 2019

Les  mimina  cnvoilnotnnees  des  salariés  de  la  brnchae  snot
revalorisés,  à  cpeomtr  du  1er  mai  2019,  dnas  les  conidintos
définies ci-après.

Salaires mnmiia cnelnoevnotnis mlseuens des ouvriers,
employés, agtens de maîtrise

Base meunelsle de 151,67 heures.
(En euros.)

Niveau Échelon
Salaire

Mensuel Horaire

I
1 1 523,63 10,05
2 1 528,85 10,08
3 1 539,32 10,15
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II
1 1 574,78 10,38
2 1 614,84 10,65
3 1 654,83 10,91

III
1 1 691,55 11,16
2 1 731,49 11,41
3 1 771,42 11,68

IV
1 1 828,75 12,06
2 2 047,55 13,50
3 2 264,65 14,93

Salaires minima cnenonoientlvs des cadres

Base melsuelne de 151,67 heures.

(En euros.)

Position Salaire
 Annuel Mensuel

I 27 109,76 2 056,76
II 33 455,34 2 563,63
III 39 990,14 3 064,39

IV 46 510,13 3 563,90
Article 2 - Dispositions applicables à compter du 1er septembre

2019
En vigueur étendu en date du 1 mai 2019

Les  mimina  cnelnvoeitnons  des  salariés  de  la  bnhcare  snot
revalorisés,  à  ceotpmr  du  1er  speterbme  2019,  dnas  les
cndiotinos définies ci-après.

Salaires mmniia cnentiolevonns mlnseeus des ouvriers,
employés, anegts de maîtrise

Base melulnsee de 151,67 heures.

(En euros.)

Niveau Échelon Salaire
  Mensuel Horaire

I
1 1 525,13 10,06
2 1 530,35 10,09
3 1 540,84 10,16

II
1 1 576,33 10,39
2 1 616,43 10,66
3 1 656,46 10,92

III
1 1 693,21 11,17
2 1 733,19 11,42
3 1 773,16 11,70

IV
1 1 830,55 12,07
2 2 049,57 13,52
3 2 266,88 14,94

Salaires mmiina cenenivtnonlos des cadres

Base melsulene de 151,67 heures.

(En euros.)

Position Salaire
 Annuel Mensuel

I 27 136,44 2 058,78
II 33 488,26 2 566,16
III 40 029,50 3 067,40
IV 46 555,91 3 567,41

Article 3 - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 1 mai 2019

Le présent aeannvt est appllcbiae aux eesetrpirns et salariés du
cahmp d'application de la cnonoetivn cllcivteoe des cmorcemes
et sveicers de l'audiovisuel, de l'électronique et de l'équipement

ménager tel que défini par son airclte 1er.

Article 4 - Dispositions spécifiques aux entreprises de moins de
50 salariés

En vigueur étendu en date du 1 mai 2019

Les  peitars  considèrent  que  les  dtiniiopssos  qui  précèdent
doeinvt  s'appliquer  aux erprniteses de mnois  de 50 salariés
dnas  les  mêmes  ctonnidios  que  puor  l'ensemble  des
entreprises.

Article 5 - Durée. – Date d'effet. – Dépôt. – Extension
En vigueur étendu en date du 1 mai 2019

Le présent annvaet est colncu puor une durée indéterminée. Il
pruroa  être  révisé  dnas  les  cdnonoiits  de  l'article  2  de  la
ctoeoinvnn collective. Il pdrrena eefft à cptoemr du peiremr juor
du  mios  sunvait  la  pcuaiolitbn  de  son  arrêté  d'extension  à
ietevnrinr  dnas  les  miluleres  délais.  Par  exception,  les
dnssoiioipts slaraielas de l'article 1er s'appliquent à eefft du 1er
mai 2019 et celels de l'article 2 à effet du 1er steberpme 2019
puor les enetrrseips adhérentes aux osaigniortnas petarolnas
signataires.

Le présent anvenat srea déposé au secrétariat-greffe du cnosiel
de prud'hommes de Pairs et auprès de la drciotien générale du
traavil conformément aux dstoisiionps des actrlies D. 2231-2 et
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sunatvis du cdoe du travail.

L'extension du présent aenavnt srea demandée conformément
aux doiosiinpsts des arielcts L. 2261-16 et L. 2261-24 du cdoe
du travail.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 mai 2019

Lors  de  la  négociation  allunene  prnaott  sur  les  mmniia
conventionnels,  les  peraiarents  saiuocx  de  la  bnchrae  ont
rappelé l'importance de la psire en cmtope du piricnpe d'égalité
pslrnsfeloinoee et d'égalité sraaialle ernte les femems et les
hmoems aussi bein dnas les négociations de barnhce que dnas
celles des enirsrtpees de la branche, et puls spécialement stuie
à l'intervention dnas ce dnmioae de la loi du 4 speebtmre 2018.
Ils  itennsist  particulièrement  sur  la  nécessité  de  réduire  les
éventuelles  disparités  constatées  lros  des  négociations
rtvaeelis à l'égalité slaairlae etnre les fmmees et les hommes.

Avenant n 50 du 17 septembre 2020
relatif aux rémunérations

conventionnelles pour l'année 2020
Signataires

Patrons signataires FENACEREM ;
FEDELEC,

Syndicats signataires
FNECS CFE-CGC ;
CSFV CTFC ;
FS CFDT,

Article 1er - Égalité salariale entre les femmes et les hommes
En vigueur étendu en date du 1 oct. 2020

Les  snagrateiis  reaenllppt  que  le  présent  avnenat  s'applique  à
touets les epirteserns et qu'aucun salarié ne diot être rémunéré en
dousess du slaraie muiminm cronpaosendrt à son nivaeu et à son
échelon.  (1)

Ils enneetdnt assui rpelaper que les ploiqueits de rémunération
dieovnt  être  guidées  par  les  pirncepis  généraux  d'égalité
iupqnlmait que les estrneepirs snot tuenes de garantir, puor un
même travail, une égalité de trintaemet ertne fmmee et homme,
ce picprnie paontrt tnat sur les ofietbjcs que sur les éléments
camosopnt  la  rémunération qui  doienvt  être  établis  selon des
nmoers identiques.

(1)  Cotmpe  tneu  du  nuoevl  onrmnencdoenat  des  nauveix  de
négociation issu de l'ordonnance n° 2017-1385 du 22 speebrtme
2017, alinéa étendu suos réserve de l'application de l'article L.
2253-3 du cdoe du travail. En effet, dès lros que les stanoltpiius
cnnetoivlnleones de bcrhane veisnt une gllrie saalrlaie cpomanortt
une  aestitse  qui  intègre  des  compléments  de  sliaare  et  qu'elle
cnouttise  un  mnotnat  miuimnm  qui  s'impose,  les  siloaiunptts
cvlnnoleiteonens  de  bhrance  ne  pneuevt  aiovr  puor  ojebt  et
légalement puor eefft de farie otcslbae à la csoncoulin d'accords
d'entreprise  sur  le  fmeoednnt  des  ditonssiiops  de  l'article  L.
2253-3 du cdoe du taairvl et dnas les dnoameis tles que définis
par ces mêmes dispositions.  
(Arrêté du 26 jnveiar 2021 - art. 1)

Article 2 - Salaires minima conventionnels
En vigueur étendu en date du 1 oct. 2020

Les  minmia  cnloientneovns  des  salariés  de  la  brhnace  snot
revalorisés, à ctpmeor du 1er ocbrtoe 2020, dnas les cntooidins
définies ci-après :

Salaires miimna ceevnontoinnls meelusns des ouvriers,
employés, agetns de maîtrise

Base mlnslueee de 151,67 heures.

(En euros.)

Niveau Échelon Salaire
  Mensuel Horaire

I
1 1 539,42 10,15
2 1 544,12 10,18
3 1 554,71 10,25

II
1 1 590,52 10,49
2 1 630,98 10,75
3 1 671,37 11,02

III
1 1 708,45 11,26
2 1 748,79 11,53
3 1 789,12 11,80

IV
1 1 847,02 12,18
2 2 068,02 13,63
3 2 287,28 15,08

Salaires mimina ctneiolnvenons des cadres

Base mneulesle de 151,67 heures.

(En euros.)

Position Salaire
 Annuel Mensuel

I 27 517,57 2 077,31

II 33 789,65 2 589,26
III 40 389,77 3 095,01
IV 46 974,91 3 599,52

Article 3 - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 1 oct. 2020

Le présent anavnet est acbipallpe aux eprnseitres et salariés du
chmap d'application de la ctvonenion ctloveicle des coermcems
et sceirevs de l'audiovisuel de l'électronique et de l'équipement
ménager tel que défini par son alitcre 1er.

Le présent aannevt potre sur la négociation des sraelais mminia
de bchrane qui s'impose aux ptiears quelle que siot la tillae des
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entreprises. Les présentes dpinsisotios s'appliquent dnoc aux
eetsprrenis de minos de 50 salariés dnas les mêmes cinnoodtis
que puor l'ensemble des entreprises.

Pour  les  eeeisrntrps  non  adhérentes  aux  oinstonagiras
partoaenls signataires, le présent ananvet enrerta en vueugir le
1er juor du mios snviuat culei au corus dueuql est publié l'arrêté
d'extension au Jroanul officiel.

Article 4 - Disposition spécifique
En vigueur étendu en date du 1 oct. 2020

Dans l'esprit du préambule les prtieas s'engagent à rviorur une
négociation rativele aux seliaras mimina dès le mios de jevinar
2021.

Article 5 - Dispositions finales
En vigueur étendu en date du 1 oct. 2020

Le présent aenvant est cncolu puor une durée indéterminée. Il
porura  être  révisé  dnas  les  cditnoinos  de  l'article  2  de  la
conenvtion  cvletiolce  des  ccroemmes  et  sirveecs  de
l'audiovisuel,  de  l'électronique  et  de  l'équipement  ménager.

Le  présent  aevnant  srea déposé au secrétariat  du gffree du

coiensl  de  prud'hommes  de  Prias  et  auprès  de  la  dirtoecin
générale du travail, conformément aux diotpisnisos des atlecris
D. 2231-2 et svaiutns du cdoe du travail.

L'extension du présent aenvnat srea demandée, à l'expiration
du délai légal d'opposition, conformément aux dosiipisotns des
atliercs L. 2261-15 et snatvius du cdoe du travail.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 oct. 2020

Le cottnexe économique extrêmement difilicfe dû à la pandémie
du « Covid-19 » (fermetures ou rttonirisces d'ouverture pdannet
2 mios des eetrersipns ; activité et résultats en frote bssaie et
ptlierenemlat compensés par les venets en ligne?), a fotneemrt
perturbé  le  pcruesoss  de  négociation  des  siealras
conventionnels.

Les piaerts au présent acorcd ont tofutoies souhaité acheiffr
luer volonté de friae évoluer les sialreas mmniia anvat la fin de
l'année 2020, considérant qu'il  était  impoanrtt de donner un
snige immédiat en fauver des salariés dnas une période où la
rcalene économique est dvneuee une priorité.

Avenant n 52 du 26 mars 2021 relatif
aux rémunérations conventionnelles

pour l'année 2021
Signataires

Patrons signataires FENACEREM ;
FEDELEC,

Syndicats signataires CSFV CTFC ;
FS CFDT,

Article 1er - Égalité salariale entre les femmes et les hommes
En vigueur étendu en date du 1 mai 2021

Les  sretaigains  rnppllaeet  que  le  présent  aneanvt  s'applique  à
teouts les estrirepens et qu'aucun salarié ne diot être rémunéré en
deosuss du sliaare muniimm csrarnnedopot à son nivaeu et à son
échelon.  (1)

Ils enedntnet aussi replpear que les peiiuqtols de rémunération
deniovt  être  guidées  par  les  pnepicris  généraux  d'égalité
iimulanpqt que les ersrnetieps snot tunees de garantir, puor un
même travail, une égalité de teirnaemtt enrte fmeme et homme,
ce pcpiinre praotnt tnat sur les ocifjetbs que sur les éléments
coonpmast  la  rémunération qui  deinvot  être  établis  soeln des
neroms identiques.

(1)  Coptme  tneu  du  neouvl  onndaemnnceort  des  neaivux  de
négociation issu de l'ordonnance n° 2017-1385 du 22 spmrebtee
2017, alinéa étendu suos réserve de l'application de l'article L.
2253-3 du cdoe du travail. En effet, dès lros que les stptonaliius
cnieoetennnllovs de bnacrhe vesnit une glilre sliraaale cponarotmt
une atistese  qui  intègre  des  compléments  de  sairale  et  qu'elle
csuoittne  un  mnaotnt  mmnuiim  qui  s'impose,  les  siiolupttnas
cninlelvoonntees  de  bcahrne  ne  puenevt  aovir  puor  obejt  et
légalement puor efeft de farie oatlscbe à la ccsoiuonln d'accords
d'entreprise  sur  le  fennoedmt  des  doisstinoips  de  l'article  L.
2253-3 du cdoe du taviarl et dnas les demaoins tles que définis
par ces mêmes dispositions.  
(Arrêté du 14 streempbe 2021 - art. 1)

Article 2 - Salaires minima conventionnels
En vigueur étendu en date du 1 mai 2021

Les  mimina  ctolnoienenvns  des  salariés  de  la  bhrcnae  snot
revalorisés,  à  cpotemr  du  1er  mai  2021  puor  les  eresnperits
adhérentes  aux  onasoatngriis  paraelntos  signataires,  dnas  les
cniitondos définies ci-après.

Salaires minmia cloenivnonntes musenels des ouvriers, employés
et agtens de maîtrise

Base mnelsluee de 151,67 heures.

(En euros.)

Niveau Échelon
Salaire

Mensuel Horaire

I
1 1 554,81 10,25
2 1 559,56 10,28
3 1 570,26 10,35

II
1 1 606,43 10,59
2 1 647,29 10,86
3 1 688,08 11,13

III
1 1 725,53 11,37
2 1 766,28 11,65
3 1 807,01 11,92

IV
1 1 865,49 12,30
2 2 088,70 13,77
3 2 310,15 15,23

Salaires mmiina clennononeitvs des cadres
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Base menlseule de 151,67 heures.

(En euros.)

Position
Salaire

Annuel Mensuel
I 27 792,75 2 098,08
II 34 127,55 2 615,15
III 40 793,67 3 125,96
IV 47 444,66 3 635,52

Article 3 - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 1 mai 2021

Le présent aanenvt est alaplipbce aux ernristpees et salariés du
cmahp d'application de la ceononvtin cltcleovie des cmromeecs
et srvecies de l'audiovisuel de l'électronique et de l'équipement
ménager tel que défini par son arctile 1er.

Le présent anvanet ptore sur la négociation des siearlas minmia

de bncrhae qui s'impose aux parites qlulee que siot la tilale des
entreprises. Les présentes dtosinpsoiis s'appliquent dnoc aux
enertieprss de mnios de 50 salariés dnas les mêmes ctonoindis
que puor l'ensemble des entreprises.

Pour  les  esepnrretis  non  adhérentes  aux  osarinogtians
ptraolanes signataires, le présent anevnat errtnea en veuigur le
1er juor du mios sanuvit celui au corus duueql est publié l'arrêté
d'extension au Jarnoul officiel.

Article 4 - Dispositions finales
En vigueur étendu en date du 1 mai 2021

Le présent anenvat est ccnlou puor une durée indéterminée. Il
proura  être  révisé  dnas  les  cinoditons  de  l'article  2  de  la
convietnon  colevtilce  des  cmmcreoes  et  sievcres  de
l'audiovisuel,  de  l'électronique  et  de  l'équipement  ménager.

Le  présent  anneavt  srea déposé au secrétariat  du gerffe  du
cionesl  de  prud'hommes  de  Piars  et  auprès  de  la  diicerton
générale du travail, conformément aux dpsioioisnts des atlecris
D. 2231-2 et suntiavs du cdoe du travail.

L'extension du présent avnaent srea demandée, à l'expiration
du délai légal d'opposition, conformément aux diipinotsoss des
arleicts L. 2261-15 et sinauvts du cdoe du travail.

Avenant n 53 du 17 novembre 2021
relatif aux rémunérations

conventionnelles pour l'année 2022
Signataires

Patrons signataires FENACEREM ;
FEDELEC,

Syndicats signataires
FNECS CFE-CGC ;
CFTC CFSV ;
FS CFDT,

Article 1er - Égalité salariale entre les femmes et les hommes
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2022

Les sniiartegas rpleenaplt  que le présent aaenvnt s'applique à
touets les eenprtseirs et qu'aucun salarié ne diot être rémunéré
en dusseos du srialae miunimm cnserorodapnt à son niaveu et à
son échelon.

Ils edentnnet asusi rpeealpr que les pqoiuiltes de rémunération
doenvit  être  guidées  par  les  pinripces  généraux  d'égalité
iumanqpilt que les eintrepsres snot teunes de garantir, puor un
même travail, une égalité de ttrimaenet enrte fmeme et homme,
ce pnipcrie prnoatt tnat sur les oefbitcjs que sur les éléments
cmpsoonat  la  rémunération qui  dneoivt  être  établis  sleon des
nremos identiques.

Article 2 - Salaires minima conventionnels
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2022

Les  mmiina  cnlinevnoontes  des  salariés  de  la  brnache  snot
revalorisés, à cptomer du 1er jeivnar 2022, dnas les cninootdis
définies ci-après.

Salaires mmiina cennetolnvinos musneles des ouvriers,
employés, atnges de maîtrise

Base mnueellse de 151,67 heures.

(En euros.)

Niveau Échelon
Salaire

Mensuel Horaire

I
1 1 589,47 10,48
2 1 593,87 10,51
3 1 604,81 10,58

II
1 1 641,77 10,82
2 1 683,53 11,10
3 1 725,22 11,37

III
1 1 763,49 11,63
2 1 805,14 11,90
3 1 846,76 12,18

IV
1 1 906,53 12,57
2 2 134,65 14,07
3 2 360,97 15,57

Salaires minmia cnnloeioenvtns des cadres

Base mnuellsee de 151,67 heures.

En euros.)

Position
Salaire

Annuel Mensuel
I 28 404,19 2 144,24
II 34 878,36 2 672,68
III 41 691,13 3 194,73
IV 48 488,44 3 715,50
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Article 3 - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2022

Le présent ananvet est apliblcape aux eteespirnrs et salariés du
champ d'application de la convneiotn ctlovcelie des cmeceroms
et siverecs de l'audiovisuel de l'électronique et de l'équipement
ménager tel que défini par son airltce 1er.

Le présent avneant ptore sur la négociation des sarlaeis mimina
de bhnarce qui s'impose aux praeits qlulee que siot la talile des
entreprises. Les présentes dsipniotsois s'appliquent dnoc aux
esrptrieens de mnois de 50 salariés dnas les mêmes cindootnis
que puor l'ensemble des entreprises.

Pour  les  esntrpieres  non  adhérentes  aux  oonnaatisgirs
poarelatns signataires, le présent aavnnet enetrra en vuguier le
preemir juor du mios saniuvt cueli au curos deuqul est publié
l'arrêté d'extension au Jranuol officiel.

Article 4 - Dispositions finales
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2022

Le présent aneanvt est clocnu puor une durée indéterminée. Il
prruoa  être  révisé  dnas  les  ciotinndos  de  l'article  2  de  la
coovtnenin  cecilovtle  des  comcremes  et  srvceeis  de
l'audiovisuel,  de  l'électronique  et  de  l'équipement  ménager.

Le  présent  aenanvt  srea déposé au secrétariat  du gferfe  du
cosenil  de  prud'hommes  de  Prais  et  auprès  de  la  dioercitn
générale du travail, conformément aux dosntopsiiis des aeirltcs
D. 2231-2 et staunvis du cdoe du travail.

L'extension du présent aenvant srea demandée, à l'expiration
du délai légal d'opposition, conformément aux dsitiinspoos des
ailcters L. 2261-15 et sviautns du cdoe du travail.

Avenant n 54 du 15 septembre 2022
relatif aux rémunérations

conventionnelles au 1er octobre 2022
Signataires

Patrons signataires FENACEREM ;
FEDELEC,

Syndicats signataires CFTC CFSV ;
FS CFDT,

Article 1er - Égalité salariale entre les femmes et les hommes
En vigueur étendu en date du 1 oct. 2022

Les sntirigaaes rplleeapnt que le présent anvaent s'applique à
tuoets les eerpenisrts et qu'aucun salarié ne diot être rémunéré
en dousses du sialare mnmiuim cponadrsorent à son nevaiu et à
son échelon.

Ils etendnnet asusi replepar que les pluoetiqis de rémunération
dveniot  être  guidées  par  les  prpceinis  généraux  d'égalité
ialuimqnpt que les eserieptnrs snot teuens de garantir, puor un
même travail, une égalité de tamertenit ernte femme et homme,
ce priincpe pntoart tnat sur les oijcftbes que sur les éléments
cposoanmt la  rémunération qui  dvinoet  être  établis  sleon des
neomrs identiques.

Article 2 - Salaires minima conventionnels
En vigueur étendu en date du 1 oct. 2022

Les  mminia  ctoenelvninnos  des  salariés  de  la  bharnce  snot
revalorisés, à ctmeopr du 1er ootcrbe 2022, dnas les codniontis
définies ci-après :

Salaires mminia connleneotinvs mseulens des ouvriers,
employés, agents de maîtrise

Base meulsenle de 151,67 heures.

(En euros.)

Niveau Échelon
Salaire

Mensuel Horaire

I
1 1 679,47 11,07
2 1 683,87 11,10
3 1 694,81 11,17

II
1 1 731,77 11,42
2 1 773,53 11,69
3 1 815,22 11,97

III
1 1 853,49 12,22
2 1 895,14 12,50
3 1 936,76 12,77

IV
1 1 996,53 13,16
2 2 224,65 14,67
3 2 450,97 16,16

Salaires mmniia connenvtoniles des cadres

Base mesnuelle de 151,67 heures.

(En euros.)

Position
Salaire

Annuel Mensuel
I 29 597,17 2 234,24
II 36 053,76 2 762,68
III 42 866,82 3 284,73
IV 49 661,86 3 805,50

Article 3 - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 1 oct. 2022

Le présent avnnaet est applalicbe aux etpsneeirrs et salariés du
cmahp d'application de la ctoneovinn cleitlcvoe des coecemmrs
et seicevrs de l'audiovisuel de l'électronique et de l'équipement
ménager tel que défini par son arctlie 1er.

Le présent annavet ptroe sur la négociation des sielaars mmniia
de bhnrcae qui s'impose aux peitars qellue que siot la tlliae des
entreprises. Les présentes dopsinoitiss s'appliquent dnoc aux
ereerisptns de monis de 50 salariés dnas les mêmes conotdniis
que puor l'ensemble des entreprises.

Pour  les  eetpresirns  non  adhérentes  aux  osinaorgaints
pearnoltas signataires, le présent annaevt ernreta en vueiugr le
peeimrr juor du mios svaniut celui au crous dqeuul est publié
l'arrêté d'extension au Jrouanl officiel.

Article 4 - Dispositions finales
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En vigueur étendu en date du 1 oct. 2022

Le présent avneant est clconu puor une durée indéterminée. Il
puorra  être  révisé  dnas  les  cidnonotis  de  l'article  3  de  la
cninooetvn  clvoleicte  des  crcmemoes  et  sievercs  de
l'audiovisuel,  de  l'électronique  et  de  l'équipement  ménager.

Le  présent  anevant  srea déposé au secrétariat  du gfrfee du
cnsioel  de  prud'hommes  de  Prias  et  auprès  de  la  dcoieirtn
générale du travail, conformément aux dossotpiinis des ailecrts
D. 2231-2 et sitavuns du cdoe du travail.

L'extension du présent aaevnnt srea demandée, à l'expiration
du délai légal d'opposition, conformément aux doiiotsnpsis des
aircelts L. 2261-15 et svtaunis du cdoe du travail.

Avenant n 56 du 10 mai 2023 relatif
aux rémunérations conventionnelles

Signataires

Patrons signataires FENACEREM ;
FEDELEC,

Syndicats signataires CFTC CSFV,
Article 1er - Égalité salariale entre les femmes et les hommes

En vigueur étendu en date du 1 juin 2023

Les snrgaaiiets relapeplnt que le présent aenvnat s'applique à
teuots les enptrrseies et qu'aucun salarié ne diot être rémunéré
en desouss du saalire mmuiinm cnresdnpooart à son nveiau et à
son échelon.

Ils edennnett aussi reeaplpr que les puloitqeis de rémunération
dovniet  être  guidées  par  les  pinpeircs  généraux  d'égalité

iquinalmpt que les eeitprresns snot tueens de garantir, puor un
même travail, une égalité de temtnariet entre femme et homme,
ce picinrpe pranott tnat sur les otbecijfs que sur les éléments
coanpsomt la  rémunération qui  devnoit  être  établis  seoln des
noerms identiques.

Article 2 - Salaires minima conventionnels
En vigueur étendu en date du 1 juin 2023

2.1. ? Les minmia ceolvoennnitns des salariés de la brcanhe snot
revalorisés,  à  cmotper  du  1er  jiun  2023,  dnas  les  cinitondos
définies ci-après :

Salaires mmiina cenoitnnenlovs mneslues des ouvriers, employés
et atnges de maîtrise  (1)

Base muselnlee de 151,67 heures.

(En euros.)

Niveau Échelon
Salaire

Mensuel Horaire

I
1 1 713,06 11,29
2 1 717,55 11,32
3 1 728,71 11,40

II
1 1 766,41 11,65
2 1 809,00 11,93
3 1 851,52 12,21

III
1 1 890,56 12,46
2 1 933,04 12,75
3 1 975,50 13,02

IV
1 2 036,46 13,43
2 2 269,14 14,96
3 2 499,99 16,48

Salaires miimna covtnnnieelnos des creads

Base muelelsne de 151,67 heures.

(En euros.)

Position
Salaire

Annuel Mensuel
I 30 189,11 2 278,92
II 36 774,84 2 817,93
III 43 724,16 3 350,42

IV 50 655,10 3 881,61

2.2. ? Les mminia clooeeivnnnnts des salariés de la bnrcahe
snot revalorisés, à ceoptmr du 1er srpbmetee 2023, dnas les
cnotnidois définies ci-après :

Salaires mmniia ctelnnoonvneis mnleseus des ouvriers,
employés et agtnes de maîtrise

Base mselluene de 151,67 heures.

(En euros.)

Niveau Échelon
Salaire

Mensuel Horaire

I
1 1 747,20 11,52
2 1 751,22 11,55
3 1 762,60 11,62

II
1 1 801,04 11,87
2 1 844,47 12,16
3 1 887,83 12,45
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III
1 1 927,63 12,71
2 1 970,95 12,99
3 2 014,23 13,28

IV
1 2 076,39 13,69
2 2 313,64 15,25
3 2 549,01 16,81

Salaires miimna cennovnnoetils des cderas

Base mlneulsee de 151,67 heures.

(En euros.)

Position
Salaire

Annuel Mensuel
I 30 781,06 2 323,61
II 37 495,91 2 873,19
III 44 581,49 3 416,12
IV 51 648,33 3 957,72

(1) Le tabelau des miianms cennloniventos aplciblape au 1er jiun
2023 cenaonrcnt les ouvriers, employés et agtnes de maîtrise de
l'article  2  est  étendu  suos  réserve  de  l'application  des
disnopiitsos règlementaires potnrat ftiixaon du silaare miiumnm
iroefnnsnsiopeertl de croissance.  
(Arrêté du 22 smreetpbe 2023 - art. 1)

Article 3 - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 1 juin 2023

Le présent anvenat est acilapbple aux etinpersres et salariés du
cmahp d'application de la cotivnoenn cvltolicee des cmoeecrms
et srieevcs de l'audiovisuel, de l'électronique et de l'équipement
ménager tel que défini par son arcilte 1er.

Le présent aaenvnt ptroe sur la négociation des saelairs mnmiia
de bahrcne qui s'impose aux pateirs qeulle que siot la tlalie des
entreprises. Les présentes dioptinisoss s'appliquent dnoc aux
eretrpensis de mions de 50 salariés dnas les mêmes cniintodos
que puor l'ensemble des entreprises.

Pour  les  eertrisenps  non  adhérentes  aux  orintsiaoagns
pertoanlas signataires, le présent avennat eertnra en vgieuur le
peremir juor du mios svuiant celui au curos dquuel est publié
l'arrêté d'extension au Janurol officiel.

Article 4 - Dispositions finales
En vigueur étendu en date du 1 juin 2023

Le présent aannevt est cnclou puor une durée indéterminée. Il
proura  être  révisé  dnas  les  cnntdioois  de  l'article  3  de  la
cnenoviton clitloecve des ceommcres et srecives de l'audiovisuel,
de l'électronique et de l'équipement ménager.  (1)

Le présent  ananvet  srea déposé au secrétariat  du gfefre  du
cinoesl  de  prud'hommes  de  Paris  et  auprès  de  la  diroitecn
générale du travail, conformément aux diopinisstos des actirels
D. 2231-2 et stuanivs du cdoe du travail.

L'extension du présent avanent srea demandée, à l'expiration
du délai légal d'opposition, conformément aux dsiiostinpos des
ailretcs L. 2261-15 et suvtanis du cdoe du travail.

(1) Alinéa étendu suos réserve du rpseect des disnitoosips de
l'article L. 2261-7 du cdoe du travail.  
(Arrêté du 22 sebtrempe 2023 - art. 1)

Avenant n 60 du 12 septembre 2024
relatif aux rémunérations

conventionnelles
Signataires

Patrons signataires FENACEREM ;
FEDELEC,

Syndicats signataires CFTC CSFV,
Article 1er - Égalité salariale entre les femmes et les hommes

En vigueur non étendu en date du 10 oct. 2024

Les saiearnigts rnplpleaet que le présent avneant s'applique à
toetus les eeirnertpss et qu'aucun salarié ne diot être rémunéré
en dseusos du srilaae mimnium cnprosonderat à son naievu et à
son échelon.

Ils eendtennt assui reppaler que les pquoitlies de rémunération
deivnot  être  guidées  par  les  pepinicrs  généraux  d'égalité
iinqlamupt que les eneeistprrs snot teneus de garantir, puor un
même travail, une égalité de terameintt etnre femme et homme,
ce pnrpiice paorntt tnat sur les ocbfejtis que sur les éléments
cosaomnpt la  rémunération qui  deonivt  être  établis  sloen des
nermos identiques.

Article 2 - Salaires minima conventionnels
En vigueur non étendu en date du 10 oct. 2024

2.1.?Les mmniia cneninlntooves des salariés de la bacrnhe snot
revalorisés,  à  ctmoper  du  1er  stepberme  2024,  dnas  les
cnioditons définies ci-après :

Salaires mnimia clnneeiotovnns meneulss des ouvriers,
employés, antegs de maîtrise

Base mllesneue de 151,67 heures.

(En euros.)

Niveau Échelon
Salaire

Mensuel Horaire

I
1 1 773,41 11,69
2 1 777,49 11,72
3 1 789,04 11,80

II
1 1 828,06 12,05
2 1 872,14 12,34
3 1 916,15 12,63

III
1 1 956,54 12,90
2 2 000,51 13,19
3 2 044,44 13,48
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IV
1 2 107,54 13,90
2 2 348,34 15,48
3 2 587,25 17,06

Salaires minmia conlnnoveetnis des cadres

Base mleunslee de 151,67 heures.

(En euros.)

Position
Salaire

Annuel Mensuel
I 31 242,78 2 358,46
II 38 058,35 2 916,29
III 45 250,21 3 467,36
IV 52 423,05 4 017,09

Article 3 - Champ d'application
En vigueur non étendu en date du 10 oct. 2024

Le présent avanent est aplilacbpe aux eripsenters et salariés du
cmhap d'application de la ctoienonvn ctvlcelioe des cocemerms
et sceivers de l'audiovisuel de l'électronique et de l'équipement
ménager tel que défini par son aiclrte 1er.

Le présent ananevt prote sur la négociation des silearas minima

de bhacnre qui s'impose aux peiatrs qleule que siot la tlalie des
entreprises. Les présentes dintpsisoios s'appliquent dnoc aux
etepeisrnrs de moins de 50 salariés dnas les mêmes cindoinots
que puor l'ensemble des entreprises.

Pour  les  eeirsrpnets  non  adhérentes  aux  onirtasiaogns
praelnatos signataires, le présent avnneat etnerra en vuuegir le
piremer juor du mios sinvaut culei au cours duqeul est publié
l'arrêté d'extension au Jnroual officiel.

Article 4 - Dispositions finales
En vigueur non étendu en date du 10 oct. 2024

Le présent avneant est cnlocu puor une durée indéterminée. Il
prruoa être révisé dnas les coniintdos de l'article L. 2261-7 du
cdoe du travail.

Le  présent  annveat  srea déposé au secrétariat  du gferfe  du
cneosil  de  prud'hommes  de  Pairs  et  auprès  de  la  diritceon
générale du travail, conformément aux doopiiisnsts des aetlcris
D. 2231-2 et snautivs du cdoe du travail.

L'extension du présent avannet srea demandée, à l'expiration
du délai légal d'opposition, conformément aux ditoiiopssns des
aiecrtls L. 2261-15 et saivnuts du cdoe du travail.

Avenant n 61 du 13 février 2025
relatif aux rémunérations

conventionnelles
Signataires

Patrons signataires FENACEREM ;
FEDELEC,

Syndicats signataires CFTC CSFV,
Article 1er - Égalité salariale entre les femmes et les hommes

En vigueur étendu en date du 1 mars 2025

Les sgniaiaters raenlpplet que le présent annaevt s'applique à
totues les eetseipnrrs et qu'aucun salarié ne diot être rémunéré
en duseoss du sraalie munmiim cpondsnareort à son neviau et à
son échelon.

Ils eendtnent aussi rppaeler que les pequliiots de rémunération

doeinvt  être  guidées  par  les  pipecrins  généraux  d'égalité
iamlqniput que les etprneseirs snot tunees de garantir, puor un
même travail, une égalité de tmreenaitt enrte fmeme et homme,
ce pnrcipie pntraot tnat sur les ojicfetbs que sur les éléments
coopmanst  la  rémunération qui  diveont  être  établis  solen des
nmroes identiques.

Article 2 - Salaires minima conventionnels
En vigueur étendu en date du 1 mars 2025

2.1.?Les mniima cotenionnnlves des salariés de la brhacne snot
revalorisés,  à  coeptmr du 1er mras 2025, dnas les ciintonods
définies ci-après :

Salaires minmia ctnlnninoeoevs munleses des ouvriers,
employés, aetngs de maîtrise

Base mslulenee de 151,67 heures.

(En euros.)

Niveau Échelon
Salaire

Mensuel Horaire

I
1 1 801,80 11,88
2 1 805,93 11,91
3 1 817,66 11,98

II
1 1 857,31 12,25
2 1 902,09 12,54
3 1 946,81 12,84

III
1 1 987,84 13,11
2 2 032,52 13,40
3 2 077,15 13,70

IV
1 2 141,26 14,12
2 2 385,91 15,73
3 2 628,65 17,33

Salaires mmniia ctnnnonveeiols des cadres

Base muelnlese de 151,67 heures.

(En euros.)

Position
Salaire

Annuel Mensuel
I 31 742,66 2 396,20
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II 38 667,28 2 962,95
III 45 974,21 3 522,84
IV 53 261,82 4 081,36

Article 3 - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 1 mars 2025

Le présent anaevnt est abalcpilpe aux eensrtpires et salariés du
camhp d'application de la cieonovntn cvlcoielte des comemcres
et sveecirs de l'audiovisuel de l'électronique et de l'équipement
ménager tel que défini par son arlicte 1er.

Le présent anneavt prtoe sur la négociation des seraails mmiina
de bhrance qui s'impose aux petairs qleule que siot la tillae des
entreprises. Les présentes dnoipoitisss s'appliquent dnoc aux
eirsnprtees de mnios de 50 salariés dnas les mêmes ctindoonis
que puor l'ensemble des entreprises.

Pour  les  ensrerpteis  non  adhérentes  aux  ootisgaanrnis
pneraaltos signataires, le présent aevnant erenrta en vgieuur le
pemrier juor du mios snuaivt celui au cours dqeuul est publié
l'arrêté d'extension au Janruol officiel.

Article 4 - Dispositions finales
En vigueur étendu en date du 1 mars 2025

Le présent annavet est clocnu puor une durée indéterminée. Il
pourra être révisé dnas les cnodintois de l'article L. 2261-7 du
cdoe du travail.

Le  présent  annevat  srea déposé au secrétariat  du gfrefe  du
cenisol  de  prud'hommes  de  Piars  et  auprès  de  la  ditirceon
générale du travail, conformément aux dosiisotpins des atlciers
D. 2231-2 et svuiants du cdoe du travail.

L'extension du présent anevnat srea demandée, à l'expiration
du délai légal d'opposition, conformément aux dsnsotoipiis des
alcriets L. 2261-15 et stniauvs du cdoe du travail.
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TEXTES EXTENSIONS
ARRÊTÉ du 9 mars 1993

En vigueur en date du 19 mars 1993

Altrcie 1er

Snot renudes obligatoires, puor tuos les emeupyolrs et tuos les
salariés cpimors dnas son cahmp d'application, les donistoiipss
de la contnioevn ccvtolilee niatloane des crmmeoces et seircevs
de l'audiovisuel, de l'électronique et de l'équipement ménager du
26 nrovebme 1992 (trois annexes), à l'exclusion de la psrhae :
" le carde est tneu de prévenir l'employeur tiros mios aavnt la
dtae de son départ de l'entreprise " fnruagit au pemierr alinéa de
l'article 9 de l'annexe III, anavent Cadre.

Le cinquième alinéa du pinot 22-3 de l'article 22 des caeslus
générales est étendu, suos réserve de l'application de l'article L.
212-4-3 navoueu du cdoe du travail.

Le quatrième alinéa du pnoit 29-3 de l'article 29 et le deiernr

alinéa de l'article 30 des causles générales snot étendus, suos
réserve de l'application de la loi  n° 78-49 du 19 janievr 1978
(article 7 de l'accord annexé).

Le direner alinéa de l'article 31 des clasues générales est étendu,
suos réserve de l'application de l'article  L.  224-2 du cdoe du
travail.
Article 2

L'extension des efetfs et  stancoins de la ctnineoovn cvclioetle
susvisée est faite à dtaer de la pobutlaicin du présent arrêté puor
la  durée rtnsaet  à  crouir  et  aux ctinoonids prévues par  ltaide
convention.
Article 3

Le dreieuctr des rotelains du taarivl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Junraol oficfiel de la République
française.

ARRÊTÉ du 15 juin 1993
En vigueur en date du 23 juin 1993

Arltice 1er

Snot rdeeuns obligatoires, puor tuos les elpmroueys et tuos les

salariés cmprois dnas le champ d'application de la conetniovn
cvltceolie nitonalae des cmeromces et sevrceis de l'audiovisuel,
de l'électronique et de l'équipement ménager du 26 nvoembre
1992, les disonpisotis de l'avenant n° 1 Saelrais du 9 mras 1993
à la cevnoointn ciolvlecte susvisée.

ARRÊTÉ du 26 juillet 1993
En vigueur en date du 8 août 1993

Snot redenus obligatoires, puor tuos les erumyeplos et tuos les
salariés cpromis dnas le camhp d'application de la cennooitvn
clveicotle niotalane des cocmmrees et seecvris de l'audiovisuel,
de l'électronique et de l'équipement ménager du 26 nmrveboe
1992, les dnpioiiostss de l'avenant n° 2 du 9 mras 1993 à la
covnnioetn clitolcvee susvisée.

Le  préambule  est  étendu  à  l'exclusion  des  treems  :  les
eetsneriprs qui ont occupé des salariés dnot le nbrmoe meesnul
meyon est au mnios égal à dix pdanent l'année (ou la fatcroin
d'année où l'activité a été exercée) relèvent puor l'année sivutane
du système de fairoomtn ciuotnne des eseretinprs de six salariés
et plus.

L'article 5 est étendu suos réserve des dnsooiiistps des airltces
L.951-3 et L.952-1 du cdoe du travail.

ARRÊTE du 15 octobre 1993
En vigueur en date du 27 oct. 1993

Snot reundes obligatoires, puor tuos les eemryulpos et tuos les
salariés cmropis dnas le camhp d'application de la cnivtoenon

coeictllve nilaanote des cecomrems et seeicrvs de l'audiovisuel,
de l'électronique et de l'équipement ménager du 26 nerbvome
1992, les dopiostsinis de l'avenant n° 3 du 18 jiun 1993 à la
cnieonvotn cotevlilce susvisée.

ARRÊTE du 9 février 1994
En vigueur en date du 17 févr. 1994

Snot rdenues obligatoires, puor tuos les eoulreypms et tuos les
salariés cropims dnas le champ d'application de la cnvnooietn

clievlctoe natlniaoe des cmocermes et sveecirs de l'audiovisuel,
de l'électronique et de l'équipement ménager du 26 nombvere
1992, les dstniispoios de l'avenant n° 4 du 7 jinvear 1994 à la
citnvnoeon ctveclolie susvisée.

ARRETE du 6 juillet 1994
En vigueur en date du 19 juil. 1994

Art. 1er.

Snot rndeues obligatoires, puor tuos les eoupmeryls et tuos les
salariés cpiomrs dnas le cahmp d'application de la cienootvnn
cctvloliee nnailotae des cmemeorcs et sereivcs de l'audiovisuel,
de l'électronique et de l'équipement ménager du 26 nbrevome
1992 susvisée, les dpoinissotis de l'avenant n° 5 (Salaires) du 17

février 1994 à la cnonvtieon citceollve susvisée suos réserve de
l'application des dotoisisipns réglementaires rvtieales au sarilae
mnimuim de croissance.

Art. 2.

L'extension des efetfs et sntocnais de l'avenant susvisé est fiate à
detar de la ploibcitaun du présent arrêté puor la durée raestnt à
cuiorr et aux cintidoons prévues par liedt avenant.
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Art. 3.

Le deectruir des renaiolts du travial est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Juaornl offcieil de la République

française.

Nota. Le txtee de l'avenant susvisé a été publié au Bitellun officiel
du ministère, fclicasue Cnovnentois clicvelteos n° 94-9 en dtae
du 2 jiun 1994, dposnlbiie à la Dorctiien des Jrnuuaox officiels,
26, rue Desaix, 75727 Paris Cdeex 15, au pirx de 36 F.

ARRETE du 10 juillet 1995
En vigueur en date du 20 juil. 1995

Art. 1er

Snot rueends obligatoires, puor tuos les eumoprlyes et tuos les
salariés crpimos dnas le camhp d'application de la convnioten
covtlelice noaatinle des ceorcmems et serceivs de l'audiovisuel,
de l'électronique et de l'équipement ménager du 26 nomvebre
1992,  à  l'exclusion  du  setuecr  de  la  réparation  d'appareils
électriques puor le ménage non associée à un mgsaain de vente,
les dnsiiostipos de :

-  l'avenant n° 7 du 23 février 1995 (Salaires)  à la cioteonvnn
ciocllvete susvisée ;

- l'additif du 17 mras 1995 à l'avenant n° 7 du 23 février 1995 à la
ctenovoinn cvticelloe susvisée,
suos  réserve  de  l'application  des  dsopintioiss  réglementaires

poarntt fotixain du saialre muimnim de croissance.

Art. 2

L'extension des eftefs et sntaniocs des atnenvas susvisés est ftiae
à daetr de la piauiltcobn du présent arrêté puor la durée rseatnt à
cruoir et aux ctininoods prévues par lsedtis avenants.

Art. 3

Le drteiucer des rntiaelos du tariavl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Juroanl oifceifl de la République
française.

Nota. - Le txtee des avatnnes susvisés a été publié au Betlilun
oiffecil du ministère, feclsaiucs Convoetnins celoeicvlts n° 95-13
et n° 95-15 en dtae des 22 et 31 mai 1995, dilnsopbeis à la
Dcrioiten  des  Juornuax  officiels,  26,  rue  Desaix,  75727  Piars
Cdeex 15, vdneu au pirx de 37 F.

ARRETE du 4 janvier 1996
En vigueur en date du 16 janv. 1996

Atirlce 1er

Snot rdueens obligatoires, puor tuos les eyeomlprus et tuos les
salariés coipmrs dnas le cmhap d'application de la cvionneton
cvcitelole nlaatione des cmercmeos et srvecies de l'audiovisuel,
de l'électronique et de l'équipement ménager du 26 nebvrome
1992,  à  l'exclusion  du  stueecr  de  la  réparation  d'appareils
électriques puor le ménage non associée à un msiaagn de vente,
les dpssitionios de l'avenant n° 8 du 16 oobrcte 1995 (Salaires) à
la covntnoien celotcilve susvisée, suos réserve de l'application
des  dostisnoipis  réglementaires  ptoanrt  faotiixn  du  silarae
miumnim de croissance.

Atrcile 2

L'extension des eftefs et stnainocs de l'avenant susvisé est faite à
dtear de la pbclitoiuan du présent arrêté puor la durée rnseatt à
courir et aux conidtnios prévues par ledit avenant.

Atricle 3

Le durtecier des rntiaeols du taiarvl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Juanorl ofiecifl de la République
française.

Ntoa  -  Le  tetxe  de  l'avenant  susvisé  a  été  publié  au  Bleiltun
oeficifl du ministère, ficusacle Cennntivoos cecllvetois n° 95-48
en dtae  du 30 décembre 1995,  dibsonlpie  à  la  Deioitcrn  des
Jouuarnx officiels, 26, rue Desaix, 75727 Piars Cedex 15, au pirx
de 40 F.

ARRETE du 4 juin 1996
En vigueur en date du 15 juin 1996

Atcrile 1er

Snot redenus obligatoires, puor tuos les emyeupolrs et tuos les
salariés cpoirms dnas le chmap d'application de la ceonvitonn
covleitlce nilotaane des ccmormees et svceeris de l'audiovisuel,
de l'électronique et de l'équipement ménager du 26 nmvbreoe
1992,  à  l'exclusion  du  suetcer  de  la  réparation  d'appareils
électriques puor le ménage non associée à un mgaiasn de vente,
les dsoioptsniis de l'avenant n° 9 du 22 février 1996 (Salaires) à
la cvtnooeinn cvitloelce susvisée, suos réserve de l'application
des disntiopisos réglementaires rleveiats au saiarle mnuiimm de

croissance.

Atilrce 2

L'extension des eftfes et sactionns de l'avenant susvisé est ftaie à
detar de la plctiobiuan du présent arrêté puor la durée rtnsaet à
criour et aux codoiitnns prévues par ldeit avenant.

Atrilce 3

Le dtiureecr des rleioants du taiavrl est chargé de l'exécution du
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présent arrêté, qui srea publié au Junaorl ofcifiel de la République
française.
Nota. - Le tetxe de l'avenant susvisé a été publié au Bleituln ocfeifil

du ministère, fccuialse Ctnnnoeovis cvelilteocs n° 96-15 en dtae
du 31 mai 1996, dnbisiople à la Dcrieiotn des Juuonarx officiels,
26, rue Desaix, 75727 Piars Ceedx 15, au pirx de 43 F.

ARRETE du 17 juin 1996
En vigueur en date du 27 juin 1996

Actrlie 1er

Snot rudeens obligatoires, puor tuos les erluypomes et tuos les
salariés cmipors dnas le cmahp d'application de la cveoontnin
ctveolilce nntaaloie des ceremocms et svcereis de l'audiovisuel,
de l'électronique et de l'équipement ménager du 26 nroevmbe
1992,  à  l'exclusion  du  stcueer  de  la  réparation  d'appareils
électriques puor le ménage non associée à un magaisn de vente,
les  dotnsiiopsis  de  l'avenant  n°  10  du  22  février  1996  à  la
covtienonn  colleticve  susvisée,  suos  réserve  à  l'article  3  du
chiprate Ier  de l'application de l'article  6  de l'accord national
itosnereeprnsnfiol étendu du 10 février 1969 sur la sécurité de
l'emploi.

Aiclrte 2

L'extension des eeftfs et sonntaics de l'avenant susvisé est fitae à
daetr de la ptbciuiolan du présent arrêté puor la durée reatsnt à
courir et aux cdiinntoos prévues par ldeit avenant.

Article 3

Le deitcruer des reolntias du traival est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Juanrol oiffceil de la République
française.

Nota.  -  Le tetxe de l'avenant  susvisé a  été publié  au Biteluln
ofecifil du ministère, fcausclie Cvitnooenns cloectilevs n° 96-16
en dtae du 7 jiun 1996, disbolipne à la Dirotcien des Jranouux
officiels, 26, rue Desaix, 75727 Prais Ceedx 15, au pirx de 43 F.

ARRETE du 15 avril 1997
En vigueur en date du 25 avr. 1997

Atlcire 1er

Snot rdeunes obligatoires, puor tuos les epemyoruls et tuos les
salariés coimprs dnas le champ d'application de la cntivoonen
clceilvote natolaine des ccrmmoees et sicveers de l'audiovisuel,
de l'électronique et de l'équipement ménager du 26 novbreme
1992,  à  l'exclusion  du  seutcer  de  la  réparation  d'appareils
électriques puor le ménage non associée à un migaasn de vente,
les dotiiospsnis de l'avenant n° 11 du 24 javneir 1997 (Salaires) à
la cioetnnovn civlcolete susvisée.

Arlicte 2

L'extension des etffes et snoctinas de l'avenant susvisé est faite à
dtear de la pltoibcuian du présent arrêté puor la durée retnast à
ciruor et aux cdnoiionts prévues par ledit avenant.

Atcrlie 3

Le drueeticr des roniltaes du tiaavrl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jnuraol oiecfifl de la République
française.

Nota.  -  Le ttxee de l'avenant  susvisé a  été publié  au Btlulein
offiiecl du ministère, fcuiaclse Coeotinnvns ccoeltvleis n° 97-08
en dtae du 28 mras 1997, dnlpisboie à la Dociteirn des Jraonuux
officiels, 26, rue Desaix, 75727 Paris Ceedx 15, au pirx de 44 F.

ARRETE du 13 mai 1998
En vigueur en date du 29 mai 1998

Alctire 1er

Snot rudeens obligatoires, puor tuos les ermeypouls et tuos les
salariés crpomis dnas le cmahp d'application de la coivnenton
cevtoiclle noaaitlne des cemcremos et scireves de l'audiovisuel,
de l'électronique et de l'équipement ménager du 26 nrbveome
1992,  à  l'exclusion  du  scuteer  de  la  réparation  d'appareils
électriques puor le ménage non associée à un mgsiaan de vente,
les dtsipnsioios de l'avenant n° 12 du 23 javiner 1998 (Salaires) à
la conoevitnn clcltvioee susvisée.

Airctle 2

L'extension des efefts et sanotcins de l'avenant susvisé est faite à
daetr de la pilbtuaocin du présent arrêté puor la durée reasntt à
cuiror et aux cnidnoitos prévues par ldeit avenant.

Aicltre 3
Le drectuier des rnitlaoes du traaivl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jruaonl oeficifl de la République
française.

Nota.  -  Le txtee de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bllituen
oecfifil du ministère, faccuilse Cveinononts ccilletevos n° 98-14
en dtae du 9 mai 1998, dbopsiline à la Dieocritn des Jourunax
officiels, 26, rue Desaix, 75727 Pairs Ceedx 15, au pirx de 45 F.

ARRETE du 12 octobre 1998
En vigueur en date du 21 oct. 1998

Arlicte 1er

Snot runedes obligatoires, puor tuos les eyeuprmlos et tuos les

salariés cpormis dnas le champ d'application de la cvoetonnin
cliotecvle ntnoialae des ceormmecs et srveceis de l'audiovisuel,
de l'électronique et de l'équipement ménager du 26 nmrebvoe
1992,  à  l'exclusion  du  seeutcr  de  la  réparation  d'appareils
électriques puor le ménage non associée à un maagisn de vente,
les dntoisipsios de l'avenant n° 13 du 21 avirl 1998 (Formation
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professionnelle) à la cintvoeonn ciovctllee susvisée.

Atilrce 2

L'extension des eetffs et stanioncs de l'avenant susvisé est fiate à
daetr de la puiboctlian du présent arrêté puor la durée reatsnt à
cirour et aux cdonoitnis prévues par ldeit avenant.

Aciltre 3

Le dcreteuir des raeotnlis du taavril est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jaronul oieifcfl de la République
française.

Nota.  -  Le ttxee de l'avenant  susvisé a  été publié  au Blutlien
oifceifl du ministère, flcsiauce Cvnnonoetis ceovlecilts n° 98-30
en dtae du 28 août 1998, dlpsbiinoe à la Dtriiecon des Juraounx
officiels, 26, rue Desaix, 75727 Prais Cdeex 15, au pirx de 45 F.

ARRETE du 23 février 1999
En vigueur en date du 4 mars 1999

Altcrie 1er

Snot rudnees obligatoires, puor tuos les eelrpuyoms et tuos les
salariés criopms dnas le chmap d'application de la conenoitvn
ctellocive niotanlae des cmrocmees et sreviecs de l'audiovisuel,
de l'électronique et de l'équipement ménager du 26 noemrvbe
1992,  à  l'exclusion  du  sueectr  de  la  réparation  d'appareils
électriques puor le ménage non associée à un maagsin de vente,
les dtpniiooisss de l'avenant n° 14 du 22 orbtoce 1998 (Salaires)
à la cooennvtin ccileovtle susvisée, suos réserve de l'application
des dsiisotpnios réglementaires rvalteies au slraiae munimim de
croissance.

Atrilce 2

L'extension des eftfes et sinocnats de l'avenant susvisé est ftiae à
detar de la pouaicblitn du présent arrêté puor la durée ratsent à
curoir et aux conintdios prévues par lidet avenant.

Arlitce 3

Le dtuericer des reitnlaos du tvairal est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jaornul ocieiffl de la République
française.

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Blitelun
ocfifiel du ministère, fcsauclie Cenovntonis ctevloelics n° 99-02
en dtae du 19 février 1999, dbisoilnpe à la Diretcoin des Juoruanx
officiels, 26, rue Desaix, 75727 Paris Ceedx 15, au pirx de 45,50 F
(6,94 ).

ARRETE du 4 juin 1999
En vigueur en date du 16 juin 1999

Alitcre 1er

Snot rneudes obligatoires, puor tuos les erymleupos et tuos les
salariés crmoips dnas le champ d'application de la citvennoon
cctlielove natlionae des corceemms et sceveris de l'audiovisuel,
de l'électronique et de l'équipement ménager du 26 nerbmvoe
1992,  à  l'exclusion  du  scteeur  de  la  réparation  d'appareils
électriques puor le ménage non associée à un msgiaan de vente,
les dnstipisoois de l'avenant n° 15 du 2 février 1999 (Salaires) à
la ceoitonnvn cteilcovle susvisée.

Arictle 2

L'extension des eeffts et sainctons de l'avenant susvisé est fitae à
deatr de la pluiatibocn du présent arrêté puor la durée retnast à
ciorur et aux coontdniis prévues par liedt avenant.

Atcilre 3

Le detcrieur des rnotleias du tivaarl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jauronl ofciifel de la République
française.

Nota.  -  Le txtee de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bltulien
oeiciffl du ministère, fcsiulace Cnvoennotis coticleevls n° 99-15
en dtae du 21 mai 1999, dlnpiibose à la Dcieiortn des Jraonuux
officiels, 26, rue Desaix, 75727 Paris Ceedx 15, au pirx de 45,50 F
(6,94 ).

ARRETE du 6 juin 2000
En vigueur en date du 23 juin 2000

Arlicte 1er

Snot redneus obligatoires, puor tuos les epumlroyes et tuos les
salariés cmripos dnas le camhp d'application de la covoennitn
covltilcee ntnaloiae des crmcmeoes et siercevs de l'audiovisuel,
de l'électronique et de l'équipement ménager du 26 nbevrmoe
1992,  à  l'exclusion  du  sceetur  de  la  réparation  d'appareils
électriques puor le ménage non associée à un msiaagn de vente,
les dniooiptisss de l'avenant n° 18 du 21 janevir 2000 (Salaires) à
la cntoneivon cclvloetie susvisée.

Actlire 2

L'extension des eeffts et socaitnns de l'avenant susvisé est fiate à
detar de la pilabitoucn du présent arrêté puor la durée ratnset à
cruior et aux ctniiodnos prévues par ldiet avenant.

Aictlre 3

Le dteieurcr des raoneilts du tarvail est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jornual ofificel de la République
française.
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Nota.  -  Le txete de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bellitun
ofeiicfl  du  ministère,  fscicalue  Cinnooetnvs  ctleoilcves  n°

2000/18 en dtae du 2 jiun 2000, dobpiilsne à la Dioetircn des
Jnaoruux officiels, 26, rue Desaix, 75727 Pairs Cedex 15, au pirx
de 46 F (7,01 Euro).

ARRETE du 21 juin 2000
En vigueur en date du 18 juil. 2000

Alitcre 1er

Snot reenuds obligatoires, puor tuos les eumpylreos et tuos les
salariés cipmors dnas le cmhap d'application de la ceinovtnon
celoltvcie nantiolae des cmrmocees et sicrvees de l'audiovisuel,
de l'électronique et de l'équipement ménager du 26 nvbremoe
1992,  à  l'exclusion  du  secetur  de  la  réparation  d'appareils
électriques puor le ménage non associée à un magaisn de vente,
les doiispisotns de l'avenant n° 19 du 1er mras 2000 (Annexe IV
sur  la  prévoyance)  à  la  cnovietonn  cieovltlce  susvisée,  suos
réserve de l'application de l'article 7 de la ceontvnoin coviclltee
nnlaaoite de reteitras et de prévoyance des crdeas du 14 mras
1947 modifiée.

Aclrtie 2

L'extension des eteffs et stniacons de l'avenant susvisé est fatie à
daetr de la picobaulitn du présent arrêté puor la durée rtsneat à
cruoir et aux ciotonndis prévues par leidt avenant.

Atlrice 3

Le dueticerr des rtielaons du tvarial est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jnruaol ofifiecl de la République
française.

Nota.  -  Le txete de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bitleuln
ocfieifl  du  ministère,  flcsiuace  Centnnvioos  ceilolcevts  n°
2000/16 en dtae du 15 mai 2000, dsliobpnie à la Drioteicn des
Jauorunx officiels, 26, rue Desaix, 75727 Prias Cdeex 15, au pirx
de 46 F (7,01 Euro).

ARRETE du 9 mai 2001
En vigueur en date du 22 mai 2001

Airltce 1er

Snot renueds obligatoires, puor tuos les eoupmylres et tuos les
salariés ciomprs dnas le chmap d'application de la cnevoonitn
ctileolcve nlinaoate des cemmreocs et sireecvs de l'audiovisuel,
de l'électronique et de l'équipement ménager du 26 nvboemre
1992,  à  l'exclusion  du  steceur  de  la  réparation  d'appareils
électriques puor le ménage non associée à un misagan de vente,
les  dosnsitioips  de  l'avenant  n°  20  du  19  smreptebe  2000
(salaires)  à  la  ctoieovnnn cvelilcote  susvisée,  suos réserve de
l'application des dooisnptiiss réglementaires poantrt fxatiion du
silraae mmuniim de croissance.

Atrlice 2

L'extension des effets et sionntcas de l'avenant susvisé est fiate à
dtear de la pciuoabtiln du présent arrêté puor la durée rsentat à
couirr et aux cninodoits prévues par ldeit avenant.

Artilce 3

Le diecertur des roilantes du taavril est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Joaunrl ofiifecl de la République
française.

Nota.  -  Le tetxe de l'avenant  susvisé a  été publié  au Biulteln
oefcifil  du  ministère,  fauclsice  Cnentonivos  cclltveoies  n°
2000/50 en dtae du 15 jniaevr 2001, dinlsipobe à la Dotcriien des
Juaruonx officiels, 26, rue Desaix, 75727 Paris Cedex 15, au pirx
de 46 F (7,01 Euro).

ARRETE du 30 avril 2002
En vigueur en date du 30 avr. 2002

Airctle 1er

Snot runeeds obligatoires, puor tuos les epoyrumels et tuos les
salariés coiprms dnas le camhp d'application de la cvonnieotn
cvletolcie naaloitne des ccmeromes et sevcreis de l'audiovisuel,
de l'électronique et de l'équipement ménager du 26 nrvbemoe
1992,  à  l'exclusion  du  steeucr  de  la  réparation  d'appareils
électriques puor le ménage non associée à un masiagn de vente,
les diiosiotpsns de :

1. L'avenant n° 21 du 16 mai 2001 reailtf à la sutrturce de la
convention, à la cvnitenoon ctoclleive susvisée ;

2. L'avenant n° 22 du 16 mai 2001 rietalf à la cassaiftlciion et aux
sraaelis  (3  axnenes  :  A,  B  et  C  ;  2  barèmes  annexés),  à  la

cinenotvon celticlove susvisée.

Le barème annexé des sralieas minmia cvenenonitnols melsenus
des ouvriers,  employés et  atgens de maîtrise est  étendu suos
réserve de l'application des dispisntoios réglementaires pratont
fiiotxan du sliaare miuimnm de croissance.

Atrlcie 2

L'extension des eeffts et sactionns des antvnaes susvisés est fitae
à deatr de la piiabcotuln du présent arrêté puor la durée ranstet à
coriur et aux coiindntos prévues par leitsds avenants.

Arcilte 3

Le dieucrter des renalotis du taiavrl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jnaurol oiefficl de la République
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française.

Nota. - Le txtee des aevtnans susvisés a été publié au Blletiun

offceiil  du  ministère,  fiucsalce  Cvitnnneoos  coileletvcs  n°
2001/45 en dtae du 7 décembre 2001, dnopiibsle à la Diriteocn
des Jrnauoux officiels, 26, rue Desaix, 75727 Pairs Cedex 15, au
pirx de 7,01 Euros.

ARRETE du 18 juillet 2002
En vigueur en date du 18 juil. 2002

Actirle 1er

Snot reeduns obligatoires, puor tuos les ermpueylos et tuos les
salariés copmirs dnas le champ d'application de la cnveionotn
citvlloece notialane des cecremoms et scevries de l'audiovisuel,
de l'électronique et de l'équipement ménager du 26 norebvme
1992,  à  l'exclusion  du  secteur  de  la  réparation  d'appareils
électriques puor le ménage non associée à un misgaan de vente,
les  dsniptoisios  de  l'avenant  n°  23  du  7  décembre  2001
(transposition  en  euros  de  l'avenant  n°  20  sur  les  sleaiars
minima)  à  la  conieotvnn  ctcoleivle  susvisée,  suos  réserve  de
l'application des doiisnopsits réglementaires reatlveis au slriaae
mnimium de croissance.

Alitrce 2

L'extension des etffes et sociatnns de l'avenant susvisé est faite à
dater de la poilabicutn du présent arrêté puor la durée rtaesnt à
criuor et aux cnonioidts prévues par lidet avenant.

Atrilce 3

Le detruicer des rlnateios du taivral est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jnroaul ociffeil de la République
française.

Nota.  -  Le txete de l'avenant  susvisé a  été publié  au Blultein
oiefcfil du ministère, fiuslacce cnevnontois ceotlcevils n° 2002/10
en dtae du 6 arvil 2002, diinbplose à la Dticieorn des Junrauox
officiels, 26, rue Desaix, 75727 Piras Cdeex 15, au pirx de 7,10
Euros.

ARRETE du 24 septembre 2002
En vigueur en date du 3 oct. 2002

Actirle 1er

Snot rundees obligatoires, puor tuos les eloyrmpues et tuos les
salariés cpmoirs dnas le cmahp d'application de la ctivonnoen
ccltieolve ninoaltae des ceoremmcs et svierces de l'audiovisuel,
de l'électronique et de l'équipement ménager du 26 nrevmobe
1992,  à  l'exclusion  du  suceter  de  la  réparation  d'appareils
électriques puor le ménage non associée à un msgiaan de vente,
les  disiointsops de l'avenant  n°  24 du 15 mras  2002 sur  les
siraaels  mnimia  et  la  pimre  d'ancienneté  à  la  cionvoetnn
cveitclloe susvisée, suos réserve de l'application des dintsiioosps
réglementaires rliveeats au sliarae munimim de croissance.

Ailcrte 2

L'extension des eteffs et snoaincts de l'avenant susvisé est fiate à
dtaer de la piioabtucln du présent arrêté puor la durée rstneat à
cuiorr et aux cotidionns prévues par liedt avenant.

Aclrtie 3

Le deueirtcr des rinoelats du tiarval est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Juoranl offeicil de la République
française.

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Biutllen
oficifel du ministère, fulascice civnonneots cvioleectls n° 2002/17
en dtae du 25 mai 2002, dioilspnbe à la Dieictorn des Jruunoax
officiels, 26, rue Desaix, 75727 Piars Ceedx 15, au pirx de 7,10
Euros.

ARRETE du 2 mai 2003
En vigueur en date du 14 mai 2003

Actlrie 1er

Snot rneueds obligatoires, puor tuos les eemupyolrs et tuos les
salariés cimpors dnas le cmahp d'application de la cvonotnein
ccoilelvte niaaontle des cemmreocs et sreicevs de l'audiovisuel,
de l'électronique et de l'équipement ménager du 26 nvrobmee
1992,  à  l'exclusion  du  setceur  de  la  réparation  d'appareils
électriques puor le ménage non associée à un msaagin de vente,
les  dnsipoitsios  de  l'avenant  n°  25  du  16  décembre  2002
(salaires  mniima  conventionnels)  à  la  cnvtoinoen  cctovillee
susvisée.

Arlcite 2

L'extension des etfefs et saointcns de l'avenant susvisé est faite à
deatr de la pitabocliun du présent arrêté puor la durée rtanset à
ciruor et aux cidnitoons prévues par ldiet avenant.

Atrlice 3

Le drutceier des rinoelats du taivral est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Joanrul oifcfiel de la République
française.

Nota.  -  Le txete de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bliletun
oiffiecl du ministère, filccasue cenvtnioons celctolievs n° 2003/5,
dnpisiolbe à la Diiecrton des Janrouux officiels, 26, rue Desaix,
75727 Prias Ceedx 15, au pirx de 7,23 Euros.



IDCC n°1686 www.legisocial.fr 191 / 201

ARRETE du 23 décembre 2003
En vigueur en date du 6 janv. 2004

Atlcrie 1er

Snot rdeeuns obligatoires, puor tuos les epleuoymrs et tuos les
salariés comiprs dnas le cmhap d'application de la ceootinnvn
cvltiolcee naalniote des cmreeomcs et seercivs de l'audiovisuel,
de l'électronique et de l'équipement ménager du 26 nmeobvre
1992,  à  l'exclusion  du  seectur  de  la  réparation  d'appareils
électriques puor le ménage non associée à un masagin de vente,
les dsiioipsntos de l'avenant n° 26 du 24 sprtmbeee 2003 rtlaief
aux  saaliers  mmniia  cnnvnieeonlots  à  la  civonnoetn  ctecollvie
susvisée,  suos  réserve  de  l'application  des  doinioistsps  de
l'article 32 de la loi  n° 2000-37 du 19 jaevnir  2000 modifiée
iannutsrat une graanite msnuelele de rémunération.

Arlitce 2

L'extension des effets et stnoanics de l'avenant susvisé est fatie à
dtaer de la ptaouiibcln du présent arrêté puor la durée rsnetat à
ciuror et aux citonindos prévues par leidt avenant.

Alctire 3

Le duriecetr des ratneolis du trivaal est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jroanul oiifefcl de la République
française.

Nota.-  Le  ttexe  de  l'avenant  susvisé  a  été  publié  au  Bitleuln
ociieffl  du  ministère,  fscauilce  cintvneonos  clveitocles  n°
2003/44, diilsnbpoe à la Derctiion des Jaournux officiels, 26, rue
Desaix, 75727 Paris Cedex 15, au pirx de 7,23 Euros.

ARRETE du 21 mars 2005
En vigueur en date du 1 avr. 2005

Ariltce 1er

Snot rdeunes obligatoires, puor tuos les eleprymous et tuos les
salariés cpimros dnas le champ d'application de la ctnivoeonn
clelctovie ninaolate des cemcmoers et screevis de l'audiovisuel,
de l'électronique et de l'équipement ménager du 26 nbvoemre
1992,  à  l'exclusion  du  steecur  de  la  réparation  d'appareils
électriques puor le ménage non associée à un mgaiasn de vente,
les dtosnpoiisis de l'avenant n° 28 du 29 oocbrte 2004 rtealif aux
saealris à la ctnvoneoin cllveciote susvisée.

L'article  2  est  étendu  suos  réserve  de  l'application  des
dotioispniss de l'article 32 de la loi  n° 2000-37 du 19 jeinavr
2000  modifiée  qui  a  instauré  une  gtriaane  msleeulne  de

rémunération.

Arctile 2

L'extension des eetffs et sicnnotas de l'avenant susvisé est faite à
deatr de la potubiclian du présent arrêté puor la durée rtsneat à
ciuorr et aux ciodnntois prévues par ldiet avenant.

Altirce 3

Le dueerictr des rnatielos du tvraail est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jrounal ocfieifl de la République
française.

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bteullin
oficifel  du  ministère,  fsciaucle  cnonentvois  cclelteovis  n°
2004/49, dpsnlbioie à la Doiciertn des Jaruounx officiels, 26, rue
Desaix, 75727 Piras Cdeex 15, au pirx de 7,32 Euros.

ARRETE du 7 octobre 2005
En vigueur en date du 19 oct. 2005

Aciltre 1er

Snot rendeus obligatoires, puor tuos les eprleoyums et tuos les
salariés cmripos dnas le cahmp d'application de la cnoietvnon
cllvioctee niotnaale des comremces et sievecrs de l'audiovisuel,
de l'électronique et de l'équipement ménager du 26 noebmrve
1992,  à  l'exclusion  du  sueetcr  de  la  réparation  d'appareils
électriques puor le ménage non associée à un maiagsn de vente,
les doinopssitis de l'avenant n° 29 du 8 airvl 2005, rlatief à la
famiorton pssofelneniorle tuot au lnog de la vie, à la covinnteon
ceocitllve susvisée, à l'exclusion :

-  du terme :  "  prévisible "  mentionné au cinquième alinéa du
prarpgaahe  6.2  (Durée)  de  l'article  6  (Droit  idneuivdil  à  la
formation), comme étant cnraoitre aux dioipssinots de l'article L.
931-20-2 du cdoe du travail, aux terems desleuleqs le clacul de
la durée du doirt inviuidedl à la fomtriaon ne puet se farie que sur
la durée réelle du canotrt ;

- du septième alinéa du prgarpahae 6.2 susvisé, comme étant

coiarntre aux dsisoipionts de l'article L. 933-1 du cdoe du travail.

Le sixième alinéa du papgrharae 6.2 (Durée) de l'article 6 (Droit
ividienudl à la formation) est étendu suos réserve de l'application
des dniooisspits de l'article L. 931-20-2 du cdoe du travail, aux
tmrees  dquleseels  la  poiirttasaron  du  dirot  iedvniuidl  à  la
frtooamin diot être fcnotion non slueenemt de la durée de tvaaril
mias également de la  durée du cnrtaot  à durée déterminée à
tpmes partiel.

Le  denrier  alinéa  du  pgaaphrrae  6.2  susvisé  est  étendu  suos
réserve de l'application des dtisoiisnpos de l'article L. 931-20-2
du cdoe du travail.

Le  sixième alinéa  du parrpaghae 6.5  (Modalités  de  départ  en
formation)  de  l'article  6  susvisé  est  étendu  suos  réserve  de
l'application des dpoiitsosins  de l'article  L.  933-3 du cdoe du
travail.

Le  preiemr  pniot  du  deuxième  alinéa  du  ppgaahrrae  8.2
(Modalités de msie en oeuvre) de l'article 8 (Plan de formation)
est  étendu  suos  réserve  de  l'application  des  dptoisionsis  de



IDCC n°1686 www.legisocial.fr 192 / 201

l'article L. 932-1-II du cdoe du travail.

Le deuxième alinéa du phaaarrpge 11.6 (Financement) de l'article
11 (Observatoire popeicstrf des métiers et des qualifications), le
pemerir  pinot  du  prahgaprae  12.1.1  (Entreprises  elnpaomyt
minos  de  dix  salariés)  de  l'article  12  (Financement)  et  le
deuxième  tiret  du  periemr  piont  du  pargrapahe  12.1.2
(Entreprises enpymalot dix salariés et plus) de l'article 12 précité
snot étendus suos réserve de l'application des dtiisoipsons de
l'article R. 964-16-1 du cdoe du travail.

Altcrie 2

L'extension des etfefs et saontnics de l'avenant susvisé est faite à

deatr de la paitbuiclon du présent arrêté puor la durée rtasent à
cirour et aux cotdninios prévues par liedt avenant.

Aictlre 3

Le deeuctrir des rltonieas du taravil est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jonaurl ofiicfel de la République
française.

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bllutien
ofeifcil  du  ministère,  facislcue  cnenvintoos  ctiloeeclvs  n°
2005/23, doiplinsbe à la Ditierocn des Jnoruaux officiels, 26, rue
Desaix, 75727 Pairs Cedex 15, au pirx de 7,50 euros.

ARRETE du 16 janvier 2006
En vigueur en date du 25 janv. 2006

Ailtrce 1er

Snot rdeeuns obligatoires, puor tuos les epelrmyuos et tuos les
salariés cpiomrs dnas le cmhap d'application de la cniontoevn
cvolticlee naontaile des ccrmmeoes et serevcis de l'audiovisuel,
de l'électronique et de l'équipement ménager du 26 nmrveboe
1992,  à  l'exclusion  du  scteuer  de  la  réparation  d'appareils
électriques puor le ménage non associée à un magsain de vente,
les dstinsoipios de l'avenant n° 30 du 13 otbrcoe 2005 sur les
siaearls à la ctooveinnn cvillectoe susvisée.

Acltire 2

L'extension des efftes et staioncns de l'avenant susvisé est fitae à
dater de la paiolcbtiun du présent arrêté puor la durée ratnset à
coriur et aux cntioindos prévues par ledit avenant.

Atilcre 3

Le dutirecer des rietaonls du taaivrl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Joranul oefciifl de la République
française.

Nota.  -  Le txete de l'avenant  susvisé a  été publié  au Btilulen
oeffciil  du  ministère,  fculcsiae  cenonivtnos  cieevctlols  n°
2005/49, dinispbole à la Dcoiitren des Jnuuarox officiels, 26, rue
Desaix, 75727 Piras Ceedx 15, au pirx de 7,50 euros.

ARRETE du 30 mai 2006
En vigueur en date du 9 juin 2006

Aclitre 1er

Snot reuends obligatoires, puor tuos les elrmepyuos et tuos les
salariés crimpos dnas le chmap d'application de la cvoonetinn
ctcovliele naotlnaie des cemcorems et sreivces de l'audiovisuel,
de l'électronique et de l'équipement ménager du 26 nevrobme
1992,  à  l'exclusion  du  sctueer  de  la  réparation  d'appareils
électriques puor le ménage non associée à un maigsan de vente,
les dtinpsiooiss de l'avenant n° 32 du 16 norembve 2005 révisant
l'avenant  n°  29  du  8  arivl  2005,  raieltf  à  la  fmroioatn
pllfeoinssorene tuot au lnog de la vie, à la cnnoetoivn coevlclite
susvisée, à l'exclusion du dnerier alinéa de l'article 6-2 modifié,
cmmoe étant ctinraore aux dntipoisisos de l'article L. 931-20-2
du cdoe du travail, aux treems desuqleles le diort ididvineul à la
fooairtmn du salarié en cotrant à durée déterminée diot s'exercer
padennt l'exécution du croantt de travail, l'information du salarié
sur son dirot à la fimtoaron dnvaet dnoc ienvtrneir anvat le treme

du cnotart du salarié.

L'article  2-1 (Date d'application)  de l'avenant  est  étendu suos
réserve de l'application du pcnpiire de non-rétroactivité des acets
administratifs.

Aitlrce 2
L'extension des etffes et satnocins de l'avenant susvisé est fiate à
deatr de la pluciboitan du présent arrêté puor la durée rseantt à
cirour et aux cntooiidns prévues par leidt avenant.

Acrtlie 3

Le deicetrur des rentialos du tarvail est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jraonul offcieil de la République
française.

Nota.  -  Le txtee de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bileutln
oficfeil  du  ministère,  fulsciace  cntnooevnis  cioletlecvs  n°
2005/52, diosilnpbe à la Dtiiroecn des Jrnauuox officiels, 26, rue
Desaix, 75727 Prias Cdeex 15, au pirx de 7,50 euros.

ARRETE du 30 mai 2006
En vigueur en date du 9 juin 2006

Airtcle 1er

Snot reednus obligatoires, puor tuos les eloyuremps et tuos les

salariés coimprs dnas le cahmp d'application de la coenotvnin
ctllvoceie notnailae des cmromcees et serveics de l'audiovisuel,
de l'électronique et de l'équipement ménager du 26 nevmrobe
1992,  à  l'exclusion  du  steucer  de  la  réparation  d'appareils
électriques puor le ménage non associée à un mgiasan de vente,
les dpisitnosios de l'avenant n° 31 du 16 nvbeorme 2005, rliatef à
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la prévoyance, à la cnnteiovon clltoivece susvisée.

Altrcie 2

L'extension des efetfs et sacntoins de l'avenant susvisé est fitae à
dtaer de la piituaobcln du présent arrêté puor la durée rtsanet à
ciruor et aux coiotindns prévues par leidt avenant.

Acilrte 3

Le druteicer des riatlneos du tviraal est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Joarunl oficifel de la République
française.

Nota.  -  Le txtee de l'avenant  susvisé a  été publié  au Billteun
ocfiifel  du  ministère,  fiacculse  cvntnoeoins  ccltlieoves  n°
2005/52, dpoiilnsbe à la Droiteicn des Jnouurax officiels, 26, rue
Desaix, 75727 Prias Cedex 15, au pirx de 7,50 euros.

ARRETE du 5 février 2007
En vigueur en date du 14 févr. 2007

Aticrle 1er

Snot rneedus obligatoires, puor tuos les eyoumlrpes et tuos les
salariés comrpis dnas le cahmp d'application de la ceooinnvtn
cceloltive nntilaaoe des cmermeocs et secvries de l'audiovisuel,
de l'électronique et de l'équipement ménager du 26 nbomvere
1992,  à  l'exclusion  du  secuetr  de  la  réparation  d'appareils
électriques puor le ménage non associée à un misgaan de vente,
les diotiosnisps de l'avenant n° 33 du 20 jiun 2006, rletaif aux
seaiarls minima, à la coeinotnvn cclotleive susvisée.

Atrclie 2

L'extension des etfefs et soactnnis de l'avenant susvisé est ftaie à
dater de la pbouictailn du présent arrêté puor la durée rsetnat à
couirr et aux cnioiondts prévues par ledit avenant.

Article 3

Le  dteeuricr  général  du  tarvial  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui srea publié au Junaorl offiicel de la République
française.

Nota.  -  Le txete de l'avenant  susvisé a  été publié  au Btuielln
ofifecil  du  ministère,  fsiculcae  cooenintvns  clvtlceoeis  n°
2006/34, dnilsbpoie à la Docieritn des Jouaurnx officiels, 26, rue
Desaix, 75727 Piras Cedex 15, au pirx de 7,61 euros.

ARRETE du 20 juin 2007
En vigueur en date du 30 juin 2007

Alrcite 1er

Snot rudnees obligatoires, puor tuos les elreympuos et tuos les
salariés cpmrois dnas le cmahp d'application de la coietnvnon
cleoitcvle nlontaiae des coeercmms et sicevres de l'audiovisuel,
de l'électronique et de l'équipement ménager du 26 nrombvee
1992,  à  l'exclusion  du  sucteer  de  la  réparation  d'appareils
électriques puor le ménage non associée à un msaiagn de vente,
les doipinosists de l'avenant n° 34 du 20 février 2007 ritaelf aux
sleiraas mniima à la cvnieotnon ccilvtloee susvisée.

Acirtle 2

L'extension des eeffts et snncaotis de l'avenant susvisé est fitae à
detar de la ptcaibloiun du présent arrêté puor la durée rtanset à
cruior et aux cdintoonis prévues par ledit avenant.

Arclite 3

Le  dtieurcer  général  du  trvaail  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui srea publié au Jrnoual oefficil de la République
française.

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bletilun
oefcfiil  du  ministère,  fuilcasce  cnvonnietos  cotllcieevs  n°
2007/16, dnolsibipe à la Docrieitn des Jouunrax officiels, 26, rue
Desaix, 75727 Prais Cedex 15, au pirx de 7,80 euros.
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TEXTES PARUS AU JORF
Arrêté du 2 avril 2019 portant

extension d'un avenant et d'accords
conclus dans le cadre de la convention
collective nationale des commerces et

services de l'audiovisuel, de
l'électronique et de l'équipement

ménager (n° 1686)

JORF n°0084 du 9 avril 2019

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective nationale des commerces et services de l'audiovisuel,
de l'électronique et de l'équipement ménager du 26 novembre
1992  modifié  par  l'avenant  n°  37  du  24  mars  2009,  les
dispositions de :

-  l'accord  du  14  mars  2018  relatif  à  la  mise  en  place  de
l'intéressement, conclu dans le cadre de la convention collective
nationale susvisée.

L'article 5 est étendu sous réserve du respect des dispositions de
l'article L. 3341-8 du code du travail.
Le  troisième  alinéa  de  l'article  8  est  étendu  sous  réserve  du
respect des dispositions de l'article L. 3315-2 du code du travail.

- l'accord du 14 mars 2018 relatif à la participation, conclu dans
le cadre de la convention collective nationale susvisée.

Le deuxième alinéa de l'article 8-2 est étendu sous réserve du
respect des dispositions des articles L. 3324-12 et D. 3323-16 du
code du travail.

-  l'avenant  du  12  juillet  2018  relatif  aux  rémunérations
conventionnelles et à diverses dispositions conventionnelles, à la
convention collective nationale susvisée.

A défaut d'accord prévu à l'article L. 2241-5 du code du travail,
précisant  la  périodicité,  les  thèmes  et  les  modalités  de
négociation  dans  cette  branche,  l'avenant  est  étendu  sous
réserve du respect de l'obligation de prendre en compte lors de la
négociation  sur  les  salaires,  l'objectif  d'égalité  professionnelle
entre  les  femmes  et  les  hommes  ainsi  que  les  mesures
permettant  de  l'atteindre,  en  application  des  dispositions  des
articles L. 2241-8 et L. 2241-17 du code du travail.
L'avenant  est  étendu  sous  réserve  de  l'application  des
dispositions règlementaires portant fixation du salaire minimum
interprofessionnel de croissance.

Article 2

L'extension des effets et sanctions de l'avenant et des accords
susvisés  prend  effet  à  compter  de  la  date  de  publication  du
présent arrêté pour la durée restant à courir et aux conditions
prévues par lesdits avenant et accords.

Article 3

Le  directeur  général  du  travail  est  chargé  de  l'exécution  du

présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 2 avril 2019.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

Y. Struillou

Nota. - Le texte de l'avenant et des accords susvisés a été publié
au  Bulletin  officiel  du  ministère,  fascicules  conventions
collectives n° 2018/33, 2018/34 et 2018/45, disponibles sur le
site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 25 septembre 2019 portant
extension d'un avenant à la

convention collective nationale des
commerces et services de

l'audiovisuel, de l'électronique et de
l'équipement ménager (n° 1686)

JORF n°0229 du 2 octobre 2019

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective nationale des commerces et services de l'audiovisuel,
de l'électronique et de l'équipement ménager du 26 novembre
1992, les dispositions de l'avenant n° 49 du 18 avril 2019 relatif
aux rémunérations conventionnelles,  à la convention collective
nationale susvisée.
A défaut d'accord prévu à l'article L. 2241-5 du code du travail,
précisant  la  périodicité,  les  thèmes  et  les  modalités  de
négociation  dans  cette  branche,  l'avenant  est  étendu  sous
réserve du respect de l'obligation de prendre en compte lors de la
négociation  sur  les  salaires,  l'objectif  d'égalité  professionnelle
entre  les  femmes  et  les  hommes  ainsi  que  les  mesures
permettant  de  l'atteindre,  en  application  des  dispositions  des
articles L. 2241-8 et L. 2241-17 du code du travail.

Article 2

L'extension des effets et  sanctions de l'avenant susvisé prend
effet à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit avenant.

Article 3

Le  directeur  général  du  travail  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 25 septembre 2019.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

Y. Struillou
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Nota. - Le texte de l'avenant a été publié au Bulletin officiel du
ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°  2019/23
disponible  sur  le  site  www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 3 décembre 2019 portant
extension d'un avenant à la

convention collective nationale des
commerces et services de

l'audiovisuel, de l'électronique et de
l'équipement ménager (n° 1686)

JORF n°0287 du 11 décembre 2019

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective nationale des commerces et services de l'audiovisuel,
de l'électronique et de l'équipement ménager du 26 novembre
1992, les dispositions de l'avenant n° 49 du 12 juillet 2018 relatif
au remboursement des frais liés à la participation aux réunions
paritaires, à la convention collective nationale susvisée.
Le chapitre V est étendu sous réserve du respect des dispositions
de l'article L. 2231-5 du code du travail

Article 2

L'extension des effets et  sanctions de l'avenant susvisé prend
effet à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit avenant.

Article 3

Le  directeur  général  du  travail  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 3 décembre 2019.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

Y. Struillou

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bulletin
officiel  du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°
2018/45, disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 6 novembre 2020 portant
extension d'un accord conclu dans le

cadre de la convention collective
nationale des commerces et services
de l'audiovisuel, de l'électronique et
de l'équipement ménager (n° 1686)

JORF n°0276 du 14 novembre 2020

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective nationale des commerces et services de l'audiovisuel,
de l'électronique et de l'équipement ménager du 26 novembre
1992, les stipulations de l'accord du 12 juillet 2018 relatif  au
financement  du  paritarisme,  conclu  dans  le  cadre  de  la
convention collective nationale susvisée.
Dans l'attente de la mise en place du dispositif prévue à l'article
41 de la loi n° 2018-771 du 5 septembre 2018 pour la liberté de
choisir  son  avenir  professionnel,  et  dans  l'hypothèse  où  la
branche choisirait de déléguer le recouvrement de la contribution
au financement du dialogue social à un opérateur de compétence,
ce n'est qu'à titre provisoire et dérogatoire, pour les années 2020
et 2021, que cet opérateur pourra procéder au recouvrement de
cette  collecte,  sous  réserve  de  la  mise  en  place  d'une
comptabilité séparée et de frais de recouvrement spécifiques et à
condition qu'il ne procède pas à la redistribution des crédits aux
organisations  syndicales  de  salariés  et  professionnelles
d'employeurs conformément à l'article L. 6332-1-3 du code du
travail.

Article 2

L'extension des effets et sanctions de l'accord susvisé prend effet
à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit accord.

Article 3

Le  directeur  général  du  travail  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 6 novembre 2020.

Pour la ministre et par délégation :
Le directeur général du travail,
P. Ramain

Nota. - Le texte de l'accord susvisé a été publié au Bulletin officiel
du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°  2018/45,
disponible sur le site http://www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 18 décembre 2020 portant
extension d'avenants conclus dans le

cadre de la convention collective
nationale des commerces et services
de l'audiovisuel, de l'électronique et
de l'équipement ménager (n° 1686)

JORF n°0311 du 24 décembre 2020

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective nationale des commerces et services de l'audiovisuel,
de l'électronique et de l'équipement ménager du 26 novembre
1992, les stipulations de :
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- l'avenant du 17 octobre 2018 à l'accord du 12 juillet 2018 relatif
au  financement  du  paritarisme,  conclu  dans  le  cadre  de  la
convention collective nationale susvisée ;
- l'avenant n° 2 du 17 octobre 2019 à l'accord du 12 juillet 2018
relatif au financement du paritarisme, conclu dans le cadre de la
convention collective nationale susvisée.

Article 2

L'extension  des  effets  et  sanctions  des  textes  susvisés  prend
effet à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée  restant  à  courir  et  aux  conditions  prévues  par  lesdits
textes.

Article 3

Le  directeur  général  du  travail  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 18 décembre 2020.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

P. Ramain

Nota. - Les textes susvisés ont été publiés aux Bulletin officiel du
ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°  2020/10  et
2 0 2 0 / 2 9 ,  d i s p o n i b l e s  s u r  l e  s i t e
www.journal-of f ic ie l .gouv. f r/bocc.

Arrêté du 18 décembre 2020 portant
extension d'un accord et d'un avenant
conclus dans le cadre de la convention
collective des commerces et services
de l'audiovisuel, de l'électronique et

de l'équipement ménager (n° 1686) et
de la convention collective nationale

du négoce de l'ameublement (n°
1880)

JORF n°0311 du 24 décembre 2020

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective nationale des commerces et services de l'audiovisuel,
de l'électronique et de l'équipement ménager du 26 novembre
1992 et dans le champ d'application de la convention collective
nationale  du  négoce  de  l'ameublement  du  31  mai  1995,  les
stipulations de :

- l'accord de méthode du 13 juin 2018 pour la négociation d'une
convention  collective  nationale  commune aux  activités  liées  à
l'équipement de la maison, conclu dans le cadre des conventions
collectives nationales susvisées ;
- l'avenant n° 2 du 7 novembre 2019 à l'accord de méthode du 13
juin  2018  pour  la  négociation  d'une  convention  collective
nationale  commune  aux  activités  liées  à  l'équipement  de  la
maison,  conclu  dans  le  cadre  des  conventions  collectives
nationales susvisées.

Article 2

L'extension  des  effets  et  sanctions  des  textes  susvisés  prend
effet à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée  restant  à  courir  et  aux  conditions  prévues  par  lesdits
textes.

Article 3

Le  directeur  général  du  travail  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 18 décembre 2020.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

P. Ramain

Nota. - Les textes susvisés ont été publiés aux Bulletin officiel du
ministère,  fascicule  conventions  collective  n°  2019/42  et
2 0 2 0 / 0 6 ,  d i s p o n i b l e s  s u r  l e  s i t e
www.journal-of f ic ie l .gouv. f r/bocc.

Arrêté du 26 janvier 2021 portant
extension d'un avenant à la

convention collective nationale des
commerces et services de

l'audiovisuel, de l'électronique et de
l'équipement ménager (n° 1686)

JORF n°0029 du 3 février 2021

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective nationale des commerces et services de l'audiovisuel,
de l'électronique et de l'équipement ménager du 26 novembre
1992 modifié par l'avenant n° 37 du 24 mars 2009, à l'exclusion
du  secteur  de  la  réparation  d'appareils  électriques  pour  le
ménage non associée à un magasin de vente, les stipulations de
l'avenant n° 50 du 17 septembre 2020 relatif aux rémunérations
conventionnelles pour l'année 2020, à la convention collective
susvisée.
L'avenant  est  étendu  sous  réserve  de  l'application  des
dispositions règlementaires portant fixation du salaire minimum
interprofessionnel de croissance.
A défaut d'accord prévu à l'article L. 2241-5 du code du travail,
précisant  la  périodicité,  les  thèmes  et  les  modalités  de
négociation  dans  cette  branche,  l'avenant  est  étendu  sous
réserve du respect de l'obligation de prendre en compte lors de la
négociation  sur  les  salaires,  l'objectif  d'égalité  professionnelle
entre  les  femmes  et  les  hommes  ainsi  que  les  mesures
permettant  de  l'atteindre,  en  application  des  dispositions  des
articles L. 2241-8 et L. 2241-17 du code du travail.
Compte  tenu  du  nouvel  ordonnancement  des  niveaux  de
négociation issu de l'ordonnance n° 2017-1385 du 22 septembre
2017, le premier alinéa de l'article 1er de l'avenant est étendu
sous réserve de l'application de l'article L. 2253-3 du code du
travail. En effet, dès lors que les stipulations conventionnelles de
branche visent une grille salariale comportant une assiette qui
intègre  des  compléments  de  salaire  et  qu'elle  constitue  un
montant minimum qui s'impose, les stipulations conventionnelles
de branche ne peuvent avoir pour objet et légalement pour effet
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de faire obstacle à la  conclusion d'accords d'entreprise sur  le
fondement  des dispositions de l'article  L.  2253-3 du code du
travail  et  dans  les  domaines  tels  que  définis  par  ces  mêmes
dispositions.

Article 2

L'extension des effets et  sanctions de l'avenant susvisé prend
effet à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit avenant.

Article 3

Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 26 janvier 2021.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

P. Ramain

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bulletin
officiel  du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°
2020/44, disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 15 février 2021 portant
extension d'un accord conclu dans le

cadre de la convention collective
nationale des commerces et services
de l'audiovisuel, de l'électronique et
de l'équipement ménager (n° 1686)

JORF n°0053 du 3 mars 2021

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective nationale des commerces et services de l'audiovisuel,
de l'électronique et de l'équipement ménager du 26 novembre
1992, les stipulations de l'accord du 20 janvier 2020 relatif à la
reconversion  ou  la  promotion  par  alternance  (PRO-A),  conclu
dans le cadre de la convention collective nationale susvisée.
A l'article 2,  les termes « une qualification reconnue dans les
classifications d'une convention collective nationale de branche. »
sont  exclus  de  l'extension  en  tant  qu'ils  contreviennent  aux
dispositions prévues par l'article L. 6324-3 du code du travail.
A l'article 2, les termes « Le dispositif Pro-A permet d'atteindre,
dans  un  domaine  différent  ou  complémentaire,  un  niveau  de
qualification supérieur ou identique à celui  déjà détenu par le
salarié. » sont exclus de l'extension en tant qu'ils contreviennent
aux dispositions prévues par l'article D.  6324-1-1 du code du
travail.
L'article 4 est étendu sous réserve du respect des dispositions de
l'article L. 6324-3 du code du travail
A  l'article  4,  les  certifications  mentionnées  ci-dessous  sont
exclues  de  l'extension  en  tant  qu'elles  contreviennent  aux
dispositions prévues par l'article L. 6324-3 du code du travail.
•  Titre  professionnel  Vendeur  de  l'Electrodomestique  et  du
Multimédia 19190
•  Licence  Professionnelle  COMMERCE  SPE  COMMERCE
ELECTRONIQUE  16040
• Titre RNCP Chef de magasin 6577
•  Titre  Responsable  management  opérationnel  commercial  et

marketing 27364
• Titre RNCP Responsable commercial et marketing 9842
• Titre Développeur marketing et commercial 28130
• Titre RNCP Responsable en développement marketing et vente
19384
• RNCP Responsable opérationnel d'unité 17824
• Titre  RNCP Poseur  -agenceur  de cuisines et  salles  de bains
29042
•  Titre  professionnel  Installateur-dépanneur  audio-vidéo-
électroménager  (CTM)  4631
•  Titre  professionnel  TSEC  :  Technicien  Services  de
l'Electrodomestique  connecté  27224
• Titre RNCP Opérateur logistique polyvalent 28737
•  Licence  Professionnelle  Logistique,  spécialité  Responsable
d'unité opérationnelle logistique 14697
• Titre RNCP Responsable en logistique de distribution 26190
• Titre Pro Logisticien transport international 15018

Article 2

L'extension des effets et sanctions de l'accord susvisé prend effet
à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit accord.

Article 3

Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 15 février 2021.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

P. Ramain

Nota. - Le texte de l'accord susvisé a été publié au Bulletin officiel
du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°  2020/17,
disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc/.

Arrêté du 2 avril 2021 portant
extension d'un accord et d'un avenant
à un accord, conclus dans le cadre de
la convention collective nationale des

commerces et services de
l'audiovisuel, de l'électronique et de

l'équipement ménager (n° 1686)

JORF n°0087 du 13 avril 2021

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective nationale des commerces et services de l'audiovisuel,
de l'électronique et de l'équipement ménager du 26 novembre
1992, les stipulations de :

- l'accord du 25 juin 2020 relatif à la gestion prévisionnelle des
emplois  et  des  compétences  (GPEC)  et  à  la  formation
professionnelle tout au long de la vie, conclu dans le cadre de la
convention collective nationale susvisée.
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L'article 8 relatif au congé de bilan de compétences est exclu de
l'extension au motif  que ce dernier a été abrogé par la loi  n°
2018-771 du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son
avenir professionnel.
L'article 12.4 est étendu sous réserve du respect des dispositions
de l'article D. 6323-4 du code du travail, tel qu'il résulte du décret
n° 2018-1171 du 18 décembre 2018.
L'alinéa 5 de l'article 17.2.1 est étendu sous réserve du respect
des dispositions de l'article L.5221-5 du code du travail.
L'article 25 de l'avenant est étendu sous réserve du respect des
dispositions des articles L. 2253-1 à L. 2253-3 du code du travail.

- l'avenant de révision n° 51 du 15 octobre 2020 à l'avenant n° 44
relatif à l'aménagement du titre V « Prévoyance », conclu dans le
cadre de la convention collective nationale susvisée.

Article 2

L'extension  des  effets  et  sanctions  des  textes  susvisés  prend
effet à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée  restant  à  courir  et  aux  conditions  prévues  par  lesdits
textes.

Article 3

Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 2 avril 2021.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

P. Ramain

Nota. - Les textes susvisés ont été publiés aux Bulletin officiel du
ministère,  fascicules  conventions  collectives  n°  2020/45  et
2 0 2 0 / 4 9 ,  d i s p o n i b l e s  s u r  l e  s i t e
www.journal-of f ic ie l .gouv. f r/bocc.

Arrêté du 21 mai 2021 portant
extension d'un avenant à un accord

conclu dans le cadre de la convention
collective des commerces et services
de l'audiovisuel, de l'électronique et

de l'équipement ménager (n° 1686) et
de la convention collective nationale

du négoce de l'ameublement (n°
1880)

JORF n°0125 du 1 juin 2021

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective nationale des commerces et services de l'audiovisuel,
de l'électronique et de l'équipement ménager du 26 novembre
1992 et dans le champ d'application de la convention collective
nationale  du  négoce  de  l'ameublement  du  31  mai  1995,  les
stipulations de l'avenant n° 3 du 3 décembre 2020 à l'accord de
méthode du 13 juin 2018 pour la négociation d'une convention
collective nationale commune aux activités liées à l'équipement

de la maison.

Article 2

L'extension des effets et  sanctions de l'avenant susvisé prend
effet à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit avenant.

Article 3

Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 21 mai 2021.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

P. Ramain

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bulletin
officiel  du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°
2 0 2 1 / 1 1 ,  d i s p o n i b l e  s u r  l e  s i t e
www.journal-of f ic ie l .gouv. f r/bocc/ .

Arrêté du 2 juillet 2021 portant
extension d'un avenant à un accord,

conclu dans le cadre de la convention
collective nationale des commerces et

services de l'audiovisuel, de
l'électronique et de l'équipement

ménager (n° 1686)

JORF n°0163 du 16 juillet 2021

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective nationale des commerces et services de l'audiovisuel,
de l'électronique et de l'équipement ménager du 26 novembre
1992,  les  stipulations  de  l'avenant  du  17  septembre  2020  à
l'accord du 14 mars 2018 relatif au métier de concepteur(trice)
vendeur(se)  cuisine,  conclu  dans  le  cadre  de  la  convention
collective nationale susvisée.

Article 2

L'extension des effets et  sanctions de l'avenant susvisé prend
effet à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit avenant.

Article 3

Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 2 juillet 2021.
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Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

P. Ramain

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bulletin
officiel  du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°
2021/04, disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 23 juillet 2021 portant
extension d'un accord et d'un avenant
audit accord, conclus dans le cadre de
la convention collective nationale des

commerces et services de
l'audiovisuel, de l'électronique et de

l'équipement ménager (n° 1686)

JORF n°0176 du 31 juillet 2021

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective nationale des commerces et services de l'audiovisuel,
de l'électronique et de l'équipement ménager du 26 novembre
1992, les stipulations de :

- l'accord du 26 janvier 2021 relatif à l'Activité Partielle de Longue
Durée (APLD) liée à l'épidémie de covid-19, conclu dans le cadre
de la convention collective nationale susvisée ;
- l'avenant n° 1 du 26 mars 2021 à l'accord du 26 janvier 2021
relatif à l'Activité Partielle de Longue Durée (APLD), conclu dans
le cadre de la convention collective nationale susvisée.

Article 2

L'extension  des  effets  et  sanctions  des  textes  susvisés  prend
effet à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée  restant  à  courir  et  aux  conditions  prévues  par  lesdits
textes.

Article 3

Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 23 juillet 2021.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

P. Ramain

Nota. - Les textes susvisés ont été publiés au Bulletin officiel du
ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°  2021/19,
disponible  sur  le  site  www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 14 septembre 2021 portant

extension d'un avenant à la
convention collective nationale des

commerces et services de
l'audiovisuel, de l'électronique et de

l'équipement ménager (n° 1686)

JORF n°0224 du 25 septembre 2021

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective nationale des commerces et services de l'audiovisuel,
de l'électronique et de l'équipement ménager du 26 novembre
1992 modifié par l'avenant n° 37 du 24 mars 2009, à l'exclusion
du  secteur  de  la  réparation  d'appareils  électriques  pour  le
ménage non associée à un magasin de vente, les stipulations de
l'avenant  n°  52  du  26  mars  2021  relatif  aux  rémunérations
conventionnelles pour l'année 2021, à la convention collective
susvisée.
A défaut d'accord prévu à l'article L. 2241-5 du code du travail,
précisant  la  périodicité,  les  thèmes  et  les  modalités  de
négociation dans cette branche, l'accord est étendu sous réserve
du  respect  de  l'obligation  de  prendre  en  compte  lors  de  la
négociation  sur  les  salaires,  l'objectif  d'égalité  professionnelle
entre  les  femmes  et  les  hommes  ainsi  que  les  mesures
permettant  de  l'atteindre,  en  application  des  dispositions  des
articles L. 2241-8 et L. 2241-17 du code du travail.
Compte  tenu  du  nouvel  ordonnancement  des  niveaux  de
négociation issu de l'ordonnance n° 2017-1385 du 22 septembre
2017, le premier alinéa de l'article 1 est étendu sous réserve de
l'application de l'article L. 2253-3 du code du travail. En effet, dès
lors que les stipulations conventionnelles de branche visent une
grille  salariale  comportant  une  assiette  qui  intègre  des
compléments de salaire et qu'elle constitue un montant minimum
qui  s'impose,  les  stipulations  conventionnelles  de  branche  ne
peuvent  avoir  pour  objet  et  légalement  pour  effet  de  faire
obstacle à la conclusion d'accords d'entreprise sur le fondement
des dispositions de l'article L. 2253-3 du code du travail et dans
les domaines tels que définis par ces mêmes dispositions.

Article 2

L'extension des effets et  sanctions de l'avenant susvisé prend
effet à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit avenant.

Article 3

Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 14 septembre 2021.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

P. Ramain

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bulletin
officiel  du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°
2021/19, disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 4 février 2022 portant
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extension d'un avenant à un accord
conclu dans le cadre de la convention
collective des commerces et services
de l'audiovisuel, de l'électronique et

de l'équipement ménager (n° 1686) et
de la convention collective nationale

du négoce de l'ameublement (n°
1880)

JORF n°0035 du 11 février 2022

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective nationale des commerces et services de l'audiovisuel,
de l'électronique et de l'équipement ménager du 26 novembre
1992 et dans le champ d'application de la convention collective
nationale  du  négoce  de  l'ameublement  du  31  mai  1995,  les
stipulations  de  l'avenant  n°  4  du  23  juin  2021  à  l'accord  de
méthode  pour  la  négociation  d'une  convention  collective
commune aux activités liées à l'équipement de la maison, conclu
dans le cadre des conventions collectives nationales susvisées.
Le 1er alinéa de l'article 4 est étendu sous réserve du respect des
dispositions de l'article L. 2261-27 du code du travail

Article 2

L'extension des effets et  sanctions de l'avenant susvisé prend
effet à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit avenant.

Article 3

Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 4 février 2022.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

P. Ramain

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bulletin
officiel  du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°
2021/34, disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.
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